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BIENVENUE A INVESTISSEMENT CANADA 

Investissement Canada : la clef de votre investissement au Canada. 

Fondée en juin 1985, en remplacement de l'Agence d'examen de l'investissement 
étrangèr, Investissement Canada s'emploie à promouvoir activement l'investissement au 
pays, qu' il soit d'origine canadienne ou internationale. 

Investissement Canada est dirigée par un président qui relève du ministre de l'Expansion 
industrielle régionale. Son mandat comporte trois volets : 

encourager l'investissement par les Canadiens et les non-Canadiens; 

faire de la recherche et fournir des conseils en matière de politiques liées à 
l'investissement; 

examiner certains investissements importants effectués par des 
non-Canadiens afin de s'assurer qu'ils apporteront des avantages nets au 
Canada. 

Ce mandat est réalisé par quatre divisions principales : Développement de 
l'investissement, Recherche et politiques sur l'investissement, Examen des 
investissements et Secrétaire général (personnel juridique). 

La DIVISION DU DEVELOPPEMENT DE L'INVESTISSEMENT travaille en étroite 
collaboration avec ,  les provinces et le monde canadien des affaires pour élaborer et 
réaliser ses activités de promotion de l'investissement et offrir une vaste gamme de 
services aux investisseurs. Nos agents chargés de la promotion de l'investissement 
coordonnent la participation d'Investissement Canada aux grandes manifestations 
commerciales nationales et internationales comme la conférence Initiatives Canada à 
Toronto, qui a réuni des investisseurs canadiens et étrangers ainsi que des représentants 
des secteurs public et privé canadiens et, le symposium de Davos, une rencontre 
annuelle de dirigeants d'entreprises et de gouvernements, parrainée par le Forum 
européen de management. 

Nos conseillers en investissement sont en mesure d'offrir des renseignements et de 
l'aide en fonction des besoins précis exprimés par les investisseurs. Grâce à des réseaux 
de contacts dans les secteurs public et privé, partout au pays, ils peuvent vous fournir 
les renseignements les plus récents sur des aspects importants de l'activité économique, 
y compris les centres régionaux de technologie de pointe, les stimulants, le coût de 
Pénergie, les coentreprises et les autres associations stratégiques. Ils peuvent 
également vous aider à trouver et à rencontrer les personnes-ressources au sein du 
gouvernement et des entreprises ou encore vous aider à' identifier des sources de 
capital, de technologie ainsi que des occasions d'investissement ou des associés. Ils 
peuvent même vous aider à préciser vos propositions d'investissement. Si nous n'avons 
pas toutes les réponses sous la main, nous savons exactement où les trouver rapidement 
pour vous. 
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La DIVISION DE LA RECHERCHE ET DES POLITIQUES travaille sur plusieurs grands 
projets de recherche. Ainsi, nos recherchistes s'emploient à élaborer une méthode de 
surveillance systématique de l'environnement de l'investissement au Canada et dans 
certaines autres juridictions. On analyse également les nouvelles formes 
d'investissement, comme les coentreprises, afin d'évaluer leur efficacité et leur impact 
au niveau national et au niveau international. Nous effectuons également une analyse 
stratégique des principales sources des nouveaux investissements. Notre personnel de 
recherche s'emploie activement à se garder au courant des nouvelles tendances de 
l'investissement au Canada et partout dans le monde. On prévoit publier un bulletin 
d'Investissement Canada, qui décrira les activités de l'Agence et traitera des principales 
tendances économiques influant sur l'investissement. 

C'est cette Division qui a produit le guide des affaires et de l'investissement au Canada 
que vous avez entre les mains. Nous sommes convaincus que vous trouverez dans 
L'ATOUT CANADIEN le recueil d'information le plus à jour et le plus détaillé qui ait 
jamais été réalisé sur l'environnement économique canadien. 

La DIVISION DE L'EXAMEN DES INVESTISSEMENTS, comme son nom l'indique, est la 
division d'Investissement Canada chargée d'analyser et d'évaluer les investissements 
importants par des non-Canadiens, en vue d'assurer qu'ils apporteront un avantage net 
au Canada. 

Une des fonctions de la DIVISION DU SECRETAIRE GENERAL est de fournir des 
conseils sur toutes les questions relatives à l'interprétation et à l'application de la Loi 
sur Investissement Canada. Plus précisément, notre personnel juridique peut vous 
expliquer exactement comment la Loi s'applique à vos projets d'investissement. 

Une cinquième division, celle des SERVICES GEN ER AU X, est chargée de 
l'administration de l'Agence. 

Nous serons heureux de prêter attention à vos questions et le Canada sera heureux de 
recevoir vos investissements. Ce guide très complet n'est qu'un échantillon de ce que 
notre agence fait pour que le nouvel esprit d'entreprise qui se développe au Canada 
puisse vous servir. 

• 

• 
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• L'ATOUT CANADIEN 

La publication de L'ATOUT CANADIEN marque une date ImpOrtante. En juin 1985, la 
Loi Sur Investissement Canada  créait Invéstissemènt Canada. Cette agence  d'Etat a 
pour bit fondamental d'encourager 'et de faciliter l'inVéstissement étranger et canadien 
au Canada. L'ATOUT CANADIEN, dont la première édition a été publiée au mois de 
juin 198.5, est conçu pour jouer un rôle clé dans la 'réalisation de ce mandat. • . 

De nos jours, les gens d'affaires font face à un monde dont la complexité est 
grandissante et dont l'évolution des' marchés, de la téthnologie et dès pratiques 
commerciales 'est de plus en plus rapide: En affaires, il faut avoir accès rapidemèrit à 
des données complètes et fiables pour prendre une bonne décision. Les 'membres du 
personnel d'Investissement Canada ont rédigé L'ATOUT CANADIEN au cours de l'année 
écoulée pour répondre à ce besoin. 

L'ATOUT CANADIEN est le condensé de données le plus exhaustif, le plus précis et le 
plus récent qui existe sur la façon de faire des affaires au Canada. Il va au-delà des 
guides conventionnels d'investissement du fait qu'il fournit des renseignements détaillés 
sur quatre sujets distincts : les marchés, le commerce, l'énergie ainsi que la recherche 
et le développement (R-D) et l'infrastructure technologique, un attrait de plus en plus 
important pour les investisseurs. Il contient également une évaluation approfondie des 
couts et des conditions qui caractérisent le commerce au Canada et il donne des 
données comparatives en provenance des principaux pays de l'OCDE. 

Le volume se divise en vingt chapitres qui traitent d'aspects importants des affaires au 
Canada, par exemple le commerce, l'énergie, les communications, la politique 
d'investissement. Les chapitres sont subdivisés en petites sections qui sont toutes 
identifiées par un titre pertinent. La table des matières constitue un moyen facile et 
rapide d'obtenir des renseignements dans n'importe quelle partie du volume pour le 
lecteur qui parcourt des yeux la liste des titres. De nombreux tableaux, figures et 
graphiques complètent le texte; ces pages servent à résumer et à analyser les données 
propres au milieu des affaires canadien. Vous pouvez même obtenir une version 
informatisée de L'ATOUT CANADIEN. 

Investissement Canada publie des mises à jour annuelles pour tenir les abonnés au 
courant des changements survenus dans l'économie, la législation fiscale et les 
programmes d'investissement. Vu que le livre est publié dans une reliure à feuillets 
mobiles, les mises à jour peuvent être facilement insérées dans les sections 
pertinentes. Advenant le cas où les lecteurs auraient besoin de renseignements plus à 
jour sur les stimulants financiers, la fiscalité, le commerce et les marchés ou s'ils 
désiraient faire connaitre leurs commentaires ou proposer des éléments à inclure dans 
les mises à jour annuelles, ils peuvent écrire à l'adresse suivante : 

L'ATOUT CANADIEN 
Services aux investisseurs 
Investissement Canada 
C.P. 2800, Succursale 
Ottawa (Ontario) 
KIP 6A5 
CANADA 

Pour téléphoner à Investissement Canada, il suffit de composer le (613) 995-0465. 

D u 

• 
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Les recherches qu'a nécessitées la publication de L'ATOUT CANADIEN et la rédaction 
proprement dite sont en grande partie le fruit des efforts des membres du personnel 
d'Investissement Canada et d'autres ministères du gouvernement, de même que des 
organismes du secteur privé. Nous remercions le ministère de l'Industrie, du Commerce 
et de la Technologie de l'Ontario pour l'utilisation de The Licensing and Joint Venture  
Guide,  la compagnie du Reader's Digest e  ainsi que la CAA qui nous a permis d'utiliser 
des cartes. 

Investissement Canada assume l'entière responsabilité des analyses et des observations 
contenues dans L'ATOUT CANADIEN, mais ne peut garantir l'exactitude des données 
obtenues d'autres sources. 

• 



Nom : 
Organisme : 
Rue : 
Ville : 

Appartement : 
Code postal : 

Mises à jour de 
L'ATOUT CANADIEN 

Un système de "commande permanente" a été établi pour les mises à jour de "L'ATOUT 
CANADIEN". Ces mises à jour paraîtront une fois par année et vous seront expédiées 
automatiquement accompagnées d'une facture. 

COMMANDES PERMANENTES 

1. Les mises à jour expédiées sur une base de commande permanente ne sont pas 
retournables. 

2. Le Centre d'édition du gouvernement du Canada doit être informé, par écrit, de 
chacun des changements suivants: changement d'adresse, changement de quantité 
ou changement de numéro de commande (ceci peut se produire si vous gérez vos 
activités sur une base annuelle et que vous devez utiliser un nouveau numéro de 
commande à chaque nouvelle année financière). 

3. Une facture sera adressée automatiquement avec l'envoi de chacune des mises à 
jour. 

4. Les commandes permanentes sont acceptées pour des périodes ne dépassant pas 
trois ans. A la fin de la période indiquée (voir ci-dessous), vous recevrez un avis 
vous demandant d'indiquer si vous désirez continuer à bénéficier de ce service. 

5. Tout solde à découvert impayé dans les 30 jours suivant la date de facturation 
pourrait entrainer l'annulation de ce service. 

Si vous êtes d'accord avec ces modalités, veuillez compléter le bon de commande 
ci-dessous et nous le retourner à l'adresse suivante: 

Centre d'édition du gouvernment du Canada 
Approvisionnements et Services Canada 
Ottawa, Canada K1A 0S9 

	  BON DE COMMANDE 	  
(Lettres moulées s.v.p.) 

Service de commande permanente pour les mises à jour de 
L'ATOUT CANADIEN 

Période demandée - Nombre d'exemplaires des mises à jour 
1 an 
2 ans 	 exemplaires 
3 ans 

J'accepte les modalités mentionnées ci-dessus concernant l'entente de commande 
permanente du Centre d'édition du gouvernment du Canada. 

Signature : 	  Daté : 
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Variation 
1985-1986 1985 	1986 

	

10.6 	 11.2 	12.1 	 8.0 

	

2.1 	 2.1 	2.4 	 14.3 

	

19.0 	 -4,5 

	

66.3 	 1.7 

	

24.6 	 2.1 

24.4 	 25.5 	26.5 	 3.9 
102 	 10.8 	11.0 	 1.9 
38.2 	 38.7 	40.9 	 5.7 

48.7 	 51.4 	53,4 	 3.9 

	

39.1 	 7.1 

	

63.7 	 2.3 

	

358.9 	 3.2 

19.9 
652 
24.1 

19.0 
62_2 
23.0 

36.5 
623 

347.7 

35.1 
61.8 

333.3 

Moyetmedestauxdeflndemttls. Le 24 septerrisre1987, ce taux était de 9,57%. 

Source: Revue de la Banque du Canada; 
Statistique Canada. Revue statistique du Canada. 

COMPARAISON DES TAUX 
DE CROISSANCE DU PNB REEL 

III Canada 
▪ E-U. 
▪ Japon  
El R.F.A. 

1984 	1985 	1986 	1987 1988 

• Intentions révisées au conrnencerrent de1987. 

Source:  Statistique Cariada,Investissements privés et publics au Canada. 

REPARTTTION DE L'INVESTISSEMENT 
DIRECT MANGER: 1984 

III Canada 
63 1-U. 

Japon 
O RF.A. 
il Pays-Bas 
• Franco 
ra Autres Stock 	Stockbrut 

brut de 	de canitie 
Année 	capital 	non-qore. 

(milliards de 5) 

	

Stockbrut 	knestissemenr 

	

de caPliar 	non-gouv. 

	

non-gouv. 	 en %du 

	

en%duPIB 	 PIB 

• 
PRODUIT 1NTE RIEUR BRUT AU PRIX DES FACTEURS L'ECONOMIE CANADIENNE: PROFIL STATISTIQUE 

1984 	 1935 	1986 
(milliards de de 1981) 

Agriculture, pèche, 
Piégeage 

Abattage, foréts 
Mines, carrières. puits de 

oétrote 
Fabrication  
Construction 
Transports, entreposage, 

communtatens 
Autres servbes ptislics 
Commerce 
Rnances, assurances, 

immstilier 
Sertes communautaires, 

osrenerclaux et personnels 
Secteur non commercial 
Total 

Produit intérieur brut réel ( nilranis de $1981) 
Taux de croissanos du PIS réel (%) 
Produit inférieur brut ( rniêardsde 5) 
Population m'ans (milliers) 
Errislois (milliers) 
*erreurs (ailiers) 
Taux de chômage (%) 
Mises en chantier de logements (mitan) 
Balance du cornpte courant ( rrilEards de $ ) 
Taux préférentiel' 
Bénéfices des sociétés ( mMatds de 5) 

• 

	

374.5 	389.3 	401.5 

	

56 	 4.0 	 3.1 

	

443.3 	476A 	505.2 

	

12399 	12639 	12870 

	

11000 	11311 	11634 

	

1399 	 1328 	1238 

	

11.3 	 10.5 	 9.6 

	

134.9 	165.8 	181.0 

	

3.4 	 -0.6 	-8.8 

	

12.08 	10.58 	10.52 

	

45.4 	 47.5 	452 

Source: Statistique Canada, Produit Intérieur brut par industrie, déoarrbre 1986. INVESTISSEMENT INTERIEUR AU CANADA 
NOUVELLES DEPENSES EN CAPITAL 

Agricukure, pêche 
Forêts 

'Mines, carrières, puits de pétrole 
*instruction 
Fàstication 
Services pubScs 
Comnerce 
Finances, assurances, iusisbilier 
Services commerciaux 
institutions  
Logements 

Total partiel 
Adrrinistration publique 

TOTAL 

1983 	1934 	1985 	1986 	1987 
(milliards de 5) 

4.1 	42 	3.9 	2.9 	2.7 
02 	02 	02 	0.2 	0.3 
9.6 	9.7 	10.9 	7.2 	6.1 
1.3 	1.3 	1.2 	1.4 	1.5 
8.9 	9.1 	11.5 	13.9 	15.1 

15.5 	14.4 	13.7 	13.7 	14.9 
20 	2.4 	2.5 	2.5 	2.7 
3.9 	4.0 	5.7 	6.9 	7.6 
3.9 	5,0 	6.7 	7.8 	7.9 
19 	2.8 	3.1 	3.3 	3.4 

13.0 	123 	21.2 	25.6 	262 
65.3 	65.5 	79.7 	85.3 	88.4 

8.3 	8.6 	10.8 	10.4 	11.0 
73.6 	75. 1 	90.5 	95.7 	99.4 

OCTOBRE 1987 Source Perspective économique de =DE. Juin 1987. 

L1FAIESTISSFJAENT ET LE STOCK DE CAPITAL CANAIXEN 

1980 	902.3 	 7305 	 235.7 
1981 	1054.6 	 853.3 	 239.7 
1962 	1187.2 	 965.5 	 257.6 
1983 	1273.3 	 1033.7 	 255.0 
1984 	1356.2 	 1098.9 	 247.9 
1985 	1448.8 	 1177.9 	 247.3 
1986 	1540.3 	 1257.9 	 264.1 
1987 	1648.1 	 1344.8 	 2662 
• A rexduslon de la œnstructice résidentielle; comprend les sociétés d'État. 

15.8 
16.7 
15.7 
13.0 
12.3 
12.5 
12.7 
12.5 

Source: Statistique Canada. Flux et stocks de capital fixe. 
Source; Stopford  S  Dunning, World Directory of Multinationals; 

Foreign Direct Investiront 1973-1987. Groupe des 30. 



SOURCES ET DESTINATIONS DE L'INVESTISSEMENT 
DIRECT ETRANGER  - 1985 

A. Sources: 
Valeur cotrptable de VIDE au Canada 

B. Destinations: 
Investissement canadien à rétranger 

Source: Statistique Canada, Bilan des investissements internationaux. 

VARIATION COMPARATIVE DES PRIX 
(S‘) 
5.0 

45 

4.0 

3.0 

25 

2.0 

1.0 

05 

0.0 

-05 

Source:Perspective éconornique de tOCDE, juin 1987. 

COUT HORAIRE DE LA MAIN-D'OEUVRE 
DANS LE SECTEUR DE LA FABRICATION 

Canada 	 5.87 
Etats-Unis 	 1146 
4 m 	 6.56 
Allemagne de l'Ouest 	 4 41 
Royaume-Un i 	 5.63 

Source: U.S.  Bureau cf Labor Statistios, données nomadisa en dodus 
canadiens au taux annurg moyen du cours au comptant à mkil. 

15.23 
18.19 
1320 
18.67 
10.36 

75.6 
92 
2.9 
2.4 
22 
17 
1.7 
1.0 
3.6 

100.0 

70.4 
7.7 
3.0 
3.0 
2.0 
1.6 
1.4 
1.0 
9.9 

100.0 

(Minant de 3) 

63.4 
7.7 
2.4 
2.0 
1.8 
1.4 
1.4 
0.8 
32 

83.9 

Etats-Unis 
Royaume-Uni 
R.F.A. 
Pays-Bas 
Japon 
Frime 
Suisse 
Bermudes 
Autres 
Total 

(milliards de 3) 

35.5 
3.9 
1.5 
1.5 
1.0 
0.8 
0.7 
0.5 
5.0 

Etats-Unis 
Royaume-Uni 
Indonesle 
Bermtxles 
Australe 
Brésil 
Irlande 
R.F.A. 
Autres 
Total 

1984 1985 1986 

Pays 1980 1986 

• • • 
STOCKS D'INVESTISSEMENT DIRECT ET FLUX DE CAPITAL 

INVESTISSEMENT DIRECT 	INVESTISSEMENT DIRECT 
ETRANGER AU CANADA 	CANADIEN A L'ETRANGER 

• 

	

Valeur Entrées Sorties 	Flux 	Valets Entrées Sorties Flux 

	

Année corrptab brutes brutes 	net comotab brutes brutes 	net  
Millions de $) 

1980 	61637 4227 -4327 	-100 	2E653 1766 -4916 -3150 
1981 	66525 4801 -9201 .4400 	32578 1276 -8176 -6900 
1932 	68712 4090 -5090 -1000 	35789 3364 -4433 -1075 
1983 	72578 4012 -3712 	330 	38121 2470 -5840 -3400 
1984 	79573 3796 -2096 1780 	42788 2309 -5259 -2950 
1985 	83941 3643 -6593 -2950 	50417 1976 -7076 -5100 
1986 	93000 7540 -5993 	1550 	56100 3696 -5917 -4521 

Source: Statistique Canada. Bilan des ktvestissernents Internationaux. 

DEPENSES BRUTES DE R-D ENS DU NB 

1980 
Souice,SlallstrqueCanuta. 

DIRECTION DU COMMERCE CANADIEN DES 
MARCHANDISES EN 1988 

(Base douanière) 
Exportations irtérieures 	 Importations 	Balance 

Paye 	 (Srs) 	 ($a ) 	S 	($ril) 

Etats-Unis 	 913 	77.5 	77.3 	68.6 	13D 
Jason 	 5.9 	 5.1 	7.6 	7.7 	-1.7 
Royaume-Unl 	 2.6 	22 	3.7 	3.3 	-12 
U.R.S.S. 	 1.2 	 1.0 	 • 	12 
RP. de CNne 	 1.1 	 0.9 	0.6 	0.5 	0.5 
R.F.A. 	 1.3 	 1.1 	2.5 	. 3.1 	-22 
Corée du Sud 	 1.0 	0.8 	1.7 	1.6 	-0.8 
France 	 1.0 	0.8 	1.6 	1 4 	-0.6 
talle 	 0.7 	0.6 	1.7 	1.5 	-1.0 
Talvran 	 0.6 	 0.5 	1.7 	1.6 	-1.1 
Mexico 	 0.4 	 0.3 	12 	1.1 	-0.8 
Pays-Bas 	 1.0 	 0.8 	0.7 	0.6 	0.3 
Brésil 	 0.7 	0.6 	0.2 	0.7 	-02 
Belgique-Luxembourg 	0.8 	 03 	0.6 	0.6 	02 
Hong-kong 	 0.3 	 0.3 	1.0 	0.9 	.0.7 
Australie 	 0.6 	 0.5 	0.5 	0.5 	0.1 
Suède 	 0.2 	02 	02 	0.7 	-05 
Autres 	 7.0 	5.0 	7.6 	67 	-0.5 
Total 	 118.6 	100.0 	112.7 	100.0 	3.9 
• Moins de 0.05 
Sources: Statistique Canada, Sommaire du commerce extérieur. 

PRINCIPALES EXPORTATIONS INTERIEURES 
(Base douanière) 

1976-1986 
Taux de croissance 

Marchandises 	 1986 	 annuel moven 
( milliards de S) 

Matériel de transport 	 35.0 	 32.6 	 152 
Minerais rnétalliques, concentrés 

et rebuts 	 3.5 	 3.0 	 33  
Bois et papier 	 172 	 142 	 10.4 

9.5 	 82 	 8.7 
74 	 6.3 	 13.1 
5.5 	 4.7 	 14.8 
3.9 	 2.7 	 10.5 
2.4 	 2.1 	 11.1 
8.1 	 7.0 	 6.1 
2.1 	 12 	 14.1 

	

8.8 	 52 	 18.6 

	

12.1 	 104 	 142 

	

116.5 	 100.0 	 12.0 

PRINCIPAI.ES IMPORTATIONS CANADIENNES 
(Base douanière) 

1978-1966 
Taux de croissance 

Marchandises 	 1986 	 annuel moyen 
( milliards de 3) 

Merde/ de transport 	 38.4 	 34.0 	 14.0 
Aliment provendes, 

boissons, tabac 	 6.5 	 52 	 9.0 
Produits embues 	 5.8 	 52 	 133  
Comraintations et ordinateurs 	 9.4 	 83 	 19.8 
Machines industrielles spéciales 	 7.5 	 67 	• 	8.9 
Autre rnatedel Industriel 	 7.5 	 6.6 	 112 
Pétrole et charbon 	 2.6 	 32 	 -0.5 
Machines d'usage générai 	 2.4 	 3.0 	 13.1 
Métater non ferre= 	 3.1 	 2.7 	 20.1 
Textiles, vétement chaussure 	 5.0 	 44 	 10.7 
Concentrés métalliques ri rebuts 	2.0 	 1.7 	 16.5 
Autres 	 20.8 	 184 	 10.8 
Total 	 11 2.0 	 100.0 	 11.7 

Source: Statistique Canada, Sommaire du COTTITIIEWCEI interntdional. 

COMPARAISON DE LA CROISSANCE DE L'EMPLOI 

1984 	1985 	1986 	1987 	1988 
ent 	 PorcnontlIen drerrevene , •-• rev•rse 

1985 

Aiment, provendes. 
boissons, tabac 

Métaux nom-ferreux 
Produits chimiques 
Machines Industrielles 
Fer et acier 
Pétrole brut gaz naturel. charbon 
Pétrole raffiné 
Conmunicatbns, ordinateurs et 

matériel connexe 
Autres 
Total 
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• RENSEIGNEMENTS GENERAUX 

Le Canada est une démocratie d'une stabilité politi9ue remarquable. Son économie de 
marché vient au septième rang des pays industrialises de l'Occident et le niveau de vie 
des Canadiens est l'un des plus élevés au monde. 

La diversité culturelle du Canada et l'esprit de pionnier légué par nos ancêtres ont 
favorisé la création d'un climat de collaboration entre le secteur public et le secteur 
privé. C'est cet esprit qui nourrit, chez les Canadiens, le désir d'attirer des 
investisseurs et des entrepreneurs. 

• 

•Le présent chapitre fournit des renseignements sur la population, les institutions, 
l'économie, la culture et la géographie du Canada. 

1. 	CLIMAT  

La géographie de l'Amérique du Nord et les vents dominants d'ouest en est déterminent 
le climat des diverses régions du Canada. La côte du Pacifique jouit d'un climat frais et 
plutôt sec en été, mais tempéré, nuageux et humide en hiver. Les conditions 
climatiques à l'intérieur de la Colombie-Britannique varient davantage en fonction de 
l'altitude que  •  de la latitude: les versants de montagnes pluvieux, exposés au vent, sur 
lesquels tombent d'abondantes chutes de neige en hiver; vallées sous le vent abritées de 
la pluie, sèches et chaudes en été; et hauts plateaux caractérisés par des écarts élevés 
entre les températures diurnes et nocturnes. La partie intérieure du Canada, des 
montagnes Rocheuses aux Grands Lacs, est sous l'influence d'un climat continental aux 
longs hivers froids, aux étés brefs mais chauds et aux précipitations peu abondantes. Le 
sud de l'Ontario et du Québec est humide, les hivers y sont froids, les étés chauds et les 
précipitations en  général suffisantes durant toute l'année. Les provinces de l'Atlantique 
ont un climat continental humide bien que les régions côtières subissent des influences 
maritimes prononcées. Les îles situées au nord, le long de la côte arctique et autour de 
la Baie d'Hudson, sont soumises à un climat arctique, c'est-à-dire que les hivers y sont 
longs et rigoureux et que les températures moyennes ne s'élèvent au dessus du point de 
congélation que quelques mois par année. Les précipitations sont faibles dans la 
toundra, au nord de la limite de végétation arborescente. Située entre les régions 
arctiques et méridionales, la zone boréale du Canada est une zone intermédiaire; elle a 
des hivers longs et rudes mais de véritables étés. Les précipitations sont faibles dans la 
partie ouest, mais plus abondantes dans la péninsule de l'Ungava. 

Le tableau 1 présente des données sur les températures et les précipitations dans les 
• provinces et les territoires. Le  •  Service de l'environnement atmosphérique 
d'Environnement Canada possède d'autres données sur le climat du Canada. 



Renseignements généraux  • TABLEAU 1 

TEMPERATURE ET PRECIPITATIONS  

Températures (Celsius)  Précipitations  

	

Totales 	 Moyenne 

	

(toutes 	 de jours 
Moyenne 	Moyenne 	formes) 	Neige 	(toutes 
_jar: 	juillet 	mm 	 cm 	formes  

TERRE-NEUVE  
St. John's 	 -3,8 	15,3 	1511,5 	363,7 	210 

ILE-DU-PRINCE-EDOUARD 
Charlottetown 	 -6,7 	18,4 	1127,8 	 305,1 	169 

NOUVELLE-ECOSSE  
Halifax 	 -3,2 	18,3 	1 318,8 	210,8 	152 

NOUVEAU-BRUNSWICK  
Saint-Jean 	 -7,1 	17,1 	1 400,3 	309,4 	152 

QUEBEC  
Montréal 	 -8,9 	21,6 	999,0 	243,1 	164 
Québec 	 -11,6 	19,2 	1 088,6 	 326,6 	164 

ONTARIO 
Thunder Bay 	 -14,8 	17,5 	738,5 	222,0 	141 
Toronto 	 -4,4 	21,8 	789,9 	 141,0 	134 

MANITOBA 
Winnipeg 	 -18,3 	19,7 	535,2 	 131,3 	121 

SASKATCHEWAN  
Regina 	 -17,3 	18,9 	397,9 	 114,8 	114 

ALBERTA  
Edmonton 	 -14,7 	17,5 	446,5 	 132,1 	121 
Calgary 	 -10,9 	16,5 	437,1 	 153,9 	113 

COLOMBIE-BRITANNIQUE  
Vancouver 	 2,4 	17,4 	1 068,1 	 52,3 	161 

YUKON 
Whitehorse 	 -18,9 	14,1 	465,3 	211,6 	148 

TERRITOIRES DU NORD-OUEST  
Hay River 	 -25,5 	15,6 	260,3 	 127,8 	118 

Source : Statistique Canada, Annuaire du Canada  

• 

• 
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Renseignements généraux 	 - 3 

2. 	GEOGRAPHIE ET POPULATION  

En terme de superficie, le Canada est le plus vaste pays de l'hémisphère occidental et le 
deuxième au monde. Son territoire de 9,2 millions de kilomètres carrés (3,6 millions de 
milles carrés) comprend des régions tris diverses d'aspect, depuis les zones presque 
semi-tropicales de la péninsule des Grands Lacs et du sud-ouest de la côte du Pacifique 
jusqu'aux vastes prairies fertiles, aux grandes régions montagneuses et rocheuses 
parsemées de lacs, aux étendues sauvages du Nord et à la toundra de l'Arctique. 
Environ 60 % de la population du Canada vit entre la frontière américaine et une ligne 
joignant Sault-Sainte-Marie et la ville de Québec (voir les statistiques du tableau 2 sur 
la population et la superficie). Dans cette région sont situées les deux plus grandes 
villes du pays, Toronto et Montréal, de même qu'Ottawa, la capitale, et des villes moins 
importantes, dont Hamilton, London, Windsor, Kitchener, Sudbury et Québec. Parmi les 
principaux centres du nord de l'Ontario et des provinces des Prairies, mentionnons 
Thunder Bay, Winnipeg, Régina, Saskatoon, Edmonton et Calgary. 

Les villes de Brandon, Yorkton, Moose Jaw, Battleford, Red Deer, Medicine Hat et 
Let hbridge figurent au nombre des villes plus petites. La troisième ville en importance 
du pays, Vancouver, est située dans le sud-ouest de la Colombie-Britannique. Victoria, 
sur J'île de Vancouver, Penticton et Kelowna dans la vallée de l'Okanagan, Prince 
George et Prince Rupert sont d'autres grandes agglomérations de la 
Colombie-Britannique. Le tableau 3 présente des données sur la population des grands 
centres urbains. 

Le Canada est limité à l'ouest par l'océan Pacifique, à l'est par l'océan Atlantique et au 
nord par l'océan Arctique, ce qui lui permet d'atteindre directement par la mer tous les 
marchés du monde. 

C'est essentiellement grâce à des réserves d'eau abondantes que la production 
industrielle, l'énergie hydro-électrique, la pêche, l'agriculture, les activités récréatives, 
le transport et les ressources fauniques ont pu se développer au Canada. Les lacs et les 
rivières recouvrent environ 8 % du territoire canadien. Les Grands Lacs ,figurent parmi 
les plus grandes masses d'eau douce au monde. Avec le fleuve saint-Laurent et la voie 
maritime du Saint-Laurent, ils ouvrent la porte aux plus importants marchés du Canada 
et offrent également un accès direct au Midwest américain en passant par Chicago et 
les Etats très industrialisés de l'Ohio, de l'Indiana, de l'Illinois, de la Pennsylvanie, du 
Michigan et de New York. Des navires transportant des cargaisons en provenance ou à 
destination d'autres régions du monde empruntent régulièrement la voie maritime du 
Saint-Laurent. 

• 
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TABLEAU 2 

REPARTITION DE LA POPULATION ET SUPERFICIE, CANADA ET PROVINCES  

Population 
1976 	1 985 
(en milliers 
d'habitants) 

Taux annuel 
de 
croissance  
(1 976-1 985) 

Superficie 
en milliers 
de kilomè-
tres carrés  

Densité 
de popu-
lation 
1 985 

-(Personnes  
/km 2) 

Canada 

Terre-Neuve 
Ile-du-Prince-
Edouard 
Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-Britan-
nique 
Yukon 
Territoire du 
Nord-Ouest 

22 993 	25 591 

538 	580 

	

118 	128 

	

829 	884 

	

677 	721 

	

6 234 	6 627 

	

8 264 	9182 

	

 
1 022 	1 079 

	

921 	1 021 

	

1 838 	2 390 

	

2 467 	2 906 

	

22 	23 

	

43 	51  

1,1 	 9 205 	 2,8 

0,8 	 372 	 1,6 

	

0,8 	 6 	 21,3 

	

0,6 	 53 	 16,7 

	

0,6 	 72 	 10,0 

	

0,6 	 1 358 	 4,9 

	

1,1 	 917 	 10,0 

	

0,5 	 548 	 2,0 

	

1,0 	 570 	 1,8 

	

2,7 	 638 	 3,7 

	

1,7 	 893 	 3,3 

	

0,5 	 532 	 * 

	

1,7 	 3 246 	 * 

moins de 0,1 

Source : Statistique Canada. 
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TABLEAU 3 

Chiffres du recensement de 1981 et de 1986  

Régions métropolitaines de recensement (milliers)  

Régions métropolitaines 	 Recensement de 	 Recensement de  
de recensement 	 1981 	 1986 

, 

	

14314,1 	 15155,7  
Calgary 	 626,0 	 671,32  

' Chicoutimi-Jonquière 	 158,2 	 158,5 
Edmohton 	 740,9 	 785,52  
Halifax 	 277,7 	 296,0 
Hamilton 	 542,1 	 557,0 
Kitchener 	 287,8 	 311,2 
London 	 326,8 	 342,3 
Montréal 	 2 862,3 	 2921,42  
Oshawa 	 186,4 	 203,5 
Ottawa-Hull 	 743,8 	 819,3 
Québec 	 583,8 	 603,3 
Régina 	 . 	 173,2 	 186,5 	. 
St-Catharines-Niagara 	 342,6 	 343,3 
St-John's 	 154,8 	 161,9 
Saint-Jean 	 121,0 	 121,3 
Saskatoon 	 175,1 	 200 7 f ,  

Sherbrooke 	 125,2 	 130,0 
Sudbury 	 156,1 	 148,9 
Thùnder Bay 	 121,9 	 122,2 
Toronto 	 3 130,4 	 3427,2  
Trois-Rivières 	 125,3 	 128,9 
Vancouver 	 1 268,2 	 1 380,7 
Victoria 	 241,5 	 255,52  
Windsor. 	 250,9 	 254,0 
Winnipeg 	 592,1 	 625,3 9 

1 	Les chiffres représentent les régions de 1986 

2  Ces chiffres excluent la population des réserves ou des établissements autochtones 
dont le recensement est incomplet. 

Source : Statistique Canada, recensement de 1986. 

• 
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3. 	GOUVERNEMENT 

3.1 	Constitution  

3.1.1 	Histoire de la constitution  

Le Canada est un Etat fédéral qui a été créé en 1867. Cette année là, à la demande de 
trois colonies distinctes (le Canada, la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick), le 
Parlement britannique adopta  l'Acte de l'Amérique du Nord britannique (AANB), qui les 
unissait toutes trois en une "Union Fédérale" pour ne former "...qu'une seule et même 
puissance (Dominion) sous le nom de Canada". 

Essentiellement, à part une modification prévoyant la nomination de sénateurs 
supplémentaires pour rompre une impasse entre les deux chambres du Parlement, l'Acte 
ne faisait qu'entériner les décisions auxquelles les délégués des colonies, les "Pères de la 
Confédération", étaient eux-mêmes arrivés. 

Au début, la fédération comprenait quatre provinces: la "province du Canada" d'alors 
avait été scindée pour former le Québec et l'Ontario, tandis que la Nouvelle-Ecosse et 
le Nouveau-Brunswick conservaient leurs frontières. En 1870, le Parlement du Canada 
créait le Manitoba; l'année suivante, la Colombie-Britannique devenait membre de la 
fédération et l'Ile-du-Prince-Edouard lui emboîtait le pas en 1873. En 1905, le 
Parlement du Canada érigeait la Saskatchewan et l'Alberta en provinces et ce n'est 
qu'en 1949 que Terre-Neuve devait se joindre aux neuf autres provinces. 

Avant même la Confédération, les Canadiens avaient acquis leur autonomie dans la 
conduite des affaires internes du pays et, dans le cadre du nouvel Etat, cette autonomie 
s'est étendue progressivement aux affaires extérieures. En principe, le Canada est 
devenu un Etat pleinement souverain en 1926, mais ce n'est qu'avec la proclamation de 
la Loi constitutionnelle de 1982 qu'il a vu disparaître les derniers vestiges officiels de 
son ancien statut de colonie. 

3.1.2 	Division des pouvoirs et situation linguistique  

L'AANB, aujourd'hui appelée Loi constitutionnelle de 1867, investit le Parlement du 
Canada du pouvoir de "faire des lois pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement du 
Canada, relativement à toutes les matières ne tombant pas dans les catégories de sujets 
par le présent acte exclusivement assignés aux législatures des provinces". La Loi 
ajoutait une liste d'exemples de ce pouvoir général, qui comprenait entre autres celui de 
légiférer à propos de la défense du pays, de la levée d'impôts par tous modes de 
taxation, de la réglementation du commerce, de la navigation et des bâtiments ou 
navires, des pêches, de la monnaie et des banques, de l'insolvabilité et de la faillite, de 
l'intérêt de l'argent, des brevets d'invention et des droits d'auteur, du mariage et du 
divorce, du droit criminel et de la procédure en matière criminelle, des pénitenciers, 
des lignes de bateaux à vapeur interprovinciales et internationales, des services de 
traversiers, des chemins de fer, des canaux et des télégraphes, ainsi que tous "travaux" 
effectués dans une province et déclarés par le Parlement, être "dans l'intérêt général du 
Canada". Une modification apportée à la loi en 1940 ajoutait l'assurance-chômage aux 
domaines de compétence fédérale. 

• 
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L'Acte de 1867 conférait au Parlement canadien et aux assemblées législatives 
provinciales des pouvoirs communs en matière d'agriculture et d'immigration, la loi 
fédérale devant primer en cas de conflit. Des modification apportées depuis attribuent 
aux deux ordres de gouvernement une compétence commune en matière de pensions, 
mais donnent à cet égard priorité aux lois provinciales en cas de conflit. 

La Loi constitutionnelle de 1982 accorde au français et à l'anglais un statut égal dans 
toutes les institutions du Parlement et du gouvernement du Canada ainsi que dans les 
institutions de l'assemblée législative et du gouvernement du Nouveau-Brunswick. Au 
Québec et au Manitoba, le français et l'anglais peuvent être utilisés dans les débats des 
assemblées législatives et devant les tribunaux et doivent être utilisés dans les comptes 
rendus et les journaux des assemblées législatives de ces provinces. 

Outre les droits linguistiques susmentionnés, la constitution du 
Canada garantit aux minorités francophones ou anglophones de chaque province ou 
territoire des droits à l'instruction pour certains groupes confessionnels et affirme et 
reconnaît les droits des peuples autochtones du Canada. De plus, la Charte canadienne 
des droits et libertés protège les libertés fondamentales, les droits démocratiques, la 
liberté de circulation, les garanties juridiques et le droit à l'égalité de tous les 
Canadiens. 

Chaque assemblée législative provinciale a une compétence exclusive dans les matières 
suivantes: la modification de la constitution provinciale (sauf les dispositions relatives 
à la fonction de lieutenant-gouverneur, chef de droit du pouvoir exécutif de la 
province); les ressources naturelles; la taxation pour des fins provinciales les prisons 
les hôpitaux; les asiles; les établissements de charité; les institutions municipales; la 
constitution de compagnies provinciales la célébration du mariage; la propriété et les 
droits civils; l'administration de la justice (y compris la création de tribunaux civils et 
de cours d'assises et l'établissement de la procédure en matière civile); les matières de 
nature purement locale ou privée; et l'éducation, sous réserve de certaines garanties 
accordées aux écoles confessionnelles de Terre-Neuve et aux écoles catholiques ou 
protestantes des autres provinces. Les décisions des tribunaux ont donné à "la propriété 
et aux droits civils" une étendue considérable qui englobe la plupart des lois du travail 
et une bonne partie des mesures de sécurité sociale. 

3.1.3 	Modification de la constitution  

Il faut le consentement unanime du Parlement et des assemblées législatives de toutes 
les provinces pour que le gouvernement fédéral puisse apporter à la constitution des 
modifications concernant des questions comme les fonctions de la reine, celle de 
gouverneur général ou celle de lieutenant-gouverneur général d'une province et la 
composition de la Cour suprême du Canada. Toute autre modification constitutionnelle 
d'application générale exige le consentement du Parlement et de sept provinces 
représentant au moins 50 % de la population. Cependant, s'il s'agit d'une modification 
dérogatoire à la compétence législative, au droit de propriété ou à tout autre droit ou 
privilège d'une assemblée législative ou d'un gouvernement d'une province, l'assemblée 
législative de la province en cause peut exprimer son désaccord et la modification est 
alors sans effet dans cette province. Dans ce cas, le Canada fournit une juste 
compensation à toute province à laquelle ne s'applique pas, un transfert de compétences 
législatives en matière d'éducation ou de culture. 

• 
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La Loi constitutionnelle et ses modifications ne forment qu'un cadre, auquel se greffent 
les interprétations des tribunaux, diverses lois du Parlement et des assemblées 
législatives provinciales et, surtout, la coutume ou "convention". 

Les pouvoirs de la couronne s'exercent, selon les paroles mêmes des Pères de la 
Confédération, "conformément au principe bien établi de la constitution britannique". 
Le Canada a hérité de ces conventions et les a adaptées à ses propres besoins. 

3.2 	Pouvoir exécutif  

3.2.1 	Le gouverneur général et la reine  

Le Canada est une monarchie constitutionnelle. Le pouvoir exécutif "est attribué à la 
reine" du Canada, qui est également la reine du Royaume-Uni et des autres pays 
membres du Commonwealth. Au sens strict de la loi, les pouvoirs de la couronne sont 
très étendus. En fait, la couronne suit l'avis d'un cabinet. Le cabinet est responsable 
devant la Chambre des communes, dont il doit avoir la confiance et dont les membres 
sont élus par le peuple. Les pouvoirs de la couronne sont normalement exercés au nom 
de la reine par le gouverneur général, son représentant personnel (maintenant toujours 
un Canadien), nommé par la reine sur l'avis du Premier ministre du Canada. 

Sauf dans des circonstances extraordinaires, le gouverneur général ou la reine agit 
d'après les conseils des ministres. Sur l'avis du premier ministre, le gouverneur général 
nomme les ministres et les membres du Sénat. Le premier ministre fixe la date de 
convocation du Parlement et, normalement, celle de sa dissolution en vue d'élections 
générales qui doivent avoir lieu au moins tous les cinq ans. Le gouverneur général en 
conseil (c'est-à-dire conseillé par le Cabinet) nomme les juges des cours superieures et 
des cours de district et de comté, les lieutenants-gouverneurs des provinces ainsi que 
les sous-ministres et autres hauts fonctionnaires du gouvernement. 

3.2.2 	Le Cabinet et le premier ministre  

Le Cabinet et le premier ministre tirent leurs pouvoirs des conventions plutôt que de la 
constitution. La Loi constitutionnelle ne prévoit qu'un "Conseil privé de la Reine pour 
le Canada" dont les membres sont nommés par le gouverneur génénéral pour "l'assister 
et le conseiller". Le Conseil privé se compose de tous les ministres du Cabinet, de tous 
les anciens ministres et d'éminents Canadiens nommés à titre honorifique. Les 
membres du Conseil privé sont nommés à vie. Dans une certaine mesure, il s'agit d'un 
corps honorifique qui, dans la pratique, tire son importance du fait qu'il faut en être 
membre pour se voir confier la charge d'un ministère et que seuls les membres du 
Conseil privé qui occupent une fonction ministérielle peuvent conseiller le gouverneur 
général par décrets du conseil. 

Présidé par le premier ministre, le Cabinet est un corps officieux formé des membres 
du Conseil privé qui exercent des fonctions ministérielles. En juillet 1987, le Cabinet se 
composait de 38 membres, dont le premier ministre. Par convention, tous les ministres 
doivent être membres du Parlement et la plupart siègent à la Chambre des communes. 
Il est d'usage que, dans la mesure où le permet la représentation au Parlement, le 
Cabinet compte au moins un ministre par province, et davantage dans le cas des 
provinces plus populeuses. 

• 
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Les membres du Cabinet doivent être solidaires sur toute question de politique 
gouvernementale. Un ministre qui ne peut appuyer une politique donnée doit 
démissionner. Chaque ministre doit répondre de son ministère devant la Chambre des 
communes et l'ensemble du Cabinet est responsable devant la Chambre des politiques et 
de l'administration du gouvernement en général. 

Si le gouvernement est renversé en Chambre sur une motion de non-confiance, il doit 
démissionner, auquel cas le gouverneur général invite le chef de l'opposition à former un 
nouveau gouvernement, ou demander la dissolution du Parlement, ce qui oblige à des 
élections générales, solution généralement appliquée de nos jours. Le rejet d'un projet 
de loi important de ouvernement est en général considéré comme un vote de 
non-confiance et entra ine les mêmes conséquences; cependant, le gouvernement peut 
décider de ne pas considérer ce rejet comme une défaite décisive. La Chambre a alors 
la possibilité de se prononcer sur une motion de non-confiance. 

Seul le gouvernement peut présenter des propts de loi pour lever des impôts ou 
dépenser des fonds publics. Les simples députes peuvent proposer une réduction, mais 
jamais une augmentation, des dépenses ou des impôts projetés. Le règlement de la 
Chambre réserve aux mesures ministérielles la majeure partie du temps de discussion 
et, de nos jours, presque toutes les mesures législatives émanent du gouvernement. 
Lorsque les parties ne parviennent pas à s'entendre sur un échéancier pour les diverses 
étapes de l'examen d'un projet de loi, le gouvernement a le pouvoir de proposer la 
clôture en vue de mettre fin au débat. Toutefois, le règlement accorde à l'opposition 
amplement de temps pour interroger le parti ministériel sur ses projets de loi, les 
critiquer et proposer des modifications. Chaque année parlementaire comporte 25 jours 
expressément alloués à l'opposition, qui peut alors délibérer de tout sujet de son choix 
et, pendant six de ces jours, proposer une motion de non-confiance. 

3.3 	Le Parlement  

Le Parlement se compose de la reine, du Sénat et de la Chambre des communes. 

3.3.1 	Le Sénat  

Le Sénat compte 104 sièges répartis comme suit: 24 pour l'Ontario, 24 pour le Québec, 
6 pour Terre-Neuve, 10 pour la Nouvelle-Ecosse, 10 pour le Nouveau-Brunswick, 4 pour 
l'Ile-du-Prince-Edouard, 6 pour chacune des provinces du Manitoba, de la Saskatchewan, 
de l'Alberta et de la Colombie-Britannique, 1 pour le Yukon et 1 pour les Territoires du 
Nord-Ouest. Voici quelle était la composition politique du Sénat le ler juillet 1987: 
66 libéraux, 1 libéral indépendant, 31 progressistes-conservateurs, 5 indépendants et un 
siège vacant. Les sénateurs sont nommés par le gouverneur général sur l'avis du 
premier ministre, comme le veut l'usage. Ils doivent prendre leur retraite à75  ans. 

Le Sénat et la Chambre des communes ont des devoirs et des pouvoirs législatifs 
identiques, sauf que les projets de loi d'ordre financier doivent émaner de la Chambre 
des communes. Le travail des sénateurs s'accomplit en grande partie au sein de comités 
spécialisés, qui peuvent recommander des modifications aux projets de loi envisagés. 
Les projets de loi d'intérêt privé, pour la plupart non politiques, emanent en général du 
Sénat qui, à l'occasion, sert de tribune d'examen des grandes questions sociales et 
économiques de l'heure. • 
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3.3.2 	La Chambre des communes  

La Chambre des communes compte 282 sièges ainsi répartis: 7 pour Terre-Neuve, 11 
pour la Nouvelle-Ecosse, 10 pour le Nouveau-Brunswick, 4 pour l'Ile-du-Prince-Edouard, 
75 pour le Québec, 95 pour l'Ontario, 14 pour le Manitoba, 14 pour la Saskatchewan, 21 
pour l'Alberta, 28 pour la Colombie-Britannique, 1 pour le Yukon et 2 pour les 
Territoires du Nord-Ouest. 

Le ler juillet 1987, le Parti progressiste-conservateur détenait 208 sièges, le Parti 
libéral 40 et le Nouveau Parti démocratique 33. Une circonscription était représentée 
par un indépendant. Le • nombre de circonscriptions attribuées à chaque province est 
calculé d'après le principe démocratique du prorata de la population, au moyen d'une 
formule complexe précisée dans la Loi constitutionnelle. Chaque recensement décennal 
donne lieu à un rajustement du nombre total de députés et de la représentation par 
province. Cependant, aucune province ne peut avoir moins de représentants à la 
Chambre des communes qu'au Sénat. 

A la Chambre des communes, chaque projet de loi doit franchir trois étapes appelées 
"lectures". La première, celle du dépôt du projet, est une simple formalité, pendant la 
deuxième lecture, la Chambre étudie le projet de loi dans son principe et, si elle est 
d'accord, le soumet à un comité, qui l'étudie article par article. Les projets de loi 
portant affectation de crédits ou tout autre projet de loi qui, selon la Chambre, mérite 
un examen particulier, peuvent être renvoyés au comité plénier, formé de l'ensemble 
des débutés siégeant alors sous l'empire de règles spéciales qui facilitent l'étude en 
profondeur des projets soumis. Toutes les autres mesures législatives sont renvoyées à 
l'un des 29 "comités permanents", qui sont tous spécialisés dans des domaines précis. 
Après étude, le comité compétent rapporte le projet de loi à la Chambre, avec ou sans 
modifications. A ce stade, chaque député peut proposer des modifications, susceptibles 
de débat. Vient ensuite la troisième lecture. Si le projet de loi franchit cette dernière 
étape, il est alors présenté au Sénat, qui l'examine selon une marche à suivre analogue. 
Une fois approuvé par le Sénat, le projet reçoit la sanction royale, dernière étape du 
processus qui lui donne force de loi. 

3.4 	Partis politiques  

3.4.1 	Rôle des partis dans l'organisation politique du Canada  

La constitution canadienne serait inopérante sans les partis politiques. Ce sont les 
partis politiques et la discipline de parti qui donnent au pays un gouvernement stable, 
capable d'appliquer ses politiques. Les partis assurent aussi une critique organisée et 
continue du gouvernement en place. De plus, c'est grâce à eux que peut s'effectuer sans 
heurt la passation des pouvoirs d'un gouvernement à l'autre. Enfin, ils contribuent à 
l'éducation de l'électorat en matières d'affaires publiques ainsi qu'à la conciliation des 
éléments et des intérêts régionaux divergents. 

• 

• 
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3.4.2 	Les Partis libéral et conservateur et le Nouveau Parti démocratique  

Le Parti libéral tire ses origines des partis réformateurs préconfédératifs qui luttèrent 
pour l'établissement d'un gouvernement parlementaire responsable dans les années 
1840. Le Parti progressiste-conservateur remonte à la coalition des conservateurs 
modérés, qui s'est produite dans la province du Canada en 1854. Il a pris l'envergure 
d'un parti national en 1867, année où Sir John A. Macdonald, premier chef élu de la 
Fédération canadienne, a formé un cabinet de huit conservateurs et de cinq libéraux ou 
réformateurs, dont les partisans ne tardèrent pas à s'appeler "libéraux-conservateurs". 
En 1942, le parti adoptait le nom, qu'il porte aujourd'hui. Le Nouveau Parti 
démocratique a été fondé en 1961. Cette année-là, la fédération des principaux 
syndicats ouvriers, le Congrès du travail du Canada (CTD), et la Co-operative 
Commonwealth Federation (CCF) se sont unies pour former un nouveau parti qui allait 
remplacer la CCF fondée en 1932 par un groupe d'agriculteurs et de travailleurs 
organisés des provinces de l'Ouest. 

3.4.3 	Gouvernements majoritaires et minoritaires  

Pour être au pouvoir, un parti doit compter plus de la moitié des membres élus de la 
Chambre des communes. Les autres partis représentés à la Chambre forment 
l'opposition. Ces derniers doivent principalement critiquer les projets de loi présentés 
par le parti au pouvoir et tenter d'y apporter des améliorations. Les députés qui ne sont 
rattachés à aucun des partis officiels siègent en qualité d'indépendants. 

Un gouvernement minoritaire est formé quand aucun parti n'a la majorité des sièges à la 
Chambre. Cependant, il doit être appuyé par les membres d'au moins un des autres 
partis s'il veut demeurer au pouvoir. 

Le gouvernement central doit s'efforcer avant tout de maintenir un certain équilibre 
entre les préoccupations des régions et les questions d'intérêt national. Les partis 
provinciaux sont indépendants des partis fédéraux et peuvent soutenir une position 
différente de celle de leurs homologues fédéraux quant il s'agit de défendre les intérêts 
régionaux. 

Des élections générales ont lieu au moins tous les cinq ans. Elles se font par scrutin 
secret et chaque Canadien adulte détient un vote. Le candidat auquel est attribué le 
plus grand nombre de voix dans sa circonscription électrorale représente celle-ci dans le 
prochain Parlement. 

3.5 	Gouvernements provinciaux et territoriaux  

L'appareil politique de chaque province est essentiellement le même que celui du 
gouvernement central; toutefois, ce dernier est le seul à posséder une chambre haute. 
C'est un lieutenant-gouverneur qui représente la couronne au niveau provincial. 

Tout le Nord du canada à l'ouest de la baie d'Hudson et un grand nombre d'iles au 
nord-est de cette baie constituent deux territoires: le Yukon et les Territoires du 
Nord-Ouest, qui relèvent directement du gouvernement et du Parlement du Canada, 
mais qui sont de plus en plus autonomes. 

• 
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L'administration du Yukon est confiée à un commissaire nommé par le gouvernement du 
Canada et à un Conseil élu de 16 membres parmi lesquels est nommé un Conseil 
exécutif. Ce Conseil exécutif est responsable devant le Conseil élu à peu près de la 
même manière qu'un gouvernement provincial l'est devant l'assemblée législative. Le 
commissaire en conseil peut adopter des lois concernant les impôts directs pour les 
besoins locaux, l'établissement de bureaux territoriaux, la vente de spiritueux, la 
préservation du gibier, les institutions municipales, les licences et permis, la 
constitution de sociétés locales, la propriété et les droits civils, la célébration du 
mariage et d'autres questions d'intérêt local ou privé. 

L'administration des Territoires du Nord-Ouest est confiée à un commissaire nommé 
par le gouvernement du Canada et à un Conseil élu de 22 membres aidé d'un Comité 
exécutif formé du commissaire, d'un sous-commissaire et d'au plus cinq membres du 
Conseil élu qui sont désignés par celui-ci. Le commissaire en conseil a sensiblement les 
mêmes pouvoirs que celui du Yukon. 

3.6 	Administrations municipales  

Les administrations municipales, qui relèvent des provinces, varient considérablement 
d'une municipalité à l'autre. Toutes les municipalités (cités, villes, villages et 
municipalités rurales) sont dirigées par des conseils élus. En Ontario et au Québec, il 
existe aussi des comptés, qui groupent pour certaines fins des unités municipales plus 
petites. Ces deux provinces ont créé des municipalités régionales dans les régions 
métropolitaines. 

En général, les municipaltés s'occupent des services de police et de protection contre 
les incendies, des prisons, des routes et des hôpitaux locaux, des services d'eau et 
d'égout, ainsi que des écoles (souvent administrées par un conseil élu à cette fin). Leurs 
ressources financières proviennent surtout des impôts fonciers, des droits exigés pour 
les permis et les licences, et des subventions provinciales. A l'heure actuelle, le Canada 
compte environ 4 500 municipalités. 

N ombre de municipalités se sont dotées d'offices de développement économique chargés 
de favoriser la croissance et le développement de la localité. Ces offices sont souvent 
constitués en services municipaux et peuvent fournir des renseignements et de l'aide à 
des investisseurs intéressés. 

3.7 	Langues  

Les deux grands groupes linguistiques du Canada sont l'une des forces dynamiques qui 
ont contribué à modeler le pays et à lui donner son caractère unique. Pour sauvegarder 
cet héritage, le gouvernement fédéral a pris certaines mesures pour assurer aux 
Canadiens francophones et anglophones une chance égale de participer à l'avenir du 
pays. 

En 1963, le gouvernement instituait la Commission royale d'enquête sur le bilinguisme 
et le biculturalisme pour étudier diverses questions concernant la langue et la culture 
au Canada. Après la publication du premier volume du rapport final de la Commission, 
le gouvernement fédéral a présenté un projet de loi sur les langues officielles, que le 
Parlement a adopté en juillet 1969 et qui est entré en vigueur en septembre de la même 
année. 

• 

• 

• 
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La Loi sur les langues officielles stipule que "l'anglais et le français sont les langues 
officielles du Canada " et qu'elles "ont un statut, des droits et des privilèges égaux 
quant à leur emploi dans toutes les institutions du Parlement et du gouvernement du 
Canada". 

La Loi précise aussi que, dans la Région de la capitale nationale et dans les autres 
régions où la demande est suffisante, les services fédéraux seront dispensés dans les 
deux langues officielles et qu'un Commissaire aux langues officielles relevant 
directement du Parlement assurera le respect de la Loi. Il est à noter que cette loi, et 
en fait l'ensemble de la politique fédérale en matière de langues officielles, ne vise pas 
à rendre tous les Canadiens "bilingues", mais bien à faire en sorte que partout où ils se 
trouvent dans une proportion raisonnable, les francophones et les anglophones puissent 
utiliser leur propre langue dans leurs rapports avec le gouvernement fédéral. 

Il incombe aux provinces d'élaborer une politique linguistique dans leurs secteurs de 
compétence. Le N ouveau-Brunswick est la seule province "officiellement bilingue"; 
cependant, d'autres provinces offrent au public des services dans les deux langues 
officielles quand ces services sont justifiés. 

	

4. 	ECONOMIE  

L'économie canadienne est la septième en importance dans le monde industrialisé 
occidental et également l'une des plus diversifiées. Le produit national brut atteignait 
environ 505 milliards de dollars en 1986. Actif dans des domaines nombreux comme 
l'agriculture, l'exploitation minière, la transformation, la conception et la fabrication, 
le Canada produit de tout, des satellites de communication jusqu'au blé résistant aux 
maladies, en passant par les aéronefs perfectionnés, les minerais et les métaux 
stratégiques, les centrales d'énergie nucléaire et le papier journal. 

	

4.1 	Ressources, services et secteur de la fabrication  

Autrefois, l'économie canadienne reposait surtout sur les ressources naturelles. 
Aujourd'hui, le Canada est devenu l'un des principaux pays industrialisés dans le monde, 
se classant au quatrième rang pour le produit intérieur brut par habitant. Les lacs et 
les cours d'eau du pays, qui représentent plus de 15 % des réserves d'eau douce du 
monde, satisfont dans une proportion de 75 % aux besoins énergétiques du Canada en 
fournissant de l'énergie hydro-électrique. L'apport du secteur de la fabrication dans la 
production annuelle du pays est importante, mais, à l'instar d'autres pays industrialisés, 
le Canada est passé d'une économie produisant principalement des biens à une économie 
produisant essentiellement des services. 

L'apport des industries de services comme le commerce, les finances, les affaires 
immobilières, les assurances, les services personnels et les services aux entreprises, 
auxquelles est attribuable environ 62 % de la production nationale dans les années 1980, 
s'est donc ajouté à la contribution importante des industries primaires et 
manufacturières au Canada. 
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4.1.1 	L'économie du Canada dans les années 1980  

Les principales activités industrielles sont le raffinage du pétrole, la production de 
véhicules automobiles, la production de pâtes et papier, le conditionnement de la 
viande, la production de fer et d'acier et la fabrication de machines et d'équipement. 

Depuis le début des années 1970, des changements technologiques importants ont 
bouleversé l'industrie manufacturière canadienne. Grâce à l'avènement de 
l'électronique de pointe, de la robotique, de l'informatique et des communications 
électroniques, le Canada occupe une place de premier plan dans de nombreux secteurs 
technologiques. Les industries canadiennes sont orientées vers les marchés mondiaux et 
un nombre toujours croissant de sociétés obtiennent des mandats exclusifs de production 
mondiale. La construction de laboratoires •et la mise en vigueur de mesures pour 
encourager la recherche, le développement et l'éducation dans des domaines comme le 
matériel électronique et les logiciels montrent bien que le Canada est capable 
d'appliquer les technologies de pointe et de les adapter à ses besoins. Le Canada est à 
l'avant-garde de la recherche en matière de communications (le téléphone a été inventé 
ici), surtout en ce qui concerne la mise au point et l'application des fibres optiques et du 
téléphone cellulaire. Le Canada est également un chef de file dans la recherche 
médicale puisqu'il a à son actif des découvertes historiques comme l'insuline, le 
stimulateur cardiaque et la "bombe au cobalt", appareil utilisé dans le traitement du 
cancer. Dans le secteur de l'exploration spatiale, sa contribution est également non 
néglibeable puisqu'il a mis au point le bras Canadarm, le bras automatique monté sur les 
navettes spatiales de la NASA. 

4.2 	Commerce extérieur  

En 1986, le Canada exportait environ 27 % de toute sa production et importait près de 
26 % des biens et services qu'il consommait. Si l'on établit la valeur de ses échanges 
commerciaux en dollars, on constate que le Canada se classe au septième rang des 
principaux pays commerçants du monde industrialisé occidental. Les Etats-Unis sont le 
principal partenaire commercial du Canada. Parmi les autres partenaires commerciaux 
importants du Canada, mentionnons le Japon, le Royaume-Uni, la République fédérale 
d'Allemagne, la France, la Corée du Sud, la République populaire de Chine et l'URSS. 
Les hommes d'affaires canadiens sont également très actifs en Amérique du Sud, aux 
Antilles, en Asie, dans les pays du Pacifique et en Afrique. 

4.3 	Une démocratie oui repose sur l'économie de marché 

Le Canada est une démocratie qui repose sur l'économie de marché et dans laquelle les 
secteurs privé et public ont un rôle actif à jouer dans la détermination des produits qui 
seront fabriqués et dans leur mise au point. Dans une démocratie libre et politiquement 
stable comme l'est le Canada, la libre entreprise est le pilier de l'économie, qu'il 
s'agisse de petites entreprises privées ou de grandes entreprises multinationales. Etant 
donné divers facteurs démographiques et géographiques, la présence de l'Etat s'est fait 
traditionnellement beaucoup sentir dans certains secteurs comme la santé, les services 
sociaux, les communications et les transports. Les programmes gouvernementaux 
complètent souvent les initiatives du secteur privé et ont pour but de développer et de 
diversifier l'économie canadienne. 

• 



M étalliques  

Cobalt 
Cuivre 
Or(milliers de kg) 
Minerai de fer 
Plomb 
Molybdène 
Nickel 
Argent 
Uranium 
Zinc 

Tonnes  

2,5 
768,2 
104,7 

36 096,0 
303,5 

12,9 
180,6 

1,2 
11,0 

1 055,1 

en millions de dollars  

56,2 
1 568,0 
1715,4 
1 254,8 

204,4 
113,9 

1 075,5 
310,1 
923,8 

1 304,1 

Non-métalliques  
Asbestos (milliers 
de tonnes) 
Gypse (milliers de 
tonnes)• 
Potasse 
Soufre (milliers de 
tonnes) 

640,0 

8 542,0 
7,0 

7,6 

579,0 

994,1 

300,6 

80,6 
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5. 	MIN ERAUX, RESSOURCES ET ENERGIE  

5.1 	Minéraux et ressources  

Le Canada occupe la première place dans le monde pour les exportations de minéraux et 
la troisième pour la production minérale, derrière les Etats-Unis et l'Union soviétique. 
Il est le premier producteur au monde d'amiante, de zinc, d'argent et de nickel, le 
deuxième producteur au monde de potasse, de gypse, de molybdène et de soufre et 
figure parmi les principaux producteurs d'uranium, de cobalt, d'or, de plomb, de cuivre 
et de fer. On trouve des gisements de minéraux dans toutes les régions du Canada. 

Le tableau 4 présente le volume de production de certains minéraux et la valeur de 
cette production. 

TABLEAU 4 

PRODUCTION DE CERTAINS MINERAUX -1986  

Source: Statistique Canada, Production minérale du Canada 1986 (No 6-202 au 
catalogue), à moins d'indication contraire. (1 tonne = 2 200 livres). 
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5.2 	Energie  

Le Canada est un grand producteur d'énergie hydro-électrique, de pétrole et de eaz et, 
contrairement à la plupart des autres pays industrialisés, un exportateur net d'energie 
(principalement de gaz et d'électricité). Le Canada est en mesure de satisfaire presque 
tous ses besoins en pétrole, le pétrole brut étant la principale composante de sa 
production minérale. En 1986, le Canada produisait en moyenne 249 700 mètres cubes 
de pétrole par jour. Les réserves officielles à la fin de 1984 atteignaient 1 124 millions 
de mètres cubes (y compris les réserves de l'Arctique et les immenses gisements des 
sables bitumineux de l'Alberta). En outre, le Canada produisait, en 1986, environ 82,6 
milliards de mètres cubes de gaz naturel. Les Etats-Unis importent du Canada 
approximativement 4 % du gaz naturel dont ils ont besoin pour leur consommation. 

6. 	EDUCATION 

6.1 	Instruction obligatoire  

Le Canada possède l'un des systèmes d'enseignement les plus complets et les meilleurs 
au monde. 

Les Canadiens sont tenus par la loi d'envoyer leurs enfants à l'école dès l'age de 5, 6 ou 
7 ans, selon la province ou le territoire de résidence, jusqu'à ce que ces derniers 
atteignent l'age minimum de départ, qui est de 15 ou 16 ans. Ajourd'hui, la plupart des 
enfants continuent de fréquenter l'école bien au-delà de l'âge obligatoire et certains 
parents choisissent de commencer à faire instruire leurs enfants dès l'âge de 3 ou 4 ans 
en les inscrivant à la maternelle ou la prématernelle. 

	

6.2 	Une compétence provinciale  

Les provinces possèdent une compétence exclusive en matière d'éducation. Bien que 
chacune ait mis au point son propre système d'enseignement, les normes et les 
programmes d'études sont semblables dans tout le pays. 

Les ministères de l'éducation des provinces dirigent leur système scolaire, délivrent des 
attestations de compétence aux professeurs, accordent une aide financière aux conseils 
scolaires élus par la population de l'endroit et élaborent des programmes d'études. Ils 
délèguent également aux conseils locaux le pouvoir de construire et d'entretenir des 
écoles, d'engager du personnel et, dans certains cas, de mettre au point des cours 
spéciaux pour leur collectivité. 

	

6.3 	De la maternelle à l'école secondaire  

Dans toutes les provinces, le système d'enseignement comporte quatre grands niveaux: 
la maternelle, le primaire, le secondaire et le postsecondaire. 

Bien que la loi n'oblige pas les enfants canadiens d'âge préscolaire à fréquenter l'école, 
de nombreux parents qui travaillent à l'extérieur peuvent souhaiter inscrire leurs jeunes 
enfants à la prématernelle de jour ou à la maternelle locale. 
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Quand ils atteignent l'âge scolaire prescrit dans leur région, les enfants doivent être 
inscrits à l'école primaire, où commencera officiellement leur instruction. Le cours 
primaire dure habituellement entre six et huit ans. 

Les enfants fréquentent ensuite l'école secondaire, ,où ils doivent habituellement choisir 
entre plusieurs programmes. Par exemple, ils peuvent poursuivre des études qui leur 
permettront d'être admis au collège ou à l'université, ou ils peuvent choisir une 
formation technique ou professionnelle afin d'acquérir une compétence professionnelle 
et un métier en vue d'un emploi. 

Les classes dans les écoles primaires et secondaires durent habituellement de septembre 
à juin. La plupart des écoles ont des classes mixtes. 

Dans certaines provinces, des écoles séparées financées par l'Etat mettent l'accent sur 
l'enseignement religieux. 

Moins de 5 % des écoliers canadiens fréquentent des écoles privées. Ces écoles ne 
re5oivent habituellement aucune aide financière de l'Etat. Elles offrent en général les 
memes programmes d'études que les écoles publiques, mais mettent plus d'accent sur la 
préparation aux études universitaires. 

6.4 	Universités et collèges  

Plus de la moitié des diplômés d'écoles secondaires sont admis dans des établissements 
postsecondaires, c'est-à-dire des universités, des collèges ou des établissements 
spécialisés. Le Canada compte plus de 67 universités. Les directions des universités 
déterminent seules les critères d'admission des étudiants, mais un diplôme d'études 
secondaires est habituellement exigé. Les étudiants qui présentent des diplômes 
équivalents délivrés par d'autres pays sont généralement admis dans les universités 
canadiennes. Environ le tiers de tous les étudiants dans les universités suivent des cours 
à temps partiel. 

Dans la plupart des universités, l'année universitaire commence en septembre et dure 
environ huit mois. Il faut de trois à quatre années d'études pour obtenir un baccalauréat. 

Plutôt que de fréquenter l'université, de plus en plus d'étudiants canadiens choisissent 
d'autres établissement d'enseignement postsecondaire, comme les collèges 
communautaires, qui offrent des programmes d'études d'une durée d'un à quatre ans 
dans des domaines comme les arts appliqués, les études commerciales et la technologie. 
Il faut habituellement posséder un diplôme d'études secondaires pour être admis dans un 
collège communautaire, mais les critères d'admission de ces collèges sont souvent plus 
souples que ceux des universités. 

6.5 	Etudiants étrangers  

Les étrangers qui travaillent au Canada en vertu d'un permis de travail et dont les 
enfants détiennent un permis de séjour pour étudiants (délivré par Emploi et 
Immigration Canada) peuvent inscrire ces enfants dans une école primaire ou secondaire 
de leur lieu de résidence. Ces étudiants sont admis au même titre que les Canadiens ou 
les résidents permanents (immigrants reçus) et n'ont pas à payer de frais de scolarité 
supplémentaires. • 
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Les personnes qui séjournent au Canada en vertu d'un visa de visiteur et qui ont des 
enfants, ne pourront pas inscrire leurs enfants à une école primaire ou secondaire, à 
moins d'acquitter les frais annuels de scolarité de 4 000 à 5 000 dollars par élève. Dans 
le cas de l'enseignement postsecondaire, les non-Canadiens ou les personnes qui n'ont 
pas obtenu un statut de résident permanent doivent payer des frais de scolarité 
supplémentaires, variant de 1 100 a 10 000 dollars par année, selon l'établissement. 
Certains établissements contingentent l'inscription d'étudiants non canadiens. 

6.6 	Aptitudes professionnelles  

Partout au Canada, des étudiants apprennent un métier dans des collèges commerciaux, 
des établissements de formation professionnelle et des écoles de métiers. Il faut 
habituellement avoir suivi certains programmes d'études secondaires pour s'inscrire à de 
tels cours, qui peuvent durer d'un à trois ans, selon les aptitudes qui doivent être 
acquises. 

Les gouvernements fédéral et provinciaux offrent une aide aux étudiants inscrits à des 
programmes de formation dans l'industrie et de formation professionnelle. D'une durée 
de deux à cinq ans, ces programmes combinent l'expérience pratique et des cours 
théoriques. Il faut avoir termine au moins deux années d'études secondaires pour pouvoir 
s'inscrire comme apprenti. Au terme de leur formation, les apprentis qui se sont 
qualifiés reçoivent un certificat de compagnon, qui est obligatoire pour pratiquer 
certains métiers au Canada. 

6.7 	Education permanente  

Il existe une forte demande au Canada pour les programmes d'enseignement à l'intention 
des adultes. Chaque année, plus d'un million d'hommes et de femmes qui ne font plus 
partie du système scolaire suivent des cours du jour ou du soir, au niveau secondaire et 
postsecondaire, pour leur plaisir ou pour obtenir un certificat, un diplôme ou un grade 
scolaire. Les écoles permettent souvent à des adultes qui ne remplissent pas tous les 
critères d'admission officiels de s'inscrire à titre d'étudiant spécial ou "d'âge mûr". En 
outre, les adultes suivent souvent des cours par correspondance afin de se perfectionner 
ou d'aquérir de nouvelles aptitudes. 

En 1984-1985, le gouvernement fédéral a dépensé 1,1 milliard de dollars pour la 
formation en établissement ou en entreprise, soit une hausse de 6,7 % comparativement 
à 1983-1984. La même année, les provinces dépensaient 537 millions à ce titre. Les 
associations professionnelles et les organisations communautaires, les églises, les 
bibliothèques et les gouvernements, de même que les entreprises, offrent également 
divers cours aux adultes. 

6.8 	Universalité et financement  

Du cours primaire à la fin du cours secondaire, l'instruction des enfants est gratuite à 
moins que ces derniers ne fréquentent l'école privée. Dans certaines provinces, il peut 
y avoir des frais pour les manuels scolaires et les fournitures scolaires. Le réseau 
d'écoles publiques est financé à même les taxes locales et les subventions 
gouve mementales. 

• 

• 

• 
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Au niveau préscolaire, il y a souvent des frais qui peuvent varier considérablement d'une 
province à l'autre comme d'un établissement à l'autre. Les parents doivent donc 
comparer soigneusement les frais de scolarité des établissements avant d'inscrire leurs 
enfants. 

Les cours dans les établissements postsecondaires ne sont pas dispensés gratuitement, 
mais les frais de scolarité dans les collèges communautaires sont plus bas que ceux des 
universités ou des collèges. Les écoles commerciales et professionnelles et les écoles 
de métiers ont également des frais de scolarité. Au Québec, l'instruction est gratuite 
dans les collèges communautaires (apopelés CEGEP - collèges d'enseignement général 
et professionnel), et les étudiants ne paient que les manuels. 

Les étudiants du niveau postsecondaire travaillent souvent durant l'été pour payer leurs 
études. Les gouvernements fédéral et provinciaux aident les étudiants en leur 
accordant des bourses, des subventions et des prêts, mais les immigrants qui viennent 
d'arriver au pays peuvent n'y être pas admissibles immédiatement. 

Les programmes d'apprentissage offerts par les provinces et les programmes de 
formation offerts par le gouvernement fédéral sont habituellement gratuits et certains 
étudiants peuvent même recevoir une allocation de subsistance pendant la durée de leur 
formation. 

	

6.9 	Langue d'enseignement  

Sauf au Québec, l'anglais est habituellement la langue de l'enseignement dans les écoles, 
les collèges et les universités. Cependant, dans les régions qui ont une population 
francophone importante, les cours peuvent être donnés en français ou en anglais ou dans 
les deux langues. 

Au Québec, le français est habituellement la langue de l'enseignement. Aux niveaux 
primaire et secondaire, les étudiants doivent s'inscrire dans des écoles françaises à 
moins que leurs parents ne remplissent certaines conditions précisées par le 
gouvernement du Québec. Les immigrants qui s'établissent dans la province de Québec 
doivent envoyer leurs enfants dans les écoles françaises, mais ils peuvent obtenir une 
dispense s'ils comptent séjourner au Québec seulement quelque temps. 

	

6.10 	Faits et statistiques  

En 1984-1985, l'éducation était l'activité principale de 6 065 799 Canadiens, soit environ 
25 % de la population totale. De ce nombre, 337 091 étaient des enseignants à temps 
plein et 5 728 708 des étudiants à temps plein dans des établissements d'enseignement. 
Les dépenses au titre de l'enseignement pour 1984-1985 ont atteint 31,9 milliards de 
dollars ou 6,7 % du produit national brut du Canada (PNB) de 1985. 

Le phénomène de la dénatalité que l'on a observé ces dernières années et le 
ralentissement de l'immigration ont provoqué dans les écoles primaires et secondaires 
une baisse des effectifs qui devrait persister au cours des années 1980. Cette tendance 
aura un effet sur les établissements post secondaires. 
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Les effectifs au primaire et au secondaire s'établissaient à 4 945 913 en .1984-1985, 
chiffre qui représente un recul de 0,6 % par rapport à 1983-1984, et de 16 % par rapport 
au sommet de 5 900 000 atteint en 1970-1971. Au primaire, les effectifs ont diminué de 
11,1 %, passant d'un niveau record de 3 844 000 en 1968 à 3 417 677 en 1984-1985. 

L'évolution des effectifs au secondaire ressemble à celle des effectifs au primaire, mais 
avec un décalage de sept ou huit ans. Au secondaire, le recul va probablement continuer 
jusqu'au début des années 1990. 

En 1984-1985, les effectifs à temps plein au postsecondaire s'établissaient à 782 79.5. 
Les étudiants des universités formaient 59 % du total, mais ces dix dernières années le 
taux d'augmentation de cette catégorie a été inférieur à celui des collèges 
communautaires, dont l'effectif à temps plein s'est accru de 94 %, passant de 166 100 
en 1970-1971 à 321 603 en 1984-1985. Simultanément, les effectifs des universités sont 
passés de 309 500 à 461 192, pour une augmentation de 49 %. 

En 1984, 289 531 élèves ont reçu un diplôme d'études secondaires, soit 0,2 % de plus que 
l'année précédente. 

Les universités ont conféré 92 816 baccalauréats et premiers grades professionnels, 14 
572 maîtrises et 1 878 doctorats. En outre, les collèges communautaires ont décerné 
82 087 diplômes. 

Les dépenses au titre de l'enseignement depuis la maternelle jusqu'aux études 
supérieures ont atteint 30,5 milliards de dollars en 1983-1984 soit une hausse de 7,9 % 
par rapport à l'année précédente. Sur le total de 1983-1984, les écoles primaires et 
secondaires ont absorbé à peu près 20,0 milliards de dollars, les universités, 6,0 
milliards, les collèges communautaires 2,4 milliards, et les écoles de formation 
professionnelle, 2,0 milliards. 

En 1981, les Canadiens fréquentaient l'école pendant 11,8 années en moyenne. C'est 
dans les Territoires du Nord-Ouest que la période de fréquentation scolaire était la plus 
courte, soit 10,4 années, et en Alberta, en Colombie-Britannique et au Yukon qu'elle 
était la plus longue, soit 12,3 années. A l'échelle internationale, le Canada se classait 
au deuxième rang parmi les pays membres de l'OCDE, derrière les Etats-Unis, où la 
période moyenne de fréquentation scolaire s'élevait à 12,6 années, et devant le Japon, 
où cette période était de 11,2 années. Environ 9 % de la population canadienne qui ne 
faisait pas partie du réseau scolaire officiel avait fait au moins certaines études 
universitaires ou des études équivalentes, comparativement à 32 % aux Etats-Unis, à 14 
% au japon, à 10 % aux Pays-Bas, à5 % en Allemagne, à 4 % en France, à 6 % en Suède 
et à 5 % au Royaume-Uni. 

	

7. 	QUALITE DE LA VIE  

	

7.1 	Niveau de vie  

De façon générale, le niveau de vie des Canadiens figure parmi les plus élevés au 
monde. Sur le plan de la richesse, mesurée par le produit intérieur brut par habitant, le 
Canada se classait en 1985 au quatrième rang, derrière les Etats-Unis, la Suisse et la 
Norvège. Même s'il ne compte que 25,6 millions d'habitants, le Canada occupe la 

• 

• 

• 
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septième place dans le monde pour son produit intérieur brut, devançant de nombreux 
pays plus peuplés. Les Canadiens sont un peuple mobile. Comme les principaux centres 
sont assez éloignés les uns des autres, 82 % des ménages canadiens possèdent un 
véhicule, comparativement à 90 % au Etats-Unis. Dans d'autres pays industrialisés 
comme le Japon, la France, l'Allemagne et le Royaume-Uni, le pourcentage des 
ménages propriétaires d'une automobile varie entre 60 et 70 %. Le Canada se classe 
dans les premiers rangs pour le pourcentage de ménages propriétaires d'autres biens 
durables comme des refrigérateurs (99 %), des machines à laver (76 %), des téléphones 
(98 %), des télévisions (99 %), des radios (99 %), des magnétoscopes (35 %), et des fours 
micro-ondes (34 %) 1 . 

Environ 63 % des familles canadiennes vivent dans leur propre maison. Les maisons 
canadiennes se classent dans les premiers rangs au monde du point de vue de la qualité 
et de la taille (voir le paragraphe 7.5). 

Par ailleurs, les Canadiens bénéficient d'un vaste choix de denrées alimentaires et sont 
toujours bien approvisionnés. L'industrie nationale des aliments fournit toute une 
gamme de poissons, de viandes, de légumes, de fruits et de produits laitiers. Une 
grande partie de la production canadienne, comprenant de la viande, des poissons, des 
céréales et des fruits, est exportée (9,5 milliards de dollars en 1986). En raison du 
climat et de la brièveté de la période des cultures, le Canada importe également 
beaucoup d'aliments (6,5 milliards de dollars en 1986), principalement des Etats-Unis et 
des pays tropicaux. 

De 1970 à 1982, les prix ont augmenté de 270 % au Canada, comparativement à 437 % 
au Royaume-Uni, à 319 % en France, 255 % au Japon et à 248 % aux Etats-Unis. Les 
prix des aliments ont connu une hausse de 315 % au Canada, comparativement à 463 % 
au Royaume-Uni, à 362 % en France, à 251 % au Japon et à 253 % aux Etats-Unis, d'où 
provient la majorité des aliments importés au Canada. En 1986, l'indice des prix à la 
consommation n'a augmenté que de 4,1 %. 

7.2 	Santé  

7.2.1 	Régimes et services provinciaux  

Au Canada comme dans d'autres pays occidentaux industrialisés, les services de santé 
sont coûteux. Pour alléger ce fardeau, les provinces unissent leurs efforts à ceux du 
gouvernement fédéral pour offrir des régimes de soins hospitaliers et médicaux le plus 
complets possible. Par conséquent, la plupart des coûts des services de santé sont 
supportés par le régime d'assurance-maladie de l'Etat. Même si les deux régimes 
s'appliquent dans toutes les régions du pays, ils sont administrés par les provinces et les 
territoires et varient d'une province à l'autre. En Ontario, en Alberta et en 
Colombie-Britannique, l'assuré doit verser une prime, tandis que dans, d'autres 
provinces, une partie des recettes fiscales est affectée au régime d'assurance-maladie 
et tous les habitants de la province sont couverts. La plupart des régimes provinciaux 
accordent une protection aux immigrants dès leur arrivée. 

1 	Statistique Canada, L'équipement ménager,  mai 1986. 

• 
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En juillet 1987, les primes annuelles s'établissaient comme suit pour trois régions. 
Ontario: 357 dollars (célibataires), 714 dollars (familles); Alberta: 216 dollars 
(célibataires), 432 dollars (familles); C.-B.: 240 dollars (célibataires), 444 dollars (2 
personnes) et 504 dollars (familles de 3 personnes ou plus). A titre de comparaison, 
soulignons qu'aux Etats-Unis, certains employeurs (notamment les fabricants 
d'automobiles) versent des sommes importantes au titre de l'assurance-maladie pour 
couvrir leurs travailleurs ou les familles de ceux-ci. Dans certains cas, ces avantages 
sociaux peuvent atteindre une somme de 3 000 dollars par travailleur. Au Canada, 
même si l'employeur assume toute la prime, le montant maximum qu'il aura à payer 
pour une protection de base au titre de l'assurance-maladie et de 
l'assurance-hospitalisation se limite à 714 dollars par salarié par année. 

De façon générale, la protection offerte par tous les régimes englobe les soins 
hospitaliers ou les soins dispensés par un me.decin. Elle s'applique également, soit en 
entier, soit en partie, aux services de planification familiale offerts par différents  
organismes. Cet-tains régimes accordent aux résidents une protection pour des services 
speciaux, par exemple les consultations auprès de spécialistes et les examens de la vue. 
Les régimes d'assurance-maladie provinciaux n'englobent généralement pas les soins 
dentaires à moins que la chirurgie dentaire ne soit faite dans un hôpital. Certains 
régimes provinciaux visent à satisfaire les besoins de groupes particuliers comme les 
mères et les enfants, les personnes âgées, les indigents et les personnes ayant besoin de 
services de réadaptation. Il faut souligner que les médicaments sur ordonnance ne sont 
habituellement pas inclus dans la protection. 

Les Canadiens s'intéressent de plus en plus à la prévention des maladies. Il y des 
programmes appliqués partout au pays qui protègent la population contre certains 
dangers pour la santé. Ils portent notamment sur la lutte contre la pollution de 
l'environnement, sur l'établissement de normes de santé et de sécurité et sur la 
surveillance des denrées alimentaires et des médicaments. 

De plus, la population est fortement encouragée à adopter un mode de vie plus sain et à 
diminuer certains risques qu'elle prend volontairement. Dans ses programmes, le 
gouvernement dénonce la négligence au volant et l'usage abusif des drogues et des 
médicaments, de l'alcool et du tabac. Simultanément, il incite la population à faire de 
l'exercice tant au travail qu'à l'extérieur. Les gouvernements accordent également une 
aide financière à certains groupes et organismes qui font la promotion d'activités 
récréatives. 

7.2.2 	Espérance de vie  

L'espérance de vie moyenne des canadiens à la naissance est passée de 66,3 à 72,9 
années entre 1959 et 1984. Pour les canadiennes, l'espérance de vie est passée de 70,5 à 
79,8 années. Ainsi, le Canada se classe au nombre des dix premiers pays industrialisés 
occidentaux et surpasse même les Etats-Unis, où l'espérance de vie pour les hommes et 
les femmes était respectivement de 1,7 et 1,6 années plus basse, qu'au Canada. Un 
faible taux de mortalité infantile de 9,2 décès par 1 000 naissances vivantes plaçait le 
Canada au neuvième rang dans le monde en 1982, après la Finlande (6,0), le Japon (6,2), 
mais avant l'Allemagne de l'Ouest (10,9), le Royaume-Uni (11,0) et les Etats-Unis 
(11,5). Le taux canadien en 1982 était près du quart de celui de 1950. 

• 

• 
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Les Canadiens n'ont eu en moyenne que 5 jours de maladie par année, comparativement 
à 7 pour les Américains et à 10 pour les Norvégiens. Seuls les Irlandais semblaient en 
meilleure santé, n'ayant eu que 4 jours de maladie. Si l'on considère l'indice de la 
qualité physique de la vie (IQPV)? 2  qui combine les mesures de l'espérance de vie, de 
la mortalité infantile et de l'alphabétisation, on constate que les Canadiens obtiennent 
Un résultat de 96 sur 100. Le Résultat le plus élevé est 98 et le premier rang est 
partagé par l'Islande, le Japon, les Pays-Bas et la Suède les Etats-Unis se sont classés 
onzième, le Royaume-Uni, dix-septième, et le Japon, deuxième. 

L'indice de l'évolution sociale récente (IESR)? 3  groupe 55 facteurs évaluant 
l'éducation, la santé, le statut de la femme, les dépenses au titre de la défense, les 
facteurs économiques, les facteurs démographiques, la géographie, la stabilité politique, 
l'engagement politique, la diversité culturelle et les effor4 en meière de bien-être. Le 
Canada a encore une fois raflé la lere place dans Phemisphere occidental et la 1 le 
dans le monde, devançant de loin les Etats-Unis (23e), le Royaume-Uni (28e) et le 
Japon (13e). 

7.3 	Criminalité  

La Canada est un pays relativement sûr. Même dans les grands centres urbains, les 
Canadiens n'ont pas peur de circuler à pied le soir. Ce sentiment de sécurité découle 
d'un taux de criminalité plus faible au Canada qu'aux Etats-Unis; en effet, dans ce 
pays, le port d'armes dissimulées est moins réglementé. Les Canadiens n'ont pas le 
droit de posséder ou de dissimuler sur eux des armes comme des pistolets, des couteaux, 
etc., sauf s'ils sont titulaires d'Un permis délivré par la police. Les Canadiens ont le 
droit de posséder des carabines et des fusils de chasse. 

Le tableau 5 compare les taux de criminalité au Canada et aux Etats-Unis et répartit le 
nombre d'incidents par 100 000 habitants. Le taux de vols qualifiés au Canada 
correspond à 42,4 % du même taux aux Etats-Unis, le "taux de vols à main armée, à 36,8 
% et le taux d'homicides, à 24,3 % (1984). Les crimes s'accompagnant d'actes de 
violence au Canada représentaient 6 % de tous les crimes, par rapport à 20 % aux 
Etats-Unis. En 1986, ce genre de crimes représentaient 7 % de tous les crimes 
perpétrés au Canada. 

2  G.T. Kurian, New Book of Won l Rankings,  New York : (Facts on file Publication, 
1983). 

3 	Ibid. 
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TABLEAU 5 

COMPARAISON DES TAUX DE CRIMINALITE - CANADA ET ETATS-UNIS, 1980  

Crimes avec 
Vols 	Vols à 	 actes de 

	

qualifiés 	main armée 	Homicides 	violence  
(par 100 000 habitants) 	 (% du total) 

	

102,7 	 55,8 	2,5 (2,7 *) 	6 (7**) 

	

243,5 	 151,5 	10,3 (7,9 *) 	20 

42,2 	 36,8 	24,3 (34,2*) 	30,0 

Source: Canadian Banker, Toronto Star. 

7.4 	Suicide  

La fréquence des suicides est un indice du climat social. En 1980, le Canada avait un 
taux de suicide par 100 000 habitants de 25 pour les hommes et de 8 pour les femmes. 
Dans d'autres pays membres de l'OCDE, le taux de suicide chez les hommes était aussi 
bas que 8 en Espaene et aussi élevé que 48 et 49 au Danemark et en Finlande 
respectivement. L'ecart entre les taux de suicide chez les femmes était plus faible, 
variant entre 3 en Irlande et 26 au Danemark. Aux Etats-Unis, les taux de suicide 
atteignaient respectivement 19 pour les hommes et 6 pour les femmes. 

7.5 	Logement  

7.5.1 	Généralités  

Avec environ 2,8 personnes par kilomètre carré (7,3 personnes par mille carré), la 
densité de population du Canada est parmi les plus faibles au monde. Les Canadiens ont 
toujours préféré habiter des logements qui préservent leur intimité et ce goût 
transparaît dans les statistiques comparatives sur le logement. Parmi les pays 
membres de l'OCDE, c'est au Canada que l'on compte le moins de personnes par pièce 
dans les résidences principales, c'est-à-dire moins de 0,5 comparativement à 0,9 en 
Irlande et à 0,8 au Japon, en Australie et en Italie. Plus de 60 % des Canadiens vivent 
dans des logements où le taux d'occupation est inférieur à 0,5 personne par pièce. 
Suivent les Etats-Unis, où seulement 50 % de la population vit dans des conditions 
semblables. Plus de 56 % des 9,3 millions de logements qui composent le parc de 
logements du Canada sont des maisons individuelles. 



Renseignements généraux 	 - 25 - 

Un grand nombre d'entre elles ont plus de cinq pièces, sont bien construites et dotées 
d'un système de chauffage central. Presque tous les ménages canadiens ont l'eau 
courante et des commodités comme des toilettes avec chasse d'eau et des bains ou des 
douches fixes. Par comparaison, les Etats-Unis totalisent 1 ou 2 points de moins que le 
Canada. La majorité des maisons sont généralement bien tenues et souvent entourées 
de pelouses attrayantes, de jardins d'agrément et de jardins potagers, d'arbustes et 
d'arbres. 

7.5.2 	Achat ou location de maison  

Environ 63 % des familles canadiennes possèdent leur propre maison. Cependant, les 
maisons coûtent de plus en plus cher et, par conséquent, de moins en moins de gens en 
achètent. Le versement comptant à l'achat d'une maison peut être aussi minime que 5 à 
10 % du prix total de la maison, mais les frais d'hypothèque et d'entretien ont augmenté 
au même rythme que le coût de la vie ces dernières années. 

Cependant, l'aide accordée aux propriétaires éventuels, surtout aux familles à faible 
revenu, par la Société canadienne d'hypothèques et de logement, une société d'Etat, 
favorise dans une certaine mesure l'accès à la propriété. Les gouvernements et 
organismes provinciaux ont également créé des programmes visant à aider les gens à 
acheter leur propre maison. 

Compte tenu du coût élevé d'une maison, de nombreux Canadiens louent un logement, 
surtout dans les villes. Toutefois, l'accroissement de la demande en unités de logement 
s'est répercuté sur les loyers. 

Le coût d'achat ou de location d'une maison est plus ou moins élevé, selon que celle-ci 
est située dans une région métropolitaine, à la campagne ou dans une petite ville. La 
plupart des villes du Canada sont entourées de banlieues, où sont construites la majeure 
partie des nouvelles maisons et qui sont très peuplées. Dans ces zones, de nombreuses 
maisons ont été bâties à l'intention des familles à revenu moyen tandis que d'autres sont 
plus élégantes et plutôt coûteuses. Les maisons plus anciennens sont habituellement 
situées au centre des villes ou dans les régions rurales. 

La maison individuelle est le logement le plus populaire au Canada. La plupart de ces 
constructions datent de moins de 40 ans et sont généralement en bon état. La 
dimension, le style et le type de construction des maisons varient considérablement et, 
même s'il n'existe pas de maison type, la plupart des maisons sont dotées d'un système 
de chauffage central, de l'électricité, de l'eau chaude et de l'eau froide ainsi que d'une 
salle de bain. Beaucoup ont un sous-sol, un garage ou un abri d'auto et un jardin. 

Quelques grandes maisons anciennes ont été transformées en immeubles à 
appartements. Un vieil appartement est habituellement assez confortable et les pièces 
qui le composent peuvent être plus spacieuses que celles que l'on trouvé dans les 
immeubles locatifs modernes. Les maisons transformées et les duplex (un étage 
complet d'une maison avec entrée privée) sont souvent situés dans les plus anciens 
quartiers résidentiels des villes. 
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7.5.3 	Appartements  

La taille des immeubles locatifs est très variable, et les appartements peuvent être 
modestes ou plutôt luxueux, selon les loyers exigés. La plupart des appartements sont 
pourvus de cuisinières et de réfrigérateurs et bon nombre ont une buanderie, un 
stationnement et autres installations semblables. Quelques édifices possèdent des 
garçonnières, c'est-à-dire de petites unités avec entrée particulière qui conviennent 
habituellement aux célibataires ou aux couples sans enfants. On peut trouver des 
appartements meublés, mais la plupart sont loués non meublés. Les appartements 
meublés sont généralement assez coûteux. 

7.5.4. 	Condominiums (copropriété divise)  

Les condominiums se présentent sous la forme de maisons en rangée ou de tours 
d'habitation et on peut acheter les unités au lieu de les louer. L'ensemble des 
propriétaires d'une unité se partagent les frais de l'entretien de l'immeuble. Ils élisent 
également des représentants qui sont chargés de gérer l'immeuble. 

7.5.5 	Chauff age  

• 

A cause des systèmes de chauffage central et des matériaux isolants, les maisons et les 
appartements sont en général confortables au Canada. Les matériaux isolants placés 
dans les murs et les toits des bâtiments retiennent la chaleur à l'intérieur dans les mois 
d'hiver et ne laisse pas entrer la chaleur en été. Le coût du chauffage varie 
considérablement selon le combustible utilisé, la dimension de la maison et son degré 
d'isolation. Les conditions climatiques changeantes que connaissent dif férentes régions 
en hiver ont également une influence sur le coût du chauffage, qui peut représenter une 
dépense majeure pour les ménages. 

TABLEAU 6 

TYPE DE LOGEMENTS HABITES PAR LES CANADIENS  

Maison 

	

indivi- 	Maison 	Appar- 	Habitation 	Total des 

	

duelles 	jumelée 	tement 	mobile 	logements  

% des résidents 	56,1 	 8,7 	32,8 	 2,4 f 	 1 00 

	

Prop.  Loc. 	Prop.  Loc. 	_prop_t  Loc. 	Prop.  Loc. 	Prop.  Loc. 

	

91,0 8,9 	53,9 46,1 	14,3 85,7 	87,7 12,3 	62,6 37,4 

• 

• 

Source : Statistique Canada, L'équipement ménager,  mai 1986. 
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7.6 	Loisirs 

Le climat canadien permet la pratique de sports et d'activités en été et en hiver. Grâce 
à l'abondance des ressources, les Canadiens peuvent notamment s'adonner au patinage, 
au ski, au camping, à la plaisance, à la natation, à la bicyclette, au golf, au tennis, à 
l'alpinisme, à la randonnée pédestre ou à toute autre activité imaginable. 

	

7.6.1 	Sports  

Les Canadiens participent à des événements sportifs internationaux, comme les Jeux 
olympiques d'été et d'hiver, et y font assez bonne figure. Aux Jeux olympiques de 1984, 
le Canada a gagné un nombre record de médailles. Bien entendu, les Canadiens 
excellent dans les sports d'hiver et, en 1984-1985, ils étaient les champions mondiaux de 
hockey sur glace, de curling, de patinage de vitesse et de patinage artistique. Il ne 
faudrait pas non plus oublier les nombreux records et championnats mondiaux dans les 
sports d'été comme l'athlétisme, le ski nautique, la voile, le plongeon et la natation. 

Les Canadiens sont également des spectateurs avertis et enthousiastes. Des 
installations de niveau mondiale, comme le stade olympique de Montréal, le cotisée 
surmonté d'un dôme de Vancouver, le stade couvert à Toronto et de nombreux stades 
d'hiver et d'été dans chaque centre important du pays donnent aux Canadiens la 
possibilité d'assister aux performances des meilleurs athlètes au monde. 

	

7.6.2 	Activités culturelles et récréatives  

Les Canadiens sont un peuple cultivé et raffiné. Il existe des troupes de théâtre 
professionnelles et amateurs, de danse et de musique dans la plupart des principaux 
centres. On y trouve également d'excellentes galeries d'art, des musées et des zoos. 
De nombreux parcs et jardins sont aménagés dans les villes. Les restaurants canadiens 
sont reconnus pour leur qualité et les chefs font bonne figure aux concours culinaires 
internationaux à l'occasion desquels ils ont emporté plusieurs médailles d'or l'année 
dernière. La diversité ethnique du pays est la source, dans presque tous les centres 
importants du pays, d'activités éducatives et de divertissements qui sont intéressants et 
enrichissants sur le plan culturel. Le Canada n'est pas un creuset de nationalités 
comme le sont les Etats-Unis. Les Canadiens sont encouragés à préserver et à 
alimenter leur héritage culturel. Les groupes ethniques les plus importants sont 
présentés au tableau 7. 
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TABLEAU 7 

DISTRIBUTION DES PRINCIPAUX GROUPES ETHNIQUES PAR PROVINCE - 1981  

(en milliers de personne) 

	

Can. T.-N.  L-P.-E.  N.-E. N.-B. Qué. Ont. 	Man. Sask.  Alb. C.-B. Yuk. T.N.-0.  

Britanniques 9 674 520 	93 	609 	369 	487 4 488 	374 	366 	963 1 385 	10 	10 

Français 	6 439 	15 	15 	71 	251 5 106 	653 	74 	47 	112 	92 	1 	2 

Allemands 	1 142 	2 	1 	33 	6 	34 	373 	108 	162 	233 	188 	1 	1 
Italiens 	748 	- 	- 	3 	1 	164 	487 	10 	3 	27 	53 	- 
Ukrainiens 	530 	- 	- 	2 	1 	15 	134 	100 	77 	137 	64 	1 	1 
Authoctones 	413 	3 	- 	6 	5 	47 	84 	60 	55 	60 	65 	3 	25 

Hollandais 	408 	1 	1 	13 	4 	8 	191 	34 	17 	65 	72 	- 	- 

Chinois 	289 	1 	- 	2 	1 	19 	119 	7 	8 	37 	97 	- 	- 

Scandinaves 	283 	1 	- 	2 	2 	4 	40 	25 	43 	79 	85 	1 	I 

Polonais 	254 	- 	- 	2 	- 	20 	123 	28 	18 	37 	24 	- 	- 

Portuguais 	188 	- 	- 	- 	- 	27 	129 	8 	1 	6 	16 	- 

Grecs 	154 	- 	 2 	- 	49 	86 	2 	1 	5 	8 	- 	- 

- moins de 500 

Source : Statistique Canada, Recensement du Canada,  1981, n°992-911 au catalogue 

CO 

• 
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Le tableau 8 montre comment les Canadiens répartissent leurs moments de loisir entre 
diverses activités.  

TABLEAU 8 

COMPARAISON DU LOISIR HEBDOMADAIRE, PAR ACTIVITE,  
CANADA ET PAYS MEMBRES DE L'OCDE 

, 	Maximum d'heures - 	Minimum d'heures - 
pays membres 	 membres 

Activité 	 Canada 	 de POCDE 	 de l'OCDE  

heures 

Télévision 	 13,3 	 24,0 - Japon 	 7,2 - 'Norvège 
Rencontres sociales 	10,7 	 13,2 - N orvège 	2,9 - Japon 
Lecture 	 3,5 • 	 5,5 - Pays-Bas 	2,6 - R.-U; 
Activités 
récréatives 	 2,1 	t 	4,6 - Autriche 	0,3 - France 
Culture 	 0,6 	 1,5 - R.-U., Suisse 	0;3 - France : 
Organisation 	• 	0,6 	 2,0 - Japon 	 0,2 - France 

Source Indicateurs sociaux de l'OCDE, 1982. 

7.6.3 	Médias  

Les activités populaires au Canada comprennent  l'écoute de la télévision et de la radio, 
la lecture de journaux et de revues et l'audition d'enregistrements sur disques ou sur 
bandes magnétiques. Citons également la fréquentation des librairies, des cinémas et 
des bibliothèques publiques. Le Canada est bien desservi dans les deux langues 
officielles par les réseaux de télévision nationaux (Radio-Canada et CTV), plusieurs 
réseaux régionaux (Global en Ontario, TVA au Québec, etc.) et par de -  nombreuses 
stations de télévision indépendantes. 

De façon générale, les Canadiens, y compris ceux qui vivent dans le Grand Nord, ont 
accès aux réseaux de télévision, soit au moyen d'une antenne individuelle ou d'une 
antenne communautaire, soit au moyen de la retransmission par satellite. En outre, les 
Canadiens habitant dans des centres de moyenne et de grande envergure ont accès à la 
télédistribution. Il existe deux réseaux de radio nationaux (Radio-Canada et CKO, un 
réseau d'information) et des centaines de stations de radio privées MA, MF et à ondes 
courtes. Au moins un quotidien est publié dans chaque grand centre et des 
hebdomadaires sont édités dans la plupart des moyennes et petites villes. Bon nombre 
de journaux sont publiés dans d'autres langues que l'anglais et le français à l'intention de 
communautés ethniques locales. Les Canadiens publient également des périodiques et 
des revues commerciales spécialisées qui sont diffusées dans tout le pays. Certains 
s'adressent à des couches particulières de la population, à des groupes professionnels ou 
d'intérêts particuliers ou au milieu des affaires. 
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7.6.4 	Evénements  

Dans toutes les régions du Canada, des événements attirent chaque année une foule de 
visiteurs. Presque chaque collectivité organise un carnaval d'hiver, le plus important et 
le plus célèbre étant celui de la ville de Québec. Des foires, des expositions 
commerciales, des festivals, des expositions ayant pour thèmes la cuisine familiale et 
l'artisanat, des concours hippiques, des expositions agricoles et autres, des parades, des 
spectacles de musique et de danse sont organisés à d'autres périodes de l'année. Bon 
nombre de ces événements, comme les festivals multiculturels, illustrent notre 
diversité et notre patrimoine culturel. 

7.6.5 	Vacances  

Les Canadiens prennent habituellement leurs vacances annuelles (généralement 4 
semaines au maximum, selon l'ancienneté) durant l'été. Ils passent souvent ce temps 
dans un chalet qui leur appartient ou qu'ils louent à la campagne, près d'une rivière ou 
d'un lac. D'autres voyavnt en voiture, se déplaçant d'un endroit à l'autre, assistant à 
toute une gamme d'évenements et visitant de nombreux sites. De nombreux parcs 
historiques, nationaux et provinciaux mettent des installations de camping à la 
disposition des voyageurs qui souhaitent se loger à peu de frais. Des stations estivales 
privées offrent aux vacanciers un mode d'hébergement plus luxueux, des repas complets 
et l'équipement nécessaire pour faire de la natation, de la plaisance, de la pêche et du 
ski nautique. 

7.6.6 	Parcs provinciaux et nationaux  

Le réseau des parcs nationaux du Canada a commencé avec une réserve de terres de 26 
kilomètres carrés (10,0 milles carrés) autour des sources thermales dans ce qui est 
aujourd'hui le parc national de Banf f. De ce petit noyau, le réseau est passé à 31 parcs  
nationaux qui préservent plus de 129 500 kilomètres carrés (50 000 milles carrés) 
régions naturelles du Canada. 

Les parcs nationaux du Canada reflètent l'étonnante diversité géographique du pays. Le 
réseau s'étend actuellement du parc national de Terra Nova, situé sur la côte est 
accidentée de Terre-Neuve, au parc national de Pacific Rim, et de la Pointe Pelée, 
point le plus au sud de la partie continentale du Canada, au parc national d'Auyuittuq 
dans Pile de Baffin. 

Il existe au moins un parc national dans chaque province et territoire. Les parcs de 
montagne de la Colombie-Britannique et de l'Alberta, parmi les plus anciens du réseau, 
sont connus pour leur faune, leurs cimes pointues, leurs lacs et prés alpins, leurs 
glaciers et leurs sources thermales. 

Les paysages magnifiques et les nombreuses formes de loisirs qu'offrent les parcs 
nationaux attirent des visiteurs toute l'année, que ce soit pour faire du camping, du 
tourisme, des randonnées pédestres, de l'alpinisme, de la natation, de la pêche, du ski ou 
de la raquette. Des programmes d'interprétation, qui comprennent des visites 
commentées, des expositions, des films et des brochures, expliquent l'histoire naturelle 
des diverses régions. 



• 
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Au réseau de parcs nationaux s'ajoutent des parcs provinciaux qui assurent la 
conservation d'attractions locales situées à l'extérieur des parcs nationaux. Citons 
notamment le parc provincial des dinosaures, tout près de Drumheller (Alberta), oû l'on 
peut voir des ossements de dinosaures préhistoriques, mais non les déterrer; Serpent 
Mounds, dans le sud de l'Ontario, où l'on peut visiter d'anciens cimetières ou les 
autochtones ensevelissaient leurs morts; et les magnifiques chutes Kakabeka, tout près 
de Thunder Bay (Ontario), dont l'une est plus haute que les chutes Niagara. 

• 

	

8. 	SCIENCE ET TECHNOLOGIE  

	

8.1 	L'esprit d'innovation technologique au Canada  

Les Canadiens ont toujours été à l'avant-garde de la recherche scientifique et de 
l'innovation technologique. Le Canada a été parmi les premiers pays à se lancer dans 
l'aviation; aujourd'hui, la technologie canadienne est présente dans les navettes 
spatiales équipées du Canadarrn, engin automatique utilisé pour déplacer du matériel 
dans l'espace. Les Canadiens ont mis au point l'insuline, le stimulateur cardiaque et la 
bombe au cobalt qui sert à traiter le cancer, des innovations qui permettent aujourd'hui 
de sauver des millions de vies; et le Canada continue d'être présent dans la recherche 
de pointe en biotechnologie. 

L'industrie canadienne consomme de grandes quantités d'énergie. Les Canadiens n'ont 
jamais cessé d'être à l'avant-garde de la production d'énergie hydro-électrique (comme 
en témoigne le projet de la Baie James), mais l'abondance des ressources hydrauliques 
ne leur ont pas fait négliger les autres sources d'énergie. Le réacteur nucléaire Candu, 
très répandu au Canada et dans le monde, est reconnu pour sa fiabilité et la sûreté de 
son fonctionnement. Les Canadiens s'efforcent à l'heure actuelle de mettre au point 
des systèmes de production d'énergie solaire, éolienne et marémotrice. 

Dans le secteur de l'agriculture, les Canadiens ont mis au point le blé dur, réputé pour 
son rendement et sa résistance aux maladies. Grâce à la, recherche effectuée au pays, 
de nouveaux produits agricoles et de nouvelles denrées alimentaires sont constamment 
lancés sur les marchés mondiaux: le canota (colza) et de nouvelles variétés de blé 
comme le triticale, un hybride de blé et de seigle. 
Le Canada est le chef de file dans le monde pour la production et la récupération de 
pétrole par temps froid. Les sables bitumineux, à la limite de l'Alberta et de la 
Saskatchewan, renferment presque autant de pétrole que les gisements du 
Moyen-Orient. Les Canadiens ont mis au point des méthodes d'extraction du pétrole des 
sables bitumineux et ont déjà commencé à exploiter quelques emplacements. 

C'est à un Canadien que revient le mérite d'avoir inventé le téléphone. Aujourd'hui, les 
satellites de communication canadiens sont parmi les plus fiables. Des réseaux de 
micro-ondes couvrent le Canada dans toute son 'étendue. Les recherches se multiplient 
sur les systèmes de transmission par fibres optiques, qui permettent de communiquer  
beaucoup plus de données que ne le font les systèms de communication par câbles 
classiques, et l'on a déjà commencé à en produire. Cette technique a des conséquences 
considérables à une époque où dominent les communications à grande vitesse par 
ordinateur. 
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8.2 	Dépenses pour la recherche et le développement (R-D)  

Le secteur privé au Canada a sensiblement accru ses dépenses de recherche et de 
développement (R-D). De 1979 à 1985, les dépenses à ce titre ont augmenté à un taux 
annuel moyen de 15,1 %. La part du secteur privé dans le financement des activités de 
R-D s'est également élargie, passant de 32 % en 1971 à 43 % en 1985. Selon les 
résultats de l'étude menée par le World Economic Forum (WEF) en 1986, le Canada 
occupe le troisième rang en termes de croissance du personnel se consacrant à la R-D 
dans l'industrie manufacturière et le 13e rang en termes de l'ensemble du personnel se 
consacrant à la R-D dans l'industrie. 

Le Canada se classe au 10e rang en ce qui a trait au pourcentage du PNB consacré à 
la recherche et au développement scientifiques. Les gouvernements fédéral et 
provinciaux se sont engagés a unir leurs efforts pour élaborer des politiques en matière 
de science et de technologie qui viseraient particulièrement à favoriser le 
développement des ressources de R-D du secteur privé en fonction d'objectifs régionaux 
et nationaux. 

8.3 	Stimulants fiscaux pour la R-D 

Le gouvernement du Canada a mis au point une vaste gamme de mesures pour stimuler 
le développement technologique, notamment des stimulants fiscaux, des subventions, 
des prêts, des marchés de biens et de services, le financement d'infrastructures et des 
programmes de formation de la main-d'oeuvre dans des domaines de haute technologie. 

Les contribuables peuvent radier les dépenses courantes et les dépenses en capital 
engagées dans l'année ou les capitaliser et les déduire de leur revenu, en totalité ou en 
partie, dans une année ultérieure quelconque. Un crédit d'impôt minimal de 20 % 
s'applique à toutes les activités de R-D et les petites entreprises bénéficient d'un crédit 
de 35 %. En ce qui concerne les dépenses encourues après mai 1985, ce 35 % de crédit 
d'impôt est devenu entièrement remboursable. Le Livre blanc de juin 1987 relatif à la 
réforme fiscale propose que les bâtiments soient exclus des crédits d'impôt pour la R-D, 
à moins qu'ils ne soient d'un type particulier nécessaire pour poursuivre les travaux de 
R-D en cours (par ex. des tunnels aérodynamiques ou des prototypes pour l'énergie 
hydraulique). 

8.4 	Activités du gouvernement fédéral  

8.4.1 	Aide à la recherche universitaire  

L'aide fédérale à l'activité scientifique dans les universités canadiennes s'élevait à 525 
millions de dollars pour l'année 1985-1986. Du total, le financement de la recherche et 
du développement dans les universités canadiennes absorbait 456 millions de dollars. 
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8.4.2 	Organismes, politiques et dépenses  

Créé en 1971, le ministère d'Etat chargé des Sciences et de la Technologie favorise le 
développement et l'utilisation des sciences et de la technologie en fonction d'objectifs 
nationaux par l'élaboration et la formulation de politiques pertinentes. Les subventions 
à la recherche octroyées par le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie 
et le Conseil de recherches médicales du ministère de la Santé et du Bien-être social 
ainsi que par le Conseil de recherches en sciences humaines du Secrétariat d'Etat, 
reflètent une politique scientifique qui vise à créer et à maintenir une activité de 
recherche à l'échelle nationale. 

Il existe également des politiques régissant l'utilisation des outils scientifiques afin 
d'aider le Canada à atteindre des buts non scientifiques. La présence de laboratoires de 
recherche dans les ministères à caractère scientifique (Energie, Mines et Ressources, 
Santé et Bien-être social, Agriculture et Environnement), ainsi que la politique de 
sous-traitance, découlent de cette nécessité. 

L'intégration des sciences dans l'établissement des politiques gouvernementales est un 
phénomène relativement nouveau. Pour en arriver à insérer les sciences dans ses 
orientations, le gouvernement du Canada recrute des spécialistes des sciences 
naturelles et sociales en vue de les affecter à l'élaboration des politiques désirées et a 
recours à des mécanismes de consultation pour obtenir l'avis des milieux scientifiques. 

Le Conseil des sciences du Canada, organisme de recherche en politiques scientifiques, 
a pour mission de fournir au gouvernement et à la population des avis sur les problèmes 
et les possibilités dans le domaine de la science et de la technologie. Une fois connus, 
les résultats des recherches du Conseil dans les secteurs clés de la politique canadienne 
en matière de science et de technologie sont communiqués au secteur public, au secteur 
privé, aux responsables de l'enseignement et, de plus en plus, au grand public par la voie 
des médias. Le Conseil est formé de 30 personnes éminentes, pour la plupart des 
industriels ou des savants, nommées par le gouvernement qui se réunissent quatre fois 
l'an pour planifier, évaluer et approuver l'essentiel du programme du Conseil, dont 
l'exécution est assurée par un personnel en poste à Ottawa. Jusqu'ici, le Conseil a publié 
33 exposés de principe, y compris ses plus récentes prises de position concernant 
l'incidence de la microtechnologie sur la société et la contribution scientifique et 
technologique que le Canada pourrait fournir en vue de l'approvisionnement alimentaire 
des pays en développement. Le Conseil a déjà réalisé 50 études de fond dont certaines 
sur le rôle du Canada dans l'activité scientifique internationale et l'aide alimentaire, et 
sur les besoins de l'industrie manufacturière canadienne. On peut se procurer un 
catalogue des textes du Conseil en s'adressant à son service des publications, 100, rue 
Metcalfe, Ottawa (Ontario) K 1P 5M1. 

Les dépenses du gouvernement du Canada au chapitre des sciences naturelles et 
humaines atteignaient 4,2 milliards de dollars en 1984-1985, une augmentation de 2 % 
comparativement à l'année précédente. Les sciences humaines ont absorbé près de 18 
% de cette somme, et les sciences naturelles, les autres 82 %. Les principaux 
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bénéficiaires ont été le Conseil national de recherches du Canada (CNRC), qui a reçu 
11 % du budget fédéral affecté aux sciences, le Conseil de recherches en sciences 
naturelles et en génie (7,1 %), Energie, Mines et Ressources (10 %), Environnement 
Canada (9 %) et Agriculture Canada (10 %). 

En 1985-1986, environ 36 % de ces montants devaient être dépensés à l'extérieur du 
secteur public, soit 705 millions de dollars dans le secteur privé et 525 millions de 
dollars dans les universités. 

Le CNRC est un organisme indépendant créé par le Parlement en vue de promouvoir les 
recherches scientifiques et techniques propres à favoriser le développement du Canada. 
Les domaines d'activité du Conseil comprennent la recherche fondamentale et 
exploratoire en sciences naturelles; l'étude de problèmes d'intérêt national permanents 
comme l'énergie, l'alimentation, les transports, le bâtiment et la construction; la 
recherche axée sur le soutien direct de certains objectifs sociaux; l'aménagement et la 
gestion de grandes installations nationales et, enfin, la recherche et les services ayant 
trait à la normalisation. Le Conseil exerce ces activités dans le cadre de programmes 
internes et de demandes de l'industrie qu'il exécute dans ses propres établissements; en 
outre, il passe des contrats de recherche avec le secteur privé et les universités; il 
fournit de l'aide financière aux laboratoires de recherche industriels et assure un 
service d'information technique au secteur privé canadien. L'Institut canadien de 
l'information scientifique et technique joue un rôle clé en facilitant l'emploi des 
données scientifiques et techniques par le secteur public et la population en général. 

Le premier vol du Canadarm à bord de la navette Columbia de la National Aeronautics 
and Space Administration (NASA) a marqué une étape importante du programme spatial 
du CNRC. La contribution canadienne de 100 millions de dollars constitue l'apport du 
Canada au programme de la navette spatiale des Etats-Unis. En contrepartie, le 
Canada obtiendra une part spéciale dans les futures charges utiles de la navette. La 
NASA a par ailleurs signé avec Spar Aerospace Limitée, le fabricant du Canadarm, un 
contrat pour la fabrication de trois autres bras. 

Plus récemment, le Conseil national de recherches a inauguré, à Montréal, le plus 
important institut de recherche en biotechnologie du Canada. L'institut, qui occupe une 
surface de 17 000 mètres carrés, possède des installations pilotes les plus 
perfectionnées au Canada. 

	

9. 	MILIEU DES AFFAIRES  

	

9.1 	Collaboration entre l'Etat et l'entreprise  

L'un des principaux avantages qu'offre l'exploitation d'une entreprise au Canada est sans 
doute l'engagement du gouvernement à consulter les entreprises canadiennes ou 
étrangères implantées au pays et à leur offrir sa collaboration. Cette collaboration 
permet la création de l'infrastructure et du contexte qui peuvent rendre les sociétés 
installées au Canada capables de mieux soutenir la concurrence des importations et de 
faire meilleure figure sur les marchés extérieurs. Le gouvernement a pris conscience 
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du fait que les personnes désireuses d'exploiter une entreprise au Canada se heurtaient à 
certains obstacles et ont mis sur pied des programmes de stimulants afin de remédier à 
la situation. Qu'ils soient fédéraux, provinciaux ou municipaux, ces programmes 
prévoient des mesures aussi diverses que des prêts, des subventions, la prise de 
participation au capital-actions, une remise de droits de douane, des abattements 
fiscaux et des programmes de déplacement et de formation de la main-d'oeuvre. 

9.2 	Déréglementation  

L'esprit de collaboration qui caractérise désormais les relations entre l'Etat et le milieu 
des affaires s'est manifesté par la déréglementation de certains secteurs d'activité 
économique. Le ministre des Transports du Canada a présenté à la Chambre des 
communes un ensemble de projets de déréglementation touchant le transport aérien, 
ferroviaire, routier et maritime. Il y a eu une certaine déréglementation de l'industrie 
pétrolière et gazière, du transport aérien de passagers et des télécommunications (les 
consommateurs peuvent acheter un téléphone d'autres sociétés que Bell Canada) et de 
l'industrie du camionnage. Dans un récent document de travail, le gouvernement 
fédéral a ouvert la porte aux regroupements d'institutions financières, mais seulement 
dans le cas des sociétés de fiducie, des compagnies d'assurances et des conglomérats 
financiers. Les banques à charte en seraient écartées. Certaines sociétés d'Etats ou 
certains services des sociétés d'Etat ont été privatisés au cours des dernières années. 
L'annexe I présente une liste de ces privatisations. 

9.2.1 	Privatisation des sociétés d'Etat  

Le gouvernement a souligné son intention d'améliorer la gestion et la performance des 
sociétés cl'Etat dans son Exposé économique et financier de novembre 1984. Pour 
atteindre ses objectifs, il envisage notamment d'avoir recours à la privatisation. 

L'Etat compte uniquement conserver ses sociétés de portefeuille qui ont clairement un 
rôle à jouer dans la politique générale. Les activités qui sont plus naturellement du 
ressort du secteur privé seront remises à ce dernier. 

Un ministère d'Etat à la privatisation a été créé au sein du Conseil du Trésor pour 
garantir que le gouvernement utilise des méthodes saines et efficaces. La liste des 
sociétés dont la privatisation est recommandée a été dressée (voir l'annexe I) et des 
plans de vente seront préparés pour chaque société. 

La privatisation présente un certain nombre d'avantages. Cette formule réduira la part 
qu'occupe le gouvernement dans l'économie nationale et rendra possible la réalisation de 
certains projets par le secteur privé; elle accroitra l'efficacité du marché et garantira 
une affectation des ressources plus judicieuse; elle augmentera l'efficacité des 
entreprises en les obligeant à se soumettre aux règles du marché et en levant un certain 
nombre d'obstacles d'ordre politique et administratif; en fait, elle encouragera, dans 
certains cas, les Canadiens à investir en leur offrant une participation directe à la 
propriété de grandes sociétés nationales qu'ils ont financés en tant que contribuables. 
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On a souvent invoqué les avantages fiscaux comme l'un des principaux motifs pour 
privatiser les sociétés d'Etat. Grâce au produit des ventes qui pourraient être 
considérables, les besoins financiers du gouvernement seront révisés à la baisse. Cette 
baisse se répercutera à son tour sur le coût du service de la dette, occasionnant ainsi 
une diminution indirecte du déficit. La privatisation entraînera une diminution directe 
du déficit budgétaire seulement si le produit des ventes dépasse la valeur de 
l'investissement de l'Etat consigné dans les comptes du Canada. Bien que la diminution 
du déficit de l'Etat soit un objectif prioritaire, on s'attend à ce que, dans la plupart des 
cas, la vente des sociétés de la Couronne ait une incidence directe plutôt modeste sur le 
budget. 

Le gouvernement examine continuellement avec minutie le mandat, les activités et le 
rôle des sociétés d'Etat afin de déterminer si leur maintien peut être justifié. Dans le 
cas contraire, il cherche à définir la meilleure méthode de vente ou de réorganisation. 

9.3 	Esprit d'entreprise  

La petite entreprise est un élément important de notre économie; elle a créé près de 80 
% des nouveaux emplois nets dans le secteur de la fabrication au cours des années 
1970. Dans le but de créer un climat qui motive l'entrepreneur à prendre des initiatives 
et des risques, les gouvernements, fédéral et autres, examinent à l'heure actuelle leur 
rôle au chapitre de l'information et de l'aide financière. Sont également étudiés, pour 
voir s'ils répondent toujours aux besoins de la conjoncture économique actuelle, les 
programmes fédéraux en place qui visent particulièrement la petite entreprise, 
c'est-à-dire la Banque fédérale de développement (prêts et participations), les 
programmes de prêts aux petites entreprises et le programme d'obligations pour le 
développement de la petite entreprise. Seront également examinées de façon suivie 
toutes les nouvelles initiatives des gouvernements fédéral et provinciaux en vue de faire 
profiter les petites entreprises d'encouragements fiscaux particuliers qui serviraient à 
stimuler la croissance dans le secteur privé. 

9.4 	Programme des gens d'affaires immigrants  

Le programme concernant les gens d'affaires immigrants vise à encourager, à faciliter 
et à favoriser l'immigration de gens d'affaires expérimentés susceptibles de contribuer 
au développement économique du Canada en investissant du capital-risque dans des 
entreprises canadiennes et en les faisant bénéficier de leurs connaissances techniques 
afin de créer des emplois pour des Canadiens. 

Le programme concernant les gens d'affaires immigrants s'intègre à la stratégie 
générale du gouvernement relative aux investissements étrangers. Les dispositions 
réglementaires et les directives qui régissent ce programme visent à stimuler 
l'économie en suscitant un autre mouvement d'entrepreneurs qualifiés dont l'expérience 
professionnelle et les importants engagements financiers devraient avoir un effet 
positif sur la création d'emplois pour les Canadiens. 
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La Commission de l'emploi et de l'immigration du Canada (CEIC) offre un vaste 
programme qui bénéficie d'une collaboration intergouvernementale étroite, d'une 
publicité vigoureuse, d'un recrutement actif et de meilleurs techniques de formation et 
de counselling. Cette structure maximise la portée du programme concernant les gens 
d'affaires immigrants pour que le Canada puisse en tirer le plus d'avantages possibles 
sur le plan de la création d'emplois et du capital-risque. 

9.4.1 	Catégories de gens d'affaires immigrants  

Le programme concernant les gens d'affaires immigrants comprend trois principales 
categories: les entrepreneurs, les travailleurs autonomes et les investisseurs. Voici, 
selon les dispositions réglementaires, la définition de chaque catégorie. 

Entrepreneurs  

Il s'agit des personnes qui ont l'intention et qui sont en mesure d'établir ou d'acheter au 
Canada une entreprise, ou d'y investir une somme importante et de participer 
activement à la gestion de cette entreprise. Cette dernière doit contribuer de façon 
significative à la vie économique et permettre à au moins un citoyen canadien ou 
résident permanent, à part l'entrepreneur et les personnes à sa charge, d'obtenir ou de 
conserver un emploi. Dans cette catégorie rentrent les gens d'affaires expérimentés 
dont les antécédents se rattachent à la gestion de petites ou de moyennes entreprises. 

Les travailleurs autonomes  

Il s'agit des personnes qui ont l'intention et qui sont en mesure d'établir une entreprise 
au Canada de façon à créer un emploi pour elles-mêmes. L'entreprise en question doit 
contribuer à la vie économique, culturelle ou artistique du Canada. Dans cette 
catégorie rentrent les immigrants qui, même s'ils ne créent ni ne conservent d'emplois 
pour des Canadiens, apportent une contribution importante d'ordre économique et 
artistique. Citons, a titre d'exemple, les exploitants agricoles, les personnalités du 
monde du sport, les artistes, les artistes de spectacle et les gérants de petits points de 
vente. 

Les investisseurs  

Il s'agit de personnes rompues aux affaires et qui disposent d'au moins 500 000 dollars. 
Les investisseurs sont tenus de faire un placement d'au moins 250 000 dollars pour trois 
ans au minimum dans un projet que la province concernée estime être très avantageux 
pour son économie et qui contribuera à créer ou à préserver des débouchés pour des 
citoyens canadiens ou des résidents permanents autres que les investisseurs eux-mêmes 
et les personnes à leur charge. Chaque projet d'investissement doit être approuvé par le 
gouvernement. Les requérants qui rentrent dans la catégorie des investisseurs peuvent 
choisir parmi trois formules de placement: 
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a) dans une entreprise ou un commerce; 
b) dans un syndicat de placements administré par le secteur privé et approuvé par la 

province où le syndicat fera des placements; ou 
c) dans un fonds de capital-risque administré par le gouvernement, lequel fonds vise le 

développement d'entreprises. 

• 
Un résumé des formalités relatives à l'admission des investisseurs figurent à l'annexe II. 

On peut maintenant se procurer les formalités complètes se rapportant aux trois 
catégories de gens d'affaires immigrants. 

En élargissant le programme de cette façon, la Commission aura les fondements 
juridiques lui permettant d'autoriser l'établissement d'entreprises à risque que les 
provinces considèrent comme importantes à l'égard de leurs plans de développement 
économique régional. En même temps, le programme attirera un groupe particulier de 
gens d'affaires qui disposent des gros capitaux nécessaires pour assurer l'expansion 
d'industries et créer des emplois. Comme l'admissibilité est limitée à ceux qui ont pu 
prouver leurs hautes compétences, ce programme devrait attirer une nouvelle élite de 
particuliers extrêmement compétents qui peuvent accroître leurs possibilités au 
Canada. 

9.4.2 	Admission conditionnelle  

Depuis le 1 er janvier 1986, la durée maximale de la période pendant laquelle les 
entrepreneurs peuvent se prévaloir de l'admission conditionnelle, définie au paragraphe 
15(1) de la Loi sur l'immigration, est de deux ans. 

L'admission conditionnelle remplace la formule de l'admission provisoire adoptée en 
janvier 1984, et permet à la Commission de combiner les meilleures caractéristiques 
des deux façons de procéder. Grâce à cette approche simplifiée, les entrepreneurs 
qualifiés devraient être rapidement admis au Canada et y disposer d'une période 
maximale de deux ans pour établir une entreprise convenable. Cette méthode 
permettra aux agents des visas de délivrer des visas d'immigrant aux entrepreneurs 
qualifiés, en fonction d'un projet d'entreprise général, tout en donnant à la Commission 
le contrôle nécessaire pour veiller à ce que les projets d'entreprise soient réalisés. 

Dans le cas des investisseurs, la formule de l'admission conditionnelle pour une durée 
maximale de trois ans ne s'appliquera que dans les cas exceptionnels. Cette formule 
pourrait être utile quand la province estime qu'il serait avantageux de faire venir 
l'investisseur, mais s'il ne peut être établi de façon irréfutable que l'investissement 
répond au critère du placement non retirable avant trois ans, ou que toutes les 
formalités n'ont pas été accomplies. Le visa d'investisseur immigrant sera émis sous 
condition que l'investisseur ne retire pas l'investissement requis de 250 000 dollars 
pendant les trois ans suivant la date de son arrivée. 
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9.4.3 	Priorité relative au traitement des demandes  

Etant donné les débouchés que créeront les activités des gens d'affaires rentrant dans 
les trois catégories, leurs demandes r  seront r  traitées en deuxième priorité, 
immédiatement après celles des membres de la catégorie de la famille et des réfugiés. 
Ces demandes seront étudiées avec le plus de célérité possible. 

9.4.4  r 	Augmentation des activités publicitaires  

L'immigration des gens d'affaires est reconnue comme r  un r  important élément de la 
stratégie générale du gouvernement qui vise à attirer de nouveaux investissements au 
Canada. Elargi, le programme concernant les gens d'affaires immigrants bénéficiera de 
la collaboration intergouvernementale plus étroite entre la Commission de l'emploi et 
de l'immigration du Canada et des organismes tels que Investissement r  Canada, le 
ministère de l'Expansion industrielle régionale et le ministère des Affaires extérieures. 
Tous r  ces partenaires du Programme des gens  d'affaires immigrants collaboreront rà 
concevoir des brochures d'information et d'autres ouvrages détaillés et complets de 
publicité qui seront utilisés au Canada et à l'étranger. 

Suivant son mandat, Investissement Canada s'efforcera de favoriser les investissements 
pour faciliter la croissance économique du Canada, y compris les investissements liés à 
l'immigration dans les pays à qui l'on accorde une haute priorité. Un lien structurel a 
été établi avec les agents de recrutement des gens d'affaires immigrants à l'étranger 
qui élaboreront des plans d'action unifiés et se verront accorder une aide financière 
pour promouvoir directement le programme concernant les gens d'affaires immigrants. 
Cette façon coordonnée de procéder r  contribuera à maximiser les effets de la publicité 
et à établir un r  mécanisme global devant permettre rà la Commission de bénéficier 
davantage du potentiel qui existe à l'étranger. 

9.4.5 	Amélioration des techniques de counselling  

En 1983, un programme spécial a été mis sur pied pour améliorer la qualité du service 
offert aux gens d'affaires immigrants. Certains agents des visas affectés aux 
principaux bureaux à l'étranger où s'effectue l'examen des demandes présentées par des 
entrepreneurs ont reçu une formation officielle de façon à être mieux informés pour 
conseiller et sélectionner les requérants. Ces agents des visas sont nommés "agents de 
recrutement des gens d'affaires immigrants" (ARGAI). Ils ont pour tâche principale de 
recruter, de sélectionner et de conseiller les gens d'affaires immigrants et d'établir des 
rapports avec les fonctionnaires provinciaux concernés. Les ARGAI sont 
personnellement responsables de la célérité et du caractère professionnel avec lesquels 
les demandes sont étudiées. A l'heure actuelle, 51 ARGAI sont affectés dans 41 bureaux 
des visas. 

En outre, les délégués commerciaux et les conseillers en investissement des 'bureaux à 
l'étranger prêteront leur concours aux ARGAI ainsi qu'aux requérants qui pourront avoir 
besoin d'autres conseils. La présente publication sera mise à la disposition des ARGAI 
et devrait leur permettre de répondre facilement à bon nombre de questions que les 
gens d'affaires immigrants peuvent poser. 
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Au Canada, les coordonnateurs régionaux pour les gens d'affaires des bureaux régionaux 
et les conseillers des gens d'affaires immigrants dans les principaux Centres 
d'Immigration Canada pourront conseiller les gens d'affaires immigrants. Le ministère 
de l'Expansion industrielle régionale continuera de conseiller les requérants à propos 
d'autres endroits où ils pourraient établir leur entreprise lorsque leur projet présente un 
intérêt, mais n'est pas approuvé par la province de destination. Enfin, la Banque 
fédérale de développement (BFD) offrira un service national entièrement informatisé de 
jumelage entreprises-investisseurs pour permettre aux investisseurs étrangers de 
trouver le genre d'entreprise se rapprochant le plus du domaine auquel ils s'intéressent 
et d'y investir. Ces techniques de counselling améliorées devraient permettre d'adopter 
une méthode à l'échelle nationale pour la mise en oeuvre du programme concernant les 
gens d'affaires immigrants. 

9.4.6 	Visas d'affaire pour les visiteurs  

Les investisseurs ou gens d'affaires ne souhaitent pas tous immigrer au Canada. A 
compter du 1 er janvier 1986, la CEIC délivrera donc un "visa d'affaire". Ce document 
vise à faciliter l'admission des gens d'affaires qui souhaitent venir au Canada de temps à 
autre pour surveiller leurs investissements ou leurs entreprises. Ce visa sera valide 
pour une année et permettra aux gens d'affaires intéressés d'être admis au Canada à de 
multiples reprises. 

9.4.7 	Résultats jusqu'à aujourd'hui du Programme des gens d'affaires immigrants  

Grâce au programme concernant les entrepreneurs, d'importants capitaux privés ont été 
réinvestis au Canada, ce qui a permis de créer des emplois. Le tableau 9 présente des 
données sur ces activités. De 1980 à 1986, entre 1 500 et 2 200 visas ont été délivrés 
chaque année dans le cadre du programme. Au cours des 7 années à l'étude, plus de 6 
milliards de dollars ont été transférés au Canada créant au moins 45 000 emplois. 

• 

• 

• 
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TABLEAU 9  

GENS D'AFFAIRES IMMIGRANTS  

1980 	1981 	1982 	1983 	1984 1 	1985 1 	1986 1  

Nombre de 
visas délivrés 1 558 1 893  2Q40  1 982 	2 094 	2 136 	2 189 

1 

Est. des capitaux 
transférés au Canada 
(en millions de 
dollars) 	 360 	441 	677 	843 	817 	1 200 	1 700 

Nombre d'emplois 
devant être créés 	2 623 3 123 4 220 4 597 . 8 271 	9 715 	12119  . 

Les données pour 1984, 1985 et 1986 montrent bien l'effet de l'entrée en vigueur, du 
nouveau programme le ler janvier 1984. Ce tableau indique le nombre de visas 
délivrés plut& que le nombre réel de personnes ayant obtenu le droit 
d'établissement, comme cela était le cas dans les tableaux des années précédentes. 
Les données font état des fonds déclarés individuellement par les gens d'affaires et 
du nombre d'emplois que chacun d'entre eux compte créer. Au cours des années 
précédentes, le tableau indiquait le nombre d'emplois que les gens d'affaires étaient 
obligés de créer en vertu des règlements en vigueur à l'époque. 

Source : Emploi et Immigration Canada. 

Le tableau 10 présente les 10 principaux pays d'origine des gens d'affaires immigrants 
qui sont venus au Canada en vertu du programme. L'Ontario a accueilli la majeure 
partie des entrepreneurs immigrants, suivi du Québec et de la Colombie- Britannique 
(voir le tableau 11). 
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TABLEAU 10 

GENS D'AFFAIRES IMMIGRANTS - PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE  (%) 

1983 	1984 	1985 	1986 

Hong Kong 	 17,1 	45,5 	40,3 	30,9 
Allemagne de l'Ouest 	 19,4 	10,7 	10,3 	5,8 
Royaume-Uni 	 7,8 	5,5 	4,5 	4,0 
Etats-Unis 	 6,3 	5,3 	6,8 	6,6 
France 	 7,7 	5,0 	4,5 	3,7 
Pays-Bas 	 1,8 	2,5 	2,2 	 - 
Formose 	 2,9 	2,2 	2,2 	3,9 
Suisse 	 2,4 	1,4 	1,9 	 - 
Liban 	 1,2 	1,9 	1,9 	2,5 
Philippines 	 1,1 	1,8 	2,2 	3,3 
Corée du Sud 	 n.d. 	n.d. 	n.d. 	3,4 
Arabie saoudite 	 n.d. 	n.d. 	n.d. 	2,8 

n.d. 	non disponible 

Source : Emploi et Immigration Canada. 

TABLEAU!!  

GENS D'AFFAIRES IMMIGRANTS - PROVINCE DE DESTINATION  (%) 

1983 	1984 	1985 	1986 

Ontario 	 38,8 	46,9 	40,7 	37,6 
Québec 	 22,4 	21,8 	26,1 	29,8 
Colombie-Britannique 	 20,0 	15,6 	20,0 	19,3 
Alberta 	 8,2 	6,4 	3,6 	6,4 
Manitoba 	 6,3 	5,1 	4,2 	2,7 
Nouveau-Brunswick 	 1,4 	0,9 	1,1 	0,4 
Nouvelle-Ecosse 	 0,9 	0,8 	0,7 	0,9 
Saskatchewan 	 1,1 	2,3 	3,0 	2,2 
Ile-du-Prince-Edouard 	0,5 	0,2 	0,3 	0,4 
Yukon et T.N.-0 	 0,4 	0,1 	0,3 	0,2 
Terre-Neuve 	 0,2 	0,1 

Source : Emploi et Immigration Canada. 

• 
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ANNEXE I  

LISTE DES SOCIETES D'ETAT ENGAGEES DANS UN PROCESSUS DE PRIVATISATION 

Corporation de développement des investissements du Canada (CD1C)  

Siège social: 	Toronto, Ontario 

Mandat: 	Privatiser ses filiales tout en obtenant un rendement équitable „pour 
le Canada et, entretemps, veiller à ce que ces filiales soient gérées 
selon des pratiques commerciales saines. 

Contexte: 	Constituée en société en 1982, la CDIC avait pour mandat de 
posséder et de gérer des entreprises et des investissements qui lui 
étaient confiés par le gouvernement fédéral et de s'en départir 
lorsqu'une telle mesure serait justifiée sur le plan commercial. Parmi 
les entreprises appartenant à l'heure actuelle à la CDIC ou qui lui ont 
été confiées afin qu'elle les gère, mentionnons: Canadair, Eldorado 
Nucléaire, Téléglobe, la Corporation de développement du Canada et 
Massey-Ferguson. Pendant une brève période, la CDIC a également 
eu la responsabilité de la participation du gouvernement dans 
plusieurs entreprises de pêche de la côte est. 

Filiales en vente: 
Eldorado Nucléaire Limitée  (Ottawa, Ontario) 

La société Eldorado s'occupe de l'extraction, de l'affinage et de la 
transformation en combustibles nucléaires d'uranium pour la 
production d'électricité, ensuite vendus sous cette forme au Canada 
et à l'étranger. 

Filliales 
en propriété 
exclusive: 	Gulf Minerais Canada Limited 

Uranery Canada Limited 
Actif: 	 915,2 millions de dollars (en décembre 1983) 
Ventes: 	 154,0 millions de dollars (en décembre 1983) 

• 
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ENTREPRISES PRIVATISEES DER NIEREME NT 

Nordair Inc. a été vendue en octobre 1984 à la société Innocan pour la somme de 36 
millions de dollars. 

La Société des transports du Nord Limitée a été vendue (avec ses filliales à propriété 
exclusive Grimshaw Trucking et Distributing Ltd. et Nortran Offshore Ltd.) en juillet 
1985 à deux sociétés appartenant à des autochtones, la Société Nanusi et la Société de 
développement Inuvialuit, pour la somme de 27 millions de dollars. 

La Corporation de développement des investissements du Canada '(CDIC) a vendu 23  des 
 30,7 millions d'actions de la Corporation de développement du Canada (CDC), qu'elle 

gère au nom du gouvernement fédéral. Les 23 millions d'actions ont été mises en vente 
publique à la fin du moins d'août 1985. Les acheteurs devaient verser la moitié du prix 
d'achat au moment même de l'achat et l'autre moitié, en septembre 1986. La CDIC 
continue de gérer ces actions jusqu'à ce qu'elle reçoive le dernier versement en 
septembre 1986. Le gouvernement fédéral détient pour des raisons techniques les 7,7 
millions d'autres actions de la CDC, mais les vendra dans l'avenir. 

La société de Havilland Aircraft of Canada Ltd., a été vendue en janvier 1986 à la 
société Boeing pour la somme de 155 millions de dollars dont 65 millions étaient 
remboursables après des achats de 325 millions de dollars chez des fournisseurs 
canadiens. 

La société Pêcheries Canada a été vendue en avril 1986 à la coopérative agricole Purdel 
pour 5 millions de dollars. 

La société CN Route, une filliale de la CN Rail, a été vendue en avril 1986 à la société 
Route Canada Holdings pour 23 millions de dollars. 

La société les Arsenaux canadiens Ltée, a été vendue en mai 1986 à la société Groupe 
SNC pour 92 millions de dollars. 

La société Canadair Ltée a été vendue en octobre 1986 à, la société Bombardier pour 
120 millions de dollars et 173 millions de dollars en redevances. 

La société Nanisivik Mines a vendu, en octobre 1986, une participation 
gouvernementale de l'ordre de 18 % pour la somme de 
6 millions de dollars à la société Ressources minérales internationales. 

La société Téléglobe Canada a été vendue en février 1987 à la société Memotech Data 
Inc. pour 602 millions de dollars. 
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ANNEXE II  

FORMALITES D'IMMIGRATION POUR LES INVESTISSEURS  

Ce qui suit n'est qu'un résumé des formalités relatives à l'admission des investisseurs. 

1. 	Définition réglementaire  

Le mot "investisseur" désigne un immigrant qui : 

a) a exploité, contrôlé ou dirigé avec succès une entreprise ou un commerce, et 

b) a accumulé, par ses réalisations personnelles, un capital net d'au moins 500 000 $. 

Compte tenu de cette définition et des critères de sélection énumérés à l'alinéa 8(1)c) 
du Règlement (tous les facteurs figurant à l'annexe I sauf les facteurs 4 et 5), 
l'investisseur sera évalué en fonction de ce qui suit: 

Depuis qu'il a présenté une demande de visa, il a fait un placement d'au moins 250 000 $ 
qui ne peut être retiré avant trois ans et qui permettra à des citoyens canadiens ou à 
des résidents permanents, autres que lui-même et les personnes à sa charge, d'obtenir 
ou de conserver un emploi: 

0 	un placement dans une entreprise ou un commerce pour l'établissement, l'achat, 
l'expansion et la poursuite des activités de l'entreprise ou du commerce, ou d'une 
partie de l'entreprise ou du commerce, qui contribuera de façon importante à 
l'économie de la province en question; 

un placement dans un syndicat de placement administré par le secteur privé et 
approuvé par la province où le syndicat fera des placements, lequel syndicat a 
pour principal objet de fournir des capitaux de risque ou de financement pour 
l'établissement, l'achat, l'expansion ou la poursuite des activités d'une entreprise 
ou d'un commerce qui contribuera de façon significative à l'économie de la 
province en question; ou 

un placement dans un fonds de capital-risque administré par le gouvernement, 
lequel fonds a pour principal objet de fournir des capitaux de risque ou de 
financement pour l'établissement, l'achat, l'expansion ou la poursuite des activités 
d'une entreprise ou d'un commerce. 

2. 	Objet de cette définition  

Donner à la Commission les fondements juridiques lui permettant d'autoriser 
l'établissement d'entreprises à risque que les provinces ou le gouvernement fédéral 
considèrent comme importantes à l'égard des plans de développement économique, tout 
en attirant un groupe particulier de gens d'affaires qualifiés qui disposent des gros 
capitaux nécessaires pour accroître les industries et créer les emplois dont le Canada a 
besoin. 
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3. 	Conditions à remplir pour obtenir un visa  

Tous les placements doivent être confirmés par écrit avant qu'un visa d'immigrant soit 
délivré à un investisseur. Le placement doit remplir les conditions suivantes: 

1) être d'au moins 250 000 $; 
2) ne pouvoir être retiré avant trois ans; 
3) être approuvé par la province de destination; 
4) contribuer à créer des emplois pour des résidents canadiens. 

Le paragraphe 9(3) du Règlement précise que tout placement peut être assujetti à une 
condition qui en prévoit le remboursement en cas de refus de la demande de visa 
d'immigrant. C'est la seule condition qui ne va pas à l'encontre de l'aspect non retirable 
d'un placement. Toute autre disposition concernant un remboursement ferait en sorte 
que l'investissement pourrait être retiré. Par conséquent, ce dernier ne répondrait pas 
aux exigences de la CEIC. 

4. 	Etudes des demandes  

a) 	Documents exigés 

Le requérant doit présenter une demande de résidence permanente à un bureau des 
visas, généralement dans son pays de résidence, et cette demande doit être 
accompagnée des documents suivants: 

0 	un curriculum vitae et un exposé de l'expérience qu'a le requérant des affaires, de 
l'industrie et de la gestion; 

in 	un état des ressources financières indiquant les fonds (en monnaie canadienne) 
déjà apportés au Canada, les fonds pouvant être virés immédiatement ou 
ultérieurement et un certificat de propriété; 

iii) une explication par écrit du genre d'entreprise, de commerce ou de syndicat de 
placement dans lequel le requérant compte faire un placement et la province où il 
a l'intention de s'établir; 

iv) dans le cas de ceux qui font un placement dans une entreprise ou un commerce 
privé, une indication du nombre d'emplois qui seront créés ou conservés pour des 
résidents canadiens. 

A la réception des documents susmentionnés, PARGAI sera à même d'examiner de près 
la demande et de donner d'autres conseils au requérant, selon les besoins. 

b) 	Refus à la première étape 

Pour être admissible au programme, l'investisseur doit avoir des antécédents établis 
dans le monde des affaires. Par conséquent, l'ARGAI doit mettre l'accent sur les 
compétences justifiées du requérant et sur sa réputation reconnue. Si le requérant n'est 
pas rompu aux affaires, la demande doit être refusée et les formalités terminées. De 

• 
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même, si le requérant présente un projet d'investissement qui n'a pas encore été 
examiné par les autorités provinciales n'est pas bien étudié, contient des lacunes et est 
peu susceptible d'être approuvé, PARGAI peut refuser la demande et mettre fin aux 
formalités. 

c) Décision concernant l'admission 

Les projets recommandés par la province intéressée seront généralement approuvés, 
sauf si le requérant ne remplit pas les exigences réglementaires ou si l'ARGAI estime 
qu'il ne possède pas l'expérience voulue des affaires. Si la décision concernant la 
sélection est favorable, une fois qu'il satisfait aux exigences relatives aux antécédents, 
à la santé et à toutes les autres exigences statutaires et réglementaires en matière 
d'immigration, un visa d'immigrant doit être délivré. Un double de l'IMM 1000, sur 
lequel figurent l'adresse de la destination définitive de l'immigrant au Canada et la date 
prévue de son arrivée, si elle est connue, devrait être envoyé au représentant intéressé 
de la région et de la province. 

Les demandes présentées par des investisseurs seront étudiées en fonction de la formule 
de placement choisie. 

d) Formule de placement 

Entreprise ou commerce privé 
Syndicat de placement administré par le secteur privé 
Fonds de capital-risque administré par le gouvernement 

iv) Entreprise ou commerce privé 

A) Un seul requérant 

Lorsque le requérant semble satisfaire aux exigences et que le projet de 
placement présente un intérêt, des dispositions seront prises pour transmettre le 
projet de placement à la province intéressée (conformément aux mêmes directives 
et instructions que celles qui s'appliquent aux entrepreneurs). Un double devrait 
être envoyé au coordonnateur régional pour les gens d'affaires. Tous les 
placements dans des entreprises ou commerces privés doivent être approuvés par 
la province. 

A cette étape-ci, il faut procéder à l'examen médical et à l'examen sécuritaire 
avec l'accord du requérant, comme on le fait dans le cas des entrepreneurs. 

La province intéressée devrait transmettre sa réponse dans au plus 30 jours. Son 
évaluation devrait indiquer clairement si elle approuve ou rejette le projet de 
placement. 

L'investisseur doit non seulement satisfaire aux exigences statutaires et 
réglementaires, mais, avant qu'un visa lui soit délivré, il doit établir à la 
satisfaction de l'ARGAI que l'investissement ne sera pas retiré avant au moins 
trois ans. D'une manière générale, il s'agira d'une obligation irrévocable sous 
forme d'un contrat conclu entre l'entreprise dépendante canadienne et 
l'investisseur étranger. • 
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13) 	Plusieurs requérants 

Quelques entreprises canadiennes chercheront à recruter un certain nombre 
d'investisseurs &rangers afin d'obtenir les capitaux de base nécessaires pour 
financer leur projet. 

Ces entreprises devront obtenir l'approbation de la province concernée avant de 
pouvoir faire du recrutement. Il faut que, dans la description du projet, figure le 
nombre minimum de requérants nécessaires afin de pouvoir mettre ce projet en 
route et de le mener à bonne fin. Il faut également indiquer le nom des pays où le 
recrutement s'effectuera probablement afin que les bureaux des visas à l'étranger 
puissent coordonner leurs activités. 

Comme le recrutement peut être difficile et complexe, il n'est pas prévu qu'il y 
aura beaucoup de projets de ce genre ou qu'ils concerneront un grand nombre de 
requérants. Toutefois, dans les cas dont l'étude sera autorisée, il sera essentiel 
que les bureaux de visas et les bureaux régionaux concernés collaborent comme il 
convient et échangent les renseignements voulus. Les bureaux régionaux 
assureront la liaison entre toutes les parties. La province renverra au bureau 
régional les projets qu'elle approuve. Le bureau régional entretiendra des rapports 
avec tous les bureaux des visas concernés et informera le chef, Division de 
l'analyse du contrôle, Opérations, AC. 

Les demandes des requérants peuvent être étudiées à mesure que ces derniers les 
présentent, mais les visas ne peuvent être réellement délivrés que lorsque tous les 
requérants dont on a besoin pour rassembler les capitaux nécessaires auront 
répondu aux exigences en matière d'immigration. 

Une fois un projet approuvé par une province, les ARGAI n'auront pas besoin de 
présenter individuellement les requérants à la province intéressée, mais ils 
devront informer le bureau régional et les autres bureaux des visas qui peuvent 
s'être occupés du recrutement des requérants admissibles. 

Les bureaux régionaux doivent informer le chef, Division de l'analyse du contrôle, 
Opérations, AC, de la décision définitive rendue dans de tels cas. 

Syndicat de placement administré par le secteur privé 

La province intéressée doit approuver le syndicat de placement en question. A ce sujet, 
les bureaux régionaux devront coopérer étroitement avec les provinces. Dès que la 
province a indiqué qu'elle approuve un syndicat particulier, les bureaux régionaux 
devront informer le chef, Formalités d'admission, Opérations, AC, qui s'assurera que ce 
syndicat est signalé à tous les bureaux des visas et qu'il figure à l'appendice pertinent du 
Guide de l'immigration. Les ARGAI devront consulter la région intéressée si un 
syndicat ne figure par dans le Guide. Une fois qu'il sera établi que le syndicat de 
placement est approuvé, il suffira dans les bureaux à l'étranger d'évaluer les requérants 
pour vérifier s'ils répondent à la définition d'investisseur et à toutes les autres 
exigences en matière d'immigration. 

• 
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Dans le cas °il il faut plusieurs requérants pour mettre sur pied un syndicat, les 
formalités exposées au sous-alinéa 4d)(0b) s'appliqueront à ces personnes. 

Fonds de capital-risque administré par le gouvernement 

Les fonds de capital-risque administrés par le gouvernement seront signalés de la façon 
indiquée au ci-dessus et figureront a l'appendice pertinent du Guide de 
l'immigration. Comme dans le cas des syndicats de placement administrés par le 
secteur privé, les requérants n'auront pas besoin d'être présentés individuellement aux 
provinces. Les ARGAI devront plutôt s'assurer que le placement requis a été effectué 
dans un fonds approuvé et que le requérant satisfait à toutes les autres exigences de la 
Loi et du Règlement. 

5. 	Formules d'admission  

a) 	Les ARGAI disposent de deux formules d'admission: l'admission inconditionnelle 
et l'admission conditionnelle. 

Etant donné la nature de cette catégorie du programme, on prévoit que la formule 
de l'admission inconditionnelle sera utilisée dans la plupart des cas. 

Admission inconditionnelle 

En vertu d'un visa d'immigrant non assorti de conditions, la résidence permanente sera 
accordée sans conditions liées au placement. Il sera délivré dans les conditions 
suivantes: 

L'ARGAI est parfaitement persuadé que l'investisseur possède les compétences et 
les ressources voulues et que la province ou l'organisme fédéral concerné est 
convaincu que le placement procurera les avantages économiques escomptés; 

l'investisseur a fourni un document établissant qu'il a fait un placement d'au moins 
250 000 $, qui ne peut être retiré avant trois ans, dans un syndicat privé ou un 
fonds de capital-risque administré par le gouvernement, placement qui a été 
approuvé par les représentants compétents du gouvernement et qui contribuera à 
créer des emplois pour des Canadiens; 

l'investisseur est un requérant admissible conformément aux exigences statutaires 
en matière d'immigration. 

Admission conditionnelle 

En vertu de l'actuelle réglementation, les investisseurs sont tenus de prendre un 
engagement en faisant un placement avant de recevoir un visa d'immigrant. On prévoit 
effectuer des modifications au règlement en 1987 afin d'étendre à 6 mois la période 
d'admission conditionnelle au Canada pour les investisseurs, avec la possibilité d'une 

• 
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prolongation de 6 mois (jusqu'à concurrence de un an) afin d'étudier les débouchés 
potentiels. Ces modifications au règlement stipuleront également que l'engagement du 
placement non-retirable avant trois ans n'entrera en vigueur que lorsque l'entreprise ou 
le syndicat pourront disposer des fonds pour l'investissement. 

b) 	Refus 

Lorsque la province ne recommande pas d'accepter le projet de placement, ce dernier 
doit être rejeté étant donné qu'il ne serait pas très avantageux pour la province comme 
l'exige la définition réglementaire. Lorsqu'on envisage de refuser une demande parce 
que le requérant ne satisfait pas aux exigences réglementaires, la province devrait être 
informée par l'intermédiaire du coordonnateur régional pour les gens d'affaires. Il 
faudrait donner à la région concernée le temps de consulter la province de façon qu'elle 
puisse formuler des observations avant que le requérant ne soit informé de la décision 
négative. 

Lorsque la Province a indiqué qu'elle n'approuvera pas le projet de placement, mais que 
le requérant semble compétent, l'ARGAI devrait être disposé à aider l'investisseur à 
trouver d'autres possibilités avant qu'une décision définitive ne soit rendue. A cet 
égard, il faudrait solliciter le concours des délégués commerciaux. 

6. 	Agents de recrutement des gens d'affaires immigrants en poste à l'étranger  

Cinquante-et-un agents des visas ont maintenant été spécialement formés pour agir à 
titre d'agent de recrutement des gens d'affaires. Voici la liste des bureaux des visas 
dans le monde entier où ils sont actuellement affectés: 

Abidjan 	 Hong Kong 	 New York 
Amman-Damas 	 Kingston 	 Paris 
Athènes 	 Koweit 	 Port of Spain 
Atlanta 	 La Haye 	 Pretoria 
Bangkok 	 Le Caire 	 San Francisco 
Berne 	 Lisbonne 	 San José 
Bogota 	 Londres 	 Santiago 
Bonn 	 Los Angeles 	 Seattle 
Bridgetown 	 Manille 	 Seoul 
Bruxelles 	 Marseille 	 Singapour 
Buenos Aires 	 Mexico 	 Stockholm 
Buffalo 	 Minneapolis 	 Sydney 
Chicago 	 Nairobi 	 Vienne 
Détroit 	 New Delhi 

• 
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1. 	PROFIL ECO NO MIQUE  

	

1.1 	Taille et diversité  

Le Canada se classe au septième rang des pays occidentaux industrialisés en termes de 
valeur des biens et services produits. En termes de produit par habitant, le Canada et 
la Norvège se suivent de près et ne sont précédés que des Etats-Unis et de la Suisse. En 
1986, le produit intérieur brut (PII3) du Canada atteignait 505,2 milliards de dollars. 

L'économie canadienne est l'une des plus diversifiées du monde. L'économie du Canada 
bénéficie aujourd'hui d'apports très variés dans divers secteurs d'activité: on y extrait, 
on y met au point et on y fabrique aussi bien des satellites de communications que des 
blés résistants à la maladie, des avions perfectionnés que des minerais et des métaux 
d'importance stratégique, des centrales nucléaires que du papier journal. L'agriculture 
et les autres secteurs primaires jouent un rôle réduit, mais crucial. 

La fabrication représente une part beaucoup plus importante de l'économie. Les 
principaux secteurs de fabrication sont le matériel de transport, les aliments et 
boissons, le papier et les produits assimilés, la première transformation des métaux, la 
fabrication des produits métalliques et les produits chimiques. Comme dans d'autres 
pays avancés, la production de biens a graduellement cédé la place à une économie de 
production de services désormais prépondérante. 

Les industries de services comme la finance, l'immobilier, les assurances et les services 
commerciaux et personnels, qui représentent maintenant quelque 65% du produit 
intérieur, du pays, constituent un complément au rôle important joué par les industries 
de ressources naturelles et les industries manufacturières. 

Les industries manufacturières du Canada sont soumises à des changements 
technologiques profonds. L'avènement de nouvelles technologies dans le domaine de 
l'électronique, de la robotique, de l'informatique et des communications a propulsé le 
Canada au premier plan dans bon nombre de secteurs technologiques. 

Les industries canadiennes s'orientent de façon à répondre aux besoins du marché 
mondial. L'importance accrue des ressources matérielles et des mesures d'incitation à 
la recherche, au développement et à la formation, ainsi que les progrès dans le domaine 
du matériel électronique et du logiciel, témoignent de la capacité du Canada de 
s'adapter à la technologie de pointe et de l'appliquer. 

Le Canada est à la fine pointe de la recherche en communications, surtout dans la mise 
au point et l'application des fibres optiques et de la radio cellulaire. C'est au Canada 
qu'a été mis au point le Canadarm, bras-robot articulé des navettes spatiales de la 
NASA. 

• 



Economie 	 - 2 - 

Le Canada est l'un des chefs de file de la recherche médicale: on lui doit des percées 
historiques importantes comme l'insuline et le traitement du cancer au cobalt. • 

	

1.2 	Importance du commerce  

En 1986, le Canada a exporté des biens et services représentant environ 27 % de son PIB 
et importé presque 26 % de l'ensemble des biens et services consommés au pays. Pour 
la valeur des échanges commerciaux, le Canada vient au septième rang des pays 
industrialisés occidentaux. Les Etats-Unis sont le partenaire commercial le plus 
important du Canada. Ses autres principaux partenaires commerciaux sont le Japon, le 
Royaume-Uni, la République fédérale d'Allemagne, la France, la Corée du Sud, la Chine 
et l'URSS. Les gens d'affaires canadiens sont très actifs en Amérique du Sud, dans les 
Antilles, en Asie, dans les pays de la ceinture du Pacifique et en Afrique. 

	

1.3 	Apports des secteurs privé et public  

Le système de libre entreprise est -  le fondement de l'économie canadienne. Les 
activités commerciales du Canada sont très diverses, qu'il s'agisse de petites entreprises 
exploitées par leurs propriétaires ou de sociétés multinationales de grande taille. 
Souvent, les programmes ,gouvernementaux sont créés à titre de complément aux 
initiatives du secteur prive et sont conçus de manière à favoriser la croissance et la 
diversification de l'économie canadienne. L'Etat prend à sa charge les soins de santé et 
d'autres services sociaux et apporte son aide à des secteurs comme le transport et les 
communications; on a cependant entrepris de déréglementer certains secteurs. 

1.4 	Population et population active  

La population du Canada se chiffrait à quelque 25,4 millions de personnes le 1 er juin 
1986. La croissance démographique des dix dernières années a été en moyenne de 1,1 %. 

La population civile active a augmenté beaucoup plus rapidement au cours des dix 
dernières années, passant de 10,2 millions de personnes en 1976 à 12,9 millions en 1986. 
Cela témoigne de la hausse du taux d'activité, de 61,1% en 1976 à 65,7% en 1986, 
principalement dû à une augmentation de 41,1 % à 52,4% pour la catégorie des femmes 
âOes de 25 ans et plus. De fait, le taux d'activité des hommes a fléchi au cours de la 
periode, passant de 81,1 % à 78,2 %, les hommes ayant choisi de consacrer plus de temps 
aux études et ayant commencé à assumer des rôles nouveaux dans la société. 

Pendant pratiquement toutes les années 1960 et 1970, les taux de croissance de la 
population active ont été plus élevés au Canada que dans n'importe quel autre pays 
occidental industrialisé, y compris les membres de l'Organisation pour la coopération et 
le développement économiques (OCDE). 

• 
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Le nombre de Canadiens employés s'est accru de 1975 à 1981, passant d'une moyenne de 
9,3 à 11 millions; il a baissé à 10,6 millions en 1982 et, après la récession, a de nouveau 
augmenté pour atteindre 11,6 millions en 1986. Les travailleurs rémunérés 
représentaient environ 89 % du total. 

La croissance annuelle moyenne de l'emploi a été de 2,1 % pour l'ensemble de la période 
1976-1986, c'est-à-dire qu'elle a été à peine inférieure à l'exceptionnelle croissance de 
la population active. Par conséquent, le nombre de chômeurs s'est accru, passant d'une 
moyenne de 726 000 en 1976 à 1,45 million en 1983, avant de baisser à 1,24 million en 
1986. 

Le tableau 1 contient des données comparatives sur la population active des régions du 
Canada. 

TABLEAU 1 

DONNEES REGIONALES SUR LA POPULATION ACTIVE, L'EMPLOI ET LE CHOMAGE 

Population active  

Effectifs  
(en milliers) 

Croissance 
annuelle 
moyenne  

(%)  

Emploi  

Effectifs  
(en milliers) 

Croissance 
annuelle 

 %) 

Taux de 
chômage  

() 

1976 	1986 1976-86 1985-86 1976 	1986 1976-86 1985-86 1976 1986 

Atlantique 
Québec 
Ontario 
Prairies 
C.-B. 

	

803 	996 	2,2 

	

2 689 3 221 	1,8 

	

3 882 4 987 	2,4 

	

1 712 2 299 	3,0 

	

1 117 	1 457 	2,7 

	

1,8 	717 	844 

	

1,3 	2 456 	2 866 

	

2,3 	3 643 	4 555 

	

1,6 	1 641 	2 096 

	

1,8 	1 021 	1 274 

10,7 15,3 
8,7 11,0 
6,2 7,0 
4,1 8,8 
8,6 12,6 

Canada 	10 203 12 870 2,4 	1,8 	9 477 11 634 2,1 	2,9 7,1 	9,6 

Source: Revue de la Banque du Canada;  Statistique Canada. 
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1.5 	Création d'emplois  

Pour la période allant de 1970 à 1985, le nombre de personnes employées au Canada a 
augmenté à un taux annuel moyen de 2,4%. Il s'agit de la meilleure performance de 
tous les pays membres de l'OCDE, dépassant de 16 % celle des Etats-Unis, qui viennent 
en deuxième place. Pendant cette période, 3,4 millions d'emplois ont été créés. 

A la fin de l'année 1986,   le nombre absolu de personnes employées au Canada atteignait 
un sommet inégalé de 11 634 000; quelque 990 000 emplois ont été créés depuis la. 
récession de 1 982 jusqu'en 1986. Au cours de la seule année 1986,   quelque 323 000 
nouveaux emplois ont été créés. D'après les prévisions des experts, la croissance 
annuelle de l'emploi se chiffrera à environ 2 % jusqu'en 1990. 

Si l'on considère la croissance par région, le taux le plus élevé en 1986 a été celui de la 
Colombie-Britannique, 3,8 %, suivie de l'Ontario, 3,5 % , des provinces de l'Atlantique, 
2,7%, du Québec, 2,2 % et des Prairies, 2,0 %. Pour l'ensemble du Canada, la 
croissance de l'emploi s'établit à 2,9 % (voir le tableau 1). En 1986, l'emploi avait 
progressé à un rythme supérieur à la moyenne des 10 dernières années dans toutes les 
régions, à l'exception des Prairies. 

Toutefois, au cours des 10 dernières années, la croissance de la population active dans 
toutes les régions a été supérieure à celle de l'emploi, ce qui a entraîné une 
augmentation du chôma§e dans toutes les régions. Tandis que le taux de chômage des 
régions allait de 4,1 % a 10,7 % en 1976, il a augmenté pour s'établir de à 7,0% et 
15,3% en 1986. Dans les deux cas, c'est l'Ontario ou la région des Prairies qui affichait 
le taux de chômage le plus bas, alors que la région de l'Atlantique en egistrait 
constamment le taux de plus élevé. 

• 
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FIGURE 1 

TOTAL DES EMPLOIS PAR RÉGION 
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Source: Revue de la Banque du Canada; Statistique Canada. 
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2. 	PERFORMANCE ECONOMIQUE  

	

2.1 	Croissance du PIB  

En dollars constants, la valeur de la production économique a augmenté de 3,9 % en 
moyenne entre 1975 et 1981. L'activité a fléchi (de 3,4 %) avec la récession de 1982, 
mais a retrouvé son rythme à la fin de 1983. 

La demande intérieure et les échanges commerciaux ont connu une évolution assez 
dissemblable. Au moment du niveau d'activité maximale, en 19 81, la balance 
commerciale du Canada en termes réels était déficitaire au chapitre des biens et 
services, mais elle est pratiquement revenue à un niveau d'équilibre au cours des années 
1982 et 1983. La demande intérieure est demeurée sous les niveaux de 1 981 étant 
donné que les investissements ont ralenti et que les dépenses de l'Etat sont restées 
stationnaires. Cette situation s'est maintenue en 1 984 tandis que les dépenses de 
consommation continuaient leur remontée au sortir de la récession, la demande 
intérieure globale retrouvant ainsi à la fin de l'année, les niveaux de 1 981. 

En 1984, un important surplus commercial a entraîné une croissance économique 
globale de 5,5 %; le chiffre équivalent pour 1983 était de 3,1 %. La croissance réelle de 
près de 4 % en 1985 était attribuable à la demande intérieure et à la construction 
résidentielle plutôt qu'aux échanges commerciaux. Les dépenses de consommation ont 
continué de représenter une part importante de la composante intérieure de l'économie, 
mais les investissements des entreprises ayant repris, après une longue période de 
stagnation, il commence à y avoir un meilleur équilibre s'est établi entre les différents  
facteurs de croissance. Les investissements reels dans le secteur privé et dans le 
secteur public représentaient environ 20 % de l'activité économique en 1985. 

La croissance réelle de l'économie a été plus lente en 1986 (3,1 %), principalement en 
raison de la baisse de la construction non résidentielle et du ralentissement de la 
croissance des dépenses personnelles et des exportationsl. La construction 
résidentielle a cependant connu un essor considérable, car la baisse des taux d'intérêt a 
favorisé l'achat de maisons. Les importations ont augmenté à un rythme plus rapide que 
celui des exportations, entraînant une baisse marquée de la balance commerciale de 
marchandises. Dans l'ensemble, la consommation est demeurée forte et les 
investissements sont demeurés faibles. La fraction du PIB correspondant à 
l'investissement réel est tombée à son plus bas niveau depuis 1981. 

1 	A l'exclusion des revenus de placements reçus de non-résidents ou versés à des 
non-résidents. 
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2.2 	Balance des paiements et taux de change  

La balance des paiements est composée de deux éléments: le compte courant, qui 
mesure la valeur des échanges de biens et de services, des revenus de placements et des 
transferts, et le compte de capital, qui mesure les mouvements de capitaux, c'est-à-dire 
les investissements directs, les opérations sur actions et obligations et les autres 
entrées et sorties de capitaux (voir le tableau 2). 

Traditionnellement, le compte courant affiche un solde excédentaire au chapitre des 
biens et un solde déficitaire au chapitre des services. Le compte courant a affiché un 
solde net déficitaire entre 1975 et 1981 mais, en 1982, l'excédent au titre des 
marchandises dépassait le déficit au titre des services. La même situation a prévalu en 
1983 et 1984, de sorte que le compte courant a enreistré une entrée nette de fonds au 
Canada. En 1985, le compte courant affichait un leger solde déficitaire net, qui s'est 
accru en 1986 pour constituer le plus important déficit depuis les années 1950. 
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FIGURE 2 
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Source: Revue de la Banque du Canada; Statistique Canada. 
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TABLEAU 2 

BALANCE DES PAIEMENTS - 1975 A 1985  
(millions de dollars) 

	

1980 	1981 	1982 	1983 	1984 	1985 	1986 

Compte courant 	 -1130  -6 131 	2 906 	2 942 	3 362 	-584 -8 805 
Commerce des 
marchandises 	 8 778 	7 292 17 821 	17 647 20 726 17 475 10 132 

Services 	 -3131 	-3414 	-3798 	-4047 	-4384 	-4298 	.-3516  
Revenu de placements 	-7826  -11 337 12 557  -11714 -13794 -14598 -16818  
Transferts 	 1 048 	1 328 	1 440 	1 055 	813 	836 	1 397 

Par région  
Etats-Unis 	 -7860 -7855 -1756 	2 306 	6 917 	8 637 	5 437 
Royaume-Uni 	 1 614 	910 	451 	-78 	-529  -2092 -2086  
Autres CEE 	 2 017 	227 	-206 	-1 439  -3555 -5111 -6855  , 1 1 	 Japon 	 1J52 	246 	1 156 	292 	-180 	-1099 	-3448  

Tous les autres 	 1 547 	341 	3 261 	1 861 	709 	-919  -1813  

Compte. de capital 	'2306  14 587 	-713 	2 833 	3 597 	7 684 13 742 

Source; Revue de la Banque du Canada;  Statistique Canada. 

Le déficit du compte courant en 1986, soit 8,8 milliards de dollars (contre 584 millions 
de dollars l'année précédente),,  est le plus élevé depuis 25 ans. Cette situation est 
attribuable à une baisse marquée (42%) des échanges de marchandises, tombés à 10,1 
milliards de dollars alors qu'ils se chiffraient à 17,5 milliards l'année précédente. En 
outre, la fraction du solde du compte courant non attribuable aux marchandises a 
affiché un déficit accru, notamment en raison des revenus de placements versés à des 
non-résidents.  

L'importance relative des échanges de marchandises découle de la situation, sur le plan 
de la concurrence, des différents partenaires commerciaux du Canada. De façon 
générale, elle reflète une hausse du pouvoir d'achat du dollar américain (hausse qui 
explique le niveau élevé des exportations vers les Etats-Unis) et une hausse de la valeur 
du dollar canadien par rapport à l'unité monétaire de beaucoup d'autres pays qui 
exportent des marchandises au Canada. 

Exception faite du dollar américain et du yen, beaucoup de devises ont progressivement 
perdu de la valeur par rapport au dollar canadien pendant les années 1980, mais un 
redressement général s'est produit en 1986 (voir le tableau 3). L'an dernier, le dollar 
américain a gagné encore 1,8 % par rapport au dollar canadien, tandis que la livre 
britannique gagnait 15,2%, le franc français, 31,1%, le mark allemand, 37,4%' et le 
franc suisse, 38,4 %. Quant au yen, sa valeur s'est accrue de 43,9 %. 
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Depuis le début de la décennie, la balance des paiements du Canada avec les Etats-Unis 
s'est améliorée, passant d'un déficit de presque 8 milliards de dollars en 1980 et 1981 à 
un solde excédentaire de 1983 à 1986. Toutefois, par rapport à ses autres partenaires 
commerciaux, la balance des paiements du Canada s'est progressivement dégradée (voir 
le tableau 2). 

La politique monétaire a encouragé l'entrée de capitaux étrangers au Canada, tant sous 
la forme d'investissements directs que de valeurs de portefeuille. L'important solde 
positif de presque 14 milliards de dollars du compte de capital en 1986, soit une hausse 
de 78,8% par rapport à 1985, résulte d'un influx brut record d'investissements étrangers 
directs se chiffrant à 6,8 milliards de dollars. Habituellement, le solde positif du 
compte de capital compense largement le déficit du compte courant. 

TABLEAU 3 

TAUX DE CHANGE  

Valeur de la devise en dollars canadiens: 

Dollar 	Livre 	Franc 	Mark 	Franc 	Yen 
Année 	américain 	britannique 	français 	allemand 	suisse 	japonais  

1980 	1,1690 	2,7196 	0,2771 	0,6444 0,6986 	0,005183 
1981 	1,1990 	2,4287 	0,2307 	0,5318 0,6122 	0,005450 
1982 	1,2341 	2,1579 	0,1885 	0,5086 0,6091 	0,004966 
1983 	1,2324 	1,8683 	0,1624 	0,4834 0,5873 	0,005190 
1984 	1,2948 	1,7300 	0,1487 	0,4564 0,5527 	0,005457 
1985 	1,3652 	1,7701 	0,1533 	0,4677 0,5615 	0,005767 
1986 	1,3894 	2,0388 	0,2010 	0,6425 0,7769 	0,008296 

Pourcentage 
de variation, 
1980-86 18,9 -25,0 -27,5 -0,05 11,2 60,1 

Source : Revue de la Banque du Canada. 

• 
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2.3 	Croissance industrielle pendant les années 80  

De fortes augmentations d'activité, en termes réels, ont marqué l'évolution de divers 
secteurs de l'industrie canadienne pendant les années 1980. Les mesures du produit 
intérieur réel (PIR), ou la valeur ajoutée en dollars constants de la production 
canadienne, montrent que des gains certains ont été réalisés dans les secteurs des mines 
et de la fabrication après la période de récession. 

En 1986, la performance des secteurs primaires (agriculture, pêche, trappage, forêts et 
autres, sauf les minéraux et les combustibles), du bâtiment, des comunications et de la 
plupart des services, a été supérieure à leur taux de croissance d'avant la récession de 
1982. Les minéraux et les combustibles font toutefois exception, affichant une baisse 
de 4,5 % du produit brut, à comparer à un taux de croissance moyen de 3,8 % pour la 
période. D'autres secteurs ont progressé à un rythme plus lent que la moyenne. Le 
produit réel de l'ensemble de l'économie a augmenté de 3,2 %, contre une moyenne de 
3,9 % au cours des quatre années en cause. 

• 
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44 449 44 995 46 485 49 004 51 751 53 726 

30 207 

21 715 

30 069 

29 764 

22 349 

36 758 

29 681 

22 678 

37 672 

32 374 

22 933. 

 38 649 

33 596 

23 110 

39 171 

35 566 

23 264 

41 037 

15 997 
8 773 
9 455 

35 075 

14 762 
8 879 
9 487 

32 451 

15 549 
9 039 
9 892 

34 058 

16 704 
9 346 

10 672 
36 241 

17 385 
9 769 

11 291 
38 719 

TABLEAU 4 

PRODUIT IN TERIEUR BRUT AU COUT DES FACTEURS (1981)  
(en millions de dollars) 

Pourcentage  
annuel ,moyen 
de variation 

1982-1986 1985-1986  
--- (pourcentage)  

1,6 	8,2 Agriculture 
Pêche et 
trappage 

Forêts 
Mines, carriè-
res, puits de 
pétrole 

Industries 
manufac-
turières  
Bâtiment 
Transports et 
entreposage 
Communications 
Services publics 
Commerce 
Finance, 
assurances et 
immobilier 
Services 
socio-culturels, 
commerciaux et 
personnels 
Administration 
publique 

Santé et 'services 
sociaux 

TOTAL 

1981 	1982 	1983 	1984 	1985 	1986 

10 611 10 933 10 610 10 181 10 703 11 579 

565 	547 	541 	469 	539 	580 
2 308 2 121 2 638 2 367 2 410 2 632 

17 511 16 526 17 080 19 030 19 958 19 052 

61 709 54 898 58 011 62 262 65 255 66 318 
25 094 23 051 23 368 23 043 24 054 24 629 

17 749 
10 392 
11 524 
40 891 

319 538 307 522 317 202 333 274 347 709 358 938 

	

2,0 	7,6 

	

5,7 	9,2 

	

3,8 	-4,5 

	

4,8 	1,6 

	

1,7 	2,4 

	

4,7 	2,1 

	

4,0 	6,4 

	

5,0 	2,1 

	

6,0 	5,6 

	

4,5 	. 	3,8 

	

4,6 	5,9 

	

1,0 	0,7 

	

2,8 	4,8 

	

3,9 	3,2 

Source : Statistique Canada, Produit intérieur brut, selon l'industrie. 
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2.3.1 	Renseignements détaillés sur le secteur de la fabrication et le  
secteur minier  

L'annexe .:I de la section traitant du marketing fournit des données allant jusqu'en 1986, 
lorsqu'elles sont disponibles, sur 26 grands secteurs industriels, y compris les 
comparaisons des resultats du secteur des mines et du secteur des industries 
manufacturières. On y trouve des données comparatives sur le volume d'expéditions du 
secteur, l'emploi, la concentration régionale, les marchés intérieur et extérieur, 
l'investissement, la rentabilité, la productivité, les principales sociétés, l'importance de 
la propriété étrangère dans le secteur, le rôle de l'Etat, les relations industrielles et les 
activités de recherche et de développement. 
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FIGURE 4 

PRODUIT INTÉRIEUR RÉEL AU COÛT DES FACTEURS 

COMPARAISON DE LA CROISSANCE 

1982-1985 et 1985-1986 

Source: Statistique Canada, produit intérieur brut par industrie. 
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2.4 	Utilisation de la capacité de production  

En mesurant la capacité utilisée, on mesure le degré d'exploitation de la capacité 
théorique. Normalement, les entreprises industrielles ne fonctionnent pas à 100 % de 
leur capacité théorique. Si tel était le cas, elles ne seraient pas en mesure d'absorber 
les augmentations de demande qui peuvent survenir, par exemple, à l'occasion de 
fluctuations saisonnières. Il n'est pas non plus souhaitable que les entreprises 
industrielles fonctionnent trop en deçà de leur capacité théorique, puisque cela 
signifierait que des équipements et du personnel demeurent inutilisés. Il existe diverses 
techniques pour évaluer les taux d'utilisation de la capacité théorique. Les données qui 
suivent sont tirées de la Revue de la Banque du Canada. 

La récession de 1982 a entraîné une baisse prononcée du taux d'exploitation de la 
capacité théorique. Au quatrième trimestre de 1982, le taux d'exploitation de 
l'industrie manufacturière chutait à 66,3 % de la capacité théorique globale, alors qu'il 
se situait à 80,4 % en 1981 et à 82,9 % en 1980, La moyenne de 69,5 % enregistrée en 
1982 s'est quelque peu améliorée en 1983 (72 %) avant d'atteindre 78 % en 1985. En 
1986, le taux d'exploitation est tombé à 77,7 %, chiffre inférieur à celui des années 1970 
et du début des années 1980, période où il n'était jamais inférieur à 80%. 

Le secteur de biens durables a été touché plus durement que celui des biens non 
durables durant la récession. Les biens durables sont ceux qui sont achetés pour être 
utilisés sur une longue période : automobiles, appareils ménagers, téléviseurs et 
meubles. Les biens non durables, comme les aliments et les boissons, les chaussures, les 
vêtements, etc., sont touchés moins durement en période de récession, étant donné que 
les décisions d'achat ne peuvent être reportées trop longtemps pour des biens qui se 
détériorent assez rapidement et doivent être remplacés.» Au fur et à mesure de la 
baisse des taux d'intérêt après la récession, les consommateurs se sont remis à acheter 
des biens durables, ce qui a permis d'exploiter la capacité inutilisée. Toutefois, en 
1986, les dépenses personnelles réelles en biens durables ont augmenté de moins de la 
moitié du taux de 1985 et le degré d'exploitation de la capacité théorique a quelque peu 
régressé. 

3. 	PRIX 

Après trois années consécutives au cours desquelles le taux d'inflation n'a pas été 
inférieur à 10%, la variation annuelle de l'indice des prix à la consommation (IPC) a 
connu une baisse prononcée en 1983 pour s'établir à 5,8%. Le taux d'inflation, qui avait 
atteint en 1981 un sommet de 12,5%, a progressivement diminué jusqu'à 4,0 % en 1985 
avant de s'élever légèrement à 4,1 % en 1986. L'indice des prix de vente dans l'industrie 
(IPVI), qui mesure les changements de prix au stade de la production, a connu une baisse 
semblable de sa variation annuelle un an avant celle de l'IPC, suivie d'un ralentissement 
progressif jusqu'en 1986, année où l'IPVI n'a augmenté que de 0,8%. 

Les prix de matières premières, exception faite de ceux des combustibles, ont augmenté 
fortement entre 1978 et 1980. Depuis, les augmentations ont été faibles ou négatives, 
de sorte qu'en 1986 l'indice n'avait augmenté que de 3,9 % par rapport à son niveau de 
1981. 
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Indice des 	% de 
prix à la 	varia- 

Année 	consommation tion  

TABLEAU 5 

PRIX' 

Indice des 
prix des 

Indice des 	 matières 
prix de 	% de premières 
vente dans varia- 	(combustibles 
l'industrie 	tion 	exclus)  

% de 
varia-
tion 

1981 	100,0 	 - 	100,0 	- 	100,0 
1982 	110,8 	 10,8 	106,7 	6,7 	97,0 
1983 	117,2 	 5,8 	110,4 	3,5 	98,5 
1984 	122,3 	 4,4 	115,4 	4,5 	103,1 
1985 	127,2 	 4,0 	118,6 	2,8 	100,4 
1986 	132,4 	 4,1 	119,6 	0,8 Y 	 103,9 

-3,0 
1,6 
4,7 

-2,6 
3,5 

1 1981 = 100 

Source : Revue de la Banque du Canada. 

	

4. 	TENDANCES DE L'INVESTISSEMENT  

	

4.1 	Investissements canadiens  

Les investissements non gouvernementaux canadiens en installations et en biens 
d'équipement nouveaux et dans le logement avaient augmenté pour atteindre 
70,9 milliards de dollars en 1981, mais, en raison des taux d'intérêt élevés et de la 
récession économique de 1982, ils ont fléchi de telle sorte qu'en 1983, le niveau 
d'investissement était réduit à 65,3 milliards de dollars. Le tableau 6 illustre ces 
tendances. Avec l'amorce de la reprise en 1983, qui s'est maintenue en 1984, la baisse a 
pris fin et, en 1987, le niveau des investissements prévus avait augmenté pour atteindre 
99 milliards de dollars. 

Le secteur de la fabrication a été fortement touché. Les nouvelles dépenses 
d'immobilisation en bâtiments, machines et outillage ont baissé de 28,2 % entre 1981 et 
1983, passant de 12,4 à 8,9 milliards de dollars. La baisse a pris fin avec la reprise de la 
demande et en 1987 les prévisions d'investissement s'établissaient à 15,1 milliards de 
dollars. 

Le secteur des services commerciaux a également été touché par la récession. Les 
nouvelles dépenses d'immobilisation y ont baissé de 9,3% entre 1981 et 1983, passant de 
4,3 à 3,9 milliards de dollars, avant de remonter à 7,6 milliards en 1987. 

• 
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FIGURE 5 

INDICES DES PRIX 

(1981=100) 

Source: Revue de la Banque du Canada; Statistique Canada. 
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FIGURE 6 

INVESTISSEMENTS INTÉRIEURS AU CANADA 

NOUVELLES IMMOBILISATIONS PAR SECTEUR 

(milliards de dollars) 

* intentions révisées au début de l'année. 

Source: Statistique Canada, investissements privés et publics au Canada. 
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• 

Les investissements des industries du secteur primaire, soit l'agriculture, la pêche, les 
forêts et les ressources naturelles, ont été relativement peu touchés, mais sont 
demeurés stagnants. Dans les services d'intérêt publique, on a réduit les nouvelles 
immobilisations à cause de la hausse des taux d'intérêt et du plafonnement de la 
demande d'énergie. Par conséquent, pour les mines, le secteur. secondaire (fabrication 
et construction) et les services d'intérêt publique, les nouvelles dépenses en 
immobilisations ont baissé de 16,1 %, passant de 41,1 milliards de dollars en 1982 à 34,5 
milliards de dollars en 1984, avant de remonter à 37) 3 milliards de dollars en 1985 pour 
demeurer stables à ce niveau pendant les deux annees suivantes. Dans le secteur des 
services, les nouvelles dépenses en immobilisations ont baissé de 4,5 % au total entre 
1981 et 1983, passant de 13,3 à 12,7 milliards de dollars, mais elles ont remonté par la 
suite à un taux moyen de 13,1% par année, pour atteindre 20,8 milliards de dollars en 
1987. 

4.2 	Intentions d'investissement pour 1987 	 • 

Le sondage des investissements publics et privés réalisé par Statistique Canada indique 
que dans l'ensemble, quatre entreprises envisagent d'augmenter leurs dépenses en 
immobilisations de presque 4% en 1987, pour les porter à 99milliards de dollars. On 
prévoit une croissance importante des immobilisations dans le secteur primaire, plus 
particulièrement dans l'industrie forestière, de même que des augmentations de 8,7 % 'et 
9 % respectivement dans la fabrication et les services d'intérêt publique. Pour ce qui 
est des services, les secteurs du commerce et de la finance prévoient augmenter leurs 
immobilisations de 10,7% et 10,3% respectivement. Dans le secteur de l'habitation, où 
les immobilisations ont progressé de 20,9 % en 1986, on ne prévoit qu'une augmentation 
de 2,2 %. Par ailleurs, il est prévu que l'industrie minière, y compris le secteur du 
pétrole et du gaz, affichera dans ce domaine une baisse considérable de 14,4 %.  Il 
semble toutefois que ce sondage, effectué au début de 1987, n'ait pas pris en compte un 
certain nombre de déclarations récentes dans le secteur des combustibles qui auraient 
modifié les résultats. 

• 
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TABLEAU 6 

INVESTISSEMENTS CANADIENS AU CANADA -  
NOUVELLES DEPENSES EN IMMOBILISATION 

(en milliards de dollars) 

	

1982 	1983 	1984 	1985 	1986 1 	1987 2  
Agriculture, pêche 	 4,3 	4,1 	4,2 	3,1 	2,9 	2,7 
Forêts 	 0,1 	0,2 	0,2 	0,2 	0,2 	0,3 
Mines, carrières et 
puits de pétrole 	 10,4 	9,6 	9,7 	10,9 	7,2 	6,1 

Construction 	 1,3 	1,3 	1,3 	1,2 	1,4 	1,5 
Fabrication 	 11,5 	8,9 	9,1 	11,5 	13,9 	15,1 
Services d'utilité 
publique 	 17,9 	15,5 	14,4 	13,7 	13,7 	14,9 

Commerce 	 1,9 	2,0 	2,4 	2,5 	2,5 	2,7 
Finance, assurances, 
et immobilier 	 3,9 	3,9 	4,0 	5,7 	6,9 	7,6 

Services commerciaux 	4,0 	3,9 	5,0 	6,7 	7,8 	7,9 
Institutions 	 2,9 	2,9 	2,8 	2,5 	2,5 	2,6 
Habitation 	 10,1 	13,0 	12,5 	21,2 	25,6 	26,2 

Total partiel 	 68 5 	65 3 	65 5 	79 2 	84 6 	87 6 

Gouvernement 	 3 8 	8 3 	9 6 	11 4 	10 8 	11 4 -2- -2_ -L-. -2- -_2_ 

TOTAL 	 76,8 	73,6 	75,1 	90,6 	95,4 	99,0 

Chiffres préliminaires 

2  Intentions au début de 1987 

Source : Statistique Canada,  Investissements privés et publics au Canada  (61-206) 

Le Rapport de l'enquête menée par le MEIR sur les intentions d'investissement des 
grandes entreprises confirme les résultats obtenus par Statistique Canada. Conduite 
pendant le quatreième trimestre de 1986, l'enquête du MEIR indique que les grandes 
entreprises pourraient être plus optimistes que les petites lorsqu'il s'agit d'investir dans 
les usines et dans l'outillage. Elles ont fait part de leur intention d'augmenter leurs 
immobilisations de 5,3 % en 1987, alors que le secteur des services prévoit une 
augmentation de 17,5% et l'ensemble de l'industrie de la fabrication, de 8%. Comme 
dans le sondage de Statistique Canada, le secteur du pétrole et du gaz envisage de 
comprimer ses dépenses de 13,6 % en 1987. Dans l'industrie de la fabrication, les plus 
fortes augmentations sont prévues pour les secteurs des aliments et boissons (27,2 %), 
de l'équipement électrique et électronique et de la machinerie (35,6 %) et dans la 
transformation de minéraux non métalliques (42,6 %). Le secteur des communications, 
quant à lui, envisage une augmentation de 16 % des immobilisations en 1987. 

• 

• 
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Du point de vue géographique, l'enquête du MEIR indique que les prévisions 
d'immobilisations sont à la baisse de 17,1 % dans les provinces de l'Atlantique, à la 
hausse de 23,4 % au Québec, à la hausse en Ontario mais de 7,3 % seulement, à la hausse 
de 1,5 % dans la région des Prairies, à la hausse de 7,9 % en Colombie-Britannique, mais 
à la baisse de 68 % dans les Territoires du Nord-Ouest, fortement tributaires des 
ressources minérales. 

4.3 	Investissements étrangers au Canada  

Le Canada, en raison du nombre relativement petit de ses habitants et de la très grande 
importance de ses ressources naturelles, a toujours dû faire appel aux capitaux 
étrangers pour suppléer à ses propres moyens de financer la croissance de son 
économie. De plus, l'investissement direct constitue une source de technologie et de 
compétences en gestion, atouts dont le Canada n'a pas toujours disposé en quantité ou 
en qualité suffisantes. Exception faite d'une courte période (1974-1985) au cours de 
laquelle le Canada a eu recours à un mécanisme de tamisage pour étudier une faible 
proportion (moins de 10 %) des investissements directs étrangers en vertu de la Loi sur 
l'examen de l'investissement étranger, la politique du Canada à l'égard des 
investissements étrangers a été une politique d'ouverture. Avec l'adoption de la Loi sur 
Investissement Canada, le gouvernement s'efforce de promouvoir, d'encourager et de 
faciliter les nouveaux investissements, tant de la part des Canadiens que des 
non-Canadiens. 

4.3.1 	Investissements étrangers directs et placements de portefeuille  

Les investissements étrangers directs visent à acquérir ou à élargir une participation 
permanente quelconque dans une entreprise. L'investissement direct va de pair avec le 
contrôle de l'entreprise, qui s'exerce par le biais de la nomination d'administrateurs et 
de gestionnaires. Bien souvent, l'investisseur étranger n'apporte pas seulement des 
capitaux, mais également des compétences en gestion, de nouvelles technologies, un 
accès à d'autres sources de capitaux et la connaissance des marchés étrangers. 

Par ailleurs, les placements de portefeuille sont des placements purement financiers. 
L'investisseur ne joue aucun rôle important dans la direction et la gestion de 
l'entreprise, mais agit plutôt en fonction de considérations comme la facilité de vente 
du titre, le rendement, les perspectives de gains de capital, les avantages fiscaux, les 
fluctuations du taux de change et la sûreté du principal. Le tableau 7 permet de 
constater que l'investissement direct aussi bien que l'investissement en valeurs de 
portefeuille ont augmenté constamment au Canada. 

A la fin de 1985, la valeur comptable des investissements étrangers directs s'élevait à 
83,9 milliards de dollars (voir le tableau 7). Le tableau 8 montre également la 
répartition géographique, par pays d'origine, des investissements étrangers directs au 
Canada. ,Les Etats-Unis sont la source la plus importante d'investissements étrangers 
directs au Canada, suivis du Royaume-Uni, de l'Allemagne de l'Ouest, des Pays-Bas et 
du Japon. 
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TABLEAU 7 

INVESTISSEMENTS ETRANGERS A LONG TERME AU CANADA 
A LA FIN DE L'ANNEE, 1975-1985  

(en milliards de dollars) 

Total des 
Investis- 	Valeurs de 	Investis- 	investis- 
sements 	porte- 	 sements 	sements 
directs I 	feuille 2 	divers  3 	à long terme  

1975 	 37,4 	 28,2 	 3,7 	 69,3 
1976 	 40,3 	 37,7 	 4,1 	 82,1 
1977 	 43,7 	 43,5 	 4,4 	 91,6 
1978 	 48,3 	 .57,8 	 4,6 	 110,7 
1979 	 54,3 	 63,7 	 4,7 	 122,7 
1980 	 61,6 	 69,7 	 5,2 	 136,5 
1981 	 66,5 , 	 83,9 	 5,7 	 156,1 
1982 	 68,7 	 97,8 	 5,4 	 171,9 
1983 	 72,6 	 104,5 	 5,9 	 183,0 
1984 	 79,6 	 116,7 	 6,4 	 202,7 
1985 	 83,9 	 138,6 	 6,5 	 229,0 

1 	Les investissements étrangers directs représentent la valeur comptable, à un 
moment donné, des capitaux à long terme appartenant à des étrangers qui ont 
investi directement dans des entreprises incorporées et non incorporées au 
Canada. L'investissement direct donne à l'investisseur la possibilité d'exercer une 
influence sur les activités d'une entreprise extérieure à sa propre économie ou de 
participer à sa gestion. L'investissement direct correspond normalement à une 
participation d'au moins 10 % à la propriété de l'avoir d'une entreprise canadienne. 
Les investissements directs englobent les capitaux à long terme qui sont fournis par 
les détenteurs d'investissements directs étrangers a long terme ou qui leur 
reviennent, et comprennent aussi les dettes à long terme (obligations, prêts, 
avances, etc.) que l'avoir (actions ordinaires et privilégiées et bénéfices non 
répartis). 

2 	Les valeurs de portefeuille sont des placements sans participation active, détenues 
par des investisseurs étrangers qui s'intéressent surtout à la sécurité de leur 
capital, à la possibilité d'appréciation de sa valeur et au rendement qu'il leur 
procure. 

Les investissements divers sont des titres canadiens, hypothèques, valeurs 
immobilières et autres éléments d'actif détenus ou administrés par des fiduciaires, 
des agents, etc. Les éléments d'actif qui ne correspondent ni à l'une ni à l'autre des 
deux catégories précédentes sont incluses dans cette catégorie. 

Source : Statistique Canada, Bilan canadien des investissements internationaux. 
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FIGURE 7 

INVESTISSEMENTS ÉTRANGERS À LONG TERME AU CANADA 

VALEUR COMPTABLE EN FIN D'ANNÉE 

(milliards de dollars) 
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Source: Statistique Canada, Position internationale du Canada. 
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INVESTISSEMENTS ETRANGERS DIRECTS AU CANADA A LA FIN DE 1985  

Source  
Investissements 
directs étrangers  

(en millions de dollars) 

Etats-Unis 	 63 375 
Bermudes 	 897 
Bahamas 	 156 
Antilles néerlandaises 	 85 
Mexique 	 8 
Autres pays d'Amérique du Nord 	 17 
(y compris les Antilles) 

Panama 	 229 
Venezuela 	 3 
Autres pays d'Amérique du Sud 	 5 

Royaume-Uni 	 7 777 
Allemagne de l'Ouest 	 2 444 
Pays-Bas 	 2 018 
France 	 1 432 
Suisse 	 1 369 
Suède 	 384 
Belgique et Luxembourg 	 323  
Italie 	 166 
Irlande 	 27 
Autriche 	 23 
Danemark 	 18 
Norvè ge 	 18 
Grèce 	 nid 
Autres pays d'Europe 	 255 

Japon 	 1 768 
Hong-Kong 	 212 
Autres pays d'Asie 	 304 

Australie 	 120 
Autres pays d'Australasie 	 321 

TOTAL 	 83 941 

n/d: non disponible 

Source : Statistique Canada, Bilan canadien des investissements internationaux,  1986. 

• 
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4.3.2 	Résultats des sociétés sous contrôle étranger  

Le tableau 9 contient un aperçu des caractéristiques financières du secteur des sociétés 
à contrôle étranger. Les corporations classées comme étant à contrôle américain 
dominent: elles représentent environ 75 % du secteur contrôlé par des étrangers. En 
1982, les sociétés a contrôle américain représentaient environ 72 % de l'actif, 77 % de 
l'avoir, 75 % des ventes et 85 % des bénéfices des sociétés non financières à contrôle 
étranger au Canada. Les sociétés contrôlées par des investisseurs du Royaume-Uni 
représentaient environ 10% du secteur non financier à contrôle étranger (soit 9% de 
l'actif, 9 % de l'avoir, 8 % des ventes et 6 % des bénéfices). 

Le tableau 9 contient également des données sur certaines caractéristiques de 
rendement des sociétés non financières à contrôle canadien et étranger (ventes/ actif, 
bénéfices/ventes, bénéfices/actif, bénéfices/avoir). D'après ces rapports, les résultats 
d'ensemble des sociétés à contrôle étranger ont été meilleurs que ceux des entreprises à 
contrôle canadien. (Un certain nombre de facteurs expliquent ces résultats. La société 
à contrôle étranger a notamment un accès plus facile à la technologie, aux compétences 
en gestion, aux ressources financières, aux brevets et aux marques de commerce, etc. 
de sa société mère). 

	

4.3.3 	Investissements étrangers directs dans diverses industries  

Les sociétés à contrôle étranger représentent une proportion importante (plus de 20 % 
de l'actif) des secteurs des mines, de la fabrication, du commerce de gros et des 
services, comme il ressort du tableau 10. En 1984, la valeur de l'actif des sociétés non 
financière du Canada se chiffrait à quelque 644 milliards de dollars dont 160 milliards 
(24%) étaient contrôlés par des ressortissants étrangers. La participation étrangère 
était forte dans les secteurs des mines et de la fabrication où, en 1984, le contrôle 
étranger représentait respectivement 35 % et 44 % de l'actif. 

	

4.3.4 	Mouvements de capitaux liés aux investissements étrangers  
directs au Canada  

La valeur des investissements étrangers directs varie d'année en année essentiellement 
en fonction des mouvements nets de capitaux entre pays et des bénéfices non répa tis 
des sociétés faisant l'objet d'investissements directs. Les rapports entre les 
mouvements de capitaux et les investissements étrangers directs au Canada sont 
illustrés au tableau 11 pour tous les pays et au tableau 12 pour les Etats-Unis. Les deux 
tableaux donnent la ventilation des mouvements bruts de capitaux en deux composantes, 
soit les entrées et les sorties brutes. 

Les entrées brutes sont subdivisées en deux catégories, soit les entrées résul- tant de la 
vente d'entreprises canadiennes existantes à des non-résidents et les autres entrées sous 
forme d'investissements directs dans des entreprises faisant déjà l'objet 
d'investissements étrangers directs, par exemple des prêts ou des apports de capitaux 
additionnels. 

• 

• 
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De même, les sorties brutes sont subdivisées en deux catégories, soit les sorties 
attribuables à l'acquisition par des Canadiens d'éléments d'actif appartenant à des 
non-résidents et les autres sorties destinées à des détenteurs d'investissements 
étrangers directs dans des entreprises canadiennes, par exemple le remboursement de 
prêts aux sociétés mères. 

Les investissements étrangers directs au Canada ont donné lieu à des entrées nettes de 
capital de 16 milliards de dollars en 1986, contre des sorties nettes de 3 milliards 
l'année précédente. En 1986, les entrées brutes ont atteint un niveau sans précédent, 
soit 6,8 milliards de dollars. 

TABLEAU 9 

DISTRIBUTION GEOGRAPHIQUE DU CONTROLE DES SOCIETES 
NON FI NANCIERES, PRINCIPALES CARACTERISTIQUES, 1.984  

Autres 	Total 
pays 	des pays 

E.-U. 	R.-U. 	étrangers 	étrangers 	Canada 	Total 

Sociétés 
(Nombre) 	3 167 	507 	1 047 	4 721 	391 029 	395 750 

(en milliards de dollars) 

Actif 	115,2 	15,1 	30,0 	160,4 	503,4 	663,8 
Avoir 	57,2 	6,7 	10,9 	74,8 	161,4 	236,3 
Ventes 	169,8 	17,8 	33,3 	220,9 	528,8 	749,7 
Profits 	16,9 	1,1 	1,7 	19,8 	25,9 	45,7 

(Rapports) 

Ventes/actif 	1,47 	1,17 	1,13 	1,37 	1,05 	1,09 
Bénéfices/ 	0,09 	0,06 	0,05 	0,08 	0,04 	0,06 
ventes 

Bénéfices 	0,14 	0,07 	0,06 	0,12 	0,05 	0,06 
actif 
Bénéfices/ 	0,29 	0,16 	0,16 	0,26 	0,16 	0,19 
avoir 

Source : Statistique Canada, Loi sur les déclarations des corporations et des syndicats  
ouvriers,  Rapport de 1984, partie I. 

• 
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Le faible niveau des investissements nets en 1983 traduit la poursuite des activités 
d'acquisition, par des Canadiens, d'intérêts de détenteurs d'investissements étrangers 
directs au Canada (voir le tableau 13). En 1984, toutefois, la valeur des sorties brutes 
de capitaux attribuables aux activités d'acquisition par des Canadiens atteignait son 
plus bas niveau depuis 1977, ne se chiffrant plus qu'à quelque 463 millions de dollars, 
contre 1,7 milliard en 1983. En 1981, principalement en raison du Programme 
énergétique national, quelque 7,6 milliards ont quitté le pays, en grande partie à cause 
de l'achat par des Canadiens de sociétés énergétiques canadiennes a contrôle étranger. 

En 1986, les investissements étrangers directs ont donné lieu à un niveau record 
d'entrées nettes de capital de près de 6,8 milliards de dollars. Cette somme comprend 
les 2,7 milliards affectés à l'acquisition d'entreprises existantes, ainsi que les apports de 
capitaux (fonds de roulement, formation de capital, etc.) aux entreprises faisant l'objet 
d'investissements directs, pour une somme de 4,1 milliards de dollars. Les sorties 
brutes de capitaux se sont chiffrées à 5,2 milliards de dollars, dont 1,4 milliard 
attribuable à la vente d'intérêts d'investissements directs à des Canadiens, et 3,8 
milliards résultant de remboursements de prêts et de réductions d'investissements 
directs hors du Canada par des ressortissants etrangers. 

En termes géographiques, les Etats-Unis sont la principale source d'entrées brutes de 
capital de 1980 à 1985. En 1986, la fraction des investissements étrangers en 
provenance des Etats-Unis est tombée à 44 % du total. 

• 
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VALEUR DE L'ACTIF DES SOCIETES A CONTROLE CANADIEN! ET DES 
SOCIETES A CONTROLE ETRANGER, PAR GROUPE INDUSTRIEL, 1984  

(en milliards de dollars) 

	

A contrôle 	Total 
Secteur industriel 	E.-U. 	Autres 	Total 	canadien 	global  

Agriculture, 	 0,2 	0,2 	0,4 	 11,8 	12,2 
exploitation 
forestière et pêche 

Mines 	 29,7 	10,4 	40,1 	 73,9 	114,0 
Fabrication 	 61,5 	24,0 	85,5 	 107,7 	193,2 
Construction 	 1,1 	1,0 	2,1 	 19,5 	21,7 
Services publics 	 4,7 	1,0 	5,6 	 162,6 	168,3 
Commerce de gros 	 7,1 	6,8 	13,8 	 49,4 	63,2 
Commerce de détail 	 4,7 	0,9 	5,6 	 38,9 	44,5 
Services 	 6,3 	0,9 	7,2 	 39,5 	46,7 

TOTAL DES INDUSTRIES 
NON FINANCIERES 115,2 	45,2 	160,4 503,4 	663,8 

• 1 

Source : Statistique Canada, Loi sur les déclarations des corporations et des syndicats  
ouvriers, Rapport de 1984, Partie I. 

La Loi sur les déclarations des corporations et des syndicats ouvriers ne s'applique 
qu'aux sociétés dont les recettes brutes au cours de la période visée par le rapport 
ont dépassé 500 000 dollars ou qui ont un actif supérieur à 250 000 dollars. Les 
sociétés d'Etat et les sociétés régies par des lois du gouvernement du Canada 
comme la Loi sur les compagnies d'assurance canadiennes et britanniques, la Loi 
sur les banques, la Loi sur les compagnies de prêt, la Loi sur les petits prêts, la Loi 
sur la radio et la Loi sur les chemins de fer sont soustraites à l'application de la Loi. 

• 
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TABLEAU 11 

MOUVEMENTS DE CAPITAUX ENTRE LE CANADA ET TOUS LES AUTRES PAYS, 
LIES AUX INVESTISSEMENTS DIRECTS ETRANGERS AU CANADA 

(en millions de dollars) 

Année  

Mouvements nets de 
Entrées 	Sorties 	 capitaux liés à des 
brutes 	brutes 	 investissements directs  

1980 	 4 227 	-3427 	 800 
1981 	 4 801 	-9201 	 -4400  
1982 	 4 090 	-5090 	 -1000  
1983 	 3 773 	-3573 	 200 
1984 	 3 811 	-2113 	 1 698 
1985 . 	 3 409 	-6359 	 -2950  
1986 	 6 752 	-5195 	 1 557 

Source : Statistique Canada, Estimations trimestrielles de la balance canadienne des  
paiements internationaux, Bilan canadien des investissements internationaux. 

• 

• 
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FIGURE 8 

FLUX BRUTS ET NETS DES INVESTISSEMENTS 

DIRECTS ÉTRANGERS AU CANADA 

• 

1980 	1981 	1982 	1983 	1984 

Source: Statistique Canada. 

• 
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MOUVEMENTS DE CAPITAUX ENTRE LE CANADA-ET LES E.-U. 1  
LIES AUX INVESTISSEMENTS DIRECTS ETRANGERS AU CANADA 

Année  

Mouvements nets de 
Entrées 	Sorties, 	 capitaux liés à des 
brutes(2) 	brutes(s) 	 investissements directs  

(en millions de dollars) 

1980 	 2 979 	 -2701 	 278 
1981 	 3 183 	 -6877 	 -3694  
1982 	 2 482 	 -4520 	 -2038  
1983 	 1 875 	 -2763 	 -888 
1984 	 2 345 	 -1 570 	 775 
1985 	 2 527 	 -5607 	 -3080  
1986 	 2 997 	 -4363 	 -1366  

Mouvements de capitaux internationaux. Ces mouvements n'incluent pas 
l'investissement au Canada des bénéfices non répartis par des sociétés à contrôle 

• étrange r. 

Entrées de capitaux étrangers au Canada pour augmenter ou effectuer un 
investissement dans une socle -té faisant l'objet d'investissements directs. 

Sorties de capitaux étrangers du Canada par suite de la vente d'une participation 
• dans une société faisant l'objet d'investissements directs ou du remboursement d'un 

emprunt par une société faisant l'objet d'investissements directs. 

Source : Statistique Canada, Estimations trimestrielles de la balance canadienne des  
paiements internationaux; Statistique Canada, Bilan canadien des investissements  
internationaux. 
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TABLEAU 13 

ANALYSE DES MOUVEMENTS DE CAPITAUX ENTRE LE CANADA ET TOUS LES 
AUTRES PAYS, LIES AUX INVESTISSEMENTS DIRECTS ETRANGERS AU CANADA 

• 1980 	1981 	1982 	1983 	1984 	1985 	1986 

Entrées brutes de capitaux provenant de détenteurs 
d'investissements étrangers directs 
A des fins d'acquisition 
d'entreprises existantes 	 4 	66 	151 	336 	226 	222 2 670 

Destinés à des entreprises 
faisant déjà l'objet 
d'investissements directs 	4 223 4 735 3 969 3 437 3 585 3 187 4 082 
Entrées brutes totales 	 4 227 4 801 4 120 3 773 3 811 3 409 6 752 

Sorties brutes de capitaux destinés à des détenteurs 
d'investissements étrangers directs 
Provenant de la vente à des 
Canadiens de biens faisant 
l'objet d'investissements 
directs 	 -1731 -7588 -3497 -1709 	-463  -4601  -1 351 

Provenant d'entreprises 
faisant l'objet 
d'investissements directs 	-1696 -1613 -1678 -1864 -1650 -1758 -3844  
Sorties brutes totales 	 -3427 -9201  -5 145 -3 573 -2 113  -6359 -5195  

MOUVEMENTS NETS 	 +800  -4400 -1025 	200  -1698 -2950  1 557 

Source : Statistique Canada, Estimations trimestrielles de la balance canadienne des  
paiements internationaux. 

• 
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5. 	PERFORMANCE ECONOMIQUE DES PROVINCES ET TERRITOIRES  

5.1 	Terre-Neuve  

L'économie de Terre-Neuve repose principalement sur les industries du secteur 
primaire, notamment la pêche les mines et l'exploitation forestière. Les activités de 
fabrication touchent principalement la transformation des ressources naturelles (par 
exemple les conserveries de poisson et la fabrication de papier-journal). La mise en 
valeur des gisements pétroliers offshore tels que celui d'Hibernia n'a pas progressé aussi 
rapidement qu'il avait d'abord été prévu, principalement en raison de la faiblesse des 
prix du pétrole. 

L'économie de la province s'est accrue à un taux réel de 1,7 % en 1986, en raison de la 
solide performance de la pêche et de l'exploitation forestière. L'industrie de la pêche a 
bénéficié de plusieurs facteurs favorables: la demande élevée, particulièrement en 
Amérique du Nord, des aliments à faible taux de cholestérol, qui a entratné une hausse 
de 10 a 25 % des prix des poissons de fond, l'abondance du poisson, notamment des 
espèces de fond, et la faiblesse du dollar canadien par rapport aux principales devises 
européennes. La plus grande entreprise de conditionnement de poisson de la province, 
Fish Products International, a affiché un bénéfice de 46,6 millions de dollars après trois 
déficits annuels consécutifs. 

L'industrie de la forêt a connu de bons résultats, attribuables surtout au 
raffermissement de la demande de papier-journal, mais la valeur de la production 
minière a baissé de plus de 12 %. 

Le niveau des investissements de la province a fléchi, principalement en raison d'un 
recul des activités dans le secteur pétrolier et gazier. A la fin de l'année, un seul site 
de forage était en exploitation. 

Les nouveaux investissements ont régressé de 0,6 %, surtout à cause d'une baisse de la 
construction dans le secteur pétrolier et gazier. Toutefois, la construction résidentielle 
était en hausse de 13%.  

Les traitements et salaires ont augmenté de 3,2 % en 1986, et les gains hebdomadaires 
moyens se sont accrus de 2,9% pour s'établir à .5,2% au-dessous de la moyenne 
nationale. Les prix à la consommation à St. John's ont monté de 3,0 % par rapport à 
1985. 

La moyenne de la population active de 1986 a augmenté de 2 000 personnes alors que le 
nombre d'emplois s'élevait de 5 000, soit une diminution nette de 3 000 du nombre de 
chômeurs. Le taux de .chômage a légèrement régressé pour se situer à 20 %, soit le plus 
élevé des dix provinces du pays et environ 11,4 points au-dessus de la moyenne nationale. 
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TERRE-NEUVE' 

Premier ministre : 	Brian Peckford (parti progressiste conservateur) 
Capitale : 	 St-John's 
Superficie : 	405 720 kilomètres carrés 

INDICATEURS ECONOMIQUES CHOISIS  

1 985 	1 986 

Population au ler juin 	 (en milliers) 	 580,7 	580,2 
Population active 	 (en milliers) 	 224 	226 
Personnes occupées 	 (en milliers) 	 176 	181  
Chômeurs 	 (en milliers) 	 48 	45 

Traitements et salaires 	 (en milliards de $) 	 3,1 	3,2 
Gains hebdomadaires moyens, 
industrie 	 (en dollars) 	 396,91 	408,44 

Recettes monétaires agricoles 	(en milliards de $) 	 0,04 	0,04 

Production minière 	 (en milliards de $) 	 870 	764 
Expéditions d'usines 	 (en milliards de $) 	 1,4 	1,6 
Ventes au détail 	 (en milliards de $) 	 2,3 	2,4 

Nouvelles immobilisations 	(en millions de $) 	 1 961 	1 949 
Valeur des permis de 
construction 	 (en millions de $) 	 1 83,6 	207,5 

Mises en chantier 	 (en milliers) 	 2,9 	2,9 

Indice des prix à la 
consommation (St-John's) 	 (1981 = 1 00) 	 127,8 	131,6 

Les données portent sur ,  l'année entière, ou constituent des estimations pour 
l'année (recettes agricoles, production minière, immobilisations). Les montants 
sont exprimés en dollars courants de l'année en cause. 

Source : Statistique Canada, Revue statistique du Canada; Statistique Canada, 
Investissements privés et publics; Statistique Canada, Stocks, livraisons et commandes  
des industries manufacturieres; Statistique Canada, Recettes monétaires agricoles. 
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5.2 	Ile-du-Prince-Edoua rd  

L'économie de l'Ile-du-Prince-Edouard est également tributaire du secteur primaire, les 
principales activités étant l'agriculture (particulièrement la culture de la pomme de 
terre) et la pêche. Le secteur des services publiques joue maintenant un rôle important 
dans l'économie de la province, à la suite de la réinstallation, achevée en 1986, du 
ministère fédéral des Affaires des anciens combattants dans la capitale. 

En 1986, l'économie de la province a connu une expansion de 2,5 % en termes réels, en 
raison des bons résultats obtenus dans les secteurs de l'agriculture et de la pêche. 

Le prix des pommes de terre se sont raffermis en 1986, ce qui a augmenté les revenus 
de près de 18 % par rapport à 1985. Dans l'ensemble, les recettes agricoles ont affiché 
une hausse de 11,8 %. Comme à Terre-Neuve, l'industrie de la pêche a enregistré une 
bonne performance en raison de la hausse des prix des poissons de fond ainsi que des 
crustacés. 

La hausse de 149 % des nouveaux investissements témoigne du regain de vigueur de 
l'économie, de même que l'augmentation de 22,3 % de la valeur des permis de 
construction, qui reflète la vitalité du marché de l'habitation. Cependant, le secteur de 
la construction non résidentielle a atteint son point culminant, car la plupart des projets 
de construction du gouvernement sont près de s'achever. 

Bien que les traitements hebdomadaires moyens aient augmenté de 2,6 %, il n'en 
demeurent pas moins inférieurs de 19,2 % à la moyenne nationale. La hausse des prix à 
la consommation à Charlottetown n'a pas dépassé 2 %. 

La population active, de même que le nombre de personnes occupées, a augmenté de 
1 000 en moyenne au cours de 1986, ce qui fait que le nombre de chômeurs est resté à 
peu près inchangé à 8000, soit un taux de 13,4 %. Ce chiffre est d'environ 40 % 
supérieur à la moyenne nationale. 

• 
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ILE-DU-P RI N CE-EDOUARD 1  

Premier ministre : 	Joe Ghiz (parti libéral) 
Capitale : 	 Charlottetown 
Superficie : 	5 660 kilomètres carrés 

INDICATEURS ECO NOMIQUES CHOISIS  

1985 	1986 

Population au ler juin 	 (en milliers) 	 127,4 	128,1 
Population active 	 (en milliers) 	 59 	60 
Personnes occupées 	 (en milliers) 	 51 	52 
Chômeurs 	 (en milliers) 	 8 	8 

Traitements et salaires 	 (en milliards de $) 	 0,6 	0,7 
Gains hebdomadaires moyens, 
industrie 	 (en dollars) 	 339,30 	348,10 

Recettes monétaires agricoles 	(en milliards de $) 	 0,18 	0,20 

Production minière 	 (en milliards de $) 	 2 	2 
Expéditions d'usines 	 (en milliards de $) 	 0,3 	0,3 
Ventes au détail 	 (en milliards de $) 	 0,5 	0,6 

Nouvelles immobilisations 	(en millions de $) 	 269 	309 
Valeur des permis de 
construction 	 (en millions de $) 	 87,4 	106,9 
Mises en chantier 	 (en milliers) 	 0,8 	1,1 

Nouvelles immobilisations 	(en millions de $) 	 269 	309 
Valeur des permis de 
construction 	 (en millions de $) 	 87,4 	106,9 
Mises en chantier 	 (en milliers) 	 0,8 	1,1 

Indice des prix à la 
consommation (Charlottetown 
et Summerside) 	 (1981 = 100) 	 124,5 	127,0 

Les données portent sur l'année entière, ou constituent des estimations pour l'année 
(recettes agricoles, production minière, immobilisations). Les montants sont 
exprimés en dollars courants de l'année en cause. 

Source : Statistique Canada 
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5.3 	N ouvelle-Ecosse  

L'économie de la Nouvelle-Ecosse, fondée sur les ressources naturelles comme celle des 
autres provinces de l'Atlantique, a connu un recul en 1986. La che, l'exploitation 

e minière, les forêts et l'agriculture forment l'essentiel des activités économiques.  

En 1986, la croissance économique de la province s'est élevée à 2,5 % en termes réels, 
en raison des réductions apportées aux activités d'exploration et de mise en valeur dans 
le secteur du pétrole et du gaz. 

Comme dans les autres provinces de l'Atlantique, le secteur de la pêche a enregistré de 
bons résultats en dépit des droits anti-dumping de 26 % sur le poisson salé et des droits 
compensateurs de 6,8 % imposés par les Etats-Unis sur le poisson de fond frais. Les 
effets conjugués de l'accroissement de la demande et l'intensification de la concurrence 
dans l'industrie ont contribué à renforcer ce secteur. 

L'industrie forestière a souffert des droits imposés sur le bois tendre de construction, 
mais les améliorations récentes apportées aux usines et le raffermissement des prix ont 
renforcé sa position concurrentielle. 

Le secteur minier et celui du pétrole et du gaz ont fléchi en 1986, en raison de la 
faiblesse de la demande de charbon et de la réduction des activités pétrolières et 
gazières offshore. 

Les nouvelles immobilisations ont légèrement augmenté (1,2 %) en 1986, mais cela tient 
principalement à la vigueur de la construction domiciliaire. La valeur des permis de 
construction est •en hausse de 13,1 %. Toutefois, en raison de la diminution des 
expéditions d'usines et des réductions des activités dans le secteur du pétrole et du gaz, 
seul le secteur de la construction domiciliaire a réalisé une bonne performance. 

Les traitements et salaires ont augmenté de 5,2 % en 1986, et les gains hebdomadaires 
moyens, de 3,7 %. Ce dernier chiffre est de 9,4 % inférieur à la moyenne canadienne. 
Les recettes agricoles ont à peine progressé et les prix à la consommation à Halifax ont 
augmenté de 3,5 %. 

La population active s'est accrue de 7 000 personnes en moyenne, et le nombre 
d'emplois, de 7 000 également. Le taux de chômage est demeuré stable à 13,3%, soit 
près de 40 % au-dessus de la moyenne nationale. 

• 
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NOUVELLE-ECOSSE 1  

Premier ministre: 	John Buchanan (parti progressiste conservateur) 
Capitale: 	 Halifax 
Superficie: 	55 490 kilomètres carrés 

INDICATEURS ECONOMIQUES CHOISIS '  

1 985 	1 986 

Population au ler juin 	 (en milliers) 	 879,8 	883,8 
Population active 	 (en milliers) 	 391 	398 
Personnes occupées 	 (en milliers) 	 337 	344 
Chômeurs 	 (en milliers) 	 54 	53 

Traitements et salaires 	 (en milliards de $) 	 5,8 	6,1 
Gains hebdomadaires moyens, 
industrie 	 (en dollars) 	 376,46 	390,33 
Recettes monétaires agricoles 	(en milliards de $) 	 0,26 	0,27 

Production minière 	 (en milliards de $) 	 325 	357 
Expéditions d'usines 	 (en milliards de $) 	 4,8 	4,7 
Ventes au détail 	 (en milliards de $) 	 4,6 	4,8 

Nouvelles immobilisations 	(en millions de $) 	 2 762 	2 794 
Valeur des permis de 
construction 	 (en millions de $) 	 667,8 	755,6 
Mises en chantier 	 (en milliers) 	 6,9 	7,6 

Indice des prix à la 
consommation (Saint-Jean) 	(1981 = 100) 	 127,3 	131,7 

Les données portent sur l'année entière, ou constituent des estimations pour 
l'année (recettes agricoles, production minière, immobilisations). Les montants 
sont exprimés en dollars courants de l'année en cause. 

Source : Statistique Canada 

• 



Economie 	 - 40 - 

• 5.4 	Nouveau-Brunswick  

En 1986, le produit provincial brut réel du Nouveau-Brunswick a augmenté de 3 %, soit 
le taux de croissance le plus élevé des provinces de l'Atlantique. L'économie de la 
province repose essentiellement sur la pêche, l'exploitation forestière, les mines et la 
fabrication (particulièrement les pâtes et papiers, les chantiers navals et certains 
nouveaux secteurs de haute technologie). 

L'industrie de la pêche, qui porte essentiellement sur les crustacés et le hareng, a été 
plus faible que prévu en 1986, principalement en raison d'une diminution des prises de 
crabes. Le niveau élevé de la construction domiciliaire au Canada et aux Etats-Unis a 
favorisé la croissance de l'industrie forestière. En dépit des effets défavorables de la 
taxe de 15% imposée sur les exportations de bois tendre, qui se sont exercés 
progressivement à mesure que l'année avançait, le réalignement du dollar canadien par 
rapport aux devises européennes a stimulé le marché des pâtes et papiers et des autres 
produits forestiers. 

Les traitements et salaires ont progressé de 4,4 % en 1986 et les gains hebdomadaires 
moyens, de 3,9 %. Ce dernier chiffre se situe à 7,2 %  •au-dessous de la moyenne 
nationale. Les recettes agricoles sont demeurées stables. Les prix à la consommation à 
Saint-Jean ont augmenté de 3,4%. 

La population active s'est accrue de 8 000 personnes et 9 000 emplois ont été créés, soit 
une diminution de 1 000 du nombre de chômeurs. A 14,5%, le taux de chômage était de 
51 % supérieur à la moyenne nationale.  • • 

• 
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NOUVEAU-BRUNSWICK' 

Premier ministre: 	Richard Hatfield (parti progressiste conservateur) 
Capitale: 	 Frederiction 
Superficie: 	73 440 kilomètres carrés 

INDICATEURS ECONOMIQUES CHOISIS  

1 985 	1 986 

Population au ler juin 	 (en milliers) 	 719,6 	721,1 
Population active 	 (en milliers) 	 304 	312 
Personnes occupées 	 (en milliers) 	 258 	267 
Chômeurs 	 (en milliers) 	 46 	45 

Traitements et salaires 	 (en milliards de $) 	 4,5 	4,7 
Gains hebdomadaires moyens, 
industrie 	 (en dollars) 	 384,92 	399,94 
Recettes monétaires agricoles 	(en milliards de $) 	, 	0,22 	0,22  

Production minière 	 (en milliards de $) 	 509 	526 
Expéditions d'usines 	 (en milliards de $) 	 4,4 	4,6 
Ventes au détail 	 (en milliards de $) 	 3,2 	3,5 

Nouvelles immobilisations 	(en millions de $) 	 1 966 	1 879 
Valeur des permis de 
construction 	 (en millions de $) 	 372,7 	461,1 
Mises en chantier 	 (en milliers) 	 4,1 	4,0 

Indice des prix à la 
consommation (Saint-Jean) 	(1981 = 1 00) 	 128,0 	132,4 

Les données portent sur l'année entière, ou constituent des estimations pour 
l'année (recettes agricoles, production minière, immobilisations). Les montants 
sont exprimés en dollars courants de l'année en cause. 

Source: Statistique Canada 

• 
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En 1986, l'économie du Québec a progressé de 3,5 % en termes réels. La construction 
domiciliaire a connu un essor considérable: le nombre de mises en chantier a été de 
25,6 % supérieur au niveau de l'année précédente, et celui des permis de construction, 
de 31,6 %. La vigueur de la construction domiciliaire a intensifié la demande de 
meubles et d'appareils électriques, entraînant une augmentation de 9,1 % de la valeur 
des ventes au détail. Les industries du meuble et des matériaux de constructions sont 
des éléments importants de l'économie de la province. 

Depuis 1986, les nouvelles immobilisations se sont accrues de 6,6 %. Toutefois, les 
expéditions d'usines n'ont augmenté que de 1,8 % et la production minière, de 1,5 %. Le 
secteur de l'amiante est particulièrement faible en raison de la chute de la demande 
consécutive au controverses touchant les effets de ce matériau sur la santé. 

Les traitements et salaires ont augmenté de 5,7 % en 1986, et les gains hebdomadaires 
moyens, de 2,6 %. Les gains hebdomadaires moyens étaient de 2,3 % supérieurs à la 
moyenne canadienne. Les recettes agricoles ont progressé de 4,5 %. L'indice des prix à 
la consommation a augmenté de 4,9 % à Montréal et à Québec. 

Le taux de croissance de la population active s'est établi à 1,3 %, et l'emploi s'est accru • 
 de 2,2 %, ce qui a entraîné une diminution de 5,3% du nombre de chômeurs et ramené 

le taux de chômage à 11,1 %. 
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QUEBECI  

Premier ministre: 	Robert Bourassa (parti libéral) 
Capitale: 	 Québec 
Superficie: 	1 540 680 kilomètres carrés 

INDICATEURS ECONOMIQUES CHOISIS  

1985 	1986 

Population au ler juin 	 (en milliers) 	 6 582,7 	6 627,2 
Population active 	 (en milliers) 	 3 181 	3 221 
Personnes occupées 	 (en milliers) 	 2 804 	2 866 
Chômeurs 	 (en milliers) 	 376 	356 

Traitements et salaires 	 (en milliards de $) 	 54,0 	57,1 
Gains hebdomadaires moyens, 
industrie 	 (en dollars) 	 409,67 	420,29 
Recettes monétaires agricoles 	(en milliards de $) 	 3,09 	3,23 

Production minière 
Expéditions d'usines 
Ventes au détail 

Nouvelles immobilisations 
Valeur des permis de 
construction 

Mises en chantier 

(en milliards de $) 	2 243 	2 276 
(en milliards de $) 	 59,6 	60,7 
(en milliards de $) 	 31,8 	34,7 

(en millions de $) 	19 235 	20 513 

	

4 474,7 	5 886,7 

	

48,0 	60,3 
(en millions de $) 
(en milliers) 

1 

Indice des prix à la 
consommation (Montréal) 	 (1981 = 100) 	 128,1 	134,4 
(ville de Québec) 	 128,2 	134,5 

Les données portent sur l'année entière, ou constituent des estimations pour l'année 
(recettes agricoles, production minière, immobilisations). Les montants sont 
exprimés en dollars courants de l'année en cause. 

Source : Statistique Canada 



• 
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5.6 	Ontario  

L'économie de l'Ontario, qui a représenté en 1986 presque 40 % du PIB du Canada, a 
progressé de 4,2 % en termes réels. Le secteur manufacturier est la locomotive de 
l'économie. Il est particulièrement fort dans les domaines des biens semi-durables et 
durables, et du matériel de transport. Le niveau du dollar canadien a encouragé 
l'expansion de l'industrie du transport, en particulier les sociétés American Motors, 
Honda Motors et General Motors. On estime que les taux de change actuels (environ 76 
cents US au dollar) procurent au Canada un avantage de coût de 7 $ US l'heure pour la 
production de véhicules automobiles. 

Comme au Québec, l'industrie de la construction a connu un regain de vigueur en 1986. 
Les mises en chantier ont augmenté de 20,5 % et la valeur globale des permis de 
construction, de 26,5 %. Les nouvelles immobilisations se sont accrues de 18,3 %. 

Les traitements et salaires ont progressé de 7,6 % en 1986. Les gains hebdomadaires 
moyens ont connu une augmentation de 3,9 %, ce qui les place à 1,9 % au-dessus de la 
moyenne nationale. Les prix à la consommation se sont elevés de 4,0 % à Ottawa, de 
4,7 % à Toronto et de 3,4 % à Thunder Bay. 

La valeur de la production minière s'est élevée de 3,6 % et les expéditions d'usines, de 
2,2 %. En 1986, les recettes agricoles ont augmenté de 7,2 % et les ventes au détail, de 
9%.  

La population active de l'Ontario a augmenté de 110 000 personnes en moyenne en 1986, 
tandis que l'emploi a augmenté de 153 000. En conséquence, le nombre de chômeurs a 
diminué de 43 000 et le taux annuel moyen de chômage est tombé à 7 %, soit quelque 
27 % au-dessous de la moyenne nationale. 



(1981 = 100) 
Indice des prix à la 
consommation (Ottawa) 
(Toronto) 
(Thunder Bay) 

• 128,3 	133,4 
128,5 	134,6 
128,2 	132,6 
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ONTARIO! 

Premier ministre: 	David Peterson (parti libéral) 
Capitale: 	 Toronto 
Superficie: 	 1 068 580 kilomètres carrés 

INDICATEURS ECONOMIQUES CHOISIS  

1985 	1986 

Population au ler juin 	 (en milliers) 	 9 064,2 	9181,9 
Population active 	 (en milliers) 	 4 787 	4 897 
Personnes occupées 	 (en milliers) 	 4 402 	4 555 
Chômeurs 	 (en milliers) 	 385 	342 

Traitements et salaires 	 (en milliards de $) 	 94,8 	102,0 
Gains hebdomadaires moyens, 
industrie 	 (en dollars) 	 423,20 	439,62 
Recettes monétaires agricoles 	(en milliards de $) 	 5,16 	5,53 

Production minière 	 (en milliards de $) 	 4 630 	4 797 
Expéditions d'usines 	 (en milliards de $) 	 130,0 	132,9 
Ventes au détail 	 (en milliards de $) 	 49,0 	53,4 

Nouvelles immobilisations 	(en millions de $) 	 31 869 	37 716 
Valeur des permis de 
construction 	 (en millions de $) 	8 392,6 	11 359,5 
Mises en chantier 	 (en milliers) 	 64,9 	81,5 

• 

• 

1 Les données portent sur l'année entière, ou constituent des estimations pour 
l'année (recettes agricoles, production minière, immobilisations). Les montants 
sont exprimés en dollars courants de l'année en cause. 

, Source : Statistique Canada 

• 
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5.7 	Manitoba  

L'économie du Manitoba repose essentiellement sur l'agriculture, bien qu'elle possède un 
secteur manufacturier non négligeable, principalement orienté vers les machines 
avicoles, les aéronefs, le matériel de transport, le conditionnement des aliments et le 
vetement. L'importance des secteurs du transport et des services d'utilité publique au 
Manitoba témoigne de l'abondance de ses ressources hydro-électriques et de sa qualité 
comme centre ferroviaire. 

L'économie de la province s'est accrue à un taux réel de 4,2 % en 1986, sous l'impulsion 
d'une hausse de 16,3% de la valeur des permis de construction, doublée d'une hausse 
identique des mises en chantier. Les nouvelles immobilisations ont augmenté de 11,3 %, 
pour la plupart dans le secteur de la construction en raison d'initiatives telles que le 
projet hydro-électrique de Limestone et le réaménagement du centre-ville de Winnipeg. 

La production minière a diminué de 12,1 %; les expéditions des usines n'ont que très peu 
augmenté, de même que les ventes au détail. Les recettes agricoles ont augmenté de 
5,5%.  

Les traitements et salaires ont progressé de 6,9 % et les gains hebdomadaires moyens, 
de 3,7 %. Les gains hebdomadaires annuels moyens au Manitoba étaient de 6,7% 
inférieurs à la moyenne nationale. Les prix à la consommation ont augmenté de 4,5 % à 
Winnipeg. 

La population active de la province'a augmenté de 10 000 alors que le nombre d'emplois 
s'est accru de 13000, d'où une diminution nette du nombre de chômeurs qui a ramené le 
taux de chômage à 7,7 %, soit environ 20 % au-dessous de la moyenne nationale. 

• 
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MANITOBA! 

Premier ministre: 	Howard Pawley (Nouveau parti démocratique) 
Capitale: 	 Winnipeg 
Superficie: 	649 950 kilomètres carrés 

INDICATEURS ECONOMIQUES CHOISIS  

1985 	1986 

Population au ler juin 	 (en milliers) 	 1 070,6 	1 078,6 
Population active 	 (en milliers) 	 523 	533 
Personnes occupées 	 (en milliers) 	 480 	493 
Chômeurs 	 (en milliers) 	 43 	41 

Traitements et salaires 	 (en milliards de $) 	 8,7 	9,3 
Gains hebdomadaires moyens, 
industrie 	 (en dollars) 	 387,90 	402,10 
Recettes monétaires agricoles 	(en milliards de $) 	 2,00 	, 	2,11 

Production minière 	 (en milliards de $) 	 862 	758 
Expéditions d'usines 	 (en milliards de 5) 	 5,6 	5,7 
Ventes au détail 	 (en milliards de $) 	 5,2 	5,4 

, 
Nouvelles immobilisations 	(en millions de 5) 	 3 195 	3 556 
Valeur des permis de 
construction 	 (en millions de $) 	 696,4 	809,8 

Mises en chantier 	 (en milliers) 	 6 6 

	

f 	 7,7 

Indice des prix à la 
consommation (Winnipeg) 	 (1981 . 100) 	 125,3 	130,9 

Les données portent sur l'année entière, ou constituent des estimations pour l'année 
(recettes agricoles, production minière, immobilisations). Les montants sont 
exprimés en dollars courants de l'année en cause. 

Source : Statistique Canada 

• 



Economie 	 - 48 - • 	5.8 	Saskatchewan  

L'économie de la Saskatchewan repose essentiellement sur l'agriculture, principalement 
la culture des céréales, ainsi que sur les ressources naturelles dont le pétrole, la potasse  
et l'uranium. Le secteur manufacturier y est peu développé et porte principalement sur 
le conditionnement des aliments. 

L'économie de la province a connu en 1986 une expansion de 5,3 % en termes réels, le 
plus fort taux de croissance du pays et de 71 %  supérieur à celui de l'ensemble du 
Canada. Cet essor est principalement attribuable à une récolte exceptionnellement 
abondante en 1986; cependant, les prix des céréales sur les marchés mondiaux sont 
actuellement faibles et les recettes agricoles n'ont que très peu augmenté. 
Parallèlement à la chute des prix des céréales, ceux du pétrole, de la potasse et de 
l'uranium ont également régressé. En outre, il est possible que les Etats-Unis décident 
de limiter les importations d'uranium, et - le US Commerce Department menace 
d'imposer des droits compensateurs sur les importations de potasse. En 1986, la valeur 
de la production minière est tombée de 32,2 % et la valeur des expéditions d'usines est 
demeurée stable à 2,9 milliards de dollars. 

Les nouvelles immobilisations ont diminué de 10 % en 1 986, principalement en raison 
d'un recul de 1 3,8 % dans la valeur des projets de construction, alors que les 
investissements en machinerie et en équipement n'ont baissé que de 2,4 %. 
L'augmentation du nombre des mises en chantier a cependant entraîne une hausse de 
35,2 % de la valeur des permis de construction. 

Les traitements et salaires ont augmenté de 4,3 % en 1986, et les gains hebdomadaires 
moyens, de 2,0 %. Ce dernier chiffre était de 6,7:% inférieur à la moyenne nationale. 
Les prix à la consommation ont connu une hausse de 2,1 % à Regina et de 4,1 % à 
Saskatoon. 

La population active de la province s'est accrue de 4 000 personnes en 1986 et le nombre 
de personnes employées de 5000, ce qui a ramené le taux de chômage à 7,7%, environ 
20 % au-dessous de la moyenne nationale. 
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SASKATCHEWAN! 

Premier ministre: 	Grant Devine (parti progressiste conservateur) 
Capitale: 	 Regina 
Superficie: 	652 330 kilomètres carrés 

INDICATEURS ECONOMIQUES CHOISIS  

1985 	1986 

Population au le r juin 	 (en milliers) 	 1 017,8 	1021,0  
Population active 	 (en milliers) 	 491 	495 
Personnes occupées 	 (en milliers) 	 452 	457 
Chômeurs 	 (en milliers) 	 40 	38 

Traitements et salaires 	 (en milliards de 3) 	 6,9 	7,2 
Gains hebdomadaires moyens, 
industrie 	 (en dollars) 	 394,19 	402,14• 
Recettes monétaires agricoles 	(en milliards de $) 	 4,10 	4,11 

Production minière 	 (en milliards de $) 	3 797 	2 573 
Expéditions d'usines 	 (en milliards de 3) 	 2,9 	2,9 
Ventes au détail 	 (en milliards de $) 	 4,7 	5,0 

Nouvelles immobilisations 	(en millions de 3) 	 4 093 	3 682 
Valeur des permis de 
construction 	 (en millions de $) 	 548,3 	741,5 

Mises en chantier 	 (en milliers) 	 5,4 	5,5 

Indice des prix à la 
consommation (Regina) 	 (1981 = 100) 	 125,6 	128,2 
(Saskatoon) 	 124,2 	129,3 

Les données portent sur l'année entière, ou constituent des estimations pour l'année 
(recettes agricoles, production minière, immobilisations). Les montants sont 
exprimés en dollars courants de l'année en cause. 

Source : Statistique Canada 
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Le pétrole, le gaz et l'agriculture sont les principaux éléments de l'économie de 
l'Alberta. Son secteur manufacturier, étroitement lié à ses ressources naturelles, est 
principalement orienté vers le conditionnement des aliments, le raffinage et la 
fabrication de produits chimiques (particulièrement les dérivés du pétrole et du gaz 
naturel). 

En raison d'une baisse de 1,5 % de son PIB réel, l'Alberta est la seule province du 
Canada dont l'économie a reculé en 1986. Cette situation est le résultat de la chute des 
prix mondiaux du pétrole, de la faiblesse des prix des céréales et d'une mauvaise récolte 
consécutive à la sécheresse et à une invasion de sauterelles. Par ailleurs, l'industrie de 
l'élevage a affiché une bonne performance, principalement attribuable à la baisse des 
prix des aliments du bétail, de même que des frais d'intérêts. 

La valeur de la production minière, pétrole et gaz compris, a chuté de 35,4% en 1986 et 
les recettes agricoles ont quelque peu fléchi, tandis que la valeur des expéditions 
d'usines a diminué de 4,4 %. 

Les immobilisations, qui sont largement tributaires du secteur des hydrocarbures, ont 
diminué de 8,2 % en 1986. La valeur des permis de construction s'est elevée de 2,4 % et 
le nombre de mises en chantier a augmenté du même pourcentage. 

Les traitements et salaires ont progressé de 0,4% en 1986, et les gains hebdomadaires 
moyens, de 0,8 %. Les gains hebdomadaires moyens en Alberta étaient de 4,2 % 
supérieurs à la moyenne canadienne. Les prix à la consommation ont connu une hausse 
de 3,3 % à Edmonton et de 2,5 % à Calgary. 

La population active de la province s'est accrue de 22 000 personnes et le nombre de 
personnes employées, de 23 000. Il y avait 1 000 chômeurs de moins que l'année 
précédente, ce qui a ramené le taux de chômage à 9,8 %, légèrement au-dessus de la 
moyenne nationale. 
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ALBERTA I 

Premier ministre: 	Donald Getty (parti progressiste conservateur) 
Capitale: 	 Edmonton 
Superficie: 	661 190 kilomètres carrés 

INDICATEURS ECONOMIQUES CHOISIS  

	

1985 	1986 

Population au ler juin 	 (en milliers) 	 2 358,0 	2 389,5 
Population active 	 (en milliers) 	 1 249 	1 271 
Personnes occupées 	 (en milliers) 	 1 123 	1 146 
Chômeurs 	 (en milliers) 	 126 	125 

Traitements et salaires 	 (en milliards de $) 	 23,4 	e 	 23,5 
Gains hebdomadaires moyens, 
industrie 	 (en dollars) 	 445,34 	448,82 
Recettes monétaires agricoles 	(en milliards de $) 	 3,85 	3,84 

Production minière . 	 (en milliards de $) 	27 030 	17 463 
Expéditions d'usines 	 (en milliards de $) 	 16,1 	15,4 
Ventes au détail 	 (en milliards de $) 	 13,5 	14,2 

Nouvelles immobilisations 	(en millions de $) 	 13 589 	12 477 
Valeur des permis de 
construction 	 (en millions de $) 	1 798,1 	1 840,7 
Mises en chantier 	 (en milliers) 	 8,3 	8,5 

Indice des prix à la 
consommation 
(Edmonton) 	 (1981 = 100) 	 124,2 	128,3 
(Calgary) 	 123,5 	127,8 

Les données portent sur l'année entière, ou constituent des estimations pour l'année 
(recettes agricoles, production minière, immobilisations). Les montants sont 
exprimés en dollars courants de l'année en cause. 

Source : Statistique Canada 
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5.10 	Colombie-Britannique  

L'économie de la Colombie-Britannique repose principalement sur les ressources 
naturelles, les industries dominantes étant les mines, l'exploitation forestière et la 
pêche. Le secteur du transport occupe également une place importante, et le port de 
Vancouver est le premier au Canada pour le trafic maritime des marchandises. Le 
secteur manufacturier est orientée vers la transformation secondaire des ressources, 
tandis que la construction navale connaît depuis peu un essor remarquable. 

Le produit intérieur brut de la province a progressé de 3,7 % en 1986, sous l'impulsion 
des activités de construction et de tourisme associées à Expo 86. La valeur des 
expéditions d'usines a augmenté de 7,9 %, mais les recettes agricoles n'affichaient 
qu'une faible croissance. Par ailleurs, la valeur de la production minière a régressé de 
4,9 %, tandis que les ventes au détail ont augrnenté de 7,0 %. 

Les nouvelles immobilisations ont diminué de 8,2 % en 1986, tandis que la construction 
régressait de 10,5% et le secteur de la machinerie et de l'équipement, de 2,8%. La 
valeur des permis de construction émis s'est élevée de 10,5 % et les nombre de mises en 
chantier a augmenté de 15,0%.  

Les traitements et salaires ont connu une hausse de 1,9 %. Quant aux gains 
hebdomadaires moyens ils n'ont progressé que de 0,5%, mais sont néanmoins supérieurs 
de 3,0 % à la moyenne canadienne. Les prix à la consommation ont augmenté de 3,3 % à 
Vancouver. 

La population active de la Colombie-Britannique s'est accrue de 26 000 personnes 
pendant l'année et le nombre d'emplois de 46 000. En conséquence le nombre de 

ô chmeurs a diminué de 20 000 pour s'établir à un taux annuel moyen de 12,6 %, soit près 
d'un tiers de plus que la moyenne nationale. 

• 
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COLOMBIE-BRITANNIQUE! 

Premier ministre: 	William Vander Zalm (crédit social) 
Capitale: 	 Victoria 
Superficie: 	947 800 kilomètres carrés 

INDICATEURS ECONOMIQUES CHOISIS 

1985 	1986 

Population au ler juin 	 (en milliers) 	 2 884,7 	2 905,9 
Population active 	 (en milliers) 	 1 431 	1 457 
Personnes occupées 	 (en milliers) 	 1 228 	1 274 
Chômeurs 	 (en milliers) 	 203 	183 

Traitements et salaires 	 (en milliards de $) 	 25,9 	26,4 
Gains hebdomadaires moyens, 
industrie 	 (en dollars) 	 441,33 	443,86 
Recettes monétaires agricoles 	(en milliards de $) 	 1,01 	1,02 

Production minière 	 (en milliards de $) 	3 541 	3 366 
Expéditions d'usines 	 (en milliards de $) 	 19,1 	20,6 
Ventes au détail 	 (en milliards de $) 	 14,3 	15,3 

Nouvelles immobilisations 	(en millions de $) 	10 192 	9 356 
Valeur des permis de 
construction 	 (en millions de $) 	2190,4 	2 420 3 Y 
Mises en chantier 	 (en milliers) 	 18,0 	20,7 

Indice des prix à la 
consommation (Vancouver) 	(1981 = 100) 	 125,2 	129,3 

Les données portent sur l'année entière, ou constituent des estimations pour l'année 
(recettes agricoles, production minière, immobilisations). Les montants sont 
exprimés en dollars courants de l'année en cause. 

Source : Statistique Canada 
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5.11 	Yukon  

L'économie du Yukon repose essentiellement sur les ressources minérales (mines, 
pétrole et gaz), sur l'exploitation forestière et la petite agriculture, sur l'énergie 
hydro-électrique et sur un secteur manufacturier peu développe, principalement orienté 
vers l'affinage des minéraux. 

L'économie a enregistré une bonne performance en 1986. La production minière a triplé 
de valeur par rapport à 1985: la mine Curragh Resource (autrefois Cyprus Anvil) a 
ouvert ses portes et la mine Mount Skukum est entrée en production lorsque le prix de 
l'or a dépassé 400 $ US. Grâce à Expo 86, l'industrie touristique a affiché une croissance 
de 5 %. L'industrie de la construction a également obtenu de bons résultats et la valeur 
des permis de construction s'est accrue de 85,5 % par rapport à 1985. 

Les gains hebdomadaires moyens ont augmenté de 3,1%, soit 17,5 % au-dessus de la 
moyenne canadienne. L'emploi dans l'ensemble de l'industrie a progressé de 10,1 %. 

• 

• 
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Chef du gouvernement: 
Commissaire: 
Capitale: 
Superficie:  
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Tony Penikett 
K. McKinnon 
Whitehorse 
483 450 kilomètres carrés 

INDICATEURS ECONOMIQUES CHOISIS  

Population au ler juin 
Personnes occupées (ensemble 
de l'industrie) 
Gains hebdomadaires moyens, 
industrie 
Production minière 
Ventes au détail 2  

Nouvelles immobilisations 2  
Valeur des permis de 
construction 

(en milliers) 

(en milliers)  

(en dollars) 
(en millions de $) 
(en millions de $) 

(en millions de $) 

(en millions de $) 

	

1985 	1986 

	

23,2 	22,9 

	

7,9 	8,7 

	

491,37 	506,36 

	

60 	184 

	

0,4 	0,4 

	

1 374 	1 133 

	

80,8 	42,9 

Les données portent sur l'année entière, ou constituent des estimations poùr l'année 
(recettes agricoles, production minière, immobilisations). Les montants sont 
exprimés en dollars courants de l'année en cause. 

Combiné aux chiffres des Territoires du Nord-Ouest 

Source : Statistique Canada. 

• 
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5.12 	Territoires du Nord-Ouest  

Les Territoires du Nord-Ouest sont riches en matières premières (or, gravier, pétrole et 
gaz). Le secteur des services compte pour une part substantielle du produit global. 
Bien que ne constituant qu'une faible partie du PIB, la pêche et le piégeage des animaux 
à fourrure sont des activités importantes dans beaucoup de petites localités. 
L'artisanat (gravure, sculpture, tapisserie) et d'autres industries domestiques ont 
également leur importance dans l'économie de certaines régions. 

Le produit du territoire a régressé en 1986, principalement en raison de la chute des 
prix du pétrole et des minéraux (à l'exception de l'or). Dans l'ensemble, la valeur de la 
production minière a baissé de 8,7 %. 

En 1986, la valeur des permis de construction est tombée de 46,9 %; notons toutefois 
que 1985 a probablement été une année exceptionnelle pour la construction dans les 
Territoires du Nord-Ouest. 

L'emploi dans l'ensemble de l'industrie a quelque peu fléchi, tandis que les gains 
hebdomadaires moyens se sont élevés de 1,6 %. Les nains hebdomadaires moyens dans 
les Territoires du Nord-Ouest étaient de 34,8 % superieurs à la moyenne nationale en 
1986. 

• 
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1 

2 

Chef du gouvernement: 
Commissaire: 
Capitale: 
Superficie: 

Nick Sibbeston 
John H. Parker 
Yellowknife 
3 426 320 kilomètres carrés 

INDICATEURS ECONOMIQUES CHOISIS  

Population au ler juin 
Personnes occupées (ensemble 
de l'industrie) 

Gains hebdomadaires moyens, 
industrie 
Production minière 
Ventes au détall 2  

Nouvelles immobilisations2 
 Valeur des permis de 

construction 

(en milliers) 

(en milliers) 

(en dollars) 
(en millions de $) 
(en millions de 5) 

(en millions de 5) 

(en millions de $) 

	

1985 	1986 

	

51,0 	50,9 

	

18,3 	18,2 

	

571,68 	'580,77 

	

865 	790 

	

0,4 	0,4 

	

1 374 	1 133 

	

80,8 	42,9 

Les données portent sur l'année entière, ou constituent des estimations pour l'année 
(recettes agricoles, production minière, immobilisations). Les montants sont 
exprimés en dollars courants de l'année en cause. 

Combiné aux chiffres du Yukon 

Source : Statistique Canada 

• 
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5.13 	CANADA'  

Premier ministre: 	Brian Mulroney (progressiste conservateur) 
Capitale: 	 Ottawa 
Superficie: 	 9 970 610 kilomètres carrés 

INDICATEURS ECONOMIQUES CHOISIS  

1985 	1986 

Population au ler juin 	 (en milliers) 	 25359,8 	25 591,1 
Population active 	 (en milliers) 	 12 639 	12 870 
Personnes occupées 	 (en milliers) 	 Il 311 	11 634 
Chômeurs 	 (en milliers) 	 1 328 	1 236 

Traitements et salaires 	 • (en milliards de $) 	228,6 	241,3 
Gains hebdomadaires moyens, 
industrie 	 (en dollars) 	 419,20 	430,88 
Recettes monétaires agricoles 	(en milliards de $) 	19,91 	20,58 

Production minière 	 (en milliards de $) 	44 734 	33 854 
Expéditions d'usines 	 (en milliards de $) 	244,1 	249,5 
Ventes au détail 	 (en milliards de $) 	129,4 	139,7 

Nouvelles immobilisations 	(en millions de $) 	90 505 	95 364 
Valeur des permis de 

. construction 	 (en millions de $) 	19 523,9 	24 690,0 
Mises en chantier 	 (en milliers) 	 165,8 	199,8 

Indice des prix à la 
consommation (1981 = 100) 	 127,2 	132,4 

1 Les données portent sur l'année entière, ou constituent des estimations pour Panne 
(recettes agricoles, production minière, immobilisations). Certains postes (par 
exemple les mises en chantier) ne comprennent pas les données du Yukon ou des 
Territoires du Nord-Ouest, mais des estimations de ces données sont incluses dans 
le tableau de chaque territoire. Les montants sont exprimés en dollars courants de 
l'année en cause. 

Source : Statistique Canada 

• 
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TABLEAU 1 

PRODUIT IN TERIEUR BRUT REEL PAR HABITANT' 

1980 	1981 	1982 	1983 	1984 	1985 

Canada 
Etats-Unis 
Royaume-Uni 
République fédérale 

d'Allemagne 
Japon  

12 624 13 300 
13 380 14 050 
11 076 	11 217 

(CA N.) 
12 939 	13 152 
13.893 	14 149 
11 770 	12 134 

13 028 	13 491 
14 229 14 409 
11 620 	11 856 

15 474 15 846 	16 163 16 356 	16 062 	16 491 
10 413 	11 051 	11 641 	11 896 	11 918 	12 409 

Indice (1980 = 100) 

	

105,4 	102,5 	104,2 

	

105,0 	103,8 	105,7 

	

101,3 	106,3 	109,6 

	

102,4 	104,5 	105,7 

	

106,1 	111,8 	114,2 

1 

1 	Le produit intérieur brut est calculé selon les prix et les taux de change de 1980. 

Source : OCDE, Principaux indicateurs économiques, 1980-86. 

TABLEAU 2 

TENDANCES DE LA PRODUCTIVITE DANS LE SECTEUR PRIVE CANADIEN 
NON AGRICOLE COMPARATIVEMENT A LA CROISSANCE  

DU PNB ET DU PIB REELS, 1979-1986  

Productivité du secteur' 
privé non agricole 	 PIB 

1979 
1980 
1981 
1982 
1983 
1984 
1985 
1986* 

* estimation 

La productivité du secteur privé non agricole constitue la production moyenne par 
heure-personne de tous les secteurs industriels à l'exception de l'agriculture, des 
services non commerciaux, de l'administration publique et de la défense. Les 
chiffres fondés sur les prix du marchés sont en dollars de 1981. 

Source : Conference Board of Canada (1986). 
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• PRODUIT INTÉRIEUR BRUT RÉEL PAR HABITANT 
(aux facteurs coûts de 1986) 

(tota1.358,9 milliards de $1981) 

• Secteur primaire 

O Secteur secondaire 
El Secteur tertiaire 

• 

Agriculture UMM 3,2 % 
Pêche et piégeage 0,2  % 

	

Forêts 	0,7% 
Mines, carrières et explor. pétrolières 

Fabrication 

	

Transport et entreposage 	  

	

Communications 	 2,9 % 

	

Services publics 	 3,2 % 

	

Commerce 	  11,4 go 
Finances, assurances, immobilier « 

	

Services communautaires, commerciaux et personnels 	  % 

	

Administration publique 	  6,5 % 

	

Saité  et services  scciaiix 	 11,4. 

Construction 	 6,9 % 

0 
• I 	 1 1  

20 000 	40 000 	60 000 	80 000 

(millions de $) 

Source: Statistique Canada. 

• 
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TABLEAU 3 

COMPARAISON DES IN DICES BOURSIERS  

Bourse de 
Toronto 

Année 	Trimestre 	Composé 	S&P 500 	D.J. Industr. 	Londres  

1982 	1 	 100,0 	100,0 	 100,0 	 100,0 
2 	 86,1 	 99,0 	 98,7 	 98,2 
3 	 100,0 	110,5 	 108,9 	 104,5 
4 	 123,3 	125,8 	 127,2 	 106,5 

1983 	1 	 135,8 	136,5 	 137,3 	 116,6 
2 	 154,1 	150,1 	 148,5 	 128,0 
3 	 157,5 	150,9 	 149,9 	 123,4 
4 	 160,8 	148,4 	 153,0 	 137,3 

1984 	1 	 150,0 	142,1 	 141,6 	 155,6 
2 	 139,9 	138,2 	 137,6 	 143,0 
3 	 1509 7 	149,9 	 146,7 	 154,7 
4 	 151,2 	148,5 	 147,3 	 169,4 

1985 	1 	 164,6 	161,9 	 154,0 	 174,6 
2 	 170,8 	170,5 	 162,3 	 169,7 
3 	 165,8 	164,4 	 161,5 	 178,7 
4 	 182,7 	190,7 	 188,0 	 201,5 

1986 	1 	 191,9 	215,6 	 221,0 , 	 248,0 
2 	 194,3 	226,4 	 230,0 	 238,2 
3 	 187,6 	208,8 	 214,8 	 218,2 
4 	 193,1 	218,6 	 230,4 	 232,5 

Source : Bourse de Toronto; Standard and Poor; Dow Jones Investors Handbook; The 
Economist . 

• 



Canada 

Italie 

France 

R.-U. 

Japon 

R.F.A. 

É.- 494,0 

500 400 200 	300 

(milliards de $) 

100 

5 

É. 

Japon 

France 

Canada 

R.-U. 

20,32 

22,47 

24,27, 

25,24 

25,41 

0 10 20 30 

Comparaisons des coûts  

IMPORTATIONS DE CERTAINS PAYS DE L'OCDE: 1985 

IMPORTATIONS EN % DU PIB 
CERTAINS PAYS DE L'OCDE: 1985 

(%) 

Source: OCDE Principaux indicateurs économiques, decembre 1986. 



-6 

107,1 

119,1 

137,3 ' 

iii 137,9 

Italie 

Canada 

R.-U. 

France 

Japon 

R. F. A. 

É.-U. 

240,2 

291,2 

Comparaisons des coûts  

EXPORTATIONS DE CERTAINS PAYS DE L'OCDE:1985 
( y compris les réexportations) 

300 100 	 200 
(milliards de $) 

EXPORTATIONS EN % DU PIB 
CERTAINS PAYS DE L'OCDE:1985 

0 

• 
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Japon 

France 
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MODIFICATIONS DES PRIX À LA COMSOMMATION 

DANS CERTAINS PAYS DE L'OCDE 

1986 

R.F.A. 

Japon 

É.-U. 

France 

R-U. 

Canada 

Italie 

8 2 
(%) 

Source: OCDE, Perspectives économiques, juin 1987. 

• 
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TABLEAU 4 

COMMERCE INTERNATIONAL DU CANADA, 1986  

(base douanière) 

Exportations 
canadiennes 	Importations 	Balance  

en milliards 	en milliards 	en milliards 
de dollars 	 de dollars 	% de dollars  

Etats-Unis 	 90,3 	77,5 	77,7 	68,8 	 12,6 

Japon 	 5,9 	5,1 	7,6 	6,7 	-1,7 

Royaume-Uni 	 2,5 	2,1 	.3,7 	3,3 	-1,2 

URSS 	 . 	 1,2 	1,0 	0,03 	0,03 	 1,2 

République populaire de Chine 	1,1 	0,9 	0,6 	0,5 	 0,5 

Allemagne de l'Ouest 	 1,3 	1,1 	3,5 	3,1 	 -2,2 

Pays-Bas 	 1,0 	0,8 	0,7 	0,6 	 0,3 

Belgique-Luxembourg 	 0,8 	0,7 	0,6 	0,5 	 0,2 

' Corée du Sud 	 1,0 	0,8 	1,7 	1,5 	-0,7 

11, 	
France 	 1,0 	0,8 	1,6 	1,4 	-0,6 

Mexique 	 . 0,4 	0,3 	1,2 	1,1 	 -0,8 

Italie 	 0,7 	0,6 	1,7 	1,5 	. 	-1,0 

Taiwan 	 0,6 	0,5 	1,7 	1,5 	-1,1 

Australie 	 0,6 	0,5 	0,5 	0,4 	 0,1 

Hong Kong 	 0,3 	0,3 	1,0 	0,9 	-0,7 

Autres 'pays 	 78 	6 7 

	

-2- 	 2... 	 9,2 	8,1 	-1,4  

Pays  

TOTAL 116,5 	100,0 	113,0 	100,0 	 3,5 

Source : Statistique Canada, Sommaire du Commerce international du Canada, 
décembre 1986. 



951 
1 063 
1 021 
1 023 
1 124 
1 068 

88,1 
80,9 
53,9 
39,9 
39,3 
45,0 
56,4 

32,7 
25,7 
34,0 
45,8 
54,1 
74,7 
92,5 

1980 	244,6 
1981 	220,1 
1982 	217,6 
1983 	230,0 
1984 	243,5 
1985 	249,6 
1986 	249,7 

331,2 
303,1 
270,8 
271,4 
281,4 
293,6 
307,2 

Production 
annuelle  

TABLEAU 6 

OFFRE ET DEMANDE DE GAZ NATUREL AU CANADA 

(en millions de mètres cubes) 
Exportations 
moins 
Importations  

Consommation 
intérieure  

Réserves 
en fin d'année  

78,5 
75,5 
77,1 
72,5 
79,4 
87,0 
82,6 

55,9 
53,4 
53,7 
53,2 
57,6 
62,1 
60,6 

22,6 
21,6 
22,2 
20,2 
21,4 
26,2 
20,8 
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TABLEAU 5 

OFFRE ET DEMANDE DE PETROLE BRUT ET EQUIVALENTS AU CANADA 

(en milliers de mètres cubes/jour) 

Offre d'origine 	 Demande 	Réserves 
Année canadienne 	Importations Exportations totale (en millions de m3)  

Source : Energie, Mines et Ressources Canada, Guide statistique sur l'énergie. 

Année  

1980 
1981 
1982 
1983 
1984 
1985* 
1986 

Source : 

2 492 
2 563 
2 591 
2 613 
2 809 

Energie, Mines et Ressources, Guide statistique sur l'énergie  
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TABLEAU 7 

OFFRE ET DEMANDE D'ENERGIE ELECTRIQUE, 1985  

Province  Demande de pointe (MW) 	Capacité existante (MW)  

Terre-Neuve 
Ile-du-Prince-Edouard 
Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-Britannique 
T.N.-0/Yukon 

CANADA 

1 735 
95 

1 319 
1 953 

26,322 
21,644 

3,043 
2 260 
5 456 
8 322 

218 

72 367 

2 056 
124 

2 250 
3,032 

32,108 
29,395 

3 948 
2 655 
6 623 

12 533 
298 

95 022 

Source : Energie, Mines et 
Canada. 

Ressources Canada intitulée L'énergie électrique au  

• 



Ordinaire 
sans plomb  

57,7 

53,6 
51,9 
52,9 
54,6 
45,5 
48,9 
38,0 
40,4 

47,2 

47,7 

Super 
sans plomb  

58,6 

54,7 
52,9 
54,2 
56,0 
46,5 
50,0 
39,3 
41,6 

48,5 

48,9 

Ordinaire 
avec plomb 

Combustible 
diesel pour 	Mazout 
véhicules 	Domestique  

Terre-Neuve 
Ile-du-Prince-
Edouard 

Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie - 
Britannique 

CANADA 

33,1 
• 31,5 

34,3 
28,7 
32,0 
34,8 
30,1 

35,0 

30,9 

31,6 • 

54,8 

51,4 
50,1 
50,2 
50,8 
42,3 
47,7 
35,8 
38,3 

44,8 

44,8 

61,8 

58,8 
52,6 
53,7 
50,1 
47,1 
46,1 
40,8 
35,5 

44,6 

46,1 

en cents le 
gallon US 169,7 180,7 185,2 174,6 117,0 
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TABLEAU 8 

PRIX DE DETAIL REPRESENTATIFS POUR CERTAINS PRODUITS RAFFINES  

• DU PETROLE - SEPTEMBRE 1986  

• (moyenne ¢ 1) 

ESSENCE 

• 

Source : Energie, Mines et Ressources Canada, Guide statistique sur l'énergie.  

• 
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TABLEAU 9 

PRIX DANS DIVERS PAYS POUR CERTAINS PRODUITS DU 
PETROLE RAFFINE - MAY 1986  

Essence ordinaire  
avec plomb  

en cents 	en cents le 
le litre 	gallon E.U.  

Mazout domestique  
en cents 	en cents le 
le litre 	gallon E.U.  

• 

Canada 	 42,7 	161,7 	 30,5 	115,5 
Etats-Unis 	 31,1 	117,8 	 30,2 	114,4 
Royaume-Uni 	 79,2 	300,0 	 35,9* 	'136,0 
France 	 97,0* 	367,4 	 57,0" 	215,9 
Italie 	 106,5 	403,4 	 48,5 	183,7 
Allemagne de l'Ouest 	75,6 	286,3 	 38,9 	147,3 

* Mars 1987 

** Janvier 1987 

Source : Energie, Mines et Ressources Canada, Guide statistique sur l'énergie. 

TABLEAU 10 

COMPARAISON DES PRIX CANADIENS DE L'ELECTRICITE EN 1986  

Usage commercial 	 Usage industriel  

Demande de 1000 kWh 	 Demande de 5000 kW 
Consommation de 500 000 kWh Consommation de 3,1 MWh  

(cents/kWh) 
Terre-Neuve 	 5,98 	 • 	 5,66 
Ile-du-Prince-Edouard 	 8,48 	 7,58 
Nouvelle-Ecosse 	 6,69 	 4,68 
Nouveau-Brunswick 	 6,47 	 4,24 
Québec 	 4,17 	 3,08 
Ontario 	 4,41 	 4,13 
Manitoba 	 3,09 	 2,52 
Saskatchewan 	 5,32 	 4,80 
Alberta 	 3,81 	 3,17 
Colombie-Britannique 	 4,00 	 3,15 

Moyenne du CANADA 	 4,42 	 3,65 

Source : Energie, Mines et Ressources Canada, Guide statistique sur l'énergie. 
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TABLEAU 11 

COUTS MENSUELS TYPES D'ELECTRICITE POUR  

CERTAINES VILLES CANADIENNES, LE ler JANVIER 1986  

(en dollars) 

Secteur 	 Résidentiel 	 Commercial 	Industriel  

Puissance à facturer (I) (kW) 	n.d. 	 100 	 1 000 
Consommation (kWh) 	 1 000 	 25 000 	 400 000 

(en dollars) 

Vancouver 	 52,38 	 1 308,05 	 15  766,15  
Calgary. 	 51,23 	 1 469,26 	 16 963,00 
Edmonton 	 51,50 	 1 563,60 	 19,980,84 
Regina 	 47,26  

	

 1497,20 	 19 009,70 
Winnipeg 	 38,35 	 1 013,60 	 Il 505,19 
Toronto 	 52,89 	 1 626,50 	 19 730,00 , 
Ottawa 	 46,89 	 1223,78 	 17 393,78 
Montréal 	 46,04 	 1 367,80 	 15 166,00 
Moncton 	 64,50 	 2 006,30 	 20 450,00 
Halifax 	 65,72 	 2 047,21 	 21 134,61 
Charlottetown 	 117,88 	 3 365,81 	 48 385,70 
St. John's 	 70,01 	 1 769,98 	 22 101,29 
Whitehorse 	 69,30 	 2205,00 	 n.d. 
Yellowknife 	 90,79 	 2669,00 	 nid. 

n.d. - non disponible 

(1) Les coûts de l'électricité pour les clients commerciaux et industriels sont basés sur 
un système à deux compteurs. Un compteur enregistre l'appel maximal de 
puissance d'électricité utilisée durant la période (puissance à facturer) et le second 
compteur enregistre la consommation réelle durant la période. 

Source : Statistique Canada, Factures d'électricité,  publication n° 57-203, 1986. 

• 

• 
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Source: Communauté urbaine de Montréal, Décision Montréal. 
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TABLEAU 12 

COMPARAISON DES COUTS CANADIENS DU GAZ NATUREL (1986)  

	

Commercial 	 Industriel  

En dollars les 10 mètres cubes (1 000 pieds cubes) 

Nouveau-Brunswick 	5,23 (14,80) 	 - 	- 
Québec 	 2,15 	(6,08) 	 1,73 	(4,90) 
Ontario 	 1,82 	(5,15) 	 1,53 	(4,33) 
Manitoba 	 1,58 	(4,47) 	 1,28 	(3,62) 
Saskatchewan 	 1,26 	(3,57) 	 1,15 	(3,25) 
Alberta 	 1,05 	(2,97) 	 0,78 	(2,21) 
Colombie-Britannique 	1,69 	(4,78) 	 1,21 	(3,42) 

CANADA 1,61 	(4,56) 	 1,23 	(3,48) 

Source : Energie, Mines et Ressources Canada, Guide statistique sur l'énergie. 

Année  

TABLEAU 13 

OFFRE ET DEMANDE DE CHARBON AU CANADA 

(en kilotonnes) 

Demande 	Exporta- 	Demande 
Production 	Importations 	canadienne 	tions 	totale  

1980 	 36 664 	 15 869 	37 333 	15 269 	52 602 
1981 	 40 088 	 . 14844 	38 367 	15 705 	54 072 
1982 	 42 811 	 15 775 	41 353 	16 004 	57 357 
1983 	 44 780 	 14 667 	43 649 	17 011 	60 660 
1984 	 57 402 	 18 351 	48 699 	25 138 	73 837 
1985 	 60 854 	 14 620 	48 666 	27 378 	76 044 
1986 	 57 047 	 13 312 	44 532 	25 904 . 	70 436 

Source : Energie, Mines et Ressources, Guide statistique sur l'énergie. 
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COÛT COMPARATIF DU MAZOUT: 1986 

Tokyo 
Milan jeeiiiiiiiii.f;i«:«:':iiiemegeeeNge.:'.'Mag  

	

Paris 	  

	

New York 	 119  

	

Chicago 	 109 

	

Vancouver 	 109  
Toronto 1111111111111111111111111111.11111 106 

	

Montréal 	 100 

	

Londœs 	  97  

	

Atlanta 	  97  

	

Boston 	 84  

	

Düsseldorf 	  84  

	 147 
1 162 

191 

I 	 • 	 • 

50 	100 	150 	200 

Montréal= 100  

Source: Communauté urbaine de Montréal, Service d'expansion économique, Décision Montréal. 

0 

• 
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TABLEAU 14 

COUTS MOYENS DU TRANSPORT PAR CHEMIN DE FER 

DE PIECES D'AMEUBLEMENT EMBALLEES,  

D'UNE VILLE A UNE AUTRE  

(CANADA, 1985) 1  

Prix en 

	

dollars les 	Fourchette 	Coût en dollars 
Trajet 	Distance cent livres 	,»H 	le km/mi 

livres) 
 

Halifax-Montréal 	1 352 km 4,73$- 4,30$ 	24 - 45 	0,84$- 1,43$ le km 

	

840 mi 	 1,35$- 2,30$ le mi 

Montréal-Toronto 	539 km 6,82$- 4,68$ 	20 - 45 	2,53$- 3,90$ le km 

	

335 mi 	 4,07$- 6,28$ le mi 

Toronto-Winnipeg 	1 989 km 11,89$- 6,47$ 	15 - 40 	0,89$- 1,30$ le km 

	

1 236 mi 	 1,44$- 2,09$ le mi 

Calgary-Vancouver 1 031 km 5,80$ 	 24 	1,35$ le km II) 	
645 mi 	 2,16$ le mi 

24 - 40 	0,56$- 0,63$ le km 
2 710 mi 	 0,89$- 1,01$ le mi 

Les exemples de tarifs suivants sont fondés sur une expédition de pièces 
d'ameublement emballées, transportées par conteneur ou par remorque rail-route. 
La taille du camion/conteneur varie selon le trajet à parcourir, comme le tarif 
applicable. "Marchandises de toutes sortes "ou "ameublement, bureau ". 

Source : CN Rail. 

• 

Vancouver-Toronto 4 360 km 10,13$- 6,84$ 

1 

• 
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TABLEAU 15 

COUTS MOYENS DU TRANSPORT PAR CAMION DE PIECES D'AMEUBLEMENT 

EMBALLEES, D'UNE VILLE A UNE AUTRE (CANADA 1986) 1  

Coût du 

	

Distance 	transport 
Trajet 	 intégrale 	par camion 	le km/mi  

	

(en dollars) 	(en dollars) 

Halifax - Montréal 	 1 249 km 	 1 100 	0,89$ le km 

	

775 mi 	 1,43 le mi 

Saint-Jean - Montréal 	 940 km 	 1 075 	1,14$ le km 

	

583 mi 	 1,84 le mi 

Rivière-du-Loup, (Qc) - Montréal 	 452 km 	 700 	1,54 le km 

	

280 mi 	 2,50 le mi 

Québec - Montréal 	 270 km 	 400 	1,48 le km 

	

168 mi 	 2,38 le mi 

Montréal.- Toronto 	 539 km 	 816 	1,51 le km 

	

335 mi 	 2,44 le mi 

Toronto-Winnipeg 	 2 099 km 	 2 346 	1,12 le km 

	

1 303 mi 	 1,80 le mi 

Calgary - Edmonton 	 299 km 	 446 	1,49 le km 

	

186 mi 	 2,40 le mi 

Regina - Winnipeg 	 571 km 	 500 	0,88 le km 

	

355 mi 	 1,41 le mi 

Calgary - Vancouver 	 1 057 km 	 904 	0,86 le km 

	

656 mi 	 1,38 le mi 

Vancouver - Toronto 	 4 492 km 	 3 695 	0,82 le km 

	

2 789 mi 	 1,32 le mi 

Toronto-Vancouver 	 4 492 km 	 4 438 	0,99 le km 

	

2 789 mi 	 1,59 le mi 

1 	Les exemples de tarifs suivants sont fondés sur l'expédition de pièces 
d'ameublement emballées, transportées par une société de transport privée. Les 
prix sont aussi fondés sur les tarifs interurbains en vigueur, dans le cas d'une charge 
complète de camion, d'après un contrat permanent. Destinations au Canada. 
Taille du camion : de 45 à 48 pieds. 

Source : D'après des soumissions de sociétés privées. 



Comparaisons des coûts 	 - 20 - 

TABLEAU 16 

TARIFS DE TELEX ENTRE CERTAINES VILLES! 

Entre 	 Vancouver Edmonton  ' Winnipeg Toronto Montréal  

$ 	 $ 	$ 	$ 	$ 

Halifax 	 1,28 	1,28 	1,28 	0,75 	0,64 

Montréal 	 1,28 	1,28 	1,06 	0,64 

Toronto 	 1,28 	1,28 	0,74 

Winnipeg 	 0,85 	0,75 

Edmonton 	0,64 

1 	Les tarifs sont donnés par minute. 

Source : CNCP Télécommunications (mars 1987). 
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TABLEAU 17 

CERTAINS TARIFS DE SERVICES TELEPHONIQUESI 

Tarif mensuel 
Service commercial 
de base (1 ligne) 
(1 appareil) 1  

Communication 
interurbaine 2  

Halifax Montréal Toronto Winnipeg Edmonton Vancouver  

37,50 $ 	40,60 $ 43,75 $ 	20,00 $ 	29,75 $ 	47,60 $ 

Halifax 	 2,61 	2,85 	3,09 	3,12 	3,12 

	

6,48 	6,60 	,6,84 	6,87 	6,87 

Montréal 	 2,55 	 1,41 	3,00 	3,30 	3,30 

	

5,50 	 5,41 	6,50 	7,50 	7,50 

Toronto 	 2,88 	1,41 	 3,00 	3,30 	3,30 

	

6,20 	5,41 	 6,50 	7,50 	7,50 

Winnipeg 	 3,21 	3,00 	3,00 	 3,00 	3,00 

	

7,20 	6,50 	6,50 	 6,50 	6,50 

Edmonton 	 3,15 	3,15 	3,15 	2,73 	 2,39 

	

7,14 	7,14 	7,14 	5,90 	 2,79 

Vancouver 	 3,30 	3,30 	3,30 	3,00 	2,85 

	

7,50 	7,50 	7,50 	6,50 	5,00 

1 	Dépôt de caution et frais d'installation non compris. 

2  de 9 h à 17 h ; du lundi au vendredi; 3 minutes; angle supérieur gauche, de numéro à 
numéro, par voie automatique; angle inférieur droit, de personne à personne, 
service du téléphoniste (mai 1987). 
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SALAIRES ET COUTS AUX EMPLOYEURS  

Le tableau ci-dessous compare la moyenne horaire dés salaires et de la rémunération 
dans le secteur manufacturier entre différents pays. La rémunération horaire se 
définit : 

- comme tous les paiements versés directement au travailleur, à savoir la paye pour 
les heures de travail (le salaire de base et le taux aux pièces plus les primes de 
surtemps, les indemnités de vie chère), la paye pour les heures chômées (vacances, 
congés fériés et autres con5és), toutes les primes et les autres paiements de nature 
spéciale et le coût de la remunération en nature, avant les déductions à la source 
de tous genres et 

- comme les contributions de l'employeur, requises par la loi, à des programmes 
d'assurance et à des régimes d'avantages contractuels et privés. 

En outre, pour certains pays, la rémunération est rajustée pour tenir compte d'autres 
taxes sur la masse salariale ou l'effectif (ou réduite pour tenir compte des subventions), 
même si de telles déductions n'avantagent pas directement les travailleurs, parce que 
ces taxes sont considérées comme des coûts de la main-d'oeuvre. Toutefois, la 
rémunération horaire ne comprend pas tous les postes liés aux coûts de la 
main-d'oeuvre. Les coûts du recrutement, de la formation des employés, ainsi que des 
installations et des services, notamment les cafétérias et les cliniques médicales, ne 
sont pas couverts parce que, pour la plupart des pays, les données ne sont pas 
disponibles. Pour assurer la cohérence, la rémunération est calculée d'après les heures 
travaillées pour chaque pays. 

TABLEAU 18 

MOYENNE DES GAINS ET DE LA REMUNERATION HORAIRES  

DANS LE SECTEUR MANUFACTURIER, 1986  

Moyenne de la 

	

Moyenne de 	Indice 	rémunération 	Indice 

	

l'indice horaire 	Canada = 100 	horaire 	Canada = 100  

	

(en $ CAN) 	 (en $ CAN) 

Canada 	 11,87 	 100,0 	15,23 	 100,0 
Etats-Unis 	 13,52 	 113,9 	18,19 	 119,4 
Royaume-Uni 	 7,85 	 66,1 	 10,36 	 68,0 
République fédérale 	 , 

d'Allemagne 	 10,79 	 90,9 	18,67 	 122,6 
Japon 	 11,36 	 95,7 	13,20 	 86,7 

Source : US Department of Labor, Bureau of Labor Statistics. Données converties 
selon la moyenne de 1986 touchant les taux de diverses monnaies enregistrés 
à midi. 
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TABLEAU 19 

COUT DE LA REMUNERATION HORAIRE POUR LES TRAVAILLEURS  

A LA PRODUCTION, ENSEMBLE DU SECTEUR MANUFACTURIER,  

CERTAINS PAYS  

(en dollars CAN)  

1977 	1978 	1979 	1980 	1981 

Taux de change 
(SCAN/SUS) 	 1,0635 	1,1402 	1,1715 	1,1690 	1,199 

CANADA 	 7,66 	8,29 	9,01 	9,86 	11,16 
E.-U 	 8,07 	9,44 	10,57 	11,48 	12,94 
Japon 	 4,29 	6,32 	6,43 	6,56 	7,41 
R.F.A. 	 8,37 	11,00 	13,23 	14,43 	12,63 
R.-U. 	 3,56 	4,88 	6,50 	8,63 	8,45 
France 	 5,65 	7,46 	9,20 	10,66 	9,77 
Italie 	 5,42 	6,94 	8,34 	9,35 	8,86 

1982 	1983 	1984 	1985 	1986* 

Taux de change 
(SCAN/SUS) 	 1,2341 	1,2324 	1,2948 	1,3652 	1,3894 

CANADA 	 12,54 	13,46 	14,24 	14,87 	15,23 
E.-U 	 14,22 	14,84 	16,30 	17,71 	18,19 
Japon 	 7,03 	7,56 	8,22 	8,81 	13,20 
R.F.A. 	 12,81 	12,73 	12,37 	13,41 	18,67 
R.-U. 	 8,34 	10,29 	7,58 	8,56 	10,36 
France 	 9,89 	9,76 	9,61 	10,57 	14,52 
Italie 	 9,08 	9,53 	9,66 	10,55 	14,66 

* 	Estimation provisoire 

Source : Département du Travail des Etats-Unis, Bureau of Labor Statistics, Division 
of Foreign Labor Statistics. 
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TABLEAU 20 

COUT  TOTAL I POUR L'EMPLOYEUR DANS QUATRE PROFESSIONS: 

 MECANICIEN, GESTIONNAIRE DE LA PRODUCTION,  

INGENIEUR ELECTRICIEN, ET SECRETAIRE  

($ CAN 1986) 

Mécanicien 

Los 	New 
Montréal Toronto Vancouver Chicago Angeles York 

35 754 	34 869 	38 844 	51 559 	52 375 48 920 

Gestionnaire de la 
production 	 57 702 	54 659 	60 138 	70 037 	68 821 74 876 

Ingénieur 
électricien 	 45 312 	46 178 	47 970 	63 350 	66 342 61 590 

Secrétaire 	 24 662 	24 031 	27 963 	34 490 	36 488 34 262 

1 	Le coût total pour l'employeur comprend le traitement brut versé à l'employé et 
tous les coûts des avantages sociaux que l'employeur doit payer. 

Source : Communauté urbaine de Montréal, Décision Montréal. 

• 
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TABLEAU 21 

REMUNERATION HORAIRE,  

PRODUCTION PAR HEURE ET COUTS UNITAIRES DU TRAVAIL  

DANS LE SECTEUR MANUFACTURIER DE CERTAINS PAYS, 1982-1985  

(Variation annuelle moyenne en %) 

Pays 	 1982 	1983 	1984 	1985 

• Remunération horaire : en dollars U.S. 

CANADA 	 10,3 	7,3 	1,6 	5,1 
France 	 17,9 	12,6 	8,9 	6,6 
Allemagne 	 4,8 	5,2 	4,6 	6,0 
Italie 	 20,4 	16,5 	9,6 	10,2 
japon 	 5,2 	3,0 	2,9 	2,4 
Royaume-Uni 	 9,3 	7,8 	6,7 	8,3 
Etats-Unis 	 8,5 	3,6 	3,6 	4,4 

• Production par heure 

CANADA 	 -2,5 	6,5 	3,6 	3,2 
France 	 6,1 	4,7 	4,4 	3,9 
Allemagne 	 1,4 	5,7 	4,8 	5,8 , 
Italie 	 2,0 	2,6 	6,6 	3,0 
Japon 	 6,1 	5,4 	7,0 	5,1 
Royaume-Uni 	 4,4 	7,5 	4,1 	2,8 
Etats-Unis 	 2,2 	6,6 	5,0 	2,8 

• Coûts unitaires du travail : en dollars U.S. 

CANADA 	 10,2 	1,0 	-6,8 	-3,4 
France 	 -8,1 	-7,1 	-9,0 	-0,1 
Allemagne 	 -4,2 	-5,3 	-10,4 	-3,0 
Italie 	 -0,7 	1,1 	-11,0 	-1,5 
Japon 	 -12,1 , 	2,5 	-3,9 	-2,8 
Royaume-Uni 	 -9,7 	-13,1 	-9,7 	2,4 
Etats-Unis 	 6,1 	-2,8 	-1,2 	1,5 

Source : Etats-Unis, Department of Labor, Bureau of Labor Statistics, Monthly Labor  
Review,  janvier 1987. 
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TABLEAU 22 

TAUX COMPARATIFS DE SALAIRES HORAIRES  

AU CANADA ET AUX ETATS-UNIS SELON LA REGION,  

MOYENNES ANNUELLES, 1982 A 1986  

(en dollars' canadiens courants) 

REGION DU CENTRE 1982 	1983 	1984 	1985 	1986* 

Ontario 	 10,16 	10,52 	11,16 	11,61 	12,11 
Québec 	 9,45 	9,81 	10,40 	10,85 	11,11 

Michigan 	 13,80 	14,32 	15,76 	17,26 	17,76 
Indiana 	 12,08 	12,45 	13,53 	14,62 	15,02 
Ohio 	 12,43 	13,01 	14,19 	15,54 	16,06 
Kentucky 	 10,34 	10,83 	12,02 	13,01 	13,62 
Virginie de l'Ouest 	 11,60 	12,00 	12,86 	13,98 	14,39 
Tennessee 	 8,84 	9,23 	10,27 	11,32 	11,85 
Caroline du Nord 	 7,84 	8,23 	9,08 	9,95 	10,49 
Caroline du Sud 	 8,24 	8,66 	9,43 	10,39 	11,00 

REGION DE L'ATLANTIQUE  
, 

Nouveau-Brunswick 	 9,37 	9,74 	10,15 	10,44 	11,12 
Nouvelle-Ecosse 	, 	 9,02 	9,74 	9,93 	10,17 	10,59 
Ile-du-Prince-Edouard 	 n.d. 	6,96 	7,21 	7,37 	7,39 
Terre-Neuve 	 9,27 	9,07 	10,32 	10,23 	10,57 

New Hampshire 	 8,58 	9,10 	10,16. 	11,45 	12,21 
Vermont 	 9,07 	9,44 	10,40 	11,48 	12,25 
New York 	 10,30 	10,89 	11,94 	13,20 	13,78 
Pennsylvanie 	 10,65 	11,03 	12,02 	13,06 	13,52 
Massachusetts 	 9,35 	9,87 	11,01 	12,27 	12,85 
Connecticut 	 10,16 	10,80 	11,94 	13,05 	13,85 
Rhode Island 	 8,16 	8,53 	9,36 	10,35 	11,00 
New Jersey 	 10,74 	n.d. 	12,30 	13,46 	14,16 
Delaware 	 10,66 	11,25 	12,04 	13,43 	13,96 

n.d. - non disponible 

Note : 	Les données américaines reposent sur les gains horaires moyens des 
travailleurs de la fabrication. Les données canadiennes reposent sur les gains 
horaires moyens des employés payés à l'heure dans le domaine de la 
fabrication. 

(suite) 
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COTE OUEST 	 1982 	1983 	1984 	1985 	1986* 

Colombie-Britannique 	 13,87 	14,17 	14,58 	15,07 	15,24 
Alberta 	 11,93 	12,13 	11,26 	12,39 	12,52 

Washington 	 13,86 	14,07 	15,03 	15,88 	16,35 
Idaho 	 10,64 	10,46 	12,09 	12,86 	13,41 
Oregon 	 12,37 	12,67 	13,52 	14,33 	14,70 
Montana 	 12,16 	12,84 	12,07 	14,87 	15,01 
Wyoming 	 10,53 	10,75 	11,47 	13,44 	13,67 
Californie 	 11,40 	11,73 	12,65 	13,82 	14,39 
Nevada 	 10,86 	11,12 	11,81 	12,51 	13,00 
Utah 	 10,37 	10,73 	11,59 	12,85 	13,42 
Colorado 	 10,65 	11,05 	11,96 	13,00 	13,48 

PRAIRIES  

Manitoba 	 9,07 	9,14 	9,80 	9,95 	10,16 
Saskatchewan 	 11,13 	10,97 	11,39 	11,75 	11,90 

Dakota du Nord 	 9,26 	9,54 	10,18 	11,02 	11,38 
Dakota du Sud 	 9,08 	8,97 	9,26 	11,16 	10,77 
Minnesota 	 11,24 	11,78 	12,62 	13,73 	14,21 
Wisconsin 	 11,56 	12,05 	12,99 	14,01 	14,42 
Iowa 	 12,34 	12,43 	13,27 	14,09 	14,39 
Nebraska 	 10,40 	10,78 	11,55 	12,33 	12,88 
Missouri 	 10,44 	10,96 	11,65 	13,06 	13,64 
Kansas 	 10,82 	11,44 	12,17 	12,91 	13,52 
Illinois 	 11,48 	11,95 	13,05 	14,16 	14,73 

Source : Statistique Canada : Emploi, gains et heures; U.-S. Department of Labor, 
Bureau of Labor Statistics. Employment and Earnings;  Etat de Washington, 
Department of Employment Security. 
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Ensemble 
des secteurs  
Etats- 
Unis(a) Canada  

Secteur 
manufacturier  
Etats- 
Unis(a) Canada  

Secteur 
non manufacturier  
Etats- 
Unis(a) Canada  

C
om

paraisons
 de

s coûts  

00 

0,4 	1,0 (g) 	0,3 	0,8 (g) 

8,0 	11,2 	8,3 	10,5 

1,3 (b) 
2,3 
2,0 

1n 1. 

9,6 	5,5 	10,9 	5,1 

4,7 	4,1 	3,9 	3,6 

	

34,8 	37,0 

	

4,6 	6,9 

	

2,5 	3,9 

	

0,5 	1,1 (g) 

	

7,6 	11,9 

	

6,5 	1,3 (b) 

	

1,2 	2,3 

	

0,8 	2,3 

0,1 

	

8,5 	6,0 

	

5,4 	4,6 

36,6 
4,8 
2,8 

35,5 
6,1 
3,6 

38,8 
5,0 
3,0 

36,3 
6,5 
3,7 

6,6 
1,7 
1,2 

0,1 

1,2 (b) 
2,3 
1,6 

6,7 
2,3 
1,8 

.11••n 0,1 

9,4 
0,5 
0,4 

5,0 
(c) 
(c) 

(f) 

	

8,7 	5,4 

	

0,5 	(c) 

	

0,4 	(c) 

	

0,1 	(f) 

	

8,0 	5,7 

	

0,5 	(c) 

	

0,4 	(c) 

	

0,1 	(f) 

• 	• 
COUTS DES AVANTAGES SOCIAUX DES EMPLOYES AU CANADA ET AUX ETATS-UNIS 
EXPRIMES EN POURCENTAGE DE LA MASSE SALARIALE ANNUELLE BRUTE - 1986  

ENSEMBLE DES AVANTAGES 
Vacances payées et paiements au lieu de vacances 
Paiements pour congés fériés chômés 
Paiements pour temps consacré à des fonctions de 
garde, de juré ou de témoin, décès dans la 
famille ou autres motifs personnels 

PAIEMENTS POUR HEURES NON TRAVAILLEES : 
Assurance-vieillesse, assurance de survie et 
assurance-invalidité 

Prestations d'assurance-chômage 
Indemnités pour accident du travail 
Prélèvement de retraite pour les employés des chemins 
de fer, assurance-chômage pour les employés des 
chemins de fer, assurance-maladie de l'Etat, etc. 

PAIEMENTS REQUIS EN VERTU DE LA LOI: 
Primes de régimes de retraite et prestations de 

retraite non couvertes par un régime type 
d'assurance (net) 

Primes d'assurance-vie, prestations de décès, primes 
d'assurance médicale et d'assurance chirurgicale- 
médicale, primes d'assurance pour invalidité 
prolongée, congés de maladie payés, etc. (net) 

Assurance-invalidité à court terme et à long terme 
Primes d'assurance dentaire 
Rabais sur les biens et services achetés de la 

société par les employés 
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COUTS DES AVANTAGES SOCIAUX DES EMPLOYES AU CANADA ET AUX ETATS-UNIS  
EXPRIMES EN POURCENTAGE DE LA MASSE SALARIALE ANNUELLE BRUTE - 1986 (suite)  

Secteur 
non manufacturier  
Etats- 
Unis(a) Canada  

Paiements divers (repas gratuits, indemnité de départ 
ou de cessation d'emploi, paiements d'indemnisation 
en cas de déménagement en sus des exigences légales, 
etc. 

Périodes de repos payées, périodes de temps accordées 
pour le déjeiiner, vêtements de voyage, temps 
passé à changer de vêtements et à se préparer 
au travail 

PRESTATIONS DE RETRAITE ET 
AUTRES PAIEMENTS CONVENUS: 	 16,7 

1,9 3,9(e) 	2,1 	4,1(e) 

16,3 	16,7 	15,5 N.) 

Participation aux bénéfices et paiements à des régimes 
d'économie, gratifications de Noël ou autres 
gratifications spéciales, primes de service, primes 
d'initiative, perfectionnement, etc. 

Paiements spéciaux de rémunération décrétés par les 
tribunaux, paiements aux délégués syndicaux 

Frais de scolarité des employés 

AUTRES POSTES:  

	

1,8 	3,1 (h) 	2,4 	4,4 (h) 	1,4 	2,0 (h) 

	

0,2 	 0,3 	 0,2 

	

0,3 	(f) 	0,1 	(e) 	0,4 	(e) 

	

2,4 	3,1 	2,8 	4,4 	2,0 	2,0 

a) 	Les avantages sociaux des employés, de source américaine, données préparées par le Economic Analysis and Study  
Group of the United States ?  The Chamber of Commerce of the United States (1986). 

Les chiffres englobent les contributions au Régime de pensions du Canada et au Régime des rentes du Québec. Les 
éditions antérieures de ce tableau englobaient ces régimes. 



• 
COUTS DES AVANTAGES SOCIAUX DES EMPLOYES AU CANADA ET AUX ETATS-UNIS  

EXPRIMES EN POURCENTAGE DE LA MASSE SALARIALE ANNUELLE BRUTE - 1986 (suite)  

c) Les chiffres pour le Canada sont inclus dans les primes d'assurance-vie. L'assurance contre les accidents et 
l'assurance médicale. 

d) Comprend d'autres avantages non en espèces (hébergement gratuit, perte de la cafétéria, projets récréatifs) 

Les chiffres pour le Canada couvrent les périodes de repos et les pauses-café. 

f) Les chiffres pour le Canada sont inclus dans les paiements divers. 

g) Les chiffres pour le Canada comprennent les congés de deuil, les congés pour faire fonction de juré et les congés 
payés pour d'autres motifs. 

Les chiffres pour le Canada comprennent seulement la participation aux bénéfices et les paiements à des régimes 
de primes. 

* 	Moins de 0,05 %. 

Source : Thorne Stevenson & Kellogg, Employee Benefit Costs in Canada 1986; US Chamber of Commerce, Economic 
Policy Division, Research Center, Employee Benefits ?  1986. 
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GREVES ET LOCK-OUT  

La type de relations de travail au Canada  

L'une des caractéristiques particulières des négociations syndicales au Canada est 
l'adoption d'une approche décentralisée. En raison de la répartition des pouvoirs entre 
les juridictions fédérale et provinciales, environ 10% de la main-d'oeuvre est 
réglementée par le gouvernement fédéral en ce qui a trait aux relations de travail, 
tandis que les autres 90% se trouvent sous la juridiction de diverses administrations 
provinciales à cet égard. 

Au contraire de la plupart des structures syndicales européennes, les fédérations de 
syndicats canadiens (tel le Congrès canadien du Travail) n'ont aucun pouvoir de 
négociation. Au Canada, la plupart des négociations se font entre un employeur 
particulier et un syndicat particulier. Ceci permet aux entreprises d'exercer une 
influence considérable sur leurs propres conditions et climat de travail, et réduit ainsi 
les possibilités d'arrêts de travail à l'échelle du pays ou d'une industrie entière. 

La structure syndicale décentralisée permet aux syndicats canadiens d'être plus souples 
et davantage en mesure de répondre aux questions et inquiétudes locales que leurs 
homologues dans d'autres pays industrialises. De plus, il s'effectue une plus grande 
consultation entre les syndicats et l'entreprise dans diverses activités telles que celles 
du Centre canadien du marché du travail et de la productivité, du Groupe de travail 
ministériel chargé de l'examen des programmes, de la Commission royale sur l'union 
économique et les perspectives économiques du Canada et du Groupe de travail du 
gouvernement de l'Ontario sur la microélectronique. 

En général, les relations de travail au Canada se caractérisent par le respect des 
règlements statutaires et contractuels et une faible incidence d'activités illégales, 
politiques ou de violence. 

Grèves et lock-out  

Les grèves et les lock-out sont étroitement réglementés au Canada. Les arrêts de 
travail durant le terme d'une convention collective sont défendus et tout conflit qui 
survient pendant la durée d'un contrat doit être réglé par le biais d'un processus de grief 
et/ou d'arbitrage obligatoire. Ces exigences juridiques n'existent pas aux Etats-Unis. 
D'autres dispositions d'ordre administratif ou législatif sont prévues pour aider à la 
résolution de différends  : la conciliation obligatoire (fournie sans frais par le 
gouvernement) est conçue en vue d'aider dans le processus des négociations. 

11 est souvent difficile et imprécis de comparer les données internationales relatives aux 
grèves et lock-out étant donné les structures sociales, politiques et organisationnelles 
différentes. La collecte des données et les méthodes statistiques concernant les 
conflits de travail varient beaucoup d'un pays à l'autre. Les définitions varient consi- 
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dérablement ainsi que les critères utilisés quant à la durée et à la portée des arrêts de 
travail. Certains pays n'incluent pas les grèves survenant pour des raisons politiques. 
Les ralentissements de travail, qui ne font habituellement pas l'objet de rapports, se 
révèlent des tactiques de négociation très courantes dans certains pays, comme le 
Japon. Une comparaison entre la méthodologie canadienne et américaine met en 
lumière certains de ces problèmes. 

Comparaisons entre le Canada et les Etats-Unis  

La cueillette des données se fait de façon plus exhaustive au Canada qu'aux Etats-Unis. 
Les Etats-Unis ne font pas état des grèves qui impliquent moins de 1 000 travailleurs ou 
des arrêts de travail qui durent moins d'un quart de travail, indépendamment du nombre 
de travailleurs en cause. Ainsi, si le Canada ne signalait que les conflits de travail 
impliquant 1 000 travailleurs ou plus, le nombre de jours-personnes perdus diminuerait 
de 3 180 710 cas déclarés à 1 104 470, en 1985. Le pourcentage du temps de travail 
estimatif qui est perdu diminuerait du taux déclaré de 0,13 % à environ 0,05 %, en 
1983. Une tendance semblable se manifeste lorsque les méthodes américaines sont 
appliquées aux données canadiennes, sur une base de 1 000 employés. 

TABLEAU 24 

JOURS-PERSONNES DE TRAVAIL PERDUS  

A CAUSE DE GREV ES ET DE LOCK-OUT  

PAR MILLIER D'EMPLOYES  

Application de la méthode 
Données nationales 	 américaine aux données canadiennes  

Canada 	438 	312 	297 	 208 	127 	103 

E.-U. 	194 	90 	73 	 194 	90 	73 

En règle générale, les conflits de travail au Canada n'entraînent qu'un petit nombre 
d'heures de travail perdues : en moyenne (au cours des derniers cinq ans) moins de trois 
dixièmes de 1% du total d'heures travaillées par an. 

Dans l'ensemble, plus de 90% des conventions collectives viennent à échéance sans qu' il 
n'y ait eu d'arrêt de travail. 
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Le nombre de grèves et des lock-out au Canada est en baisse. En 1985, le nombre de 
travailleurs impliqués dans des arrêts de travail avait baissé de 14% en regard de 
l'année précédente et d'environ 65% en comparaison avec le nombre enregistré en 1979. 
Le nombre consolidé de jours-personnes non travaillés en 1985 avait baisse de 13,6 % en 
regard de l'année précédente et était inférieur de 59 % au niveau de 1979. 

TABLEAU 25 

ARRETS DE TRAVAIL DANS CERTAINS PAYS, 1979-1985  

Nombre de conflits  

Pays 	 1979 	1980 	1981 	1982 	1983 	1984 	1985 

Canada 1  
Australie 2  
France 3  
République fédérale 

d'Allemagne 4  
Italie 5  
Japon 6  
Suède 
Royaume-Uni 7  
Etats-Unis 8  

	

1 050 	1 028 	1 048 	677 	645 	717 	825 

	

2 042 	2 429 	2 915 	2 060 	.1788 	1 962 	1 845 

	

3 121 	2 118 	2 405 	3 113 	2 837 	2 537 	1 901 

	

2 000 	2 238 	2 204 	1 747 	1 565 	1 816 	1 341 

	

1 153 	1 133 	955 	944 	893 	596 	627 

	

207 	212 	68 	46 	92 	206 	160 

	

2 080 	1 330 	1 338 	1 528 	1 352 	1 206 	903 

	

235 	187 	145 	196 	81 	62 	54 

1 	(Canada) Exclut les conflits au cours desquels le temps perdu est inférieur 
à dix années-personnes 
Exclut les travailleurs indirectement touchés 

Exclut les conflits au cours desquels le temps perdu est inférieur 
à dix années-personnes 

Exclut l'agriculture et l'administration publique 
Les donnees de 1984 sont fondées sur les moyennes mensuelles 

- Inclut les conflits de moins d'une journée uniquement dans 
les cas où plus de 100 journées de travail ont été perdues 

- Exclut les grèves politiques 
- Exclut l'agriculture 
- Exclut les travailleurs indirectement touchés par des conflits 

dans leur propre établissement 
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6 	(Japon) • 

Arrêts 
Année 	de travail  

1986* 
1985 
1984 
1983 
1982 
1981 
1980 
1979 

238 996 
159 727 
186 990 
329 309 
444 032 
338 548 
441 025 
462 504 

Jours-
personnes 
perdus  

3 284 065 
3 180 710 
3 890 480 
4 443 960 
5 795 420 
8 878 490 
8 975 390 
7 834 230 

Travailleurs 
impliqués 
dans des 
arrêts de 
travail 

450 
825 
717 
645 
677 

1 048 
1 028 
1 050 
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7  (Royaume-Uni) 

8 	(Etats-Unis) 

- Exclut les arrêts de travail de moins de quatre heures 
- Exclut les travailleurs indirectment touchés par des conflits dans 

leur propre établissement 

- Exclut 	les 	travailleurs 	dans 	d'autres 	établissements 
indirectement touchés 

- Inclut les conflits de moins d'une journée uniquement dans les cas 
où plus de 100 journées de travail ont été perdues 

- Exclut les conflits non liés aux conditions de l'emploi ou aux 
conditions de travail 

- Exclut les conflits dont la durée est inférieure à une journée 
complète ou à un poste 

- Exclut les conflits mettant en cause moins de 1 000 travailleurs 

Source : Bureau international du Travail, .  Annuaire des statistiques du travail, et 
Département du Travail des Etats-Unis, Bureau of Labor Statistics, 
Handbook of Labor Statistics. 

Extrait de : Akivah L. Starkman, The Canadian Labour Relations Climate and  
Investment Attitudes, ministère de l'Expansion industrielle régionale 
(janvier 1986). 

• TABLEAU 26 

GREVES ET LOCK-OUT AU CANADA, 1979-1986  

% des 
accords 
conclus 
à la suite 
d'arrêts 
de travail  

Jours-
personnes 
perdus en % 
de l'estimation 
du temps de 
travail total 

	

0,26 	 6** 

	

0,13 	 6 

	

0,18 	 7 

	

0,19 	 7 

	

0,25 	 7 

	

0,37 	 15 

	

0,38 	 12 

	

0,34 	 11 

* 	De janvier à juin 1986 

** De janvier à septembre 1986 

Source : Travail Canada, Grèves et lock-out au Canada. 
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TABLEAU 27 

GREVES ET LOCK-OUT AU CANADA, PAR INDUSTRIE, 1980-1986  

Partie A: Nombre de grèves et de lock-out 

Industrie 	 1980 	1981 	1982 	1983 	1984 	1985 	1986* 

Agriculture 	 1 	3 	3 	2 	2 	1 	- 
Exploitation 
forestière 	 8 	14 	3 	5 	9 	8 	1 

Peche 	 2 	1 	- 	1 	- 	- 	- 
Mines 	 33 	42 	8 	12 	9 	12 	12 
Industrie 
manufacturière 	 404 	423 	292 	311 	343 	356 	191 

Construction 	 69 	44 	63 	24 	36 	14 	32 
Transports et 
services publics 	 106 	101 	67 	63 	48 	96 	37 

Commerce 	 109 	90 	72 	74 	101 	129 	66 
Finances 	 20 	18 	15 	17 	23 	18 	7 
Services 	 218 	221 	110 	104 	112 	161 	76 
Administration 
publique 	 58 	90 	43 	32 	34 	31 	28 

Diverses industries 	 1 	1 

TOTAL 	 1,028 1,048 	677 	645 	717 	825 	450 

* 	De janvier à juin 1986 

Source : Travail Canada, Grèves et lock-out au Canada. 



cause de grèves et de 

Moyenne annuelle 
en % 1980-1985  

1,5 

3,9 

43,5 
10,4 

11,9 
5,4 
1,5 

16,3 

5,1 
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Industrie  

Agriculture 
Exploitation 
forestière 

Pêche 
Mines 
Industrie 
manufacturière 

Construction 
Transports et 
services publics 

Commerce 
Finances 
Services 
Administration 
publique 

* Moins de 0,1 % 
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du temps perdu à 

1980 1981 1982 1983 1984 1985 

	

* 	0,1 	0,1 

	

* 	* 

	

3,8 	3,9 	0,1 

	

4,4 	* 	* 

	

4,7 	6,5 	4,4 	4,0 	1,0 	2,8 

29,2 31,2 64,0 49,6 
38,0 	5,5 	5,8 	0,4 

	

8,1 	17,1 	9,8 	6,2 	14,9 	15,1 

	

2,4 	1,7 	3,0 	5,7 	5,1 	14,7 

	

0,5 	3,3 	0,9 	0,2 	0,8 	3,4 

	

21,0 	6,5 	7,2 	39,8 	11,4 	12,1 

7,8 	8,1 	4,3 	7,0 	1,9 	1,7 

Partie B : Part en pourcentage du total 
lock-out, par industrie, 1980-1985. 

	

0,3 	0,3 	0,3 

	

* 	* 	* 

35,0 52,2 
12,3 	0,5 

• 
La somme des colonnes peut ne pas être égale à 100 % du fait qu'on a arrondi les 
chiffres. 

Source : Les calculs sont faits d'après les données de Travail Canada, Grèves et  
lock-out au Canada  

Extrait de : Akivah L. Starkman, The Canadian Labour Relations Climatè and  
Investment Attitudes,  ministère de l'Expansion industrielle régionale 
(janvier 1986). 

TABLEAU 28 

EFFECTIFS DES ORGANISATIONS DE TRAVAILLEURS DANS CERTAINS PAYS  1  

Pays 	 1961  1968 	1974 
(en milliers) 

1981 	1982 	1983 	1984 

1 777 1  
1 591 

12 325 
2 898 

11 764 2  
22809.  

Australie 	 1 895 	2 191 
Canada 	 1 447 	2 010 
Japon 	 8154 	10 775 
Suède 	 1 922 	2 301 
Royaume-Uni 	9 916  .10200  
Etats-Unis 	16 303 	10 721 3  
Allemagne de 

POuest 	 6 306 	7 714  

2 994 	3 012 	2 985 	n.d. 
3 487 	3 617 	3563. 	3 651 

12 355 	12 418 	12 411 	12 358 
3 455 	3 505 	3 555 	3 644 

	

12 106  11593' 	11 338 	11 086 

	

n.d. 19 763 	18 634 	18 306 

8 658 	9 340 	9 226 	9 109 	n.d. 
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1961 	1968 	1974 	1981 	1982 	1983 	1984 

(en pourcentage des salariés) 

Australie 	 59,0 	50,6 	55,3 1 	55,8 	57,3 	57,8 	n.d. 
Canada 	 29,5 	30,2 	31,5 	35,3 	37,8 	37,0 	37,1 
japon 	 34,3 	34,2 	33,9 	30,6 	30,3 	29,5 	29,0 
Suède 	 n.d. 	70,9 	80,3 	88,8 	90,4 	91,4 	92,7 
Royaume-Uni 	43,4 	45,0 	51,62 	57,5 	• 54,0 	53,5 	52,4 
Etats-Unis 	 30,2 	30,63 	29,4 	n.d. 	22,1 	20,7 	19,4 
Allemagne de 

l'Ouest 	 30,9 	37,3 	40,0 	41,9 	42,2 	42,3 	n.d. 

n.d. - non disponible 

Extrait de : 	E.D. Wood et Pradeep Kumar, Current Industrial Relations Scene in  
Canada, Centre des relations industrielles de Kingston, Queen's 
University, 1985, p. 243. 

REMARQUES: Il faut faire preuve de prudence à l'égard des comparaisons entre 
pays, compte tenu des différentes méthodes utilisées dans chaque 
pays pour compiler les effectifs syndicaux. 

1 	On doit aborder avec circonspection les comparaisons des données internationales 
étant donné les différentes méthodes utilisées dans chaque pays pour compiler les 
effectifs des sysndicats d'employés. 

2 	En 1974, l'Australie a modifié la méthode qu'elle utilisait pour calculer les effectifs 
syndicaux. Le chiffre de 1974 qui serait absolument comparable aux données 
antérieures au changement serait de 2 762 000, soit 55 % des salariés. 

3 	A cause de l'exclusion, à compter de 1975, de 31 organisations auparavant 
considérées comme des syndicats, les données compilées après 1975 ne sont pas 
absolument comparables aux données antérieures à cette date. 

4 	A compter de 1968, les chiffres des Etats-Unis comprennent les effectifs des 
associations d'employés. Le chiffre de 1968 qui serait absolument comparable aux 
données des années antérieures serait de 18 916 000 - soit 27,9 % des salariés. 

Sources: Australie, Commonwealth Bureau of Census and Statistics, Official Yearbook  
of the Commonwealth of Australia;  Canada, Travail Canada, Répertoire des  
organisations de travailleurs au Canada; Japon, ministère de la Statistique et 
de l'Information, Yearbook of Labour Statistics;  Suède, Bureau national de la 
statistique, Statistical Abstract of Sweden; Royaume-Uni, ministère de 
l'Emploi, Employment Gazette; Etats-Unis, Bureau of Labour Statistics, 
Directory of National Unions and Employee Associations; Allemagne de 
l'Ouest, République fédérale d'Allemagne, Statistiches Jahrbuch„  Wage and  
Salary Earners:  OCDE, Labour Force Statistics. 

Pays  
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TABLEAU 29 

EFFECTIFS SYNDICAUX AU CANADA, PAR INDUSTRIE 

Partie A: Répartition en pourcentage, par industrie : 

Industrie 	 1971 	1975 	1982 	1984 

Exploitation forestière 	 1,0 	1,0 	0,7 	0,8 
Mines 	 2,0 	2,0 	1,6 	1,4 
Industrie manufacturière 	 32,6 	30,7 	26,2 	22,2 
Construction 	 10,4 	10,7 	8,9 	6,3 
Transports, communications et autres 
services publics 	 14,9 	14,7 	14,6 	13,5 

Commerce 	 4,1 	4,4 	4,8 	5,2 
Finances 	 0,1 	0,5 	0,5 	0,5 
Services 	 17,6 	17,9 	24,8 	34,1 
Administration publique , 	 14,9 	16,5 	16,7 	16,1 

Partie B : En pourcentage des travailleurs non agricoles rémunérés : 

Industrie 	 1971 	1975 	1982 	1984 

Exploitation forestière 	 41,4 	45,5 	37,7 	42,5 
Mines 	 37,1 	41,8 	31,7 	26,4 
Industrie manufacturière 	 47,3 	47,8 	45,6 	39,1 
Construction - 	 63,1 	65,2 	65,9 	47,5 
Transports, communications et autres 

services publics 	 51,8 	52,5 	54,0 	56,4 
Commerce 	 8,7 	8,8 	9,4 	9,8 
Finances 	 0,9 	3,0 	3,1 	2,7 
Services 	 21,7 	21,2 	25,6 	36,9 
Administration publique 	 74,3 	76,3 	78,7 	72,4 

Extrait de : 	E.D. Wood et Pradeep Kumar, Current Industrial Relations Scene in  
Canada, Centre de relations industrielles de Kingston, Queen's 
University, 1985, p. 240-1. 

Source 	Statistique Canada, Loi sur les déclarations des corporations et des syndicats  
ouvriers, Partie II et Estimations du nombre de salariés par province et par  
industrie.  



Etats-Unis  

en milliards 	Evolution 
de dollars 	Indice en %  

(U.S.) 

Comparaisons des coûts  - 39 - 

TABLEAU 30 

PRODUIT NATIONAL BRUT, CANADA ET ETATS-U NIS  

(Le premier trimestre de 1982 = 100) 

Canada  

Evolution 
Indice en %  

en milliards 
Année Trimestre de dollars  

(CAN) 

1982 	1 	369,5 
2 	372,2 
3 	376,9 
4 	380,4  

100,0 

	

100,7 	0,73 

	

102,0 	1,26 

	

102,9 	0,93 

3 062,3 
3105,9 

 3 127,4 
3163,8  

100,0 

	

101,4 	1,42 

	

102,1 	0,69 

	

103,3 	1,16 

1983 	1 
2 
3 
4 

1984 	1 
2 
3 
4 

1985 	1 
2 
3 
4 

1986 	1 
2 
3 
4 

388,5 
400,7 
412,9 
419,6 

430,3 
441,4 
446,8 
455,0 

463,4 
471,0 
480,2 
490,9 

496,5 
502,6 
508,3 
513,6 

	

105,1 	2,13 

	

108,4 	3,14 

	

111,7 	3,04 

	

113,6 	1,62 

	

116,5 	2,55 

	

119,4 	2,51 

	

120,9 	1,29 

	

123,1 	1,84 

	

125,4 	1,85 

	

127,5 	1,64 

	

130,0 	1,95 

	

132,9 	2,23 

	

134,4 	1,14 

	

136,0 	1,23 

	

137,6 	1,13 

	

139,0 	1,04 

3216,3 
 3 320,2 

3 392,4 
3 494,6 

3 622,1 
3 697,7 
3751,3 

 3 798,8 

3 866,8 
3 923,8 
3 991,4 
4 045,8 

4 106 
4140,7  
4 203,2 
4 225,7 

	

105,0 	1,66 

	

108,4 	3,23 

	

110,8 	2,17 

	

114,1 	3,01 

	

118,3 	3,65 

	

120,7 	2,09 

	

122,5 	1,45 

	

124,1 	1,27 

	

126,3 	1,79 

	

128,1 	1,47 

	

130,3 	1,72 

	

132,1 	1,36 

	

134,1 	1,49 

	

135,2 	0,85 

	

137,3 	1,51 

	

138,0 	0,54 

Source : Revue de la Banque du Canada;  département du Commerce des Etats-Unis, 
Survey of Current Business. 

• 
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TABLEAU 31 

EMPLOI, CANADA ET ETATS-UNIS  

Canada  Etats-Unis  

Evolution 
Année Trimestre en milliers Indice en %  

(CAN) 
1982 	1 	10 289 	100,0 	- 

• 2 	10 234 	99,5 	-0,5 
3 	10 082 	98,0 	-1,5 
4 	10 035 	97,5 	-0,5  

Evolution 
en milliers  Indice en %  

(U.S.) 
90 438 	100,0 
90 081 	99,6 	-0,4 
89 316 	98,8 	-0,8 
88 796 	98,2 	-0,6 

1983 	1 
2 
3 
4 

1984 	1 
2 
3 
4 

1985 	1 
2 
3 
4 

1986 	1 
2 
3 
4  

10 096 
10232.  
10 327 
10 272 

10 403 
10 457 
10 579 
10 653 

10 654 
10 799 
10 840 
10 978 

11 131 
11 145 
11 126 
11 204 

	

98,1 	0,6 

	

99,4 	1,3 

	

100,4 	0,9 

	

99,8 	-0,5 

	

101,1 	1,3 

	

101,6 	0,5 

	

102,8 	1,2 

	

103,5 	0,7 

103,5 

	

105,0 	1,4 

	

105,4 	0,4 

	

106,7 	1,3 

	

108,2 	1,4 

	

108,3 	0,1 

	

108,1 	-0,2 

	

108,9 	0,7 

88 815 
89 426 
90 403 
91 686 

92 765 
93 729 
94 915 
95 849 

9.6 640 
.97338  
97 967 
98 668 

99 403 
99 848 

100 316 
100 442 

	

98,2 	0,0 

	

98,9 	0,7 

	

100,0 	1,1 

	

101,4 	1,4 

	

102,6 	1,2 

	

103,6 	1,0 

	

105,0 	1,3 

	

106,0 	1,0 

	

106,9 	0,8 

	

107,6 	0,7 

	

108,3 	0,6 

	

109,1 	0,7 

	

109,9 	0,7 

	

110,4 	0,4 

	

110,9 	0,5 

	

111,1 	0,1 

Source : Revue de la Banque du Canada;  département de Commerce des Etats-Unis, 
Survey of Current Business. 

• 
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TABLEAU 32 

PROFITS DES SOCIETES AU CANADA ET AUX ETATS-UNIS  

Premier trimestre 1982 = 100 

Canada 	 Etats-Unis  

en milliards 	Evolution 	en milliards 	Evolution 
Année Trimestre de $ CAN 	Indice  en % 	de $ US 	Indice en %  

1982 	1 	 26,4 	100,0 	 171,7 	100,0 	- 
2 	 25,1 	95,1 	-4,92 	170,1 	99,6 	-0,41 
3 	 26,0 	98,5 	3,59 	171,6 	99,9 	0,35 
4 	 28,3 	107,2 	8,85 	164,1 	95,6 	-4,37 

1983 	1 	 31,4 	118,9 	10,95 	169,7 	98,8 	3,41 
2 	 36,1 	136,7 	14,97 	201,8 	117,5 	18,92 
3 	 39,4 	149,2 	9,14 	227,5 	132,5 	12,74 
4 	 39,7 	150,4 	0,76 	231,5 	134,8 	1,76 

1984 	1 	 43,9 	166,3 	10,58 	249,3 	145,2 	7,69 
2 	 45,8 	173,5 	4,33 	246,5 	143,6 	-1,12 
3 	 44,6 	168,9 	-2,62 	225,1 	131,1 	-8,68 
4 	 47,3 	179,2 	6,05 	221,9 	129,2 	-1,42 

1985 	1 	 46,8 	177,3 	-1,06 	213,8 	124,5 	-3,65 
2 	 45,0 	170,5 	-3,85 	213,8 	124,5 	- 
3 , 	47,5 	179,9 	5,56 	229,2 	133,5 	7,20 
4 	 50,8 	192,4 f 	 6,95 	235,8 	137,3 	2,88 

1986 	1 	 43,6 	165,2 	-14,17 	222,5 	129,6 	-5,64 
2 	 44,5 	168,6 	2,06 	227,7 	132,6 	2,34 
3 	• 	' 45,1 	170,8 • 	1,35 	240,4 	140,0 	5,58 
4 	 47,5 	179,9 	5,3 	• 	259,6 	151,2 	7,99 

Source:' Revue de la Banque du Canada  : département du Commerce des Etats-Unis, 
Survey of Current Business. 
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TABLEAU 33 

TENDANCES DU PRODUIT NATIONAL BRUT REEL' 

1982 	1983 	1984 	1985 	1986 

(variation en % par rapport à l'année précédente) 
Pays  

Canada 1 	 -4,4 	3,1 	.5,5 	4,0 	3,0 
Etats-Unis 	 -2,1 	3,5 	6,4 	2,7 	2,75 
Royaume-Uni 2 	 1,9 	3,4 	3,0 	3,5 	2,25 
République fédérale 

d'Allemagne 	 -1,0 	1,8 	3,0 	2,5 	2,75 
Japon 	 3,3 	3,2 	5,1 	4,5 	2,25 

Calculées d'après les notes du change, en 1982 

PIB 

Source : Perspectives économiques de l'OCDE,  décembre 1985. 

• 
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TABLEAU 34 

DEPENSES EN R et D 

1970 	1975 	1980 	1981 	1982 

Dépenses ( $ US milliards) 

CANADA 	 n.d. 	1,7 	2,7 	3,5 	3,7 
Etats-Unis 	 26,1 	35,2 	n.d. 	n.d. 	77,3 
Royaume-Uni 	 n.d. 	n.d. 	7,0* 	n.d. 	n.d. 
République fédérale 

d'allemagne 	 n.d. 	n.d. 	n.d. 	18,3 	n.d. 
Japon 	 4,8 	10,5 	18,8 	n.d. 	23,6 

Pourcentage du revenu national 

CANADA 	 n.d. 	1,30 	1,37 	1,51 	1,69 
Etats-Unis 	 2,93 	2,53 	n.d. 	n.d. 	2,86 
Royaume-Uni 	 n.d. 	n.d. 	2,47* 	n.d. 	n.d. 
République fédérale 

d'allemagne 	 n.d. 	n.d. 	n.d. 	3,04 	n.d. 
Japon 	 1,96 	2,13 	2,41 	n.d. 	2,78 

Pourcentage financé par des fonds publics 

CANADA 	 n.d. 	31,6 	26,8 	25,6 	26,4 
Etats-Unis 	 57,0 	51,4 	n.d. 	n.d. 	46,7 
Royaume-Uni 	 n.d. 	n.d. 	48,1 	n.d. 	n.d. 
République fédérale 

d'allemagne 	 n.d. 	n.d. 	n.d. 	43,1 	n.d. 
Japon 	 25,2 	27,5 	25,8 	n.d. 	23,6 

* 	1978 

n. d.  non-disponible 

Source : Keiza Kaho Center, Japon 1984; Statistique Canada, Science and Technology  
Indicators 1984. 
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Comparaisons des coûts à encourir pour faire des affaires  

Impôts sur les sociétés  

Les démarches effectuées pour obtenir des renseignements précis, permettant de 
comparer avec justesse les taux d'imposition des sociétés, des gouvernements fédéraux 
(canadien et américain), des Etats américains et des provinces canadiennes se sont 
révélées infructueuses. Le ministère des Finances a publié un document intitulée "Les 
systèmes fiscaux du Canada et des Etats-Unis" qui étudie les taux rééls d'imposition des 
sociétés. Malheureusement les données qu'il utilise datent de 1973. Au Canada les 
données concernant l'imposition des sociétés ne sont officiellement publiées que trois 
ans après avoir été rassemblées, tandis qu'aux Etats-Unis il faut attendre cinq ans. 
Etant donné qu'aux Etats-Unis la structure fiscale a subit des modifications profondes 
en 1981, il n'a pas été possible de procéder à des comparaisons fiables avant 1987 pour 
les données de 1982. Il faudra alors tenir compte des différences de régimes fiscaux et 
donc pondérer les données pour pouvoir procéder à des comparaisons valables. 

Le ministère des Finances a publié une étude en 1978 de laquelle on peut conclure que 
les sociétés canadiennes payent nettement moins d'impôts (en pourcentage du revenu 
imposable) que les sociétés installés aux Etats-Unis. Bien qu'un tout petit nombre 
d'Etats américains (le Texas, l'Ohio et New York) aient été inclus dans cette étude les 
impôts des Etats ne représentaient que moins de 10 pour cent du taux de l'impôt 
fédéral. Il est possible d'en déduire que même si l'on incluait davantage d'Etats, cela ne 
modifierait pas cette conclusion. En outre, de nombreuses villes des Etats-Unis 
(au-moins 86) imposent des impôts sur le revenu des sociétés. Pour réaliser une étude 
complète sur le sujet il faudrait effectuer une recherche considérable et y consacrer de 
très importantes ressources. 

Il serait plus facile de faire des comparaisons entre les taux statuaires. Toutefois dans 
bien des cas le Canada semblerait avoir un désavantage par rapport aux Etats-Unis, ce 
qui conduirait des investisseurs à tirer de fausses conclusions. 

• 
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Taux réél des taxes fédérales et des taxes des Etats  

Illinois 	 Chicago Department of Economic Development (312) 744-3881 
Denis McEvoy (312) 744-8776 

Maine 	 Portland Area Development Council 
Don McNamara (207) 722-2811 

Massachusetts 	Boston Economic Development 
Marilyn S. Lloyd (617) 725-3342 

Michigan 	Wayne County Economic Development 
Greg Pitoniak (313) 336-3306 

Minnesota 	Department of Energy and Economic Development 
Harry  Risef  let  (612) 296-5010 

New York 	New York State Department of Commerce 
Richard Harrington (518) 473-1325 

Ohio 	 Department of Economics and Community Development 
Raymond Lorello (614) 466-2317 

Oregon 	 Department of Economic Development 
Richard Carson (503) 373-1231 

Pennsylvania 	Department of Commerce 
Paul Bucher (717) 787-7190 

Vermont 	Department of Economic Development 
Roberta Harold (802) 828-3221 

Washington 	Department of Commerce and Economic Development 
Douglas Shaw (206) 753-3065 



• 

• 
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LES MARCHES  

1. 	CANADA : MYTHES ET REALITES  

Pour la plupart des étrangers, le Canada offre l'image d'un pays rude et glacial, habité 
par des pêcheurs et des agriculteurs. Les ressources naturelles, bien qu'encore 
importantes, constituent cependant une part décroissante de l'économie industrielle du 
Canada. Une activité économique diversifiée, orientée vers l'exportation, a transformé 
le Canada en une nation commerçante moderne, qui effectue d'importants échanges de 
services et de biens. 

En 1986, les exportations de biens et de services totalisaient 27,3 % du produit intérieur 
brut (PIB) du Canada. En comparaison, les exportations ne constituent que 6,8 % du PIB 
des Etats-Unis et 12 % de celui du Japon. Les principales exportations du Canada ne 
sont pas des matières premières non transformées, mais plutôt des biens de fabrication, 
principalement du matériel de transport. Les ressources naturelles et leur dérivés 
comme le bois et le papier, les minerais et les produits agricoles continuent de jouer un 
rôle important dans l'économie globale. Cette section brosse un tableau de l'économie 
canadienne à partir de données sur les marchés canadien et nord-américain. 

1.1 	Les faits  

(a) 	La population  

Le Canada compte 25,4 millions d'habitants (recensement du 3 juin 1986). De 1981 à 
1986, le taux de croissance moyen de la population a été de 0,8 %. Les taux de 
croissance de la population sont plus faibles dans l'est du Canada (soit une moyenne de 
0,4 % par an dans la région de l'Atlantique et au Québec). La croissance en Ontario 
s'établit à 1,1 %, soit un peu au-dessus du taux des provinces des Prairies et de la 
Colombie-Britannique. 

La répartition nationale de la population n'est pas uniforme: 36 % des Canadiens 
habitent en Ontario, 26 % au Québec

' 
 18 % dans les provinces des Prairies, Il  % en 

Colombie-Britannique et 9 % dans la région de l'Atlantique. Moins de 0,5 % des 
Canadiens habitent dans les deux territoires. 

Le Canada, qui compte 25,4 millions d'habitants et s'étend sur 10 millions de kilomètres 
carrés (3,6 millions de milles carrés), semble être une vaste région sous-peuplée. 
Cependant, plus de 75 % de la population habite les régions urbaines situées au sud du 
5e parallèle (voir figure 1). A l'intérieur de cette étroite bande de terre, la densité 
de population est modérée et la société essentiellement urbaine. Ottawa, capitale du 
pays, se trouve plus au sud que Londres, Paris, Berne, Bonn, Prague, Vienne, Budapest et 
Seattle. La grande majorité de la population canadienne vit plus au sud que la plupart 
des habitants du Royaume-Uni. 
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TABLEAU 1 

POPULATION PAR REGION 

Taux de 	, Part du 
croissance 	total 

Milieu 	Milieu 	annuel moyen 	de 1986 
de 1981 	de 1986 	(en %) 	 (en %)  
---- (milliers) 

Atlantique 	 2 234 	2 279 	 0,4 	 9,0 
Québec 	 6 438 	6 540 	 0,3 	 25,8 
Ontario 	 8 625 	9 114 	 1,1 	 35,9 
Prairies 	 4 232 	4 457 	 1,0 	 17,6 
Colombie-Britannique 	 2 744 	2 889 	 1,0 	 11,4 
Yukon et T. N.-0. 	 67 	 76 	 1,9 	 0,3 

CANADA 24 342 	25 354 	 0,8 	 100,0 

Source : Statistique Canada, Division de la démographie 

TABLEAU 2 

POPULATION ACTIVE CIVILE - CANADA ET REGIONS  

Population 	 Taux de 	 Nombre moyen 	Taux de 
active moyenne 	croissance 	 de personnes 	croissance 

Région 	actuelle 	 annuel moyen 	employées 	annuel moyen  

1976 	1985 	1986 	76-85 76-85 	1976 	1985 	1986 	76-85 76-85  

Est 	803 	978 	996 	2,2 	1,8 	717 	822 	844 	1,5 	2,7 
Qué. 	2689. 	3 181 	3 221 	1,9 	1,3 	2 456 	2 804 	2 866 	1,5 	2,2 
Ont. 	3 882 	4 787 	4 897 	2,4 	2,3 	3 643 	4 402 	4 555 	2,1 	3,5 
Ouest 1 712 	2 263 	2 299 	3,2 	1,6 	1 641 	2 055 	2 096 	2,5 	2,0 
C.-B. 	1 117 	1 431 	1 457 	2,8 	1,8 	1 021 	1 228 	1 274 	2,1 	3,7 

CAN. 10 203 12 639 12 870 	2,4 	1,8 	9 477 11 311 11 634 	2,0 	2,9 

Source : Statistique Canada, Historique de la population active, 1986 
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b) Population active  

En 1986, le nombre de travailleurs atteignait, en moyenne, 12,9 millions, soit 1,8 % de 
plus qu'en 1985 (voir figure 2). L'Ontario venait au premier rang avec 38 %, suivi du 
Québec, 25 %, des provinces des Prairies, 17,9 %, de la Colombie-Britannique, 11,3 %, et 
des provinces de l'Atlantique, 7,7 %. Le taux de chômage s'établissait en moyenne à 
9,6% en 1986 (1,2 million de chômeurs), comparativement à 10,5 pour cent (1,3 million) 
en 1985. Les provinces de l'Atlantique avaient le taux le plus élevé (15,2%) et l'Ontario 
(7,0 %) le plus bas. Le Québec et les provinces des Prairies affichaient respectivement 
un taux de chômage de 11,0 % et de 8,9 %. 

c) Création d'emplois  

Pendant de nombreuses années, la croissance de l'emploi au Canada a été supérieure à 
celle des 23 autres pays industrialisés membres de l'Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE). Entre 1960 et 1980, le nombre d'emplois a 
augmenté à un taux annuel moyen de 2,9%, par rapport à 2,1 % aux Etats-Unis et 1,1% 
pour l'ensemble des pays de l'OCDE. 

Le Canada a continué d'occuper la première place pour la création d'emplois au début 
des années 1980, mais le niveau d'emploi s'est dégradé pendant la récession de 1982. Le 
pourcentage de diminution, soit 3,3 %, était presque le double de celui enregistré en 
Allemagne, le plus touché après le Canada parmi les sept principaux pays industrialisés. 

La reprise de l'emploi au Canada a été plus lente qu'aux Etats-Unis et au Japon en 1983, 
et qu'aux Etats-Unis en 1984. Toutefois, en 1985 et en 1986, le taux de croissance de 
l'emploi était supérieur à celui des autres pays industrialisés. Selon les données de 
l'OCDE, les gains récemment réalisés par le Canada en termes d'emploi (2,8% en 1985 
et 2,9% en 1986) ont également été supérieurs à ceux des petits pays de l'OCDE, à 
l'exception de l'Australie. En Australie, l'emploi a augmenté de 3 à 3,5 % au cours de 
chacune des trois dernières années. 

A la fin de 1986, le nombre absolu de personnes occupant un emploi au Canada n'avait 
jamais été aussi élevé; 323 000 emplois ont été créés en 1985-1986. Entre la récession 
de 1982 et l'année 1986, le nombre total d'emplois créés s'est élevé à 990000. Les 
analystes prévoient que l'emploi au Canada continuera de crottre d'environ 2 % par an 
jusqu'en 1990. 

d) Niveau de vie et revenu  

Le niveau de vie général au Canada est parmi les plus élevés au monde. Le Canada, qui 
occupe le septième rang, du point de vue économique, des pays industrialises 
occidentaux, affiche un produit national brut par personne inférieur à celui des 
Etats-Unis, du Japon et de l'Allemagne de l'Ouest, mais supérieur à celui de la France, 
de l'Italie et du Royaume-Uni. 
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La population canadienne est mobile. Etant donné les grandes distances qui séparent les 
principaux centres, 77 % des ménages canadiens sont propriétaires d'une automobile, 
comparativement a plus de 90 % des ménages américains. Dans les autres pays 
industrialisés à économie libre, notamment le japon, la France, l'Allemagne et le 
Royaume-Uni, entre 60 % et 70 % des ménages possèdent une voiture. Le Canada 
occupe également un rang très élevé du point de vue des ménages qui possèdent d'autres 
biens durables comme un réfrigérateur (99 %), une machine à laver (76 %), un téléphone 
(98 %), un téléviseur (99 %), un poste de radio (99 %) et un magnétoscope (35 %). 

Environ 63 % des familles canadiennes sont propriétaires de leur logement, dont la 
qualité et les dimensions sont parmi les plus grandes au monde. 

• 
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Revenu  

En 1986, le revenu de l'ensemble des particuliers s'est accru de 6,9 % pour atteindre 
429,8 milliards de dollars. Les salaires, les traitements et les autres revenus de travail 
constituaient 63 % de ce chiffre et les transferts gouvernementaux, 15 %. Les intérêts, 
les dividendes et les revenus de placements divers comptaient pour 13 %. Le revenu 
moyen par personne s'est élevé de 6 % en 1986 pour atteindre 16 952 dollars. 

Climat  

Le climat du Canada est varié, allant du type tempéré sur la côte ouest (hivers frais et 
étés doux) au type continental dans les Prairies (hivers froids, été chauds). La plupart 
des régions peuplées du Canada ont le même climat que le nord des Etats-Unis. On 
trouvera  au tableau 3 une comparaison des températures moyennes enregistrées dans les 
grands centres du Canada et de celles de grands centres urbains des Etats-Unis et de 
l'Europe. 

TABLEAU 3 

TEMPERATURES MOYENNES  

JANVIER JUILLET 

Halifax 	 -3°c 	(27°F) 	 18°c 	(64°F) II, 	New York 	 -1°c 	(30°F) 	 23°c 	(73°F) 
Toronto 	 -5°c 	(23°F) 	 20°c 	(68°F) 
Chicago 	 -4°c 	(25°F) 	 23°c 	(73°F) 
Vancouver 	 +2°c 	(36°F) 	 17°c 	(63°F) 
Londres 	 +4°c 	(39°F) 	 16°c 	(61°F) 
Francfort 	 +1°c 	(34°F) 	 20°c 	(68°F) 
Montréal 	, 	 -9°c 	(16°F) 	 22°c 	(71°F) 
Paris 	 +3°c 	(37°F) 	 19°c 	(66°F) 
Rome 	 +8c 	(47°F) 	 24°c 	(76°F) 

g) 	Langues  

Le Canada a deux langues officielles, l'anglais et le français. Au recensement de 1981, 
61 % des Canadiens ont déclaré avoir l'anglais pour langue maternelle et 26 % le 
français. De plus en plus de Canadiens parlent les deux langues. Les 13 % qui restent, 
bien qu'ils utilisent l'anglais ou le français comme langue de travail, ont une autre 
langue maternelle. La province du Nouveau-Brunswick est officiellement bilingue, 
alors que l'anglais est la langue dominante dans toutes les provinces sauf au Québec, ou 
le français prédomine. 
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Les Canadiens ne se distinguent pas beaucoup de leurs voisins du nord des Etats-Unis 
par la langue, le mode de vie, le revenu ou le climat. Les points de ressemblance sont si 
nombreux qu'il est difficile de distinguer les caractéristiques des marchés au nord et au 
sud de la frontière canado-américaine. Ensemble, les Etats-Unis et le Canada forment 
ce qu'on appelle communément le marché nord-américain.  

1.2 	Le  marché canadien  

1.2.1 	Atlantique  

Avec une population de près de 2,3 millions d'habitants et un produit intérieur brut de 
30,2 milliards de dollars en 1986, la région de l'Atlantique représente environ 6 % du 
produit intérieur brut du pays. L'économie régionale repose sur les ressources 
naturelles abondantes que sont la forêt, la mer et les gisements de minerai. L'économie 
est diversifiée et la valeur des livraisons des usines dépasse la valeur globale des 
recettes agricoles, de la production minière et des pêches. Les exportations de la 
région, d'une valeur de 5,9 milliards de dollars, constituent près de 20 % de son PM. De 
ce chiffre, 3,8 milliards de dollars, soit 64 % du total des exportations de la région, ont 
été acheminés vers les Etats-Unis, principalement vers les Etats de la côte atlantique. 
Le bois et le papier, les produits de la pêche, l'énergie et le matériel de transport ont 
été les principaux produits d'exportation. Etant donne sa situation géographique sur la 
côte est du Canada, la grande qualité de ses ports naturels et l'importance de son 
infrastructure aérienne, ferroviaire et routière, cette région donne aisément accès à 
toute la région atlantique de l'Amérique du Nord, l'un des marchés les plus industrialisés 
au monde, et qui compte une population de plus de 47 millions de consommateurs 
prospères.  

Principaux centres  

Halifax (Nouvelle-Ecosse)  (296 000 habitants) est la plus grande ville et le centre 
industriel le plus important de la région atlantique du Canada. Parmi ses principaux 
secteurs d'activité, on trouve des raffineries de pétrole, des chantiers navals, des usines 
de transformation de métaux, des brasseries et des usines de transformation du poisson. 
Halifax bénéficie d'un excellent réseau de transport qui lui donne accès aux marchés de 
l'Amérique du Nord et du monde entier. C'est le cinquième port en importance au 
Canada du point de vue du trafic international. De plus il est ouvert toute l'année à la 
navigation. La ville est également dotée d'autres installations de transport, notamment 
d'un important système de transport ferroviaire ainsi que d'un aéroport international. 

St. John's (Terre-Neuve)  (161 900 habitants) est la plus grande ville de Terre-Neuve et 
compte environt 25 % de la population totale. St. John's possède d'excellentes 
installations portuaires qui assurent au trafic maritime un accès à l'Europe, à la côte 
atlantique des Etats-Unis et au reste du Canada. 

• 
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Saint-Jean (Nouveau-Brunswick)  (121 300 habitants) est un autre grand centre 
industriel. Parmi ses principales industries, mentionnons la centrale nucléaire de 2,7 
milliards de dollars de Pointe Lepreau, la société Saint John Shipbuilding and Drydock 
et la Moosehead Breweries. En plus d'être situé à proximité des nombreuses 
agglomérations du nord-est des Etats-Unis, le port de Saint-Jean, septième en 
importance au Canada, offre un accès direct toute l'année aux grands marchés 
mondiaux. La ville de Saint-Jean est également dotée d'un excellent réseau ferroviaire 
et routier qui permet un accès facile au reste du Canada et aux Etats-Unis. 

1.2.2 	Centre  

La région centrale du Canada, qui comprend l'Ontario et le Québec, possède une 
population de près de 15,7 millions d'habitants et un PIB de 320,3 milliards de dollars en 
1986, soit plus de 63 % du PIB du Canada pour l'année. C'est la région à la fois la plus 
urbanisée et la plus industrialisée du Canada. Dans le triangle géographique que 
forment les villes de Québec, Sault-Sainte-Marie et Windsor, habite environ les trois 
cinquièmes de la population du Canada. Les exportations de la région constituent 
environ 26 % de son PIB et plus de 85 % du total des exportations sont destinées aux 
marchés des Etats-Unis, principalement ceux des régions de l'Atlantique et du Midwest. 
Les principaux produits d'exportation sont le matériel de transport comme les 
automobiles et les pièces, le bois, le papier, les métaux, les minéraux •et l'énergie. La 
région la plus peuplée du centre du Canada est une péninsule industrialisée qui s'enfonce 
dans la partie nord des Etats-Unis entre les régions densément peuplées de l'Atlantique 
et du Midwest. La majorité des villes du centre du Canada sont situées plus près du 
coeur industriel des Etats-Unis que les grandes agglomérations américaines du Sud et de 
l'Ouest. Il y a également entre ces villes canadiennes et les villes prospères et 
densément peuplées du nord-est des Etats-Unis une meilleure intégration sur le plan de 
la culture, des fuseaux horaires et des communications. 

Principaux centres  

Québec (Québec)  (603 300 habitants) est la capitale de la province de Québec. C'est la 
plus ancienne ville d'Amérique du Nord. Siège du gouvernement et grand centre 
touristique, elle possède aussi des industries très diverses: transformation des aliments, 
fabrication de produits du cuir, textiles, vêtements, produits du bois, pâtes et papiers, 
imprimerie et édition, produits de métaux non ferreux et produits chimiques. On y 
trouve le siège social de l'Université du Québec, dont les 11 campus sont situés dans 
diverses villes de la province. Le port de Québec est l'un des ports de mer les plus 
animés du Canada; il peut recevoir toute l'année les plus gros navires. En outre, 
d'excellentes installations ferroviaires, routières et aériennes facilitent l'accès au reste 
du Canada et aux Etats-Unis. 

• 
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Montréal (Québec)  (2 921 400) est le deuxième centre industriel, financier et 
commercial du Canada, ainsi que le siège de la Bourse de Montréal. C'est aussi la 
deuxième ville francophone du monde et un grand centre touristique et culturel doté 
d'importantes installations d'accueil pour les congrès. Ses principaux secteurs d'activité 
comprennent la transformation des aliments, le vêtement et la haute couture, le papier 
et les produits du papier, la fabrication d'aéronefs et de moteurs d'aéronefs et le 
raffinage du pétrole. Montréal est l'emplacement d'industries technologiques de pointe 
qui fabriquent du matériel de bureautique et de communication et des produits 
électroniques, et qui viennent compléter les secteurs déjà bien établis de l'avionique, 
des produits de défense et des pièces d'aéronefs. Ses universités, collèrs et 
établissements de recherche de haute qualité exécutent des projets en etroite 
collaboration avec le secteur industriel. Le port de Montréal, ouvert toute l'année, fait 
partie intégrante de la Voie maritime du Saint-Laurent qui assure l'accès maritime aux 
grandes régions industrielles du centre du Canada et du Midwest américain. Le port de 
Montréal est le premier en importance au Canada et le troisième en Amérique du Nord 
du point de vue du trafic de conteneurs sur la côte est. Montréal est desservie par deux 
aéroports internationaux et possède un excellent réseau ferroviaire et routier qui assure 
l'accès au reste du Canada et aux Etats-Unis. 

Ottawa (Ontario)  est la capitale du Canada. Jointe à celle de Hull (Québec), sa 
population atteint 819 300 habitants. C'est un centre de la technologie de pointe, de 
l'électronique et des télécommunications et plus de 200 fabricants de haute technologie 
y sont implantés, y compris Northern telecom, Mitel et Gandalf. La région de la 
Capitale nationale est un grand centre touristique et elle est très bien aménagée pour 
les congrès. Ottawa possède un aéroport international et un excellent réseau 
ferroviaire et routier qui la relie aux principaux marchés nord-américains. 

Toronto (Ontario)  (3 427 000 habitants) est la plus grande ville du Canada et la capitale 
de l'Ontario. Principal centre commercial, industriel et financier du pays, elle accueille 
la Bourse de Toronto et abrite le du plus grand nombre de sièges sociaux du pays. Elle 
est le pivot d'une mégalopole en expansion constante, surnommée "le fer à cheval en 
or", qui s'étend sur la rive ouest du lac Ontario, de Niagara à Oshawa. Ses principaux 
secteurs d'activité comprennent la fabrication d'automobiles, d'aéronefs, de machinerie, 
de produits électroniques, de matériel de télécommunications, de produits électriques 
et de métal en feuilles. On s'y occupe également d'imprimerie et d'édition, de la 
transformation des viandes, des aliments et boissons, du vêtement et des produits de 
caoutchouc. Les universités et collèges de la ville demeurent étroitement liés au 
secteur industriel sur le plan de la recherche. 

Toronto est un grand centre touristique qui possède des installations d'envergure pour 
les congrès. Elle est dotée d'excellentes installations de transport, dont un aéroport 
international et d'un aéroport ADAC, ainsi que d'un réseau ferroviaire très développé 
qui permet d'accéder à tous les marchés nord-américains. Le port de Toronto fait 
partie de la Voie maritime du Saint-Laurent et est ouvert au trafic maritime 
international de mai à octobre. 
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Hamilton (Ontario)  (557 000 habitants) est un grand centre industriel. C'est la capitale 
de l'acier au Canada. Parmi ses principaux secteurs d'activité, mentionnons la 
machinerie lourde, les métaux et d'autres industries lourdes. Elle possède un excellent 
réseau de transport, notamment les voies des principales compagnies de chemin de fer 
ainsi qu'un port intégré au réseau de navigation des Grands Lacs. 

1.2.3 	Prairies  

La région des Prairies, qui comprend les provinces du Manitoba, de la Saskatchewan et 
de l'Alberta, a une population de 4,5 millions d'habitants et affiche un produit intérieur 
brut de 94,6 milliards de dollars en 1986, soit environ 19 % du PIB du pays. La région 
est dotée de grandes réserves minérales, notamment de pétrole, de gaz, de charbon, de 
potasse et d'uranium, ainsi que de vastes plaines fertiles idéales pour la culture des 
céréales et des oléagineux. L'activité économique de l'Alberta repose principalement 
sur le pétrole et le gaz et sur leurs dérivés, auxquels s'ajoutent l'agriculture, la 
transformation des aliments et toute une gamme de produits de fabrication et de 
services. Le PIB de l'Alberta est supérieur aux PII3 combinés du Manitoba de la 
Saskatchewan, qui respectivement dépendent davantage des industries manufacturières 
et agricoles. 

La Saskatchewan, dotée de riches réserves de potasse, d'uranium de pétrole et de gaz 
9ui ne sont pas encore• pleinement exploitées, poursuit la diversification de son 
economie et continue. Elle réduit progressivement sa dépendance à l'égard de 
l'agriculture, qui était auparavant son principal secteur d'activité. 

Le Manitoba possède un secteur manufacturier relativement stable qui comprend 
notamment des activités telles que les aliments et boissons, les produits chimiques, la 
première transformation des métaux, le traitement des métaux, l'imprimerie et 
l'édition, la machinerie agricole, le textile et le vêtement. Il procède actuellement à la 
construction d'une grande centrale hydro-électrique dont la production sera exportée 
aux Etats-Unis et servira aussi à la croissance industrielle de la région. Les 
exportations constituent près de 14 % du PIB de la région, et près de 80% de ces• 
exportations (notamment l'énergie, les combustibles, les produits chimiques, le bois et 
le papier) sont acheminées vers les Etats-Unis. La région produit également en 
abondance du bétail, des céréales et des oléagineux, destinés en grande partie aux 
marchés d'exportation internationaux. 

•  Principaux centres  

Winnipeg (Manitoba)  (625 300 habitants) est la capitale de la province. On y trouve une 
grande variété d'industries de fabrication ainsi que des entreprises de transformation et 
de distribution des aliments. Winnipeg jouit d'un excellent accès au reste du Canada et 
aux Etats-Unis grâce à l'intégration harmonieuse de son réseau routier, de ses chemins 
de fer et de son aéroport international. 
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Regina (Saskatchewan)  (186 500 habitants) est la capitale provinciale; elle est située à 
mi-chemin entre Calgary (Alberta) et Winnipeg (Manitoba) sur la route 
transcanadienne. L'agriculture joue un rôle important dans l'économie de Regina, mais 
la région compte d'autres grands secteurs d'activité, notamment l'acier, le raffinage du 
pétrole et la potasse. Regina est aussi un important centre de distribution, car elle 
dessert les provinces des Prairies, les Territoires du Nord-Ouest et le centre-nord des 
Etats-Unis. Le réseau de transport est excellent et les services aériens, routiers et 
ferroviaires donnent accès à toutes les grandes villes du Canada et des Etats-Unis. 

Saskatoon (Saskatchewan)  (200 700 habitants) est un grand centre agricole situé dans 
une des régions canadiennes où le rythme de croisance est le plus rapide. Parmi les 
industries importantes, mentionnons l'élevage de bovins et la transformation des 
viandes, le pétrole, le gaz et les mines d'uranium et de charbon. Saskatoon est devenue 
le centre de la technologie de pointe dans les Prairies. Plus de 150 entreprises de haute 
technologie se sont installées dans les environs, entre autres des fabricants, des 
établissements de R-D, des bureaux d'experts-conseils et des services de soutien. 
Saskatoon est bien desservie par les principaux réseaux ferroviaires, les compagnies 
aériennes et les grandes routes. 

Edmonton (Alberta)  (657 000 habitants) est la capitale provinciale et le deuxième grand 
centre de raffinage du pétrole au Canada. Les raffineries sont approvisionnées par 
12 000 puits producteurs ainsi que par deux grandes usines de sable bitumineux situées 
plus au nord. Outre le raffinage du pétrole, ses principaux secteurs d'activité incluent 
la pétrochimie (notamment les plastiques, les engrais et les fibres synthétiques), la 
fabrication de tubes d'acier et le conditionnement des viandes. La ville possède 
d'excellentes installations de transport, notamment un aéroport international, un 
deuxième aéroport au coeur de la ville et un réseau de grandes routes et de voies 
ferrées. 

Calgary (Alberta)  (593 000 habitants) est la capitale canadienne de l'énergie. Parmi ses 
principales industries, mentionnons le pétrole et le gaz et les services connexes, fournis 
par des consultants les entreprises d'entretien et d'approvisionnement, l'informatique, le 
transport, le conditionnement des viandes et la production d'engrais. Elle est reliée aux 
grands marchés nord-américains par les chemins de fer, les grandes routes et par un 
aéroport international. 

1.2.4 	Pacifique et nord du Canada  

La région du Pacifique et du Nord englobe la Colombie-Britannique, le Yukon et les 
Territoires du Nord-Ouest. En 1986, le PIB de la région s'élevait à près  60 milliards de 
dollars, soit près de 12 % du PIB du pays. La Colombie-Britannique, avec plus de 97 % 
de la population globale de la région qui est de près de 3 millions d'habitants, compte 
pour la plus grande partie de l'activité économique de la région. Ses principaux secteurs 
d'activité comprennent l'exploitation forestière et les industries connexes, l'exploitation 
minière, la fabrication, le transport, le tourisme et les services aux entreprises. Les 
ressources forestières de la Colombie-Britannique constituent un élément vital de 
l'économie, laquelle dépend de la croissance des marchés mondiaux de pâtes et papiers, 
de papier 

• 
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journal et de bois de construction. La Colombie-Britannique possède de grandes 
réserves de cuivre, de molybdène, d'argent et d'or qui, ensemble, représentent près du 
tiers de la valeur de la production de minéraux dans la région. Parmi les autres 
minéraux extraits, mentionnons le plomb, le zinc, le gaz naturel et le charbon. La 
production de mineraux de la Colombie-Britannique constitue 10 % de la valeur globale 
de la production nationale. L'industrie manufacturière repose sur les ressources 
naturelles de la Colombie-Britannique et est fortement axée sur les produits de la forêt, 
les métaux raffinés non ferreux et les produits de la transformation du poisson. Les 
produits du bois et les pâtes et papiers représentent près de 45 % de la valeur des 
livraisons des usines. La pêche, plus particulièrement celle du saumon, demeure un 
important secteur d'activité. De plus en plus, cependant, l'économie se diversifie et 
abandonne les industries fondées sur les ressources primaires pour se tourner vers de 
nouvelles industries de fabrication, par exemple celle des produits électroniques, qui 
emploie actuellement quelque 4 200 personnes, et vers des industries de services comme 
la banque et le tourisme. Le transport est aussi une industrie clé. Les grands ports de 
la Colombie-Britannique sont des points de liaison vitaux avec les marchés de la côte 
ouest de l'Amérique du Nord de même qu'avec les marchés en croissance des pays de la 
ceinture du Pacifique. La Colombie-Britannique est bien desservie par les chemins de 
fer nationaux, qui la rattachent au reste du Canada, et par les chemins de fer 
américains qui la relient à la côte ouest des Etats-Unis. Les exportations constituent 
plus de 26 % du produit intérieur brut de la Colombie-Britannique, soit 56,5 milliards de 
dollars, et plus de 40 % des exportations sont destinées aux marchés américains, 
notamment du bois, du papier, des métaux, de l'énergie et toute une gamme de produits 
de fabrication. 

Principaux centres  

Vancouver (Colombie-Britannique) (I 380 700 habitants) est le principal port de 
marchandises du Canada. Parmi les produits qui y transitent mentionnons, les céréales, 
le bois en grumes, le charbon, le minerai, les produits chimiques et les produits 
fabriqués. Vancouver est dotée d'un grand aéroport international. Elle est le terminus 
de l'Ouest des deux réseaux de chemin de fer du pays. L'autoroute transcanadienne 
relie la ville à l'intérieur de la province, à l'est du Canada et aux principales routes vers 
le nord et le sud. 

Whitehorse (Yukon)  (14 860 habitants) est la capitale du territoire du Yukon. Cette ville 
est un grand centre de communications pour la région avoisinante. Ses principaux 
secteurs d'activité sont l'exploitation minière, l'exploration pétrolière et gazière, le 
raffinage, l'hydro-électricité, l'exploitation forestière et l'agriculture sur une petite 
échelle. Whitehorse est reliée par voie aérienne et par les grandes routes aux régions 
nord du Pacifique et aux agglomérations des Prairies et du Nord, notamment Edmonton 
(Alberta) et Fairbanks (Alaska). 

Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) (11 500 habitants) est la capitale des 
Territoires du Nord-Ouest. La ville et la région avoisinante sont riches en matières 
premières comme l'or et d'autres minéraux, le poisson, la fourrure et le gravier. 
Yellowknife sert aussi de base d'opérations pour l'exploration pétrolière et gazière dans 
l'Arctique. La ville bénéficie toute l'année d'un service aérien assuré par les 
transporteurs régionaux. 

• 
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1.3 	Aperçu des grands secteurs industriels d'activité  

1.3.1 	Agriculture  

En raison de la lenteur de son rythme de croissance (0,9% par an de 1976 à 1986), la 
part de l'agriculture dans le produit intérieur réel est tombée de 3,8 % a 3,2 % en 1986, 
et on prévoit que la proportion du produit intérieur global qu'elle représente continuera 
de décroître. 

L'Ontario, province qui a le revenu agricole total le plus élevé, est le principal 
producteur de ma?s, de fruits de légumes et de tabac. Dans les provinces de l'Ouest 
(Prairies), l'avoine, l'orge, le blé et les oléagineux sont des cultures importantes. Le blé 
représente 60 % des ventes globales, et 74 % de la production en est exportée. 

On prévoit une croissance réelle modérée des ventes de bétail, de porcs et de produits 
laitiers. Il est possible d'accroître la production céréalière des Prairies, mais celle-ci 
est largement tributaire des marchés d'exportation mondiaux, qui connaissent 
actuellement un surplus largement subventionné. 

	

1.3.2 	Pêches  

Même si la pêche et le trappage représentent moins de 1/6 de 1 % de son produit 
intérieur réel, le Canada n'en est pas moins le plus grand exportateur de poissons au 
monde. L'industrie fait vivre plus de 83 000 pêcheurs. Les principales espèces pêchées 
sont la morue, la plie, le poisson plat, les pétoncles, le homard et le crabe sur la côte de 
l'Atlantique, le hareng et le saumon sur la côte du Pacifique et le corégone et la perche 
dans les eaux intérieures. L'accroissement de la population mondiale et l'intérêt 
grandissant pour un mode de vie plus sain devraient soutenir ou augmenter la demande 
de poissons canadiens sur les marchés mondiaux, au moment où les coûts relatifs des 
autres sources de protéines sont effectivement à la baisse. 

	

1.3.3 	Forêt et produits forestiers  

L'exploitation forestière, principalement l'abattage, représentait près de 7/10 de 1 % du 
produit intérieur réel du Canada en 1986. Des 4,4 millions de kilomètres carrés de forêt 
canadienne, plus de 80 % appartiennent aux gouvernements des provinces, qui concèdent 
des droits de coupe aux sociétés privées; 60 % de cette superficie est jugée productive. 

Les produits de la forêt sont la principale source de devises étrangères pour le Canada. 
Le pays exporte environ 85 % de ses livraisons de papier journal, à peu quelque 35 % de 
ses livraisons de pâtes, principalement vers les pays de l'OCDE, qui absorbent près de 
95 % des exportations canadiennes de produits forestiers. 
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1.3.4 	Mines et énergie  

En 1986. les mines, les carrières et les puits de pétrole représentaient 5,3 % du produit 
intérieur réel du Canada. Ce secteur d'activité se divise en trois grandes parties: 
l'exploitation minière des métaux (22,8 %), l'extraction de minerais non métalliques 
(5,3 %) et la production de combustible minéral (60,8 %). 

Le Canada est le premier producteur mondial de nickel, de zinc et d'uranium, et le plus 
gros exportateur de minéraux en général. Les autres principaux minéraux produits au 
Canada sont le cuivre, le plomb, le fer, l'uranium, l'or et l'argent. 

L'exploitation de produits minéraux non métalliques touche principalement l'amiante, la 
potasse, l'argile, le ciment, le calcaire et le gravier. Le Canada est le plus grand 
producteur d'amiante et de potasse au monde. 

Le Canada possède d'abondantes réserves de combustibles minéraux comme le pétrole, 
le gaz naturel, le charbon et l'uranium. L'Alberta produit la plus grande partie du 
pétrole brut au Canada. Toutefois, de récentes découvertes au large de la côte 
atlantique présentent un important potentiel de croissance. 

Les ventes de gaz naturel • ont été longtemps limitées aux marchés canadiens et 
américains, alors que les Etats-Unis en ont actuellement un excédent. Depuis la 
déréglementation, les fournisseurs doivent faire face à une vive concurrence. Le 
gouvernement canadien et plusieurs gouvernements provinciaux favorisent activement 
le remplacement du pétrole par le gaz naturel. C'est pourquoi il y a eu une expansion 
rapide des réseaux de gazoducs, notamment dans le centre du Canada. 

Le hausse du nombre de centrales électriques alimentées au charbon en Alberta, en 
Saskatchewan et en Nouvelle-Ecosse devrait faire augmenter la demande et la 
production de charbon. Les exportations de charbon vers le japon se ressentiront 
probablement de la stabilisation de la demande de charbon à coke. 

Les ventes d'uranium et d'autres produits nucléaires sont réglementées par la 
Commission de contrôle de l'énergie atomique (CCEA), qui veille à ce que les produits 
soient utilisés à des fins non militaires. Le Canada est un chef de file en matière de 
technologie nucléaire et il a mis au point le réacteur nucléaire CANDU. La plus grande 
partie de l'uranium et des autres produits de l'industrie nucléaire est exportée. 
L'abondance de ressources hydro-électriques peu coûteuses au Québec, au Manitoba et 
en Colonbie-Britannique a eu pour effet de limiter la demande intérieure d'énergie 
nucléaire. 

1.3.5 	Fabrication  

La fabrication représentait, en 1986, 18,5 % du produit intérieur réel du Canada. Dans 
ce secteur, les meilleures perspectives de croissance se sont manifestées du côté de la 
fabrication de machines, de produits chimiques et de matériel de transport, ainsi que de 
matériel de communications et d'informatique faisant appel à des techniques avancées. 
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Les secteurs de technologie de pointe comme les systèmes d'automatisation des usines, 
l'avionique et l'aérospatiale, les systèmes de videotexte, les appareils de traitement de 
texte, les appareils de commutation pour le téléphone et les données, la technologie du 
laser, les fibres optiques et les microprocesseurs ont connu une croissance rapide ces 
dernières années. Parmi les entreprises les plus en vue dans ce domaine, mentionnons 
N orthern Telecom et Mite!  Corp., grands fabricants de produits de télécommunications 
dont les PBX, AES Ltd. et Micom Inc., fabricants d'appareils de traitement de texte, 
ainsi que Gandalf Technologies Inc. et Develcon, fabricants d'appareil de commutation 
des données. 

Depuis le début de la décennie, la caractéristique dominante des industries canadiennes 
du plastique et des produits chimiques a été l'expansion de l'industrie des dérivés du 
pétrole et du gaz naturel en Alberta. Le Canada a créé de nouveaux débouchés aux 
Etats-Unis, au Japon et en Europe pour l'éthylène et les résines qui en sont dérivées, les 
polymères et les matières plastiques. La société Novacor a récemment annoncé son 
intention de construire une usine d'éthylène de classe internationale en Alberta. 

La croissance dans le secteur du matériel de transport a été forte. En 1984, le matériel 
de transport constituait près de 41 % des exportations canadiennes vers les Etats-Unis. 
Les fabricants de véhicules automobiles et de pièces, situés principalement dans le 
centre du Canada, constituent 75 % de la production de cette industrie. L'expansion des 
réseaux de transport en commun en Amérique du Nord contribue à l'augmentation du 
chiffre d'affaires des fabricants de ces systèmes, comme Bombardier, Hawker-Siddeley 
et Urban Transit Development Corp. La société ferroviaire VIA Rail renouvelle 
actuellement son matériel de transport de voyageurs. 

1.3.6 	Renseignements détaillés sur les secteurs de la fabrication  
et des mines  

L'annexe I présente des données, allant jusqu'en 1986, sur les 26 principaux secteurs 
d'activité ainsi que la comparaison de ces données à celles de l'ensemble du secteur 
manufacturier ou minier. Les données illustrent l'importance du secteur sur le plan des 
livraisons, de l'emploi, de la concentration régionale et des marchés intérieurs et 
d'exportation. Cette annexe fournit également des renseignements sur les 
investissements, la rentabilité, les grandes entreprises et le degré de propriété 
étrangère dans le secteur. On y trouve aussi des données utiles sur le rôle du 
gouvernement, les relations industrielles, les activités de recherche et développement 
et la productivité actuelle. 

Des statistiques sectorielles sont publiées officiellement selon les définitions de la 
Classification de type des industries données en 1960, 1970 et 1980. Toutes les données 
de l'annexe I ont été présentées en termes constants des classifications de 1980, et vont 
jusqu'en 1986 dans la plupart des cas. 



• 
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1.3.7 	Transport  

Le transport et l'entreposage constituaient, en 1986, 5,1 % du produit intérieur réel. 
Les principaux modes de transport, par ordre décroissant de valeur réelle ajoutée

, 
sont 

le camionnage (28,1%) les chemins de fer (16,5 %), le transport aérien (12,4 %), les 
pipelines (8,2 %) et le transport maritime (6,2 %). Le reste de l'activité dans ce secteur 
est réparti entre d'autres services de transport, y compris les transports urbains et 
interurbains et l'entreposage. 

Le Canada compte un bon nombre de compagnies ferroviaires, mais la société privée CP 
Rail (Chemin de fer Canadien Pacifique) et la société d'Etat CN Rail (Chemin de fer 
Canadien national) sont les deux plus grandes sources de revenu du secteur. Avec ses 
95 000 kilomètres (59 000 milles) de voies, le réseau ferroviaire constitue un moyen 
efficace de transport en vrac et il est pleinement intégré au réseau ferroviaire des 
Etats-Unis. 

Le transport maritime au Canada repose sur une infrastructure de 25 grands ports en 
eau profonde et de plus de 700 petits ports. La Voie maritime du St-Laurent permet 
aux navires d'atteindre le centre du Canada et, aux Etats-Unis, le Midwest et la région 
des Prairies. Le port de Vancouver est le plus grand du Canada en termes de tonnage de 
fret international, avec 51,9 millions de tonnes métriques (57,1 millions de tonnes), soit 
37 % du volume global de marchandises expédiées par bateau au Canada. La croissance 
du tonnage est rapide et suit l'augmentation du commerce des marchandises en vrac 
avec les pays du Pacifique. Le port de Montréal est le premier en importance au 
Canada pour la navigation dans l'Atlantique, et le troisième en Amérique du Nord du 
point de vue du trafic de conteneurs sur la côte est. 

L'industrie du camionnage, dont la réglementation a été récemment supprimée et qui 
employait plus de 92 000 personnes en 1984, est avantagée par un réseau de grandes 
routes très développé et pleinement intégré à celui des Etats-Unis. En 1984, le parc 
canadien comprenait 145 000 camions pouvant parcourir les 271 417 kilomètres (168 687 
milles) de routes canadiennes. L'industrie devrait connaître une croissance marquée au 
cours de la prochaine décennie, à mesure que les fabricants canadiens trouveront de 
nouveaux débouchés au sud de la frontière. 

Les 60 grands aéroports du Canada assurent le trafic régulier de 35 compagnies 
aériennes étrangères. Les transporteurs nationaux assurent la liaison avec toutes les 
principales villes du Canada et du monde. Les trois principaux transporteurs canadiens, 
qui comptent pour la plus grande partie des revenus de l'industrie, exercent leur activité 
aussi bien à l'étranger qu'au Canada. Les régions plus éloignées (au nord du 60e 
parallèle) sont desservies par des transporteurs commerciaux qui utilisent plus de 250 
petits aéroports. 

Un réseau de pipelines achemine le pétrole et le gaz naturel vers les grands marchés 
nord-américains. Pour l'instant, la construction de pipelines s'effectue principalement 
dans le Grand Nord et les provinces de l'Ouest. Lorsque les prolongements prévus 
seront terminés, le réseau de gazoducs s'étendra d'un bout à l'autre du pays. On 
projette également de construire des gazoducs vers des ports spécialements aménagés 
pour le transbordement du gaz naturel liquéfié (GNL) sur la côte de la 
Colombie-Britannique, en vue de l'exportation vers les pays de la ceinture du Pacifique. 
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1.3.8 	Communications  

L'industrie des communications est un élément important, bien que proportionnellement 
faible, de l'économie (3,3 du produit intérieur réel en 1986). Cette industrie se compose 
de trois sous-secteurs. Les entreprises de télécommunications représentent pour 75 % 
de la valeur totale ajoutée en termes réels du secteur des communications. Les réseaux 
téléphoniques sont l'élément principal des services de télécommunications. La 
radiodiffusion et la télédiffusion représentent 15 % de ce secteur, et les services 
postaux et les services de courrier, 10 %. C'est une industrie à forte concentration de 
capital dominée par un petit nombre de grandes sociétés. Bell Canada fournit le service 
téléphonique à plus de 62 % de la population canadienne habitant en Ontario, au Québec 
et dans les Territoires du Nord-Ouest. 

Le Canada est reconnu comme un chef de file dans le domaine de la technologie des 
communications et il possède l'un des réseaux de communications les plus perfectionnés 
au monde (système de transmission par fibres optiques, téléphone cellulaire et 
satellites). A l'heure actuelle, on trouve au pays 16 millions d'appareils téléphoniques et 
un service de communication directe avec toutes les régions du Canada et quelque 40 
autres pays. Les entreprises de pointe, comme Recherches Bell-Northern (Bell 
Canada), Mitel Corp et Trillium Telephones, conpivent les techniques les plus récentes 
et les intègrent à leur production. Sont exploitees également 698 stations de radio et 
132 stations de télévision, auxquelles &ajoutent respectivement 852 et 1 350 stations de 
retransmission de radio et de télévision. 

Etant donné la tendance à automatiser le travail de bureau au moyen d'appareils de 
traitement de texte, et de postes de travail raccordés au téléphone, le volume d'appels 
interurbains augmente de 10 % par an. Les compagnies de téléphone prévoient 
bénéficier d'une croissance annuelle réelle tout au long de la décennie. 

Dans l'ensemble, l'industrie des communications devrait connaître une croissance réelle 
considérable jusqu'à la fin de la décennie. 

1.3.9 	Services publics  

Le Canada bénéficie d'une abondante capacité de production d'énergie hydro-électrique. 
Deux des plus grands complexes hydro-électriques du monde, ceux de Churchill Falls et 
de la baie James, produisent de 12 à 15 millions de kilowatts d'électricité, dont une 
grande partie est actuellement exportée vers les marchés du nord-est des Etats-Unis. 

L'énergie électrique et le gaz naturel représentent respectivement 85 % et 9 % de la 
production de l'industrie des services publics, qui représente 3,2 % du produit intérieur 
réel. Le remplacement des produits pétroliers, principalement pour le chauffage, 
continuera de faire croître la demande de ces deux formes d'énergie. 

• 
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1.3.10 	Commerce de distribution  

En 1986, le commerce de gros et de détail représentaient 11,4% du produit intérieur 
réel. Le Canada possède un vaste réseau de distribution des marchandises, bien qu'une 
grande partie des ventes se fassent directement du producteur à l'utilisateur. Le 
commerce de détail compte pour 57% de l'ensemble du secteur du commerce, mais sa 
croissance a été plus rapide, au cours des dernières années, que celle du commerce de 
gros. 

1.3.11 	Services  

En 1986, les services de toutes sortes, privés et publics, ont représenté 42,8% du 
produit réel. Les activités commerciales comptent pour environ les trois cinquièmes de 
ce groupe, les services non commerciaux composant le reste. 

L'élément le plus important du groupe des services est le secteur de la finance, de 
l'assurance et de l'immobilier, soit 35 % du total. Vient ensuite toute une gamme de 
services communautaires et de services personnels (15 %), qui représente le même 
pourcentage que ' l'administration publique. Les services d'éducation comptent pour 
13%, de même que les services de santé et les services sociaux, et une gamme de 
services aux entreprises constitue les 8 % restants. 

Les services personnels, services de loisirs et services de santé, de même que les 
services financiers, ont connu un taux réel d'augmentation plus élevé que la moyenne de 
1981 à 1986, soit 20% contre 16% pour l'ensemble du groupe des services. 

1.4 	Sommaire  

1.4.1 	Points de ressemblance des marchés  

De nombreuses sociétés internationales, dont Toyota, Siemens, Ikea, Volvo, Pechiney et 
Olivetti, se sont installées au Canada pour servir, de ce point central, les marchés du 
Canada, de l'Amérique du Nord et du monde. Des entreprises américaines comme 
Westinghouse, United Technologies et Litton Industries produisent au Canada des biens 
spécialisés destinés aux marchés mondiaux. Les investisseurs qui viennent s'installer au 
Canada en vue de servir le marché nord-américain peuvent tirer parti des similitudes 
entre les marchés canadien et américain. En particulier, ces investisseurs peuvent 
bénéficier de la proximité géographique des deux pays, du fait qu'ils parlent la même 
langue et se trouvent dans les mêmes fuseaux horaires, et tirer avantage d'ententes 
commerciales bilatérales qui facilitent les échanges, comme l'Accord canado-américain 
sur les produits de l'automobile. Chaque jour, des milliers de Canadiens et d'Américains 
traversent la frontière sans avoir besoin de visa ou de passeport. En 1987, 80 % des 
exportations canadiennes vers les Etats-Unis seront exonérées des droits de douane et 
une petite portion de 10% sera assujettie à des droits de moins de 5 %. 

• 
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1.4.2 	Liaison avec les marchés régionaux de l'Amérique du Nord  

A plusieurs égards, il existe dans les différentes régions du Canada des facteurs qui 
favorisent les échanges commerciaux sur l'axe nord-sud plutôt que sur l'axe est-ouest. 
Le facteur le plus déterminant est sans doute la proximité. Le citoyen moyen de 
Winnipeg aura probablement visité Minneapolis plutôt que Toronto ou Montréal. De 
plus, la communauté d'intérêts favorise elle aussi les échanges nord-sud. L'économie du 
Manitoba ressemble plus à celle du Dakota du Nord et du Minnesota qu'à celle du sud de 
l'Ontario. Par ailleurs, les entreprises de la côte est et celles de la côte ouest n'ont que 
quatre heures d'affaires en commn par jour alors qu'elles ont exactement la même 
journée de travail que leurs voisins du nord ou du sud. Sur le plan technique, les progrès 
comme l'accès de plus en plus facile aux communications et l'expansion des moyens de 
diffusion de la télévision et de la radio contribuent à abolir les barrières et favorisent le 
dialogue nord-sud. Des facteurs d'ordre politique et économique, par exemple les 
accords commerciaux multilatéraux ou bilatéraux conçus en vue d'éliminer les barrières 
commerciales, ont également pour effet d'accroître les échanges sur l'axe nord-sud et 
de permettre le développement de marchés régionaux intégrés. Les investisseurs 
désireux de servir le marché nord-américain devraient examiner sérieusement les 
avantages qu'ils trouveraient à s'établir au Canada du point de vue de l'accès aux 
marchés nord-américains. 

2. 	PRESENCE CANADIENNE SUR LE MARCHE NORD-AMERICAIN 

2.1 	Principales régions  

Les exportations canadiennes vers les Etats-Unis forment une part substantielle des 
échanges commerciaux canado-américains, les plus importants entre deux nations du 
monde. L'intégration des marchés canadien et américain est mise en évidence par le 
développement de quatre marchés nord-sud régionaux, soit l'Atlantique, le Midwest, les 
Prairies et la côte ouest. En 1986, les achats combinés de ces marchés s'élevaient à 
90,3 milliards de dollars en biens et services canadiens, soit 96 % de la totalité des 
exportations canadiennes vers les Etats-Unis. (voir tableau 4, figures 3 et 4). 

2.1.1 	Ré_gion  atlantique des Etats-Unis  

Cette région comprend les Etats du Connecticut et du Delaware, le district de 
Columbia, la Floride, la Georgie, le Maine, le Maryland, le Massachussetts, le New 
Hampshire, le New Jersey, PEtat de New York, la Caroline du Nord, la Pennsylvanie, le 
Rhode Island, la Caroline du Sud, le Vermont, la Virginie et la Virginie-Occidentale. 
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En 1986, les exportations canadiennes vers cette région s'élevaient à 34,7 milliards de 
dollars environ, dont les deux tiers, d'une valeur d'environ 21,7 milliards de dollars, 
étaient destinés aux Etats de New York, du New Jersey et de la Pennsylvanie. Ces 
exportations se composaient principalement de matériel de transport, de biens 
industriels et de biens de consommation (15,0 milliards de dollars) et de matières 
travaillées (15,4 milliards de dollars). La région du centre du Canada a exporté vers la 
région américaine de l'Atlantique pour quelque 26,5 milliards de dollars de biens et de 
services tandis que la région atlantique du Canada y a exporté pour 2,8 milliards de 
dollars (environ 90.% de ses exportations vers les Etats-Unis). 

La région atlantique des Etats-Unis bénéficie d'une économie industrielle et 
commerciale variée : industries à technologie de pointe au Massachussetts, centres de 
services financiers et commerciaux à New York et industries de la pétrochimie, de 
l'acier et de produits de défense en Pennsylvanie, au Delaware et au Maryland. La 
région compte en outre une population de 91 millions d'habitants dont le niveau de vie 
est parmi les plus élevés du monde à l'heure actuelle. En 1986, le revenu personnel 
moyen par habitant sélevait à 16 178$ US alors que la moyenne nationale pour les 
Etats-Unis était de 14 443$ US. Une grande partie de cette région est accessible en 
moins d'une journée du centre du Canada par camion ou par train (voir figure 2) et en 
deux ou trois heures par avion. Les services de transport maritime et de transport par 
camion assurent un accès rapide et efficace à la côte atlantique du Canada. 

• 
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TABLEAU 4 

EXPORTATIONS CANADIENNES VERS LES ETATS-UNIS, PAR REGION 
ET PAR PRODUIT - 1986  

Côte 
Atlantique 	Midwest 	Prairies 	ouest 	Autres  

(en millions de dollars) 

Par produit : 
Animaux vivants 	 43,0 	64,1 	92,2 	102,4 	.5,7 
Aliments, boissons 	 3 478,3 	775,4 	114,7 	494,3 	50,4 
et tabac 
Matières brutes, 	 1 778,6 	2609,2 	1 913,2 	1 704,5 	219,6 
non comestibles 

Matières travaillées, 	15424,5 	8085,5 	2 150,0 	2 839,3 	1 421,1 
non comestibles 

Produits finis, 	 14 978 2 Y 	 26 178,4 	2026,8 	2828,6 	1 558,7 
non comestibles 

Transactions spéciales 1 	 30,9 	40,5 	9,7 	34,4 	145,0 
Total des exportations 	34733,5 	37  853, 1 	6 306,7 	8 003,5 	3 400,5 
canadiennes 

Côte 
Atlantique 	Midwest 	Prairies 	ouest 	Autres  

Par région (Canada) : 
Atlantique 	 3439,6 	184,9 	30,2 	48,2 	73,6 
Centre 	 28331,0 	33530,9 	2533,5 	2771,6 	2598,9  
Praries , 	 1363,6 	3405,1 	3291,3 	2278,0 	378,1 

' Pacifique 	 1 629,3 	732,2 	451,6 	2 905,7 	350,0 

Inclut les emballages non réutilisables de même que l'équipement et l'outillage 
d'entrepreneurs devant être retournés au Canada une fois les projets terminés. 

Source : Affaires extérieures Canada, Exportations domestiques canadiennes vers les  
Etats américains individuels. 

(en millions de dollars) 

• 
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2.1.2 	Midwest des Etats-Unis  

Cette région comprend l'Illinois, l'Indiana, le Kentucky, le Michigan, l'Ohio, le 
Tennessee et le Wisconsin. 

Aperçu et structure industrielle  

Le Midwest des Etats-Unis possède une population de 50 millions d'habitants. Sa 
structure industrielle très variée comprend l'agriculture, la fabrication, les mines et les 
services. C'est dans cette région que se trouve le deuxième marché urbain en 
importance aux Etats-Unis, à savoir Chicago (Illinois). Pas moins des deux tiers du PNB 
des Etats-Unis sont réalisés dans un rayon de, 800 kilomètres (500 milles) de l'Illinois. 
Cet Etat vient au deuxième rang, après New York, pour ce qui est du nombre de sièges 
sociaux des 500 plus grandes entreprises citées dans la revue Fortune. L'Illinois est le 
centre du marché industriel le plus important des Etats-Unis et du deuxième marché de 
consommation. Parmi les principaux secteurs d'activité concentrés en Illinois, notons la 
première transformation des métaux et la fabrication de produits métalliques, le 
matériel industriel et agricole, le matériel et les appareils électriques, les composants 
électriques, la transformation des aliments et le matériel d'imprimerie. En outre, 
l'agriculture y est une activité importante, les principaux produits étant le soya, le 
ma?s, les produits laitiers et le porc. La région englobe également l'agglomération 
urbaine de Detroit, siège de l'industrie de l'automobile aux Etats-Unis. Cette industrie 
représente environ 40 % de l'activité manufacturière globale de toute la région. Parmi 
les autres grands secteurs manufacturiers, mentionnons les machines-outils, les produits 
de fonderie, les pièces de métal embouti, les produits pharmaceutiques et les produits 
chimiques. 

Pénétration canadienne  

En 1986, le Midwest des Etats-Unis a acheté pour 37,9 milliards de dollars de biens et 
services d'entreprises situées au Canada. De ce montant, le centre du Canada a fourni 
33,5 milliards de dollars, les Prairies 3,4 milliards de dollars et les Maritimes et la 
Colombie-Britannique, le reste. Le matériel de transport représentait 23,9 milliards de 
dollars, soit 63 % des exportations globales vers le Midwest, et les matières travaillées 
comptaient pour 8,1 milliards de dollars (soit 21,4 %). 
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FIGURE 3 

Pénètration des marchés 
régionaux américains - 1986 

John 's 

Cate ouest: 8 milliards de dollars 

Prairies: 8milliards de, dollars 

Centre-ouest: 76, 8 milliards de dollars 

Atlantique 34, 8 milliards de dollars 



Animaux vivants..0,3% 
Aliments, boissons et tabac..5,4% 

Matières brutes..9,0% 

Produits finis..52,3% 

Matières fabriquées. .32,8%  
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FIGURE 4 

EXPORTATIONS CANADIENNES VERS LES ÉTATS-UNIS PAR PRODUIT: 1986 

(Exportations totales vers les États-Unis...91,2 milliards de  $) 

Transactions speciales..0,3% 

Source: Affaires extérieures Canada, Canadian Domestic Exports to Individual U.S. States. 



• 
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2.1.3 	Les Prairies des Etats-Unis  

Cette région comprend l'Idaho, l'Iowa, le Kansas, le Minnesota, le Missouri, le Montana, 
le Nebraska, le Dakota du Nord, le Dakota du Sud et le Wyoming. 

Aperçu et structure industrielle  

La région des Prairies des Etats-Unis, dont la population est d'environ 20 millions 
d'habitants et dont le revenu personnel par habitant se situe à 13  900$ US, forme le plus 
petit des quatre marchés régionaux pour les exportations canadiennes, avec 6,3 
milliards de dollars d'exportations. Les activités industrielles du Minnesota et de l'Iowa 
dominent celles des autres Etats de la région. On y trouve de nombreuses industries de 
ressources naturelles, d'agriculture et de haute technologie. Son économie diversifiée 
re5roupe une grande variété d'entreprises de fabrication de machines, de produits 
metalliques et de produits alimentaires, de première transformation des métaux et de 
produits chimiques. Dans le domaine des ressources naturelles, le Minnesota possède 
environ 70 % des mines de fer du pays, lesquelles sont situées près de la frontière 
canadienne. Les forêts, qui couvrent la partie nord de l'Etat, approvisionnent une 
importante industrie de pâtes, de papier et de bois de construction. 

L'industrie agro-alimentaire est une industrie clé du Minnesota et de l'Iowa. Les géants 
de la transformation des aliments au Minnesota comprennent les sociétés General Mills, 
Pillsbury, Internation Multifoods et Green Giant. Près de huit travailleurs sur dix de 
l'Iowa travaillent directement ou indirectemnent dans le secteur de l'agriculture. Les 
principales activités de fabrication de l'Iowa sont la transformation des aliments, la 
fabrication de machines agricoles et la transformation du bois. 

Le secteur industriel a mis du temps à se développer au Dakotas du Sud et au Dakota du 
Nord, au Montana, en Iowa et au Wyoming. L'éloignement des grands marchés et les 
frais de transport élevé qui en découlent ainsi que la population active peu nombreuse 
sont des facteurs qui ont rendu la région moins attrayante pour les entreprises de 
fabrication. Les principaux secteurs d'activité sont liés à la transformation de matières 
premières provenant de l'agriculture, des forêts et des mines. La transformation des 
aliments, le bois de construction et les produits du bois, l'extraction et la fonte des 
métaux ferreux et le raffinage du pétrole constituent le gros de l'activité économique. 

Pénétration canadienne  

Comme l'indique le tableau 4, les provinces des Prairies ont été les principaux 
exportateurs canadiens vers la région, fournissant pour quelque 3,3 milliards de dollars 
de biens et services d'un total de 6,3 milliards de dollars pour l'ensemble du Canada, 
tandis que la part du Centre était d'environ 2,5 milliards de dollars et celle du 
Pacifique, d'environ 452 millions de dollars. Les exportations de matières brutes 
s'élevaient .à 1,9 milliard de dollars, alors que celles des matières travaillées et des 
produits finis atteignaient 2,2 et 2,0 milliards de dollars respectivement. 
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2.1.4 	La côte ouest des Etats-Unis  

Cette région comprend l'Alaska, l'Arizona, la Californie, le Colorado, Hawaï', le 
Nevada, le Nouveau-Mexique, l'Oregon, l'Utah et l'Etat de Washington. 

• 
Aperçu et structure industrielle  

La région de la côte ouest, qui s'étend de l'Alaska à la Californie et au sud-est jusqu'au 
Nouveau-Mexique, est un vaste territoire où vit une population prospère de plus de 46 
millions d'habitants. Les secteurs d'activité de la Californie, principale force 
économique de la région, sont fortement axés sur l'aérospatiale, l'électronique et la 
production cinématographique, ainsi que sur la production agricole la plus forte de tous 
les Etats américains. Le revenu personnel moyen par habitant, à 15401$ US, dépasse 
celui de l'ensemble des Etats-Unis (14443$ US). 

La Californie est le coeur de l'industrie aérospatiale américaine. C'est dans cet Etat 
qu'est dépensé environ 20 % du budget total de défense des Etats-Unis et que sont 
exécutés près du tiers de tous les contrats de recherche et de développement. La 
National Aeronautics and Space Administration (NASA) dépense la moitié de son budget 
en Californie. De plus, des fabricants et des fournisseurs de produits aéronautiques, 
dont McDonnell Douglas, Northrop, Lockheed, General Dynamics, Rockwell, Boeing et 
Grumman sont installés en Californie. La combinaison de l'Accord canado-américain de 
partage des coûts de production du matériel de défense et des achats compensatoires 
découlant des acquisitions faites par les Forces armées canadiennes offre d'excellentes 
possibilités pour les fournisseurs canadiens qualifiés de composantes et de 
sous-systèmes mécaniques, électriques et électroniques de haute précision. 

L'industrie de l'électronique a connu un essor marqué à San Francisco, à Los Angeles et 
à San Diego. Elle s'est également étendue à l'Arizona, et certaines entreprises de 
fabrication dont Motorola, Honeywell, ITT, Intel et Digital Equipment se sont installées 
à Phoenix. La mise au point de nouveaux systèmes électroniques plus perfectionnés 
devrait entraîner une forte expansion de ces marchés au cours de la décennie. Selon les 
prévisions, les marchés de croissance seront la médecine, les banques, les réseaux de 
communications par satellite et les produits électroniques de consommation. 
L'expansion se manifestera également dans les domaines de l'informatique, des 
communications et des logiciels, de même que dans l'industrie des semi-conducteurs. 

Au cours des dernières années, l'économie des Etats de Washington et de l'Oregon où 
prédomine l'exploitation des ressources a subi, de façon générale, le contrecoup de la 
récession aux Etats-Unis, même s'il s'est produit un certain déplacement de l'emploi 
vers la fabrication secondaire. La force économique des deux Etats a reposé sur les 
industries de l'électronique, du matériel de transport routier et ferroviaire, du matériel 
de construction, du transport maritime (commercial et récréatif) et de la 
transformation des aliments. 

• 
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La fabrication a joué un rôle important en Utah et au Colorado depuis 15 ans. La 
structure de cette industrie a beaucoup changé, évoluant de plus en plus vers des 
secteurs de pointe comme le matériel militaire et spatial, l'électronique et les produits 
pharmaceutiques. L'agriculture demeure une industrie extrêmement importante pour le 
Colorado et l'Utah, car la demande de produits agricoles augmente tant aux Etats-Unis 
qu'à l'étranger. 

Pénétration canadienne  

Les exportations de 8,0 milliards de dollars en 1986 ont été partagées entre les matières 
travaillées et les produits finis (2,8 milliards de dollars pour chaque secteur), les 
matières brutes (1,7 milliard de dollars) et les autres exportations (631 millions de 
dollars). C'est la région canadienne du Pacifique qui a enregistré le plus haut niveau 
d'exportations avec 2,9 milliards de dollars, suivie de près par le centre du Canada avec 
2,8 milliards de dollars et des provinces des Prairies avec 2,8 milliards de dollars (voir 
tableau 4). 

	

3. 	CANADA: PARTIE INTEGRANTE DU MARCHE NORD-AMERICAIN 

	

3.1 	Situation géographique du Canada  

La proximité, les fuseaux horaires et la communauté linguistique et culturelle ont 
contribué à créer en Amérique du Nord des marchés économiques régionaux orientés 
dans l'axe nord-sud. Depuis cent ans, la communauté naturelle d'intérêts des 
populations situées au nord et au sud de la frontière a donné naissance à un marché 
nord-américain dans lequel le Canada et les Etats-Unis sont devenus le principal 
partenaire commercial l'un de l'autre. Les exportations vers les Etats-Unis 
représentent environ 77 % des exportations globales du Canada. De même, environ 68 % 
des importations canadiennes proviennent des Etats-Unis. 

3.2 	Marché nord-américain  

De nombreux grands centres commerciaux des Etats-Unis, dont Seattle, Minneapolis, 
Chicago, Philadelphie et New York, sont à moins d'une journée du Canada par camion. 
D'innombrables autres villes américaines, comme San Francisco, Denver, Kansas City et 
Nashville, se situent à moins de deux jours par camion (voir figures 5A et 5B). 

L'intégration des marchés canadien et américain est telle que les centres industriels des 
deux pays, regroupés en quatre marchés régionaux suivant un axe nord-sud, comptent 
pour la presque totalité des échanges commerciaux canado-américains. La valeur des 
échanges, en termes d'évaluation douanière, se chiffre à 168 milliards de dollars et on 
prévoit qu'elle s'accroîtra dans les années à venir. Par exemple, en 1986, la région 
atlantique des Etats-Unis a absorbé pour près de 35 millions de dollars d'exportations 
canadiennes, le Midwest, pour plus de 38 milliards de dollars, la région des Prairies, 
pour plus de 6 milliards de dollars et l'Ouest, pour quelque 8 milliards de dollars (voir 
tableau 4). 

• 
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3.3 	Accroissement du libre-échange  

Depuis quelques années, ce mouvement des marchandises dans l'axe nord-sud à 
l'intérieur des marchés régionaux nord-américains a augmenté considérablement, en 
partie à la suite d'accords bilatéraux comme l'Accord canado-américain sur les produits 
de l'automobile et l'Accord canado-américain de partage des coûts de la production de 
défense. Ces deux accords ont essentiellement pour effet d'éliminer toutes les 
barrières tarifaires et non tarifaires afférentes aux produits de l'automobile et au 
matériel de défense fabriqués au Canada qui entrent aux Etats-Unis. Le Canada et les 
Etats-Unis sont tous les deux signataires de l'Accord général sur les tarifs douaniers et 
le commerce (GATT) qui constitue un forum multilatéral et propose un programme de 
suppression des barrières tarifaires. En 1987, conformément aux accords du GATT 
actuellement en vigueur, près de 80 % des produits exportés du Canada vers les 
Etats-Unis seront affranchis de droits et une autre portion de 10 % des produits 
exportés du Canada sera assujettie à un droit inférieur à 5 %. En principe, le tarif 
douanier impose peu ou pas de barrières aux exportations canadiennes vers les 
Etats-Unis. 

• 
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FIGURE 

• 

Accès aux marchés nord-américains 

John's 

Marche de I ' Ouest 
Parcours d'un jour par 
camion: 12 millions. 
Victoria, Seattle 

Parcours de 2 jours par 
camion: 25 millions. 
Calgary, San Francisco, 
Salt Lake City 

Marche du Centre 
Parcours d 'un jour par 
camion: 103 millions. 
Chicago. New York, Boston, 
Washington, D.C. 

Parcours de 2 jours par 
camion: 169 millions. 
Minneapolis. St. Louis, 
Nashville 
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Accès aux marchés nord-américains 

• • 	 • 

Marche du Centre-ouest 
Parcours d'un jour par 
camion: 15 millions. 
Regina; Bismarck 
Minneapolis; Thunder Bay 

Parcours de 2 jours par 
camion: 64 millions. 
Denver. Kansas City, 
Chicago, Detroit 

Marche de l'Est 
Parcours d'un jour par 
camion: 3 millions, 
Québec. St. John's, 
Portland 

Parcours de 2 jours par 
camion: 54 millions. 
New  York 5oston 
Montr6al, Philadelphie 
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1) 	3.4 	Accès au marché nord-américain par la coentreprise et l'attribution de  

licences  

Au cours des années, les entreprises canadiennes ont acquis une bonne connaissance du 
marché nord-américain

' 
 par leur rôle de premier plan dans le domaine technique et par 

leurs investissements dans les réseaux de commercialisation et de distribution. Parmi 
les sociétés canadiennes les plus connues sur le marché des Etats-Unis, mentionnons 
N orthern Telecom et Mitel dans le domaine des télécommunications, McCains Foods et 
le Groupe Weston dans la transformation et la distribution des aliments, Bombardier 
dans le matériel de transport, Genstar et McMillan-Bloedel dans les matériaux de 
construction et Olympia et York dans le domaine immobilier. Il y a en outre de plus en 
plus de sociétés étrangères qui créent des filiales canadiennes pour servir le marché 
nord-américain. Dans le secteur des pièces d'automobile, des entreprises comme 
Michelin, Toyota et Hyundai ont toutes crée des usines au Canada pour fabriquer des 
pièces destinées aux marchés nord-américain et mondial. Dans le secteur en plein essor 
de la bureautique, des entreprises étrangères comme Philips (par Pintermédiaire de sa 
filiale Micom) et Xerox, de même que des entreprises canadiennes comme A.ES, 
fabriquent au Canada des produits destinés aux marchés nord-américain et mondial. 

Une connaissance approfondie du marché nord-américain et un rôle de chef de file sur 
le plan technique sont importants parce que beaucoup d'investisseurs cherchent une 
façon plus souple et plus pratique de pénétrer un marché, par exemple par la 
coentreprise et par des accords de fabrication sous licence. Ces mécanismes n'ont rien 
de nouveau et ils sont de plus en plus répandus dans le monde occidental. A mesure que 
les coûts de mise au point des produits augmentent, que les cycles de production se 
réduisent, que les avantages en matière de coût s'accentuent et qu'un nombre plus grand 
d'entreprises cessent d'oeuvrer uniquement sur les marchés intérieurs pour livrer 
concurrence sur les marchés mondiaux, les investisseurs cherchent de plus en plus les 
moyens de s'implanter sur les grands marchés et de réduire les coûts et les risques. La 
création de filiales en propriété exclusive pour atteindre à ces objectifs devient moins 
intéressante. Les accords de participation et de fabrication sous licence conclus avec 
des entreprises nationales disposant d'une technologie complémentaire et de réseaux de 
distribution bien établis deviennent de plus en plus courants. Les coentreprises 
associant des sociétés comme AT&T et C. Olivetti Inc., AT&T et Philips et Sony et 
Philips pour effectuer en collaboration la mise au point, la fabrication et la 
commercialisation des produits deviennent de plus en plus fréquentes. 

L'interpénétration des technologies a fait découvrir aux, les sociétés qu'il est souvent 
plus avantageux de concevoir des normes internationales en collaboration avec les 
fabricants de matériel périphérique (dfin d'assurer la compatibilité des différents 
produits et une plus grande pénétration sur le marché), que d'essayer de répondre seules 
à tous les besoins des usagers en matériel. Ainsi, Northern Telecom, Sperry-Univac, 
Digital Equipement Corporation et d'autres sociétés se sont entendues pour assurer la 
compatibilité de leurs différents produits en faisant appel à la même technologie pour 
la mise au point. 
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Pour les donneurs de licence étrangers, le Canada est un pays attrayant pour diverses 
raisons. Premièrement, le Canada n'a pas d'exigences touchant l'enregistrment ou la 
divulgation des licences. Deuxièmement, le Canada n'interdit pas l'attribution de 
licences exclusives comme c'est le cas dans de nombreux pays. Troisièmement, le 
Canada n'impose pas de contrôle des changes ou d'autres restrictions sur le paiement 
des redevances. Enfin, au Canada, les accords de licence sont traités comme tout autre 
contrat commercial et bénéficient de droits clairement définis et établis de longue date 
par les tribunaux. 

Par conséquent, il existe aujourd'hui de nombreuses possibilités pour les sociétés 
internationales en plein essor d'accéder au marché nord-américain rapidement et à peu 
de frais, grâce à des accords de participation ou de fabrication sous licence avec des 
entreprises canadiennes qui ont une bonne connaissance du marché nord-américain ou 
qui sont reconnues sur le marché comme fournisseurs de matériel et de services 
modernes et de haute qualité. Parmi les nombreux exemples de tels accords, on peut 
citer les sociétés Magna International Inc., Fleet Aerospace Corporation, Denison Mines 
Limited, Fathom Oceanology Limited et d'autres qui ont récemment annoncé la 
conclusion d'accords de participation avec des sociétés étrangères dans divers secteurs 
comme la fabrication de pièces d'automobiles, la fabrication d'hélicoptères, 
l'exploitation de mines de charbon et la recherche océanographique. 

3.5 	Avantages comparatifs  

Le Canada offre à de nombreux investisseurs la possibilité de réduire les coûts des 
intrants, de sorte que les biens et services fabriqués au Canada sont très compétitifs sur 
le vigoureux marché nord-américain. 

3.5.1 	Taux de change et coûts de main-d'oeuvre  

La dévaluation constante du dollar canadien par rapport au dollar américain a eu 
tendance à accroître le volume des échanges commerciaux nord-sud ces dernières 
années. A l'heure actuelle, le dollar canadien ne vaut que 75 % du dollar américain, 
proportion que le gouverneur de la Banque centrale a déclaré appropriée au début de 
1987. Ceci se traduit par une réduction des coûts comparatifs de la main-d'oeuvre et 
des autres facteurs de production. Même si le coût nominal de la main-d'oeuvre au 
Canada semble souvent comparable à celui observé aux Etats-Unis, une fois calculé le 
taux de change, les coûts de main-d'oeuvre au Canada sont sensiblement inférieurs. En 
outre, le programme de soins de santé et les régimes de pensions auxquels contribuent 
les gouvernements au Canada contribuent à réduire les coûts des avantages sociaux. 

• 
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3.5.2 	Coûts d'énergie moins élevés  

En janvier 1986, le coût de l'électricité pour les entreprises industrielles dans les grands 
centres urbains était de 1.5 000$ à 20 000$ par unité de base de 400 000 
kilowatts/heure. Une étude comparative menée par la Communauté urbaine de 
Montréal montre que c'est dans les trois plus grandes villes du Canada que les coûts 
d'électricité sont les plus bas. Vient ensuite Paris, où les tarifs industriels sont de 70  % 
plus élevés qu'à Montréal. Les tarifs en vigueur a Boston et à Dallas sont presque le 
double de ceux de Montréal. Les entreprises industrielles de New York doivent 
débourser 3,75 fois les tarifs pratiqués à Montréal, alors qu'à Tokyo le multiple est 
d'environ 4,25. Ces derniers mois, de grandes entreprises industrielles comme Pechiney 
et Hyundai ont choisi d'établir leurs installations de fabrication au Canada pour servir le 
marché nord-américain et les marchés mondiaux, afin de tirer parti des coûts moins 
élevés de l'énergie au Canada. (Pour plus de détails, consulter le chapitre intitulé 
"Energie"). 

3.5.3 	Taux d'imposition compétitifs  

En Amérique du Nord, les impôts prennent généralement la forme de taxes à la 
consommation (taxes de vente) et d'impôt sur le revenu, par opposition aux taxes à la 
valeur ajoutée perçues en Europe. Les taux d'imposition varient selon la province ou 
l'Etat, le genre d'industrie et le niveau de revenu. Au Canada, aucun palier, de 
gouvernement n'impose un système fiscal unitaire tel que celui qui existe dans plusieurs 
Etats américains. 

Quoi qu'il en soit, le domaine de la fiscalité est extrêmement complexe et comporte de 
nombreux éléments qui ne cessent de changer. Il est impossible d'établir une 
comparaison directe des coûts fiscaux sans avoir de renseignements détaillés et précis. 
Néanmoins, presque tous les paliers de gouvernement reconnaissent, en principe, que les 
coûts fiscaux au Canada doivent pouvoir concurrencer ceux des Etats-Unis, afin que le 
Canada reste, et soit même de plus en plus, un endroit privilégié pour les entreprises 
nouvelles ou non, qui veulent investir. 

3.5.4 	Climat commercial de collaboration  

Sans doute le plus grand avantage que le Canada puisse offrir est le fait que le 
gouvernement se soit engagé à collaborer avec le milieu des affaires pour veiller à ce 
que les entreprises ayant des activités au Canada ne soient pas désavantagées. 

Au Canada, les gouvernements ont suivi de près l'évolution des milieux d'affaires et, 
reconnaissant l'existence de certaines barrières pour les entreprises, ils ont conçu un 
certain nombre de programmes visant à les supprimer. Le gouvernement fédéral, les 
provinces et même certaines administrations municipales ont mis en oeuvre des 
programmes d'encouragement qui vont des prêts, des subventions et de la participation 
au capital-actions à la remise d'impôt et de droits, sans parler de la réinstallation et de 
la formation des employés. 
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3.5.5 	Meilleure qualité de vie  

Aucune décision en matière d'investissement ne peut être prise sans tenir compte de la 
qualité de vie qui sera celle de l'investisseur comme de ses employés. Le Canada est 
reconnu pour la stabilité de ses systèmes financier et politique dans lesquels sont 
protégés les droits des particuliers, des propriétaires et des investisseurs. Tout 
investisseur, quel que soit sont pays d'origine, a également accès au système judiciaire 
et peut rapatrier son capital ou ses bénéfices à n'importe quel moment, car l'économie 
ouverte du Canada ne comporte aucun contrôle des devises. Les Canadiens ont 
également un niveau de vie élevé mais les coûts à la consommation, selon de 
nombreuses études indépendantes," sont jugés passablement moins élevés que dans des 
pays comme les Etats-Unis, l'Italie, le Royaume-Uni, la Suisse, la Suède et le Japon. 
Tous les Canadiens sans exception peuvent recevoir une éducation et des soins de santé 
de très grande qualité. En outre, le pays possède un système de sécurité sociale qui 
garantit un niveau de vie minimum aux moins nantis de la société. Au Canada, la 
criminalité est faible par rapport à d'autres pays développés. En outre, les Canadiens 
non seulement tolèrent mais encore favorisent un multiculturalisme qui permet aux 
Canadiens des différentes ethnies de conserver leur patrimoine culturel. 

3.6 	L'atout canadien: récapitulation des avantages  

Aucun investisseur ne peut prendre de décision sans analyser les faits. 

- Le Canada fait partie intégrante du marché nord-américain, qui regroupe 266 
millions de consommateurs desservis par un vaste réseau de transport routier, 
ferroviaire, maritime et aérien. 
- a une journée en camion de la frontière canado-américaine : 151 millions de 

personnes  
- à deux jours en camion: 60 millions de personnes de plus 
- à trois jours en camion: 52 millions de personnes de plus. 

- L'infrastructure canadienne des communications est l'une des plus perfectionnées 
au monde et comprend des systèmes de communications par satellites, par 
micro-ondes, par radio, par fibres optiques et par câbles qui sont conçus en 
fonction de Père de l'informatique et peuvent transmettre et recevoir des quantités 
considérables de données. 

Le Canada offre aux Etats-Unis des exportations à prix concurrentiel en raison d'un 
taux de change favorable, de coûts nettement moins élevés pour l'électricité et le 
gaz naturel dont l'approvisionnement est sûr, d'un coût de la main-d'oeuvre plus bas 
et de taux d'imposition plus faibles. 

L'économie canadienne est en importance la septième des pays industrialisés 
d'occident. En 1986,  27% de la production canadienne a été exportée (75% des 
exportations du Canada sont destinées aux Etats-Unis). 
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- Le Canada offre une qualité de vie enviable, caractérisée par un niveau de vie 
élevé, l'accès universel aux soins de santé et à l'éducation, de faibles taux de 
criminalité et un environnement sain. Les différences ethniques y sont jugées 
précieuses et contribuent à former la mosa?que culturelle. 

- Le Canada possède d'abondantes réserves sûres de ressources stratégiques, 
notamment le pétrole, le gaz naturel, l'électricité et le charbon. 

- Les tarifs de l'électricité sont beaucoup moins élevés au Canada qu'aux Etats-Unis, 
et ceux du gaz naturel sont compétitifs. A Toronto, Vancouver et Montréal, le 
coût de l'électricité consommée à des fins industrielles est de 70 % à 75 % inférieur 
à celui de New York, de 70 % inférieur à celui de Los Angeles, et de 50 % à 60 % 
inférieur à celui de Chicago. 

- Le Canada est un exportateur net de pétrole, de gaz naturel et d'électricité aux 
Etats-Unis et il exporte des quantités considérables de charbon métallurgique au 
Japon. 

- 	Au Canada, les prix de l'énergie sont stables. 

- Le Canada encourage les coentreprises et les contrats de licence. 

- Au Canada, l'activité industrielle est bien établie et diversifiée. 

- Au Canada, les coûts de la main-d'oeuvre sont inférieurs à ceux des Etats-Unis. 

- La main-d'oeuvre canadienne est qualifiée, consciencieuse et réputée pour la 
qualité de ses produits 

- 	Le Canada dispose d'une infrastructure technologique spécifiquement orientée vers 
une industrie de haute technologie. 

- Le gouvernement canadien s'est engagé à fournir des stimulants fiscaux et autres 
très avantageux. Par exemple, au Cap-Breton (Nouvelle-Ecosse), les stimulants à 
l'entreprise et les stimulants fiscaux peuvent réduire la mise de fonds à 16 % 
seulement de l'investissement initial projeté. 

- Le gouvernement canadien est très sensible aux besoins du milieu des affaires. 

Le gouvernement canadien s'immisce moins dans les activités du secteur privé: 
- déréglementation des secteurs des télécommunications, de l'énergie et du 

transport 
- privatisation des sociétés d'Etat 
- attitude favorable du gouvernement fédéral et des provinces à l'égard du 

milieu des affaires 

• 
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ANNEXE I  

Renseignements sur les industries  

Codes de secteur de la 
Classification de type des 

industries (1980) Page  

Mines métalliques 	 061 	 1 
Combustibles minéraux 	 063, 	071 	 5 
Industrie alimentaire 	 10 	 9 
Industrie des boissons 	 Il 	 14 
Industrie du tabac 	 12 	' 	 18 
Industrie du caoutchouc 	 15 	 22 
Industrie des produits en matière plastique 	 16 	 26 
Industrie du cuir 	 17 	 31 
Industrie textile primaire 	 18 	 35 
Industrie textile 	 19 	 39 
Industrie de l'habillement 	 24 	 43 
Industrie du bois 	 25 	 47 
Industrie du meuble et des articles d'ameublement 	26 	 51 
Industrie du papier et secteurs connexes 	 27 	 55 
Imprimerie et édition 	 28 	 59 
Première transformation des métaux 	 29 	 63 
Fabrication de produits en métal 	 30 	 68 
Fabrication de machines 	 31 	 72 
Fabrication d'équipement de transport 	 32 	 77 
Fabrication de véhicules et de pièces 
d'automobiles 	 323, 	4, 5 	 82 

Fabrication de matériel électrique et électronique 	33 	 87 
Fabrication de matériel de communications 	 335 	 92 
Fabrication de produits non métalliques 	 35 	 96 
Fabrication de produits du pétrole et du charbon 	36 	 100 
Industrie chimique 	 37 	 104 
Industrie manufacturières Diverses 	 39 	 109 



MINES METALLIQUES  

1. 	TAILLE ET STRUCTURE 

Valeur de la production 
(millions de $ de 1986) 

% de l'ensemble  
de l'industrie  

Mines métalliques 	minière  

8 944 , 	 27,4 

Principaux minéraux en %  
de la valeur de la produc-
tion (1986)  

Or 	 19,2 
Cuivre 	 17,5 
Zinc 	 14,6 
Minerai de fer 	 14,0 
Nickel 	 12,0 
Uranium 	 10,3 

Estimation du nombre des 
emplois (1986) 

Concentration approximative 
des quatre plus grandes 
entreprises en proportion 
du pourcentage des ventes (1982) 1  

45 728 	 31,3 

46,4*  

1 Provenant de CALURA,  statistiques sur les corporations. 
estimation 

2. 	REPARTIT1ON GEOGRAPHIQUE DE L'INDUSTRIE  

Répartition en % des livraisons  (1986)2  
L'ensemble de  

Mines métalliques 	l'industrie  

Québec 	 14,0 	 6,3 
Ontario 	 39,6 	 13,0 
Colombie-Britannique 	 14,4 	 10,0 
Autres provinces 	 32,0 	 70,7 
Canada 	 100,0 

2 	Les pourcentages peuvent ne pas totaliser 100, certaines données confidentielles 
n'étant pas disponibles. 

3. 	MARCHE APPARENT 
% de l'ensemble  
de l'industrie  

Mines métalliques 	minière  
(millions de $ 1986) 

Valeur de la production 	• 	 8 944 	 . 27,4 
Exportations canadiennes 	 2 959 	 20,4 

•  Livraisons intérieures 	 5 985 	 33,0 
Importations 3 	 • 	 1 742 	• 	 29,9 
Marché apparent 3 	 7 727 	 32,3 

3  A l'exclusion des réexportations au pays n'entrant pas dans les réseaux de 
consommation canadiens. 



Exportations (1986) 
Pénétration des importations 
(1986) 

Principaux clients des  
exportations, 1986 (%)  
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4. 	COMMERCE  EXTE  RIEUR  

Principales sources  
d'importations, 1985 (%)  

% de l'ensemble  
de l'industrie  

Mines métalliques 	minière  

33,1 % des livraisons 	 44,5 

22,5 % du marché apparent 	24,3 

Etats-Unis 	 24,5 
CEE4 	 38,6 
Autres membres 
de POCDE 	 29,1 
Pays non membres 
de POCDE 	 7,8 

Etats-Unis 	 53,4 
Japon 	 4,1 
CEE5 	 14,4 
Autres membres 
de l'OCDE , 	 8,7 
Pays non membres 
de l'OCDE 	 29,4 

4 	Y compris l'Espagne et le Portugal 

5 	A l'exclusion de l'Espagne et du Portugal 

5. 	INVESTISSEMENT ET RENTABILITE 

. 	 % de l'ensemble  
de l'industrie  

Mines métalliques  . 	minière  

	

1985 	1986 	1987 	1985 	1986 	1987 
Vniiiions de $) 

Nouvelles dépenses en capital  
Machines et matériel 	332,4 	302,8 	329,7 	19,7 	28,1 	31,4 
Construction 	 1 053,5 	858,4 	852,1 	11,4 	14,1 	16,8 
TOTAL 	 1 375,9  1161,2 	1181,8 	12,6 	16,2 	19,3 

1984 	L'ensemble des exploitations  
minières, 1984  

-3,9 	 6,2 

6 	Dépenses réelles 1985, dépenses réelles préliminaires 1986, prévisions 1987. 

6. 	PRINCIPALES ENTREPRISES ET PAYS DE CONTROLE  

Akan Aluminium (Can.- E.-U.); Brunswick Mining and Smelting Corp. (Can.); Campbell 
Red Lake Mines Ltd. (Can.); Cominco Ltée (Can.); Denison Mines Ltd. (Can.); Dome 
Mines Ltd. (Can.); Echo Bay Mines Ltd. (Can.); Falconbridge Ltd. (Can.); Gibraltar 
Mines Ltd. (Can.); Inco Ltd. (Can.); Kidd Creek Mines Ltd. (Can.); Minerais Lac Ltée 
(E.-U.-Can.); Lornex Mining Corporation Ltd. (R.-U.); Noranda Inc. (Can.); Placer 
Development Ltd. (Can.); Rio Algom Ltd.. (R.-U.); Sheritt Gordon Mines Ltd. (Cam); 
Teck Corp. (Can.); Westar Mining Ltd. (Can.). 

Bénéfices en pourcentage 
des revenus 
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7. PRODUITS  

Cuivre 	 Nickel 
Or 	 Argent 
Minerai de fer 	 Plomb 
Zinc 	 Molybdène 
Uranium 

8. PROPRIETE 
% de contrôle étranger(1984) 

Ensemble de  
l'industrie  

Mines métalliques 	minière  

Actifs 	23,7 	 35,1 
Ventes 	29,9 	 50,2 
Bénéfices 	 195,5 	 72,9 

9. 	SITUATION TECHNOLOGIQUE7  

Mines métalliques  
(millions de  $, 1986) 

% de l'ensemble  
de l'industrie  
minière  

Dépenses intramurales au titre  
de la R-D 

Dépenses courantes 	 39 	 39,0 
Dépenses en capital 	 1 	 3,4 
TOTAL 	 40 	 31,0 

Personnes travaillant dans le 
domaine de la R-D (1984) 	 n.d. 	 n.d. 

Nombre d'entreprises ayant des 
activités de R-D (1984) 	 10 	 21,28 

Niveau général d'avancement 	- 
technologique 	 Largement reconnu 

7 	Tous les chiffres pour 1986 sont des estimations. 

10. 	ROLE DU GOUVERNEMENT  

Au Canada le gouvemement fédéral et les gouvemements provinciaux détiennent la 
presque totalité des droits miniers qui sont de leur compétence. Une entreprise qui 
désire explorer ou exploiter une mine doit obtenir un permis du gouvemement et payer 
des redevances. Les dispositions de l'impôt sur le revenu fédéral relatives au 
dégrèvement pour les dépenses d'exploration se sont soldées par une forte augmentation 
des activités d'exploration; le système fiscal de dégrèvement pour épuisement constitue 
également une incitation importante à investir dans les mines et les usines 
métallurgiques. 

Le eouvernement fédéral met en oeuvre un programme dynamique de cartographie et de 
leves géologiques. 11 a négocié des ententes de développement minier avec les 
provinces afin de subventionner les travaux dans le domaine géoscientifique. L'état 
contrôle l'exploitation des gisements par l'émission de permis d'alimentation en eau. 
L'industrie nucléaire, cliente des producteurs d'uranium, est soumise au contrôle de 
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1 1. 	RELATIONS DE TRAVAIL  

% de l'ensemble  
de l'industrie  

Mines métalliques 	minière  
(millions de $, 1986) 

Journées de travail perdues  
Moyenne 1983-1985 	 56 167 	 55,1 
En 1986 8? 	 52 920 	 15,0 
Journées perdues en 
proportion du total des 
journées travaillées 
(1986) 	 0,5 	 1,0 

8 	N'inclue pas les données relatives aux arrêts de travail de novembre et de 
décembre 1986 relevant de la juridiction du gouvernement fédéral et de celui du 
Québec. 

12. VARIATIONS DE L'ACTIVITE GENERALE, 1980-1986 (production réelle)  

Evolution comparative du cycle des affaires  
L'ensemble  
de l'industrie  

Mines métalliques 	minière  

Sommet 	 4e trim., 1981 	 ler trim., 1981 
Creux 	 3e trim., 1982 	 3e trim., 1982 
Reprise 	 ler trim., 1984 	 4e trim., 1983 

Variation annuelle de l'activité  
Pourcentage  

1982' 	 -12,8 	 -5,9 
1983 	 4,8 	 3,5 
1984 	 13,9 	 11,7 
1985 	 3,2 	 4,7 
1986 	 5,3 	 -4,7 

13. RENDEMENT GENERAL LE PLUS RECENT 

Variation en % - 1986-1985  
L'ensemble de  
l'industrie 

Mines métalliques 	minière  

a. Production réelle 	 5,3 	 4,7 
b. Emploi 	 -3,7 	 -6,8 
c. Productivité implicite 

a moins b 	 9,0 	 2,1 
d. Rémunération hebdomadaire 

moyenne 	 3,6 	 1,9 
e. Coûts unitaires implicites 

de la main-d'oeuvre 
c moins d 	 5,4 	 0,2 
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COMBUSTIBLES MINERAUX  

1. 	TAILLE ET STRUCTURE 

Valeur de la production 
(millions de $, 1986) 

% de l'ensemble  
Combustibles 	 de l'industrie  
minéraux 	 minière  

20 004 	 61,2 

Principaux combustibles  
en tant que pourcentage de la  
valeur de la production, 1986  

Pétrole brut 	 48,6 
Gaz naturel 	 33,7 
Produits dérivés du gaz naturel 	 9,1 
Charbon 	 8,6 

Estimation du nombre des 
emplois (1986) 

Concentration approximative 
des quatre plus grandes 
entreprises en proportion 
de leurs ventes (1982)1  

52 501 	 36,0 

32,4* 

1 Tiré de CALURA,  statistiques sur les corporations. 

estimation 

2. REPARTITION GEOGRAPHIQUE DE L'INDUSTRIE  
Répartition en % de la valeur de la  
production,(1986) 2  

L'ensemble  
Combustibles 	 de l'industrie  
minéraux 	 minière  

Québec 	 6,3 
Ontario 	 0,4 	 13,0 
Colombie-Britannique 	 8,6 9 	 10,0 
Autres provinces 	 91,0 	 70,7 
Canada 	 100,0 

3. MARCHE APPARENT 
% de l'ensemble  

Combustibles 	 de l'industrie . 
minéraux 	 . 	minière  
("rr- Dris de $.; 1986). 

Valeur de la production 	 20 004 	 61,2 
Exportations canadiennes 	 8 052 	 55,4 
Livraisons intérieures 	 11 952 	 65,9 
Importations 2 	 3 086 	 53,0 
Marché apparent 2 	 15 038 	 62,8 

2 	A l'exclusion des réexportations au pays n'entrant pas dans les réseaux de 
consommation canadiens. 
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4. 	COMMERCE EXTERIEUR  
% de l'ensemble  

Combustibles 	 de l'industrie  
minéraux 	 minière  

Exportations (1986) 	 40,3 % de la valeur 	 44,5 
de la production 

Pénétration des 
importations (1986) 	 20,5 % du marché 	 24,3 

apparent 

• 
Principaux clients des exporta-
tations, 1986 (%)  

Principales sources d'importa-
tions, 1985 (%)  

Etats-Unis 	 70,7 
CEE 3 	 2,5 
Autres pays membres 
de l'OCDE 	 14,5 
Pays non membres 
de l'OCDE 	 12,3 

• Etats-Unis 	 27,6 
CEE4 	 25,3 
Autres pays membres 
de l'OCDE 	 1,9 
Pays non membres 
de l'OCDE 	 45,2 

Y compris PEspagne et le Portugal 

A l'exclusion de l'Espagne et du Portugal 

5. 	INVESTISSEMENT ET RENTABILITE 

% de l'ensemble  
Combustibles 	 de l'industrie  
minéraux ) 	 minière  

1985 	1986 	1987 	1985 	1986 	1987 
- iiiions de $) 	- 

Nouvelles dépenses en capital  

Machines et matériel 	1 062,4 	586,8 	563,7 	65,1 	54,4 	53,7 
Construction 	 8014,3 	5123,9 	4150,0 	86,4 	84,1 	81,7 
TOTAL 	 9076,7 	5710,7 	4713,7 	83,2 	79,7 	76,9 

1984 	 L'ensemble des industries  
manufacturières, 1984  

Bénéfices en pourcentage 
des revenus 	 12,4 	 6,2 

5 	Dépenses réelles en 1985, dépenses réelles préliminaires en 1986, prévisions pour 
1987. 

6. 	- PRINCIPALES ENTREPRISES ET PAYS DE CONTROLE 

Alberta Energy Co. Ltd. (Can.); Amoco Canada Petroleum Co. Ltd. (E.-U.); BP 
Canada Inc. (R.-U.); Bow Valley Industries Ltd. (Can.); Canadian Occidential 
Petroleum (E.-U.-Can.); Canterra Energy Ltd. (Can.); Chevron Canada Resources Ltd. 
(E.-U.); Pan Canadian Petroleum Ltd. (Can.); Petro Canada (Can.); Shell Canada Ltée 
(1-101.-R.-U.); Texaco Canada Inc. (E.-U.); Westcoast Transmission Co. Ltd. (Can.); 
Western Resources Ltd. (Can.). 

• 



Dépenses intramurales au titre  
de la R-D 

'---«-Dépenses courantes 
Dépenses en capital 
TOTAL 

• 
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7. PRODUITS  

Pétrole brut 	 Pentanes 
Gaz naturel 	 Butane 
Pétrole brut synthétique 	 Propane 
Ethane 	 Charbon à coke 
Charbon thermique 

Charbon  

Cape Breton Development Corp. (Can.); Cardinal River Coals (E.-U.); Crow's Nest 
Resources Ltd. (Hol.-R.-U.); Esso Minerais Canada (R.-U.); Fording Coal (Can.); 
Quintette Coal Ltd. (Can.); Smoky River Coal Ltd. (R.-U.); Teck Corporations (Can.); 
Westar Mining Ltd. (Can.-Japon). 

8. PROPRIETE 

% de contrôle étranger, 1984  
L'ensemble de  

Combustibles l'industrie ,__. 	 --=.- minéraux 	 miniere  

Actifs 	 39,1 	, 	 . 35 ,1 f 
Ventes 	 60,1 	 50,2 
Bénéfices 	 69,3 	 72,9 

9. SITUATION TECHNOLOGIQUE 

Combustibles  
minéraux 	. • . 
(rrwis de $, 1986) 

46 
5 

51  

% de l'ensemble  
de l'industrie  
minière  

46,0 % 
17,2 % 
39,5 % 

Personnes travaillant dans le 
domaine, de la R-D, 1984 n.d. 	 n.d. 

Nombre d'entreprises ayant 
des activités de R-D, 1984 	 16 	 1,74 

Niveau général d'avancement 
technologique 	 Largement reconnu 

10. 	ROLE DU GOUVERNEMENT  

Les gouvernements provinciaux et fédéral possèdent la presque totalité des droits 
miniers qui sont de leur compétence et accordent les périmètres d'exploration, les 
permis d'exploitation et les licences pour l'extraction des combustibles minéraux. Les 
gouvernements provinciaux exigent des redevances sur le pétrole et le gaz qui sont 
produits sur leur territoire. De pair avec les gouvernements provinciaux, le 
gouvernement fédéral, en vertu des ententes de développement minier, finance des 
travaux géoscientifiques (cartographie et arpentage) qui apportent une aide à 
l'industrie. Le gouvernement féderal, participe également à l'exploration, à la mise en 
valeur, au raffinage et à la commercialisation des combustibles minéraux au Canada par 
l'entremise de Pétro Canada. Certains gouvernements provinciaux détiennent des 
intérêts minoritaires dans des sociétés d'exploitation de combustibles minéraux. 
L'Office national de l'énergie contrôle les exportations de combustibles minéraux. Les 
gouvernements provinciaux réglementent la production et la distribution des 
combustibles minéraux à l'intérieur de leur territoire. • 



30,7 
31,5 

Journées de travail perdues  

Moyenne, 1983-1985 
En 19866 

31 327 
110 870 
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Il. 	RELATIONS DE TRAVAIL  

% de l'ensemble  
Combustibles 	 de l'industrie 
minéraux 	 minière  

• 
Journées perdues en proportion 
du total des journées travaillées 
(1986) 	 0,8 	 1,0 

6 	N'inclue pas les données relatives aux arrêts de travail de novembre et de 
décembre 1986 relevant de la juridiction du gouvernement fédéral et de celui du 
Québec. 

12. 	VARIATIONS DE L'ACTIVITE GENERALE, 1980-1986 
(production réelle)  

Evolution comparative du 
cycle des affaires  L'ensemble de  

Combustibles 	 l'industrie 
minéraux 	 minière  

Sommet 	 ler trim., 1981 	 ler trim.,1981 
Creux 	 2e trim., 1982 	 3e trim., 1982 
Reprise 	 3e trim., 1983 	 e trim., 1983 

Variation annuelle de l'activité  
Pourcentage  

1982 	 0,1 	 -5,9 
1983 	 2,7 	, 	 3,5 
1984 	 7,0 	 11,7 
1985 	 4,9 	 4,7 
1986 	 -2,6 - 	 -4,7 

13. 	RENDEMENT GENERAL LE PLUS RECENT 

Variation en % - 1986-1985  
L'ensemble de  

	

Combustibles 	 l'industrie 
minéraux 	 7-nir -e  

a. Production réelle 	 -2,6 	 -4,7 
b. Emploi 	 -8,7 	 -6,8 
c. Productivité implicite 

a moins b 	 6,1 	 2,1 
d. Rémunération hebdomadaire 

moyenne 	 1,6 	 1,9 
e. Coûts unitaires implicites 

de la main-d'oeuvre 
c moins d 	 4,5 	 0,2 

• 



% de l'ensemble  
des industries  
manufacturières  

13,5 34 062 

30,9 
19,3 

12,3 

12,0 

•7,2 

5,8 

5,1 
4,7 

2,7 

186,036 

40,0*  

94 
49 
57 

Industrie  
alimentaire 
Trnillic- Is de $) 

25,5 
39,0 

8,1 
26,7 
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INDUSTRIE ALIMENTAIRE 

1. 	TAILLE ET STRUCTURE 

Industrie  
alimentaire  
(millions de $) 

Livraisons estimées (millions 
de $ de 1986) 1  

Livraisons des principaux sous-secteurs  
en proportion des livraisons  
de l'ensemble du secteur (1984)  

Industries de la viande et 
de la volaille 
Industrie laitière 
Meunerie et préparation des 
céréales de table et des 
aliments pour les animaux 
Industries alimentaires 
diverses 
Préparation de fruits et de 
légumes 
Boulangerie 
(fabrication) 
Industrie de la transformation 
du poisson 
Confiserie et pâtisserie 
Usines de préparation des 
huiles végétales 

Estimation du nombre des 
emplois (1986) 1  

Concentration approximative 
des quatre plus grandes 
entreprises en proportion 
des livraisons (1982) 

Part de l'activité des unités de production 
intermédiaires et de petite taille (moins 
de 200 employés, 1984) 

% des établissements: 
% de l'emploi: 
% des livraisons: 

10,3 

98 
47 
40 

1 	Données d'enquête publiées corrigées en fonction 
récente.  

d'une année de référence plus 

estimation 

2. 	REPARTITION GEOGRAPHIQUE DE L'INDUSTRIE  

• Répartition en % des livraisons (1986) 2 
 L'ensemble des  

industries  
manufacturières  

Québec 
Ontario 
Colombie-Britannique 
Autres provinces 
Canada 

24,4 
53,3 

8,2 
14,1 

100,0 

2 	Les pourcentages peuvent ne pas totaliser 100, certaines données confidentielles 
n'étant pas disponibles. • 
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Industrie  
alimentaire  
(millions de $, 1984) 

% de l'ensemble  
des industries  
manufacturières  
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3. 	MARCHE APPARENT  • 
16 

5 
21 

4 
15 

36 125 
4 555 

31 570 
3 601 

35 172 - 

Livraisons 
Exportations canadiennes 
Livraisons intérieures 
Importations 3 
Marché apparent3 

L'ensemble des  
industries  
manufacturières  

38,9 

39,8 

56,3 
15,5 
10,8 

2,6 

14,8 

Principales sources d'importa-
tions, 1985 (%)  Etats-Unis 

CEE5  
Autres pays membres 
de l'OCDE 
Pays non membres 
de l'OCDE 

47,9 
12,9 

12,9 

26,3 

5,4 
7,3 
5,8 

6,4 
6,9 
6,5 

3 	A l'exclusion des réexportations au pays n'entrant 
consommation canadiens.  

pas dans les réseaux de 

4. 	COMMERCE EXTERIEUR 

Exportations (1986) 
Pénétration des 
importations (1986) 

Principaux clients des exporta-
tations, 1986 (%)  

Industrie  
alimentaire 	• 

de  $) 

14,8 % 

•13,2 % 

Etats-Unis 
Japon 
CEE4  
Autres pays membres 
de l'OCDE 
Pays non membres 
de l'OCDE 

4 Y compris l'Espagne et le Portugal 

5 A l'exclusion de l'Espagne et du Portugal 

5. 	INVESTISSEMENT ET RENTABILITE 

% de l'ensemble  
Industrie 	 des industries  
-à irrie--i'taire6 	 manufacturières  

19851986 	1987 	1985 	1986 _____ _ 
 -Z 	
_____

nillions de $7--  
1987 

624,4 
176,9 
801,3 

Nouvelles dépenses en capital  
Machines et matériel 	569,8 
Construction 	 177,3 
TOTAL 	 747,1 

1984 

738,4 
184,1 
922,5 

L'ensemble des industries  
manufacturières,  1984 

5,8 
7,6 
6,1 

Bénéfices en pourcentage 
des revenus- 	 2,4 	 4,0 

6 	Dépenses réelles en 1985, dépenses réelles préliminaires en 1986, prévisions pour 
1987. 



Industrie  
alimentaire 
rrill licqls  de  $, 1984) 

31,5 
26,3 
47,7 
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6. 	PRINCIPALES ENTREPRISES ET PAYS DE CON  TROLE  

Agropur Coopérative Agro-Alimentaire (Can.); Ault Foods Ltd. (Can.); Beatrice Foods 
(E.-U.); Burns Meat Ltd. (Can.); Campbell Soup Co. Ltd. (E.-U.); Canada Malting Co. 
Ltd. (Can.); Canada Packers Ltd. (Can.); Canada Starch Co. Ltd. (E.-U.); Canadian 
Canners Ltd. (E.-U.); Canbra Foods Ltd. (Can.); Clouston Foods Canada Ltd. (Can.); 
Coopérative Fédérée de Québec (Can.); Culinar Inc. (Can.); Fishery products 
International Ltd. (Can.); Fraser Valley Milk Producers Cooperative (Can.); Gainers 
Inc. (Can.); General Bakeries Ltd. ,(Can.); General Foods Inc. (E.-U.); General Mills 
Canada Inc. (E.-U.); Green Giants (Can.); H.J. Heinz compagnie du Canada Ltée 
(E.-U.); Heritage Group Inc. (Can.); Intercontinental Packers Ltd. (Can.); J.M. Sneider 
Inc. (Can.); Laura Secord Ltd. (R.-U.); McCain Foods Ltd. (Can.); Maple Leaf Mills 
(Can.); Nabisco Brands Ltd. (E.-U.); National Sea Products Ltd. (Can.); Nestlé 
Enterprises (Suisse); Northern Alberta Dairy Pool (Can.); Palm Dairies Ltd. (Can.); 
Paverish & Heimbecker Ltd. (Can.); Purdel Cooperative Agro-Alimentaire (Can.); 
Redpath Industries Ltd.(R.-U.); Robin Hood Multifoods Inc. (E.-U.); Salaison Olympia 
Ltd. (Can.); Silverwood Dairies Ltd. (Can.); Unilever Canada Ltd. (R.-U.); United 
Grain Growers (Can.); Weston Bakeries Ltd. (Can.); Weston George Ltd. (Can.). 

7. 	PRODUITS  

Industries de la viande  
et de la volaille  
Viande fumée et salée, 
viandes en conserve et viandes 
traitées, 
viandes fraîches et gelées 

Meunerie et fabrication  
de céréales de table  
Farine de blé, de son, 
Céréales de table, 
grains et farine. 

Industrie laitière 
Lait, condensé, évaporé, en 
poudre, 
beurre, crème, fromage, crème 
glacée 
margarine, yaourt, etc. 

Boulangerie et pâtisserie  
Biscuits, pains, petits pains, 
brioches,tartes, petits fours, 
gâteaux etc. 

Oléagineux  
Bruts, rafinés 

8. 	PROPRIETE 

Actifs 
Ventes 
Bénéfices 

Préparation.des fruits et légumes  
Jus congelés et en conserve, 
boissons, pâtes, remplissages, 
soupes et ragoûts, aliments pour 
bébés, confitures,.gelées, sirops, 
etc. 

Industrie de la transformation du  
poisson  
Saumon, poissons de fonds, crustacés 

Préparation du sucre et confiserie  
Sucre, granulé et liquide 
Sucre à glacer, gomme à mâcher 
bonbons, 
tablettes de chocolat, chocolat, 
etc. 

Autres produits alimentaires  
Café, thé, produits séchés en 
pâte, croustilles, mais éclaté, 
grignotines, malt et farine de malt. 

% de contrôle étranger, 1984  
L'ensemble des  
industries  
manufacturières  

44,3 
50,4 
63,3 



n.d. n.d. 

64 6,96 

Relativement faible 
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9. 	SITUATION TECHNOLOGIQUE  
% de l'ensemble  

Industrie 	 des industries  
alimentaire 	 manufacturières  
(millions de $, 1986) 

Dépenses intramurales au titre  
de la R-D 	 , 

Dépenses courantes 	 57 	 2,7 
Dépenses en capital 	 • 	10 	 2,4 
TOTAL 	 67 • 	 2,4 

Personnes travaillant dans 
le domaine de la R-D, 1984 
Nombre d'entreprises ayant des 
activités de R-D, 1984 
Niveau général d'avancement 
technologique 

10. ROLE DU GOUVERNEMENT  

La participation du gouvernement est très importante et se concrétise par une 
réglementation fédérale en matière de santé et d'inspection s'appliquant à l'étiquetage, 
à la sûreté des produits, à l'intégrité et à la protection contre l'altération. Les 
gouvernements agissent pour assurer l'hygiène dans la production, la transformation et 
l'entreposage des aliments. Les offices de commercialisation administrent des 
programmes de gestion des approvisionnements afin de fixer des quotas de production et 
des prix pour la volaille et les produits laitiers, sans toutefois toucher le boeuf et le 
porc. Des programmes de stabilisation sont mis en oeuvre pour les producteurs afin 
d'atténuer les effets des fluctuations de la production. Parmi les principaux 
programmes d'aide à l'industrie administrés par le MEIR, il y a le Programme de 
développement industriel et régional (PDIR), le Programme de développement industriel 
relié au transport dans l'Ouest (PDITO) et la Loi sur l'aménagement rural et le 
développement agricole (ARDA). 

11. RELATIONS DE TRAVAIL 

% de l'ensemble  
Industrie 	 des industries  
alimentaire 	 manufacturières  

Journées de travail perdues  
Moyenne , 1983-1985 	 289 731 	 18,4 
En 1936 7 	 221 950 	 16,5 
Journees perdues 
en proportion du total 
des journées travaillées 
(1986) 	 0,5 	 0,3 

7 	N'inclut pas les données relatives aux arrêts de travail de novembre et de 
décembre 1986 relevant de la juridiction du gouvernement fédéral et de celui du 
Québec. 
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12. VARIATIONS DE L'ACTIVITE GENERALE, 1980-1986 (production réelle)  

Evolution comparative du 
cycle des affaires  

L'ensemble des  
Industrie 	 industries  
alimentaire 	 manufacturières  

Sommet 	 4e trim., 1981 	 2e trim., 1981 
Creux 	 4e trim., 1982 	 4e trim., 1982 
Reprise 	 3e trim., 1985 	 e trim., 1985 

Variation annuelle de l'activité  
Pourcentage  

1982 	 -1,5 	 -11,1 
1983 	 -0,3 	 6,1 
1984 	 0,7 	 7,1 
1985 	 3,2 	 4,7 
1986 	 1,3 	 1,7 

13. RENDEMENT GENERAL LE PLUS RECENT 

Variation en % - 1986-1985  
L'ensemble des  

Industrie 	 industries  

	

Wner."-iriire 	 manufacturières  

a. Production réelle 	 1,3 	 1,7 
b. Emploi 	 -3,6 	, 	 29 1  
c. Productivité implicite 

a moins b 	 4,9 	 -0,4 
d. Rémunération hebdomadaire 

moyenne 	 6,5 	 3,3 
e. Coûts unitaires implicites 

de la main-d'oeuvre 
• c moins d 	 -1,7 	 -3.7 

• 



Livraisons estimées 
(millions de $, 1986)1 

5 223 	 2,1 
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1. 	TAILLE ET STRUCTURE 
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% de l'ensemble 
Industrie 	 des industries 
des boissons 	 manufacturières  

2 

Livraisons des principaux sous-secteurs  
en proportion des livraisons de  
l'ensemble du secteur, (1984)  

Industrie de la fabrication 
de la bière 	 41,8 
Industrie de la fabrication 
des boissons gazeuses 	 34,8 
Distilleries 	 18,1 
Industrie vinaire 	 5,2 

Estimation du nombre des 
emplois (1986)1 	 32 046 	 1,8 

Concentration approximative 
des quatre plus grandes 
entreprises en proportion 
de leurs livraisons (1980) 	 77,0 

Part de l'activité des unités de production 
intermédiaires et de petite taille (moins de 
200 employés, 1982) 

% des établissements: 	 88 	 98 
% de l'emploi: 	 37 	 47 
% des livraisons: 	 43 	 40 

I 	Données d'enquête publiées corrigées en fonction d'une année de référence plus 
récente. 

2. 	REPARTITION GEOGRAPHIQUE DE L'INDUSTRIE  

Répartition en % des livraisons, (1986)2  
L'ensemble 

Industrie 	 des industries 

	

des boissons 	 manufacturières  

Québec 	 24,1 	 24,4 
Ontario 	 43,8 	 53,3 
Colombie-Britannique 	 8,2 
Autres provinces 	 7,1 	 14,1 
Canada 	 100,0 

Les pourcentages peuvent ne pas totaliser 100, certaines données confidentielles 
n'étant pas disponibles. 

• 



38,9 

39,8 

Exportations  (1986) 
Pénétration des 
importations (1986) 

10,4 % des livraisons 

10,1 % du marché apparent 

Principaux clients des exporta-
tations, 1986 (%)  

Principales sources d'importa-
tions, 1985 (%)  

4 

5 

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

1985 	1986 	1987 
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3. MARCHE APPARENT  
% de l'ensemble 

Industrie 	 des industries 
des boissons - 	' 	manufacturières  
(millions de $, 1986) 

Livraisons 	 5 223 	 2,1 
Exportations canadiennes 	 545 
Livraisons intérieures 	 4 678 	 3,0 
Importations 3 	 524 	 0,5 
Marché apparent 3 	 5 202 	 2,0 

3 	A l'exclusion des réexportations au pays n'entrant pas dans les réseaux de 
consommation canadiens. 

4. COMMERCE EXTERIEUR 
% de l'ensemble 

Industrie 	 des industries 
des boissons 	 manufacturières  
(millions de $) 

• 
Etats-Unis 	 95,4 
Japon 	 1,3 
CEE4 	 1,3 
Autres pays membres 
de l'OCDE 	 0,6 
Pays non membres de 
l'OCDE 	 1,4 

Etats-Unis 	 14,6 
CEE5 	 64,5 
Autres pays membres 
de l'OCDE 	 4,7 
Pays non membres de 
l'OCDE 	 16,2 

Y compris l'Espagne et le Portugal 

A l'exclusion de l'Espagne et du Portugal 

5. 	INVESTISSEMENT ET RENTABILITE 

Industrie 
des boissons6  

1985 	1986 	1987 
(millions de $) 

Nouvelles dépenses en capital  
Machines et matériel 	. 216,9 	. 201,8 	205,5 	2,4 	1,7 	0,3 
Construction 	 52,9 	32,0 	36,8 	2,1 	' 	1,3 	1,5 
TOTAL 	 269,8 	233,8 	242,3 	2,3 	1,7 	1,6 

L'ensemble des industries  
Bénéfices en pourcentage 1984 	 manufacturières, 1984  
des revenus 

5,3 	 4,0 

6 	Dépenses réelles en 1985, dépenses réelles préliminaires en 1986, prévisions pour 
1987. 



28,1 
38,2 
42,5 

44,3 
50,4 
63,3 

n.d. 

10 

0,3 
0,2 

n.d. 

1,08 

Relativement faible 
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6. 	PRINCIPALES ENTREPRISES ET PAYS DE CONTROLE 

Les vins Andrés Ltée (Can.); Calona Wines Ltd. (E.-U.); Carling O'Keefe Ltée 
(Australie); Coca-Cola Ltée (E.-U.); Les Compagnies Molson Ltée (Can.); Moosehead 
Breweries Ltd. (Can.); Rideout Wines Ltd. (Can.); La Compagnie Seagram Ltée (Can.); 
Les Vins Brights Ltée (Can.). 

• 
7. 	PRODUITS  

Boissons gazeuses (régulières, réduites en calories) 
Boissons alcoolisées (vieillies ou non vieillies, tous les types) 
Bière, bière brune, ale, porter, etc. 
Vins, cidres 
Levure et grains pour les brasseries (humides et secs). 

8. 	PROPRIETE 
% de contrôle étranger, 1984  

L'ensemble 
Industrie 	 des industries 
des boissons 	manufacturières  
(millions de $, 1984) 

Actif 
Ventes 
Bénéfices 

9. 	SITUATION TECHNOLOGIQUE 

Industrie 
des boissons  
(millions de $, 19$6) 

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

Dépenses intramurales au titre  
de la R-D 

Dépenses courantes 
TOTAL 

Personnes travaillant dans le domaine 
de la R-D, 1984 

Nombre des entreprises ayant des 
activités de R-D, 1984 

Niveau général d'avancement 
technologique 

10. 	ROLE DU GOUVERNEMENT  

Les gouvernements réglementent l'attribution des permis, la fixation des prix et la 
distribution des boissons alcooliques sur leurs territoires respectifs. Ces dernières 
années l'aide du gouvernement fédéral a été accordée aux industries vinaires par le 
truchement du Programme de développement industriel et régional (PDIR), et du 
Programme d'aide a la recherche industrielle (PARI) pour l'établissement, le 
développement, la modernisation, et l'innovation dans les secteurs de ces deux produits. 
La réglementation en matière d'étiquetage, de concurrence et de publicité à la radio et 
à la telévision relève de la compétence du gouvernement fédéral. 

• 
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11. RELATIONS DE TRAVAIL  

% de l'ensemble 
Industrie 	 des industries 
des boissons 	 manufacturières  

Journées de travail perdues  
Moyenne, 1983-1985 	 53 299 	 3,4 
En 1986 7 	 3 990 	 0,3 

Journées perdues en proportion 
du total des journées travaillées 	 0,05 	 0,3 
(1986) 

7 	A l'exclusion de données relatives aux arrêts de travail de novembre et de 
décembre 1986, relevant des juridictions du gouvernement fédéral et de celui du 
Québec. 

12. VARIATIONS DE L'ACTIVITE GENERALE, 1980-1984 (production réelle)  

Evolution comparative du  
cycle des affaires  

L'ensemble 
Industrie 	 des industries 
des boisons 	 manufacturières  

Sommet 	 3e trim., 1981 	 2e trim., 1981 
Creux 	 3e trim., 1982 	 4e trim., 1982 
Reprise 	 2e trim., 1986 	 2e trim., 1985 

Variation annuelle de l'activité  
Pourcentage  

1982 	 -5,4 	 -11,1 
1983 	 2,0 	 6,1 
1984 	 -0,1 	 7,1 
1985 	 1,9 	 4,7 
1986 	

. 	
3,1 	 1,7 

13. RENDEMENT GENERAL LE PLUS RECENT 

Variation en % - 1986-1985  
L'ensemble 

Industrie 	 des industries 

	

des boissons 	 manufacturières  

a. Production réelle 	 3,1 	 1,7 
b. Emploi 	 0,6 	 2,1 
c. Productivité implicite 

a moins b 	 2,5 	 -0,4 
d. Rémunération hebdomadaire 

moyenne 	 4,0 	 3,3 
e. Coûts unitaires implicites 

de la main-d'oeuvre 
c moins d 	 -1,5 	 -3,7 

• 



79,5 
20,5 
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% de l'ensemble 
Industrie 	 des industries 
du tabac 	 manufacturières  

Livraisons estimées 
(millions de $, 1986) 

Livraisons des principaux sous-secteurs 
en proportion des livraisons de Pensemble 
du secteur (1984): 

Fabricants de produits du tabac 
Traitement du tabac en feuilles 

1 576 	 0,6 

1 

Estimation du nombre des 
emplois (1986) 1 	 6 838 	 0,4 

Concentration approximative 
des quatre plus grandes 
entreprises en proportion 
de leurs livraisons (1982) 	 99,1 

Part de l'activité des unités de production 
intermédiaires et de petite taille 
(moins de 200 employés, 1984) 

% des établissements: 	 60 	 98 
% de l'emploi: 	 10 	 47 
% des livraisons: 	 16 	 40 

Données d'enquête publiées corrigées en fonction d'une année de référence plus 
récente. 

2. REPARTITION GEOGRAPHIQUE DE L'INDUSTRIE  

Répartition en % des livraisons, 19862  
L'ensemble 

	

Industrie 	 des industries 

	

du tabac 	 manufacturières  

Québec 	 50,3 	 24,4 
Ontario 	 49,7 	 53,3 
Colombie-Britannique 	 - 	 8,2 
Autres provinces 	 - 	 14,1 
Canada 	 100,0 

3. MARCHE APPARENT 

% de l'ensemble 

	

Industrie 	 des industries 

	

, du tabac 	 manufacturières  
(iiiiiiriFs.  de $, 1986) 

Livraisons 	 1 576 	 0,6 
Exportations canadiennes 	 Ill 	 0,1 
Livraisons intérieures 	 I 465 	 1,0 
Importations 2 	 34 	 0,03 
Marché apparent 2 	 1 499 	 0,6 
2 A l'exclusion des réexportations au pays n'entrant pas dans les réseaux de 

consommation canadiens. 



29,3 
54,6 

3,6 

12,5 
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4. 	COMMERCE EXTERIEUR  

% de l'ensemble 
• Industrie 	 des industries 

du tabac 	 manufacturières  

Exportations (1986) 	 7,0 % des livraisons 	 38,9 
Pénétration des 
importations (1986) 	 2,3 % du marché apparent 	39,8 

Principaux clients des exporta-
tations, 1986 (%)  

Principales sources d'importa-
tions, 1985 (%)  

Etats-Unis 
CEE 3  
Autres pays membres 
de l'OCDE 
Pays non membres 
de l'OCDE 

Etats-Unis 	 65,9 
CEE4 	 24,7 
Autres pays membres 
de l'OCDE 	 6,5 
Pays non membres 
de POCDE 	 2,9 

3  Y compris l'Espagne et le Portugal 

4 	A l'exclusion de l'Espagne et du Portugal 

5. 	INVESTISSEMENT ET RENTABILITE  

% de l'ensemble 
Industrie 	 des industries 
du tabac 5 	 manufacturières  

1985 	1986 	1987 	1985 	1986 	1987 
•Enfirion de-ir 

Nouvelles dépenses en capital  
Machines et matériel 	47,0 	44,7 	33,5 	0,5 	0,4 	0,3 
Construction 	 5,3 	4,5 	3,9 	0,2 	0,2 	0,2 
TOTAL 	 • 	52,3 	49,2 	37,4 	0,4 	0,3 	0,2 

	

1984 	 L'ensemble des industries  _ 
manufacturières,  1984  

Bénéfices en pourcentage 
des revenus 	 17,6 	 4,0 

5 	Dépenses réelles en 19$5, dépenses réelles préliminaires en 1986, prévisions pour 
1987. 

6. PRINCIPALES ENTREPRISES ET PAYS DE CO NTROLE  

Benson and Hedges (Canada) Inc. (R.-U.); Imasco Limited (Imperial Tobacco) (R.-U.); 
RJR MacDonald Inc. (E.-U.); Rothmans of Pall Mall Canada Limited (R.-U.). 

7. PRODUITS  

Cigarettes 
Tabac en feuilles 	' 
Autres produits du tabac 



Actifs 
Ventes 
Bénéfices 

	

99,7 	 44,3 

	

96,8 	 50,4 

	

98,7 	 63,3 

0 

0,3 
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8. 	PROPRIETE  

% de contrôle étranger, 1984  
L'ensemble 

Industrie 	 des industries 
du tabac 	 manufacturières  
7,n-7—ns  de $) 

• 

9. 	SITUATION TECHNOLOGIQUE 

% de l'ensemble 
Industrie 	 des industries 
du tabac 	 manufacturières  

Dépenses intramurales au titre  
de la R-D 

Dej---"ises courantes 	 7 	 0,3 
Dépenses en capital 	 1 	 0,3 
TOTAL 	 8 	 0,3 

Personnes travaillant dans le domaine 
de la R-D, 1984 	 n.d. 	 n.d. 

Nombre d'entreprises ayant des 
activités de R-D, 1984 	 5 	 0,5 

Niveau général d'avancement 
technologique 	 Faible 

• 

10. 	ROLE DU GOUVERNEMENT  

Bien que l'industrie ne soit pas assujettie à une réglementation gouvernementale, elle a 
consenti à imprimer sur l'emballage de ses produits des avis sur le danger pour la santé 
et à respecter certaines normes de qualité. De lourdes taxes fédérales et provinciales 
s'appliquent aux produits du tabac. Une aide à l'exportation sous la forme de prêts 
remboursables est offerte aux entreprises par le truchement du Programme de 
développement des marchés d'exportation (PDME). Les prix de l'offre sont soumis à 
l'influence des accords conclus avec les organismes de commercialisation provinciaux, 
notamment l'Ontario Flue-Cured Tobacco Grower's Marketing Board. 

11. 	RELATIONS DE TRAVAIL 

% de l'ensemble 
Industrie 	 des industries 
du tabac 	 manufacturières  

Journées de travail perdues  
Moyenne, 1983-1985 
En 1986 6 

• journées perdues en proportion 
du total des journées travaillées 
(1986) 

6 	A l'exclusion de données relatives aux arrêts de ;travail de novembre et de 
décembre 1986 relevant des juridictions du gouvernement fédéral et de celui du 
Québec. 
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12. VARIATIONS DE L'ACTIVITE GENERALE, 1980-1986 (production réelle)  

Evolution comparative du  
cycle des affaires 	 L'ensemble 

Industrie 	 des industries 
du tabac 	 manufacturières  

Sommet 	 3e trim., 1981 	2e trim., 1981 
Creux 	 3e trim., 1983 	4e trim., 1982 
Reprise 	 Est demeurée sous le sommet 	2e  trial., 1985 

Variation annuelle de l'activité  
Pourcentage 	• 

1982 	 -2,4 . 	 -11,1 
1983 	 -5,9 	 6,1 
1984 	 . 	• 	-3,0 	 7,1 
1985 	 2,9 , 	 4,7 
1986 	 -10,3 	 1,7 

13. RENDEMENT GENERAL LE PLUS RECENT 

Variation en  %- 1986-1985  
L'ensemble 

	

Industrie 	 des industries 

	

du tabac 	 manufacturières  

a. Production réelle 	 -10,4 	 1,7 
b. Emploi 	 -3,5 	 29 1  
c. Productivité implicite 

a moins b 	 -6,9 	 -0,4 
d. Rémunération hebdomadaire 

moyenne 	 4,4 	 3,3 
e. Coûts unitaires implicites ,  

de la main-d'oeuvre 
C moins d 	 -11,3 	 -3,7 

• 



Québec 
Ontario 
Colombie-Britannique 
Autres provinces 
Canada 

59,7 25,3 
53,3 
8,2 

14,1 
100,0 
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INDUSTRIE DU CAOUTCHOUC 

1. 	TAILLE ET STRUCTURE 

% de l'ensemble 
Industrie du 	 des industries 
caoutchouc 	 manufacturières  

Livraisons estimées 
• (millions de $, 1986)1 	 2 539 	 1,0 

Livraisons des principaux sous-secteurs en  
proportion des livraisons de l'ensemble  
du secteur, 1984  

Fabrication de pneus et de chambres 
à air et d'autres produits 

en caoutchouc 	 91,4 
Fabrication de boyaux et 

de courroies 	 8,6 

- 22 

Estimation du nombre des 
emplois (1986) 1  

Concentration approximative 
des quatre plus grandes 
entreprises en proportion 
de leurs ventes (1982) 

25 564 	 1,4 

57,4 

Part de l'activité des unités de production 
intermédiaires et de petite taille 
(moins de 200  employés,  1984) 

% des établissements: 	 86 	 98 
% de l'emploi: 	 5 	 47 
% des livraisons: 	 18 	 40 

1 	Données d'enquête publiées corrigées en fonction d'une année de référence plus 
récente. 

2. 	REPARTITION GEOGRAPHIQUE DE L'INDUSTRIE 

Répartition en % des livraisons, 1986 2  
L'ensemble 

Industrie du 	 des industries 
caoutchouc 	 manufacturières  

1 

3 

Les pourcentages peuvent ne pas totaliser 100, certaines données confidentielles 
n'étant pas disponibles. 

3. 	MARCHE APPARENT 

% de l'ensemble 

	

Industrie du 	 des industries 

	

caoutchouc 	 manufacturières  
(millions. de  $, 1986) 

Livraisons 	 2 539 	 1,0 
Exportations canadiennes 	 912 	 0,9 
Livraisons intérieures 	 1 627 	 1,1 
Importations 3 	 792 	 0,8 
Marché apparent 3 	 2 419 	 1,0 

A l'exclusion des réexportations au pays n'entrant pas dans les réseaux de 
consommation canadiens. 

• 
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4. 	COMMERCE EXTERIEUR  

, 	% de l'ensemble 
Industrie du 	 des industries 
caoutchouc 	 manufacturières  

35,9 % des livraisons 	38,9 

32,7 % du marché apparent 	39,8 

Exportations (1986) 
Pénétration des 
importations (1986) 

Principaux clients des exporta-
tations, 1986 (%)  

Principales sources d'importa-
tions, 1985 (%)  

Etats-Unis 	 93,4 
Japon 	 1,1 
CEE4 	 1,0 
Autres pays membres 
de l'OCDE 	 1,1 
Pays non membres 
de l'OCDE 	 3,4 

Etats-Unis 	 66,7  
CEE5 	 8,4 
Autres pays membres 
de l'OCDE 	 8,9 
Pays non membres 
de l'OCDE 	 6,0 

4 Y compris l'Espagne et le Portugal 

A l'exclusion de l'Espagne et du Portugal 

5. INVESTISSEMENT ET RENTABILITE 

% de l'ensemble , Industrie du 	 des industries 
caoutchouc6 	 manufacturières  

1985 	1986 	1987 	1985 	1986 	1987 
-Trnillions c-Te-i) - -  

Nouvelles dépenses en capital  
Machines et matériel 	104,2 	120,3 	161,2 	 1,2 	1,0 	1,3 
Construction 	 14,1 	10,6 	7,5 	0,5 	0,4 	0,3 
TOTAL 	 118,3 	130,9 	168,7 	 1,0 	0,9 	1,1 

L'ensemble des industries  
1984 	 manufacturières, 1984  

Bénéfices en pourcentage 
des revenus 	 3,9  

6 	Dépenses réelles en 1985, dépenses réelles préliminaires en 1986, prévisions pour 1987. 

6. PRINCIPALES ENTREPRISES ET PAYS DE CON  TROLE  

B.F. Goodrich Canada Inc. (E,-U.); Firestone Canada Inc. (E.-U.); General Tire Canada 
Ltd. (E.-U;); Goodyear Canada Inc. (E.-U.); Pneus Michelin (Canada) Inc. (France); 
Polysar Ltee (Can.); Rubbermaid Canada Inc.; Uniroyal Ltd. (E.-U.). 

4,0 

• 



	

10 	 0,4 

	

10 	 0,4 

	

n.d. 	 n.d. 

9 

Faible 

0,98 
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7. PRODUITS  

Pneus et chambres à air (pour tous genres de véhicules) 
Articles en caoutchouc moulé 
Ceintures et courroies en caoutchouc 
Boyaux en caoutchouc 
Caoutchouc composite ou traité aux ultra-sons, naturel ou synthétique, rubans traités 
au caoutchouc. 

8. PROPRIETE 

% de contrôle étranger, 1984  
L'ensemble 

Industrie du 	 des industries 
caoutchouc 	 manufacturières  
(millions de S) 

Actifs 	 92,2 	 44,3 
Ventes 	 89,8 	 50,4• . Profits 	 . 	91,9 	. 	 63 3 . 	e 

9. SITUATION TECHNOLOGIQUE 

% de l'ensemble 
Industrie du 	 des industries 
caoutchouc 	 manufacturières  
(millions de S, 1986) 

Dépenses intramurales au titre  
de la R-D 
-Dépenses courantes 

Dépenses en capital 
TOTAL 

Personnes travaillant dans le domaine 
de la R-D, 1984 

Nombre d'entreprises ayant des 
activités de R-D, 1984 

Niveau général d'avancement 
technologique 

* Trop petit pour être exprimé (moins de 500 000 $). 

10. 	ROLE DU GOUVERNEMENT 

L'industrie impose des quotas et des tarifs de 9 % et 12 % à l'importation afin de lutter 
contre la concurrence des importations à bas prix. Le gouvernement fédéral possède 
Polysar Ltée, le plus important fabricant au monde de caoutchouc synthétique et de 
latex. Les industries peuvent obtenir de l'aide à la recherche, au développement et à 
l'exportation en vertu de programmes comme le PDIR, le Programme de développement 
industriel régional, le PDME, le Programme de développement des marchés 
d'exportation et par l'entremise de la Société pour l'expansion des exportations (SEE). 
Le Programme d'aide à la recherche industrielle (PARI) administré par le Conseil 
national de recherches (CNR) apporte une aide à l'industrie afin qu'elle effectue de la 
recherche au Canada. 



4,9 77 867 
6,3 84 380 
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11. 	RELATIONS DE TRAVAIL  

% de l'ensemble 
Industrie du 	 des industries 
caoutchouc 	 manufacturières  

Journées de traVail.perdues  
Moyenne, 1983-1985 
En 19867 

Journées perdues en proportion 
du total des journées travaillées 
(1986) 	 1,3 	 0,3 

7 	N'inclue pas les données relatives aux arrêts de travail de novembre et de 
décembre 1986 relevant de la juridiction du gouvernement fédéral et de celui du 
Québec. 

12. VARIATIONS DE L'ACTIVITE GENERALE, 1980-1986 (production réelle)  

Evolution comparative du  
cycle des affaires  

L'ensemble 
Industrie du 	 des industries 
caoutchouc 	 manufacturières  

Sommet 	 2e trim., 1981 	 2e trim., 1981 
Creux 	 4e trim., 1982 	 e trim., 1982 
Reprise 	 3e trim., 1983 	 2e trim., 1985 

Variation annuelle de l'activité  
Pourcentages  

1982 	 -6,1 	 -11,1 
1983 	 10,6 	 6,1 
1984 	 19,9 	 7,1 
1985 	' 	 -5,3 - 	 4,7 
1986 	 0,9 	 1,7 

13. RENDEIV1ENT GENERAL LE PLUS RECENT  

Variation en % - 1986-1985  
L'ensemble 

Industrie du 	 des industries 
caoutchouc 	 manufacturières  

a. Production réelle 	 0,9 	 1,7 
b. Emploi 	 2,7 	 2,1 
c. Productivité implicite 

a moins b 	 -1,8 	 -0,4 
d. Rémunération hebdomadaire 

moyenne 	 4,5 	 3,3 
e. Coûts unitaires implicites 

de la main-d'oeuvre • 
c moins d 	 -6,3 	 -3,7 

• 
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INDUSTRIE DES PRODUITS EN MATIERE PLASTIQUE 

I. 	TAILLE ET STRUCTURE 

Industrie des 	 % de l'ensemble 
produits en 	 des industries 
matière plastique 	manufacturières  

Livraisons estimées 
(millions, de $, 1986) 1 	 4 032 	 1,6 

Livraisons des principaux sous-secteurs en  
proportion des livraisons de l'ensemble du  
secteur (1984)  

Fabrication d'autres produits 
en matière plastique 	 62,4 
Pellicules et feuilles 

de plastique 	 16,7 
Raccordements pour tuyaux de 
plastique 	 11,0 
Produits en plastique 	 9,8 

Estimation du nombre des 
emplois (1986) 1 	 38 155 	 2,1 

Concentration approximative 
des quatre plus grandes 
entreprises en proportion 
de leurs livraisons(1982) 	 9,5 

Part de l'activité des unités de production 
intermédiaires et de petite taille 
(moins de 200  employés,  1984) 

% des établissements: 	 98 	 98 
% de l'emploi: 	 85 	 47 
% des livraisons: 	 85 	 40 

1 	Données d'enquête publiées, corrigées en fonction d'une année de référence plus 
récente. 

2. 	REPARTITION GEOGRAPHIQUE DE L'INDUSTRIE  

Répartition en % des livraisons, 1984 2  

	

Industrie des 	 % de l'ensemble 
produits en 	 des industries 
matière plastique 	manufacturières  

Québec 	 24,5 	 24,4 
Ontario 	 59,7 	 53,3 
Colombie-Britannique 	 - 	 8,2 
Autres provinces 	 - 	 14,1 
Canada , 	 100,0 

2 	Les pourcentages peuvent ne pas totaliser 100, certaines données confidentielles 
n'étant pas disponibles. 
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Industrie des 
produits en 
matière plastique 
(millions de S) • 

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

• Marchés  Annexe I 

3. 	MARCHE APPARENT  

4 032 
683 

3 349 
1 195 
4 544 

1,6 
0,7 
2,2 
1,2 
1,8 

3  •A l'exclusion des réexportations au pays n'entrant 
consommation canadiens. 

pas dans les réseaux de 

Exportations (1986) 
Pénétration des 
importations (1986) 

Principaux clients des exporta-
tations, 1986 (%)  

Y compris l'Espagne et le Portugal 

Principales sources d'importa-
tions, 1985(X)  

• 4 

90,1 
3,4 

2,9 

3,6 

83,3 
2,0 
8,8 

1,0 

4,9 

162,9 
51,0 

213,9 

196,2 
42,8 

239,0 

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

1985 	1986 	1987 

1,5 
1,8 
1,6 

1,4 
2,1 
1,5 

1,5 
1,1 
1,4 

Livraisons 
Exportations canadiennes 
Livraisons intérieures 
Importations 3 
Marché apparent 3  

4. 	COMMERCE EXTERIEUR 

Industrie des 	 % de l'ensemble 
produits en 	 des industries 
matière plastique  manufacturières  

16,9 % des livraisons 	38,9 

26,3 % du marché apparent 	39,8 

Etats-Unis 
CEE4  
Autres pays membres 
de l'OCDE 
Pays non membres 
de l'OCDE 

Etats-Unis 
Japon 
CEE 5  
Autres pays membres 
de l'OCDE 
Pays non membres 
de l'OCDE 

5 A l'exclusion de l'Espagne et du Portugal 

5. 	INVESTISSEMENT ET RENTABILITE 

Industrie des 
produits en 
matière plastique6  

1986 	1987 
- (millions de $) 

Nouvelles dépenses en capital  
Machines et matériel 	133,0 
Construction 	 28,5 
TOTAL 	 161,5 

1985 

L'ensemble des industries  
1984 	 manufacturières, 1984  

Bénéfices en pourcentage des 
revenus 	 n.d. 	 4,0 

6 	Dépenses réelles en 1985, dépenses réelles préliminaires en 1986, prévisions pour 
1987. 



n.d. n.d. 

27 2,94 

Assez élevé 
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6. PRINCIPALES ENTREPRISES ET PAYS DE CONTROLE  

Artopex Inc. (Can.); CIL Inc. (R.-U.); Canron Inc. (Can.); Canadian General Towers 
Ltd. (Can.); Du Pont Canada Inc. (E.-U.); Dow Chemical Canada Inc. (E.-U.); IPL Inc. 
(Can.); Leco Inc. (Can.); Maple Leaf Plastics Corporation (Can.); North American 
Plastic Co. Ltd. (Can.); Reliance Products Ltd. (Can.); Scepter Manufacturing Co. Ltd. 
(Can.); Woodbridge Foam Corporation (Can.). 

7. PRODUITS  

Tuyaux, tubes et raccords en matière plastique 
Pièces et accessoires d'automobiles en matière plastique 
Matériaux isolants et autres matériaux de construction (en plastique) 
Mousse plastique 
Sacs de plastique (de tous genres) 
Articles et accessoires pour salles de bain 
Articles ménagers 
Equipements de loisirs 
Vaisselle, couverts et contenants de plastique 

8. PROPRIETE  

% de contrôle étranger, 1984  
Industrie des 	 L'ensemble 
produits en 	 des industries 
matière plastique7 	manufacturières  

Actifs 	 44,3 
Ventes 	 50,4 
Bénéfices 	 63,3 
7 	Il est impossible d'obtenir les données séparées d'autres articles produits 

industriellement et compilés par CALURA.  

9. SITUATION TECHNOLOGIQUE 

Industrie des 	 % de l'ensemble 
produits en 	 des industries 
matière plastique 	manufacturières  
(millions de $, 1986) 

Dépenses intramurales au titre  
de la R-D 
—.5"-é-iiénses courantes 	 6 	 0,3 

Dépenses en capital 	 3 	 0,8 
TOTAL 	 9 	 0,3 

Personnes travaillant dans le domaine 
de la R-D, 1984 
Nombre d'entreprises ayant des 
activités de R-D, 1984 
Niveau général d'avancement 
technologique. 



8 
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10. ROLE DU GOUVERNEMENT 

11 n'existe aucun programme particulier d'aide financière à l'industrie des produits en 
matière plastique. Le • raie du gouvernement est, cependant, très important dans ce 
secteur par le biais de divers programmes d'aide au développement et à l'exportation tel 
le Programme de développement industriel et régional (PDIR), le Programme de défense 
de la productivité dans l'industrie (PDPI), le Programme de développement des marchés 
d'exportation (PDME) et le Programme de développement des exportations. Le 
Programme d'aide à la recherche industrielle (PARI), administré par le Conseil de 
recherches du Canada, procure une aide aux industries qui effectuent de la recherche au 
Canada. 

11. RELATIONS DE TRAVAIL 

Industrie des 	 % de l'ensemble 
produits en 	 des industries 
matière plastique 	manufacturières  

Journées 	de travail perdues 
Moyenne

' 
 1983-1985 	 8 530 	 0,5 

En 1986 8 	 11 350 	 0,9 

Journées perdues en proportion 
du total des journées travaillées 
(1986) 	 0,03 	 0,3 

N'inclue pas les données relatives aux arrêts de travail de novembre et de 
décembre 1986 relevant de la juridiction du gouvernement fédéral et de celui du 
Québec. 

12. VARIATIONS DE L'ACTIVITE GENERALE, 1980-1986 (production réelle)  

Evolution comparative du  
cycle des affaires  

Industrie des 	 L'ensemble 
produits en 	 des industries 
matière plastique 	manufacturières  

Sommet 	 3e trim., 1981 	 e trim., 1981 
Creux 	 e trim., 1982 	 e trim., 1982 
Reprise 	 2e trim., 1983 	 e trim., 1985 

Variation annuelle de l'activité  
Pourcentage  

1982 	 -6,1 	 -11,1 
1983 	 12,5 	 6,1 
1984 	 7,0 	 7,1 
1985 	 5,3 	 4,7 
1986 	 3,7 	 1,7 
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13. 	RENDEMENT GENERAL LE PLUS RECENT  

Variation en % - 1986-1985  

	

Industrie des 	 L'ensemble 
produits en 	 des industries 
matière plastique 	manufacturières  

a. Production réelle 	 3,7 	 1,7 
b. Emploi 	 4,6 	 2,1 
c. Productivité implicite 

a moins b 	 -0,9 	 -0,4 
d. Rémunération hebdomadaire 

moyenne 	 5,1 	 3,3 
e. Coûts unitaires implicites 

de la main-d'oeuvre 
c moins d 	 -6,0 	 -3,7 

• 

• 



Livraisons estimées 
(millions de $, 1986)1 1 334 	• 	 0,5 

Estimation du nombre des 
emplois (1986) 1  21 095 	 1,2 
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INDUSTRIE DU CUIR  

1. 	TAILLE ET STRUCTURE 

Industrie du cuir  

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

Livraisons de S principaux sous-secteurs en  
proportion des livraisons' de l'ensemble du  
secteur (1984)  

Fabriques de chaussures 	 67,4 
Tanneries 	 17,1 
Fabriques de valises et de 
sacs à main en cuir 	 9,5 
Autres articles en cuir 	 6,0 

2 

Concentration approximative 
des quatre plus grandes 
entreprises en proportion 
de leurs livraisons(1982) 	 36,1 *  

Part de l'activité des unités de production 
intermédiaires et de petite taille 
(moins de 200 employés, 1984) 

% des établissements: 	 92 	 98 
% de l'emploi: 	 55 	 47 
% des livraisons: 	 55 	 40 

1 	Données d'enquête publiées corrigées en fonction d'une année de référence plus 
récente. 

estimation 

2. 	REPARTITION GEOGRAPHIQUE DE L'INDUSTRIE 

Répartitions en % des livraisons (1986) 2  
L'ensemble 
des industries 

Industrie du cuir 	manufacturières  

Québec 	 34,9 	 24,4 
Ontario 	 58,8 	 .53,3 
Colombie-Britannique 	 8,2 
Autres provinces 	 14,1 
Canada 	 100,0 

Les pourcentages peuvent ne pas totaliser 100, certaines données confidentielles 
n'étant pas disponibles. 
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Industrie du cuir  
(millions de $, 1986) 

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

Marchés Annexe I 

3. 	MARCHE APPARENT 

1 334 
133 

1 201 
1 024 
2 225 

pays n'entrant 

0,5 
0,1 
0,8 
1,0 
0,9 

pas dans les réseaux de 

Principales sources d'importa-
tions, 1985 (%)  Etats-Unis 

CEE5 
Autres pays membres 
de l'OCDE 
Pays non membres 
de l'OCDE 

10,6 
30,9 

7,7 

50,8 

• % de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

1985 	1986 	1987 

Nouvelles dépenses en capital  
Machines et matériel 	19,9 
Construction 	 3,9 
TOTAL 	 22,9 

0,1 
0,2 	0,2 
09 1 	09 1 

0,2 
0,1 
0,2 

13,7 
4,5 

18,2 

11,1 
3,8 

14,9 

Livraisons 
Exportations canadiennes 
Livraisons intérieures 
Importations 3 
Marché apparent 3  

3 	A l'exclusion des réexportations au 
consommation canadiens. 

4. 	COMMERCE EXTERIEUR 

Exportations (1986) 
Pénétration des 
importations (1986) 

Principaux clients des exporta-
tations, 1986 (%)  

Industrie du cuir  

10,0 % des livraisons 

46,0 % du marché apparent 

Etats-Unis 
CEE4 
Autres pays membres 
de l'OCDE 
Pays non membres 
de l'OCDE 

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

38,9 

39,8 

87,8 
4,4 

1,1 

6,7 

4 Y compris l'Espagne et le Portugal 

5 A l'exclusion de l'Espagne et du Portugal 

5. 	INVESTISSEMENT ET RENTABILITE 

Industrie du cuir6  
1985 	1986 	1987 

(mililiris de $)-- 

1984 
Bénéfices en pourcentage - 
des revenus 	 2,4 

L'ensemble de l'industrie  
manufacturière, 1984  

4,0 

6 Dépenses 
1987. 

réelles en 1985, dépenses réelles préliminaires en 1986, prévisions pour • 



2 

n.d. 

3 

0,1 

0,1 

n. d. 

0,33 
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6. 	PRINCIPALES ENTREPRISES ET PAYS DE CON TROLE  

A.R. Clarke and Co. Ltd. (Can.); Bata  Industries  Ltd. (Can.); Bastien Bros. Inc. (Can.); 
Brown Shoe Company of Canada Ltd. (E.-U.); Canada Packers Inc. (Can.); Canada West 
Shoe Manufacturing (Can.); Dominion Tanners (Can.); Dimarcantonio Industries Inc. 
(Can.); Robson-Lang Leather Ltd. (E.-U.); Susan Shoe Industries Ltd. (Can.); United 
Canadian Shares Ltd. (Can.). 

7. 	PRODUITS  

Chaussures (pour hommes, femmes, garçons, fillettes) 
Bottines et hautes et basses 
Bottines et chaussures de travail pour hommes 
Chaussures sports 
Cuir pour empeignes et doublures 
Cuir à gant 
Sacs à mains 
Valises en cuir dur, porte-documents, portefeuilles, etc. 
Gants en cuir 
Talons, semelles et crépins. 

8. 	PROPRIETE 

% de contrôle étranger, 1984  
L'ensemble 
des industries 

Industrie du cuir 	manufacturières  
(millions de 5) 

Actifs 	 19,1 	 44,3 
Ventes 	 15,3 	 50,4 
Bénéfices 	 36,5 	 63,3 

9. 	SITUATION TECHNOLOGIQUE 

% de l'ensemble 
des industries 

Industrie du cuir 	manufacturières  

Dépenses intramurales au titre  
de la R-D 

—iiFe-i-jès courantes 
Dépenses en capital 
TOTAL 

Personnes travaillant dans le domaine 
de la R-D, 1984 

Nombre d'entreprises ayant des 
activités de R-D, 1984 .  

Niveau général d'avancement 
technologique 

Trop faibles pour être exprimées (moins de 500 000 5) 
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10. 	ROLE DU GOUVERNEMENT  

Des contingents globaux ont été fixés relativement à certains articles pour donner à 
l'industrie canadienne le temps de s'adapter à la concurrence des importations à faible 
coût. A partir de la mi de 1981 jusqu'à l'abandon du projet le 31 mars 1986, l'aide avait 
été accordée par l'entremise du Programme pour un renouveau industriel principalement 
sous la forme de services de consultants et de contributions aux dépenses en capital afin 
d'aider à la restructuration de l'industrie. Les entreprises fabriquant des chaussures 
peuvent maintenant obtenir de l'aide fédérale par l'entremise du Programme de 
développement régional et industriel (PDRI). L'aide à l'exportation est offerte par le 
biais du Programme de développement des marchés d'exportation (PDME) et de la 
Société pour l'expansion des exportations (SEE). 

RELATIONS DE TRAVAIL 

Industrie du cuir  

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

Journées de travail perdues  
Moyenne, 1983-1985 	 4 260 	 0,3 
En 1986 7 	 3 780 	 0,3 

Journées perdues en proportion 
du total des journées travaillées 
(1986) 	 0,07 	 0,3 

7 	N'inclue pas les données relatives aux arrêts de travail de novembre et de 
décembre 1986 relevant de la juridiction du gouvernement fédéral et de celui du 
Québec. 

12. 	VARIATIONS DE L'ACTIVITE GENERALE, 1980-1986 (production réelle)  

Evolution comparative du  
cycle des affaires  

Industrie du cuir  

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières 

Sommet 	 ler trim., 1981 	 2e trim., 1981 
Creux 	 e trim., 1982 	 e trim., 1982 
Reprise 	 Est demeurée sous le sommet 	 2e trim., 1985 

Variation annuelle de l'activité  
Pourcentage  

1982 	 -15,9 	 -11,1 
1983 	 1,5 	 6,1 
1984 	 5,8 	 7,1 
1985 	 -1,9 	 4,7 
1986 	 0,3 	 1,7 

13. 	RENDEMENT GENERAL LE PLUS RECENT  

Variation en % - 1986-1985  
L'ensemble 
des industries 

	

Industrie du cuir 	manufacturières  

a. Production réelle 	 0,3 	 1,7 
b. Emploi 	 -9,0 
c. Productivité implicite 

a moins b 	 9,3 	 -0,4 
d. Rémunération hebdomadaire 

moyenne 	 7,7 	 3,3 
c. Coûts unitaires implicites 

de la main-d'oeuvre 
c moins d 	 1,6 	 -3,7 



Livraisons estimées 
(millions de $, 1986) 1  2 873 	 1,1 
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INDUSTRIE TEXTILE PRIMAIRE  

1. 	TAILLE ET STRUCTURE 

- 35 - 

Industrie 
textile primaire  

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

Livraisons des principaux sous-secteurs en  
proportion des livraisons de l'ensemble du  
secteur (1984)  

Filature et tissage du coton 	 59,3 
Fibres synthériques, filés de 
filaments 	 26,9 
Tissage de la laine 	 13,8 

Estimation du nombre des 
emplois (1986) 1 	 25 398 	 1,4 

Concentration approximative 
des quatre plus grandes 
entreprises en proportion 
de leurs livraisons(1982) 	 63,9*  

- 
Part de l'activité des unités de production 
intermédiaires et de petite taille 
(moins de 200 employés, 1984) 

% des établissements: 	 81 	 98 
% de l'emploi: 	 33* S 	 47 
% des livraisons: 	 34* 	 40 

1 	Données d'enquête publiées corrigées en fonction d'une année de référence plus 
récente 

estimation 

2. 	REPARTITION GEOGRAPHIQUE DE L'INDUSTRIE  

Répartition en % des livraisons, (1986) 2  
L'ensemble 

Industrie 	 des industries 
textile primaire 	manufacturières  

Québec 	 53,8 	 24,4 
Ontario 	 40,8 	 53,3 
Colombie-Britannique 	 8,2 
Autres provinces 	 14,1 
Canada 	 100,0 

2  Les pourcentages peuvent ne pas totaliser 100, certaines données confidentielles 
n'étant pas disponibles. 

• 



2 873 
376 

2 497 
1 683 
4 180 

pays n'entrant 

1,1 
0,4 
1,6 
1,7 
1,6 

pas dans les réseaux de 

Principaux clients des exporta-
tations,  l986(%)  Etats-Unis 

CEE4  
Autres pays membres 
de l'OCDE 
Pays non membres 
de l'OCDE 

50,7 
16,3 

8,1 

24,9 

41,9 
6,6 

22,4 
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25,3 
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12,3 
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11,1 
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1,0 
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0,9 
0,5 
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3. 	MARCHE APPARENT  
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Industrie 
textile primaire 
(millions de $, 1986) 

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

Livraisons 
Exportations canadiennes 
Livraisons intérieures 
Importations 3  
Marché apparent 3  

3 	A l'exclusion des réexportations au 
consommation canadiens. 

4. 	COMMERCE EXTERIEUR 

Exportations (1986) 
Pénétration des 
importations (1986) 

Industrie 
textile primaire 

13,1 % des livraisons 	38,9 

40,3 % du marché apparent 	39,8 

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

4 Y compris l'Espagne et le Portugal 

Principales sources d'importa-
tions, 1985 (%)  Etats-Unis 

Japon 
CEE5  
Autres pays membres 
de l'OCDE 
Pays non membres 
de l'OCDE 

5 A l'exclusion de l'Espagne et du Portugal 

5. 	INVESTISSEMENT ET RENTABILITE 

Industrie 
textile primaire 6  

1985 	1986 	1987 

Nouvelles dépenses en capital  
Machines et matériel 	95,1 
Construction 	 13,1 
TOTAL 	 108,2 

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

1985 	1986 	1987 

L'ensemble des industries  
1984 	 manufacturières, 1984  

Bénéfices en pourcentage 
des revenus 	 3,1 4,0 

6 	Dépenses réelles en 1985, dépenses réelles préliminaires en 1986, prévisions pour 
1987. 



% de l'ensemble 
Industrie 	 des industries 
textile primaire 	manufacturières  
(millions de $, 1986) 

8 

7 
1 

0,3 
0,3 
0,3 

n.d. n. d.  

8 0,87 

Faible 
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6. PRINCIPALES ENTREPRISES ET PAYS DE CONTROLE  

Amoco Fabrics Ltd. (E.-U.); Burlington Canada Inc. (E.-U.); Collie Woolen Mills Ltd. 
(Can.); JWI Ltd. (Can'.); Keiser-Roth Canada Ltd. (Can.); Marimac Ltd. (Can.). 

7. PRODUITS  

Fibres 
Filés de filaments 
Fils fabriqués (laine et mélanges de laine) 
Fils pour toile à pneus 
Fibres d'acrylique, de nylon et de polyester 
Tissus larges 
Tissus de laine (chaîne, double, tricot large) 
Feutres 

8. PROPRIETE 

% de contrôle étranger, 1984  
L'ensemble 

Industrie 	 des industries 
textile primaire 	manufacturières  
(millions de $) 

Actifs 	 56,7 	 44,3 
Ventes 	 63,2 	 50,4 
Bénéfices 	 74,3 	 63,3 

9. SITUATION TECHNOLOGIQUE • 
Dépenses intramurales au titre  
de la R-D 

1—iii--)ei-Jes courantes 
Dépenses en capital 
TOTAL 

Personnes travaillant dans le domaine 
de la R-D, 1984 
Nombre des entreprises ayant des 
activités de R-D, 1984 
Niveau général d'avancement 
technologique 

10. 	ROLE DU GOUVERNEMENT  

L'industrie a fixé des tarifs et a conclu des ententes bilatérales de restriction à 
l'importation afin de permettre à l'industrie canadienne du textile de concurrencer les 
importations dans ce secteur. Il existe des programmes fédéraux d'aide pour faciliter le 
processus d'adaptation de l'industrie tel le Programme canadien pour un renouveau 
industriel (PCRI) qui a été aboli le 31 mars 1986 et remplacé par le Programme de 
développement industriel et régional (PDIR) administré par le ministère de l'Expansion 
industrielle régionale (MEIR). L'aide à l'exportation est accordée par le biais du 
Programme de développement des marchés d'exportation (PDME) et par l'entremise de 
la Société pour l'expansion des exportations (SEE). Divers programmes sont offerts par 
les gouvernements provinciaux afin de compléter les programmes fédéraux. 

• 
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11. 	RELATIONS DE TRAVAIL  

Industrie 
textile primaire  

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

• 
Journées de travail perdues  

Moyenne, 1983-1985 	 35 550 	 2,3 
En 1986/ 	 7 530 	 0,5 

Journées perdues en proportion 
du total des journées travaillées 
(1986) 	 0,1 	 0,35 

7 	N'inclue pas les données relatives aux arrêts de travail de novembre et de 
décembre 1986 relevant de la juridiction du gouvernement fédéral et de celui du 
Québec. 

12. VARIATIONS DE L'ACTIVITE GENERALE, 1980-1986 (production réelle)  

Evolution comparative du  
cycle des affaires  

L'ensemble 
Industrie 	 des industries 
textile primaire 	manufacturières  

Sommet 	 2e trim., 1981 	 2e trim., 1981 
Creux 	 2e trim., 1982 	 zie trim., 1982 
Reprise 	 Est demeurée sous le sommet 	 2e trim., 1985 

Variation annuelle de l'activité  
Pourcentage  

1982 	 -19,1 	, 	 -11,1 
1983 	 18,0 	 6,1 

	

1984 -3,6 	 7,1 , 
1985 	 -1,9 	 4,7 
1986 	 5,1 	 1,7 

13. RENDEMENT GENERAL LE PLUS RECENT 

Variation en % - 1986-1985  
L'ensemble 

Industrie 	 des industries 
textile primaire 	manufacturières  

a. Production réelle 	 5,1 	 1,7 
b. Emploi 	 2,5 	 2,1 
c. Productivité implicite 

a moins b 	 2,6 	 -0,4 
d. Rémunération hebdomadaire 

moyenne 	 2,9 	 3,3 
e. Coûts unitaires implicites 

de la main-d'oeuvre 
c moins d 	 -0,3 	 -3,7 



Livraisons estimées 
(millions de $, 1986)1 2 772 	 1,1 
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INDUSTRIE TEXTILE  

1. 	TAILLE ET STRUCTURE  
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Industrie textile  

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

• 

Livraisons des principaux sous-secteurs en  
proportion des livraisons de l'ensemble du  
secteur (1984)  

Autres textiles 	 4,6 
Industrie des tapis 	 7,6 
Industrie de la grosse toile 	 4,4 
Industrie du feutre et du 
traitement des fibres 	 4,4 

Estimation du nombre des + 
emplois (1986)1 	 35 571 	 2,0 

Concentration approximative 
des quatre plus grandes 
entreprises en proportion 
de leurs livraisons(1982) 	 35* 

Part de l'activité des unités de production 
intermédiaires et de petite taille 
(moins de 200 employés, 1984) 

% des établissements: 	 61 	 98 
% de l'emploi: 	 61 * 	 47 
% des livraisons: 	 46* 	 40 

1 	Données d'enquête publiées corrigées en fonction d'une année de référence plus 
récente 

estimation 

2. 	REPARTITION GEOGRAPHIQUE DE L'INDUSTRIE  

Répartition en % des livraisons, (1986) 2  
L'ensemble 
des industries 

Industrie textile 	manufacturières  

Québec 	 47,9 	 24,4 
Ontario 	 44,7 	 53,3 
Colombie-Britannique 	 8,2 
Autres provinces 	 1,2 	 14,1 
Canada 	« 	 100,0 

2  Les pourcentages peuvent ne pas totaliser 100, certaines données confidentielles 
n'étant pas disponibles. 



Industrie textile  
(millions de S, 1986) 

% de l'ensemble 
des industries 
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2 772 
194 

2 578 
713 

3 291 

1,1 
0,2 
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3. 	MARCHE APPARENT  

Livraisons 
Exportations canadiennes 
Livraisons intérieures 
Importations 3  
Marché apparent 3  

3 	A l'exclusion des réexportations 
consommation canadiens. 

4. 	COMMERCE EXTERIEUR 

Exportations (1 986) 
Pénétration des 
importations (1986) 

- 40 - 

% de l'ensemble 
des industries 

Industrie textile 	manufacturières  

7,0 % des livraisons 	 38,9 

21,7 % du marché apparent 	39,8 

4 	Y compris l'Espagne et le Portugal 

Principales sources d'importa-
tions, 1985 (%)  Etats-Unis 

Japon 
CEE 5  
Autres pays membres 
de l'OCDE 
Pays non membres 
de l'OCDE 

45,8 
3,0 

18,3 

6,6 

26,3 

5 A l'exclusion de l'Espagne et du Portugal 

5. 	INVESTISSEMENT ET RENTABILITE 

% de l'ensemble 
des industries 

Industrie textile 	manufacturières  
19851986 986 	1 987 	1985 	1 986 	1987 _ 	 - _ _ 

(millions de $) - 

Nouvelles dépenses en capital  
Machines et matériel 	67,4 
Construction 	 13,1 
TOTAL 	 80,5 

L'ensemble des industries  
1984 	 manufacturières, 1984  

Bénéfices en pourcentage 
des revenus 	 4,1 4,0 

6 	Dépenses réelles en 1985, dépenses réelles préliminaires en 1986, prévisions pour 
1987. 
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6. 	PRINCIPALES ENTREPRISES ET PAYS DE CONTROLE  

Albany International Canada Inc. (R.-U.); Burlington Canada Inc. (E.-U.); Celanese 
Canada Inc. (E.-U.); Consoltex Inc. (R.-U.-Japon); Dominion Textiles Inc. (Can.); Du 
Pont Canada Inc. (E.-U.); Harding Carpets Ltd. (Can.); JWI Ltd. (Can.); Kayser-Roth 
Canada Ltd. (Can.); Peerles Carpet Corp. (E.-U.-Can.). 

• 
7. PRODUITS  

Feutres, toiles et articles en toile 
Dentelles, tissus étroits 
Articles ménagers et matières textiles 
Sacs de couchage 
Produits hygiéniques en matières textiles 
Teinture et finition des fils textiles et des filés fabriqués 

8. PROPRIETE 

% de contrôle étranger, 1984  
L'ensemble 
des industries 

Industrie textile 	manufacturières  
(millions de $) 

Actifs 	 40,1 	 44,3 
Ventes 	 39,3 	 50,4 
Bénéfices 	 49,3 	 63,3 

9. SITUATION TECHNOLOGIQUE 

% de l'ensemble 
des industries 

Industrie textile 	manufacturières  
(millions de $, 1986) 

Dépenses intramurales au titre  
de la R-D 
---D"e:Is—es  courantes 	 5 	 0,2 

Dépenses en capital 	 1 	 0,3 
TOTAL 	 6 	 0,2 

Personnes travaillant dans le domaine 
de la R-D, 1984 	 n.d. 	 n.d. 

Nombre d'entreprises ayant des 
activités de R-D, 1984 	 8 	 0,87 

Niveau général d'avancement 
technologique 	 Faible 

10. ROLE DU GOUVERNEMENT  

En plus de la protection tarifaire et des ententes bilatérales de restriction, ce secteur a 
bénéficié d'une vaste gamme de programmes gouvernementaux d'aide tel le Programme 
canadien pour un renouveau industriel (PCRI). Le mandat de l'Office canadien pour un 
renouveau industriel (OCRI) a pris fin le 31 mars 1986. Après cette date, les 
entreprises textiles et les secteurs spéciaux qui étaient de la compétence de l'OCRI 
sont devenus admissibles à l'aide accordée par le MEIR dans le cadre de son Programme 
de développement régional et industriel (PDRI). L'aide à l'exportation est offerte par le 
biais du Programme de développement des marchés d'exportation (PDME) et par 
l'entremise de la Société pour l'expansion des exportations (SEE). 

• 



8 
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11. RELATIONS DE TRAVAIL  

% de l'ensemble 
des industries 

Industrie textile 	manufacturières  
Journées de travail perdues  

Moyenne 1983-1985 	 36 690 	 2,3 
En 1986i 	 2 190 	 0, 2  

Journées perdues en proportion 
du total des journées travaillées 
(1986) 	 0,02 	 0,3 

N'inclue pas les données relatives aux arrêts de travail de novembre et de 
décembre 1986 relevant de la juridiction du 'gouvernement fédéral et de celui du 
Québec. 

12. VARIATIONS DE L'ACTIVITE GENERALE, 1980-1986 (production réelle)  

Evolution comparative du  
cycle des affaires  

Industrie textile  

L'ensemble 
des industries 
manufacturières  

Sommet 	 2e trim., 1981 	 2e trim., 1981 
Creux 	 2e trim., 1982 	 e trim., 1982 
Reprise 	 2e trim., 1984 	 2e trim., 1985 

Variation annuelle de l'activité  
Pourcentage  

1982 	 -11,2 	 -11,1 
1983 	 17,2 	 6,1 
1984 	 0,7 	 7,1 
1985 	 0,5 	 4,7 
1986 	 2,9 	 1,7 

13. 	RENDEMENT GENERAL LE PLUS RECENT 

Variation en % - 1986-1985  
L'ensemble 
des industries 

	

Industrie textile 	manufacturières  

a. Production réelle 	 3,0 	 1,7 
b. Emploi 	 1,8 	 2,1 
c. Productivité implicite 

a moins b 	 1,2 	 -0,4 
d. Rémunération hebdomadaire 

moyenne 	 2,0 	 3,3 
e. Coûts unitaires implicites 

de la main-d'oeuvre 
c moins d 	 -0,8 	 -3,7 

• 
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INDUSTRIE DE L'HABILLEMENT 

1. 	TAILLE ET STRUCTURE  

Industrie 
de l'habillement  

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

1 

2 

Livraisons estimées 
(millions de $, 1986)1 	 5 704 	 2, 3  

Livraisons des principaux sous-secteurs en  
proportion des livraisons de l'ensemble du  
secteur (1984)  

Industrie du vêtement pour hommes 	 31,9 
Industrie du vêtement pour femmes 	 30,5 
Industries diverses de l'habillement 	 30,7 
Industrie du vêtement pour enfants 	 7,0 

Estimation du nombre des 
emplois (1986) 1 	 117 341 	 6,5 

Concentration approximative 
des quatre plus grandes 
entreprises en proportion 
de leurs livraisons(1982) 	 17,2*  

Part de l'activité des unités de production 
intermédiaires et de petite taille 
(moins de 200 employés, 1984) 

% des établissements: 	 96 	 98 
% de l'emploi: 	 68 	 47 
% des livraisons: 	 66 	 40 

Données d'enquête publiées corrigées en fonction d'une année de référence plus 
récente 

estimation 

2. 	REPARTITION GEOGRAPHIQUE DE L'INDUSTRIE  

Répartition en % des livraisons,(1986) 2  
L'ensemble 

Industrie 	 des industries 
de l'habillement 	manufacturières  

Québec 	 61,4 	 24,4 
Ontario 	 26,3 	 53,3 
Colombie-Britannique 	 3,0 	 8,2 
Autres provinces 	 6,4 	 14,1 
Canada 	 100,0 

Les pourcentages peuvent ne pas totaliser 100, certaines données confidentielles 
n'étant pas disponibles. 



5 704 
396 

5 308 
2 050 
7 358 

2,3 
0,4 
3,5 
2,0 
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3. 	MARCHE APPARENT  

Industrie 
de l'habillement  
(millions de $) 

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

Livraisons 
Exportations canadiennes 
Livraisons intérieures 
Importations 3  
Marché apparent 3  

3 	A l'exclusion des réexportations au 
consommation canadiens.  

pays n'entrant pas dans les réseaux de 

4. 	COMMERCE EXTERIEUR 

Industrie 
de l'habillement  

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

4 

Exportations (1986) 
Pénétration des 
importations (1986) 

Principaux clients des exporta-
tations, 1986 (%)  

Y compris PEspagne et le Portugal 

Principales sources d'importa-
tions, 1985 (%  

Etats-Unis 
Japon 
Autres pays membres 
de l'OCDE 
Pays non membres 
de l'OCDE 

Etats-Unis 
Japon 
CEE 5  
Autres pays membres 
de l'OCDE 
Pays non membres 
de l'OCDE 

6,9 % des livraisons 	 38,9 

27,9 % du marché apparent 	39,8 

5,5 
1,6 

14,8 

2,2 

75,9 

5 A l'exclusion de l'Espagne et du Portugal 

5. 	INVESTISSEMENT ET RENTABILITE 

Industrie 
de l'habillement  

1986 	1987 
(millions de $)--- 

Nouvelles dépenses en capital  
Machines et matériel 	38,9 
Construction 	 7,5 
TOTAL 	 46,4 

1985 

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

1985 	1986 	1987 

L'ensemble des industries  
manufacturières, 1984  

Bénéfices en pourcentage 
des revenus 	 2/ 7 	 4,0 

6 	Dépenses réelles en 1985, dépenses réelles préliminaires en 1986, prévisions pour 
1987. 

1984 
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6. • 	PRINCIPALES ENTREPRISES ET PAYS DE CONTROLE  

Algo Industries Ltd. (Can.); Canadian Lady Canadelle (E.-U.); Cluett Peabody Canada 
Inc. (E.-U.); Cales Inc. (Can.); Dylex Ltd. (Can.); Great Northern Apparel Inc. (E.-U.); 
H.D. Lee of Canada Ltd. (E.-U.); Harvey Woods Ltd. (Can.);, Levi Strauss Canada Inc. 
(E.-U.); Masom Manufacturing sCo.  Ltd. (Can.); Tanjay Intérnational Ltd. (Can.); 
Warnaco of Canada Inc. (E.-U.) Wescott Fashion Ltée (Can.). • 

7. PRODUITS  

Paletots, manteaux, manteaux courts, complets, blousons, chandails, pantalons, 
chemises, habits de motoneige, habits de ski, vêtements sports; 
Robes pour femmes et jeunes filles, chemisiers, jupes, vêtements de dessus, 
sous-vêtements et bonneterie; 
Sous-vêtements pour hommes et garçons; 
Vêtements pour nourrissons et jeunes enfants. 

8. PROPRIETE 

% de contrôle étranger, 1984  
L'ensemble 

Industrie 	 des industries 
de l'habillement 	manufacturières  
(millions de $) 

Actifs 	 10,2 	 44,3 
Ventes 	 9,2 	• 	 50,4 
Bénéfices 	 10,7 	 63,3 

SITUATION TECHNOLOGIQUE 

, 	% de l'ensemble 
Industrie 	 des industries 
de l'habillement 	manufacturières  
(millions de $) 

Dépenses intramurales au titre  
de la R-D 
Les 	relatives aux dépenses 
courantes, en capital et à leur total sont 
confidentielles en vertu'des dispositions 
de la Loi sur la statistique se 
rapportant au maintien 
du secret. 

Personnes travaillant dans le domaine 
de la R-D, 1984 

Nombre d'entreprises ayant des 
activités de R-D, (1984) 

Niveau général d'avancement 
technologique 

n.d. 

0,33 

Faible 
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10. 	ROLE DU GOUVERNEMENT  

Ce secteur commercial bénéficie d'une protection sous la forme de restrictions à 
l'importation et de dispositions tarifaires. Jusqu'au 31 mars 1986, l'Office canadien 
pour le renouveau industriel (OCRI) accordait une aide financière dans le cadre d'un 
programme quinquennal dans le but de faciliter la rationalisation et la restructuration 
de l'industrie et de réduire sa dépendance envers les mesures du gouvernement visant à 
le protéger de la concurrence internationale. L'aide à l'industrie est accordée par le 
biais du Programme de développement industriel et régional (PDIR) administré par le 
MEIR. L'aide à l'exportation est également offerte par le Programme de 
développement des marchés d'exportation (PDME) et par l'entremise de la Société pour 
l'expansion des exportations (SEE). 

Il. 	RELATIONS DE TRAVAIL 

• 	% de l'ensemble 
Industrie 	 des industries 
de l'habillement 	manufacturières  

Journées de travail perdues  
Moyenne, 1983-1985 	 29 207 	 1,9 
En 1986 7 	 631 600 	 4,7 

Journées perdues en proportion 	 ' 
du total des journées travaillées 
(1986)7 	 0,2 	 0,3 

7 	N'inclue pas les données relatives aux arrêts de travail de novembre et de 
décembre 1986 relevant de la juridiction du gouvernement fédéral et de celui du 
Québec. 

12. VARIATIONS DE L'ACTIVITE GENERALE, 1980-1986 (production réelle)  

Evolution comparative du  
cycle des affaires  

% de l'ensemble 
Industrie 	 des industries 
de l'habillement 	manufacturières  

Sommet 	 ler trim., 1981 	 2e trim., 1981 
Creux 	 3e trim., 1982 	 e trim., 1982 
Reprise 	 3  trim., 1986 	 2e trim., 1985 

Variation annuelle de l'activité  
Pourcentage  

1982 	 -11,1 	 -11,1 
1983 	 5,2 	 6,1 
1984 	 5,0 	 7,1 
1985 	 0,2 	 4,7 
1986 	 3,8 	 1,7 

13. RENDEMENT GENERAL LE PLUS RECENT 

Variation en %, 1986-1985  
L'ensemble 

Industrie 	 des industries 
de l'habillement 	manufacturières  

a. Production réelle 	 3,8 	 1,7 
b. Emploi 	 3,7 	 2,1 
c. Productivité implicite 

a moins b 	 0,1 	 -0,4 
d. Rémunération hebdomadaire 

moyenne 	 2,4 	 3,3 
e. Coûts unitaires implicites 

de la main-d'oeuvre c moins d 	 -2,3 	 -3,7 
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INDUSTRIE DU BOIS  

1. 	TAILLE ET STRUCTURE 

Industrie du bois  

% de Pensemble 
des industries 
manufacturières  

Livraisons estimées 
(millions de 	1986)1 	 122.27 	 4,9 

Livraisons des principaux sous-secteurs en  
proportion des livraisons de Pensemble du  
secteur (1984)  

• 

Scieries, ateliers de rabotage et 
usines de bardeaux 	 64,2 
Industrie du bois ouvré 	 17,4 
Industries diverses du bois 	 8,1 
Fabriques de plaquages 	 8,0 
Fabriques de boites en bois 
et de palettes de bois 	 1,9 
Industrie des cercueils 	 0,4 

Estimation du nombre des 
emplois (1986) 1  

Concentration approximative 
des quatre plus grandes 
entreprises en proportion 
de leurs livraisons(1982)  

108 885 	 6,0 

23,1 *  

Part de l'activité des unités de production 
intermédiaires et de petite taille 
(moins de 200 employes, 1984) 

% des établissements: 	 97 	 98 
% de l'emploi: 	 66* 	 47 
% des livraisons: 	 67* 	 40 

1 	Données d'enquête publiées corrigées en fonction d'une année de référence plus 
récente 

estimation 

2. 	REPARTITION GEOGRAPHIQUE DE L'INDUSTRIE 

Répartition en % des livraisons,(1986) 2  
L'ensemble 
des industries 

Industrie du bois 	manufacturières  

Québec 	 23,0 	 24,4 
Ontario 	 20,0 	 53,3 
Colombie-Britannique 	 45,4 	 8,2 
Autres provinces 	 10,6 	 14,1 
Canada 	 100,0 

2 	Les pourcentages peuvent ne pas totaliser 100, certaines données confidentielles 
n'étant pas disponibles. 	. 



les réseaux de 

12 227 
6 156 
6 071 

752 
6 823 

au pays n'entrant .pas dans 

4,9 
6, 3 

 3,9 
0,7 
2,7 

% de l'ensemble 
des industries 

Industrie du bois 	manufacturières 

50,4 % des livraisons 	38,9 

11,0 % du marché apparent 	39,8 

Etats-Unis 
Japon 
CEE4 
Autres pays membres 
de rocDE 
Pays non membres,. 
de l'OCDE 

80,8 
8,0 
8,7 

1,4 

1,1 

Principales sources d'importa-
tions, 1985 (%)  Etats-Unis 

CEE5  
Autres pays membres 
de l'OCDE 
Pays non membres 
de l'OCDE 

83,3 
2,3 

2,1 

12,3 

Nouvelles dépenses en capital  
Machines et matériel 	265,3 
Construction 	 61,9 
TOTAL 	 327,2 

352,8 
77,7 

430,5 

3,7 
3,0 
3,6 

•  471,4 
73,3 

544,7 

3,0 	3,1 
2,4 	3,2 
29 8 	3,1 
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Industrie du bois  
(millions de $, 1986) 

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturière s  

4 

Livraisons 
Exportations canadiennes 
Livraisons intérieures 
Importations 3  
Marché apparent 3  

3 	A l'exclusion des réexportations 
consommation canadiens. 

4. 	'COMMERCE EXTERIEUR 

Exportations (1986) 
Pénétration des 
importations (1986) 

Principaux clients des exporta-
tations, 1986 (%)  

Y compris l'Espagne et le Portugal 

5 A l'exclusion_de l'Espagne et du Portugal 

5. 	INVESTISSEMENT ET RENTABILITE 

Industrie du bois  
1985 	1986 	1987 

(millioi--Es de $) 

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

1985 	1986 	1987 

L'ensemble des industries  
1984 	 manufacturières, 1984  

Bénéfices en pourcentage 
des revenus 	 1,6 4,0 

6 	Dépenses réelles en 1985, dépenses réelles préliminaires en 1986, prévisions pour 
1987. 



( 
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6. PRINCIPALES ENTREPRISES ET PAYS DE CONTROLE  

Balco Industries Ltd. (Can.); British Columbia Forest Products Ltd. (Can.); Canadian 
Forest Products Ltd. (Can.); Crestbrook Forest Industries Ltd. (Japon); Doman Forest 
Products Ltd. (Can.); Domtar Inc. (Can.); Great Lakes Forest Products (Can.); J.D. 
Irving Ltd. (Can.); MacMillan-Bloedel Ltd. (Can.); Normick Perron Inc. (Can.); 
Weldwood of Canada Ltd. (E.-U.); Whonnock Industries Ltd. (Can.). 

7. PRODUITS  

Bois de construction (de tous genres) 
Copeaux de bois 
Bardeaux et bardeaux fendus 
Contre-plaqués (tous genres) 
Bois de plaquage (tous genres) 
Panneaux de particules et panneaux gaufrés 
Cercueils de bois 
Bois traités 
Maisons de bois préfabriquées (tous genres) 
Armoires et vanités 
Portes et fenêtres 
Moulures et autres articles en bois ouvré 
Boites et palettes de bois 

8. PROPRIETE 

% de contrôle étranger, 1984  
L'ensemble 
des industries 

Industrie du bois 	manufacturières  

• Actifs 	 13,0 	 44,3 
Ventes 	 12,8  50,4 
Bénéfices 	 18,9 	 63,3 

9. SITUATION TECHNOLOGIQUE 

Industrie du bois  

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

Dépenses intramurales au titre  
de la R-D / 
—3-iFises  courantes 	 17 	 0,72 

Dépenses en capital 	 1 	 0,27 

TOTAL 	 18 	 0,66 

Personnes travaillant dans le domaine 
de la R-D, 1984 	 270 	 OP  95 

Nombre d'entreprises ayant des 
activités de R-D, 1984 	 7 	 0,76 

Niveau général d'avancement 
technologique Largement reconnu 

7  Y compris les données relatives aux meubles et aux articles d'ameublement. 
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10. 	ROLE DU GOUVERNEMENT 

L'aide financières provenant du gouvernement fédéral est accordée dans le cadre de 
divers programmes, notamment le Programme de développement industriel et régional 
(PDRI) et la Loi sur  l'aménagement rural et le développement agricole (ARDA). L'aide 
à l'exportation est dispensée par le biais du Programme de développement des marchés 
d'exportation (PDME) et par la Société pour l'expansion des exportations (SEE). Le 
gouvernement a récemment imposé une taxe à l'exportation de 15 % sur le bois d'oeuvre 
tendre en réaction aux mesures protectionistes américaines. L'industrie de l'abattage 
des arbres est soumise à une réglementation relative à la protection de l'environnement 
et à une multitude de droits de coupe provinciaux et d'exigences pour l'obtention d'une 
licence d'exploitation forestière. • 

11. 	RELATIONS DE TRAVAIL 

Industrie du bois' 

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

Journées de travail perdues  
Moyenne 1983-1985 	 102 610 	 6,5 
En 1986i 	 166 630 	 12,5 

Journées perdues en proportion 
du total des journées travaillées 
(1986) 	 0,02 	 0,3 

8 	N'inclue pas les données relatives aux arrêts de travail de novembre et de 
décembre 1986 relevant de la juridiction du gouvernement fédéral et de celui du 
'Québec. 

12. 	VARIATIONS bE L'ACTIVITE GENERALE, 1980-1986 (production réelle)  

Evolution comparative du  
cycle des affaires  

Industrie du bois  

L'ensemble 
des industries 
manufacturières  

Sommet 	 ler trim., 1981 	2e trim., 1981 
Creux 	 3e trim., 1981 	e trim., 1982 
Reprise 	 3e trim., 1985 	e trim., 1985 

Variation annuelle de l'activité  
Pourcentage  

1982 	 -15,1 	 -11,1 
1983 	 22,8 	 6,1 
1984 	 2,0 	 7,1 
1985 	 8,3 	 4,7 
1986 	 , 	-2,0 	 1,7 

13. 	RENDEMENT  GENERAL LE PLUS RECENT 

Variation en % - 1986-1985  
L'ensemble 
des industries 

	

Industrie du bois 	manufacturières  
a. Production réelle 	 -2,0 	 1,7 
b. Emploi 	 1,2 	 2,1 
c. Productivité implicite 

a moins b 	 -3,2 	 -0,4 
d. Rémunération hebdomadaire 

moyenne 	 0,1 	 3,3 
e. Coûts unitaires implicites 

de la main-d'oeuvre 
c moins d 	 -3,3 	 -3,7 • 
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INDUSTRIE DU MEUBLE ET DES ARTICLES D'AMEUBLEMENT 

 1. 	TAILLE ET STRUCTURE 

Industrie du meu- 	% de l'ensemble 
ble et des arti- 	 des industries 
cles d'ameublement 	manufacturières  

Livraisons estimées 
(millions de $, 1986)1 	 3 671 	 1,5 

Livraisons des principaux sous-secteurs en  
proportion des livraisons de l'ensemble du  
secteur (1984)  
Industrie des meubles et des articles 
d'ameublement divers 	 44,2 
Industries d'articles ménagers 	 37,0 
Industrie des meubles de bureau 	 18,8 

Estimation du nombre des 
emplois (1986) 1  

Concentration approximative 
des quatre plus grandes 
entreprises en proportion 
de leurs livraisons(1982) 

59 283 	 3,3 

18,e 

Part de l'activité des unités de production 
intermédiaires et de petite taille 
(moins de 200 employes, 1984) 

% des établissements: 	 98 	 98 
% de l'emploi: 	 75* 	 47 
% des livraisons: 	 53* 	 40 

1 	Données d'enquête publiées corrigées en fonction d'une année de référence plus 
récente 

estimation 

2. 	REPARTITION GEOGRAPHIQUE DE L'INDUSTRIE  

Répartition en % des livraisons, (1986) 2  
Industrie du meu- 	L'ensemble 
ble et des arti- 	 des industries 
cles d'ameublement 	manufacturières  

Québec 	 29,7 	 24,4 
Ontario 	 57,6 	 53,3 
Colombie-Britannique 	 4,0 	 8,2 
Autres provinces 	 8,6 	 14,1 
Canada 	 100,0 

2 	Les pourcentages peuvent ne pas totaliser 100, certaines données confidentielles 
n'étant pas disponibles. 

• 
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Industrie du meu-
ble et des arti- 
cles d'ameublement  
(millions de $, 1986) 

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

Marchés Annexe I 

3. 	MARCHE APPARENT  • 
au pays n'entrant pas dans les réseaux de 

3 671 
815 

2 856 
535 

3 391 

1,5 
0,8 
1,9 
0,5 
1,3 

39,8 

95,5 
1,1 

0,8 

2,6 

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

38,9 

Principales sources d'importa-
tions, 1985(%)  Etats-Unis 

CEE5  
Autres pays membres 
de l'OCDE 
Pays non membres 
de l'OCDE 

46,2 
27,4 

9,8 

16,6 

0,4 
1,0 
0,5 

44,1 
23,6 
67,7 

52,7 
19,0 
71,7 

0,4 
1,0 
0,5 

0,4 
1,0 
0,5 

Bénéfices en proportion 
des revenus 	 2,6 

L'ensemble des industries  
1984 	 manufacturières, 1984  

4,0 

Livraisons 
Exportations canadiennes 
Livraisons intérieures 
Importations 3  
Marché apparent 3  

3 	A l'exclusion des réexportations 
consommation canadiens. 

4. 	COMMERCE EXTERIEUR 

Exportations (1986) 
Pénétration des 
importations (1986) 

Principaux clients des exporta-
tations, 1986 (%)  

Industrie du meu-
ble et des arti- 
cles d'ameublement  

22,2 % des livraisons 

15,8 % du marché apparent 

Etats-Unis 
CEE4  
Autres pays membres 
de l'OCDE 
Pays non membres 
de l'OCDE 

4 Y compris l'Espagne et le Portugal 

5 A l'exclusion de l'Espagne et du Portugal 

5. 	INVESTISSEMENT ET RENTABILITE  
Industrie du meu- 	% de l'ensemble 
ble et des arti- 	 des industries 
des d'ameublements 	manufacturières  

1985 	1986 	1987 	1985 	1986 	1987 
(millions de $) 

Nouvelles dépenses en capital  
Machines et matériel 	35,0 
Construction 	 26,9 
TOTAL 	 61,9 

6 	Dépenses réelles en 1985, dépenses réelles préliminaires en 1986, prévisions pour 
1987. 
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7 

Faible 

1,76 
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6. PRINCIPALES ENTREPRISES ET PAYS DE CONTROLE  

Artopex Inc. (Can.); Commodore Business Machines Ltd. (Bahamas); Croydon Furniture 
Systems Inc. (Can.); Electrohome Ltd. (Can.); Meubles Princeville Inc. (Can.); Meubles 
Vilegeois Inc. (Can.); Palliser Furniture Ltd. (Can.); Shermag Inc. (Can.); Simmons Ltd. 
(E.-U.); Sunar Houserman Ltd. (Can.). 

7. PRODUITS  

Meubles de maison (bois, métal) 
Meubles de bureau 
Mobilier de restaurants et 
d'hôtels 
Meubles et articles d'ameublement pour 
hôpitaux et autres institutions 
Meubles spéciaux 
Pièces d'ameublement 
Matériel de classement 
Sommiers et matelas 

8. PROPRIETE 

% de contrôle étranger, 1984  
Industrie du meu- 	L'ensemble 
ble et des arti- 	des industries 
des d'ameublement 	manufacturières  

Actifs 	 19,6 	 44,3 
Ventes 	 14,9 	 50,4 
Bénéfices 	 28,7 	 63,3 

9. SITUATION TECHNOLOGIQUE  

Industrie du meu- 	% de l'ensemble 
ble et des arti- 	des industries 
des d'ameublement 	manufacturières  

Dépenses intramurales au titre  
de la R-D 
— Dépenses courantes 

Dépenses en capital 
TOTAL  

Combinées à celles des articles en 
bois 

Personnes travaillant dans le domaine 
de la R-D, 1984 

Nombre d'entreprises ayant des 
activités de R-D, 1984 

Niveau général d'avancement 
technologique 

10. 	ROLE DU GOUVERNEMENT  

Ce secteur n'est pratiquement pas touché par la réglementation fédérale. Les 
programmes fédéraux d'aide ont genéralement consisté en subventions versées dans le 
cadre de l'ancien Programme canadien pour un renouveau industriel (PCRI) qui est 
maintenant remplacé par le Programme de développement industriel et régional (PDIR). 
La Loi sur l'aménagement rural et le développement agricole (ARDA) permet en outre 
au MEIR d'apporter une aide à l'industrie. Des programmes de R-D tel le Programme 
d'aide à la recherche industrielle (PARI) et le Programme des projets 
Industries-Laboratoires (PPIL) sont offerts sous les auspices du Conseil 



7 

Marchés Annexe I 	 - 54 - 

national de recherches (CNR). Le gouvernement fédéral apporte une aide à 
l'exportation par le biais du Programme de développement des marchés d'exportation 
(PDME) et du Programme des projets de promotion (PPP). C'est le ministère 
d'Approvisionnements et Services Canada qui gère les achats de PEtat en meubles de 
bureau. Le Ministère se conforme au Code du GATT qui régit les achats des services 
publics. 

11. RELATIONS DE TRAVAIL 

Industrie du meu- 	% de l'ensemble 
ble et des arti- 	des industries 
cles d'ameublement 	manufacturières 

Journées de travail perdues  
Moyenne, 1983-1985 	 39 887 	 2,5 
En 1986 33 430 	 2,5 

Journées perdues en proportion 
du total des journées travaillées 
(1986)7 	 0,5 	 0,3 

N'inclue pas les données relatives aux arrêts de travail de novembre et du 
décembre 1986 relevant de la juridiction du gouvernement fédéral et de celui du 
Québec. 

12. VARIATIONS DE L'ACTIVITE GENERALE, 1980-1986 (production réelle)  

Evolution comparative du  
cycle des affaires  

Industrie du meu- 	% de l'ensemble 
ble et des arti- 	des industries 
cles d'ameublement 	manufacturières  

Sommet 	 2e trim., 1981 	 e trim., 1981 
Creux 	 e trim., 1982 	 e trim., 1982 
Reprise 	 e trim., 19868 	e trim., 1985 

8  A presque atteint le sommet précédent. 

Variation annuelle de l'activité  
Pourcentage  

1982 	 -20,8 	 -11,1 
1983 	 10,6 	 6,1 
1984 	 2,3 	 7,1 
1985 	 9,6 	 4,7 
1986 	 4,3 	 1,7 

13. 	RENDEMENT GENERAL LE PLUS RECENT 

Variation en % - 1986-1985  
Industrie du meu- 	L'ensemble 
ble et des arti- 	des industries 
cles d'ameublement 	manufacturières  

a. Production réelle 	 4,3 	 1,7 
b. Emploi 	 17,49 	 2,1  c. Productivité implicite 

a moins b 	 -13,2 	 -0,4 
d. Rémunération hebdomadaire 

moyenne 	 3,9 	 3,3 
e. Coûts unitaires implicites 

de la main-d'oeuvre 
c moins d 	 -17,1 	 -3,7 
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INDUSTRIE DU PAPIER ET SECTEURS CONNEXES  

1. 	TAILLE ET STRUCTURE  

Industrie du 	 % de l'ensemble 
papier et acti- 	 des industries 
vités annexes 	 manufacturières  

Livraisons estimées 
(millions de 5., 1986)1 	 19 501 	 7,8 

Livraisons des principaux sous-secteurs en  
proportion des livraisons de l'ensemble du  
secteur (1984)  
Usines de pâtes et papiers 	 75,0 
Industries des boîtes en 
carton et des sacs en papier 	 12,8 
Transformations diverses du 
papier 	 10,1 
Fabricants de papier de 
couverture asphalté 	 2,0 

Estimation du nombre des 
emplois (1986) 1  

Concentration approximative 
des quatre plus grandes 
entreprises en proportion 
de leurs livraisons (1982)  

117 574 	 6,5 

41,3 

1 

Part de l'activité des unités de production 
intermédiaires et de petite taille 
(moins de 200  employés,  1984) 

% des établissements: 	 78 	 98 
% de l'emploi: 	 23 	 47 
% des livraisons: 	 20 	 40 

Données d'enquête publiées corrigées en fonction d'une année de référence plus 
récente. 

2. 	REPARTITION GEOGRAPHIQUE DE L'INDUSTRIE  

Répartition en % des livraisons,(1986) 2  

	

Industrie du 	 L'ensemble 
papier et acti- 	 des industries 
vités annexes 	 manufacturières  

Québec 	 28,5 	 24,4 
Ontario 	 50,9 	 53,3 
Colombie-Britannique 	 - 	 8,2 
Autres provinces 	 11,6 	 14,1 
Canada 	 100,0 

2 	Les pourcentages peuvent ne pas totaliser 100, certaines données confidentielles 
n'étant pas disponibles. 

3. 	MARCHE APPARENT 

Industrie du 	 % de l'ensemble 
papier et acti- 	' 	des industries 
vités annexes 	 manufacturières  
(millions de 5, 1984) 

Livraisons 	 19 501 	 7,8 
Exportations canadiennes 	 11 467 	 11,7 
Livraisons intérieures 	 8 034 	 5,2 
Importations 3 	 1 355 	 1,3 
Marché apparent 3 	 9 389 	 3,7 

3 	A l'exclusion des réexportations au pays n'entrant pas dans les réseaux de 
consommation canadiens. 



38,9 

39,8 

Exportations (1986) 
Pénétration des 
importations (1986) 

58,8 % des livraisons 

14,4 % du marché apparent 
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4. 	COMMERCE EXTERIEUR  

Industrie du 	 % de l'ensemble 
papier et acti- 	 des industries 
vites annexes 	 manufacturières  

• 
Principaux clients des exporta-
tations, 1986 (%)  Etats-Unis 	 71,3 

Japon 	 5,9 
CEE4 	 12,3 
Autres pays membres 
de l'OCDE 	 1,8 
Pays non membres 
de l'OCDE 	 8,7 

4 Y compris l'Espagne et le Portugal 

Etats-Unis 	 79,0 
CEE 5 	 8,9 
Autres pays membres 
de l'OCDE 	 8,0 
Pays non membres 
de l'OCDE 	 4,1 

Principales sources d'importa-
tions, 1985 (%)  

5 	A l'exclusion de l'Espagne et du Portugal 

5. 	INVESTISSEMENT ET RENTABILITE 

Industrie du 	 % de l'ensemble 
papier et acti- 	 des industries 
vités annexes 6 	manufacturières  

19851986 	1987 	1985 	1986 	1987 _ 

	

	 _ _ 
(millions de S- 

Nouvelles dépenses en capital  
Machines et matériel 	1772,1 	1656,8 	2 095,6 	19,8 	14,4 	16,5 
Construction , 	 263,5 	232,8 	311,5 	10,3 	9,6 	12,9 
TOTAL 2 035,6 	1889,6 	2 407,1 	17,7 	13,6 	15,9 , 

L'ensemble des industries  
1984 	 manufacturières, 1984  

Bénéfices en pourcentage 
des revenus 	 3,4 	 4,0 

6 	Dépenses réelles en 1985, dépenses réelles préliminaires en 1986, prévisions pour 
1987. 

6. 	PRINCIPALES ENTREPRISES ET PAYS DE CONTROLE  

Abitibi-Price Inc. (Can.); Appleton Paper Canada Ltd. (E.-U.); Aspanill Inc. (Can.); 
Boise-Cascade Canada Inc. (E.-U.); Sonar Packaging Ltd. (R.U.); Bondware Division 
Dover Industries Ltd. (Can.); Berkeley Wall Coverings Inc. (E.-U.); Belkin Packaging 
Ltd. (Can.); Beaver Wood Fibre Ltd. (E.-U.); Building Products of Canada Ltd. (E.-U.); 
CIP Inc. (Can.); Cascades Inc. (Can.); Consolidated Bathurst Inc.(Can.); Cutting 
International Ltd.(Can.); DRG Packaging Inc. (R.-U.); Dixie Canada Ltd. (E.-U.); 
Domtar Inc. (Can.); Produits forestiers E.B. Eddy Ltée (Can.); Fraser Inc. (Can.); 
Great Lakes Forest Products (Can.); Kimberley-Clark of Canada Ltd. (E.-11); Druger 
Inc. (Can.); La Compagnie Price Limitée (Can.); MacMillan Bloedel Ltd. (Can.); 
Sancella Inc. (E.-U.-Suède); Scott Paper Ltd. (E.-U.); Sonoco Ltd. (E.-U.); Twinpak Inc. 
(Can.). 

• 



945 3,31 

26 2,83 

De reconnu à élevé 
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7. 	PRODUITS  

Papiers et cartons basiques 
Pâte de bois 
Panneaux de construction, papiers transformés divers 
Boites de carton ondulé 
Boites et boites pliantes en carton 
Sacs en plastique et en papier 
Papier de couverture asphalté 
Enveloppes et étiquettes 
Produits du papier (tous genres) 
Feuilles d'aluminium laminées de papier 

8: 	. PROPRIETE 
% de contrôle étranger, 1984  
Industrie du 	 L'ensemble 
papier et acti- 	 des industries 
vités annexes 	 manufacturières  
(millions de 5) 

Actifs 	 25,0 	 44,3 
Ventes 	 25,8 	 50,4 
Bénéfices 	. 	 33,8 	 63,3 

9. 	SITUATION TECHNOLOGIQUE 

Industrie du 	 % de l'ensemble 
papier et acti- 	 des industries 
vités annexes 	 manufacturières  
(millions de 5, 1986) 

Dépenses intramurales au titre  
de la R-D/ 
—5.--éii-e-i- ses  courantes 	 67 2,83 

Dépenses en capital 	 18 	 4,85 
TOTAL 	 85 	 3,1 

Personnes travaillant dans le domaine 
de la R-D, 1984 
Nombre d'entreprises ayant des 
activités de R-D, 1984 
Niveau général d'avancement 
technologique 

7  Y compris la pâte. 

10. 	ROLE DU GOUVERNEMEN T 

Les programmes fédéraux d'aide visent principalement le secteur des papiers fins 
(papier d'édition, d'écriture et couché) et le secteur des pâtes et papiers (papier journal 
et d'impression non couché de pâte mécanique). L'aide a été accordée aux industries de 
papiers fins et des pâtes par le biais du Programme de modernisation du secteur des 
pâtes et papiers, du Programme de développement industriel et régional (PDIR) et des 
ententes fédérales-provinciales de développement économique et régional (EDER). 
Parmi les programmes de R-D gérés par le Conseil national de recherches se trouvent le 
Programme d'aide à la recherche industrielle (PARI) et le Programme des projets 
Industries-Laboratoires (PPIL). L'Institut de recherche sur la pâte de papier constitue 
une autre source importante de provammes de R-D. L'aide à l'exportation est offerte 
dans le cadre du Programme de developpement des marchés d'exportation (PDME) et 
par l'entremise de la Société pour l'expansion des exportations (SEE). 

• 
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11. RELATIONS DE TRAVAIL  

Industrie du 	 % de l'ensemble 
papier et acti-. 	 des industries 
vités annexes 	 manufacturières  

Journées de travail perdues  
Moyenne

' 
 1983-1985 	 255 927 	 16,2 

En 1986 8 	 21 180 	 1,6 

Journées perdues en proportion 
du total des journées travaillées 
(1986) 	 0,07 	 0,3 

8 	N'inclue pas les données relatives aux arrêts de travail de novembre et de 
décembre 1986 relevant de la juridiction du gouvernement fédéral et de celui du 
Québec. 

12. VARIATIONS DE L'ACTIVITE GENERALE, 1980-1986 (production réelle)  

Evolution comparative du  
cycle des affaires  

Industrie du 	 % de l'ensemble 
papier et acti- 	 des industries 
vités annexes 	 manufacturières  

Sommet 	 r trim., 1981 	 e trim., 1981 
Creux 	 3e trim., 1982 	 tee trim., 1982 
Reprise 	 3e trim., 1984 	 2e trim., 1985 

Variation annuelle de l'activité  
Pourcentage  

1982 	 -11,5 	 -11,1 
1983 	 10,8 	 6,1 
1984 	 3,3 	 7,1 
1985 	 3,7 	 4,7 
1986 	 5,8 	 1,7 

13. RENDEMENT GENERAL LE PLUS RECENT 

Variation en % - 1986-1985  

	

Industrie du 	 L'ensemble 
papier et acti- 	 des industries 
vités annexes 	 manufacturières  

a. Production réelle 	 5,8 	 1,7 
b. Emploi 	 2,8 	 2,1 
c. Productivité implicite 

a moins b 	 3,0 	 -0,4 
d. Rémunération hebdomadaire 

moyenne 	 4,4 	 3,3 
e. Coûts unitaires implicites 

de la main-d'oeuvre 
c moins d 	 -1,4 	 -3,7 

• 

• 
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IMPRIMERIE ET EDITION  

I. 	TAILLE ET STRUCTURE 

Livraisons estimées 
(millions de $, 1986)1 

--59 - 

% de l'ensemble 
Imprimerie et 	des industries 
édition 	 manufacturières  

10 266 	 4,1 

Livraisons des principaux sous-secteurs en  
proportion des livraisons de l'ensemble du  
secteur (1984)  

Imprimerie commerciale 	 46,8 
Edition et impression 	 27,1 
Edition seulement 	 16,7 
Industrie du clichage, de la 
composition, etc. 	 9,4 

Estimation du nombre des 
emplois (1986) 1  

Concentration approximative 
des quatre plus grandes 
entreprises en proportion 
de leurs livraisons(1982)  

122 205 	 6,7 

34,2 

Part de l'activité des unités de production 
intermédiaires et de petite taille 
(moins de 200 employés, 1984) 

% des établissements: 	 99 	 98 
% de l'emploi: 	 63 	 47 
% des livraisons: 	 60 	 40 

1 	Données d'enquête publiées corrigées en fonction d'une année de référence plus 
récente. 

2. 	REPARTITION GEOGRAPHIQUE DE L'INDUSTRIE  

Répartition en % des livraisons, (1986) 2  
L'ensemble 

	

Imprimerie et 	des industries 
édition 	 manufacturières  

Québec 	 28,5 	 24,4 
Ontario 	 50,9 	 53,3 
Colombie-Britannique 	 8,2 
Autres provinces 	 11,6 	 14,1 
Canada 	 100,0 

2 	Les pourcentages peuvent ne pas totaliser 100, certaines données confidentielles 
n'étant pas disponibles. 

3. 	MARCHE APPARENT 

• 	% de l'ensemble 
Imprimerie et 	des industries 
édition 	 manufacturières  
(millions de $, 1986) 

Livraisons 	 10 266 	 4,1 
Exportations canadiennes 	 634 	 0,7 
Livraisons intérieures 	 9 632 	 6,3 
Importations 3 	 1 509 	 1,5 
Marché apparent 3 	 11 141 	 4,4 

3 	A l'exclusion des réexportations au pays n'entrant pas dans les réseaux de 
consommation canadiens. 



38,9 

39,8 

Exportations (1986) 
Pénétration des 
importations (1986) 

6,2 % des livraisons 

13,5 % du marché apparent 

Principaux clients des exporta-
tations, 1986 (%)  Etats-Unis 

CEE4 
Autres pays membres 
de l'OCDE 
Pays non membres 
de l'OCDE 

93,7 
3,7 

1,0 

1,6 

Imprimerie et 
édition 	6 

1986 	1987 
(millions de3T- 

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

1985 	1986 	1987 1985 

2,6 
1,3 
2,4 

234,9 
33,9 

268,8 

331,3 
31,2 

362,5 

2,0 
1,4 
1,9 

2,6 
1,1 
2, 3  
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4. 	COMMERCE EXTERIEUR  
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Imprimerie et 
édition 

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

4 	Y compris l'Espagne et le Portugal 

Principales sources d'importa-
tions, 1985 (%)  Etats-Unis 

CEE5  
Autres pays membres 
de l'OCDE 
Pays non membres 
de l'OCDE 

86,4 
10,8 

1,8 

1,0 

5 	A l'exclusion de l'Espagne et du Portugal 

5. 	INVESTISSEMENT ET RENTABILITE 

Nouvelles dépenses en capital  
Machines et matériel 	237,5 
Construction 	 27,4 
TOTAL 	 264,9 

L'ensemble des industries  
1984 	 manufacturières, 1984  

Bénéfices en pourcentage 
des revenus 	 6, 5  

6 	Dépenses réelles en 1985, dépenses réelles préliminaires en 1986, prévisions pour 
1987. 

6. 	PRINCIPALES ENTREPRISES ET PAYS DE CONTROLE  

Cairn Capital Inc. (Can.); Canadian Corporate Management Co. Ltd. (Can.); Canadian 
Publishing Corporation (Can.); Formules d'affaires Lancaster Ltée (Can.); Holt 
Rinehart & Winston Canada (E.-U.); Hume Publishing Co. (Can.); R.L. Crain Inc. 
(Can.): Ronalds Federated Ltd. (Can.); Southam Inc. (Can.); Thompson Newspapers 
Ltd. (Can.); Toronto Star Publishing (Can.); Torstar Corporation (Can.). 

4,0 
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7. PRODUITS  

Publicité imprimée 
Formulaires continues 
Formulaires commerciaux 
Magazines, publications religieuses, etc. 
Bottins téléphoniques 
Journaux 
Etiquettes et étiquettes gommées 
Livres imprimés pour les éditeurs 
Cartes de souhaits 
Abaques et cartes 

8. PROPRIETE 

% de contrôle étranger, 1984  
L'ensemble 

Imprimerie et 	 des industries 
édition 	 manufacturières  
(millions de $) 

Actifs 	 10,5 	 44,3 
Ventes 	 11,6 	 50,4 
Bénéfices 	 11,3 	 63,3 

- 61 - 

9. 	SITUATION TECHNOLOGIQUE 

Imprimerie et 
édition 

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

Dépenses intramurales au titre  
de la R-D 
—15-éîiFjés courantes 	 4 	 0,2 

Dépenses en capital 	 1 	 . 	0,3 f 

TOTAL 	 5 	 0,2 

Personnes travaillant dans le domaine 	 • 
de la R-D, 1984 	 n.d. 	 n.d. 

Nombre d'entreprises ayant des 
activités de R-D, 1984 	 11 	 1,20 

•  Niveau général d'avancement 
technologique 	 Faible 

10. 	ROLE DU GOUVERNEMENT  

Le gouvernement fédéral utilise la fiscalité, les droits de douane, les achats publics, les 
tarifs postaux, et les droits d'auteur et des programmes comme le Programme de 
développement industriel et régional (PDIR) du MEIR pour aider le secteur. Le 
ministère des Communications accorde des subventions aux éditeurs canadiens par le 
biais du Programme d'aide financière à l'édition de livres. Le Conseil des arts du 
Canada aide des périodiques littéraires et les arts visuels tandis que le Conseil de 
recherche en sciences et en sciences humaines subventionne des publications savantes. 
Les activités de R-D sont encouragées par le Conseil national de recherches qui 
administre des programmes tels le Programme d'aide à la recherche industrielle (PARI) 
et le Programme des projets Industries-Laboratoires (PPIL). En plus de l'examen des 
prises de contrôle de grande importance, les propositions d'établissement de nouvelles 
entreprises et les acquisitions de moindre envergure seront soumises à un examen en 
vertu des dispositions de la Loi sur Investissement Canada qui s'appliquent à Pédition et 
à certaines industries culturelles. Divers programmes provinciaux aident les entreprises 
dans les domaines de l'impression et de l'édition. 



2,2 34 607 
0,7 8 700 
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11. 	RELATIONS DE TRAVAIL  

% de l'ensemble 
Imprimerie et 	des industries 
édition 	 manufacturières  

Journées de travail perdues  
Moyenne, 1983-1985 
En 19867 

Journées perdues en proportion 
du total des journées travaillées 
(1986) 	 0,1 	 0,3 

7 	N'inclue pas les données relatives aux arrêts de travail de novembre et de 
décembre 1986 relevant de la juridiction du gouvernement fédéral et de celui du 
Québec. 

12. VARIATIONS DE L'ACTIVITE GENERALE, 1980-1986 (production réelle)  

Evolution comparative du  
cycle des affaires  

L'ensemble 
Imprimerie et 	des industries 
édition 	 manufacturières  

Sommet 	 2e trim., 1981 	 2e trim., 1981 
Creux 	 3e trim., 1982 	 4e trim., 1982 
Reprise 	 3e trim., 1984 	 2e trim., 1985 

Variation annuelle de l'activité  
Pourcentage  

1982 	 -4,7 	 -11,1 
1983 	 7,5 	 6,1 

	

1984 5,3 	 7,1 
1985 	 3,0 	 4,7 
1986 	 6,3 	 1,7 

• 

13. RENDEMENT GENERAL LE PLUS RECENT 

Variation en % - 1986-1985  
L'ensemble 

	

Imprimerie et 	des industries 
édition 	 manufacturières 

a. Production réelle 	 6,3 	 1,7 
b. Emploi 	 5,5 	 2,1 
c. Productivité implicite 

a moins b 	 0,8 	 -0,4 
d. Rémunération hebdomadaire 

moyenne 	 3,0 	 4,7 
e. Coûts unitaires implicites 

de la main-d'oeuvre 
c moins d 	 6,3 	 1,7 

• 

• 



45,3 
26,7 

8,8 

6,8 

4,9 
4,6 

2,9 

101 067 5,6 
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PREMIERE TRANSFORMATION DES METAUX 

1. 	TAILLE ET STRUCTURE  

Première 	 % de l'ensemble 
transformation 	des industries 
des métaux 	 manufacturières  

Livraisons estimées 
(millions de $, 1986)1 

Livraisons des principaux sous-secteurs en  
proportion des livraisons de l'ensemble  du 
secteur (1984)  

Sidérurgie 
Fonte et affinage 
Laminage, moulage et extrusion 
de l'aluminium 
Fabriques de tuyaux et de 
tubes d'acier 
Laminage, moulage et extrusion 
des autres métaux non ferreux 
Fonderies de fer 
Laminage du cuivre et de ses 
alliages 

Estimation du nombre des 
emplois (1986)1 

Concentration approximative 
des quatre plus grandes 
entreprises en proportion 
de leurs livraisons(1982) 

16 874 	 6, 7  

76,1* 

Part de l'activité des unités de production 
intermédiaires et de petite taille 
(moins de 200 employés, 1984) 

% des établissements: 	 80 	 96 
% de l'emploi: 	 15 	 47 
% des livraisons: 	 16 	 40 

1 	Données d'enquête' publiées corrigées en fonction d'une année de référence plus 
récente 

estimation 

2. 	REPARTITION GEOGRAPHIQUE DE L'INDUSTRIE  

Répartition en % des livraisons, (1986) 2  
Première 	 L'ensemble 
transformation 	des industries 

• des métaux 	 manufacturières  

Québec 	 29,7 	 24,4 
Ontario 	 58,9 	 53,3 
Colombie-Britannique 	 • 4,8 	 8,2 
Autres provinces 	 5,2 	 • 	14,1 
Canada 	 100,0 

2 	Les pourcentages peuvent ne pas totaliser 100, certaines données confidentielles 
• n'étant pas disponibles. 



16 874 
9 547 
7 327 
4 796 

12 123 

pays n'entrant 

6,7 
9,8 
4,8 
4,7 
4,7 

pas dans les réseaux de 

36,6 % des livraisons 	38,9 

39,6 % du marché apparent 	39,8 

80,2 
4,2 

1,9 

13,7 

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

1985 	1986 	1987 

Nouvelles dépenses en capital  
Machines et matériel 	1 019,0 
Construction 	 593,8 
TOTAL 	 1612,8  

1 315,8 
334,3 

I 650,1 

1 500,5 
290,7 

1 791,2 

11,8 
12,1 
11,8 

11,4 11,4 
13,8 
11,9 

23,1 
14,0 
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3. 	MARCHE APPARENT  
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Première 
transformation 
des métaux  
(millions de $, 1986) 

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

Livraisons 
Exportations canadiennes 
Livraisons intérieures 
Importations 3  
Marché apparent 3  

3 	A l'exclusion des réexportations au 
consommation canadiens. 

4. 	COMMERCE EXTERIEUR 

Première 
transformation 
des métaux  

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

Exportations (1986) 
Pénétration des 
importations (1986) 

Principaux clients des exporta-
tations, 1986 (%)  Etats-Unis 

CEE4  
Autres pays membres 
de l'OCDE 
Pays non membres 
de l'OCDE 

4 Y compris l'Espagne et le Portugal 

Principales sources d'importa-
tions, 1985 (%)  Etats-Unis 

Japon 
CEE 5  
Autres pays membres 
de l'OCDE 
Pays non membres 
de l'OCDE 

67,9 
5,6  

14,9 

4,2 

7,4 

5 A l'exclusion de l'Espagne et du Portugal 

5. 	INVESTISSEMENT ET RENTABILITE  

Première 
transformation 
des métaux6 

1985 	1986 	1987 
(millions de $) 

L'ensemble des industries  
1984 	 manufacturières, 1984  

Bénéfices en pourcentage 
des revenus 	 3,0 4,0 • 6 	Dépenses réelles en 1985, dépenses réelles préliminaires en 1986, prévisions pour 

1987. 
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6. PRINCIPALES ENTREPRISES ET PAYS DE CONTROLE  

Produits Alcan Canada Ltée (Can.); Alcan Smelters .3c Chemicals Ltd. (Can.); 
Aluminerie de Bécancour (France); Algoma Steel Corp. Ltd. (Can.); Bibby Ste. Croix 
Foundries Ltd. (Can.); • La Compagnie Canada Metal Ltée (E.-U.); Canron Inc. (Can.); 
Dofasco Inc. (Can.); Esco Ltd. (E.-U.); Indal Ltd. (R.-U.); Ipsco (Can.); Ivaco Inc. 
(Can.); Lake Ontario Steel Co. Ltd. (Can.); Massey-Ferguson Ltée (Can.); Rio Algom 
Ltd. (R.-U.); Sidbec-Dosco Ltée (Can.); Standard Tube Canada Inc. (R.-U.); Stelco Inc. 
(Can.). 

7. PRODUITS  

Acier laminé 
Tubes et tuyaux en acier 
Profilés de charpente d'acier (non travaillés) 
Fonte et affinage 
Lingots et tiges d'acier 
Acier moulé 
Profilés de charpente d'aluminium 
Tuyaux et raccords coupés en acier. 

8. PROPRIETE 

Première 	 % de l'ensemble 
transformation 	des industries 
des métaux 	 manufacturières  

Actifs 	 17,7 	 44,3 
Ventes 	 16,2 	 50,4 
Bénéfices 	 28,1 	 63,3 

9. SITUATION TECHNOLOGIQUE 

Première 	 % de l'ensemble 
transformation 	des industries 
des métaux 	 manufacturières  
(millions de $, 1986) 

Dépenses intramurales au titre  
de la R-D 

Dépenses courantes 	 131 	 5,54 
Dépenses en capital 	 6 	 1,62 
TOTAL 	 137 	 5,04 

Personnes travaillant dans le domaine 
de la R-D, 1984 	 1 575 	 5,52 

Nombre d'entreprises ayant des 	 • 
activités de R-D, 1984 	 24 	 2,61 

Niveau général d'avancement 
technologique 	 Largement reconnu 



4,1 
10,2 

Journées de travail perdues  
Moyenne, 1983-1985 
En 1986 7  

64 477 
135 280 
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10. 	ROLE DU GOUVERNEMENT 

La participation gouvernementale dans ce secteur est relativement peu importante et 
consiste en une aide financière accordée dans le cadre du Programme de développement 
industriel et régional administré par le MEIR. Cette aide s'applique à la R-D, à la 
modernisation et à l'expansion des sidérurgies. Le secteur du moulage des métaux 
ferreux peut réaliser des économies d'échelles dans la production en vertu des 
dispositions du Pacte de l'automobile Canado-Américain relatives au contenu canadien 
et a l'accès aux marchés en exemption de droits. Quant au secteur des fonderies 
d'aluminium, il a bénéficié des politiques gouvernementales dans les domaines des droits 
d'usage de l'eau, de l'impôt sur le revenu et des tarifs de l'énergie. Le Conseil national 
de recherches, par le biais de programmes tel le Programme d'aide à la recherche 
industrielle (PARI) et le Programme des projets Industries-Laboratoires (PPIL), 
encourage les activités de R-D particulières à cette industrie. L'aide à l'exportation est 
offerte dans le cadre du Programme de développement des marchés d'exportation et par 
l'entremise de la Société pour l'expansion des exportations (SEE). Bon nombre de 
gouvernements provinciaux offrent des programmes pour le développement industriel 
aux entreprises de ce secteur. 

Il. 	RELATIONS DE TRAVAIL 

Première 	 % de l'ensemble 
transformation 	des industries 
des métaux  manufacturières  

Journées perdues en proportion 
du total des journées travaillées 
(1986) 	 0,5 	 0,3 

7 	N'inclue pas les données relatives aux arrêts de travail de novembre et de 
décembre 1986 relevant de la juridiction du gouvernement fédéral et de celui du 
Québec. 

12. 	VARIATIONS DE L'ACTIVITE GENERALE, 1980-1986 (production réelle)  

Evolution comparative du  
cycle des affaires  

Première 	 % de l'ensemble 
transformation 	. des industries 
des métaux  manufacturières  

Sommet 	 2e trim., 1981 	 e trim., 1981 
Creux 	 3e trim., 1982 	 e trim., 1982 
Reprise 	 Est demeurée sous le sommet 	2e trim., 1985 

Variation annuelle de l'activité  
Pourcentage  

1982 	 -23,0 	 -11,1 
1983 	 13,6 	 6,1 
1984 	 14,5 	 7,1 
1985 	 0,3 	 4,7 
1986 	 -0,5 	 1,7 

• 
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13. 	RENDEMENT GENERAL LE PLUS RECENT  

Variation en % - 1986-1985  
Première 	 L'ensemble 
transformation 	des industries 
des métaux 	 manufacturières  

a. Production réelle 	 -0,5 	 1,7 
b. Emploi 	 -3,6 	 2,1 
c. Pioductivité implicite 

a moins b 	 3,1 	 -0,4 
d. Rémunération hebdomadaire 

moyenne 	 2,5 	 3,3 
e. Coûts unitaires implicites 

de la main-d'oeuvre 
c moins d 	 0,6 	 -3,7 
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FABRICATION DE PRODUITS EN METAL  

1. 	TAILLE ET STRUCTURE 
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Fabrication de 
produits en métal  

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

Livraisons estimées 
(millions de $, 1986)1 	 14 432 	 5,7 

Livraisons des principaux sous-secteurs en  
proportion des livraisons de Pensemble du  
secteur (1986)  

Industrie de l'emboutissage, du 
matriçage et du revêtement des 
métaux 	 30,7 
Industrie du fil métallique et de 
ses produits 	 13,0 
Fabrication d'éléments de charpente 
métallique 	 12,9 
Fabrication de produits métalliques 
divers 	 11,8 
Fabricants de quincaillerie, 
d'outillage et coutellerie 	 9,3 
Industrie des produits métalliques 
d'architecture et d'ornement 	 8,9 
Ateliers d'usinage 	 6,7 
Fabricants d'appareils de 
chauffage 	 2,9 

Estimation du nombre des 
emplois (1986) 1  

Concentration approximative 
des quatre plus grandes 
entreprises en proportion 
de leurs livraisons(1982)  

160 526 	 87 9  

36*  

Part de l'activité des unités de production 
intermédiaires et de petite taille 
(moins de 200 employés, 1984) 

% des établissements: 	 99 	 98 
% de l'emploi: 	 70 	 47 
% des livraisons: 	 76 	 40 

1 	Données d'enquête publiées corrigées en fonction d'une année de référence plus 
récente 

estimation 

2. 	REPARTITION GEOGRAPHIQUE DE L'INDUSTRIE  

Répartition en % des livraisons, (1986)2 
L'ensemble 

Fabrication de 	des industries 
produits en métal 	manufacturières  

Québec 	 25,8 	 24,4 
Ontario 	 57,6 	 53,3 
Colombie-Britannique 	 6,5 	 8,2 
Autres provinces 	 9,1 	 14,1 
Canada 	 100,0 

2 	Les pourcentages peuvent ne pas totaliser 100, certaines données confidentielles 
n'étant pas disponibles. • 
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Fabrication de 
produits en métal  
(millions de $, 1986) 

% de l'ensemble 
'des industries 
manufacturières  

Marchés Annexe I 

3. 	MARCHE APPARENT  • 

Fabrication de 
produits en Métal  

5,7 
3,1 
7,4 
3,4 
5,8 

dans les réseaux de 

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

14 432 
3 014 

11 418 
4 396 

14 914 

au pays n'entrant pas 

Livraisons 
Exportations canadiennes 
Livraisons intérieures 
Importations 3 
Marché apparent 3  

3 	A l'exclusion des réexportations 
consommation canadiens. 

4. 	COMMERCE EXTERIEUR 

38,9 

39,8 

Exportations (1986) 
Pénétration des 
importations (1986) 

20,9 % des livraisons 

23,4 % du marché apparent 

Principaux clients des exporta- 
tations, 1986 (%)  

Y compris l'Espagne et le Portugal 

Etats-Unis 
CEE4  
Autres pays membres 
de l'OCDE 
Pays non membres 
de l'OCDE • 4 

67,8 
3,7 

1,1 

27,3 

Principales sources d'importa-
tions, 1985 (%)  Etats-Unis 

Japon 
CEE5  
Autres pays membres 
de l'OCDE 
Pays non membres 
de POCDE 

71,1 
5,3 

12,3 

3,2 

8,1 

370,4 
126,7 
497,1 

564,0 
150,2 
714,2 

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

1985 	1986 	1987 

4,9 
5,2 
5,0 

4,9 
6,2 
5,1 

2,9 
5,2 
3,3 

5 A l'exclusion de l'Espagne et du Portugal 

5. 	INVESTISSEMENT ET RENTABILITE 

!,Fabrication de 
produits en métai6  

1986 	1987 
(millions de $) 

Nouvelles dépenses en capital  
Machines et matériel 	438,7 
Construction 	 133,6 
TOTAL 	 572,3 

1985 

L'ensemble des industries  
1984 	 manufacturières, 1984  

Bénéfices en pourcentage 
des revenus 	 3,6 4,0 

6 	Dépenses réelles en 1985, dépenses réelles préliminaires en 1986, prévisions pour 
1987. 
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6. PRINCIPALES ENTREPRISES ET PAYS DE CONTROLE  

Produits Alcan Canada Ltée (Can.); AMCA International Ltd. (Can.); American Can 
Canada Inc. (E.-U.); Canron Inc. (Can.); Combustion Engineering Superheater (E.-U.); 
Crown, Cork and Seal Canada Inc. (E.-U.); Duomatic Olsen Inc. (Can.); Greening 
Donald Co. Ltd. (Allemagne de l'Ouest); Household MFG Inc. (Can.); Indal Ltd. 
(R.-U.); Ivaco Inc. (Can.); Industrie de métaux Noranda Ltée (Can.); Waltec 
Enterprises Ltd. (Can.). 

7. PRODUITS  

Pièces en métal matricées (tous métaux) 
Boites de conserve (produits alimentaires et autres) 
Chaudières et climatiseurs d'air (tous genres) 
Quincaillerie de bâtiment et de rayonnage 
Bâtiments industriels préfabriqués 
Fenêtres et portes de métal (tous genres) 
Matrices et moules (tous genres) 
Fils et produits dérivés (tous genres) 
Réservoirs et autres enceintes de métal 
Recouvrements en métal pour planchers, toitures et murs. 

8. PROPRIETE 

% de contrôle étranger, 1984  
L'ensemble 

Fabrication de 	des industries 
produits en métal 	manufacturières  
(millions de $) 

Actif 	 29,6 	 44,3 
Ventes 	 28,6 	 50,4 
Bénéfices 	 33,9 	 63,3 

9. SITUATION TECHNOLOGIQUE 

% de l'ensemble 
Fabrication de 	des industries 
produits en métal 	manufacturières  
(millions de $, 1986) 

Dépenses intramurales au titre  
de la R-D 
---15-éj;Pis courantes 	 22 	 0,93 

Dépenses en capital 	 2 	 0,54 
TOTAL 	 24 	 0,88 

Personnes travaillant dans le domaine 
de la R-D, 1984 	 410 	 1,44 

Nombre d'entreprises ayant des 
activités de R-D, 1984 	 88 	 9,58 

' Niveau général d'avancement 
technologique 	 Largement reconnu 

• 

• 
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10. 	ROLE DU GOUVERNEMENT  

L'aide fédérale est accordée au moyen de divers programmes, notamment le Programme 
de développement industriel et régional (PDIR). Le Programme de recherche 
industrielle (PARI) et le Programme des projets Industries-Laboratoires (PPIL), 
administrés par le Conseil national de recherches, appuie les activités habituelles de 
R-D. L'aide a l'exportation est offerte dans le cadre du Programme de développement 
des marchés d'exportation (PDME) et par l'entremise de la Société pour l'expansion des 
exportations (SEE). Bon nombre de gouvernements provinciaux offrent une variété de 
programmes d'aide. 

11. 	RELATIONS DE TRAVAIL  

Fabrication de 
produits en métal  

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

Journées de travail perdues  
Moyenne, 1983-1985 	 65177 . 	 4,1 
En 19867 	 144 370 	 10,9 

Journées perdues en proportion 
du total des journées travaillées 
(1986) 	 ' 0,4 	- 	 0,3 

7 	N'inclue pas les données relatives aux arrêts de travail de novembre et de 
décembre 1986 relevant de la juridiction du gouvernement fédéral et de celui du 
Québec. 

12. VARIATIONS DE L'ACTIVITE GENERALE, 1980-1986 (production réelle)  

Evolution comparative du  
cycle des affaires  

% de l'ensemble 
Fabrication de 	des industries 
produits en métal 	manufacturières  

Sommet 	 2e trim., 1981 	 e trim., 1981 
Creux 	 ler trim., 1983 	e trim., 1982 
Reprise 	 3e trim., 19868 	e trim., 1984 

8, A presque atteint le sommet précédent. 

Variation annuelle de l'activité  
Pourcentage 

1982 	 -8,9 	 -11,1 , 
1983 	 -5,4 	 6,1 
1984 	 6,2 	 7,1 
1985 	 8,1 	 4,7 
1986 	 2,1 	 1,7 

13. RENDEMENT GENERAL LE PLUS RECENT 

Variation en % - 1986-1985  
L'ensemble 

Fabrication de 	des industries 
produits en métal 	manufacturières  

a. Production réelle 	 2,1 	 1,7 
b. Emploi 	 7,2 	 2,1 
c. Productivité implicite 

a moins b 	 -5,1 	 -0,4 
d. Rémunération hebdomadaire 

moyenne 	 4,4 	 3,3 
e. Coûts unitaires implicites 

de la main-d'oeuvre 
c moins d 	 -9,5 	 -3,7 
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Fabrication de 
machines  

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

2 

Livraisons estimées 
(millions de $, 1986) 1 	 7 700 	 3,1 

Livraisons des principaux sous-secteurs en  
proportion des livraisons de l'ensemble du  
secteur (1984)  

Fabricants de machines et 
d'équipement divers 	 79,4 
Fabricants d'instruments 
aratoires 15,1 
Fabricants d'équipement 
commercial de réfrigération 
et de climatisation 	 5,5 

Estimation du nombre des 
emplois (1986)1 	 752 068 	 4,15 
Concentration approximative 
des quatre plus grandes 
entreprises en proportion 
de leurs livraisons(1982) 	 19,4 

Part de l'activité des unités de production 
intermédiaires et de petite taille 
(moins de 200 employés, 1984) 

% des établissements: 	 96 	 98 
% de l'emploi: 	 70 	 47 
% des livraisons: 	 68 	 40 

1 	Données d'enquête publiées corrigées en fonction d'une année de référence plus 
récente. 

2. 	REPARTITION GEOGRAPHIQUE DE L'INDUSTRIE  

Répartition en % des livraisons,( 1986) 2  
L'ensemble 

Fabrication de 	des industries 
machines 	 manufacturières  

Québec 	 14,8 	 24,4 
Ontario 	 64,8 	 53,3 
Colombie-Britannique 	 6,4 	 8,2 
Autres provinces 	 13,1 	 14,1 
Canada 	 100,0 

Les pourcentages peuvent ne pas totaliser 100, certaines données confidentielles 
n'étant pas disponibles. 

• 



Exportations (1986) 
Pénétration des 
importations (1986) 

Principaux clients des exporta-
tations, 1986 (%)  

Principales sources d'importa-
tions, 1985 (%)  

73,8 
5,8 

2,9 

17,5 
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3. 	MARCHE APPARENT  

% de l'ensemble 
Fabrication de 	des industries 
machines 	 manufacturières  
(millions de $, 1986) 

Livraisons 	 7 700 	 3,1 
Exportations canadiennes 	 4 239 	1 	4,3 
Livraisons intérieures 	 3 461 	 2,3 
Importations 3 	 11 083 	 10,9 
Marché apparent 3 	 14 544 	 5,7 

3 	A l'exclusion des réexportations au pays n'entrant pas dans les réseaux de 
consommation canadiens. 

4. 	COMMERCE EXTERIEUR 

Fabrication de 
machines 

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

• 

55,1 % des livraisons 	38,9 

76,2 % du marché apparent 	39,8 

Etats-Unis 
CEE4  
Autres pays membres 
de l'OCDE 
Pays non membres 
de l'OCDE 

Etats-Unis 	 73,9 
Japon 	 5,3 
CEE5 	 14,7 
Autres pays membres 
de l'OCDE 	 4,3 
Pays non membres 
de POCDE 	 1,8 

4 Y compris l'Espagne et le Portugal 

A l'exclusion de l'Espagne et du Portugal 

5. 	INVESTISSEMENT ET RENTABILITE 

% de l'ensemble 

	

Fabrication de 	des industries 
machines6 	 manufacturières  

- 	1985 	1986 	1987 	1985 	1986 	1987 
(millions de $) 

Nouvelles dépenses en capital  
Machines et matériel 	156,7 	142,0 	155,4 	 1,7 	1,2 	1,2 
Construction 	 31,0 	34,9 	38,3 	 1,2 	1,4 	1,6 
TOTAL 	 187,7 	176,9 	193,7 	 1,6 	1,3 	1,3 

' 
L'ensemble des industries  

1984 	 manufacturières, 1984  
Bénéfices en pourcentage' 
des revenus 	 2,6 	 4,0 

6 	Dépenses réelles en 1985, dépenses réelles préliminaires en 1986, prévisions pour 
1987. • 



Nombre d'entreprises ayant des 
activités de R-D, 1984 128 	 13,93 

7 
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6. PRINCIPALES ENTREPRISES ET PAYS DE CONTROLE  

AES Data Inc. (Can.); AMCA International Ltd. (Can.); La Compagnie générale 
électrique Ltée (E.-U.); Caterpillar of Canada Ltd. (E.-U.); Champion Road Machinery 
Ltd. (Can.); Clark Equipment of Canada Ltd. (E.-U.); Dominion Bridge-Sulzer 
(Can.-Suisse); Dresser Canada Inc. (Can.); FMC of Canada Ltd. (E.-U.); Hawker 
Siddeley Canada Inc. (R.-U.); Ingersoll-Rand Canada Inc. (E.-U.); Massey Ferguson 
Industries (Can.); Mathews Conveyor (Rexnord) Ltd. (E.-U.); Westinghouse Canada Inc. 
(E.-U.). 

7. PRODUITS  

Matériel utilisé dans la construction et les exploitations minières, et machines; 
Matériel pour gisements pétrolifères et gazifères; 
Machines et matériel de fermes laitières; 
Moissonneuses (tous genres); 
Machines de levage et leurs pièces; 
Convoyeurs, élévateurs et matériel de manutention; 
Pompes (tous genres); 
Périphériques numériques et matériel auxiliaire; 
Machines et matériel de bureau; 
Machines pour les usines de pâte et papier; 
Matériel de réfrigération et pièces. 

8. PROPRIETE 

% de contrôle étranger, 1984  
L'ensemble 

Fabrication de 	des industries 
machines 	7 	manufacturières  

Actif 	 44,0 	 44,3 
Ventes 	 48,8 	 50,4 
Bénéfices 	 56,5 	 63,3 

Y compris les chiffres provenant de la Classification type des industries pour 1980 
et relatifs au matériel de bureau dont la catégorie a été changée pour celle des 
Appareils et matériel électriques. 

9. SITUATION TECHNOLOGIQUE 

% de l'ensemble 
Fabrication de 	des industries 
machines 	 manufacturières  
(millions de $, 1986) 

Dépenses iniramurales au titre  
de la R-D 

Dépenses   courantes 	 60 	 2,54 
Dépenses en capital 	 4 	 1,08 

TOTAL 	 64 	 2,34 

Personnes travaillant dans le domaine 
de la R-D, 1984 	 1 , 190 	 4,17 

Niveau général d'avancement 
technologique 	 Largement reconnu 

• 
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10. ROLE DU GOUVERNEMENT  

L'industrie est protégée de la concurrence de l'importation par le biais du Programme 
des machines (MACH); la totalité des droits de douane est imposée au matériel importé 
dont l'équivalent est fabriqué au Canada. Cependant, les droits de douane peuvent être 
exemptés des machines importées qui ne sont pas produites par des entreprises 
canadiennes. Quelques machines de construction sont importées exemptes de droits de 
douanes en tant que numéros tarifaires basés sur l'utilisation dans le but de diminuer les 
coûts dans les industries du traitement des ressources naturelles (notamment dans le 
secteur minier). L'aide à l'industrie est accordée dans le cadre du Programme de 
développement industriel et régional (PDIR). Le Conseil national de recherches 
encourage la R-D par le biais de programmes tel le Programme d'aide à la recherche 
industrielle (PARI) et le Programme des projets Industries-Laboratoires (PPIL). L'aide à 
l'exportation est offerte par le biais du Programme de développement des marchés 
d'exportation (PDME) et par l'entremise de la Société pour l'expansion des exportations 
(SEE). Divers gouvernements provinciaux offrent une gamme de programmes d'aide. 

11. RELATIONS DE TRAVAIL 

% de l'ensemble 
Fabrication 	de 	des industries 
machines 	 manufacturières  

Journées de travail perdues  
Moyenne

' 
 1983-1985 	 72 440 	 4,6 

En 1986 8 	 72 930 	 5,5 

Journées perdues en proportion 
du total des journées travaillées 
(1986) 	 0,4 	 0,3 

N'inclue pas les données relatives aux arrêts de travail de novembre et de 
décembre 1986 relevant de la juridiction du gouvernement fédéral et de celui du 
Québec. 

12. VARIATIONS DE L'ACTIVITE GENERALE, 1980-1986 (production réelle)  

Evolution comparative du  
cycle des affaires  

Fabrication de 
machines 

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

Sommet 	 2e trim., 1981 	 2e trim., 1981 
Creux 	 ler trim., 1983 	 e trim., 1982 
Reprise 	 Est demeurée sous le sommet 	2e trim., 1985 

Variation annuelle de l'activité  
Pourcentage  

1982 	 -22,2 	 -11,1 
1983 	 -12,8 	 6,1 
1984 	 14,6 	 7,1 
1985 	 7,6 	 4,7 
1986 	 0,0 	 1,7 
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13. 	RENDEMENT GENERAL LE PLUS RECENT  

Variation en % - 1986-1985  
L'ensemble 

Fabrication de 	des industries 
machines 	 manufacturières  

a. Production réelle 	 -0,03 	 1,7 
b. Emploi 	 0,44 	 29 1  
c. Productivité implicite 

a moins b 	 -0,5 	 -0,4 
d. Rémunération hebdomadaire 

moyenne 	 2,2 	 3,3 
e. Coûts unitaires implicites 

de la main-d'oeuvre 
c moins d 	 -2,7 	 -3,7 

• 

• 



43 879 

54,6 

30,2 

6,2 

2,8 

2,6 

0,6 
0,5 

77,9*  

88 
18 

9 

Données d'enquête publiées corrigées en fonction d'une 
récente 

année de référence plus 1 

12,3 
83,2 

1,8 
0,6 

100,0 

24,4 
53,3 
8,2 

14,1 
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FABRICATION D'EQUIPEMENT DE TRANSPORT 

1. 	TAILLE ET STRUCTURE  

Fabrication 
d'équipement 
de transport  

Livraisons estimées 
(millions de $ Y 1986)1 

Livraisons des principaux sous-secteurs en  
proportion des livraisons de l'ensemble du  
secteur (1984)  
Fabricants de véhicules 
automobiles 
Fabricants de pièces et 
d'accessoires d'automobiles 
Fabricants d'aéronefs et de 
pièces  
Construction et réparation 
de navires 
Fabricants de camions, d'autobus 
et de remorques 
Construction et réparation 
d'embarcations 
Fabricants de véhicules divers 

Estimation du nombre des 
emplois (1986)1 	 214 269 

Concentration approximative 
des quatre plus grandes 
entreprises en proportion 
de leurs livraisons(1982) 

Part de l'activité des unités de production 
intermédiaires et de petite taille 
(moins de 200 employés, 1984) 

% des établissements: 
% de l'emploi: 
% des livraisons: 

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

17,4 

11,8 

98 
47 
40 

estimation 

2. 	REPARTITION GEOGRAPHIQUE DE L'INDUSTRIE 

Répartition en % des 
Fabrication 
d'équipement 
de transport  

livraisons, (1986) 2  
L'ensemble 
des industries 
manufacturières  

Québec 
Ontario 
Colombie-Britannique 
Autres provinces 
Canada 

2 	Les pourcentages peuvent ne pas totaliser 100, certaines données confidentielles 
n'étant pas disponibles. 



Fabrication 
d'équipement 
de transport  

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

Exportations (1986) 
Pénétration des 
importations (1986) 

88,8 % des livraisons 	38,9 

88,5 % du marché apparent 	39,8 

Principaux clients des exporta-
tations, 1986 (%)  Etats-Unis 

CEE4 
Autres pays membres 
de l'OCDE 
Pays non membres 
de l'OCDE 

94,8 
1,2 

0,6 

3,4 

86,4 
6,5 
2,9 

0,7 

3,5 

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

1985 	1986 	1987 

Nouvelles dépenses en capital  
Machines et matériel 	854,6 
Construction 	 445,4 
TOTAL 	 1 300,0 

2215,4  
385,8 

2601,2  

2 218,8 
295,0 

2 513,8 

17,5 
12,2 
16,6 

9,5 
17,4 
11,3 

19,3 
15,9 
18,7 
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Fabrication 
d'équipement 
de transport  
(millions de $, 1986) 

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

17,4 
39,8 
3,2 

37,4 
16,8 

Livraisons 
Exportations canadiennes 
Livraisons intérieures 
Importations 3  
Marché apparent 3 

3 	A l'exclusion des réexportations au 
consommation canadiens. 

4. 	COMMERCE EXTERIEUR 

43 879 
38 948 

4 931 
38 009 
42 940 

pays n'entrant pas dans les réseaux de 

4 Y compris l'Espagne et le Portugal 

Principales sources d'importa-
tions, 1985 (%)  Etats-Unis 

Japon 
CEE5  
Autres pays membres 
de l'OCDE 
Pays non membres 
de l'OCDE 

5 A l'exclusion de l'Espagne et du Portugal 

5. 	INVESTISSEMENT ET RENTABILITE 

Fabrication 
d'équipement 
de transport6 

1985 	1986 	1987 
(millions de $) 

L'ensemble des industries  
1984 	 manufacturières, 1984  

Bénéfices en pourcentage 
des revenus 	 4,4 4,0 

6 	Dépenses réelles en 1985, dépenses réelles préliminaires en 1986, prévisions pour 
1987. • 
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6. 	PRINCIPALES ENTREPRISES ET PAYS DE CONTROLE  

American Motors Canada Inc. (E.-U.); Aviation Electric Ltd. 
(E.-U.); Bendix Heavy Vehicle Systems (E.-U.); Boeing of Canada Ltd. (E.-U.); 
Bombardier Inc. (Can.); Borg-Warner Canada Ltée 
(E.-U.); Bristol Aerospace Ltd. (R.-U.); British Columbia Railway (Can.); BUDD 
Canada Inc. (West Germany); Canadien International Ltée (Can.); Canadair Ltée 
(Can.); Canadian National (Can.); Chrysler Canada Inc. (E.-U.); de Havilland Aircraft 
of Canada Ltd. (E.-U.); Fednav Ltd. (Can.); La Compagnie Ford du Canada Ltée 
(E.-U.); Gabriel of Canada Ltd. (Suisse); General Motors du Canada Ltée (E.-U.) 
Hayes-Dana Inc. (E.-U.); Honda Canada Inc. (Japon); Laidlaw Transportation (Can.); 
Magna International Inc. (Can.); Mercedes-Benz Canada Inc. (West Germany); Pratt & 
Whitney du Canada Ltée (E.-U.); Procor Ltée (E.-U.); Rockwell International of 
Canada Ltd. (E.-U.); Rolls-Royce Canada Ltd. (R.-U.); Sheller Globe of Canada Ltd. 
(E.-U.); Spar Aérospaciale Ltée (Can.); TRW Canada Ltd. (E.-U.); Triton Ltée .(Can.); 
Trimac Ltd. (Can.); Triple-E Canada Ltd. (E.-U.); Via Rail Canada (Can.); Volvo 
Canada Ltée (Suède); Wardair International Ltée (Can.). 

7. 	PRODUITS  

Aéronefs et pièces d'aéronefs; 
Wagons et voitures de chemin de fer; 
Pièces embouties de carrosserie; 
Organes de suspension, de direction et de train avant; 
Carrosseries de véhicules; 
Maisons mobiles, remorques de tous genres; 
Pièces et accessoires d'automobiles; 
Navires (tous genres); 
Roues et pièces de frein; 
Equipements et appareils électriques; 
Radiateurs et faisceaux de radiateurs; 

• 8. 	PROPRIETE  

% de contrôle étranger, 1984  
Fabrication 	 L'ensemble 
d'équipement 	 des industries 
de transport 7 	 manufacturières  

.(millions de e 

• 

Actifs 	 73,8 	 44,3 
Ventes 	 88,4 	 50,4 
Bénéfices 	 100,4 	 63,3 

7 	A l'exclusion des statistiques relatives aux "textiles reliés au matériel de transport" 
tels que définis dans la Classification type des industries de 1980. 

9. 	SITUATION TECHNOLOGIQUE 

Fabrication 	 % de l'ensemble 
d'équipement 	 des industries 
de transport 	 manufacturières  
(millions de S, 1986) 

Dépenses intramurales au titre  
de la R-D 
---15E37--iPs courantes 	 439 	 18,55 

Dépenses en capital 	 40 	 10,78 
TOTAL 	 479 	 17,50 

Personnes travaillant dans le domaine 
de la R-D, 1984 	 4 875 	 17,09 

Nombre d'entreprises ayant des 
activités de R-D, 1984 	 49 	 5,33 

Niveau général d'avancement 
technologique 	 Largement établi ou importé 
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10. ROLE DU GOUVERNEMENT 

Le Pacte de l'automobile Canado-Américain de 1965 permet à des fabricants 
d'automobiles qualifiés et canadiens d'importer, en exemption de droits de douanes, des 
pièces d'origine d'automobiles et des véhicules provenant des Etats-Unis et d'autres 
pays. L'aide financière à l'implantation de nouvelles usines de montage d'automobiles 
dans des régions moins développées du Canada est offerte par le biais du Programme de 
développement industriel et régional (PDIR) administré par le MEIR. Les octrois aux 
fabricants de pièces sont accordés en vertu du Programme de développement des 
marchés d'exportation (PDME). Parmi les autres sources importantes d'aide financière 
au secteur citons: le Programme de productivité de l'industrie du matériel de défense 
(PPIMD), le Programme de développement économique des autochtones (PDEA) et la 
Loi sur l'aménagement rural et le développement agricole (ARDA), qui sont tous 
administrés par le ministère de l'Expansion industrielle régionale (MEIR). Certains types 
d'achats publics en matière de défense ont lieu en vertu de l'Accord de partage de la 
production de défense canado-américain. Le gouvernement fédéral a aide de plusieurs 
façons le sindustries de matériel ferroviaire. Citons l'aide à l'innovation en matière de 
produits, à la recherche de sources canadiennes d'approvisionnement en composants, au 
développement des marchés d'outre mer et l'aide constante en matière de tarifs 
douaniers. Différents gouvernements provinciaux offrent une gamme de programmes 
d'aide et des mesures incitatives pour attirer de nouveaux investissements dans le 
secteur de l'automobile. L'aide à l'exportation est offerte en vertu du Programme de 
développement des marchés d'exportation (PDME) et par l'entremise de la Société pour 
l'expansion des exportations (SEE). 

11. RELATIONS DE TRAVAIL  

Journées de travail perdues  
Moyenne 1983-1985 	 380 873 	 24,1 
En 1986 8? 	 132 520 	 10,0 

Journées perdues en proportion 
du total des journées travaillées 
(1986) 	 0,3 	 0,3 

N'inclue pas les données relatives aux arrêts de travail de novembre et de 
décembre 1986 relevant de la juridiction du gouvernement fédéral et de celui du 
Québec. 

12. VARIATIONS DE L'A CTIVITE GENERALE, 1980-1986 (production réelle)  

Evolution comparative du  
cycle des affaires  

Fabrication 	 % de l'ensemble 
d'équipement 	 des industries 
de transport 	 manufacturières  

Sommet 	 2e trim., 1981 	 2e trim., 1981 
Creux 	 4e trim., 1982 	 tie trim., 1982 
Reprise 	 3e trim., 1983 	 2e trim., 1985 

Variation annuelle de l'activité  
Pourcentage  

1982 	 -9,3 	 -11,1 
1983 	 16,1 	 6,1 
1984 	 19,3 	 7,1 
1985 	 8,0 	 4,7 
1986 	 -0,5 	 1,7 

Fabrication 	 % de l'ensemble 
d'équipement 	 des industries 
de transport 	 manufacturières  
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il 	RENDEMENT GENERAL LE PLUS RECENT  

Variation en % - 1986-1985  
Fabrication 	 L'ensemble 
d'équipement 	 des industries 
de transport 	 manufacturières  

a. Production réelle 	 -0,5 	 1,7 
b. Emploi 	 3,1 	 2,1 
c. Productivité implicite 

a moins b 	 -3,6 	 -0,4 
d. Rémunération hebdomadaire 

moyenne 	 3,5 	 3,3 
e. Coûts unitaires implicites 

de la main-d'oeuvre 
c moins d 	 -7,1 	 -3,7 

• 



Livraisons estimées 
(millions de $, 1986)1 38 115 	 15,1 
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FABRICATION DE VEHICULES ET DE PIECES D'AUTOMOBILES  

1. 	TAILLE ET STRUCTURE  

Fabrication de 
véhicules auto- 	% de l'ensemble 
mobiles et de 	 des industries 
pièces 	 manufacturières  

• 
Livraisons des principaux sous-secteurs en  
proportion des livraisons de l'ensemble du  
secteur (1984)  

Industrie des véhicules 
automobiles 	 62,4 
Fabricants de pièces et d'accessoires 
d'automobiles 	 34,5 
Fabricants de carrosseries de 
camions, d'autobus et de 
remorques 	 3,1 

Estimation du nombre des 
emplois (1986)1 

Concentration approximative 
des quatre plus grandes 
entreprises en proportion 
de leurs livraisons(1982)  

152 600 	 8,4 

80,1 

2 

Part de l'activité des unités de production 
intermédiaires et de petite taille 
(moins de 200 employés, 1984) 

% des établissements: 	 85 	 98 
% de l'emploi: 	 17 	 47 
% des livraisons: 	 8 	 40 

1 	Données d'enquête publiées corrigées en fonction d'une année de référence plus 
récente. 

2. 	REPARTITION GEOGRAPHIQUE DE L'INDUSTRIE  

Répartition en % des livraisons,(1986) 2  
Fabrication de 
véhicules auto- 	L'ensemble 
mobiles et de 	 des industries 
pièces 	 manufacturières  

Québec 	 24,4 
Ontario 	 88 	 53,3 
Colombie-Britannique 	 8,2 
Autres provinces 	 14,1 
Canada 	 100,0 

Les pourcentages peuvent ne pas totaliser 100, certaines données confidentielles 
n'étant pas disponibles. 

• 
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% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

15,1 
35,5 
2,2 

33,4 
14,6 

pas dans les réseaux de 

38,9 

39,8 

Exportations (1986) 
Pénétration des 
importations (1986) 

91,2 des livraisons 

91,3 du marché apparent 

Principaux clients des exporta-
tations, 1986 (%)  Etats-Unis 

CEE4  
Autres pays membres 
de l'OCDE 
Pays non membres 
de l'OCDE 

97,9 
0,2 

0,4 

1,5 

5 

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

1985 	1986 	1987 

Nouvelles dépenses en capital  
Machines et matériel 	644,4 
Construction 	 376,7 
TOTAL 	 1021,1  

2009,0 
 324,7 

2333,7  

1 938,7 
232,2 

2170,9  

15,3 
9,6 

14,4 

7,2 
14,7 

81 9  

17,5 
13,4 
16,8 

Fabrication de 
véhicules auto-
mobiles et de 
pieces  
(millions de $, 1986) 

Livraisons 
Exportations canadiennes 
Livraisons intérieures 
Importations 3 
Marché apparent 3 

3 	A l'exclusion des réexportations au pays n'entrant 
consommation canadiens. 

4. 	COMMERCE EXTERIEUR 

Fabrication de 
véhicules auto-
mobiles et de 
pièces  

38 115 
34 767 

3 348 
33 973 
37 321 

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

Principales sources d'importa-
tions, 1985 (%)  Etats-Unis 

Japon 
CEE5 
Autres pays membres 
de l'OCDE 
Pays non membres 
de l'OCDE 

86,7 
6,5 
2,5 

0,6 

3,7 

Y compris l'Espagne et le Portugal 

A l'exclusion de l'Espagne et du Portugal 

5. 	INVESTISSEMENT ET RENTABILITE 

Fabrication de 
véhicules auto-
mobiles et et de 

6 
1985 	1986 	1987 
-(millions de $) 

L'ensemble des industries  
1984 	 manufacturières, 1984  

Bénéfices en pourcentage 
des revenus 	 4,8 4,0 

6 	Dépenses réelles en 1985, dépenses réelles préliminaires en 1986, prévisions pour 
1987. 



81 
11 
92 

1 340 

24 

3,42 
2,96 
3,36  

4,7 

2,61 
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6. PRINCIPALES ENTREPRISES ET PAYS DE CONTROLE  

American Motors Canada Inc. (E.-U.); Borg-Warner Canada Ltée (E.-U.); Budd Canada 
(E.-U.); Chrysler Canada Inc. (E.-U.); La Compagnie Ford du Canada Ltée (E.-U.); 
Gabriel of Canada Ltd. (Swiss); Hayes-Dana Inc. (E.-U.); Honda Canada Inc. (Japon); 
Magna International Inc. (Can.); Rockwell International of Canada Ltd. (E.-U.); 
Sheller-Globe of Canada Ltd. (E.-U.); Triple-E Canada Ltd. (Can.); Volvo Canada Ltée 
(Suède). 

7. PRODUITS  

Voitures particulières; 
Camions et maisons mobiles; 
Moteurs à essence; 
Directions, suspensions et trains avant; 
Pièces de roues et de freins; 
Pièces de moteur; 
Pièces embouties d'automobiles; 
Carrosseries de camions, d'autobus et de remorques. 

8. PROPRIETE  

% de contrôle étranger, 1984  
Fabrication de 
véhicules auto-
mobiles et de 

(millions de e 

1984 

L'ensemble 
des industries 
manufacturières  

Actif 
Ventes 
Bénéfices 
7 A l'exclusion des statistiques relatives aux "textiles reliés à matériel de transport" 

tel que défini dans la classification type des industries de 1980. 

86,7 
93,8 
95,5 

44,3 
50,4 
63,3 

9. 	SITUATION TECHNOLOGIQUE 

Fabrication de 
véhicules auto-
mobiles et de 
pièces  
(millions de $, 1986) 

Dépenses intramurales au titre  
de la R-D 

Dei:—"3-&-i-s-e% courantes 
Dépenses en capital 
TOTAL 

Personnes travaillant dans le domaine 
de la R-D, 1984 8  

Nombre d'entreprises ayant des 
activités de R-D, 1984 

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

Niveau général d'avancement 
technologique 	 Moyen avec des activités de R-D 

importantes à l'étranger 

8 	Y  compris  .l'industrie navale et ferroviaire. 



14,3 
14,3 

Journées de travail perdues  
Moyenne, 1983-1985 
En 19869  

255 723 
57 560 
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10. 	ROLE DU GOUVERNEMENT 

L'industrie est organisée rationnellement en fonction du marché nord-américain, et 
certaines importations précises sont exemptes de droits de douane en vertu des 

•dispositions du Pacte de l'automobile Canado-Américain de 1965. Des subventions sont 
offertes aux usines de montage d'automobiles situées dans les régions moins favorisées 
du pays par le biais du Programme de développement industriel et régional (PDIR), et 
aux fabricants de pièces en vertu du Programme de développement des marchés 
d'exportation (PDME). La principale politique commerciale du Canada touchant cette 
industrie est la série d'ententes annuelles et d'arrangements avec le gouvernement 
japonais qui ont limité les exportations d'automobiles japonaises au Canada depuis 
1981. Certains gouvernements provinciaux aident financièrement des projets de 
modernisation dans le secteur des pièces. 

11. 	RELATIONS DE TRAVAIL 

Fabrication de 
véhicules auto- 	% de l'ensemble 
mobiles et de 	 des industries 
pièces 	 manufacturières  

• 
Journées perdues en proportion 
du total des journées travaillées 
(1986) 	 0,2 	 0,3 

9 	N'inclue pas les données relatives aux arrêts de travail de novembre et de 
décembre 1986 relevant de la juridiction du gouvernement fédéral et de celui du 
Québec. 

12. 	VARIATIONS DE L'ACTIVITE GENER ALE, 1980-1986 (production réelle)  

Evolution comparative du  
cycle des affaires  

Fabrication de 
véhicules auto- 	L'ensemble  
mobiles et de 	 des industries 
pièces 	 manufacturières  

Sommet 	 3e trim., 1982 	 2e trim., 1981 
Creux 	 4e trim., 1982 	 e trim., 1982 
Reprise 	 ler trim., 1983 	 2e trim., 1985 

Variation annuelle de l'activité  
Pourcentage  

1982 	 -2,3 	 -11,1 
1983 	 36,0 	 6,1 
1984 	 26,8 	 7,1 
1985 	 6,7 	 4,7 
1986 	 -2,6 	 1,7 

• 
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13. 	RENDEMENT GENERAL LE PLUS RECENT  

Variation en % - 1986-1985  
Fabrication de 
véhicules auto- 	L'ensemble 
mobiles et de 
pièces 	

des industries 
manufacturières  

a. Production réelle 	 -2,5 	 1,7 
b. Emploi 	 2,8 	 2,1 
c. Productivité implicite 

a moins b 	 -5,4 	 -0,4 
d. Rémunération hebdomadaire 

moyenne 	 3,4 	 3,3 
e. Coûts unitaires implicites 

de la main d'oeuvre 
c moins d 	 -8,8 	 -3,7 

• 

• 



Livraisons estimées 
(millions de $, 1986)1 13 357 	 5,3 
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FABRICATION DE MATERIEL ELECTRIQUE ET ELECTRONIQUE 

1. 	TAILLE ET STRUCTURE  

Fabrication 
de matériel 	 % de l'ensemble 
électrique et 	 des industries 
électronique 	 manufacturières  

Livraisons des principaux sous-secteurs en  
proportion des livraisons de l'ensemble du  
secteur (1984)  

Fabricants d'équipement de 
télécommunication et d'autre 
équipement électronique 	 32,9 
Fabricants d'équipement électrique 
industriel 	 14,6 
Fabriquants d'appareils de bureaux, 
de commerces et d'affaires 	 14,3 
Fabricants de fils et de câbles 
électriques et de télécommunication 10,6  
Fabricants de gros appareils 	 7,9 
Autres produits électriques 	 6,7 
Fabricants d'appareils d'éclairage 	 5,4 
Fabricants de petits appareils 	 3,9 
Fabricants de chaînes stéréopho- 
niques, de radios et de téléviseurs 	 3,8 

Estimation du nombre des 
emplois (1986) 1 	 144 785 

Concentration approximative 
des quatre plus grandes 
entreprises en proportion 
de leurs livraisons(1982) 

Part de l'activité des unités de production 
intermédiaires et de petite taille 
(moins de 200 employés, 1984) 

% des établissements: 	 89 	 98 
% de l'emploi: 	 29 	 47 
% des livraisons: 	 32 	 40 

I 	Données d'enquête publiées corrigées en fonction d'une année de référence plus 
récente 

estimation 

2. 	REPARTITION GEOGRAPHIQUE DE L'INDUSTRIE  

Répartition en % des livraisons,(1986)2 
Fabrication 

	

de matériel 	 % de l'ensemble 
électrique et 	 des industries 

	

électronique 	 manufacturières  
Québec 	 24,4 	 24,4 
Ontario 	 68,0 	 53,3 
Colombie-Britannique 	 1,8 	 8,2 
Autres provinces 	 14,1 
Canada 	 100,0 

59,7*  

2 Les pourcentages peuvent ne pas totaliser 100, certaines données confidentielles 
n'étant pas disponibles. 
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3.

 

MARCHE APPARENT  

Fabrication 
de matériel 	 % de l'ensemble 
électrique et 	 des industries 
électronique 	 manufacturières  
(millions de $, 1986) 

Livraisons 	 13 357 	 5,3 
Exportations canadiennes 	 5 636 	 5,8 
Livraisons intérieures 	 7 721 	 5,0 
Importations 3 	 12 800 	 12,6 
Marché apparent 3 	 20 521 	 8,0 

3 	A l'exclusion des réexportations au pays n'entrant pas dans les réseaux de 
consommation canadiens. 

4. COMMERCE EXTERIEUR 

Exportations (1986) 
Pénétration des 
importations (1986) 

Principaux clients des exporta-
tations, 1986 (%)  

4 	Y compris l'Espagne et le Portugal 

Fabrication 
de matériel 	 % de l'ensemble 
électrique et 	 des industries 
électronique 	 manufacturières  

42,2 % des livraisons 

62,4 % du marché apparent 	39,8 

Etats-Unis 
CEE4  
Autres pays membres 
de l'OCDE 
Pays non membres 
de l'OCDE 

38,9 

77,8 
7,7 

5,7 

8,8 

Principales sources d'importa- 
tions, 1985 (%) 	 Etats-Unis 	 72,2 

Japon 	 13,0 
CEE 5 	 5,2 
Autres pays membres 
de l'OCDE 	 1,2 
Pays non membres 
de l'OCDE 	 8,4 

5  A l'exclusion de l'Espagne et du Portugal 

5. 	INVESTISSEMENT ET RENTABILITE 

Fabrication 
de matériel 	 % de l'ensemble 
électrique et 	 des industries 
é1ectronique_6 	 manufacturières  

19851986 	1987 	1985 	1986 	1987 _ 	 _ _ - (millions de $5----  
Nouvelles dépenses en capital  
Machines et matériel 	477,2 	557,5 	783,7 	5,3 	4,8 	6,2 
Construction 	 148,4 	129,3 	150,4 	5,8 	5,3 	6,2 
TOTAL 	 625,6 	686,8 	934,1 	5,4 	4,9 	6,2 

L'ensemble des industries  

	

1984 	 manufacturières, 1984  _ 

Bénéfices en pourcentage 
des revenus 	 4,5 	 4,0 

6 	Dépenses réelles en 1985, dépenses réelles préliminaires en 1986, prévisions pour 
1987. 
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6. PRINCIPALES ENTREPRISES ET PAYS DE CONTROLE  

Burroughs Memorex Inc. (E.-U.); CAE Electronics Ltd. (Can.); Camco Inc. (Can.); Les 
Câbles Canada Ltée (Can.); Canadian Marconi Co. (E.-U.); La Compagnie générale 
électrique du Canada Ltée (E.-U.); Control Data Canada Ltée (E.-U.); Crouse-Hinds 
Canada Ltd. (E.-U.); Digital Equipment of Canada Ltd. (E.-U.); Electrohome Ltée 
(Can.); Federal Pioneer Ltd. (E.-U.); Fleck Manufacturing Inc. (Can.); Ford Electronic 
Manufacturing (E.-U.); GTE Sylvania Canada Ltée (E.-U.); Hewlett-Packard Canada 
Ltd. (E.-U.); Honeywell Ltd. (E.-U.); IBM Canada Ltée (E.-U.); Les Industries ITT du 
Canada Ltée (E.-U.); Klockner-Moeller Ltd. (Allemagne de l'Ouest); Leigh Instruments 
Ltd. (Can.); Matsushita Electric of Canada (Japan); Microtel Ltd. (E.-U.); Mitel Ltd. 
(R.-U.); NCR Canada Ltd. (E.-U.); Northern Telecom Canada Ltée (Can.); Phillips 
Cables Ltd. (R.-U.); Phillips Electronics Ltd. (Hollande); Pirelli Cables Inc. 
(Suisse-Italie); Pratt & Whitney Canada Inc. (E.-U.); RCA Inc. (E.-U.); Spar 
Aérospatiale Ltée (Can.); Square D Canada Electrical Equipment Inc. (E.-U.); Varta 
Batteries Ltd. (West Germany); Westinghouse Canada Inc. (E.-U.). 

7. PRODUITS  

Fabricants d'équipement de télécommunications et d'équipement électronique: 

Téléphones, équipement de multiplexage et de commutation; 
Equipement de radiocommunication; 
Composantes, circuits imprimés; 
Equipement de navigation; 
Ordinateurs, blocs mémoires, unités de disques, imprimantes; 
Appareils de bureautique. 

Fabricants d'équipement industriel  

Démarreurs et contrôleurs; 
Transformateurs; 
Générateurs; 
Assemblages de transmissions; 
Accumulateurs. 

Fabricants de fils et de câbles électriques  

Câbles téléphoniques; 
Câbles électriques; 
Câbles de construction; 
Dispositifs d'installation des câbles; 

Fabricants d'appareils électriques  

Cuisinières et fours; 
Laveuses à linge et sécheuses; 
Congélateurs; 
Petits appareils. 

Fabricants d'appareils d'éclairage  

Equipement d'éclairage industriel; 
Ampoules, tubes, etc. 

Fabricants de radiorécepteurs et de téléviseurs  

Equipement de radio et de télévision. 



% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

45,01 
58,49 
46,84 

44,13 

21,54 
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% de contrôle étranger, 1984 
Fabrication 
de matériel 
électrique et 
électronique 7  

1984 

L'ensemble 
des industries 
manufacturières  

• 
44,3 
50,4 
63,3 

47,9 
59,2 
63,0 

7  Ces chiffres ne comprennent pas l'équipement de bureau qui est classé dans 
catégorie Machines selon la Classification types des industries de 1960. 

9. 	SITUATION TECHNOLOGIQUE 

Actifs 
Ventes 
Bénéfices 

la 

Fabrication 
de matériel 
électrique et 
électronique  
(millions de $, 1986) 

Dépenses intramurales au titre  
de la R-D 

Dépenses courantes 	 1 065 
Dépenses en capital 	 217 
TOTAL 	 1 282 

Personnes travaillant dans le domaine 
de la R-D, 1984 	 12 590 

Nombre d'entreprises ayant des 
activités de R-D, 1984 	 198 

Niveau général d'avancement 
technologique Elevé 

• 
10. 	ROLE DU GOUVERNEMENT  

L'industrie des produits électriques peut obtenir une aide à l'exportation grâce à une 
vaste gamme de programmes dont le Programme de développement des marchés 
d'exportation (PDME), et une aide au développement par le Programme de 
développement industriel et régionnal (PDIR) et le Programme de productivité de 
l'industrie du matériel de défense (PPIMD). La propriété et la gestion des services 
publics tombent sous la juridiction du gouvernement provincial, et les contrats des 
achats provinciaux en équipement électronique industriel sont souvent confiés à des 
entreprises locales. Dans le secteur des appareils électroniques destinés à la 
consommation, un plan d'exemption des droits de douanes pour les fournisseurs actuels 
de téléviseurs couleurs est appliqué afin d'encourager la rationalisation et la 
restructuration des entreprises fabriquant des composants de téléviseurs. Dans le 
secteur du transfert de données (ordinateurs, photocopieurs, imprimantes, etc.), l'aide a 
été offerte dans le passé par le biais du Programme pour la technologie industrielle 
avancée (PTIA). Des subventions pour la R-D sont habituellement offertes dans le 
cadre du Programme d'aide à la recherche industrielle (PARI) et du Programme des 
projets Industries-Laboratoires (PPIL) administrés par le Conseil national de 
recherches. Les provinces offrent également une variété de programmes d'aide. 

• 



• 

• 
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11. RELATIONS DE TRAVAIL  

Journées de travail perdues  
Moyenne

' 
 1983-1985 

En 19868 

Journées perdues en proportion 
du total des journées travaillées 
(1986) 	 0,4 	 0,3 

8 	N'inclue pas les données relatives aux arrêts de travail de novembre et de 
décembre 1986 relevant de la juridiction du gouvernement fédéral et de celui du 
Québec. 

12. VARIATIONS DE L'ACTIVITE GENERALE, 1980-1986 (production réelle)  

Evolution comparative du  
cycle des affaires  

Fabrication 
de matériel 	 L'ensemble 
électrique et 	 des industries 
électronique 	 manufacturières  

Sommet 	 3e trim., 1981 	 e trim., 1981 
Creux 	 e trim., 1982 	 e trim., 1982 
Reprise 	 ler trim., 1985 	 2e trim., 1985 

Variation annuelle de l'activité  
Pourcentage  

1982 	 -8,9 	 -11,1 
1983 	 -1,4 	 6,1 
1984 	 8,6 	 7,1 
1985 	 10,3 	 4,7 
1986 	 1,4 	 1,7 

13. RENDEMENT GENERAL LE PLUS RECENT 

Variation en % - 1986-1985  
• Fabrication 

de matériel 	 L'ensemble  
électrique et 	 des industries 
électronique 	 manufacturières  

a. Production réelle 	 1,4 	 1,7  
b. Emploi 	 3,3 	 2,1 
c. Productivité implicite 

a moins b 	 -1,9 	 -0,4 
d. Rémunération hebdomadaire 

moyenne 	 3,5 	 3,3 
e. Coûts unitaires implicites 

de la main-d'oeuvre 
c moins d 	 -5,4 	 -5,7 

Fabrication 

	

de matériel 	 % de l'ensemble 
électrique et 	 des industries 

	

électronique 	 manufacturières  

	

81 537 	 5,2 

	

129 270 	 9,7 

• 



Livraisons estimées 
(millions de $, 1986)1 4 448 	 1,8 

Estimation du nombre des 
emplois (1986) 1  53 861 	 3,0 
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FABRICATION DE MATERIEL DE COMMUNICATIONS 

I. 	TAILLE ET STRUCTURE  

Fabrication 	 % de l'ensemble 
de matériel de 	des industries 
communications 	manufacturières  

Livraisons des principaux sous-secteurs en  
proportion des livraisons de l'ensemble du  
secteur (1984)  
Equipement de telecommunications 	 47,5 
Autre équipement de communications 
et équipement électronique 	 36,4 
Pièces et composantes électroniques 	16,0 

2 

Concentration approximative 
des quatre plus grandes 
entreprises en proportion 
de leurs livraisons(1982) 	 57,8 

Part de l'activité des unités de production 
intermédiaires et de petite taille 
(moins de 200  employés,  1984) 

% des établissements: 	 90 	 98 
% de l'emploi: 	 22 	 47 
% des livraisons: 	 20 	 40 

1 	Données d'enquête publiées corrigées en fonction d'une année de référence plus 
récente. 

2. REPARTITION GEOGRAPHIQUE DE L'INDUSTRIE 

Répartition en % des livraisons (1982-1984) 2  

	

Fabrication , 	 L'ensemble 
de matériel de 	des industries 
communications 	manufacturières  

Québec 	 - 	 24,4 
Ontario 	 63,5 	 53,3 
Colombie-Britannique 	 - 	 8,2 
Autres provinces 	 - 	 14,1 
Canada 100,0 • 

Les pourcentages peuvent ne pas totaliser 100, certaines données confidentielles 
n'étant pas disponibles. 

3. MARCHE APPARENT 

	

Fabrication 	 % de l'ensemble 
de matériel 	de 	des industries 
communications 	manufacturières  
(millions de $, 1986) 

Livraisons 	 4 448 	 1,8 
Exportations canadiennes 	 2 493 	 2,6 
Livraisons intérieures 	 1 955 	 1,3 
Importations 3 	 3 232 	 3,2 
Marché apparent 3 	 5 187 	 2,0 

3 	A l'exclusion des réexportations au pays n'entrant pas dans les réseaux de 
consommation canadiens. • 



72,7 
7,2 

8,8 

11,3 

78,0 
10,4 

3,6 

1,0 

7,0 

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

1985 	1986 	1987 

2,3 
2,1 
2,2 

2,8 
2,1 
2,7 

2,7 
2,5 
2,6 

262,7 
50,9 

312,6 

352,7 
51,0 

403,7 
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4. 	COMMERCE EXTERIEUR  

Exportations (1986) 
Pénétration des 
importations (1986) 

Principaux clients des exp6rta-
tations, 1986 (%)  

Principales sources d'importa-
tions, 1985 (%)  

- 93 - 

Fabrication 
de matériel de 
communications  

56,1 % des livraisons 

62,3 % du marché apparent 

Etats-Unis 
CEE4 
Autres pays membres 
de l'OCDE 
Pays non membres 
de l'OCDE 

Etats-Unis 
Japon 
CEE5 
Autres pays membres 
de l'OCDE 
Pays non membres 
de l'OCDE 

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

38,9 

39,8 

• 

4 	Y compris l'Espagne et le Portugal 

5 	A l'exclusion de l'Espagne et du Portugal 

5. 	INVESTISSEMENT ET RENTABILITE  

Fabrication 
de matériel de 
communications6 

1985 	1986 	1987 
(milFm7s de $)- 

Nouvelles dépenses en capital  
Machines et matériel 	238,3 
Construction 	 65,0 
TOTAL 	 303,3 

L'ensemble des industries  
1984 manufacturières, 1984  

Bénéfices en pourcentage 
des revenus 	 7,0 	 4,0 

6 	Dépenses réelles en 1985, dépenses réelles préliminaires en 1986, prévisions pour 
1987. 

6. 	PRINCIPALES ENTREPRISES ET PAYS DE CONTROLE  

CAE Electronics Ltd. (Can.); Canadian Marconi (E.-U.); Computing Devices Company 
(E.-U.); Gandalf Technologies Inc. (Can.); Les Industries ITT du Canada Ltée (E.-U.); 
Leigh Instruments (Can.); Microtel (Can.); Mitel Corp. (R.-U.); Northern Telecom 
Canada Ltée (Can.); Spar Aérospatiale Ltée (Can.). 
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7. PRODUITS  

Télécommunications  

Matériel téléphonique et télégraphique à courant porteur; 
Appareils et matériel de commutation de central; 
Téléphones à clavier; 
Appareils téléphoniques; 
Postes reliés à un central privé (unités ou commutateurs PBX); 
Systèmes de transmission (par câbles, micro-ondes, fibres optiques); 
Radios mobiles, appareils téléphoniques et systèmes de téléappel; 
Postes terminaux et dispositifs multiplex. 

Composants électroniques  

Semiconducteurs et circuits intégrés; 
Résistances, condensateurs et transformateurs électriques; 
Circuits imprimés avec ou sans composantes; 

Matériel de navigation  

Radars et sonars de navigation aérienne et maritime; 
Systèmes de sécurité et d'alarme; 
Equipement électronique de son. 

8. PROPRIETE 

% de contrôle étranger, 1984  
Fabrication 	 L'ensemble 
de matériel de 	des industries 
communications 	manufacturières  

. Actifs 	 26,7 	 44,3 
Ventes 	 37,3 	 50,4 
Bénéfices 	 32,5 	 63,3 

9. SITUATION TECHNOLOGIQUE 

Fabrication 	 % de l'ensemble 
de matériel de 	des industries 
communications 	manufacturières  
(millions de $, 1986) 

Dépenses intramurales au titre  
de la R-D 

Dej---"Te.rTs-és courantes 	 816 	 34,49 
Dépenses en capital 	 145 	 39,08 
TOTAL 	 961 	 35,11 

Personnes travaillant dans le domaine' 
de la R-D, 1984 	 9 190 	 32,21 

Nombre d'entreprises ayant des 
- activités de R-D, 1984 	 101 	 10,99 

Niveau général d'avancement  
technologique 	 Elevé 

• 

10. ROLE DU GOUVERNEMENT  

L'aide à l'industrie est accordée au moyen de programmes d'aide à la R-D et à 
l'exportation tel que le Programme de développement industriel et régional (PDIR), le 
Programme pour le développement des marchés d'exportation (PDME), et par 
l'entremise de la Société pour l'expansion des exportations (SEE). Le Programme d'aide 
à la recherche industrielle (PARI) et le Programme des projets • 



0,3 0,03 

Sommet 
Creux 
Reprise 

Variation annuelle de l'activité  

1982 
1983 
1984 
1985 
1986 
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Industries-Laboratoires (PPIL), administrés par le Conseil national de recherches, 
appuient financièrement les projets de recherche d'une grande valeur technique, dont la 
possibilité d'obtention de résultats est intéressante et la planification commerciale 
adéquate. Divers ministères réglementent indirectement les activités de ce secteur; les 
entreprises de télécommunication sont soumises à la réglementation du ministère des 
Communications et les radiodiffuseurs à celle du CRTC. Les diverses pièces de 
matériel pour la défense doivent se conformer aux normes ayant cours au Canada et 
dans d'autres pays comme les Etats-Unis. 

11. 	RELATIONS DE TRAVAIL  

Fabrication 
de matériel de 
communications7 

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

Journées de travail perdues  
Moyenne

' 
 1983-1985 	 10 553 	 0,7 

En 19867 	 4 280 	 0,3 

Journées perdues en proportion 
du total des journées travaillées 
(1986) 

7 	N'inclue pas les données relatives aux arrêts de travail de novembre et 
décembre 1986 relevant de la juridiction du gouvernement fédéral et de celui 
Québec. 

12. 	VARIATIONS DE L'ACTIVITE GENERALE, 1980-1986 (production réelle)  

Evolution comparative du  
cycle des affaires  

de 
du 

Fabrication 
de matériel de 
communications  

Tendance à la hausse 
après 1980 

L'ensemble 
des industries 
manufacturières  

2e trim., 1981 , 
4e trim., 1982 
2e trim., 1985 

Pourcentage  
(millions de $) 

1,9 
-2,5 
11,4 
10,3 
0,7 

13. 	RENDEMENT GENERAL LE PLUS RECENT 

-11,1 
6,1 
7,1 
4,7 
1,7 

a. Production réelle 
b. Emploi 
c. Productivité implicite 

a moins b 
d. Rémunération hebdomadaire 

moyenne 
e. Coûts unitaires implicites 

de la main-d'oeuvre 
c moins d 

Variation en % - 
Fabrication 
de matériel de 
communications  

0,7 
2,1 

-1,4 

4,1 

-5,5  

1986-1985  
L'ensemble 
des industries 
manufacturières  

1,7 
2,1 

-0,4 

3,3 

-3,7 
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FABRICATION DE PRODUITS NON METALLIQUES 

1. 	TAILLE ET STRUCTURE  

Fabrication de 	% de l'ensemble 
produits minéraux 	des industries 
non métalliques 	manufacturières  

Livraisons estimées 
(millions de  $, 1986) 1 	 6 439 	 2,6 

Livraisons des principaux sous-secteurs en  
proportion des livraisons de l'ensemble du  
secteur (1986)  
Fabricants de beton préparé 	 20,2 
Fabricants de verre et d'articles 
en verre 	 23,6 
Fabricants d'autres produits 
non métalliques 	 19,3 
Fabrication de ciment hydraulique 	 13,3 
Fabricants de produits en béton 	 12,5 
Fabricants d'abrasifs 	 4,4 
Fabricants de produits en argile 	 3,8 
Fabricants de chaux 	 2,8 

Estimation du nombre des 
emplois (1986) 1  

Concentration approximative 
des quatre plus grandes 
entreprises en proportion 
de leurs livraisons(1982) 

51 922 	 2,9 

63,0* 

Part de l'activité des unités de production 
intermédiaires et de petite taille 
(moins de 200  employés,  1984) 

% des établissements: 	 98 	 98 
% de l'emploi: 	 77 	 47 
% des livraisons: 	 70 	 40 

1 	Données d'enquête publiées corrigées en fonction d'une année de référence plus 
récente 

estimation 

2. 	REPARTITION GEOGRAPHIQUE DE L'INDUSTRIE  

R épartition en % des livraisons,(1986) 2  
Fabrication de 	L'ensemble 
produits minéraux 	des industries 
non métalliques 	manufacturières  

Québec 	 23,1 	 24,4 
Ontario 	 52,9 	 53,3 
Colombie-Britannique 	 7,2 	 8,2 
Autres provinces 	 14,5 	 14,1 
Canada 	 100,0 

2 	Les pourcentages peuvent ne pas totaliser 100, certaines données confidentielles 
n'étant pas disponibles. 



Principaux clients des exporta-
tations, 1986 (%)  

Y compris l'Espagne et le Portugal 

Etats-Unis 
CEE4  
Autres pays membres 
de l'OCDE 
Pays non membres 
de l'OCDE • 4 

94,7 
1,6 

1,3 

2,4 
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3.. 	MARCHE APPARENT  

Fabrication de 	% de l'ensemble 
produits minéraux 	des industries 
non métalliques 	manufacturières  
(millions de $, 1986) 

Livraisons 	 6 439 	 2,6 
Exportations canadiennes 	 822 	 0,9 
Livraisons intérieures 	 5 617 	 3,7 
Importations 3 	 1 343 	 1,3 
Marché apparent 3 	 6 960 	 2, 7  

3 	A l'exclusion des réexportations au pays n'entrant pas dans les réseaux de 
consommation canadiens. 

4. 	COMMERCE EXTERIEUR 

Fabrication de 	% de l'ensemble 
produits minéraux 	des industries 
non métalliques 	manufacturières  

Exportations (1986) 	 12,8 % des livraisons 	38,9 
Pénétration des 
importations (1986) 	 19,3 % du marché apparent 	39,8 

5 

Principales sources d'importa- 
tions, 1985 (%) 	 Etats-Unis 	 63,0 

Japon 	 7,0 
CEE 5 	 20,9 
Autres pays membres 
de l'OCDE 	 3,5 
Pays non membres 
de l'OCDE 	 5,6 

A l'exclusion de l'Espagne et du Portugal 

5. 	INVESTISSEMENT ET RENTABILITE 

1985 

Nouvelles dépenses en capital  
Machines et matériel 	193,2 	269,7 	307,9 	2,1 	2,3 	2,4 
Construction 	 39,2 	31,9 	46,7 	1,5 	1,3 	1,9 
TOTAL 	 232,4 	301,6 	354,6 	2,0 	2,2 	2,3 

L'ensemble des industries  
1984 	 manufacturières, 1984  

Bénéfices en pourcentage 
des revenus 	 6, 7 	 4,0 

Fabrication de 	% de l'ensemble 
produits minéraux 	des industries 
non métalliques6 	manufacturières  

1986 	1987 	19851986 	1987 

	

(millions de $)- 	
_ 	____ 	______ 

6 	Dépenses réelles en 1985, dépenses réelles préliminaires en 1986, prévisions pour 
1987. • 
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6. PRINCIPALES ENTREPRISES ET PAYS DE CONTROLE 

Ciments Canada Lafarge Ltée (France); Canadian Gypsum Company Ltd. (Can.); 
Canfarge Ltée (France); La Compagnie Consumers Glass Ltée (Can.); Domglas Inc. 
(Can.); Domtar Inc. (Cam); Ford Glass Ltd. (E.-U.); Genstar Cement Ltd. (Gan.); 
Havelock Lime Works Ltd. (Dan.); Lake Ontario Cement Ltd. (Can.); Ocean 
Construction Supplies Ltd. (Belgique); PPG Canada Inc. (E.-U.); Revelstoke Companies 
Ltd. (Can.); Ciment St-Laurent Inc. (Suisse); St. Mary's Cement Ltd. (Can.); Standard 
Industries Ltd. (Can.); Sumas Clay Products Ltd. (Can.). 

7. PRODUITS  

Béton préparé 
Ciment en vrac et en sacs (tous genres) 
Produits en argile 
Vitres pour fenêtres et pour pare-brises 
Matériaux de construction en amiante 
Matériaux d'isolation en laine minérale et en fibre de verre 
Produits en béton (tous genres) 
Briques pour la construction (tous genres) 
Verre (moulé, soufflé et étiré) 
Miroirs et glaces de vitrage 
Panneaux muraux de gypse et composés de plâtre 
Chaux et pierre à chaux. 

8. PROPRIETE 

% de contrôle étranger, 1984  
Fabrication de 	L'ensemble 
produits minéraux 	des industries 
non métalliques 	manufacturières  
(millions de $) 

Actifs 	 69,6 	 44,3 
Ventes 	 53,2 	 50,4 
Bénéfices 	 66,3 	 63,3 

9. SITUATION TECHNOLOGIQUE 

Fabrication de 	L'ensemble 
produits minéraux 	des industries 
non métalliques 	manufacturières  
(millions de $) 

Dépenses intramurales au titre  
de la R-D 
---1 -5F-e-Fês courantes 	 14 	 0,59 

Dépenses en capital 	 2 	 0,54 
TOTAL 	 16 	 0,58 

Personnes travaillant dans le domaine 
de la R-D, 1984 	 190 	 0,67 

Nombre d'entreprises ayant des 
activités de R-D, 1984 	 14 	 1,52 

Niveau général d'avancement 
technologique 	 Faible 

• 

• 



1982 
1983 
1984 
1985 
1986 

3,6 
8,4 
7,6 
6,9 

-11,1 
6,1 
7,1 
4,7 
1,7 

6,9 
5,6 

1,3 

4,8 

-3,5 

manufacturières  

1,7 
2,1 

-0,4 

3,3 

3,7 
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10. 	ROLE DU GOUVERNEMENT 

Les secteurs des produits en béton et en ciment ont reçu un peu d'aide financière par le 
biais de programmes fédéraux et provinciaux tel le Programme de développement 
industriel et régional (PDIR) inauguré vers le milieu de 1983. Les entreprises ont 
obtenu une aide de PAgence de développement international (ACDI) pour développer de 
nouveaux débouchés pour les produits minéraux non métalliques canadiens. L'aide à 
l'exportation est offerte dans le cadre du Programme de développement des marchés 
d'exportation (PDME) et par l'entremise de la Société pour l'expansion des exportations 
(SEE). 

11. 	RELATIONS DE TRAVAIL 

Fabrication de 
produits minéraux 
non métalliques  

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

Journées de travail perdues  
Moyenne, 1983-1985 	 72 507 	 4,6 
En 19867 	 84 640 	 6,4 

Journées perdues en proportion 
du total des journées travaillées 
(1986) 	 0,7 0,3 - 

7 	N'inclue pas les données relatives aux 
décembre 1986 relevant de la juridiction 
Québec. 

arrêts de travail de novembre et 
du gouvernement fédéral et de celui 

de 
du 

12. 	VARIATIONS DE L'ACTIVITE GENERALE, 1980-1986 (production réelle)  

Evolution comparative du  
cycle des affaires  

Fabrication de 
produits minéraux 
non métalliques  

L'ensemble 
des industries 
manufacturières  

Sommet 
Creux 
Reprise 

Variation annuelle de l'activité  

2e trim., 1981 
4e trim., 1982 
4e trim., 1985 

2e trim., 1981 
trim., 1982 

2e trim., 1985 

Pourcentage 

13. 	RENDEMENT GENERAL LE PLUS RECENT 

Variation en % - 1986-1985  
Fabrication de 	L'ensemble 
produits minéraux 	des industries 
non métalliques  
(millions de %) 

a. Production réelle 
b. Emploi 
c. Productivité implicite 

a moins b 
d. Rémunération hebdomadaire 

moyenne 
e; Coûts unitaires implicites 

de la main-d'oeuvre 
c moins d 
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FABRICATION DE PRODUITS DU PETROLE ET DU CHARBON 

1. 	TAILLE ET STRUCTURE  • 

Fabrication de 
produits du 	 % de l'ensemble 
pétrole et du 	 des industries 
charbon 	 manufacturières  

Livraisons estimées 
(millions de $, 1986)1 	 19 488 	 7,7 

Livraisons des principaux sous-secteurs en  
proportion des livraisons de l'ensemble du  
secteur (1984)  
Raffineries de pétrole 	 99,4 
Fabricants de dérivés divers 
du pétrole et du charbon 	 0,6  

Estimation du nombre des 
emplois (1986)1 

Concentration approximative 
des quatre plus grandes 
entreprises en proportion 
de leurs livraisons(1982) 

17 296 	 1,0 

61,5 

2 

Part de l'activité des unités de production 
intermédiaires et de petite taille 
(moins de 200  employés,  1984) 

% des établissements: 	 86 	 98 
% de l'emploi: 	 18 	 47 
% des livraisons: 	 23 	 40 

I 	Données d'enquête publiées corrigées en fonction d'une année de référence plus 
récente. 

2. 	REPARTITION GEOGRAPHIQUE DE L'INDUSTRIE 

Répartition en % des livraisons, (1984) 2  
Fabrication de 
produits du 	 L'ensemble 

	

pétrole et du 	 des industries 
charbon 	 manufacturières  

Québec 	 17,2 	 24,4 
Ontario 	 35,9 	 53,3 
Colombie-Britannique 	 10,6 	 8,2 
Autres provinces 	 22,0 	 14,1 
Canada 	 100,0 

Les pourcentages peuvent ne pas totaliser 100, certaines données confidentielles 
n'étant pas disponibles. 

• 
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MARCHE APPARENT. 

Fabrication de 
produits du 	 % de l'ensemble 
pétrole et du 	 des industries 
charbon 	 manufacturières  
(millions de $, 1986) 

Livraisons 	 19 488 	 7,7 
Exportations canadiennes 	 1 423 	 1,5 
Livraisons intérieures 	 18 065 	 11,7 
Importations 3 	 1 426 	 1,4 
Marché apparent 3 	 19 491 	 7,6 

3 	A l'exclusion des réexportations au pays n'entrant pas dans les réseaux de 
consommation canadiens. 

4. 	COMMERCE EXTERIEUR 

Fabrication de 
produits du 	 % de l'ensemble 
pétrole et du 	 des industries 
charbon 	 manufacturières  

Exportations (1986) 	 7,3 % des livraisons 	 38,9 
Pénétration des 
importations (1986) 	 7,3 % du marché apparent 	39,8 

Principaux clients des exporta- 
tations, 1986 (%) 	 Etats-Unis 	 92,6 

CEE4 	 2,5 
Autres pays membres 
de l'OCDE 	 1,8 
Pays non membres 
de l'OCDE 	 3,0 

Principales sources d'importa-
tions, 1985 (%)  Etats-Unis 	 48,3 

CEE5 	 17,1 
Autres pays membres 
de l'OCDE 	 6,5 
Pays non membres 
de l'OCDE 	 28,1 

4 	Y compris l'Espagne et le Portugal 

5 	A l'exclusion de l'Espagne et du Portugal 

5. 	INVESTISSEMENT ET RENTABILITE 

Fabrication de 
produits du 	 % de l'ensemble 
pétrole et du 	 des industries 
charbon6 	 manufacturières  

19851986 	1987 	1985 	1986 	1987 _ 	_ _ 
(millions de $) - 

Nouvelles dépenses en capital  
Machines et matériel 	87,4 	103,1 	141,3 	1,0 	0,9 	1,1 
Construction 	 248,3 	309,5 	423,9 	9,7 	12,8 	17,8 
TOTAL 	 335,7 	412,6 	565,2 	2 9 9 	 3,0 	3,7 

L'ensemble des industries  
1984 	 manufacturières, 1984  

Bénéfices en pourcentage 
des revenus 	 5,0 	 4,0 

6 	Dépenses réelles en 1985, dépenses réelles préliminaires en 1986, prévisions pour 
1987. 



44,3 
50,4 
63,3 

59,4 
71,0 
64,9 
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6. 	PRINCIPALES ENTREPRISES ET PAYS DE CONTROLE  

BP Pétroles Ltée (R.-U.); Ultramar Canada Ltée (Can.); Gulf Canada Ltée (E.-U.); 
Husky Oil Ltd. (Can.); Imperia' Oil Ltd. (E.-U.); Petro Canada Ltée (Can.); Petrosar 
Ltd. (Can.); Shell Canada Ltée (Hollande); Texaco Canada Inc. (E.-U.); Turbo 
Resources Ltd. (Can.). 

7. 	PRODUITS  

Essence pour moteurs, carburant pour avions; 
Mazout léger et lourd; 
Gaz pour fours de raffineries; 
Kérosène, mazout pour poêles; 
Mélanges pour le pavage à l'asphalte et au goudron; 
Parafine (brute et raffinée); 
Carburant pour moteurs Diesel et turbo; 
Gaz de pétrole liquéfié; 
Huiles de graissage; 
Coke de pétrole; 
Soufre (brut et raffiné); 
Charges d'alimentation utilisées dans l'industrie pétrochimique. 

8. 	PROPRIETE  

% de contrôle étranger, 1984 
Fabrication de 
produits du 
pétrole et du 
charbon  

Actifs 
Ventes 
Bénéfices 

9. 	SITUATION TECHNOLOGIQUE 

L'ensemble 
des industries 
manufacturières  

Dépenses intramurales au titre  
de la R-D 
—Féie-r7és courantes 

Dépenses en capital 
TOTAL 

Personnes travaillant dans le domaine 
de la R-D, 1984 

Nombre des entreprises ayant des 
activités de R-D, 1984 

Fabrication de 
produits du 
pétrole et du 
charbon 

•(mifiroiis de $, 1986) 

176 
29 

205 

1 355 

10  

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

7,44 
7,82 
7,49 

4,75 

1,09 

Niveau général d'avancement 
technologique 	 Varié, jusqu'à une technologie 

reconnue. 

10. 	ROLE DU GOUVERNEMENT 

L'aide fédérale a été minime et a été accordée par le biais du Programme de 
développement industriel et régionnal (PDIR) et du Programme de développement 
économique des autochtones (PDEA). Quelques programmes d'aide des gouvernements 
provinciaux sont également offerts. 



• 

• 
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11. RELATIONS DE TRAVAIL  

Fabrication de 
produits du 	 % de l'ensemble 
pétrole et du 	 des industries 
charbon 	 manufacturières  

Journées de travail perdues  
Moyenne, 1983-1985 	 587 	 0,04 

En 19867 	 250 	 0,02 

Journées perdues en proportion 
du total des journées travaillées 
(1986) 	 0,006 	 0,3 

7 	N'inclue pas les données relatives aux arrêts de travail de novembre et de 
décembre 1986 relevant de la juridiction du 'gouvernement fédéral et de celui du 
Québec. 

12. VARIATIONS DE L'A CTIVITE GENERALE, 1980-1986 (production réelle)  

Evolution comparative du  
cycle des affaires  

Fabrication de  
produits du 	 % de l'ensemble 
pétrole et du 	 des industries 
charbon 	 manufacturières  

Sommet 	 2e trim., 1981 	 e trim., 1981 
Creux 	 2e trim., 1983 	 e trim., 1982 
Reprise 	 Est demeurée sous le sommet 	2e trim., 1985 

Variation annuelle de l'activité  
Pourcentage  

1982 	 -14,8 	 -11,1 
1983 	

. 

	

-5,1 	 6,1 
1984 	 0,2 	 7,1 
1985 	 -2,3 	 4,7 
1986 	 -0,4 	. 	 1,7 

13. RENDEMENT GENERAL LE PLUS RECENT 

Variation en % - 1986-1985  
Fabrication de 
produits du 	 L'ensemble 

	

pétrole et du 	 des industries 
charbon 	 manufacturières  

a. Production réelle 	 -0,5 	 1,7 
b. Emploi 	 0,8 	 2,1 
c. Productivité implicite 

a moins b 	 -1,3 	 -0,4 
d. Rémunération hebdomadaire 

moyenne 	 1,6 	 3,3 
c. Coûts unitaires implicites 

de la main-d'oeuvre 
c moins d 	 -2,9 	 -3,7 

• 
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INDUSTRIE CHIMIQUE 

1. 	TAILLE ET STRUCTURE  

- 104 - 

% de l'ensemble 
Industrie 	 des industries 
chimique 	 manufacturières  

Livraisons estimées 
(millions de $, 1986)1 	 18 623 	 7,4 

Livraisons des principaux sous-secteurs en  
proportion des livraisons de l'ensemble du  
secteur (I 984)  
Fabricants de produits 
industriels, n.c.a. 	 38,4 
Fabricants de produits chimiques 
divers 	 12,1 
Fabricants de produits pharmaceu- 
tiques et de médicaments 	 10,7 
Fabricants de matières plastiques 
et de résines synthétiques 	 10,6 
Fabricants de produits chimiques 
pour l'agriculture 	 9,6 
Fabricants de savons et de produits 
de nettoyage 	 7,5 
Fabricants de peinture et de vernis6,3 
Fabricants de produits de toilette 	 4,7 

Estimation du nombre des 
emplois (1986) 1  

Concentration approximative 
des quatre plus grandes 
entreprises en proportion 
de leurs livraisons(1982) 

92 279 	 5,1 

45,5* • 
Part de l'activité des unités de production 
intermédiaires et de petite taille 
(moins de 200  employés,  1984) 

% des établissements: 	 92 	 98 
% de l'emploi: 	 40 	 47 
% des livraisons: 	 48 	 40 

Données d'enquête publiées corrigées en fonction d'une année de référence plus 
récente 

estimation 

2 

2. 	REPARTITION GEOGRAPHIQUE DE L'INDUSTRIE  

Répartition en % des livraisons,(1986) 2  
L'ensemble 

	

Industrie 	 des industries 

	

chimique 	 manufacturières  

Québec 	 23,4 	 24,4 
Ontario 	 58,7 	 53,3 
Colombie-Britannique 	 3,2 	 8,2 
Autres provinces 	 12,6 	 14,1 
Canada 	 100,0 

Les pourcentages peuvent ne pas totaliser 100, certaines données confidentielles 
n'étant pas disponibles. 
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Industrie 
chimique  
(millions de $, 1986) 

18 623 
4 584 

14 039 
6 041 

20080 . 

au pays n'entrant pas dans les réseaux de 

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

7,4 
4,7 
9,1 
5,9 
7,9 

4. 	COMMERCE EXTERIEUR 

Exportations (1986) 
Pénétration des 
importations (1986) 

Principaux clients des exporta-
tations, 1986 (%)  

Y compris l'Espagne et le Portugal 

Principales sources d'importa-
tions, 1985 (%)  

4 

65,6 
4,2 

14,5 

2,1 

13,6 

72,9 
2,2 

17,4 

3,4 

4,1 

Nouvelles dépenses en capital  , 
Machines et matériel 	687,2 
Construction 	 185,1 
TOTAL 	 872,3 

932,0 
285,2 

1 217,2 

801,2 
243,5 

1 044,7 

7,7 
7,2 
7,6 

6,3 
10,1 
6,9 

8,1 
11,8 
8,7 

• 
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3. 	MARCHE APPARENT  

Livraisons 
Exportations canadiennes 
Livraisons intérieures 
Importations 3 
Marché apparent 3 

3 	A l'exclusion des réexportations 
consommation canadiens. 

• 

% de l'ensemble 
Industrie 	 des industries 
chimique 	 manufacturières  

24,6 % des livraisons- 	 38,9 

30,1 % du marché apparent- 	39,8 

Etats-Unis 
Japon 
CEE4 
Autres pays membres 
de l'OCDE 
Pays non membres 
de l'OCDE 

Etats-Unis 
Japon 
CEE 5  
Autres pays membres 
de l'OCDE 
Pays non membres 
de l'OCDE 

5 	A l'exclusion de l'Espagne et du Portugal 

INVESTISSEMENT ET RENTABILITE 

% de l'ensemble 
Industrie 	 des industries 

manufacturières  
1985 	1986 	1987 1987 	1985 	1986 	1987 

(milr-ions de ST- 

• L'ensemble des industries • 

1984 manufacturières, 1984  

Bénéfices en pourcentage 
des revenus 	 4,9 	 4,0 

5 	Dépenses réelles en 1985, dépenses réelles préliminaires en 1986, prévisions pour 
1987. 
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6. PRINCIPALES ENTREPRISES ET PAYS DE CON TROLE 

Allied Canada Inc. (E.-U.); Avon Canada Inc. (E.-U.); Bristol- Myers Canada Inc. 
(E.-U.); B.F. Goodrich Canada Ltée (E.-U.); Borg-Warner Chemicals Ltd. (E.-U.); 
Canadian Liquid Air Ltd. (E.-U.); Canadian Occidental Petroleum Ltd. (Can.-E.-U.); 
Ciba-Geigy Canada Ltée (Suisse); CIL Inc. (R.-U.); CCL Industries Inc. (E.-U.); 
Cominco Ltd. (Can.); Dow Chemical Canada Inc. (E.-U.); Dubois Chemicals of Canada 
Ltd. (Can.); Du Pont Canada Inc. (E.-U.); ERCO Industries Ltd. (E.-U.); Gillette 
Canada Inc. (E.-U.); International Paints Canada Ltd. (R.-U.); Johnson & Johnson Inc. 
(E.-U.); Liquid Carbonic Inc. (E.-U.); Monsanto Canada Inc. (E.-U.); Polysar Ltée 
(Can.); Procter & Gamble Inc. (E.-U.); Union Carbide du Canada Ltée (E.-U.); 
Warner-Lambert Canada Ltd. (E.-U.). 

7. PRODUITS  

Polymères et autres résines; 
Produits du pétrole et du charbon; 
Produits pharmaceutiques et médicaments; 
Explosifs, mèches et amorces; 
Alcools et dérivatifs; 
Hydroxide de sodium; 
Produits chimiques organiques et inoreanislues; 
Pellicules et feuilles de cellulose regenéree; 
Détergents synthétiques, savons et mélanges pour l'entretien général; 
Ethylène glycol; 
Peintures et produits connexes (tous genres); 
Sels et persels métalliques; 
Adhésifs; 
Produits chimiques agricoles et engrais; 
Composés de fonction azote et à base d'urée; 
Articles de toilette. 

8. PROPRIETE 

% de contrôle étranger, 1984  
L'ensemble 

Industrie 	 des industries 
chimique 	 manufacturières  

(millions de $) 

Actifs 	 69,9 	 44,3 
Ventes 	 75,3 	 50,4 
Bénéfices 	 89,4 	 63,3 

9. SITUATION TECHNOLOGIQUE 

Dépenses intramurales au titre 
de la R-D 
-15We-r-Fss courantes 	 223 	 9,43 

Dépenses en capital 	 35 	 9,43 
TOTAL 	 258 	 9,43 

Personnes travaillant dans le domaine 
de la R-D, 1984 	 2 600 	 9,11 

Nombre des entreprises ayant des 
activités de R-D, 1984 	 134 	 14,58 

Niveau général d'avancement 
technologique 	 Moyen à 	élevé 

% de l'ensemble 
Industrie 	 des industries 
chimique 	 manufacturières  

(millions de $, 1986) 



• 
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10. ROLE DU GOUVERNEMENT  

La réglementation s'appliquant est particulière à chaque secteur. La Loi sur les 
aliments et drogues , administrée par le ministère de la Santé et du Bien-être social, 
réglemente la sécurité, la qualité, la publicité, l'emballage, la distribution et 
l'étiquetage dans le domaine pharmaceutique et dans celui des soins personnels. La 
présente Loi sur les brevets a encouragé l'instauration d'une industrie de médicaments 
génériques contrôlée par des Canadiens, en rendant obligatoire l'obtention d'une licence 
de vente pour les équivalents génériques de médicaments reconnus. La situation 
financière du secteur des engrais chimiques est très sensible aux politiques 
énergétiques; des modifications récentes relatives au transport d'engrais chimiques 
dangereux se sont soldées par une différence de coûts très importante entre les 
réglementations canadienne et américaine. L'aide gouvernementale est offerte dans le 
cadre du Programme de développement industriel et régionnal (PDIR) et une aide à 
l'exportation est administrée par la Société pour l'expansion des exportations (SEE) par 
le biais du Programme de développement des marchés d'exportation (PDME). La plupart 
des provinces administrent une variété de programmes pour encourager le 
développement industriel. 

11. RELATIONS DE TRAVAIL 

Journées de travail perdues  
Moyenne., 1983-1985 
En 1986 7  

Journées perdues en proportion 
du total des journées travaillées 
(1986) 	 0,1 	 0,3 

7 	N'inclue pas 	les données 	relatives aux arrêts de travail de novembre et de 
décembre 1986 relevant de la juridiction du gouvernement fédéral et de celui du 
Québec. 

12. VARIATIONS DE L'ACTIVITE GENERALE, 1980-1986 (production réelle)  

Evolution comparative du  
cycle des affaires  

Sommet 	 ler trim., 1981 	 e trim., 1981 
Creux 	 4e trim., 1982 	 e trim., 1982 
Reprise 	 4e trim., 1983 	 2e trim., 1985 

Variation annuelle de l'activité  
Pourcentage  

1982 	 -9,5 	 -11,1 
1983 	 8,6 	 6,1 
1984 	 7,1 	 7,1 
1985 	 3,9 	 4,7 
1986 	 -1,6 	 1,7 

% de l'ensemble 

	

Industrie 	 des industries 

	

chimique 	 manufacturières  

	

45 020 	 2, 9  

	

22 150 	 1,7 

% de l'ensemble 
Industrie 	 des industries 
chimique 	 manufacturières  

• 
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13. 	RENDEMENT GENERAL LE PLUS RECENT  

Variation en % - 1986-1985  
L'ensemble 

Industrie 	 des industries 
chimique 	 manufacturières  

(millions de S) 

a. Production réelle 	 -1,6 	 1,7 
b. Emploi 	 0,6 	 2,1 
c. Productivité implicite 

a moins b 	 -2,2 	 -0,4 
d. Rémunération hebdomadaire 

moyenne 	 3,9 	 3,3 
c. Coûts unitaires implicites 

de la main-d'oeuvre 
c moins d 	 -6 I -3,7 

• 

• 



• 

• 
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INDUSTRIES MANUFACTURIERES DIVERSES  

1. 	TAILLE ET STRUCTURE  

Industries 	 % de l'ensemble 
manufacturières 	des industries 
diverses 	 manufacturières  

Livraisons estimées 
(millions de $, 1986)1 

Livraisons des principaux sous-secteurs en  
proportion des livraisons de l'ensemble du  
secteur (1984)  
Fabricants de matériel scientifique 
et professionnel 	 32,7 
Industries manufacturières 
diverses, n.c.a. 	 27,4 
Fabricants d'articles de sport 
et de jouets 	 18,5 
Fabrication de bijoux et 
d'orfèvrerie 	 13,5 
Fabrication d'enseignes et 
d'étalages 	 7,8 

Estimation du nombre des 
emplois (1986)1 	 59 713 	 3,3 

- Concentration approximative 
des quatre plus grandes 
entreprises en proportion 
de leurs livraisons(1982) 	 46,1 

Part de l'activité des unités de production 
intermédiaires et de petite taille 
(moins de 200  employés,  1984) 

% des établissements: 	 85 	 98 
% de l'emploi: 	 68 	 47 
% des livraisons: 	 65 	 40 

1 	Données d'enquête publiées corrigées en fonction d'une année de référence plus 
récente 

5 189 	 21 1  

estimation 

2. 	REPARTITION GEOGRAPHIQUE DE L'INDUSTRIE  

Répartition en % des livraisons, (1986)2 
Industries 	 L'ensemble 
manufacturières 	des industries 
diverses 	 manufacturières  

Québec 	 24,4 
Ontario 	 66,3 	 53,3 
Colombie-Britannique 	 3,1 	 8,2 
Autres provinces 	 1,6 	 14,1 
Canada 	 100,0  

2 	Les pourcentages peuvent ne pas totaliser 100, certaines données confidentielles 
n'étant pas disponibles. 

• 



5 189 
2 154 
3 035 
6 152 
9 187 

pays n'entrant pas 

Industries 
manufacturières 
diverses 

2,1 
2,2 
2,0 
6,1 
3,6 

dans les réseaux de 
• 

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

Livraisons 
Exportations canadiennes 
Livraisons intérieures 
Importations 3  
Marché apparent 3  

3 	A l'exclusion des réexportations au 
consommation canadiens. 

4. 	COMMERCE EXTERIEUR 

38,9 Exportations (1986) 
Pénétration des 
importations (1986) 

44,5 % des livraisons 

67,0 % du marché apparent 	39,8 

Principaux clients des exporta-
tations, 1986 (%)  Etats-Unis 

CEE4  
Autres pays membres 
de l'OCDE 
Pays non membres 
de l'OCDE 

73,4 
11,2 

4,8 

10,6 

60,4 
10,4 
13,8 

3,1 

12,3 

170,1 
72,4 

242,5 

216,0 
52,6 

268,6 

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

1985 	1986 	1987 

1,7 
1,8 
1,7 

1,5 
3,0 
1,7 

1,7 
2,2 
1,8 
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Industries 
manufacturières 
diverses 

 (millions de $) 

% de l'ensemble 
des industries 
manufacturières  

4 Y compris l'Espagne et le Portugal 

Principales sources d'importa-
tions, 1985 (%)  Etats-Unis 

Japon 
CEE5 
Autres pays membres 
de l'OCDE 
Pays non membres 
de l'OCDE 

5 	A l'exclusion de l'Espagne et du Portugal 

5. 	INVESTISSEMENT ET RENTABILITE 

Industries 
manufacturières 
diverses 	6 

1985 	1986 	1987 
(millions de $) 

Nouvelles dépenses en capital  
Machines et matériel 	150,0 
Construction 	 45,4 
TOTAL 	 195,4 

L'ensemble des industries  
1984 	 manufacturières, 1984  

Bénéfices en pourcentage 
des revenus 	 4,0 	 4,0 

6 	Dépenses réelles en 1985, dépenses réelles préliminaires en 1986, prévisions pour 
1987. 



Niveau général d'avancement 
technologique D'élevé (instruments scientifiques) 

à faible (autres appareils, etc.) 
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6. PRINCIPALES ENTREPRISES ET PAYS DE CONTROLE  

Aoco Ltd. (E.-U.); L'Energie atomique du Canada Ltée (Can.); Capital Records-EMI of 
Canada (E.-U.); CBS Records Canada Ltd. (E.-U.); Coleco Canada Ltée  (E.-U.);  
Cooper Canada Ltd. (Can.); Fisher Controls Company of Canada Ltd. (E.-U.); 
Honeywell Ltée (E.-U.); Irnperial Optical Company Ltd. (Can.); Irwin Toy Ltd. (Can.); 
Les Industries ITT du Canada Ltée (E.-U.); Kodak Canada Inc, (E.-U.); MCA Records 
Canada Ltd. (R.-U.); YKK Canada Inc. (Japon). 

7. PRODUITS  

Matériel de commande; 
Tableaux de commande; 
Soupapes de contrôle et autres régulateurs; 
Instruments de mesure du débit et du niveau d'eau; 
Régulateurs de température, etc.; 
Instruments dentaires, optiques, chirurgicaux et médicaux; 
Verres correcteurs, lentilles cornéennes et lentilles; 
Montres-bracelets (avec et sans piles) 
Bijouterie (métaux préciaux et non précieux);  
Or et argent (y compris les alliages); 
Oeuvres d'art (tous genres); 
Disques et rubans magnétiques (tous genres); 
Instruments de musique; 
Articles de sport (tous genres); 
Balais, brosses et balais à laver (tous genres). 

8. PROPRIETE 
..%  de contrôle étranger, 1984  
Industries 	 L'ensemble 
manufacturières 	des industries 
diverses 	7 	 manufacturières  
(millions de 5) 

Actifs 	 37,1 	 44,3 
Ventes 	 37,0 	 .50,4 
Bénéfices 	 43,5 y 	 63,3 

7 	Y compris la fabrication de plastiques (CT! de 1980) 

. 	SITUATION TECHNOLOGIQUE  

Industries 	 % de l'ensemble 
manufacturières 	des industries 
diverses 	 manufacturières  
(millions de 5,1986) 

Dépenses intramurales au titre  
de la R-D 
—Dépenses   courantes 	 46 	 1,9 

'Dépenses en capital 	 6 	 1,6 
TOTAL 	 52 	 1,9 

Personnes travaillant dans le domaine 
de la R-D, 1984 	 n.d. 	 n.d. 

Nombre d'entreprises ayant des 
activités de R-D, 1984 	 45 	 4,90 
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10. ROLE DU GOUVERNEMENT  

Les entreprises canadiennes fabriquant des jouets, des jeux et des articles de sport 
peuvent obtenir de l'aide par le biais du Programme de développement industriel et 
régional  (PDIR), du Programme de développement des marchés d'exportation (PDME) et 
du Programme des projets de promotion (PPP) afin de leur permettre de demeurer 
concurrentielles sur le plan international. Les principales lois s'appliquant à ces 
secteurs sont la Loi sur l'emballage et l'étiquetage puisqu'elle règlemente l'étiquetage 
bilingue, et la Loi sur les produits dangereux garantissant la sûreté des produits. Des 
initiatives provinciales tel l'établissement des syndicats ouvriers, la participation dans 
des échanges commerciaux avec l'étranger de même que l'élaboration et la distribution 
de répertoires de produits, ont complété les programmes fédéraux. En mai 1986, le 
ministère des Communications a annoncé que de l'aide financière serait accordée pour 
l'augmentation de la production de bandes vidéo musicales originales. Comme pour la 
publicité, la Loi sur Investissement Canada contient des dispositions spéciales pour les 
propositions provenant de l'étranger relatives à des activités culturelles. Différents 
programmes d'aide des gouvernements provinciaux sont offerts à l'ensemble de 
l'industrie. 

11. RELATIONS DE TRAVAIL 

, 	 Industries % de l'ensemble 
' manufacturières 	des industries 
diverses 	 ' 	manufacturières  

Journées de travail perdues  
Moyenne , 1983-1985 	 . 	 21 953 	 1,4 
En 1986 8 	 14 050 	 1,1 

Journées perdues en proportion 
du total des journées travaillées 
(1986) 

8 	N'inclue pas les données relatives aux arrêts de travail de novembre et de 
décembre 1986 relevant de la juridiction du gouvernement fédéral et de celui du 
Québec. 

12. VARIATIONS DE L'A CTIVITE GENERALE, 1980-1986 (production réelle)  

• Evolution comparative du  
cycle des affaires  

Industries 	 L'ensemble 
manufacturières 	des industries 
diverses 	 manufacturières  

Sommet 	 3e trim., 1981 	 e trim., 1981 
Creux 	 jer trim .,  1983 	 4e trim., 1982 
Reprise 	 Est demeurée sous le sommet 	2e trim., 1985 

Variation annuelle de l'activité  
Pourcentage  

1982 	 -9,6 	 -11,1 
1983 	 0,4 	 6,1 
1984 	 5,3 	 7,1 
1985 	 2,8 	 4,7 
1986 	 1,2 	 1,7 

• 

• 
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13. 	RENDEMENT GENERAL LE PLUS RECENT  

Variation en % - 1986-1985  
Industries 	 L'ensemble 
manufacturières 	des industries 
diverses 	 manufacturières  

a. Production réelle 	 1,3 	 1,7 
b. Emploi 	 -4,7 	 2,1 
c. Productivité implicite 

a moins b 	 6,0 	 -0,4 
d. Rémunération hebdomadaire 

moyenne 	 , 	 -1,0 	 3,3 
e. Coûts unitaires implicites 

de la main-d'oeuvre 
c moins d 	 7,0 	 -3,7 

• 

• 
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COMMERCE 

I. 	 COMMERCE ET CROISSANCE ECONOMIQUE 

Le Canada, dont les activités commerciales sont très importantes, s'est doté d'une 
politique commerciale ouverte et multilatérale. Le commerce de biens et services 
contribue davantage au bien-être économique du Canada que ce n'est le cas dans bon 
nombre d'autres pays industrialisés. Parmi les sept grands pays industrialisés, seule 
l'Allemagne de l'Ouest dépend davantage des exportations (voir figure 1). En 
pourcentage du produit intérieur brut (PIB), le Canada exporte quatre fois plus que les 
Etats-Unis, et plus de deux fois plus que le Japon. 

TABLEAU 1 

CROISSANCE DU COMMERCE EXTERIEUR DU CANADA' 
(en milliards de dollars) 

Exportations 	 Importations 	 Balance 
Année 	Biens Services Total 	Biens Services Total 	Biens Services Total 

1976 	38,2 	6,1 	44,3 	36,6 	8,7 	45,3 	1,6 	-2,6 -1,0 
1977 	44,5 	6,7 	.51,2 	41,5 	9,7 	51,3 	3,0 	-3,0 	-0,1 
1978 	53,4 	7,8 	61,2 	49,0 	10,0 	60,1 	4,3 	-3,2 	1,1 
1979 	65,6 	9,5 	75,1 	61,2 	12,1 	73,3 	4,4 	-2,6 	1,8 
1980 	76,7 	10,9 	87,6 	67,9 	14,0 	81,9 	8,8 	-3,1 	5,6 

W 	
1981 

	

84,4 	12,4 	96,9 

	

77,1 	15,9 	93,0 7,3 

	

17,8 	
-3,4 	3,9 

1982 	84,6 	12,0 	96,6 	66,7 	15,8 	82,6  

	

-3,8 	14,0 
1983 	90,7 	12,6 	103,3 	73,1 	16,7 	89,7 	17,6 	-4,0 	13,6 
1984 	112,2 	14,2 	126,4 	91,5 	18,6 	110,1 	20,7 	-4,4 	16,3 
1985 	120,3 	15,7 	136,0 	102,8 	20,0 	122,8 	17,5 	-4,3 	13,2 
1986 	120,6 	17,4 	138,1 	110,5 	21,0 	131,4 	10,1 	-3,5 	6,6 

Taux de 
croissance 
annuelle 
(%) 
1976-86 	12,2 	11,1 	12,1 	11,7 	9,2 	11,3 

1  Sur la base des Comptes nationaux 

Source : Statistique Canada, Revue de la Banque du Canada. 

• 
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FIGURE 1 

EXPORTATIONS DE BIENS ET SERVICES EN % DU PIB 

CERTAINS PAYS DE L'OCDE: 1986 

É.-U. 	Japon 	Italie 	France 	R.-U. 	Canada 

Source: Comptes nationaux des pays de l'OCDE, mai 1987; 
FMI, Statistiques financières internationales, avril 1987. 

R.F.A. 
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• 	
2. 	RENDEMENT DU COMMERCE 

Les résultats du Canada sur le plan commercial ont continué de s'améliorer depuis la 
reprise économique amorcée après la récession de 1982. Les chiffres du tableau 1 et de 
la figure 2 indiquent que les exportations de marchandises ont rapidement augmenté, 
particulièrement de 1983 à 1985, de même que celles de services. La croissance 
économique a permis au Canada d'afficher, pour le secteur des marchandises des 
surplus commerciaux allant de 10 milliards de dollars à plus de 20 milliards de dollars. 
Le déficit commercial pour le secteur des services s'est maintenu aux environs de 4 
milliards de dollars au cours des dernières années. (L'élément commercial des comptes 
nationaux ne prend pas en compte un important déficit des revenus de placements 
versés à l'étranger sous forme d'intérets et de dividendes. Joint à une faible balance 
positive des transferts et des paiements, cet élément entraîne un déficit répétitif du 
compte courant dans la balance des paiements internationaux du Canada, à l'exception 
des années 1982, 1983 et 1984, au cours desquelles le surplus commercial de 
marchandises a atteint des niveaux records.) 

Depuis la récession, le Canada a élargi sa part des échanges commerciaux 
internationaux, même si elle n'est pas revenue aux niveaux du début des années 1970. 
En 1986, le réalignement des devises, joint à la faiblesse des exportations de ressources 
naturelles, a ramené à 4,1 % la part globale du Canada, qui était de 4,5 % l'année 
précédente (voir le tableau 2). Les bons résultats obtenus au cours des années 1980 sont 
attribuables à un certain nombre de facteurs. La productivité a continué de s'améliorer 
à la suite de la récession et les coûts unitaires de la main-d'oeuvre du Canada se 
comparent très favorablement à ceux des Etats-Unis, principal partenaire commercial 
de notre pays. Convertis en dollars US, les taux salariaux du Canada donnent souvent 
lieu à des comparaisons favorables des traitements. Ainsi, bon nombre de producteurs 
canadiens se trouvent dans une position avantageuse sur le marché américain et les 
ventes extérieures du Canada, dans leur ensemble, se sont orientées davantage vers ce 
marché. 

Les initiatives de plus en plus importantes du secteur privé, aussi bien que les 
programmes gouvernementaux d'encouragement à l'exportation sont un autre facteur 
qui a amélioré les résultats du Canada. Dans le secteur privé, les associations 
commerciales comme l'Association des manufacturiers canadiens, la Chambre de 
commerce du Canada et l'Association canadienne d'exportation ont soutenu de plus en 
plus activement les efforts d'expansion des exportations et les missions commerciales. 
Des associations sectorielles comme l'Association des manufacturiers d'équipement 
électrique et électronique du Canada et l'Association des ingénieurs-conseils du Canada 
ont également participé activement à ces activités promotionnelles. On a créé un 
grand nombre de nouveaux conseils commerciaux régionaux et bilatéraux en vue de 
favoriser les échanges avec des homologues des milieux commerciaux d'autres pays. 
(Voir l'annexe I intitulée Conseils commerciaux). En outre, les provinces canadiennes 
favorisent activement le commerce par l'entremise de leurs représentants à l'étranger 
et au moyen de leurs programmes d'aide financière. 
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biens 
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FIGURE 2 

CROISSANCE DU COMMERCE EXTÉRIEUR CANADIEN 
(Selon les comptes nationaux) 

Exportations 

Source: Statistique Canada, Revue de la Banque du Canada. 
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PARTS DES EXPORTATIONS MONDIALES -PRINCIPAUX PAYS INDUSTRIALISES  

	

En pourcentage 	 En milliards de dollars  US  
(base F.O.B.) 

1976 	1981 	1985 	1986 	 1976 	1985 	1986 

Canada 	 3,9 	3,6 	4,5 	4,1 	 39,0 	87,3 	86,7 
US 	 11,6 	11,9 	11,0 	10,3 	115,4 	213,1 	217,3 
Japon 	 6,8 	7,7 	9,1 	9,9 	 67,2 	175,7 	209,2 
France 	 5,6 	5,1 	5,1 	5,6 	 55,7 	97,7 	119,4 
Allemagne 
de l'Ouest 	10,3 	8,9 	9,5 	11,5 	102,2 	183,4 	243,5 
Italie 	 3,8 	3,8 	4,1 	4,6 	 37,3 	79,0 	97,8 
Royaume-Uni 	4,6 	5,2 	5,3 	5,1 	 45,4 	101,3 	107,0 

Total 	 100,0 	100,0 	100,0 	100,0 	991,6 	1930,1 	2115,1  
mondial 

Source: Nations Unies, Monthly Bulletin of Statistics,  mai 1987;  International Trade  
Statistics Yearbook,  1984, vol. 1. 

3. 	STRUCTURE COMMERCIALE  

Les rapports commerciaux bilatéraux entre le Canada et les Etats-Unis dominent les 
échanges commerciaux du Canada. En 1986, la valeur des échanges entre les deux pays 
dépassait 170 milliards de dollars. En 1987, grâce aux accords du GATT, environ 80 % 
des exportations canadiennes vers les Etats-Unis et 65 % des exportations américaines 
vers le Canada étaient exemptes de droits de douanes. Calculée sur la base de la 
balance des paiements, en 1986, les Etats-Unis absorbaient 77,6 % des exportations du 
Canada, tandis que 69,5 % de nos importations vennaient de ce pays, ce qui en faisait 
notre plus important partenaire commercial. De même, le Canada demeure le plus gros 
client des Etats-Unis et était, jusqu'en 1984, son principal fournisseur. Les mesures 
statistiques peuvent varier, mais elles indiquent clairement qu'en 1986, le Japon était 
devenu le premier fournisseur des Etats-Unis. Cet état de choses est attribuable à deux 
facteurs principaux : la baisse marquée du dollar américain par rapport au yen, au 
moment où la demande américaine de produits japonais demeurait forte, ainsi que la 
faiblesse des prix du pétrole et du gaz qui a entraîné une légère réduction de la valeur 
des importations américaines de produits canadiens en comparaison de 1985. 

La faiblesse des exportations consécutive à la baisse des prix du pétrole, jointe à 
l'augmentation des importations de tous les principaux groupes de marchandises, a 
entraîné une réduction du surplus commercial du Canada avec les Etats-Unis, qui est 

• 



Commerce  - 6 - 

tombé de 20,7 milliards de dollars en 1985 à 16,8 milliards de dollars en 1986 1 . 
Jusqu'aux années 1980, le Canada a maintenu un solde favorable en ce qui a trait au 
commerce des marchandises avec les Etats-Unis, compensé largement toutefois, par des 
déficits au titre des services, surtout les services aux entreprises, le tourisme et les 
revenus de placements. Toutefois, depuis 1983, les surplus réalisés sur les marchandises 
ont largement compensé le déficit des éléments tangibles, procurant au Canada un 
surplus sur son compte courant global avec les Etats-Unis. (Au moment où se produisait 
cette évolution positive au titre des opérations courantes, le solde des échanges de 
capitaux avec les Etats-Unis, qui était positif jusqu'au début des années 1980, est 
devenu négatif. Cette situation est attribuable à divers postes du compte de capital, y 
compris un déficit net constant au titre des investissements étrangers directs.) 

• 

1 Les estimations du commerce obtenues en rapprochant les données des deux pays 
indiquent que le surplus au titre des marchandises dépassait 18 milliards de dollars 
en 1986. Les donnees des douanes, qui excluent les exportations et les échanges 
avec les Iles Vierges des Etats-Unis et Porto-Rico, indiquent un recul de 16,6 
milliards à 13 milliards de dollars de l'excédent commercial du Canada avec les 
Etats-Unis. Les considérations qui suivent sur les échanges commerciaux avec des 
pays autres que les Etats-Unis et le rapport des exportations aux importations de 
marchandises sont fondées sur les données douanières (voir le tableau 3). 

• 
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TABLEAU 3 

DIRECTION DU COMMERCE, 1986  

(EN MILLIARDS DE DOLLARS) 
(Base douanière) 

Volume du 

	

commerce 	Exportations 
total 	 canadiennes 	Importations 	Solde  

Etats-Unis' 	 167 634 	 90 297 	 77 337 	12 960 
Japon 	 13 534 	 5 908 	 7 626 	-1718 
Royaume-Uni 	 6 273 	 2 552 	 3 721 	-1169 
Allemagne 	 4 717 	 1 264 	 3 453 	-2189 
Corée du Sud 	 2 708 	 959 	 1 749 	-790 
France 	 2 .547 	 962 	 1 585 	-623 
Italie 	 2 363 	 692 	 1 671 	-979 
Taiwan 	 2 344 	 .599 	 1 745 	-1146 
République populaire 
de Chine 	 1 667 	 1 100 	 567 	523 
Pays-Bas 	 1 664 	 970 	 694 	276 
Mexique 	 1 577 	 397 	 1 180 	-783 
Brésil 	 1 474 	 652 	 822 	-170 
Belgique-Luxembourg 	1 439 	 821 	 618 	203 
Hong-Kong 	 1 356 	 315 	 1 041 	-726 
U.R.S.S. 	 1 241 	 1 216 	 25 	1 191 
Australie 	 1 128 	 623 	 505 	118 
Suède 	 1 009 	 221 	 788 	-567 
Autres pays 	 14 565 	 7 014 	 7 551 	-537 

TOTAL 229 240 	 116 562 	 112 678 	3 884 

I 	A l'exclusion de Porto-Rico et des Iles Vierges des Etats-Unis. 

Source : Statistique Canada, Sommaire du commerce extérieur, 65-003, 65-006. 

• 
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Le Japon, deuxième partenaire du Canada en importance, est la destination de 5,1 % de 
l'ensemble des exportations et l'origine de 6,8 % des importations totales du Canada. 
Les échanges bilatéraux reposent largement sur les rapports traditionnels de 
complémentarité entre un fournisseur de matières premières et un géant industriel 
relativement dépourvu de ressources naturelles. Sauf un petit nombre d'exceptions, les 
produits finis constituent à peine 5 % des exportations du Canada vers le Japon en 1986, 
mais représentent les sept huitièmes des importations. Il en résulte un déficit de 6,4 
milliards de dollars au titre des produits finis, qui suffit à créer un déficit commercial 
de 1,7 milliard de dollar pour la deuxième année consécutive. Dans son ensemble, le 
solde des échanges commerciaux avec le Japon a traditionnellement été à l'avantage du 
Canada. La région de l'ouest du Canada occupe une place de premier plan dans les 
échanges avec le Japon : elle est l'origine de 80 % des exportations canadiennes, qui se 
chiffrent a 5,9 milliards de dollars. Les principales importations portent sur les 
produits alimentaires, soit 1,6 milliard de dollars (dont 1,3 milliard en provenance des 
provinces de l'Ouest), les pâtes et papiers et le bois en grume, 1,4 milliard de dollars 
(dont 1,1 milliard de la Colombie-Britannique) et le charbon 1,3 milliard de dollars (dont 
1,1 milliard de dollars de la Colombie-Britannique). Les importations, qui se chiffrent à 
7,6 milliards de dollars, se composent principalement de véhicules automobiles (3,1 
milliards de dollars, dont 2,6 milliards ont été dédouanés en Colombie-)3ritannique), 
d'équipement électronique (1,4 milliard de dollars) et de machinerie (0,7 milliard de 
dollars), dont la plus grande partie entre au pays par l'Ontario et le Québec. 

C'est le Royaume-Uni qui occupe le troisième rang des partenaires commerciaux du 
Canada; en 1986, ce pays a absorbé 2,2 % des exportations canadiennes et fourni au 
Canada 3,3 % de l'ensemble de ses importations. Le Canada a affiché un déficit 
commercial avec le Royaume-Uni (1,2 milliard de dollars), de même qu'avec ses cinq 
partenaires commerciaux suivants, en ordre d'importance : l'Allemagne de l'Ouest, la 
Corée du Sud, la France, l'Italie et Taiwan (voir le tableau 3). 

	

4. 	STRUCTURE DU COMMERCE DES MARCHANDISES  

	

4.1 	Composition des exportations  

La composition des exportations du Canada s'est passablement modifiée au cours des 10 
dernières années. Les principaux moteurs de croissance depuis 1976, à des taux 
approchant ou dépassant 15 % par année, ont été les communications et le matériel 
connexe, le matériel de transport, les produits chimiques et le pétrole raffiné. 
Ensemble, ces marchandises constituent près de 45 % des ventes de marchandises 
canadiennes à l'étranger, contre un tiers en 1976 (voir le tableau 4 et la figure 3). 

• 

• 

• 
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TABLEAU 4 

PRINCIPALES EXPORTATIONS CANADIENNES' 
(milliards de dollars) 

Croissance 
annuelle 
moyenne 

Groupe de 	1976 	1981 	 1985 	1986 	1976/1986 
marchandises 	valeur % 	valeur % 	valeur % 	valeur % 

Matériel de 
transport 	 9,2 24,6 	15,8 19,5 	36,4 31,4 	38,0 32,6 	15,2 
Bois et papier 	6,4 	17,1 	12,6 	15,5 	15,7 	13,5 	17,2 	14,8 	10,4 
Aliments, boissons 
et tabacs 	 4,1 	11,0 	9,2 	11,3 	9,2 	7,9 	9,5 	8,2 	8,7 
Pétrole, gaz et 
charbon 	 4, 	11,9 	8,0 	9,9 	11,8 	10,2 	8,1 	7,0 	6,1 
Métaux non 
ferreux 	 2,2 	5,7 	5,4 	6,7 	6,0 	5,1 	7,4 	6,3 	13,1 
Communications, 
ordinateurs et 
matériel 
connexe 	 1,2 	3,3 	3,7 	4,5 	6,5 	5,6 	6,8 	5,8 	18,6 
Produits 
chimiques 	 1,4 	3,7 	4,6 	5,7 	5,5 	4,7 	5,5 	4,7 	14,8 
Machines 
industrielles 	1,4 	3,8 	3,6 	4,5 	3,6 	3,1 	3,9 	3,3 	10,5 
Minerais, 
concentrés et 
déchets 	 2,5 	6,7 	4,1 	5,0 	3,5 	3,0 	3,5 	3,0 	3,3 
Fer et acier 	0,8 	2,2 	2,3 	2,8 	2,4 	2,0 	2,4 	2,1 	11,1 
Pétrole raffiné 	0,6 	1,5 	2,6 	3,2 	3,3 	2,9 	2,1 	1,8 	14,1 
Autres 	 3,2 	8,5 	9,2 	11,4 	12,2 	10,6 	12,1 	10,4 	14,2 

Total des 
exportations 
nationales et 	37,6 100,0 	81,3 100,0 	115,9 100,0 116,5 100,0 	12,0 
des 
réexportations 	0,8 	 2,5 	 3,3 	 3,9 	 16,9 

Total des 
exportations 	38,4 

1 	Base douanière. 

Source : Statistique Canada, Sommaire du commerce international du Canada. 

83,8 	119,2 	120,4 	 12,1 
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FIGURE 3 

PRINCIPALES EXPORTATIONS CANADIENNES: 1986 
(rens. fournis par les douanes) 
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Source: Statistique Canada, Sommaire du commerce international du Canada. 
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L'élément le plus dynamique de la structure économique est sans conteste le secteur du 
matériel de transport, dont la proportion des exportations est passée de 24,6% en 1 976 
à 32,6% dix ans plus tard, et dont la valeur atteint 38,0 milliards de dollars. Bien que 
la valeur relative de ces exportations ait diminué au début des années 1 980, elles ont 
connu un regain de vigueur avec la reprise économique, tant en termes de valeur 
monétaire absolue que de valeur relative, particulièrement dans l'industrie automobile 
intégrée d'Amérique du Nord. Les principales exportations de ce secteur sont les 
voitures, les camions et les châssis assemblés (22,8 milliards de dollars), les pièces de 
véhicules et les moteurs (11,1 milliards) et les aéronefs, les moteurs et les pièces 
d'aéronef (2,4 milliards). 

Les produits du papier et du bois forment la deuxième catégorie d'exportations en 
importance et les ventes atteignent 17,2 milliards de dollars. La croissance s'est 
établie en moyenne à 1 0,4% par année depuis 1976,   quelque peu au-dessous de celle du 
total des exportations (12,0%). Les principales exportations de produits forestiers sont 
le papier-journal (5,6 milliards de dollars), le bois de construction (5,0 milliards) et les 
pâtes (4,1 millions). L'industrie a été en butte à une concurrence plus âpre, et des tarifs 
protectionnistes ont été dressés contre elle. 

En 1986,   les aliments, les boissons et le tabac, avec des ventes de 9,5 milliards de 
dollars, ont pris la troisième place des catégories de marchandises d'exportation, 
devançant le pétrole, le gaz et le charbon. Cela s'est produit en dépit de la baisse des 
prix du blé, principale denrée d'exportation (2,8 milliards de dollars en 1986 contre 3,7 
milliards en 1 985 et 4,7 milliards en 1 984). La viande et le poisson ont atteint ensemble 
des ventes de 3,4 milliards de dollars, contre 2,7 milliards en 1986. La chute des prix 
internationaux du pétrole a entra îné une baisse marquée de la valeur des exportations 
de pétrole brut (3,8 milliards de dollars, contre 5,9 milliards en 1985) et de gaz naturel 
(2,5 milliards de dollars, contre 3,9 milliards). En conséquence, la valeur totale de la 
catégorie du pétrole, du gaz et du charbon est tombée de 11,8 milliards de dollars en 
1985 a 8,1 milliards de dollars en 1986.   

Quant aux autres activités du secteur primaire, les métaux non ferreux ont enregistré 
des ventes de 7,4 milliards de dollars, soit 6,3% du total des exportations, affichant une 
croissance anuelle composée de 13,1%. Les ventes à l'étranger de matériel de 
communications et de produits chimiques, deux exportations à fort taux de croissance, 
se sont chifféres à 6,8 et 5,5 milliards de dollars respectivement. 

• 
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4.2 	Composition des importations  

Les importations du Canada sont moins concentrées que ses exportations. Les 10 
principaux groupes d'importations (voir le tableau 5 et la figure 3) forment 80 % du total 
de 1 986; pour les exportations, ce chiffre est de 88 %. 

Les importations de matériel de transport, d'une valeur de 38,4 milliards de dollars, 
constituent à elles seules 34% du total des importations, et leur taux de croissance annuel 
depuis 1976 se chiffre à 1 4,0% (contre 11,7% pour l'ensemble des exportations). Les 
importations de véhicules automobiles en forment l'essentiel, ce qui reflète la taille et 
l'intégration de l'industrie de l'automobile aux termes de l'Accord canado-américain sur 
les produits de l'automobile. Tout comme les exportations, les importations ont suivi le 
cycle de l'industrie nord-américaine, chutant au moment de la récession avant de se 
raffermir après 1982. A l'heure actuelle, les importations de moteurs d'automobiles, ainsi 
que de pièces de moteurs et de toute une gamme de pièces d'automobiles, s'élèvent a 18,1 
milliards de dollars. Viennent ensuite les voitures, camions et châssis assemblés, 
totalisant 15,2 milliards alors que les importations d'aéronefs, de moteurs et de pièces 
d'aéronefs se chiffrent à 3,0 milliards. 

La croissance de l'économie canadienne exige l'importation d'une gamme étendue de 
matériel d'informatique et de communications pour répondre à la demande de l'industrie 
et des consommateurs. Cette catégorie a connu une croissance rapide au cours des 10 
dernières années, à un taux annuel moyen de près de 20%. La valeur des importations a 
atteint 9,4 milliards de dollars en 1986, soit 8,3% de tous les achats à l'étranger. Les 
principaux articles d'importation sont les ordinateurs (4,2 milliards de dollars), le matériel 
de télécommunications et les produits connexes (2,8 milliards). 

Pour ce qui est des autres catégories de matériel et d'outillage industriels, le taux de 
croissance des importations a été quelque peu inférieur à la moyenne, qu'il s'agisse de 
matériel d'usage général ou particulier à certaines industries. Les importations de 
matériel industriel spécialisé se sont établies à 7,5 milliards de dollars en 1986,   
notamment la machinerie agricole (1,7 milliard de dollars) le matériel d'extraction 
minière et de terrassement (1,5 milliard) et l'outillage de métallurgie (1,4 milliard) Les 
importations de machinerie d'usage général (équipement industriel électrique, matériel de 
manutention) ont atteint 3,4 milliards de dollars. La catégorie la plus importante, d'une 
valeur totale de 7,5 milliards de dollars, regroupe une variété d'équipement diversifié, 
comme les outils et les produits connexes (2,1 milliards de dollars), le matériel d'éclairage 
et de distribution (1,7 milliard), et les appareils de mesure et les instruments 
professionnels (1,6 milliard). 

Diverses autres catégories de marchandises, notamment les aliments, les boissons et le 
tabac, les produits chimiques, les textiles et les chaussures, représentent chacune au 
moins .5 milliards de dollars et 40% des importations. Le pétrole et le charbon, les 
concentrés de minerais métalliques et les métaux non ferreux complètent les principales 
catégories de produits importés. 

• 
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PRINCIPALES IMPORTATIONS CANADIENNESI  
(milliards de dollars) 

Croissance 
annuelle 
moyenne 

Groupe de 	1976 	1981 	 1985 	1 	1986 	1976/1986 
marchandises 	valeur % 	valeur % 	valeur % 	valeur % 

Matériel de 
transport 	 10,4 27,7 	19,7 24,8 	36,1 	34,4 	38,4 34,0 	14,0 
Communications 
et ordinateurs 	1,5 	4,1 	5,1 	6,5 	8,6 	8,2 	9,4 	8,3 	19,8 
Machines pour 
industries 
spéciales 
Autre équipement 
indu st riel 
Aliments, boissons 
et tabacs 
Produits 
chimiques 	 1,7 	8,6 	3,8 	4,8 	5,4 	5,2 	5,8 	5,2 	13,3 
Textiles, 
vêtements, 
souliers 	 1,8 10,2 	2,8 	3,6 	4,2 	4,0 	5,0 	4,4 	10,7 
Pétrole et 
charbon 	 3,8 	4,8 	8,8 11,1 	4,7 	4,4 	3,6 	3,2 	-0,5 
Machines d'usage 
général 	 1,3 	3,5 	2,7 	3,4 	3,0 	2,8 	3,4 	3,0 	10,1 
Métaux non 
ferreux 	 0,5 	1,3 	2,2 	2,8 	2,6 2 	2,5 	3,1 	2,7 	20,1 
Minerais, concentrés 
et déchets 	 0,4 	1,1 	1,9 	2,4 	1,7 	1,6 	2,0 	1,7 	16,5 
Autres 	 7,4 	19,8 	15,8 	19,8 	19,4 	18,5 	20,8 	18,4 	10,8 

Total des 
importations 	37,4 100,0 	79,5 100,0 104,9 100,0 113,0 100,0 	11,7 

1 	Base douanière. 

Source : Statistique Canada, Sommaire du commercé international du Canada. 

	

3,2 	7,0 	7,0 	8,8 	6,7 	6,4 	7,5 	6,7 	8,9 

	

2,6 	7,4 	4,5 	5,7 	,6,9 	6,5 	7,5 	6,6 	11,2 

	

2,8 	4,5 	5,0 	6,3 	5,8 	5,5 	6,5 	5,8 	9,0 
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5. 	PROGRAMMES D'AIDE A L'EXPORTATION DU GOUVERNEMENT FEDERAL 

5.1 	Programmes de commercialisation des produits d'exportation  

Le Programme de développement des marchés d'exportation (PDME), administré par le 
ministère des Affaires extérieures, aide les sociétés canadiennes à commercialiser leurs 
produits et services dans les marchés d'exportation. Les bureaux régionaux du MEIR 
peuvent fournir à leurs clients locaux des renseignements complets sur ce programme. 

Comme le montre l'annexe II, Le PDME partage les risques financiers auxquels 
s'exposent les sociétés canadiennes qui souhaitent pénétrer des marchés étrangers ou y 
accroître leurs activités. Le programme est conçu de manière à répondre aux besoins 
particuliers des sociétés en matière d'aide à la commercialisation et il accorde aux 
sociétés admissibles une aide financière dans le cadre des activités suivantes: 
participation à des foires commerciales à l'extérieur du Canada, voyages d'évaluation de 
nouveaux marchés à l'étranger, accueil d'acheteurs étrangers au Canada, participation à 
des projets précis à l'extérieur du Canada, formation de regroupements strategiques 
d'exportation, création à l'étranger de structures de soutien de la commercialisation et 
expansion des marchés d'exportation de l'agriculture, de la pêche et des produits 
alimentaires. 

Le PDME assume également une partie des frais de la participation de l'industrie à des 
foires et à des missions commerciales à l'étranger. Le programme sert également à 
financer des visites commerciales au Canada d'acheteurs étrangers et de délégations de 
gouvernements étrangers. Les bureaux régionaux et les directions sectorielles du MEIR 
font des recommandations au sujet de la participation de l'industrie et peuvent 
collaborer avec les sociétés participantes de manière à garantir la réussite des projets. 
Les sociétés qui s'intéressent à une foire ou à une mission donnée doivent aviser le 
bureau régional du MEIR, qui se chargera de transmettre les renseignements au bureau 
régional du ministère des Affaires extérieures. 

5.2 	Autres sources d'aide fédérale à l'exportation  

C'est le ministère des Affaires extérieures à Ottawa, et son réseau mondial de 97 
délégations commerciales, qui constituent la meilleure source d'information sur les 
négociations tarifaires et commerciales et sur les débouchés et la concurrence dans les 
marchés mondiaux. Le ministère inventorie les occasions de participation à des projets 
d'investissement à l'étranger et, avec la collaboration des bureaux régionaux du MEIR et 
des directions sectorielles de ce ministère, aide les sociétés canadiennes à en tirer 
parti. Ce ministère fait connaître également aux exportateurs les exigences de la Loi 
sur les licences d'importation et d'exportation. Les sociétés intéressées peuvent se 
renseigner directement sur les programmes et les services du ministère des Affaires 
extérieures en communiquant avec  Info Export/Ottawa: (613) 593-6435 (ou sans frais en 
composant le 1-800-267-8376). Le centre Info Export fournit des renseignements sur les 
pays étrangers, les marchés d'exportation, les règlements qui s'appliquent au commerce, 
les foires et les missions commerciales et d'autres questions qui intéressent les 
exportateurs canadiens. 

• 
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5.3  	Société pour l'expansion des exportations (SEE)  

C'est principalement la SEE qui assure l'aide financière à l'exportation fournie par le 
gouvernement fédéral. Cette société d'Etat dispose d'un budget de plusieurs millions de 
dollars pour financer les ventes à l'exportation au moyen de prêts, de prêts garantis et 
d'assurance à l'exportation. La société offre quatre principaux types d'aide: l'assurance 
crédit, qui couvre jusqu'à 90 % des pertes attribuables au non-paiement des produits 
achetés par des étrangers, les prêts et les prêts garantis qui sont nécessaires aux 
acheteurs étrangers de produits et de services canadiens, la garantie d'investissement à 
l'étranger, qui protège les investissements canadiens dans les pays en voie de 
développement contre les risques de nature politique et les cautions et garanties 
d'exécution, qui assurent les entreprises canadiennes contre les appels de cautions de 
bonne fin de la part d'intérêts étrangers ou contre le manquement aux engagements de 
la part de l'un des partenaires d'un consortium. On peut obtenir d'autres renseignements 
en communiquant avec les organismes suivants: 

Société pour l'expansion des exportations: 
siège social, 151, rue O'Connor, C.P. 655, Ottawa (Ontario) K 1P 5T9, téléphone: (61 3) 
237-2570; ou, 

Bureaux régionaux de la SEE  - les numéros de téléphone des bureaux régionaux de la 
SEE sont les suivants: Vancouver (604) 688-8658; Calgary (403)  294-O92  8; Toronto (416) 
364-0135; Montréal (51 4)  878-1881; Halifax (902) 429-0426. La SEE a ouvert les trois 
nouveaux bureaux régionaux suivants: Manitoba-Saskatchewan (à Winnipeg), (204) 
943-3998; Ottawa (61 3) 598-2922 et London (51 9) 679-6523. 

5.4 	Agence canadienne de développement international (ACDO  

Dans le cadre de son Programme de coopération industrielle, la Direction de la 
coopération industrielle de l'ACDI fournit une aide financière aux sociétés qui 
souhaitent évaluer des possibilités d'entreprise en participation, pour qu'elles 
entreprennent des études préliminaires de faisabilité (maximum de 15 000 $). Ces 
études sont normalement suivies d'études de viabilité plus approfondies (maximum de 
100 000 $), si l'étude préliminaire révèle des perspectives intéressantes. 

L'étude de viabilité doit permettre à la société de mener à terme les négocia- tions 
portant sur l'entreprise qui l'intéresse. Le cas échéant, la société peut bénéficier d'une 
subvention (maximum de 250 000 $) pour couvrir jusqu'à 75 % des coûts de mise à l'essai 
de technologies liées à la coentreprise. Lorsqu'une société s'est engagée dans une 
entreprise en participation, elle peut avoir accès au Programme de soutien des projets 
(maximum de 250 000 $) pour compenser les coûts de démarrage durant les premiers 
stades d'exploitation (environ un an) qui ont trait aux particularités du pays en voie de • 
développement et qui vont au-delà des coûts habituels de mise sur pied d'une entreprise 
de même nature dans un pays plus industrialisé. Les mises de fonds et les coûts 
normalement liés au bon fonctionnement de l'entreprise doivent être supportés par les 
sociétés participantes. Enfin, pour assurer l'accès des sociétés canadiennes aux 
marchés d'approvisionnement des organismes internationaux, le programme fournit une 
aide financière jusqu'à concurrence de 350 000 $ pour des études préliminaires de 
faisabilité liées à la préparation de projets. • 
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Pour obtenir des renseignements sur le Programme de coopération industrielle de 
l'ACDI, composer le numero (61 3) 994-4348 à Ottawa. 

.5.5 	Corporation commerciale canadienne (CCC)  

Cette société d'Etat fait le pont entre les besoins des gouvernements étrangers et des 
agences internationales et les capacités d'approvisionnement des produc- teurs 
canadiens de biens et de services. 

La CCC permet aux sociétés canadiennes, souvent de taille relativement modeste, de 
vendre leurs biens et services aux gouvernements étrangers et aux organismes 
internationaux. Elle agit également à titre d'entrepreneur général pour des projets 
d'investissement à l'étranger lorsque le fournisseur canadien ou l'acheteur étranger 
préfère traiter de gouvernement à gouvernement, ou pour des projets financés par des 
banques de développement et d'autres organismes financiers internationaux comme la 
Banque mondiale. On peut obtenir d'autres renseignements à l'adresse suivante: 

Corporation commerciale canadienne, 50, rue O'Connor, 1 le étage, Ottawa (Ontario) 
KlA 1E9, téléphone (613) 996-0034. 

6. 	FINANCEMENT DES EXPORTATIONS PAR LES BANQUES  
A CHARTE CANADIENNES  

Le 31 mars 1987,   les 69 banques à charte canadiennes affichaient des actifs combinés 
de 458,5 milliards de dollars, dont 14,1 milliards étaient détenus par des banques 
relevant de l'annexe "B" (banques de propriété étrangère) et 41 7,4 milliards par des 
banques relevant de l'annexe "A". Ensemble, les banques disposent, à l'échelle du pays, 
d'un réseau de 7 000 succursales dans quelque 1 700 localités. De plus, elle exploitent 
plus de 25 centres internationaux qui fournissent des services aux sociétés canadiennes 
d'un océan à l'autre et où plus de 2 300 employés travaillent directement à fournir des 
services internationaux. Il n'existe pratiquement aucun pays dont les relations 
commerciales avec le Canada ont une certaine importance où les banques à charte 
canadiennes ne sont pas représentées d'une manière ou d'une autre. 

Quoique les banques à charte fournissent environ 95 % du financement à l'exportation, 
leur participation au financement des projets d'exportation qui bénéficient d'une aide 
gouvernementale officielle a diminué au cours des six dernières années, passant de 
45,4% en 1978 à moins de 5% en 1987, en raison de l'augmentation des facteurs de 
risque dans les marchés internationaux. 

En plus d'assurer une présence sur les plans intérieur et international, certaines banques 
canadiennes ont comme filiales des banques commerciales très innovatrices. Les 
banques canadiennes offrent les services financiers et les services connexes suivants: 

• 

• 
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Assurance crédit pour les exportateurs canadiens: 
Ce service permet aux exportateurs canadiens de bénéficier de l'assurance de la SEE 
par l'entremise des banques, qui se chargent de l'évaluation du crédit et assument la 
responsabilité de l'ensemble des négociations et des obligations relatives à l'assurance 
crédit. 

Crédit à court terme: 
Crédit servant à l'achat de matériaux industriels, de pièces de rechange et de biens de 
consommation, habituellement consentis pour des durées égales ou inférieures à 180 
jours. 

Crédit à moyen terme: 
Crédit lié aux biens d'investissement, y compris les machines industrielles et le matériel 
lourd, d'une durée pouvant aller jusqu'à 5 ans. 

Crédit au distributeur: 
Crédit aux distributeurs de véhicules automobiles, d'équipement de construction et 
d'équipement industriel qui achètent de l'équipement pour le revendre aux utilisateurs. 

Capacité d'intégration liée aux projets d'envergure: 
Intégration des commandes auprès de divers fabricants dans le cadre d'un seul projet. 
Ce service simplifie les négociations et donne souvent accès à des conditions de crédit 
plus avantageuses. 

Marges de crédit: 
Les marges de crédit sont consenties avant que les commandes ne soient données. Elles 
permettent aux importateurs de négocier avec les exportateurs en ayant l'assurance que 
des crédits seront disponibles. 

Les banques canadiennes offrent également les services commerciaux suivants: 

Financement commercial: 
Crédits à l'acheteur 
Crédits au vendeur 
Garanties d'exécution 
Escompte d'effets commerciaux 
Escompte d'acceptations à échéance en vertu de lettres de crédit 
Financement de comptes clients étrangers 
Marges de crédit à l'importation 
Echanges compensés 

Lettres de crédit: 
Exportation 
Importation 
Cautions de soumissions, cautions d'acomptes et cautions de bonne 
exécution. 
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3. Services relatifs aux devises étrangère: 
Opérations de change 
Dépôts à terme en monnaie étrangère 
Prets en monnaie étrangère 
Conseils relatifs aux opérations de change et aux opérations relatives au 
marché monétaire 
Opérations de change à terme 

4. Paiements et recouvrements: 
Paiements internationaux - Câble, télégramme, téléphone, poste 
Recouvrements internationaux - Créances sans réserve et effets 
documentaires 
Service de recouvrement direct 
Coffres de sûreté 

.5. 	Services commerciaux: 
Réseau international de renseignements sur les marchés 
Rapports commerciaux internationaux 
Réseau international d'informations financières 
Réseau international de renseignements sur les projets d'investissement 

6. Financement de projets: 
Financement spécialisé adapté aux projets d'immobilisation d'envergure 
Services de conseillers financiers 

7. Autres: 
Gestion de trésorerie internationale 
Crédit-bail 

7. 	PARTICIPATION PROVINCIALE A L'EXPANSION DES EXPORTATIONS  

Les gouvernements provinciaux participent également de façon concrète à l'expansion 
des exportations. Ces activités provinciales ont eu tendance à compléter les 
programmes fédéraux en prenant la relève de ces programmes. Plusieurs provinces 
offrent aux sociétés une gamme considérable de programmes qui visent à les aider à 
earticiper à des foires commerciales internationales, à explorer de nouveaux marchés et 
a perfectionner leurs compétences en matière de commercialisation. Des ministres et 
des fonctionnaires provinciaux ont également dirigé des missions commerciales à 
l'étranger et ont accueilli de nombreux acheteurs étrangers. 

Un certain nombre de provinces se sont dotées de bureaux commerciaux à l'étranger qui 
sont chargés de faire connaître leurs produits d'exportation et d'intéresser d'éventuels 
investisseurs étrangers. On peut obtenir les noms des personnes avec lesquelles il faut 
communiquer pour les diverses provinces en s'adressant à la Direction de la liaison au 
ministère des Affaires extérieures, (613) 996-3324. 
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Dans le domaine de l'expansion des exportations, où il existe une nette convergence des 
intérêts des gouvernements fédéral et provinciaux, il a généralement existe un fort 
degré de coordination. Cette activité de coordination au niveau des fonctionnaires est 
enrichie par des discussions au niveau ministériel, notamment par des recontres 
fédérales-provinciales des ministres du Commerce. Des consultations poussées ont lieu 
annuellement sur les objectifs et les priorités en matière de commerce. Ces 
mécanismes permettent aux parties intéressées de discuter des questions de promotion 
des exportations et de la mise en oeuvre de plans de commercialisation de façon à 
servir de complément aux activités courantes. 

	

8. 	ECHANGES COMMERCIAUX COMPENSES ET MAISONS CANADIENNES  
DE COMMERCE EXTERIEUR  

	

8.1 	En quoi consistent les échanges compensés? 

Les expressions "échanges commerciaux compensés" ou "commerce de contrepartie" 
correspondent à une définition assez générale qui englobe toute transaction aux termes 
de laquelle l'achat d'un produit ou d'un service par une société ou un pays est lié à un 
achat réciproque (soit un contre-achat, une transaction compensatoire, un rachat de 
production, un troc ou une substitution) par le vendeur ou à une autre forme de 
compensation ou de retombée en regard de la transaction d'origine, comme le transfert 
de technologie, l'octroi de licences, la coopération industrielle, la formation 
d'entreprises en participation, les ententes relatives au contenu local ou à 
l'investissement sur place. U existe divers arguments et diverses justifications qui 
débouchent sur les propositions d'échanges compensés. 

8.2 	Historique des échanges compensés  

Au cours des années 1 960 et 1 970, les échanges compensés s'inscrivaient dans les 
échanges commerciaux Est-Ouest, le plus souvent dans le cadre d'importants projets 
d'investissements; les compensations et les rachats de production servaient au 
financement des projets en facilitant l'écoulement des produits qui en résultaient. 

Le décuplement des prix du pétrole entre 1 973 et 1 980 a créé, pour les pays en voie de 
développement, d'énormes difficultés de balance de paiements et donné lieu à des 
pénuries de devises fortes. Les surplus engendrés par l'augmentation des prix du pétrole 
durant ces années, les pays de l'OPEP les ont déposes aupres des banques internationales 
qui, à leur tour, les ont recyclés dans les économies des pays en voie de développement 
importateurs de pétrole (dans la grande majorité des cas, il s'agissait de pays 
nouvellement indépendants, peu expérimentés en matière d'opérations financières 
internationales). A leur tour, les pays en voie de développement ont utilisé ces 
ressources pour financer de grands projets d'investissement et pour refinancer, du moins 
en partie, les déficits de la balance de paiements créés par la nécessité d'importer du 
pétrole et de soutenir la croissance économique. 

• 
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En continuant de suivre cette voie, les pays en développement se sont endettés encore 
davantage. Le fardeau déjà lourd de leur endettement a été rendu encore plus onéreux 
par l'augmentation spectaculaire des taux d'intérêts des pays les moins développés vers 
la fin de l'année 1980. En 1982, les paiements d'intérêts des pays les moins développés 
représentaient jusqu'à 45 % de la valeur de leurs exportations totales de biens et de 
services, et le service de la dette continue de peser lourdement sur leur économie. 

Ces seuls facteurs ont suffi à créer un climat propice à l'expansion des opérations 
d'échanges commerciaux compensés. Les pays en voie de développement ont constaté 
que les pays industrialisés, en dépit du fait qu'ils se plaignaient du caractère régressif 
des échanges compensés et qu'ils les considéraient contraires à l'esprit du système 
multilatéral de libre-échange, exerçaient, eux aussi, diverses formes d'activités 
économiques restrictives en imposant, par exemple, des barrières tarifaires et non 
tarifaires, des subventions à l'exportation et d'autres mesures qui limitaient les march é s  
d'exportation des pays en voie de développement. 

Les pays en voie de développement ont eu souvent recours au commerce de contrepartie 
pour diverses raisons, notamment: pour financer les importations, pour accéder aux 
marchés, aux services commerciaux et à la nouvelle technologie de l'Occident et pour 
susciter des investissements étrangers et des engagements, de la part des étrangers à 
d'autres formes de participation a leur développement économique. Pour ces pays, les 
choix sont limités, étant donné que l'inflation et le chômage débouchent fréquemment 
sur l'agitation sociale et la révolution. 

8.2.1 	Pratiques compensatoires entre pays développés  

Les pays industrialisés, à cause de pressions intérieures sur le plan politique et social, 
ont contribué à la prolifération des échanges compensés en exigeant des mesures de 
contrepartie sous forme de retombées économiques dans les cas d'achats importants de 
biens d'investissements, de projets d'envergure et d'achats de matériel militaire. Selon 
certains, cette pratique prendra beaucoup plus d'importance à l'avenir que les formes 
classiques de compensation déjà mentionnées, qui sont axées sur les échanges de 
marchandises. Aujourd'hui, dans l'élaboration de leurs stratégies commerciales, les 
exportateurs de biens et de services d'investissement doivent tenir compte des 
incidences de l'achat de biens fabriqués à l'étranger et destinés à la consommation 
intérieure ou à des marchés extérieurs, de la sous-traitance, d'entreprises en 
participation à l'étranger dans le domaine de la R-D et de la fabrication, de pertes 
éventuelles d'emplois sur le marché intérieur et du transfert de technologies. Ces 
formes d'échanges compensés sont désormais intégrées, aux exigences des appels 
d'offres de projets d'investissement à l'étranger. 

Les échanges compensés posent un problème grandissant, celui de la capacité d'écouler 
les produits fabriqués, tant sur le marché intérieur qu'à l'étranger. Pour ce qui est de 
l'écoulement des produits à l'étranger, il n'existe pas un nombre suffisant de sociétés qui 
offrent ce type de service en matière d'échanges compensés; parmi les sociétés qui 
offrent ce service, peu nombreuses sont celles qui ont une expérience valable et 
concrète. 

• 

• 

• 
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Pour trouver des débouchés sur le marché intérieur, il est nécessaire de faire appel à un 
degré de compétence que seules possèdent un nombre restreint de sociétés 
multinationales dont le volume et la diversité des achats sont considérables et qui 
peuvent ainsi absorber les produits de fournisseurs étrangers acquis dans le cadre 
d'échanges compensés. 11 s'agit d'un domaine où les problèmes de qualité sont 
nombreux, surtout dans le cas d'échanges avec des pays moins développés, mais 
également avec certains pays industrialisés. 

8.2.2 	Evolution des échanges compensés  

On peut mesurer l'évolution du phénomène des échanges compensés en regard du nombre 
croissant de pays qui adoptent ce genre de pratique commerciale. En 1972, 15 pays, 
surtout des pays de l'Europe de l'Est, pratiquaient le commerce de contrepartie. En 
1979, les échanges compensés touchaient 27 pays et, en 1983, le nombre de pays qui 
pratiquaient ce genre d'échanges était supérieur à 88. 

Selon divers rapports de presse, le volume des échanges compensés varie de 1 à 40 % de 
l'ensemble des échanges commerciaux ou de 21 à 850 milliards de dollars (US). Les 
raisons qui expliquent la grande marge des estimations globales sont l'absence d'un 
accord sur ce qui constitue des échanges compensés, le manque de données sur les 
transactions et le caractère secret qui entoure ces pratiques. 

Une estimation prudente de quelque 10% du commerce mondial, établie par Business 
international de New York, semble être le chiffre le plus généralement accepté. 

Il> 	
8.3 	Expérience canadienne en matière d'échanges compensés  

8.3.1 	Pertinence des échanges compensés  

En raison surtout de la nature, du type et de la destination des exportations 
canadiennes, de même que de la structure de l'économie canadienne, les exporta- teurs 
canadiens se sont relativement peu intéressés jusqu'à maintenant aux échanges 
compensés. Certains facteurs expliquent en partie cette situation, notamment les 
suivant s: 

- les échanges compensés ont surtout porté sur les produits fabriqués et les projets 
d'investissement; 

- une grande partie des exportations canadiennes consiste en matières premières et 
partiellement transformées, soit des types de produits qui font moins souvent 
l'objet d'échanges compensés; 

- la plus grande partie de l'activité d'exportation canadienne touche des marchés où 
les échanges compensés n'ont pas une très grande importance, c'est-à-dire les 
Etats-Unis, le Japon et les autres pays de l'OCDE; 

- les ventes des filiales étrangères établies au Canada sont essentiellement destinées 
aux sociétés mères (surtout dans le domaine des produits fabriqués); et 

- ce sont les sociétés mères étrangères qui assument les responsabilités des filiales 
canadiennes en matière d'échanges compensés. • 
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8.3.2 	Incidence des échanges compensés  

Bien que les échanges compensés puissent avoir une influence sur 10% du commerce 
mondial, à ce jour, les exportations canadiennes n'en ont subi que des répercussions 
minimes. Les facteurs clés qui en sont la cause comprennent notamment: 

la prédominance des Etats-Unis et des autres pays de l'OCDE en tant que marchés 
d'exportation pour les marchandises canadiennes; 

- la prédominance des aliments et des matières premières dans les exportations du 
Canada qui, à ce jour, n'ont pas fait l'objet de pressions importantes en faveur des 
échanges compensés. 

Selon des estimations du ministère des Affaires extérieures, parmi les exportations 
canadiennes de 1985, un volume d'environ 500 millions à 1 milliard de dollars a fait 
l'objet d'une certaine forme d'échanges compensés. Ce montant équivaut à moins de 
1 % du total des exportations canadiennes. 

8.3.3 	Réactions des exportateurs canadiens  

8.3.3.1 	Structures et secteurs d'adaptation 

Selon l'importance et la fréquence des échanges compensés, les exportateurs canadiens 
y ont surtout adapté leurs structures selon l'une des trois modalités suivantes: 

- désignation, au sein de la société, d'une ou de plusieurs personnes chargées de 
parfaire leurs connaissances en matière d'échanges compensés, d'entretenir des 
rapports avec des spécialistes en la matière et des societés commerciales et de 
coordonner les échanges compensés de la société. Il peut même s'agir pour la 
société de confier à un spécialiste de l'extérieur la tâche de mettre au point des 
opérations d'échanges compensés; 

- création d'un service interne chargé des négociations relatives aux produits faisant 
l'objet d'échanges compensées et de l'écoulement de ces derniers sur les marchés 
interieurs et extérieurs et exploité soit comme centre de profit, soit comme centre 
de coûts; 

- création d'une filiale commerciale à part entière offrant au public des services 
d'échanges compensés et des services connexes et exploitée en vue de réaliser des 
bé né fices. 

On trouve des sociétés canadiennes qui se sont adaptées de la sorte aux échanges 
compensés surtout dans les secteurs de l'électronique, des communications, de 
l'équipement industriel, des transports, de l'équipement agricole et des ressources. 

• 
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8.3.3.2 	Autres sources de services d'échanges compensés 

En plus des cas d'adaptation précités, il existe un certain nombre de ressources et de 
services en matière d'échanges compensés qui permettent aux exportateurs canadiens 
de trouver des débouchés. 

- Certaines sociétés multinationales canadiennes comme Noranda et Massey-
Ferguson participent activement à des négociations d'échanges compensés et à 
l'écoulement des produits échangés. 

- Des filiales canadiennes de sociétés commerciales étrangères comme 
Metallgesellschaft, Mitsubishi, Mitsui et d'autres sociétés commerciales de 
proprieté étrangère participent acthement aux mêmes genres de transactions. 

- Les banques canadiennes et étrangères offrent des services d'échanges compensés 
en fournissant des renseignements sur les dherses formes de ce type de commerce 
et les pratiques particulières de certains pays, les fonds entiercés, les crédits de 
relai et les crédits préalables à l'exportation. Les banques peuvent également jouer 
un rôle utile dans les négociations relatives aux échanges compensés, en localisant 
des acheteurs ou des sociétés commerciales adaptées à une situation donnée et en 
coordonnant leur participation et en offrant des services et des conseils connexes. 

- Certaines sociétés commerciales canadiennes de petite taille et de taille moyenne 
qui connaissent à fond certains produits, certains marchés et certaines clientèles 
font du commerce de contrepartie pour leur propre compte et offrent leurs 
services à d'autres exportateurs. 

8.3.3.3 	Compétences internationales 

Il existe des compétences utiles en matière de commerce de contrepartie ailleurs qu'au 
Canada. Certaines sociétés de commerce européennes et américaines qui, dans certains 
cas, ont des bureaux au Canada, offrent des compétences en matière d'échanges 
commerciaux compensés correspondant aux besoins des exportateurs. D'ailleurs, ces 
derniers ont déjà fait appel à leurs services. On croit souvent à tort que les produits 
que reçoivent les exportateurs canadiens dans le cadre d'ententes de contrepartie sont 
nécessairement écoulés au Canada; on pense notamment à l'exemple souvent cité des 
chaussures ou des vins de Roumanie qui sont importés au Canada. Toutefois, cela n'est 
généralement pas le cas, étant donne que le mardé canadien n'est pas très propice à 
l'écoulement des types de produits qui font généralement l'objet d'accords de 
contrepartie et que, dans de nombreux cas, ces produits ne sont pas de qualité 
acceptable et ne correspondent pas aux normes des consommateurs. Les exportateurs 
dohent tenter d'exclure toute disposition stipulant que les produits doivent être vendus 
au Canada. 
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8.3.4 	Rôle des maisons canadiennes de commerce extérieur  

Dans le Répertoire des sociétés canadiennes de commerce extérieur (publié en 
décembre 1986, et fondé sur le Système de repérage des débouchés), on peut trouver 
l'énumération de 1 52 maisons de commerce extérieur de toutes tailles qui offrent 
diverses catégories de services d'échanges commerciaux compensés. On constate ainsi 
que, dans certains cas, les grandes sociétés de commerce de marchandises ne sont pas 
les seules à offrir des services du genre et que les compétences en matière de 
commerce de contrepartie se développent au Canada. Les maisons de commerce 
extérieur canadiennes de petite taille et de taille moyenne sont en mesure d'offrir des 
services et des compétences particulières dans des situations qui touchent à l'un ou 
l'autre des aspects suivants: 

transactions dont la valeur peut aller jusqu'à un million de dollars 
approximativement, selon le produit et le pays d'origine (les sociétés de plus grande 
taille jugent ces opérations trop peu rentables); 

produits de fabrication à forte valeur ajoutée; 

petites transactions comportant divers produits de contrepartie. 

Dans de nombreuses circonstances, on peut s'attendre à ce que les maisons de 
commerce extérieur soient plus innovatrices et créatrices que les sociétés  
commerciales de plus grande envergure. 

II semble que les sociétés de commerce de plus grande taille qui offrent des 
compétences en matière de commerce de compensation soient bien connues des 
exportateurs concernés et que, dans nombre de cas, les exportateurs accroissent leurs 
propres compétences à mesure qu'ils prennent de l'expérience. 

En octobre 1 985, le ministère des Affaires extérieures a publié l'Exportateur canadien  
et le commerce de compensation dans le but d'aider les exportateurs canadiens à faire 
face aux complexités des échanges compensés. Ce rapport comprend une liste de 
maisons de commerce ayant l'expérience des échanges compensés et des profils des 
pratiques relati nies aux échanges compensés dans 44 pays. 

On peut obtenir de l'aide sur les questions d'échanges compensés en s'adressant à la 
Direction des maisons de commerce et de la compensation du ministère des Affaires 
extérieures, édifice Lester B. Pearson, 125, promenade Sussex, Ottawa (Ontario) K1A 
0G2, (61 3) 996-1419. Cet organisme tient à jour des dossiers sur les pratiques de ce 
genre de commerce dans plus de 75 pays et fournit aux exportateurs toute une gamme 
de publications d'information et de conseils en matière d'échanges compensés, et peut 
les diriger au besoin vers des entreprises compétentes du secteur privé. 

• 

• 
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9. 	POLITIQUE COMMERCIALE 

9.1 	Engagement à l'égard des échanges multilatéraux  

Comme pierre d'angle de sa politique commerciale, le Canada privilégie un système 
ouvert d'échanges multilatéraux, soit celui que définit le cadre juridique de l'Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT). Le Canada a cherché à 
garantir davantage et à accroître son accès aux marchés mondiaux en participant 
régulièrement aux rondes de négociations du GATT et à faire valoir2  au besoin, les 
droits que lui confère sa participation au GATT pour défendre les intérets commerciaux 
canadiens. Comme l'a déclaré le premier ministre, les négociations bilatérales visant à 
faciliter les échanges commerciaux entre le Canada et les Etats-Unis ont pour but de 
servir de complément aux ententes du GATT, et non pas à les contourner pour créer un 
marché nord-américain isolé. 

Le Canada souhaite de conserver ses relations commerciales multilatérales, et les 
efforts de libéralisation du commerce avec les Etats-Unis ne limitent en rien sa volonté 
de développer ses échanges avec les autres régions du monde. 

9.2 	Relations et négociations commerciales canado-américaines  

Compte tenu de leur importance pour l'économie canadienne, les rapports canado-
américains représentent une dimension particulière de la politique commerciale 
canadienne. Les échanges commerciaux font partie intégrante d'un ensemble de 
rapports particuliers portant sur des échanges de biens et de services dans les deux sens 
dont la valeur se chiffre à plus de 190 milliards de dollars, des investissements 
considérables, des transferts de technologie et un vaste réseau d'échanges entre 
sociétés affiliées. Ces rapports s'appuient sur la proximité géographique, la mobilité du 
capital, la similitude des structures commerciales et économiques et l'élimination 
graduelle des tarifs à l'occasion de rondes antérieures de négociations du GATT. Le 
Canada est particulièrement désireux d'obtenir un meilleur accès au marché américain 
au moyen de négociations bilatérales et à l'occasion de la nouvelle ronde de 
négociations commerciales multilatérales. 

9.3 	Négociations canado-américaines sur le libre-échange  

En mars 1985, à Québec, le premier ministre du Canada et le président des Etats-Unis 
se sont engagés à éliminer le protectionnisme dans les échanges canado-américains de 
biens et de services. Les négociations officielles en vue de la libéralisation du 
commerce entre le Canada et les Etats-Unis ont commencé en mai 1986. Le 
négociateur canadien, M. Simon Reisman, ancien sous-ministre des Finances, a une 
grande expérience des négociations commerciales bilatérales, puisqu'il a participé à la 
négociation de l'Accord canado-américain sur les produits de l'automobile. M. Peter 
Murphy, le représentant des Etats-Unis, a été ambassadeur de son pays aux négociations 
du GATT. Les négociations se poursuivent, appuyées par des consultations intensives 
entre les gouvernements fédéral et provinciaux et le secteur privé. 

• 
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ANNEXE I  

CONSEILS COMMERCIAUX  

Voici la liste des conseils commerciaux qui poursuivent actuellement des activités au 
Canada. Dans chaque cas, le nom d'une personne-ressource est donné; il ne s'agit pas 
nécessairement du principal représentant élu de l'organisme, mais d'une personne à qui 
les demandes de renseignements peuvent être acheminées. 

ASIE/PACIFIQUE 

Conseil du commerce Canada-Indes  
Chambre de commerce du Canada 
1160-55, rue Metcalfe 
Ottawa (Ontario) KIP 6N4 
(61 3) 238-4000 
Peter Egyed, agent de développement 
du commerce 

Comité de coopération commerciale  
Canada-Japon  
Alcan Aluminium Limitée 
1188, rue Sherbrooke ouest, 
Montréal (Québec) H3A 3G2 
(514) 848-8000 
Michael C. de E. Miller, 
vice-président 

Conseil économique et commercial  
Canada-Pakistan  
3421, rue Peel 
Montréal (Québec) H3A 1W7 
(514) 842-7582 
George Marshall, Directeur général 

Comité canadien auprès des pays  
riverains du Pacifique  
Chambre de commerce du Canada 
1160-55, rue Metcalfe 
Ottawa (Ontario) K 1 P 6N4 
(613) 238-4000 
Heather Gibb, agent de développement 
du commerce 

Conseil commercial Canada-Chine  
133, rue Richmond ouest, pièce 310 
Toronto (Ontario) M5H 2L3 
(416) 364-8321 
John Cheh, Directeur général 

Conseil  de commerce Canada-Corée  
Chambre de commerce du Canada 
11 60-55, rue Metcalfe 
Ottawa (Ontario) KlP 6N4 
(613) 238-4000 
Bronwyn Best, agent de développement du 
commerce 

Conseil commercial Canada-Philippines  
Banque de la Nouvelle-Ecosse 
44, rue King ouest, 2e étage 
Relations publiques 
Toronto (Ontario) M 5H 1H1 
(416) 866-5750 
Anne Maycock, coordonnatrice, Activités 

spéciales 
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AMERIQUE LATINE  

Chambre de commerce Canada-Brésil  
100 ouest, rue Adelaide ouest, pièce 201 
(416) 364-4634 
Micha.el de Freitas, Directeur général 

MOYEN -ORIENT/AFRIQUE DU NORD 

Conseil du commerce canado-arabe  
Chambre de commerce du Canada 
11 60-55, tue Metcalfe 
Ottawa (Ontario) K 1P 6N4 
(61 3) 238-4000 
M. Peter Egyed, agent de promotion 
du commerce 
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Toronto (Ontario) M5H 1S3 

Conseil du commerce Canada-Egypte  
Martineau, Walker 
Tour de la Bourse, pièce 3400 
800, place Victoria, C.P. 242 
Montréal (Québec) H4Z 1E9 
(514)  397-7417  
M. IL. Toupin, Président 

Chambre de commerce Canada-Israel  
48, avenue St. Clair ouest, pièce 11 00 
Toronto (Ontario) M4V 2Z2 
(416) 961-7302 ou 961-7407 
Clarke Conolly, Directeur général adjoint 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

Comité consultatif Canada-Etats-Unis  
Chambre de commerce du Canada 
1160-55, rue Metcalfe 
Ottawa (Ontario) K1P 6 N4 
(61 3) 238-4000 
Tim Page, Directeur, Politique internationale 

EUROPE  

Comité d'affaires Canada-France  
Groupe Lavalin 
1100, boul. Dorchester ouest 
Montréal (Québec) H3B 4P3 
(51 4) 394-4141 
Bernard Lamarre, Président-
directeur général 

Comité Canada-Royaume-Uni  
Chambre de commerce du Canada 
1080, côte du Beaver Hall, 17e étage 
Montréal (Québec) H2Z 1T2 
(51 4) 866-4334 
W.G. Browne, Secrétaire 
480, avenue University, pièce 1 410 
Toronto (Ontario) M5G 1V2 
(416) 598-3355 
E. Goetting, Directeur général 
adjoint 

(514)  844-3051  

• 
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Chambre canadienne-allemande de  
l'industrie et du commerce  
2015, me Peel, pièce Ill 0 
Montréal (Québec) H3A 1T8 
Uwe Hamack, Directeur général 
1330 Scotia Place 
10060, avenue Jasper 
Edmonton (Alberta) T53 3R8 
(403) 420-6611 

Association des gens d'affaires  
et professionnels italo-canadiens  
RA. Gemeinder, Directeur du Québec  
6020, me Jean-Talon est 
Pièce 720 
Saint-Léonard (Québec) HIS 3B1 
(514) 2.54-4929 
M. Franco Ruccolo, Président 
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Association des gens d'affaires  
et professionnels italo-canadiens  
de Toronto  
901 ouest, avenue Lawrence 
Pièce 212  
Toronto (Ontario) M6A 1C3 
(416) 782-4445 

M. Joe Perna, Directeur exécutif 
Chambre de commerce belge et  
luxembourgeoise au Canada  
373, Place d'Youville 
Montréal (Québec) H7Y 2S1 
(51 4) 845-4560 
Francine de Grave, Présidente 

Chambre de commerce française  
au Canada  
360, me St-François-Xavier 
Montréal (Québec) H2Y 25 8 
(51 4) 281 -1 246 
Claude Aubin, Directeur général 

• 
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ANNEXE II  

PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT DES MARCHES D'EXPORTATION (PDME)  

Le Programme de développement des marchés d'exportation (PDME) a pour but d'aider 
les entreprises canadiennes à organiser, à augmenter, à maintenir et à diversifier leurs 
activités d'exportation en partageant avec elles les risques financiers qui sont liés à 
certains efforts particuliers de commercialisation à l'étranger. Le PDME a été conçu 
de manière à encourager les sociétés canadiennes à entreprendre la commercialisation à 
l'exportation, à encourager les sociétés qui exportent déjà à pénétrer de nouveaux 
marchés et à accroître leurs activités d'exportation. 

Le PDME est administré par le ministère des Affaires extérieures et par les bureaux 
régionaux du ministère de l'Expansion industrielle régionale (MEIR). Le PDME est 
accessible aux sociétés canadiennes admissibles qui sont en mesure de prendre des 
initiatives d'exportation. 

1. 	Initiathes du secteur privé : 

Au cours de la période 1971-1986, un total de 32 319 demandes d'aide au titre du PDME 
ont été approuvées; elles provenaient de quelque 12 500 sociétés et leur valeur se 
chiffrait à presque 311 millions de dollars. Les versements correspondant à ces 
demandes n'ont totalisé que 176millions de dollars environ. Les ventes déclarées 
attribuables à cette aide se sont chiffrées à environ 6,5 milliards de dollars. 

Le PDME rembourse jusqu'à 50 % des coûts admissiblesles des sociétés qui s'implantent 
sur de nouveaux marchés. Ces contributions sont remboursables si la société réalise des 
ventes d'exportation. 

Appels d'offres pour un pro jet particulier-Le programme prévoit le partage des frais de 
soumission correspondant a tout projet précis qui doit être réalisé à l'extérieur du 
Canada. Les projets comportent normalement une procédure de mise en adjudication 
officielle où l'entreprise qui offre des services de consultation, d'ingénierie et de 
construction ou qui offre de fournir du matériel et d'autres biens et services canadiens 
se trouve en concurrence avec des sociétés étrangères. 

Recherche de marchés-Le programme permet aux sociétés d'entreprendre des activités 
d'étude et d'évaluation de nouveaux marchés en puissance et de déterminer si les 
perspecthes d'exportation y sont intéressantes ou de conclure des accords de 
coopération industrielle. Les activités admissibles sont les visites, les colloques, les 
présentations techniques, les études de marcl -é et les accords de coopération 
industrielle qui procurent au Canada des avantages importants sur le plan de 
l'exportation. Il aide également les entreprises canadiennes à faire venir d'éventuels 
acheteurs au Canada ou à un endroit approuvé à l'étranger. Ces acheteurs étrangers 
dohent représenter des importateurs implantés à l'étranger et doivent jouer un rcîle 
important dans les décisions d'achat ou les accords de coopération  industrielle. 

• 
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Participation à des foires commerciales à l'étranger  -Le programme permet aux 
exportateurs canadiens de participer à des foires commerciales et à des expositions 
industrielles conventionnelles , qui se déroulent à l'étrartger. Les entreprises peuvent 
participer jusqu'à trois fois a la même activité (ou a une activité essentiellement 
similaire). L'aide du PDME est accordée de préférence dans le cas de foires ou 
d'expositions de durée limitée plutôt que d'expositions permanentes. 

Consortiums d'exportation -Le programme encourage les sociétés canadiennes à former 
conjointement des sociétés incorporées dont le but exclusif est l'exportation des 
produits et des services canadiens de ces entreprises. L'aide peut s'appliquer à des 
études de faisabilité portant sur des consortiums d'exportation, de même qu'à leur 
formation et à leur lancement pour une période pouvant aller jusqu'à deux ans. 

Etablissement de bureaux de vente permanents à l'étranger-Le programme permet aux 
exportateurs canadiens d'entreprendre des efforts soutenus de commercialisation dans 
un marché étranger en s'établissant sur place. Après la réalisation d'une étude de 
viabilité détaillée dans un marché d'exportation donné et la préparation d'un plan de 
pénétration commerciale de trois à cinq ans, le programme partage les coûts 
d'implantation prévus selon le plan, pour une période pouvant aller jusqu'à deux ans. 

Activités spéciales - Alimentation, agriculture et pect-e  - Le PDME permet aux 
organismes sans but lucratif engagés dans l'alimentation, l'agriculture et la pêche, aux 
associations de commercialisation et associations industrielles connexes du Canada 
d'entreprendre de nouvelles activités d'exportation ou d'accroître l'ampleur de leurs 
activités commerciales d'exportation. L'aide s'applique aux diverses activités 
traditionnelles liées au développement de marchés d'exportation, telles que la recherche 

marchés, la participation aux foires commerciales, l'accueil d'acheteurs étrangers, 
les études de commercialisation et de faisabilité, les essais de commercialisation et 
l'envoi d'échantillonnages. Au besoin, l'aide peut s'étendre aux immobilisations et aux 
frais d'exploitation touchant le matériel de production spécial, les installations de 
manutention et d'entreposage, la formation technique ou les installations de promotion 
au Canada. Les plans et projets à long terme de développement des marchés peuvent 
être admissibles, y compris la promotion collective, l'établissement de bureaux de 
représentation à l'étranger et la formation technique au Canada pour les représentants 
de marchés actuels ou éventuels. L'aide aux organismes autres que les organismes de 
vente peut être non remboursable. 

Accords de commercialisation  :Ce type d'aide financière vise particulièrement les 
moyennes entreprises qui ont quelque expérience de l'exportation et qui désirent 
s'engager dans un programme intensif de commercialisation d'une durée d'un ou deux 
ans. L'accord peut s'appliquer à une variété d'activités autres que les "activités 
spéciales", et aucune autre aide n'est consentie pendant la mise en oeuvre des activités 
en cause. 

• 
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2. 	Initiatives du gouvernement: 

C'est par l'entremise du PDME que le gouvernement fédéral planifie et met en oeuvre 
des activités telles que la participation aux foires commerciales à l'étranger, les 
missions commerciales canadiennes ou étrangères et les visites au Canada d'acheteurs 
étrangers et de délégations officielles. 

Le gouvernement prend en charge une partie des frais engagés par les entreprises qui 
participent aux manifestations promotionnelles organisées par le ministère des Affaires 
extérieures. Ces manifestations visent à faire connaître aux acheteurs étrangers les 
produits et les compétences du Canada, et à étudier les marchés d'exportation. Elles 
ont pour but de favoriser les activités des entreprises canadiennes des secteurs les plus 
divers par la promotion sur les marchés mondiaux des capacités manufacturières, des 
produits et des services du Canada. Parmi les avantages que les entreprises 
canadiennes peuvent tirer de leur participation, mentionnons les ventes sur place, la 
nomination d'agents et l'évaluation de la concurrence. En outre, le PDME permet aux 
fabricants canadiens de se rendre compte des pratiques commerciales, des difficultés et 
des préférences des clients dans les marchés étrangers. 

Le volet "Initiatives du gouvernement" du PEMD soutient les initiatives d'autres unités 
de l'Etat en fournissant les outils qui permettent aux délégués commerciaux, aux 
directions sectorielles du MEIR, aux directions géographiques des Affaires extérieures 
et aux bureaux régionaux du MEIR (qui recueillent l'apport des entreprises dans chaque 
province) à s'acquitter de leurs responsabilités en matière d'expansion des exportations. 

Le programme comprend une grande variété de techniques de promotion commerciales : 
foires commerciales à l'étranger, missions commerciales et visites commerciales. Ces 
projets sont élaborés en consultation avec les directions sectorielles du MEIR et ses 
bureaux régionaux, ainsi qu'avec les commissaires commerciaux à l'étranger. Le choix 
des projets est également fait en fonction des engagements implicites des missions 
ministérielles, des énoncés de politique et des accords commerciaux internationaux. 

Les activités entreprises chaque année dans le cadre du PEMD et qui ont trait aux 
initiatives du gouvernement dépendent des facteurs suivants: besoins et compétences 
de l'industrie canadienne en matière de promotion des exportations, accessibilité des 
marchés, priorités géographiques ou industrielles établies par le ministère des Affaires 
extérieures, ressources globales du ministère et coordination avec les provinces. 

Les entreprises qui désirent de plus amples renseignements sur le PDME doivent 
s'adresser au bureau régional du MEIR ou au ministère des Affaires extérieures à 
Ottawa. 
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ANNEXE III  

ACCORDS INDUSTRIELS ET TECHNOLOGIQUES INTERNATIONAUX 

Les régimes de réglementation et les politiques intérieures de développement industriel 
et économique, tant au Canada qu'à l'étranger sont devenus de plus en plus complexes. 
Nombre d'industries canadiennes ne peuvent tirer parti des occasions qui s'offrent sur le 
plan international que dans la mesure où elles participent directement à des entreprises 
d'investissement, des entreprises en participation et des accords d'exploitation de 
brevets. 

Ces technicpes servent de complément aux négociations conventionnelles visant la 
réduction des barrières commerciales et aux activités de promotion des exportations. 
Au cours des années 1980,   la capacité d'innovation industrielle et de réussite 
commerciale des économies nationales sera largement fonction de leur accès aux 
technologies de pointe et au capital. De son côte, le Canada a négocié des ententes à 
cet effet avec une trentaine de gouvernements. Il s'agit d'ententes bilatérales qui 
visent à favoriser le développement et à susciter des initiatives commerciales de la part 
du secteur privé. Certaines d'entre elles sont très structurées (par exemple, celles 
conclues avec les pays du Moyen-Orient), tandis que d'autres sont plus informelles. 

Europe occidentale et Japon  

Pour ce qui est de l'Europe occidentale et du Japon, on a mis l'accent sur 
l'investissement dans des secteurs prioritaires de l'économie canadienne, la 
sensibilisation aux produits et aux compétences du Canada et le développement d'un 
climat de plus grande compréhension de part et d'autre de l'incidence de la politique 
industrielle sur les échanges commerciaux. Comme compléments à ces grandes 
orientations, des missions de représentants du secteur privé ont été parrainées par le 
gouvernement. Elles visent non seulement à explorer directement des occasions 
d'exportation, mais également à exposer les gens d'affaires canadiens à de nouvelles 
technologies et à de nouveaux produits et à favoriser les rapports entre sociétés. Par 
exemple, dans le cadre de l'accord de coopération économique avec la CEE, les 
représentants de l'industrie canadienne ont eu l'occasion d'intéresser les milieux 
européens de la construction résidentielle aux techniques canadiennes de construction 
faisant appel à la charpente de bois. Dans le cas du Japon, des efforts considérables ont 
été déployés en vue d'encourager les investisseurs de ce pays à construire des 
installations de transformation de minerais et des usines pétrochimiques au Canada, de 
manière à réduire la concentration traditionnelle de leurs activités dans le secteur de 
l'extraction des matières premières. En septembre 1 985, le ministre chargé de 
l'Industrie et du Commerce international du Japon et le ministre de l'Expansion 
industrielle régionale du Canada ont émis conjointement un communiqué dans lequel ils 
convenaient de promouvoir la coopération industrielle dans les deux pays au moyen 
d'entreprises en participation, de contrats de licence, d'activités conjointes de 
recherche-développement et d'entreprises mixtes d'investissement et de cooperation, de 
part et d'autre, sur des marchés tiers. Les gouvernements susciteront un environnement 
propice à l'expansion de la coopération industrielle. Les secteurs pouvant se prêter à la 
coopération industrielle seront déterminés à l'occasion de réunions annuelles. L'accord 
initial devrait porter sur les secteurs de la céramique, de la technologie de pointe dans 
la fabrication et de la microélectronique. 

• 
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Un accord Canada-France sur la coopération économique et industrielle a été conclu le 
15 janvier 1987 par les ministres responsables des affaires extérieures. Entre autres 
objectif s, cet accord vise à promouvoir la coopération entre les petites et moyennes 
entreprises des deux pays, particulièrement dans le secteur de la technologie de pointe. 

• 
Europe de l'Est  

Dans le cas des économies étatisées des pays d'Europe de l'Est et de bon nombre de pays 
en développement, où les accords commerciaux sont souvent conclus avec PEtat ou avec 
des entreprises de l'Etat ou par leur intermédiaire, les accords de coopération bilatérale 
permettent également d'assurer l'appui politique nécessaire aux activités de commerce 
et d'investissement du Canada et de sensibiliser certains secteurs aux compétences 
canadiennes par l'entremise de groupes de travail mixtes, d'échanges de missions, etc. 
Les sociétés canadiennes ont souvent de la difficulté à pénétrer les marchés non 
traditionnels en raison de leur incompréhension relative des caractéristiques 
particulières des systèmes commerciaux étatiques, de leur réticence à accepter les 
exigences du commerce de contrepartie et à absorber les coûts de commercialisation 
élevés auxquels donnent nécessairement lieu les longues négociations. Dans le cas de ce 
genre d'entente, le rôle du gouvernement du Canada est nécessairement et 
essentiellement celui de facilitateur. Dans une large mesure, la valeur de ces ententes 
dépend de l'intérêt que manifeste le secteur privé à leur égard. 

• 
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ENERGIE  

Afin de combler ses besoins en énergie le Canada fait appel principalement au pétrole, 
à l'électricité, au gaz naturel et au charbon. En 1985, la part du pétrole comme source 
d'énergie atteignait 40,1 % et les parts respectives de l'électricité, du gaz naturel et du 
charbon se chiffraient à 14,8%, 25,5 % et 14,6 %. Les autres formes d'énergie -- 
solaire, éolienne, biomasse et géothermique — comptent pour le reste, soit 5%. 

Actuellement, les besoins en pétrole brut de la côte est sont comblés partiellement par 
des importations, mais bientôt, grâce à un projet de construction de pipe-lines, 
l'approvisionnement en pétrole, dans tout le Canada, sera assuré par un système de 
production et d'acheminement national. 

Bien qu'ils aient augmenté, les prix de l'énergie au Canada sont relativement stables et 
ne fluctuent pas habituellement d'une manière incontrôlable, au gré des hausses et des 
baisses des prix et des approvisionnements dans d'autres pays. 

1. 	ACCORDS ATLANTIQUE ET DE L'OUEST 

1.1 	Accord Atlantique  

Le 11 février 1985, le gouvernement du Canada et le gouvernement de Terre-Neuve et 
du Labrador ont signé l'accord Atlantique établissant les conditions de la gestion et du 
partage des revenus de l'exploitation du pétrole et du gaz au large des côtes. 

L'entente, qui comporte 68 clauses, est fondée sur le principe voulant que toutes les 
provinces productrices soient traitées d'une manière égale en ce qui a trait au partage 
des revenus, que l'exploitation se fasse à l'intérieur des terres ou au large des côtes. 
L'Accord Atlantique a donné lieu à la création de l'Office Canada-Terre-Neuve des 
hydrocarbures offshore et d'un fonds de développement Canada-Terre-Neuve. 

L'Office Canada-Terre-Neuve des hydrocarbures offshore, qui regroupe sept membres 
dont trois nommés par chacun des deux gouvernements ainsi qu'un président choisi d'un 
commun accord, a le pouvoir de prendre des décisions sur la gestion des ressources en 
pétrole et en gaz de Terre-Neuve et du Labrador. Entre autres, l'Office délivre des 
permis de production, désigne les terrains sur lesquels seront effectués des travaux de 
prospection et approuve les projets d'aménagement. 

Aux termes de l'Accord Atlantique, un fonds Canada-Terre-Neuve de développement de 
300 millions de dollars a été constitué pour aider la province dans ses préparatifs en vue 
de l'exploitation et de la production au large des côtes. A ce titre, la contribution du 
gouvernement fédéral se chiffre à 225 millions dans les cinq premières années et celle 
du gouvernement provincial, à 75 millions. Le fonds aidera la province à se doter de 
l'infrastructure nécessaire pour profiter des avantages de l'exploitation au large des 
côtes. 
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1.2 	Accord de l'Ouest  

Le 28 mars 1 985, les gouvernements du Canada et les provinces productrices, à savoir la 
Saskatchewan, l'Alberta et la Colombie-Britannique, ont conclu une entente globale sur 
le pétrole et le gaz naturel, l'Accord de l'Ouest. Cette entente prévoit la 
déréglementation générale de la fixation des prix et de la commercialisation du pétrole 
brut au Canada, et vise à faire de l'industrie du gaz naturel une industrie liée davantage 
aux lois du marché. En outre, elle élimine ou supprime graduellement plusieurs taxes et 
frais imposés par le fédéral sur le pétrole et le gaz. 

L'Accord de l'Ouest a pour objet de favoriser la sécurité énergétique et la croissance 
économique au Canada en stimulant les investissement dans l'industrie pétrolière et 
gazière.  

D'autre part, les taxes fédérales imposées à l'industrie pétrolière seront également 
axées plus étroitement sur les profits. On a adopté ou est sur le point d'adopter des lois 
d'application des changements fiscaux convenus. 

Le gouvernement du Canada a décidé de supprimer les taxes ou redevances suivantes: 
sur le gaz naturel et les liquides du gaz naturel, la taxe sur les recettes pétrolières 
supplémentaires, la redevance spéciale de canadianisation, les redevances touchant les 
exportations de produits pétroliers et de pétrole brut, la redevance d'indemnisation 
pétrolière et la taxe sur les recettes pétrolières et gazières. 

Le Programme d'encouragement du secteur pétrolier a pris fin le 31 mars 1 986, sauf 
pour certaines ententes d'exploration en cours à cette date et qui resteront admissibles 
jusqu'au 31 décembre 1987.   

Toute modification aux redevances et aux mesures d'incitation provinciales demeurera 
du ressort de chaque province mais sera conforme au principe convenu, à savoir que les 
bénéfices nets découlant des modifications reviendront à l'industrie pétrolière et 
gazière.  

La réglementation des prix du pétrole brut a pris fin le lerjuin 1985 et celle des prix 
du gaz naturel, en novembre 1986. 

1.3 	Nouvelle politique énergétique pour les régions pionnières  

Le 30 octobre 1985, le ,  gouvernement annonçait l'adoption d'une nouvelle politique 
énergétique pour les régions pionnières qui remplace le Programme énergétique 
national. La déclaration de principe globale sur la question de l'énergie résulte de 
négociations fructueuses qui ont donné lieu à la conclusion de l'Accord Atlantique et de 
l'Accord de l'Ouest. Le cadre législatif a été établi avec la collaboration des 
gouvernements de Terre-Neuve et du Labrador, de la Nouvelle- Ecosse et du Yukon et 
des Territoires du Nord-Ouest. En outre, la loi a fait l'objet de discussions avec des 
groupes d'autochtones du Nord et des représentants de l'industrie du pétrole. 

• 

• 
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1.3.1 	Régime de gestion  

Le régime de gestion applicable aux régions pionnières canadiennes fait partie 
intégrante de la Loi fédérale sur les hydrocarbures (LFH) . Cette loi, qui remplace 
rancienne Loi sur le pétrole et le gaz du Canada, vise à simplifier la réglementation et 
constitue une base législative uniforme pour les sociétés de pétrole et de gaz dans les 
régions éloignées. Elle jette les bases des discussions sur les moyens d'appliquer les 
mesures visant les régions pionnières dans le Nord. 

Des permis de prospection conféreront les droits d'exploration. Si les travaux 
d'exploration d'une entreprise aboutissent à la découverte de quantités importantes de 
pétrole et de gaz, l'entreprise aura droit à une Attestation de découverte importante. 
Si les facteurs économiques et technologiques justifient la production commerciale, un 
permis de production sera délivré. 

Conformément à la LFH, le gouvernement a décidé d'appliquer un nouveau processus 
d'octroi de titres sur des terres, basé sur un seul critère d'appel d'offres, selon lequel les 
titres seront octroyés au plus offrant. 

Les principaux facteurs qui serviront à établir les critères d'appel d'offres au moment 
de la sélection de la meilleure soumission seront les caractéristiques géologiques qui 
attirent les prospecteurs et les objectifs de la politique de la province côtière ou des 
territoires du Nord. Pour les régions très convoitées par les prospecteurs, par exemple 
celles qui se situent à proximité de centres de découvertes d'importance commerciale, 
une prime en espèces pourrait s'avérer appropriée. Dans les cas où les travaux 
d'exploration sont moins avancés et où le risque est, de ce fait, plus élevé, une forme 
d'engagement pour la réalisation des travaux serait peut-être une mesure plus 
convenable. Une combinaison de ces deux approches, c'est-à-dire un système de 
soumissions prévoyant le versement de primes en espèces qui seraient remboursables 
une fois le travail terminé, pourrait convenir aux intéressés dans d'autres régions. 

Avant de délivrer des permis de prospection, le gouvernement du Canada s'assurera que 
les intéressés ont tenu compte des opinions des groupes d'autochtones et des 
communautés, que l'environnement sera protégé, que les travaux profiteront comme il 
se doit aux intéressés à l'échelle locale et dans toute le Canada, et garantira une 
certaine participation canadienne. La Loi prévoira la délivrance de permis de 
prospection pour une durée maximale de neuf ans. 

1.3.2 	Part de l'Etat  

Conformément à la Loi sur le pétrole et le gaz du Canada, l'Etat détenait 25 % de tous 
les intérêts dans les terres éloignées. La nouvelle loi ne précisera aucune part de l'Etat. 
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1.3.3 	Propriété canadienne  

La Loi fédérale exigeait auparavant que les sociétés qui demandent un permis de 
production dans les régions pionnières prévoient un taux de participation canadienne 
(T PC) d'au moins 50 %. Aux termes de la Loi fédérale sur les hydrocarbures, le TPC 
s'applique seulement aux sociétés qui demandent des permis de production par suite de 
découvertes à des endroits où les travaux de forage ont été faits après mars 1982, 
c'est-à-dire après la date d'adoption par le Parlement de la Loi sur le pétrole et le gaz 
du Canada. 

Lorsque le TPC est inférieur à 50 % au moment où commencent les travaux 
d'aménagement, la Loi fédérale sur les hydrocarbures exige qu'une société qui demande 
l'approbation d'un projet d'aménagement soumette un plan indiqua /nt comment elle 
entend atteindre un TPC d'au moins 50%, par des moyens commerciaux raisonnables, au 
moment de la délivrance du permis de production. Dans les cas où il est convenu, d'un 
plan si un taux de participation canadienne de 50 % n'est pas atteint au moment de 
l'autorisation de la délivrance du permis de production, le ministre peut exiger que soit 
offerte à Pencan une part du permis suffisante pour que le taux de participation 
atteiene 50 %. Le prix de vente ne doit jamais être inférieur au prix déterminé d'une 
maniere indépendante par un tiers et représentait la juste valeur du marché. 

	

1.3.4 	Rôle de Petro-Canada  

La Loi fédérale sur les hydrocarbures ne confère pas de droits spéciaux à Petro-Canada 
à l'égard des régions pionnières en tant que société d'Etat désignée. 

	

1.3.5 	Régime fiscal  

Le gouvernement du Canada croit que la meilleure façon de favoriser l'investissement 
et la création d'emplois dans le secteur des hydrocarbures au Canada consiste davantage 
à récompenser le succès qu'à accorder des subventions. Pour qu'une plus grande part 
des risques de l'exploration et de l'exploitation pétrolières et gazières et des 
récompenses inhérentes soit transférée à l'industrie, le gouvernement a annoncé son 
intention d'appliquer plusieurs nouvelles mesures fiscales. 

1.3.5.1 	Redevances  

L'Accord Atlantique a transféré au gouvernement de Terre-Neuve et du Labrador la 
responsabilité d'établir des redevances et des taxes de type provincial pour 
l'exploitation au large des côtes de Terre-Neuve. D'autres administrations pourront, au 
moment opportun, bénéficier d'un traitement similaire. Cependant, l'actuel système de 
redevances pour les régions pionnières prévues par la loi fédérale ne tient pas 
suffisamment compte des profits. Par conséquent, le gouvernement a annoncé plusieurs 
changements dans le système de redevances pour les régions pionnières où les 
responsabilités d'établissement de redevances n'ont pas été transférées à la province. 

• 

• 

• 
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Redevances pour les régions pionnières: La redevance de base de 1 0 % et la redevance 
additionnelle progressive ont été érir—ninées et remplacées par une redevance applicable, 
initialement, à un taux de 1 % et qui augmente ensuite de 1% tous les 18 mois, jusqu'à 
concurrence de 5 %. Une fois que l'investissement initial aura été recouvré et un juste 
rendement réalisé sur le capital investi, la redevance s'élevera à 30 % de la marge nette 
d'autofinancement. La définition précise du recouvrement fera l'objet de consultations 
avec l'industrie et les gouvernements provinciaux et territoriaux. 

Ces changements limitent le fardeau des redevances aux premières étapes de la 
production tout en assurant un partage équitable entre le gouvernement et l'industrie 
après le recouvrement de l'investissement. Le système proposé est semblable au 
système de l'Alberta où des redevances sont prélevées sur les coûts de projets 
d'exploitation des sables bitumineux et de récupération assistée du pétrole réalisés dans 
cette province. 

Crédit aux redevances sur les investissements: En plus de changer le système de 
redevances, le gouvernement a appliqué un crédit de 25 % aux redevances sur les 
investissements pour les coûts admissibles du creusage de puits d'exploration dans les 
régions pionnières égaux ou inférieurs à 5 millions de dollars dans le cas des nouveaux 
puits d'exploration. Le crédit s'applique aux redevances qui doivent être payées 
autrement dans la région. Ce crédit aux redevances prévoit, pour les travaux 
conventionnels d'exploration terrestre dans les régions pionnières, des stimulants 
comparables à ceux qui sont offerts pour des activités semblables dans les provinces de 
l'Ouest. 

1.3.6 	Crédit d'impôt à l'exploration  

L'Accord de l'Ouest annonçait que le Programme d'encouragements pétroliers serait 
éliminé le 31 mars 1986 et que les engagements d'exploration seraient respectés dans les 
régions pionnières jusqu'à la fin de 1987.   Pour aider à combler l'écart entre l'expiration 
du PEP et le commencement des travaux d'aménagement qui encourageront les 
nouvelles activités commerciales dans le cadre d'investissements dans les régions 
pionnières, un nouvel encouragement fiscal pour les travaux, d'exploration a été 
instauré. Un crédit d'impôt à l'exploration de 25 % s'applique aux dépenses admissibles 
de plus de Smillions de dollars par puits, pour les puits creusés n'importe où au Canada. 
Comme le gouvernement veut s'assurer que cette mesure aidera les investisseurs qui ne 
paient pas d'impôts actuellement, cette prestation sera -  remboursable à un taux de 
40 %. De plus, elle s'applique seulement aux dépenses engagées pour les puits pour 
lesquels des paiements n'ont pas été faits dans le cadre du Programme 
d'encouragements pétroliers ou dans le cadre du Programme d'encouragement pétroliers 
de l'Alberta. Le crédit sera accordé aux entreprises qui auront fait des dépenses 
d'exploration admissibles le lerdécembre 1 985 ou après cette date et avant le 
lerjanvier 1991. 
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1.3.7 	Programme canadien d'encouragement à l'exploration et à la mise  
en valeur (PCEEMV)  

Le 27 mars 1985, le gouvernement du Canada annonçait un nouveau programme fédéral 
d'encouragement pour l'industrie du pétrole et du gaz, le PCEEMV. Ce programme 
prévoit le versement de subventions de 33,3 % pour les dépenses d'exploration et de 
mise en valeur admissibles auxquelles aucun autre stimulant ne s'applique. Le maximum 
de dépenses d'exploration et de développement admissibles est de 10 millions de dollars 
par société et par année, soit une subvention maximale de 3,3 millions de dollars par 
société et par année. Ce maximum doit être partagé par les sociétés associées et 
apparentées existantes. Les sociétés admissibles au PCEEMV peuvent émettre des 
actions accréditives pour faire profiter les investisseurs des avantages fiscaux. Ce 
stimulant est destiné aux petites et moyennes entreprises. 

Le programme s'applique aux dépenses admissibles engagées avant le ter  avril 1987, 
et son coût est estimé à 350 millions de dollars par an. Le livre blanc sur la réforme 
fiscale de juin 1987 propose l'élimination progressive du PCEEMV sur la même période 
que l'épuisement gagné, soit après le 30 juin 1988. 

	

2. 	PETROLE  

	

2.1 	Production, consommation et réserves  

De 1981 à 1982, la moyenne quotidienne de la production de pétrole brut classique a 
fléchi. Ce fléchissement est principalement attribuable à une baisse de la demande 
résultant de l'intensification des mesures d'économie d'énergie et de la récession 
économique. La reprise économique, qui s'est amorcée à la fin de 1983 et s'est 
poursuivie en 1986, a entrarné une augmentation de la demande intérieure et de nos 
exportations vers les Etats-Unis. Jusqu'en 1982, le Canada était un importateur net de 
pétrole brut. Après 1982, toutefois, il a exporté plus de pétrole qu'il n'en a importé. 
Pour plus d'information, voir le tableau 1. 

De 1980 à 1982, la production quotidienne a fléchi à un taux moyen de 5,7% par année. 
Cependant, de 1982 à 1985, elle s'est accrue à un taux annuel de 3,5%. En 1986, le 
volume des exportations de pétrole brut s'élevait au triple de celui de 1980, tandis que 
les importations avaient baissé du tiers. Le rapport de l'exportation à l'importation 
C est fortement modifié depuis 1980. Cette annee-là, il s'établissait à 0,37 (le Canada 
n'exportait que 37% de moins qu'il n'importait); en 1985, ce rapport s'était élevé à 1,66 
(le Canada exportait 66% de plus qu'il n'importait), et est demeuré stable en 1986, à 
1,64. De 1980 à 1982, la consommation intérieure de pétrole a baissé à un taux annuel 
moyen de 9,6%, mais a progressé en 1986 en raison de la croissance de l'économie, à un 
taux moyen de 3,2%. Les réserves de fin d'année étaient en moyenne de 1036 millions 
de mètres cubes pour la période de 1980 à 1986. 

• 

• 
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TABLEAU 1 

RESERVE ET DEMANDE DE PETROLE BRUT ET L'EQUIVALENT AU CANADA 

	

Production 	Impor- Expor- 	Demande 	 Exportations/ 

	

Année domestique 	tations tations 	totale 	Réserves 	Importations  

	

(en milliers 	 (en millions 

	

de mètres 	 de mètres cubes) 
cubes par jour) 

1980 	244,6 	88,1 	32,7 	331,2 	 951 	 0,37 
1981 	220,1 	80,9 	25,7 	303,1 	 1063 	0,32 
1982 	217,5 	53,9 	34,0 	270,8 	 1021 	0,63 
1983 	230,0 	39,9 	45,8 	271,4 	 1023 	1,15 
1984 	243,5 	38,9 	56,2 	281,4 	 1124 	1,44 
1985 	249,6 	45,0* 	74,7 	293,6 	 nid 	 1,66 
1986 	249,7 	56,4 	92,5 	307,2 	 n/d 	 1,64 

* 	Echanges non inclus après juin 1985 

Source: Energie, Mines et Ressources, Guide statistique sur l'énergie. 

• 
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2.2 	Prix des produits pétroliers raffinés  

Le tableau 2 compare les prix de certains produits pétroliers raffinés dans les régions. 
Les plus bas prix sont ceux demandés dans les provinces des Prairies, tandis que ceux de 
l'Ontario se situent près de la moyenne nationale. 

TABLEAU 2 

PRIX DE DETAIL DE CERTAINS PRODUITS PETROLIERS RAFFINES  
MOYENNE DE 1986  

E ssence 
ordinaire 
avec plomb 

Essence 
ordinaire 	Super 
sans plomb 	sans plomb  

Carburant 
diesel  

Mazout de 
chauffage 
résidentiel  

Terre-Neuve 
I.-P.-E. 
Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-
Britannique 

54,8 
51,4 
50,1 
50,2 
50,8 
42,3 
47,7 
35,8 
38,3 

44,8 	47,2 	 48,5 

$ par gallon 
américain 169,7 	180,7 	 185,2 

Source : Energie, Mines et Ressources, Guide statistique sur l'énergie. 

2.3 	Comparaisons internationales  

Une comparaison des prix (relevés en mai 1986) de deux produits pétroliers en vigueur 
dans cinq pays (Canada, Etats-Unis, France, Italie, Allemagne de l'ouest) a donne les 
résultats suivants. C'est en Italie que le titre d'essence au plomb ordinaire était le plus 
cher (106,5 cents). Le Canada était l'un des deux pays les moins cher avec un prix de 
42,7 cents le litre comparé à 31,1 cents aux Etats-Unis. Pour le mazout, le Canada 
avait également l'avant dernier des plus bas prix soit 30,5 cents le litre, par rapport à 
57 cents en France (Janvier 1986) et 30,2 cents aux Etats-Unis. 
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TABLEAU 3 , 
PRIX DANS DIVERS PAYS  

DE CERTAINS PRODUITS PETROLIERS RAFFINES, MAI 1986  

Essence ordinaire au plomb 	Mazout de chauffage  
«/litre 	egallon E.-U. 	çi/litre 	çé/gallon E.-U.  

Canada 	 42,7 	1 61,7 	 30,5 	115,5  
Etats-Unis 	 31,1 	117,8 	 30,2 	114,4 
Royaume-Uni 	 79,2 	300,0 	 35,9* 	136,0 
France 	 97,0* 	367,4 	 57,0" 	215,9  
Italie 	 106,5 	403,4 	 48,5 	183,7 
Allemagne de 

l'Ouest 	 75,6 	286,3 	 38,9 	147,3 

Mars 1987 
Janvier 1987 

Source : Energie, Mines et Ressources, Guide statistique sur l'énergie. 

3. 	ELECTRICITE  

** 

• 

3.1 	Production, consommation et capacité  

Le Canada est l'un des principaux producteurs et exportateurs d'énergie électrique vers 
les Etats-Unis. La capacité installée de production d'électricité (voir tableau 4) a 
augmenté en passant de 81,6 gigawatts (GW) en 1980 à un chiffre estimatif de 99,2 GW 
en 1985, soit un rythme annuel de 3,3 %. Pour la même période, la production réelle 
d'électricité a augmenté à un rythme annuel moyen 3,7 %. Les exportations ont 
augmenté en moyenne de 7,3 % de 1980 à 1985, mais ont diminué de 9;5% en 1986. La 
consommation intérieure a augmenté à un rythme de 3,7 %. 

Les installations hydrauliques sont toujours la source traditionnelle de production 
d'énergie électrique au Canada. En 1986,  67% environ de toute l'électricité produite au 
Canada provenait d'usines hydro-électriques du Québec et de l'Ontario surtout et, dans 
une moindre mesure, du Manitoba et de la Colombie-Britannique. A peu près 1 8% de 
cette énergie provenait d'usines thermiques conventionnelles, alimentées au charbon, au 
pétrole et au gaz naturel. Ces centrales électriques se situent surtout dans les 
Maritimes, dans les Prairies et en Colombie-Britannique. Le reste, soit 15%, provenait 
de centrales nucléaires, qui utilisent toutes le réacteur Candu de conception canadienne. 
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TABLEAU 4 

PRODUCTION ET CONSOMMATION D'ENERGIE ELECTRIQUE AU CANADA 

Consommation 	 Capacité 
Production 	intérieure 	Exportations 	installée  

	 Terawatts-heures 	 (GW) 

1980 	 366,7 	 339,4 	 30,2 	 81,6 
1981. 	 378,5 	 344,7 	 35,4 	 83,3 
1982 	 376,5 	 345,1 	 34,2 	 84,8 
1983 	 395,5 	 359,8 	 38,4 	 89,5 
1984 	 424,9 	 385,8 	 41,4 	 95,5 
1985 	 446,4 	 406,1 	 43,0 	 97,4* 
1986 	 455,8 	 421,8 	 38,9 	 99,2* 

estimation 

Source : Energie, Mines et Ressources, Guide statistique sur l'énergie. 

La tendance à l'aménagement de centrales thermiques, qui a commencé dans les années 
1950, se poursuivra pendant quelque temps. Des progrès récents ont été enregistrés 
dans les techniques de transmission à très haute tension, ce qui permet l'aménagement 
d'installations hydro-électriques à des endroits considérés auparavant comme trop 
éloignés. De tels progrès n'amèneront probablement pas un regain considérable de 
popularité de ce moyen de production d'énergie électrique au Canada. 

3.2 	Alimentation en électricité  

L'énergie électrique provient de trois sources au Canada. Les deux premières sont les 
centrales appartenant à des investisseurs et les centrales publiques et un petit nombre 
sont des centrales appartenant à des industries. Les industries produisent de l'énergie 
surtout pour leur propre usage, mais quelques-unes vendent leur surplus d'énergie à des 
réseaux de distribution municipaux ou à des services publics. Les installations publiques 
et celles qui appartiennent à des investisseurs approvisionnent le Canada en électricité 
dans une proportion de 90 % environ. 

Les établissements industriels comblent, en moyenne, 80 % de leurs propres besoins. A 
peu près 54 % de ces établissements sont des usines de produits forestiers, 15 % sont des 
exploitations minières et 11 %, des industries de traitement des métaux. A peu près 
80 % des industries qui possèdent des génératrices se situent au Québec, en Ontario et 
en Colombie-Britannique. Cela reflète la concentration des usines de produits 
forestiers, des exploitations minières et des fonderies d'aluminium dans ces provinces. 
Près de 90 % de l'électricité produite par des industries provient de centrales 
hydrauliques. 

• 

• 
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La propriété publique tend à augmenter au Canada, dans les services d'électricité, car 
les gouvernements provinciaux ont• absorbé la plus grande partie des centrales 
électriques qui appartenaient à des investisseurs. Le regroupement des sources 
d'approvisionnement contribue à l'efficacité, et la garantie provinciale des dettes fait 
diminuer les coûts de financement. Ces mesures font baisser le coût de 
l'approvisionnement en électricité. Les principaux services d'électricité, dans chaque 
province et territoire, sont des établissements à propriété publique, sauf dans 
l'Ile-du-Prince-Edouard et en Alberta. Un établissement appartenant à un investisseur 
fournit la majeure partie de l'électricité à Terre-Neuve. 

En Alberta, deux établissements appartenant à des investisseurs fournissent à peu près 
80% de l'électricité nécessaire à la province; ce sont surtout des établissements 
appartenant à des municipalités qui fournissent le reste. L'Alberta Electricity 
Marketing Board introduira une échelle de prix uniforme pour les consommateurs 
desservis par les différents établissements. L'organisme, qui exerce son activité depuis 
septembre 1982, réduira les différences de prix en établissant une moyenne pour les 
coûts de production et d'acheminement. Il y aura toujours des écarts de prix attibuables 
aux différences dans les coûts de distribution. 

Un établissement appartenant à un investisseur distribue 86 % de l'électricité utilisée à 
Terre-Neuve, y compris 90% environ de l'électricité à usage domestique. 
L'établissement achète 85% environ de son électricité à la Newfoundland Hydro, une 
centrale publique. 

Dans le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest, la Northern Canada Power 
Commission, qui appartient au gouvernement fédéral, produit et distribue la plus grande 
partie de l'électricité utilisée. Ce sont deux établissements appartenant à des 
investisseurs qui fournissent la majeure partie du reste. 

Dans toutes les provinces, sauf une, ce sont les grandes entreprises de services publics 
qui &occupent de la distribution de l'électricité aux consommateurs. L'Ontario est une 
exception puisqu'une grande partie de l'électricité est achetée à l'Ontario Hydro et 
distribuée par quelque 320 services publics municipaux. 

L'Hydro-Québec, l'Ontario Hydro et la British Columbia Hydro sont les trois principaux 
services d'électricité au Canada. En 1981, l'Hydro-Québec et l'Ontario Hydro se sont 
classés deuxième et cinquième, respectivement, pour le revenu net, parmi tous les 
services d'électricité d'Amérique du Nord. Ensemble, ces deux entreprises de services 
publics interviennent pour 65 % environ du total de l'actif et des revenus de tous les 
établissements de production d'électricité au Canada. 
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3.3 	Coûts comparatifs de l'électricité au pays  

Le tableau 5 donne une comparaison des prix demandés aux utilisateurs commerciaux et 
industriels de l'électricité, en septembre 1986. Les coûts les plus bas sont ceux du 
Manitoba et les plus élevés, ceux de l'Ile-du-Prince-Edouard où il n'y a pas de centrale 
hydro-électrique. L'abondance des approvisionnements en charbon en Alberta et en 
Colombie-Britannique, ainsi que le gaz naturel offert à bas prix en Alberta, sont des 
facteurs du maintien des prix à un niveau modeste. L'énergie nucléaire onéreuse est 
compensée par l'hydro-électricité peu coûteuse en Ontario et au Québec. Le coût est 
donc relativement peu élevé dans ces provinces. Il est à signaler que les industries qui 
consomment beaucoup d'électricité peuvent négocier individuellement des ententes sur 
les tarifs, dans bon nombre de provinces. 

TABLEAU 5 

PRIX COMPARATIFS DE L'ENERGIE AU PAYS EN 1986 1 

 Etablissements commerciaux 	 Industries 

Demande de 1 000 kW 	 Demande de 5 000 kW 
Consommation de 500 000 kWh 	Consommation de 3,1 MWh  

	 (cents/kWh) 	  
Terre-Neuve 	 5,98 	 5,66 
Ile-du-Prince-Edouard 	 8,48 	 7,58 
N ouvelle-Ecosse 	 6,69 	 4,68 
Nouveau-Brunswick 	 6,47 	 4,24 
Québec 	 4,17 	 3,08 
Ontario 	 4,41 	 4,13 
Manitoba 	 3,09 	 2,52 
Saskatchewan 	 5,32 	 4,80 
Alberta 	 3,81 	 3,17 
Colombie-Britannique 	 4,00 	 3,15 

• 
Moyenne pour le Canada 4,42 	 3,65 

(1) Les coûts de l'électricité pour les établissements commerciaux et les industries se 
fondent sur un système à deux compteurs. Un compteur enregistre la charge de 
pointe pour la période d'utilisation (puissance à facturer) et le deuxième compteur 
enregistre la consommation réelle pour la période. 

Source : Energie, Mines et Ressources, Guide statistique sur l'énergie. 

Le tableau 6 illustre les coûts mensuels types de l'électricité pour les résidences, les 
établissements commerciaux et les industries, dans 14 villes au Canada. 

• 
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3.4 	Comparaisons internationales  
n • 

Le Canada fournit de l'électricité à des prix comparativement modestes. Le tableau 7 
donne 14 comparaisons faites d'une ville à l'autre, au Canada et aux Etats-Unis, d'après 
des données compilées par la Communauté urbaine de Montréal. Les trois plus grandes 
agglomérations urbaines du Canada ont les tarifs industriels d'électricité les plus bas. 
La ville de Paris, qui vient ensuite, affiche des tarifs de 46 % supérieurs à ceux de 
Toronto, où l'électricité est la plus chère des villes canadiennes citées. L'électricité 
coûte plus de deux fois plus cher à Chicage qu'à Toronto, alors que les coûts à New 
York et Tokyo sont de 3,2 et 3,7 fois plus élevés respectivement. 

Secteur  

TABLEAU 6 

COUTS MENSUELS TYPIQUES DE L'ELECTRICITE  

DANS CERTAINES VILLES CANADIENNES, ler JANVIER 1986  

Etablissements 
Résidences 	 commerciaux' 	Industries' 

• 

Puissance à facturer 
(1) (kW) 	 100 	 1 000 
Consommation (kWh) 	 1,000 	 25 000 	 400 000 

Vancouver 	 52,38 	 1308,05 	15 766,15 
Calgary 	 51,23 	 1469,26 	16 963,00 
Edmonton 	 51,50 	 1 563,60 	19 980,84 
Regina 	 47,26 	 1 497,20 	19 009,70 
Winnipeg 	 38,35 	 1 013,60 	11 505,19 
Toronto 	 52,89 	 1626,50 	19 730,00 
Ottawa 	 46,89 	 1 223,78 	17 393,78 
Montréal 	 40,04 	 1 367,80 	15 166,00 
Moncton 	 64,50 	 2006,30 	20 450,00 
Halifax 	 65,72 	 2 047,21 	21 134,61 
Charlottetown 	 117,88 	 3365,81 	48 385,70 
St-John's 	 70,01 	 1 769,98 	22 101,29 
Whitehorse 	 69,30 	 2205,00 	 nid 
Yellowknife 	 90,79 	 2 669,00 	 nid 

nid - non disponible 

Source: Factures d'électricité: des services domestiques, commerciaux et à la petite 
industrie, exemple de l'application des tarifs, Statistique Canada (no au 
catalogue 57-203). 

(1) Les coûts de l'électricité pour les établissements commerciaux et les industries se 
fondent sur un système à deux compteurs. Un compteur enregistre la charge de 
pointe pour la période d'utilisation (puissance à facturer) et le deuxième compteur 
enregistre la consommation réelle pour la période. 
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4. 	GAZ NATUREL  

La production de gaz naturel destiné à d'autres provinces ne date que de 20 ans environ, 
Toutefois, le gaz naturel a pris rapidement une place importante parmi les sources 
d'énergie au Canada, dont il représente environ 20 %. Le gouvernement du Canada a 
supprimé la réglementation des prix du gaz naturel le ler novembre 1986. 

TABLEAU 7 

COUTS COMPARATIFS DE L'ELECTRICITE POUR LES INDUSTRIES - 1986 1  
(Montréal = 100) 

Ratio atio  

Vancouver 	 94 
Montréal 	 100 
Toronto 	 116 
Paris 	 169 
Atlanta 	 173 
Boston 	 190 
Dallas 	 211 
Chicago 	 245 
Dusseldorf 	 272 
London 	 293 
Los Angeles 	 308 
Milan 	 345 
New York 	 376 
Tokyo 	 428 

(1) D'après un calcul de 200 000 kwh/mois, à 600V et une utilisation de 500 kW. 

Source : Service de l'expansion économique de la Communauté urbaine de Montréal, 
Décision-Montréal. 

La plus grande partie du gaz naturel produit au Canada renferme d'importantes 
quantités d'hydrocarbures liquides comme le propane, l'éthane, le butane et des 
pentanes et "l'essence naturelle". Par conséquent, les établissements de traitement du 
gaz sont fort répandus au Canada. L'expansion des réseaux de gazoducs pour 
l'acheminement du gaz naturel a été très rapide; la distance en milles couverte par les 
conduits de collecte et d'acheminement a triplé en 10 ans. Le plus long gazoduc s'étend 
de la frontière entre l'Alberta et la Saskatchewan jusqu'à Montréal. 

Les parts de production approximatives du gaz naturel du Canada s'établissent comme 
suit: Alberta, 88 %, Colombie-Britannique, 8 %, Saskatchewan, 3 %, Ontario, 1 %. De 
faibles quantités de gaz sont produites pour utilisation locale au Nouveau-Brunswick, au 
Québec et dans les Territoires du Nord-Ouest. 

• 
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4.1 	Production, consommation et réserve  

La production annuelle de gaz naturel a été relativement stable de 1980 à 1982, 
atteignant une moyenne de 77 milliards de mètres cubes par année. En 1983, elle est 
tombée à 72,5 milliards de mètres cubes par année, pour remonter en 1984 et 1985 à 87 
milliards de mètres cubes et retomber a 82,6 milliards de mètres cubes en 1986. La 
consommation au pays a été stable entre 1981 et 1983, se situant à une moyenne de 
8,3%, se chiffrant à environ 53,4 milliards de mètres cubes. En 1984 et 1985, les 
ventes intérieures ont atteint 62,1 milliards de mètres cubes pour retomber à 60,6 
milliards de mètres cubes en 1986. Les exportations ont été stables de 1980 à 1984, se 
chiffrant en moyenne à 21,6 milliards de mètres cubes. En 1985, on estime qu'elle se 
sont accrues de 22,4% pour atteindre 26,2 milliards de mètres cubes, pour retomber à 
20,8 milliards de mètres cubes en 1986. 

• 

• 
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Les réserves ont augmenté à un rythme annuel moyen de 3 %, passant de 2,5 billions de 
mètres cubes en 1980 à 2,8 billions de mètres cubes en 1984. 

TABLEAU 8 

PRODUCTION ET CONSOMMATION DE GAZ NATUREL AU CANADA 

(milliards de m 3) 

Exportations 
Production 	Consommation 	moins 	 Réserves en 

	

annuelle 	intérieure 	importations 	fin d'année  

1980 	 78,5 	 55,9 	 22,6 	 2 492 
1981 	 75,5 	 53,4 	 21,6 	 2 593 
1982 	 77,1 	 53,7 	 22,2 	 2 591 
1983 	 72,5 	 53,2 	 20,2 	 2 613 
1984 	 79,4 	 57,7 	 21,4 	 2 809 
1985 	 87,0 	 62,1 	 26,2 	 nid 
1986 	 82,6 	 60,6 	 20,8 	 nid 

nid - non disponible 

Source; Energie, Mines et Ressources, Guide statistique sur l'énergie. 

4.2 	Coûts comparatifs  

Le tableau 9 indique les prix demandés aux établissements commerciaux et aux 
industries pour le gaz naturel dans certaines provinces. Le prix en Alberta, qui fournit 
la plus grande partie du gaz naturel, est beaucoup moindre, soit 1,05 dollar et 0,78 cents 
respectivement, pour les établissements commerciaux et les industries. Le prix 
augmente avec la distance, en raison des coûts d'acheminement. 

• 
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TABLEAU 9 

COUTS COMPARATIFS DU GAZ NATUREL, 1986 

Etablissements 
commerciaux  Industries  

En dollars/ 
10 m Cu.  

5,23 
2,15 
1,82 
1,58 
1,26 
1,05 
1,69 

1,61 

En dollars/ 
1 000 pi Cu.  

14,80 
6,08 
5,15 
4,47  
3,57 

 2,97 
4,78 

4,56 

En dollars/ 
10 m Cu.  

n/a 
1,73 
1,53 
1,28 
1,15 
0,78 
1,21 

1,23 

En dollars/ 
1 000 pi Cu.  

n/a 
4,90 
4,33 
3,62 
3,25 
2,21 
3,42 

3,48 

Source : Energie, Mines et Ressources, Guide statistique sur l'énergie. 

4.3 	Comparaisons internationales  

Comme pour l'électricité, le coût du gaz naturel est beaucoup plus économique au 
Canada, allant de 67 % par rapport à Tokyo à 14 % par rapport à Atlanta. Le tableau 10 
donne une comparaison du coût du gaz naturel dans 14 villes de sept pays différents. 

• 
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TABLEAU 10 

COUTS COMPARATIFS DU GAZ NATUREL POUR LES INDUSTRIES, 19861 
(Montréal = 100) 

Ville 	 Ratio 

Vancouver 	 69 
Montréal 	 100 
Toronto 	 100 
Atlanta 	 116 
Chicago 	 126 
London 	 137 
Dallas 	 138 
Paris 	 143 
Milan 	 184 
Los Angeles 	 188 

, Dusseldorf 	 190 
Boston 	 200 
New York 	 242 
Tokyo 	 302 

Taux de consommation de 425 000 mètres cubes/mois. 

Source : Service de développement économique de la Communauté urbaine de 
Montréal, Décision: Montréal  

5. 	CHARBON  

Ce sont surtout les services publics qui utilisent au Canada le charbon (plus de 95 %) 
pour la production d'énergie électrique. Il a été largement remplacé par le gaz naturel, 
le pétrole et l'électricité pour le chauffage des résidences et des établissements 
commerciaux. 

Les réserves considérables de charbon du Canada se situent principalement en 
Colombie-Britannique, en Alberta, en Saskatchewan, au Nouveau-Brunswick et en 
Nouvelle-Ecosse. Le charbon canadien est d'excellente qualité; il peut servir à la 
production de coke utilisé par les aciéries. Le sol de l'Alberta et de la 
Colombie-Britannique renferme des quantités importantes de charbon. Les exportations 
canadiennes de charbon au Japon sont considérables. Un établissement portuaire a été 
spécialement aménagé à Robert's Bank, près de Vancouver, pour recevoir les 
trains-blocs servant au chargement et au déchargement rapide du charbon. Le port de 
Prince-Rupert, en Colombie-Britannique, expédie d'importantes quantités de charbon au 
japon. 

• 
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5.1 	Production et consommation  

La valeur de la production de charbon au Canada a doublé de 1980 à 1985, passant de 
942 millions à plus de 1,9 milliard de dollars. La production en tonnes a augmenté de 
66 % de 1980 à 1985, soit une hausse annuelle moyenne de 10,7 %, avant de régresser de 
6,3 % en 1986. La production de charbon bitumineux, qui intervient pour 54 % du total 
environ, a augmenté à un rythme annuel moyen de 11,2 % de 1980 à 1985, pour diminuer 
de 11 % par la suite. La production de charbon subbitumineux, qui constitue environ 
32 % du total (le reste étant formé par la lignite), a constamment augmenté pendant 
toute la période à un rythme de 9,6 % par année. Le charbon bitumineux sert à la 
fabrication de l'acier et à la production d'électricité alors que le charbon subbitumineux 
et la lignite servent uniquement au chauffage. 

TABLEAU 11 

PRODUCTION DE CHARBON AU CANADA, PAR TYPE  

Valeur totale  
Production de 	 (en millions 

Période 	Bitumineux 	Subbitumineux 	Lignite 	Total 	de dollars)  

kilotonnes 1  

1980 	 20 151 	 10 542 	5 971 	36 664 	 942 
1981 	 21 739 	 11 551 	6 798 	40 088 	 1 118 
1982 	 22 296 	 13 021 	7 494 	42 811 	 1 352 
1983 	 22 556 	 14 464 	7 760 	44 780 	 1 339 
1984 	 32 062 	 15 422 	9 918 	57 402 	 1 806 
1985 	 34 311 	 16 871 	9 672 	60 854 	 1 906 

' 1986 	 30 541 	 18 225 	8 281 	57 047 	 1 802 

1  1 kilotonne métrique = 1 100 tonnes. 

Source : Energie, Mines et Ressources, Guide statistique sur l'énergie. 

Le charbon, au Canada, sert surtout à la production d'électricité. Le tableau 12 porte' 
sur la consommation du charbon au Canada, par genre d'utilisateur. En outre, du 
charbon a été exporté au Japon, en Corée du Sud et dans d'autres pays. Le charbon 
importé sert aux aciéries du centre et de l'est du Canada. 

Le tableau 13 indique la consommation par province. L'Ontario et l'Alberta sont les 
plus gros utilisateurs d'énergie au Canada, mais la part de l'Ontario a baissé, passant de 
48% en 1980 à 36 % en 1986, et celle de l'Alberta a augmenté pour la même période, 
passant de 28 % à 40 %. L'Alberta utilise le charbon presque uniquement pour la 
production d'énergie thermique. En Ontario, il sert à la production d'énergie thermique, 
à la production d'acier et à d'autres usages industriels généraux. 

• 

• 

• 
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TABLEAU 12 

CONSOMMATION DE CHARBON AU CANADA, PAR GENRE D'UTILISATEUR 

Consommateur 
Services 

Période 	publics 	% 	Aciéries 	% 	Autres 	% 	Total 

1980 	27 782 	74,4 	 7 241 	19,4 	2 310 	6,2 	37 333 
1981 	29 813 	77,7 	 6 377 	16,6 	2 177 	5,7 	38 367 
1982 	33 655 	81,1 	 5 576 	13,5 	2 246 	5,4 	41 477 
1983 	36 216 	83,0 	 5 583 	12,8 	1 850 	4,2 	43 649 
1984 	40 208 	82,6 	 6 542 	13,4 	1 949 	4,0 	48 699 
1985 	40 395 	83,0 	 6 271 	12,9 	2 000 	4,1 	48 666 
1986 	36 392 	81,7 	 6 134 	13,8 	2 006 	4,5 	44 532 

1 	1 kilotonne métrique = 1 100 tonnes. 

Source : Energie, Mines et Ressources, Guide statistique sur l'énergie. 

TABLEAU 13 

CONSOMMATION DE CHARBON, PAR PROVINCE 
(kilotonnes 1) 

	

1980 	1981 	1982 	1983 	1984 	1985 	1986 

Terre-Neuve 	 15 	11 	18 	nid 	nid 	nid 	n/d 
N ouvelle-Ecosse 	2 100 	1 977 	1 872 	1 751 	2 169 	2 291 	2 408 
Nouveau-Brunswick 	362 	549 	578 	577 	610 	531 	470 
Québec 	 595 	498 	452 	411 	479 	638 	642 
Ontario 	 17 756 	17 695 	18 446 	19 180 	20 720 	18 089 	15 868 
M anitoba 	 555 	591 	429 	301 	373 	430 	296 
Saskatchewan 	5 248 	5 293 	6 259 	6 881 	8 160 	8 479 	6 977 
Alberta 	 10 518 	11 518 	13 352 	14 492 	16 123 	18 112 	17 719 
Colombie- 
Britannique 	 177 	236 	71 	55 	65 	72 	152 

Canada 	 37 333 38 367 41 477 43 649 48 699 48 666 44 532 

1 	1 kilotonne métrique = 1 100 tonnes. 

nid non disponible 

Source : Energie, Mines et Ressources, Guide statistique sur l'énergie. 

• 
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TRANSPORTS  

Au Canada, les réseaux de transport sont très efficaces, qu'il s'agisse des aéroports, des 
chemins de fer, des ports de mer ou des routes. Constamment en expansion, ces 
réseaux desservent chaque région du pays et se comparent favorablement à tout autre 
réseau au monde. Une vive concurrence s'exerce au sein de cette industriel ce qui 
permet aux clients de bénéficier de nombreuses possibilités. 

D éréglementation  

Dans l'optique du nouvel esprit de collaboration qui règne actuellement entre le 
gouvernement et les entreprises, certaines industries feront l'objet d'une 
déréglementation.  

Le ministre des Transports du Canada a publié au cours de l'été 1985 une déclaration de 
principe intitulée Aller sans entraves,  réunissant une série de propositions touchant la 
modification de la Loi nationale sur les transports. Après de multiples consultations 
avec le public ainsi que les gouvernements des provinces et des territoires, le ministre 
des Transports a présenté la nouvelle Loi nationale sur les transports au Parlement le 26 
juin 1986. Le projet de loi a été représenté à la Chambre des Communes le 4 novembre 
1987, après qu'on y eu apporté de légères modifications d'ordre technique. Après la 
deuxième lecture, du 19 janvier au 4 février 1987, le projet de loi a été transmis au 
comité permanent. Une série distincte d'initiatives visant a améliorer la sécurité dans 
le secteur des transports est actuellement en voie d'élaboration. 

En modifiant la loi, le gouvernement se propose d'encourager la croissance économique 
et le développement du Canada, par les moyens suivants: 

- favoriser le libre jeu de la concurrence entre les transporteurs; 

- réduire les réglementations d'ordre économique et donner un plus grands rôle auX 
forces du marché; 

- promouvoir la protection des consommateurs et l'offre de meilleurs services aux 
utilisateurs. 

Dans une certaine mesure, la déréglementation est déjà entamée, dans une certaine 
mesure, dans les industries du pétrole et du gaz, du transport par camion, du transport 
aérien de voyageurs et des télécommunications (les consommateurs peuvent maintenant 
acheter des téléphones offerts par d'autres sociétés que Bell Canada). La privatisation 
de certaines sociétés d'Etat et de certains éléments dé sociétés d'Etat suscite aussi 
beaucoup de débats. La Northern Transportation Company Limited, société de 
transport maritime dans le Nord canadien et dans l'Arctique, a été vendue au secteur 
privé au cours de l'été 1985. La société Nordair a également été vendue au secteur 
privé en octobre 1984. 

• 
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1. 	TRANSPORT AERIEN 

Transports Canada possède 151 aéroports au Canada. On en trouvera la liste à 
l'annexe I. Dix de ces aéroports sont internationaux: Calgary, Edmonton, Gander, 
Halifax, Mirabel, Montréal, Ottawa, Toronto, Vancouver et Victoria. 

Des services aériens à horaire fixe sont exploités par trois compagnies aériennes 
nationales, Air Canada, Canadien International et Wardair, auxquelles s'ajoutent 
plusieurs transporteurs régionaux importants, dont Nordair, Québecair et Northwest 
Airlines, ainsi que plusieurs centaines de transporteurs exploitent des services 
d'affrètement et des services à destination d'un nombre limité de points, la plupart 
effectuant moins de cinq liaisons régulières. Air Canada, Canadien International, 
Nordair, Wardair et quelques petits transporteurs assurent des services internationaux 
réguliers. 

Le temps requis pour se déplacer en avion entre les principales villes canadiennes est 
indiqué au tableau 1. En comptant un arrêt obligatoire, la période requise pour 
traverser le Canada d'est en ouest (ou vice-versa) est de huit heures et douze minutes. 
La ville de Toronto, par contre, n'est qu'à une heure de Montréal et à quatre heures 
d'Edmonton. 

La déréglementation du transport aérien a permis tant aux passagers qu'aux expéditeurs 
de réaliser des économies. 

TABLEAU 1 
TEMPS DE DEPLACEMENT REQUIS  

Halifax 	Montréal 	Toronto 	Winnipeg 	Edmonton  • 
(heures  - minutes) 

Montréal 	 1 h 35 
Toronto 	 2 h 19 	1 h 08 
Winnipeg 	5 h 43* 	2 h 55 	2 h 33 
Edmonton 	7 h 10* 	5 h 00* 	4 h 00 
Vancouver 	8 h 12* 	5 h 20 	4 h 55 

* Comprend une escale ou arrêt de correspondance. 

Source : Air Canada 

2 h 02 
3 h 00 	1 h 23 

2. 	TRANSPORT FERROVIAIRE 

Les chemins de fer ont joué un rôle déterminant dans le développement du Canada. En 
1984, environ 95 000 kilomètres (59 000 milles) de voies ferrées sillonnaient le pays. 
Deux sociétés ferroviaires transcontinentales, le Canadien National et le Canadien 
Pacifique, desservent le pays d'un océan à l'autre, aidées en cela par de nombreuses 
sociétés ferroviaires régionales de moindre envergure. 

• 
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Des services intervilles de voyageurs sont assurés par La société d'Etat VIA Rail et par 
de nombreuses entreprises exploitées par les gouvernements provinciaux assurent le 
transport du voyageurs entre les villes du Canada. Un programme de dédoublement des 
voies est actuellement en cours dans les Prairies et dans l'Ouest, c'est-à-dire qu'une 
nouvelle voie est placée à cêté de la voie existante afin de faciliter le passage des 
trains qui circulent en même temps dans des directions opposées. Lorsque les trains 
doivent rouler dans les deux directions sur une voie unique, il est nécessaire de déplacer 
certains trains vers une voie d'évitement en attendant le passage d'un autre en direction 
opposée. Grâce au dédoublement des voies, les périodes d'attente seront éliminées, la 
clientèle bénéficiera de services plus rapides et le flux de marchandises transportées 
sera plus élevé. 

Les tableaux 2 et 2A donnent la distance entre certaines villes. 

TABLEAU 2 

DISTANCE PAR CHEMIN DE FER ENTRE CERTAINES VILLES  
(en kilomètres) 

Halifax 	Montréal Ottawa Toronto 	Winnipeg Vancouver  

Halifax 	 1 352 	1 539 	1 891 	3 880 	6 251 
Québec 	 1 101 	251 	438 	790 	2 779 	5 150  
Montréal 	1 352 	 187 	539 	2 528 	4 899 

I" 	Ottawa 	 1 539 	187 	 446 	2 341 	4 712 
Toronto 	 1 891 	539 	446 	 1 989 	4360 . 

Niagara Falls 	2 023 	691 	578 	132 	2 121 	4 492 
Sarnia 	 2 171 	819 	726 	280 	2 269 	4 640 
Windsor 	 2 250 	898 	805 	359 	2 348 	4 719 
Winnipeg 	3 880 	2 528 	2 341 	1 989 	 2 371 
Regina 	 4 454 	3102 	2 915 	2 563 	574 	1 797 
Calgary 	 5 220 	3 868 	3 681 	3 329 	1 340 	1 031 
Vancouver 	6 251 	4 899 	4 712 	4 360 	2 371 

• 
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TABLEAU 2A 

DISTANCE PAR CHEMIN DE FER ENTRE CERTAINES VILLES  
(en milles) 

Halifax 	Montréal 	Ottawa Toronto 	Winnipeg.  Vancouver  

Halifax 	 840 	956 	1 175 	2 411 	3 885 
Québec 	 684 	156 	272 	491 	1 727 	3 201 
Montréal 	 840 	 116 	335 	1 571 	3 045 
Ottawa 	 956 	116 	 277 	1 455 	2 929 
Toronto 	 1 175 	335 	277 	 1 236 	2 710 
Niagara Falls 	1 257 	429 	359 	82 	1 318 	2 792 
Sarnia 	 1 349 	509 	451 	174 	1 410 	2 884 
Windsor 	 1 398 	558 	500 	223 	1 459 	2 933 
Winnipeg 	2 411 	1 571 	1 455 	1 236 	 1 474 
Regina 	 2 768 	1 928 	1.812 	1 593 	357 	1 117 
Calgary 	 3 244 	2 404 	2 288 	2 069 	833 	641 
Vancouver . 	 3 885 	3 045 	2 929 	2 710 	1 474 

En 1985, un total de 237 millions de tonnes métriques (261 millions de tonnes) ont été 
expédiées par chemin de fer au Canada, soit une diminution de 6,9 % par rapport à 
1984. Le tableau 3 fournit des données sur le trafic des marchandises, par province, 
pour 1985. 

Le mouvement de déréglementation au Canada n'a pas encore touché les tarifs du 
transport de marchandises par chemin de fer. Cependant, les recommandations 
présentées au ministre des Transports sont actuellement à l'étude. 



TOTAL 237,1 	 100,0 
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TABLEAU 3 

TRAFIC FERROVIAIRE DE MARCHANDISES PAR PROVINCE - 1985 

Province 	 Millions de tonnes métriques' 	% du total  

Terre-Neuve 	 19,9 	 8,4 
Ile-du-Prince-Edouard 	 0,1 	 0,1 
Nouvelle-Ecosse 	 11,6 	 4,9 
Nouveau-Brunswick 	 3,7 	 1,6 
Québec 	 38,1 	 16,1 
Ontario 	 40,4 	 17,1 
Manitoba 	 9,0 	 3,8 
Saskatchewan 	 26,0 	 11,0 
Alberta 	. 	 33,9 	 14,3 
Colombie-Britannique 	 54,0 	 22,8 
Yukon et T.N.-O. 	 0,3 	 0,1 

1 1 tonne métrique = 1,1 tonne 

Source : Statistique Canada, Trafic de marchandises ferroviaire  
(n° au catalogue 52-211). 

3. 	TRANSPORT MARITIME  

Le Canada est bordé à l'ouest par l'océan Pacifique, à l'est par l'océan Atlantique et au 
nord l'océan Arctique et la baie d'Hudson. Les Grands Lacs et la Voie maritime du 
Saint-Laurent constituent la voie d'accès vers l'intérieur du pays. 

Le Canada possède 24 ports en eau profonde et quelque 650 ports secondaires et quais 
du gouvernement. Les 15 ports et 9 havres sont administrés par Ports Canada ou par 
des commissions de port dont on trouve la liste à l'annexe II; les 650 ports secondaires 
sont gérés par l'Administration canadienne du tranport maritime. Le ministère des 
Pêches et des Océans administre 2 000 autres ports de pêche et installations pour la 
navigation de plaisance. ' 

• 
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L'Administration de la voie maritime du Saint-Laurent gère la Voie maritime, qui prend 
son départ au lac Supérieur, traverse les Grands Lacs reliés par un réseau de canaux et 
d'écluses et suit le Saint-Laurent jusqu'à l'océan Atlantique. L'annexe III fournit une 
description de la Voie maritime et indique l'emplacement des péages.' En 1986, plus 
de 41,6 millions de tonnes métriques (45,8 millions de tonnes) de marchandises ont été 
transportées sur la section du canal Welland de la Voie maritime, tandis qu'environ 
37,6 millions de tonnes métriques (41,4 millions de tonnes) ont été expédiées sur la 
section Montréal-lac Ontario. 

Les dix principaux points d'origine et principales destinations sont indiqués au tableau 4. 

TABLEAU 4 

CHARGEMENTS ET DECHARGEMENTS LES PLUS IMPORTANTS DE  
MARCHANDISES INTERNATIONALES DANS LES PORTS CANADIENS,  

SELON L'ORIGINE ET LA DESTINATION - 1985  

Destination 	 Kilotonnes  1 	% du total  

A. 	CHARGEMENTS  

. Algérie 	 1 100 	 0,8 
Australie 	 1 334 	 0,9 
Belgique-Luxembourg 	 3 954 	 2,8 
Brésil 	 2 926 	 2,0 
Corée du Sud 	 5 280 	 3,7 
Cuba 	 1 267 	 0,9 
Etats-Unis d'Amérique 	 35 526 	 24,8 
France 	 3 515 	 2,5 
Inde 	 1 365 	 1,0 
Italie 	 2 821 	 2,0 
Japon 	 33 795 	 23,6 
Pays-Bas 	 8 493 	 5,9 
République fédérale d'Allemagne 	3 291 	 2,3 
République populaire de Chine 	3 965 	 2,8 
Royaume-Uni 	 8 993 	 6,3 
Taiwan 	 1 448 	 1,0 
Union des républiques 

socialistes soviétiques 	 5 748 	 4,0 
Autres 	 18 600 	 13,0 

TOTAL 	 143 421 	 100,0 

Les demandes de renseignements au sujet des péages, de l'exploitation et des 
exigences de la Voie maritime doivent être adressees au Bureau d'information, 
Administration de la voie maritime du Saint-Laurent, 360, rue Albert, Ottawa 
(Canada) K IR 7X7. Télex : 053-3322. Téléphone : (416) 598-4614. 



Transports 	 - 7 - 

B. 	DECHARGEMENTS  

Algérie 	 1 100 	 1,7 
Australie 	 831 	 1,4 
Belgique-Luxembourg 	 1 999 	 3,3 
Brésil 	 2 400 	 4,0 
Etats-Unis d'Amérique 	 34 013 	 56,1 
Italie 	 809 	 1,3 
Japon 	 1 300 	 2,1 
Mexique 	 1 171 	 1,9 
Pays-Bas 	 612 	 1,0 
Nigéria 	 890 	 1,5 
République fédérale 
d'Allemagne (Ouest) 	 975 	 1,6 
Royaume-Uni 	 4 920 	 8,1 
Venezuela 	 2 991 	 4,9 
Autres 	 6 757 	 11,1 

1 

TOTAL 

1 kilotonne métrique = 1 100 tonnes 

60 668 	 100,0 

Source : Statistique Canada, Statistiques portuaires du transport maritime  
international, 1984 (n 0  au catalogue 54-209). 

Les noms des compagnies de transport maritime exploitant des services au Canada, les 
types de services offerts et les endroits desservis sont énumérés dans  l'Annuaire des  
services de transport maritime publié par le MEIR. On peut en obtenir un exemplaire 
en s'adressant au ministère de l'Expansion industrielle régionale, Centre des entreprises, 
235 rue Queen, Ottawa (Ontario) K1A 0E15. 

En 1985, un total de 204,1 millions de tonnes métriques (224 millions de tonnes) de 
marchandises destinées au commerce international ont été chargées et déchargées dans 
les ports canadiens. Les chargements ont atteint 143,4 millions de tonnes métriques 
(157,8 millions de tonnes), les déchargements, 60,7 millions de tonnes métriques (66,7 
millions de tonnes). 

En 1985, le trafic intérieur, c'est-à-dire les marchandises chargées et déchargées dans 
des ports canadiens, a atteint 123,4 millions de tonnes métriques (135,8 millions de 
tonnes), soit une diminution de 10,2 % par rapport à 1984. Le tableau 5 présente 
l'activité portuaire, par province. 

• 



Transports  - 8 - 

TABLEAU 5 

CHARGEMENTS ET DECHARGEMENTS DE TRAFIC IN TERIEUR PAR PROVINCE 
1985 

• 
Province  

Terre-Neuve 
Iles-du-Prince-Edouard 
N ouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Colombie-Britannique 
Territoires du Nord-Ouest 

TOTAL 

Kilotonnes" chargées 
et déchargées 

2 595 
598 

6 305 
1 985 

32 009 
37 458 

21 
42 274 

188 

123 434  

% du total  

2,1 
0,5 
5,1 
1,6 

25,9 
30,2 
0,0 

34,3 
0,2 

100,0 

1 1 kilotonne métrique = 1 100 tonnes 

Source : Statistique Canada, Statistiques du cabotage,  1985 (n° au catalogue 54-210). 

4. TRANSPORT DE CONTENEURS  

Les ports de Montréal, de Vancouver, d'Halifax et de Saint-Jean sont les principaux 
ports à conteneurs au Canada. Les ports de Toronto, Hamilton, Québec, Trois-Rivières 
et St-John's (T.-N.) manutentionnent aussi les conteneurs, mais en moins grande 
quantité. Même si presque tous les ports de Transports Canada possèdent les 
installations nécessaires pour expédier des conteneurs, ceux dont le nom est mentionné 
ci-dessus représentent la presque totalité du transport maritime de conteneurs au 
Canada. 

5. TRANSPORT ROUTIER  

Le réseau de routes et d'autoroutes du Canada est Pun des meilleurs au monde. Il relie 
les centres canadiens et s'inscrit dans un vaste réseau nord-sud qui dessert Pensemble du 
territoire nord-américain. Les routes revêtues, y compris les routes relevant des 
gouvernements fédéral et provinciaux, s'étendent au total sur 271 417 kilomètres 
(168 687 milles). Les grandes routes à accès limité, composées de 2 ou de 4 voies, 
représentent environ 28 % du réseau et sont conçues de façon à permettre 
l'acheminement d'une circulation importante et rapide. Les pourcentages donnés ne 
tiennent pas compte des routes secondaires qui traversent les municipalités. 

En 1985, il y avait 14,8 millions de véhicules automobiles immatriculés au Canada. Une 
répartition de ces immatriculations est présentée au tableau 6. 

• 
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TABLEAU 6 

IMMATRICULATIONS DE VEHICULES AUTOMOBILES, 1985  

Nombre 	 Pourcentage  

Voitures po rticul iè res 	 11 118 	 75,0 
Camions et autobus 	 3 149 	 21,3 
Motocyclettes 	 488 	 3,3 
Autres 	 64 	 0,4 

Source : Statistique Canada, Véhicules automobiles, 1 985  (n° au catalogue 530-219). 

En 1984, quelque 5 221 entreprises de camionnage spécialisées dans le transport de 
marchandises et les déménagements privés ont déclaré des recettes d'exploitation 
totales de 7,1 milliards de dollars. Les marchandises transportées totalisaient 162 
millions de tonnes métriques (178,2 millions de tonnes). 

6. 	TRANSPORT PAR PIPELINE 

Le Canada possède de grands réseaux de pipelines de gaz naturel et de pétrole qui 
servent au transport de produits à partir des gisements situés en Alberta, en 
Saskatchewan, en Colombie-Britannique et dans les Territoires du Nord-Ouest. Le 
pétrole est acheminé en Colombie-Britannique et sur la côte du Pacifique par le 
pipeline de la Trans-Mountain, et de l'Alberta vers l'est, jusqu'à Montréal et Portland 
(Maine, Etats-Unis), par le réseau Interprovincial Ltée. Le gaz naturel est transporté 
de l'Alberta vers l'ouest par le gazoduc de la Westcoast Transmission Pipeline et vers 
l'est, jusqu'à la ville de Québec, par celui de la Trans- Canada Pipeline. 

Le pétrole et le gaz sont exportés vers les Etats-Unis grâce à des pipelines qui partent 
de l'Alberta, de la Saskatchewan, du Manitoba et du Québec. 

Selon des propositions présentées en vue d'étendre le réseau, le pétrole de l'Alaska 
serait acheminé à travers les Territoires du Nord-Ouest et le Yukon jusqu'à Edmonton, 
où le pipeline serait relié au réseau interprovincial. Il est également proposé qu'un 
deuxième oléoduc soit construit parallèlement au pipeline de la Trans-Mountain; 
cependant, il s'arrêterait dans l'Etat de Washington plutôt qu'à Vancouver. 

Deux gazoducs achemineraient le gaz de l'Arctique, l'un vers les Etats-Unis en passant 
par Edmonton, l'autre à travers les Territoires du Nord-Ouest, le nord de la 
Saskatchewan, le Manitoba et l'Ontario où il rejoindrait le pipeline de la Trans-Canada, 
à l'est de Thunder Bay. 

• 
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Colombie-Britannique: 34,3% 

Québec: 25,9% 

Ontario: 30,3% 

FIGURE I 

TRANSPORT DE MARCHANDISES PAR BATEAU PAR PROVINCE: 1985 

(Total de 1985: 123,4 millions de tonnes) 
0 
^s 
-;12:-c7) 

Manitoba.. <0,1% 

Nouvelle-Écosse: 5,1% 

1-RÉ.:  0,5% 

Nouveau-Brunswick 1,6% 

Terre-Neuve: 2,1% 

T. N.-0.: 0,2% 

Source: Statistique Canada, Statistiques du cabotage. 
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7. 	TARIFS DU TRANSPORT DE MARCHANDISES  

Les tarifs du transport de marchandises varient considérablements selon la destination, 
le poids, le type de produit, le volume et le mode de transport. Une entreprise ou un 
particulier aux prises avec des problèmes de transport précis pourrait tirer profit des 
conseils et de la compétence de transitaires pour régler ses problèmes de la façon la 
plus efficace et la plus rentable possible. Les transitaires sont également en mesure de 
combiner des expéditions ayant des destinations communes: de cette façon, des rabais 
sont accordés, selon le poids ou le volume, pour des charges plus petites qui n'auraient 
pas été admissibles autrement. L'Index commercial canadien,  publié par l'Association 
des manufacturiers canadiens, donne la liste des transitaires qui exercent leur activité 
au Canada. 

7.1 	Expédition par avion  

Les tableaux 7, 7A et 7B donnent une liste des tarifs types d'expédition de marchandises 
par avion. Les prix peuvent varier selon le volume, la fréquence, le lieu de destination 
et le genre de marchandise expédiée. 

• 

• 
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TABLEAU 7 

TARIFS TYPES D'EXPEDITION PAR AVION AU CANADA 

Prix/Kilo 
(en dollars canadiens) 

Coût 	Moins de 	45 à 100 	Plus de 
Origine 	Destination 	minimum 	45 kilos 	kilos 	.500 kilos  

Vancouver 	Winnipeg 	 23,00 	1,62 	1,44 	1,21 
Toronto 	 23,00 	2,10 	1,91 	1,70 
Montréal 	 23,00 	2,56 	2,07 	1,84 
Halifax 	 23,00 	2,56 	2,34 	2,13 

Winnipeg 	Vancouver 	 23,00 	1,62 	1,44 	1,21 
Toronto 	 23,00 	1,50 	1,30 	1,09 
Montréal 	 23,00 	1,64 	1,46 	1,23 
Halifax 	 23,00 	1,89 	1,69 	1,48 

Toronto 	Vancouver 	 23,00 	2,10 	1,91 	1,70 
Winnipeg 	 23,00 	1,50 	1,30 	1,09 
Montréal 	 23,00 	1,16 	0,97 	0,73 
Halifax 	 23,00 	1,44 	1,23 	1,01 

Montréal 	Vancouver 	 23,00 	2,26 	2,07 	1,84 
Winnipeg 	 23,00 	1,64 	1,46 	1,23 
Torontol 	 23,00 	1,16 	0,97 	0,73 
Halifax 	 23,00 	1,25 	1,03 	0,81 

Halifax 	Vancouver 	 23,00 	2,56 	2,34 	2,13 
Winnipeg 	 23,00 	1,89 	1,69 	1,48 
Toronto 	 23,00 	1,44 	1,23 	1,01 
Montréal 	 23,00 	1,25 	1,03 	0,81 

• 

• 

Source : Air Canada Cargo 
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TABLEAU 7A 

TARIFS TYPES D'EXPEDITION PAR AVION DU CANADA AUX ETATS-UNIS  

Prix/Kilo 
(en dollars canadiens) 

Coût 	Moins de 	45 à 100 	Plus de 
Origine 	Destination 	minimum 	45 kilos 	kilos 	500 kilos  

Vancouver 	Los Angeles 	 27,00 	1,59 	 1,35 	1,19 
San Francisco 	27,00 	1,59 	 1,35 	1,19 
Chicago 	 35,00 	2,89 	 1,86 	1,64 
Denver 	 52,00* 	1,51 	 1,26 	1,01 

Winnipeg 	Los Angeles 	 32,00 	2,12 	 1,52 	1,39 
San Francisco 	2 9,00 	1,96 	 1,47 	1,34 
Chicago 	 29,00 	1,52 	 1,35 	1,13 

Toronto 	New York 	 23,00 	0,94 	 0,65 	0,56 
Boston 	 25,00 	0,99 	 0,73 	0,68 
Chicago 	 25,00 	1,16 	 0,86 	0,67 
Miami 	 28,00 	1,82 	 1,21 	1,08 

Montréal 	New York 	 24,00 	0,98 	 0,58 	0,53 
Boston 	 24,00 	0,99 	 0,61 	0,54 e Chicago 	 25,00 	1,43 	 0,95 	0,88 
Miami 	 29,00 	1,95 	 1,33 	1,22 

Halifax 	New York 	 2 7,00 	1,45 	 1,27 	1,14 
Boston 	 27,00 	1,20 	 0,88 	n/d 
Chicago 	 28,00 	2,01 	 1,67 	1,47 

Source : Air Canada, Lignes aériennes Canadien Pacifique. 

* 	Tarif conjoint (pas de vols directs) 

• 
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TABLEAU 7B 

TARIFS TYPES D'EXPEDITION PAR AVION, DESTINATIONS INTERNATIONALES  

Prix/ Kilo 
(en dollars canadiens) 

Coût 	Moins de 	45 à 100 	Plus de 
Origine 	Destination 	minimum 	45 kilos 	kilos 	500 kilos  

Vancouver Tokyo 	 65,00 	8,28 	6,30 	 3,97 
Seoul 	 65,00 	8,93 	7,14 	 4,46 
Hong-Kong 	 65,00 	8,98 	6,84 	 3,10 
Shanghai 	 65,00 	8,41 	6,31 	 5,04 
Sydney 	 65,00 	12,17 	9,22 	 7,54 

Winnipeg 	Londres 	 65,00 	8,70 	7,08 	 2,64 
Paris 	 70,00 	8,70 	7,08 	 2,64 
Tokyo 	 65,00 	9,90 	7,76 	 5,21 
Seoul 	 65,00 	10,44 	8,35 	 5,22 
Hong-Kong 	 65,00 	10,54 	8,03 	 nid 

Toronto 	Londres 	 65,00 	7,92 	6,40 	 2,12 
Paris 	 70,00 	7,92 	6,40 	 2,12 
Hong-Kong 	 65,00 	10,58 	8,08 	 n/d 
Djeddah 	 65,00 	11,93 	9,07 	 5,94 
Tokyo 	 65,00 	9,86 	7,50 	 4,73 

Montréal 	Londres 	 65,00 	7,80 	6,30 	2,10  
Paris 	 70,00 	7,80 	6,30 	 2,10 
Amsterdam 	 65,00 	7,80 	6,30 	2,10 
Singapour 	 65,00 	11,44 	8,72 	 n/d 
Tokyo 	 65,00 	9,86 	7,50 	 4,73 

Halifax 	Londres 	 65,00 	7,70 	6,25 	 2,06 
Paris 	 70,00 	7,70 	6,25 	2,06 
Amsterdam 	 65,00 	7,70 	6,25 	 2,06 
Madrid 	 65,00 	7,70 	6,25 	 2,06 
Copenhague 	 65,00 	7,82 	6,37 	 2,18 

Sources : Air Canada, Canadien International Cargo 

Les distances par air entre les principaux centres sont indiquées aux tableaux 8, 8A et 
8B. 

• 

• 

• 
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TABLEAU 8 

DISTANCE PAR VOIE AERIEN NE AU CANADA 

(D'un aéroport à l'autre) 

Origine 	Destination 	 Kilomètres 	 Milles  

Vancouver 	Winnipeg 	 1 862 	 1 157 
Toronto 	 3 342 	 2 077 
Montréal 	 3 649 	 2 286 
Halifax 	 4 425 	 2 749 

Winnipeg 	Vancouver 	 1 862 	 1 157 
Toronto 	 1 502 	 933 
Mont réal 	 1 816 	 1 128 
Halifax 	 2 574 	 1 599 

Toronto 	Vancouver 	 3 342 	 2 077 
Winnipeg 	 1 502 	 933 
Montréal 	 506 	 315 
Halifax 	 1 287 	 799 

Montréal 	Vancouver 	 3 649 	 2 286 
Winnipeg 	 1 816 	 1 128 
Toronto 	 506 	 315 
Halifax 	 803 	 500 

Halifax 	Vancouver 	 4 425 	 2 749 
Winnipeg 	 2 574 	 1 599 
Toronto 	 1 287 	 799 
Montréal 	 803 	 500 

Remarque : Les transporteurs aériens exigent qu'on leur alloue au moins un jour 
pour les expéditions de marchandises aux Etats-Unis. En fonction du 
volume et des destinations, des délais plus longs peuvent être 
nécessaires. Lorsqu'il n'est pas possible d'acheminer les marchandises 
à destination par vol direct (avec escales), un délai de trois jours peut 
être requis. Pour déterminer le temps total de transport, il faut 
ajouter au temps de vol le temps supplémentaire nécessaire au 
dédouanement. 

• 



Transports 	 - 16 - 

TABLEAU 8A 

DISTANCE PAR VOIE AERIEN NE EN AM ERIQUE DU NORD 

(D'un aéroport à l'autre) 

Origine 	Destination 	 Kilomètres  

Vancouver 	Los Angeles 	 1 739 	 1 080 
San Francisco 	 1 286 	 799 
Chicago 	 2 828 	 1 757 

Winnipeg 	San Francisco 	 2 417 	 1 502 
New York 	 2 092 	 1 299 
Chicago 	 1 137 	 707 
Detroit 	 1 461 	 907 

Toronto 	Chicago 	 7 090 	 435 
St-Louis 	 1 050 	 653 
Houston 	 2 060 	 1 280 
New York 	 589 	 366 
Miami 	 1 988 	 1 235 

Montréal 	New York 	 536 	 333 
Chicago 	 1 198 	 745 
Denver 	 2 606 	 1 619 
Houston 	 2 548 	 1 583 
Miami 	 2 264 	 1 406 

Milles  

Halifax New York 	 959 	 597 
Boston 	 659 	 409 
Chicago 	 1 986 	 1 234 
Miami 	 2 597 	 1 614 

Remarque : Les transporteurs aériens exigent qu'on leur accorde au moins un jour 
pour les expéditions de marchandises aux Etats-Unis. En fonction du 
volume et des destinations, des délais plus longs peuvent être 
nécessaires. Lorsqu'il n'est pas possible d'acheminer les marchandises 
à destination par vol direct (avec escales), un délai de trois jours peut 
être requis. Pour déterminer le temps total de transport, il faut 
ajouter au temps de vol le temps supplémentaire nécessaire au 
dédouanement. 



Halifax Londres 
Paris 
Francfort 
Madrid 
Rome 

2 848 
3 027 
3 2.51 
2 989 
3 683 

4 584 
4 872 
5 233 
4 811 
5 926 
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TABLEAU 8B 

DISTANCES OUTRE-MER PAR VOIE AERIEN NE 

(Aéroport à aéroport) 

Origine 	Destination 	 Kilomètres  Milles 

• 

Vancouver 	Tokyo 
Shanghai 
Hong-Kong 
Manille 
Djakarta 

Winnipeg 	Tokyo 
Singapour 
Londres 
Amsterdam 
Francfort 

Toronto 	Tokyo 
Hong-Kong 
Londres 
Francfort 
Rome 

Montréal 	Paris 
Francfort 
Buenos Aires 
Tokyo 
Djakarta 

4 695 
5 616 
6 366 
6 559 
8 288 

5 584 
8 679 
3 928 
4 035 
4 262 

6 428 
7 788 
3 545 
3 939 
4 414 

3 430 
3 636 
5 624 
6 437 
9 712 

7 556 
10 389 
10 245 
10 554 
13 339 

8 986 
13 976 
6 321 
6 494 
6 861 

10 345 
12 533 
5 704 
6 340 
7 104 

5 519 
5 851 
9 . 051 

10 360 
15 631 

Remarque : Les transporteurs aériens exigent qu'on leur accorde au moins un jour 
pour les expéditions de marchandises aux Etats-Unis. En fonction du 
volume et des destinations, des délais plus longs peuvent être 
nécessaires. Lorsqu'il n'est pas possible d'acheminer les marchandises 
à destination par vol direct (avec escales), un délai de trois jours peut 
être requis. Pour déterminer le temps total de transport, il faut 
ajouter au temps de vol le temps supplémentaire nécessaire au 
dédouanement. 

• 
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7.2 	Transport maritime  

Comme pour les autres ports internationaux, l'activité des navires de ligne qui entrent 
au Canada et qui en sortent est dominée par les conférences dotées de pouvoirs 
d'autoréglementation qui fixent les taux communs à tous les membres, rationalisent la 
capacité et contrôlent la concurrence. 

En général, les tarifs des navires de ligne publiés par les conférences maritimes sont 
nombreux et complexes. En plus, des pages de règlements sur l'application des tarifs et 
des frais supplémentaires, des chiffres très variés sont fixés pour les différentes 
marchandises et les divers services. Les différences sont dues à trois principaux 
facteurs: l'institution, le coût et la demande. 

Il y a une différence entre les tarifs fixés par contrat et les autres tarifs parce que 
certains clients signent un contrat de fidélité et, en échange, la conférence leur 
demande un tarif inférieur. L'influence du coût et de la demande dépend des 
marchandises particulières. En général, il y a toujours un rapport entre les tarifs fixés 
par les conférences et les valeurs unitaires des marchandises. 

La tendance à la concurrence acharnée entre les navires de ligne est prouvée une fois 
de plus par la guerre des prix qui a caractérisé le début des années 1980 sur 
d'importants trajets commerciaux comme la traversée du Pacifique, de l'Atlantique 
Nord et le passage de l'Europe à l'Extrême-Orient. 

7.3 	Transport de surface  (chemin de fer ou camion) 

En général, c'est le transport ferroviaire qui est le moins coûteux pour les marchandises 
expediées en vrac. Le trajet particulier et le volume de l'expédition influe fortement 
sur le coût. Le genre de contenant (wagon couvert, rail- route, ou autre) influe aussi 
sur la différence en matière de coût par rapport aux autres moyens (camion). Pour les 
trajets fréquents sur de courtes distances, comme le trajet Montréal-Toronto, le 
transport routier peut être plus avantageux que le transport ferroviaire en raison du 
coût et des horaires. 

Les exemples de prix suivants sont donnés pour des expéditions de meubles de bureau en 
caisse transportés par conteneur ou par rail-route. Les dimensions du camion-
conteneur varient d'après le trajet particulier tout comme le tarif applicable 
(marchandises de tous genres, meubles, bureau). 

• 

• 

• 
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TABLEAU 9 

COUTS TYPES DE TRANSPORT PAR CHEMIN DE FER AU CANADA 

POUR DES MEUBLES EN CAISSE,  

DE VILLE A VILLE (CANADA, 1986)  

Prix au 
Trajet 	 Distance 	quintal 	 Poids 

(er-71Tvres) 

Coût en dollars 
_par km/mi  

• 

Halifax-Montréal 	1 352 km 	4,73 $ -4,30 $ 	24 000-45 000 	0,84 $ /1,43 $ 

	

840 mi 	 1,35$ /2,30$  
Montréal-Toronto 	539 km 	6,82 $ -4,68 $ 	20 000-45 000 	2,5 $ 	/3,9 $ 

	

335 mi 	 4,1 $ 	/6,3 $ 
Toronto-Winnipeg 	1 989 km 11,89 $ -6,47 $ 	15 000-40 000 	0,9 $ 	/1,3 $ 

	

1 236 mi 	 1,4 $ 	/2,1 $ 
Calgary-Vancouver 	1 031 km 	5,80 $ 	 24 000 	 1,35 $ 

	

641 mi 	 2,16$  
Vancouver-Toronto 	4 360 km 10,13 $ -6,84 $ 	24 000-40 000 	0,60 $ 

	

2 710 mi 	 0,9 $ 

Source : Chemin de fer CN 

Il n'y a pas de réglementation sur le prix du transport par camion au Canada. Par 
contre, il existe un système de réglementation collective. Les prix du transport par 
camion dépendent de nombreux facteurs et varient d'une province à l'autre. La 
déréglementation, aura un effet inégal sur les tarifs. Un tiers des sociétés qui louent 
des camions se situent en Ontario; c'est donc cette province qui sera la plus touchée par 
la déréglementation. La province de l'Alberta sera la moins touchée car elle n'impose 
guère de règlements sur le camionnage. 

Bien que les tarifs interprovinciaux soient actuellement intéressants, la 
déréglementation devrait avoir pour effet de diminuer encore plus les coûts 
d'expédition. Ces réductions de coûts devraient se faire sentir davantage dans les 
trajets internationaux car les facteurs qui interviennent dans Pétablissement de ces 
tarifs se révèlent plus complexes que dans les trajets interprovinciaux. 

En effet, les prix pour la classe internationale sont beaucoup plus élevés que ceux pour 
la classe domestique. Pour les trajets de longues distances, en particulier, les prix 
demandés pour les charges qui ne remplissent pas un camion se fonderont davantage sur 
le volume, et des rabais seront accordés pour de plus forts niveaux de trafic. 

L'échelle des tarifs applicables aux trajets internationaux est telle qu'il peut y avoir 
plus d'un tarif en vigueur, sans toutefois refléter le prix qui peut être obtenu d'un 
transporteur. En effet, elle indique généralement le tarif maximum que peut charger 
un transporteur. Dans des conditions normales, ce tarif peut être réduit dans le cadre 
d'un programme de rabais accordés pour des trajets particuliers. • 
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Les prix sont fixés d'après le genre et le volume des expéditions et il s'agit 
habituellement de prix en dollars par quintal. Ces prix sont déterminés par le bureau 
régional des tarifs responsable de la région en question. 

Dans le sud de l'Ontario, où sont implantées une grande partie des entreprises 
manufacturières du Canada, les tarifs sont fixés par le Niagara Frontier Tarif f Bureau. 
Le Bureau des tarifs du Québec, à Montréal, établit aussi les tarifs pour la région sous 
sa juridiction. Le Middle Atlantic Tarif f Bureau, à Washington (D.C.), et le Southern 
Motor Carriers Conference, à Atlanta (Géorgie), déterminent les tarifs applicables au 
trafic du Québec et des Maritimes aux Etats-Unis. En outre, les tarifs pour le trafic en 
provenance de Vancouver et des Prairies sont fixés par le Pacific Inland Tarif f Bureau, 
à Portland (Oregon) et le Rocky Mountain Tarif f Bureau, à Denver (Colorado). On a vu 
d'importantes sociétés d'expédition se former en vue de tirer profit au maximum de la 
déréglementation aux Etats-Unis, ce qui a eu un impact considérable sur la structure 
des tarifs. Ces agents expéditeurs sont en mesure d'offrir des tarifs de 40% plus bas 
que ceux indiqués par le Bureau. Les activités de camionnage privé se sont aussi 
accrues afin de contourner les tarifs en vigueur. Une entreprise peut utiliser ses 
propres camions pour amener à la frontière des marchandises qui seront ensuite prises 
en charge par des transporteurs américains. De plus, plusieurs nouveaux transporteurs 
n'appartiennent pas au Bureau et déterminent leur prix en fonction du coût ou du 
marché. Beaucoup d'entre eux utilisent une formule d'établissement des prix calculés 
d'après les coûts (coût- plus). Le nombre et la clientèle de ces entreprises augmentent, 
pour le trafic international. 

Les tarifs cités ci-après se fondent sur l'envoi de mobilier de bureau en caisse, 
acheminé par une société de transport privée, selon un tarif interurbain, avec camion 
chargé à pleine capacité, dans le cadre d'un contrat à long terme (destinations 
canadiennes, camion de 45 à 48 pieds). Il ne s'agit là que d'estimations et les prix 
peuvent être négociés et faire l'objet de rabais. 

• 



Coût  
Distance 	Coût du camion  

1 249 km 
775 mi 
940 km 
583 mi 
452 km 
280 mi 
270 km 
168 mi 
539 km 
335 mi 

2 099 km 
1 303 mi 

299 km 
186 mi 
571 km 
355 mi 

1 057 km 
656 mi 

4 492 km 
2 789 mi 

1  100$  

1  075$  

700$  

400$  

816$  

2 346 $ 

446 $ 

500$ 

 904 $ 

3 695 $ 

4 438 $ 
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TABLEAU 10 

COUTS MOYENS DE TRANSPORT PAR CAMION DE MEUBLES EN CAISSE,  

DE VILLE A VILLE  

CANADA, 1987  

Transports  

Trajet  

Halifax-Montréal 

St-Jean (NB)-Montréal 

Rivière-du-Loup (Qué.)-Montréal 

Québec-Montréal 

Montréal-Toronto 

Toronto-Winnipeg 

Calgary-Edmonton 

Regina-Winnipeg 

Calgary-Vancouver 

Vancouver-Toronto 

Toronto-Vancouver 

en dollars  
par km/mi  

0,89 $/1,43 $ 

1,14 $/1,84 $ 

1,56 $/2,50 $ 

1,48 $/2,38 $ 

1,51 $/2,44 $ 

1,12 $/1,80 $ 

1,49 $/2,40 $ 

0,88 $/1,41 $ 

0,86 $/1,38 $ 

0,82 $/1,32 $ 

0,99 $/1,59 $ 

Source: Transporteurs privés (mai 1987). 

• 



Transports 	 - 22 - 

Parmi les autres facteurs clés influant sur les tarifs, on compte: 

• Le nombre d'expéditions par semaine et la nature du contrat conclu avec une 
société d'expédition ou de camionnage particulière. 

• Le genre de marchandises, la charge (camion partiellement rempli ou camion plein) 
et le tonnage. 

• Le genre de transport; conteneur ou rail-route. 

• L'itinéraire (tarif de ville à ville ou tarif de ligne), lorsqu'il y a plusieurs arrêts. 

• La direction empruntée (en fonction de l'offre et de la demande, les transporteurs 
offriront d'importants rabais dans une direction mais pas dans l'autre). 

Le prix des expéditions aux Etats-Unis peut varier dans une proportion allant jusqu'à 
300 %, en fonction du trajet et du volume. Les coûts estimatifs pour les destinations 
sur les marchés régionaux aux Etats-Unis ne peuvent être publiés actuellement à cause 
des changements et de la concurrence acharnée qui caractérisent l'industrie 
déréglementée aux Etats-Unis. 

Les échelles de prix présentées au tableau 10 ne font qu'indiquer les coûts réels pour un 
type particulier d'expédition. Les coûts sont exprimés en dollars par kilomètre/mille 
ainsi que par quintal, et tiennent compte du coût du camion. • 

• 



Nom de l'aéroport Région  Nom de l'aéroport  

Abbotsford 
Alma 
Baie-Comeau 
Bonnechere 
Boundary Bay 
Burwash 
Calgary 
Cambridge Bay 
Campbell River 
Carp 
Castlegar 
Charlevoix 
Charlo 
Charlottetown 
Chevery 
Churchill 
Cranbrook 
Dauphin 
Dawson Creek 
Deer Lake 
Dorval 
Dryden 
Earlton 
Edmonton 
Emsdale 
Eureka 
Flin Flon 
Forestville 
Fort McMurray 
Fort Resolution 
Fort Simpson 
Fort Smith 
Fort St-John 
Frederiction 
Gananoque 
Gander 
Gaspé 
Gillam 
Goose Bay 
Gore Bay-Manitoulin Ont. 

Iqaluit 
Kamloops 
Kapuskasing 
Kelowna 
Kenora 
Kuuj juaq 
La Macaza 
La Ronge 
Lac Eon 
Lethbridge 
London 
Lourdes-de-Sablon 
Lynn Lake 
Lytton 
Mirabel 
Moncton 
Mont-Joli 
Mould Bay 
Muskoka 
Nanaimo 
Natashquan 
Norman Wells 
North Battleford 
North Bay 
Olds (Netook) 
Oshawa 
Ottawa 
Peace River 
Penticton 
Pitt Meadows 
Prince George 
Prince Rupert 
Princeton 
Québec 
Quesnel 
Red Lake 
Regina 
Resolute Bay 
Rimouski 
Rivière-du-Loup 

C.-B. 
Qué. 
Qué. 
Ont. 
C.-B. 
T.Y. 
Alb. 
T.N.-0. 
C.-B. 
Ont. 
C.-B. 
Qué. 
N.-B. 
I.P.E. 
Qué. 
Man. 
C.-B. 
Man. 
C.-B. 
T.-N. 
Qué. 
Ont. 
Ont. 
Alb. 
Ont. 
T.N.-0. 
T.N.-0. 
Qué. 
Alb. 
T.N.-0. 
T.N.-0. 
T.N.-0. 
C.-B. 
N.-B. 
Ont. 
T.N.-0. 
Qué. 
Man. 
T.N.-0. 
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ANNEXE I  

NOMS DES AEROPORTS ET PROVINCES OU TERRITOIRES 

Région  Nom de l'aéroport  Région  

T.N.-0. Sherbrooke 	Qué. 
C.-B. 	Smithers 	 C.-B. 
Ont. 	Springbank 	Alb. 
C.-B. 	St. Andrews 	T.N.-0. 
Ont. 	St. Anthony 	T.N.-0. 
Qué. 	St. John's 	T.N.-0. 
Qué. 	St-Hubert 	Qué. 
Sask. 	St-Jean 	 Qué. 
Qué. 	St. Leonard 	N.-B. 
Alb. 	St. Catharines 	Ont. 
Ont. 	Stephenville 	T.N.-0. 
Qué. 	Sudbury 	 Ont. 
Man. 	Swift Current 	Sask. 
C.-B. 	Sydney 	 N.-E. 
Qué. 	The Pas 	 Man. 
N.B. 	Thompson 	Man. 
Qué. 	Thunder Bay 	Ont. 
T.N.-0. Timmins 	 Ont. 
Ont. 	Tofino 	 C.-B. 
C.-B. 	Toronto 	 Ont. 
Qué. 	Trois-Rivières 	Qué. 
T.N.-0. Uranium City 	Sask. 
Sask. 	Val-d'Or 	 Qué. 
Ont. 	Vancouver 	C.-B. 
Alb. 	Vanderhoof 	C.-B. 
Ont. 	Victoria 	 C.-B. 
Ont. 	Villeneuve 	Alb. 
Alb. 	Wabush 	 T.N.-0. 
C.-B. 	Watson Lake 	Yukon 
C.-B. 	Whitehorse 	Yukon 
C.-B. 	Wiarton 	 Ont. 
C.-B. 	Windsor 	 Ont. 
C.-B. 	Winnipeg 	Man. 
Qué. 	Woodcock 	C.-B. 
C.-B. 	Yahk 	 C.-B. 
Ont. 	Yarmouth 	N.-E. 
Sask. 	Yellowknife 	T.N.-0. 
T.N.-0. Yorkton 	 Sask. 
Qué. 
Qué. 

• 
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Nom de l'aéroport Région  

Grande Prairie 	Alb. 
Halifax 	 N.-E. 
Hall Beach 	T.N.-0. 
Hamilton 	 Ont. 
Havre St-Pierre 	Qué. 
Hay River 	T.N.-0. 
Hope 	 C.-B. 
lies-de-la-Madeleine Qué. 
Innisf ail 	 Alb. 
Inuvik 	 T.N.-0. 
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Nom de l'aéroport Région  

Rouyn 	 Qué. 
Sachs Harbour 	T. N .-0. 
Saint John 	N.-B. 
Salmo 	 C.-B. 
Sand spit 	 C.-B. 
Sarnia 	 Ont. 
Saskatoon 	 Sask. 
Sault Ste-Marie 	Ont. 
Schefferville 	Qué. 
Sept-lies 	 Qué. 

• 
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•
ANNEXE II  

DIRECTEURS DES COMMISSIONS PORTUAIRES  

• 

M. David S.H. Cree 
General Manager 
Windsor Harbour Commission 
500 Riverside Drive West 
Windsor (Ontario) 
N9A 5K6 
(519) 258-5741 

M. Ian Brown 
General Manager 
Toronto Harbour Commissioners 
60 Harbour Street 
Toronto (Ontario) 
M53 1B7 
(416) 863-2020 

Capt. D. Brooks 
Port Manager 
Port Alberni Harbour Commission 
2750 Harbour Road 
P.O. Box 99 
Port Alberni (C.-B.) 
V9Y 7M6 
(604) 723-5312 

Mme Donna Taylor 
Port Manager 
Oshawa Harbour Commission 
1050 Farewell Street • 

Oshawa (Ontario) 
L1H 6N6' 
(416) 576-0400 

M. George W. Colquhoun 
Port Manager 
North Fraser Harbour Commission 
2020 Airport Road 
Richmond (C.-B.) 
V6B 106 
(604) 273-1866 

M. Preston R. Cook 
Port Manager 
Thunder Bay Harbour Commission 
P.O. Box 2266 
Thunder Bay (Ontario) 
P7B 5E8 
(807) 345-6400 

M. R.R. Hennessy 
Port Director 
Hamilton Harbour Commissioners 
605 James Street North 
Hamilton (Ontario) 
L8L 1K1 
(416) 525-4330 

M. Rick Pearce 
Port Manager 
Fraser River Harbour Commission 
Suite 505 
713 Columbia Street 
New Westminster (C.-B.) 
V3M 1B2 
(604) 524-6655 

M. William Mills 
Port Manager 
Nanaimo Harbour Commission 
104 Front Street 
P.O. Box 131 
Nanaimo (C.-B.) 
V9R 5K4 
(604) 753-4146 

• 
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ANNEXE III  

TARIF DES PEAGES DE LA VOIE MARITIME DU SAINT-LAURENT  

Titre 

1. Le présent tarif peut être cité sous le titre de: Tarif des péages de la Voie 
maritime du Saint-Laurent. 

Interprétation  

2. Dans le présent tarif 
(a) "Administration" désigne l'Administration de la voie maritime du 

Saint-Laurent; 

(b) "Cargaison en vrac" désigne toutes les marchandises sans cohésion propre ou 
en masse qui doivent d'ordinaire être pelletées, pompées, soufflées, 
manipulées au godet ou à la fourche et, sans limiter la portée générale de 
cette expression ni en infirmer le sens de quelqu'autre façon, est censée 
comprendre: 
i) 	le ciment libre ou en sacs; 
il) 	le coke et le coke de pétrole, libre ou en sacs; 

le fret domestique en colis; 
iv) les minerais et minéraux (bruts, criblés, classés par dimension ou 

concentrés, mais non autrement traités) en vrac ou en sacs, y compris 
l'alumine, la bauxite, le charbon, le gravier, la roche de phosphate, le 
sable, la pierre et le soufre; 

v) la fonte en gueuse, la ferraille; 
vi) le bois à pâte, les poteaux et billes, détachés ou liés; 
vil) 	le sucre brut, la farine, libre ou en sacs; 
viii) 	la pâte de bois, libre ou en balles; 

(c) "Cargaison" désigne toutes les marchandises à bord d'un navire, qu'elles soient 
transportées comme fret payant ou non payant, ou pour le compte du 
propriétaire du navire, à l'exception des conteneurs vides et du poids a vide 
des conteneurs pleins ayant un volume cubique de 18 mètres cubes (635,665 
pieds cubes) ou plus; le carburant, lest ou les provisions du navire; les effets 
personnels de l'équipage et des passagers et les marchandises en transit 
transportées au cours du même voyage montant et descendant qu'il faut 
déclarer sur la Formule de déclaration de transit de la Voie maritime, mais 
qui sont censées être du lest et non assujetties à l'évaluation du péage; 

(d) "Cargaison conteneurisée" désigne toute cargaison mixte expédiée dans un 
contenant clos, permanent, réutilisable, non jetable, étanche, ayant un 
volume cubique de 18 mètres cubes (635,665 pieds cubes) ou plus et muni d'au 
moins une porte à charnières; 

• 

• 



• 

• 
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(e) "Corporation" désigne la Saint Lawrence Seaway Development Corporation; 

(f) 	"Fret domestique en colis" désigne une cargaison dont l'expédition a pour 
origine un point du Canada et pour destination un autre point du Canada ou a 
pour origine un point des Etats-Unis et pour destination un autre point des 
Etats-Unis, mais ne comprend pas les marchandises d'importation ou 
d'exportation désignées au point d'origine pour transbordement par eau à un 
point du Canada ou des Etats-Unis; 

"Céréales fourragères" désigne l'orge, le ma?s, l'avoine, la graine de lin, la 
graine de colza, la fève soya et autres grains de grande culture, les criblures 
de grain et les issues de meunerie contenant au plus 35 % d'ingredients autres 
que les céréales et leurs produits; 

(h) 	"Céréales alimentaires" désigne le sarrasin, les haricots secs, les pois secs, le 
seigle et le blé; 

(1) 	"Cargaison générale" désigne toutes les marchandises qui ne sont pas 
comprises dans les définitions données aux alinéas (b), (g), (h) et (j); 

(j) "Cargaison d'aide gouvernementale" désigne les produits alimentaires 
transformés qui ont été donnés ou vendus selon des conditions financières de 
faveur par le gouvernement fédéral des Etats-Unis ou du Canada à des fins 
d'alimentation, d'expansion économique, de secours ou de programmes d'aide 
en cas de désastres; 

(k) "Tonne métrique" désigne, sauf indication contraire, une unité de poids 
métrique de 1 000 kilogrammes (2204,62 livres); 

(1) 	"Passager" désigne toute personne qui, ayant payé le prix du passage, est 
transportée sur la Voie maritime; 

(m) "Embarcation de plaisance" désigne un bateau, quel qu'en soit le mode de 
propulsion, utilisé exclusivement pour l'agrément et ne transportant aucun 
passager; 

(n) "Voie maritime du Saint-Laurent" comprend tous les aménagements et 
services autorisés en vertu de la Loi sur l'Administration de la voie maritime 
du Saint-Laurent, Chapitre 242, Statuts révisés du Canada, 1952, dans sa 
forme modifiée et en vertu de la Loi publique 358, du 83e Congrès, 13 mai 
1954, sanctionnée par le Congrès des Etats-Unis, dans sa forme modifiée et 
incluant le canal de Welland, dont les aménagements et services relèvent du 
contrôle et de la gestion ou de la responsabilité financière immédiate soit de 
l'Administration, soit de la Corporation; 

(o) "Voie maritime" désigne la Voie maritime du Saint-Laurent; 

(g) 

• 
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"Péage" désigne le total des taux imposés sur un navire, sur sa cargaison et 
sur ses passagers pour un trajet entier ou partiel de la Voie maritime lors d'un 
voyage dans un seul sens; 

(q) "Navire" désigne les bateaux de toutes sortes qui sont utilisés comme moyen 
de transport sur l'eau mais ne comprend pas ceux que possèdent ou 
qu'utilisent PAdministration ou la Corporation. 

Péages  

3. (1) Les péages seront ceux qui sont établis dans PAnnexe ci-jointe et le taux de 
péage atteint en 1983 restera en vigueur par la suite jusqu'à ce qu'il soit 
modifié. 

(2) Les péages prévus au présent tarif sont exigibles des représentants de chaque 
navire dès qu'ils sont encourus et le paiement doit en être effectué dans les 
quatorze jours qui suivent la date d'entrée du navire dans la Voie maritime. 

(3) Les péages dans la section de Montréal au lac Ontario doivent être payés dans 
la proportion de 73 pour cent en dollars du Canada et de 27 pour cent en 
dollars des Etats-Unis. Les paiements pour le passage des écluses au Canada 
doivent être effectués en dollars du Canada et ceux pour le passage d'écluses 
aux Etats-Unis le seront en dollars des Etats-Unis. 

(4) Les péages pour le trajet dans le canal de Welland doivent être versés en 
dollars canadiens et reviennent à l'Administration. 

Garantie de paiement  

4. Un représentant de chaque navire fournira à l'Administration ou à la Corporation 
une garantie jugée satisfaisante par ces organismes quant à l'acquittement des 
péages. 

Description et poids des marchandises  

5. (1) Une corde de bois à pâte est censée peser 1 450 kilogrammes (3196,70 livres). 

	

(2) (a) 	1 000 pieds (mesure de planche) de bois tendre scié contenant moins 
de 15 pour cent d'humidité sont censés peser 770 kilogrammes 
(1 697,56 livres). 

(b) 1 000 pieds (mesure de planche) de bois tendre scié contenant 15 pour 
cent d'humidité ou plus sont censés peser 950 kilogrammes (2 094,39 
livres). 

(c) 1 000 pieds (mesure de planche) de bois dur scié contenant moins de 
15 pour cent d'humidité sont censés peser 1 135 kilogrammes 
(2 502,24 livres). 

	

(d) 	1 000 pieds (mesure de planche) de bois dur scié contenant 15 pour 
cent d'humidité ou plus sont censés peser 1 405 kilogrammes (3 097,49 
livres). 

(p) • 

• 

• 
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(3) Le tonnage utilisé dans la détermination des péages sera calculé aux 1 000 
kilogrammes près (2 204,62 livres). 

Prime de passage payable pour les transits tardifs  

6. L'Administration et la Corporation peuvent établir une date limite pour le transit 
de la section Montréal-lac Ontario. On pourra exiger de tout navire qui ne 
rencontre pas les conditions annoncées par l'Administration et la Corporation dans 
l'établissement de cette date limite, le paiement, en dollars, d'une somme 
n'excédant pas le montant des primes de passage énumérées ci-dessous: 

(a) Navires se rapportant dans les 24 heures suivant la date limite: 20 000,00 
(b) Navires se rapportant après 24 heures mais dans les 48 heures suivant la date 

limite: 40 000,00 
(c) Navires se rapportant après 48 heures mais dans les 72 heures suivant la date 

limite: 60 000,00 
(d) Navires se rapportant après 72 heures mais dans les 96 heures suivant la date 

limite: 80 000,00 

La prime payable par les navires se trouvant déjà .à un port ou à un quai situé entre les 
écluses de Saint-Lambert et d'Iroquois, dans la section Montréal-lac Ontario à la date 
limite, sera réduite de 20 000,00 $. 

Tout navire se rapportant après plus de 96 heures suivant la date limite ne pourra 
transiter qu'en vertu d'un accord écrit préalable autorisant le transit conclu entre le 
représentant ou le propriétaire du navire, l'Administration et la Corporation. Ledit 
accord pourra. prévoir des primes de passage additionnelles. 

Les primes exigées seront fixés au prorata du nombre des écluses transitées. Les 
primes prélevées pour le transit des écluses américaines seront au compte de la 
Corporation et payables en devises américaines et, pour le transit des écluses 
canadiennes, au compte de l'Administration et payables en devises canadiennes. 

• 
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Tarifs  • 
Péages,  

Montréal 
au lac Ontario 
ou vice-versa  

Lac Ontario 
au Lac Erié 
ou vice-versa 
(Canal de Welland)  

1987 	1988  1987 	1988 
1. Pour le transit de la Voie maritime, 

un péage mixte comprenant: 

(1) un péage en dollars par tonneau de jauge 
brute enregistrée, d'après l'immatriculation 
nationale du navire, applicable à tout navire 
pleinement ou partiellement chargé ou sur 
lest. Tous les navires auront le choix de 
calculer le tonnage de jauge brute 
enregistrée selon les règles de jaugeage 
prescrites 
par le Canada ou les Etats-Unis: 

(2) un péage en dollars par tonne métrique 
de cargaison selon le manifeste du navire 
ou autre document, à savoir: 
- cargaison en vrac 
- cargaison générale 
- cargaison conteneurisée 
- cargaison d'aide gouvernementale 
- céreales alimentaires 
- céréales fourragères 

(3) un péage en dollars par passager, 
par écluse: 

(4) un droit d'éclusage calculé en 
dollars pour chacune des écluses du 
canal de Welland pour tout cargo ou 
paquebot qui transite, dans un sens 
ou dans l'autre tout ou une partie du 
canal, lequel droit peut être partagé 
par les navires en tandem: 

• 

(i) navire chargé: par écluse 	 sic) 	sic) 	315,00 340,00 
(ii) navire sur lest: par écluse 	 si() 	sic) 	230,50 250,00 

• 



- embarcations de plaisance 
- autres navires 

	

5,00 	5,00 	7,00 	7,00 

	

10,00 	10,00 	13,00 	13,00 
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Péages  
Lac Ontario 

Montréal 	au Lac Erié 
au lac Ontario 	ou vice-versa 
ou vice-versa 	(Canal de Welland)  

1987 	1988 	1987 	1988 
2. Pour un transit partiel de la Voie 

maritime: 

(1) entre Montréal et le lac Ontario, 
dans un sens ou dans l'autre, 15 pour 
cent par écluse du péage applicable. 

(2) entre le lac Ontario et le lac Erié, dans 
un sens ou dans l'autre, (canal de 
Welland), 13 pour cent par écluse du péage 
applicable. 

(3) Minimum de frais en dollars par navire, 
par écluse franchie durant un transit complet 
ou partiel de la Voie maritime: 



• 

• 
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COMMUNICATIONS  

Le système canadien de communications, qui comprend des services postaux, des 
services de messagerie ainsi que la télécommunication téléphonique et télégraphique, 
est l'un des meilleurs au monde. Jugé d'après des normes internationales et grâce à une 
infrastructure perfectionnée de transmission de haute qualité et à grande vitesse des 
données numériques, le Canada est à l'avant-garde en ce qui a trait aux installations de 
télécommunications vocales, de textes et de données. Par exemple, Northern Telecom 
a vendu plus de commutateurs numériques que toute autre entreprise du monde; d'autre 
part le Mitel SX-2000 est à la pointe de la technologie PABX (installations 
automatiques numériques d'abonnés avec postes supplémentaires). La Saskatchewan est 
dotée du système le plus perfectionné au monde en ce qui a trait à la 
télécommunication de données numériques par câbles et fibre optique. Le Canada se 
révèle être le chef de file de la technologie appliquée du vidéotex (c.-à-d. les systèmes 
Télidon, Téléguide et Grassroots) et offre par l'entremise de BellNet un service unique 
de bases de données centralisées qui permet un accès direct sur un simple appel aux 
banques de données importantes du Canada et des Etats-Unis. Dans la section suivante, 
nous examinons plus en détail chacun des secteurs des communications. 

1. 	SERVICE POSTAL  

Le service postal au Canada (Société canadienne des postes) livre plus de 6 milliards de 
pièces de courrier par année. Les services sont offerts dans l'ensemble du Canada par 
l'entremise de 8 200 succursales et bureaux de poste de quartier. 

La Société offre plusieurs modes d'acheminement du courrier. 

Première classe  : livraison normalement assurée en un à trois jours au Canada. Coût 
au Canada pour les enveloppes normales et pour le courrier codé: 36 cents pour les 30 
premiers grammes (1 once), 55 cents de 30 g à50 g; 73 cents de 50 e  à 100 g. Vers les 
Etats-Unis

' 
 42 cents pour les 30 premiers grammes; 60 cents de 30 g a 50 g; 91 cents de 

50 g à 100 g. Outre-mer, 62 cents pour les 20 premiers grammes; 1,12 dollar de 20 g à 
50 g; 1,77 dollar. Des rabais existent pour le courrier au Canada, selon la quantité et la 
fréquence d'utilisation. 

Express: livraison normalement assurée en un jour ou deux, (douze heures par jour, sept 
jours par semaine). Coût au Canada: 1,96 dollar plus l'affranchissement de première 
classe. A l'extérieur du Canada, 1,96 dollar plus l'affranchissement international. 

Courrier recommandé: donne une preuve légale que les articles ont été postés. Pour 
des frais minimes, on peut obtenir automatiquement un accusé de réception. Les 
lettres et les colis jusqu'à concurrence de 30 kg (66 livres) peuvent être recommandés. 
Coût au Canada: 2,63 dollars plus l'affranchissement de première classe. L'accusé de 
réception coûte 56 cents de plus. Il est possible d'obtenir une assurance. A l'extérieur 
du Canada: 2,63 dollars plus l'affranchissement international. 

• 



Communications 	 - 2 - 

Poste certifiée: un accusé de réception signé est renvoyé à l'expéditeur. Coût : 1,50 
dollar, pour l'affranchissement de première classe. Offert uniquement au Canada. 

1.1 	Service de colis: 

Première classe: les articles sont transportés par le moyen disponible le plus rapide. 
Ce service peut être combiné à la livraison express et peut être recommandé, certifié, 
faire l'objet d'un accusé de réception et être assuré. Limite de poids: 30 kg (6,6 
livres). Il y a des limites de dimensions. Un colis de première classe de 2 kg (4,4 livres) 
avec livraison express coûte .5,26 dollars de Montréal à Toronto; 7,63 dollars de 
Vancouver à Winnipeg; 7,15 dollars de Toronto à Halifax. 

Poste aux colis: l'expédition se fait par voie terrestre. Le colis peut être certifié et 
faire l'objet d'un accusé de réception et être assuré. La limite de poids de 30 kg (66 
livres) et les limites de dimensions s'appliquent. 

1.2 	Courrier publicitaire  

Publicité par courrier. 	Les entreprises peuvent choisir les destinataires 
géographiquement ou démographiquement ou les deux à la fois. H possible de couvrir le 
marche a 100 %. 

Adressé: la couverture se fait à partir de listes compilées. Postes Canada peut 
indiquer où l'on peut se procurer des listes de ce genre. La documentation peut être 
postée au tarif de première classe ou au tarif de troisième classe en vrac. 

Sans adresse: à l'aide de cartes, le courrier peut être livré précisément au marché 
indiqué. Il en coûte 5,1 cents ou plus par article plus 40 cents par kg lorsqu'il s'agit 
d'itinéraires de facteurs de livraison du courrier et 4,3 cents par article plus 42 cents 
par kg hors des itinéraires. 

1.3 	Courrier électronique  

Télépost:  service de copie sur papier avec livraison le jour suivant en Amérique du 
Nord: Livraison le même jour au Canada, s'il est combine à la livraison express. Les 
articles peuvent être envoyés en téléphonant à un centre de service des messages 
publics CNCP, en se présentant à tout bureau de CNCP, ou au moyen d'un envoi direct 
par télex, par satellite, par courrier de traitement de texte ou par bande magnétique. 
Coût au Canada: 4,50 dollars jusqu'à concurrence de 50 mots (chaque tranche 
additionnelle de 25 mots ou moins coûte 80 cents). Il faut compter 1,96 dollar de plus 
pour le service express. Du Canada vers les Etats-Unis, il en coûte 5,85 dollars jusqu'à 
concurrence de 50 mots, plus 1,60 dollar pour chaque tranche additionnelle de 25 mots 
ou moins. 
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Intelpost:  transmission de fac-similés. Taille minimale: 12,6 cm sur 12,6 cm (5 x 5 
pouces). Taille maximale: 21,5 cm x 35,5 cm (8,5 x 14 pouces). Le destinataire peut 
venir chercher l'article au comptoir dans les 30 minutes suivant la transmission au sein 
du réseau mondial. Livraison le même jour lorsque combiné avec la livraison express. 
Coût au Canada: 4 dollars par page, plus 2 dollars de frais sur chaque transaction, plus 
1,96 dollar pour la livraison express. A l'extérieur du Canada: de 5,30 à 12,72 dollars 
par page (y compris la livraison express), plus 2 dollars de frais sur chaque transaction. 

Envoypost  : service offert aux abonnés d'Envoy 100 de Telecom Canada (voir plus loin). 
Des messages peuvent être envoyés à toute adresse au Canada et livrés le même jour 
dans les grandes villes. Coût: 1,10 dollar (jusqu'à 4 pages). 

2. 	RESEAU DE TELEPHONE. ET  DE TELECOMMUNICATIONS 	 • 

Le Canada dispose d'un réseau vaste et perfectionné de téléphone et de 
télécommunications qui comprend environ 120 réseaux distincts qui se combinent pour 
relier les particuliers et les entreprises de l'ensemble du pays. Il existe 18 grandes 
entreprises de téléphone et de télécommunications qui desservent la plupart des 
téléphones au Canada. Elles figurent au tableau 1. En outre, il y a plus de 100 autres 
petites compagnies, la plupart rurales, qui sont rattachées au réseau. CNCP 
Télécommunications, Téléglobe Canada et 
Télésat Canada exploitent des réseaux de télécommunications par ondes courtes et par 
satellite. Par l'entremise de Telecom Canada, les divers systèmes sont réunis dans ce 
réseau commun. 

La réglementation du réseau incombe au Conseil de la radio diffusion et des 
télécommunications canadiennes (dans le cas de six entreprises réglementées au niveau 
fédéral), aux gouvernements des provinces et, dans un cas, à une administration 
municipale. 

• 
Les entreprises de télécommunications utilisent la technologie la plus récente, y 
compris 6 satellites commerciaux, des installations de transmission par micro-ondes et 
la fibre optique. Les clients peuvent louer du temps sur des canaux de satellites 
commerciaux qui offrent des liens audio, vidéo et de données entre des emplacements. 
Les nouveaux réseaux de téléphones modulaires cellulaires récemment introduits sur le 
marché, permettent de communiquer par téléphone pratiquement n'importe où. 

2.1 	Télégraphe  

Les services de télégraphe et de télex sont offerts par CNCP. Les tarifs des 
télégrammes expédiés du Canada et livrés au Canada sont de 5,45 dollars pour 15 mots 
plus 22 cents par mot supplémentaire. 

• 



TABLEAU! 

PRINCIPALES ENTREPRISES DE TELEPHONE ET DE TELECOMMUNICATIONS AU CANADA 

Entreprise  

* Bell Canada 

* British Columbia Telephone 
* CN CP Télécommunications 

Téléglobe Canada 
* Télésat Canada 
* N orthwesTel 

* Terra Nova Telecommunications 
Alberta Government Telephones 
Saskatchewan Telecommunications 
Manitoba Telephone System 
Maritime Telegraph and Telephone 
New Brunswick Telephone 
Québec Téléphone 
Newfoundland Telephone 
Télébec 
Island Telephone 
Northern Telephone 
Edmonton Telephones  

Affiliation  

Telecom Canada I 

Telecom Canada 

Telecom Canada 
Telecom Canada 

Publique 
Telecom Canada 	Publique 
Telecom Canada 	Publique 
Telecom Canada 	Publique 
Telecom Canada 	Privée 
Telecom Canada 	Privée 

Privée 
Telecom Canada 	Privée 

Privée 
Telecom Canada Privée 

Privée 
Publique 

Appartient au CN 
Société d'Etat 
Société d'Etat 
Société d'Etat 
Appartient à des investisseurs 
Appartient à des investisseurs 
Appartient à des investisseurs 
Appartient à des investisseurs 
Appartient à des investisseurs 
Appartient à des investisseurs 
Appartient à des investisseurs 
Appartient à la municipalité 

Territoire principal  

Ontario, Québec et partie est 
des Territoires du Nord-Ouest 
Colombie-Britannique 
Canada 
International/outre-mer 
Canada 
Partie ouest des Territoires 
du Nord-Ouest, Yukon et nord 
de la Colombie-Britannique 
Terre-Neuve 
Alberta 
Saskatchewan 
Manitoba 
Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick 
Québec 
Terre-Neuve 
Québec 
Ile-du-Prince-Edouard 
Ontario 
Edmonton 

SU
OT

Ve
3i

Ur
1W

W
O

D
  

Propriété 	Type d'entreprise  

Privée 	 Appartient à EBC2  

Privée 	 Appartient à des investisseurs 
Privée/Pub1. 3 	Etat/inv. 4  
Publique 	 Société d'Etat 
Priyée/Publ. 	Appartient à des investisseurs 
Publique 	 Appartient au CN 

-g* 

1 Telecom Canada 
EBC 

3 	Privée/Publ. 
4 	Etat /Inv 

- Connu antérieurement sous le nom RTT (Réseau téléphonique transcanadien) 
- Entreprises Bell Canada 
- Privée/Publique 
- Société d'Etat/Appartient à des investisseurs 

• Réglementée par le CRTC 

Source : CRTC, Rapport annuel 1984/1985. 
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2.2 	Télex  

Les services de télex sont offerts par CNCP. Le tarif de base pour l'accès au service 
est de 63 dollars par mois. Les frais de location du matériel s'échelonnent entre 47,85 
dollars par mois pour un terminal à clavier de base et 121,70 dollars par mois pour une 
machnie munie d'un dispositif d'alimentation par bande et d'envoi automatique, . Il 
existe des tarifs plus elevés pour des machines plus pefectionnées. Les tarifs télex 
varient selon la longueur du message et la distance (voir tableau 3). 

2.3 	Envoy 100 - Bell Canada  

Le service de messages électroniques Envoy de Bell Canada est un concurrent du télex, 
qui est actuellement en voie de remplacer le réseau TWX. Envoy exige un terminal 
capable de transmettre des caractères ASCII et un modem. Les usagers peuvent 
communiquer avec n'importe qui sur le réseau Datapac de Bell et Envoy est également 
capable de s'adresser au réseau du télex. Les coûts sont de 25 dollars pour le 
raccordement, et les frais mensuels sont de 3 dollars. Les messages expédiés du Canada 
et livrés au Canada coûtent 35 cents par millier de caractères, quelle que soit la 
distance, en plus de 35 cents par millier de caractères pour la conception du message, 
s'il est conçu en direct. 

3. 	RADIO 

Les appareils de communication par radio sont largement utilisés par les Canadiens, 
depuis les simples appareils de Télé-appel jusqu'aux radios mobiles. Tandis que 
certaines parties du spectre de diffusion radio sont réservées aux services de police, 
d'ambulances et d'incendies, d'autres peuvent être utilisées par le public et pour des fins 
commerciales et personnelles. Tous les transmetteurs doivent détenir un permis du 
ministère des Communications. 
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TABLEAU 2 

EXEMPLES DE TARIFS DU SERVICE TELEPHONIQUE  

Tarif 	 Halifax 	Montréal Toronto 	Winnipeg Edmonton Vancouver  
mensuel 

commercial 	37,50 $ 	40,60 $ 	43,75 $ 	20,00 $ 	29,75 $ 	47,60 $ 
de base, 
(une ligne, 
un téle-
phone) 1 

 Interrurbain 2  à à à à à à 

Halifax 	 2,61 	2,85 	3,09 	3,12 	3,12 

	

6,48 	6,60 	6,84 	6,87 	6,87 

Montréal 	2,5.5 	 1,41 	3,00 	3,30 	3,30 
5,50 	 5,41 	6,50 	7,50 	7,50 

Toronto 	 2,88 	1,41 	 3,00 	3,30 	3,30 

	

6,20 	5,41 	 6,50 	7,50 	7,50 

Winnipeg 	3,21 	3,00 	3,00 	 3,00 	3,00 

	

7,20 	6,50 	6,50 	 6,50 	6,50 

Edmonton 	3,15 	3,15 	3,15 	2,73 	 2,39 

	

7,14 	7,14 	5,90 	5,90 	 2,79 

Vancouver 	3,30 	3,30 	3,30 	3,00 	2,85 

	

7,50 	7,50 	7,50 	6,50 	5,00 

La caution et les coûts d'installation ne sont pas compris. 

2 	09:00 à 17:00, lundi à vendredi; 3 minutes. Supérieur : de poste à poste, 
composition par le client. Inférieur : de personne à personne, avec service du 
téléphoniste (Mai 1987). 

• 
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TABLEAU 3 

TARIFS DU TELEX ENTRE CERTAINES VILLES 1  

Entre 	 Vancouver Edmonton 	Winnipeg Toronto 	Montréal  

Halifax 	 1,2816 	1,2816 	1,2816 	0,7476 	0,6408 
Montréal 	 1,2816 	1,2816 	1,068 	0,6408 
Toronto 	 1,2816 	1,2816 	0,8544 
Winnipeg 	 0,8544 	0,7476 
Edmonton 	 0,6408 

1 	En dollars canadiens par minute. 

Source : CNCP Télécommunications, mai 1986. 

Les tarifs internationaux à partir de Montréal sont indiqués au tableau 4. 

TABLEAU 4 

• 

De: Montréal  

TARIFS INTERNATIONAUX DE TELEX 

1 

A 	 Tarif si 

Atlanta 	 1,068 
Boston 	 0,534? 
Chicago 	 0,7476 
Dallas 	 1,2816 
Los Angeles 	 1,2816 
New York 	 0,534 
Dusseldorf 	 2,25 
London 	 2,25 
Milan 	 2,25 
Paris 	 2,25 
Tokyo 	 3,00 

En dollars canadiens par minute. 

Source: CNCP Télécommunications (janvier 1986). 

• 
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4. 	SERVICES DE MESSAGERIES  

Les services de messagerie sont offerts par la Société canadienne des postes et par un 
certains nombre d'entreprises situées dans les grans centres. Les tarifs de messagerie 
par poste prioritaire entre certains endroits au Canada figurent au tableau 5. Les 
services de messagerie sont généralement utilisés lorsqu'il importe que la livraison soit 
faite à temps ou lorsque des articles de valeur sont expédiés. En plus des tarifs 
indiqués, on peut généralement obtenir des rabais sur le volume qui peuvent réduire les 
coûts jusqu'à concurrence de 50 %. 

TABLEAU 5 

• 

TARIFS TYPIQUES DE SERVICE DE MESSAGERIE 
PAR POSTE PRIORITAIRE ENTRE  

CERTAINES VILLES DU CANADA  1  

Vancouver 	Edmonton 	Winnipeg 	Toronto 	Montréal  Entre 

Halifax 	 17,65 	16,45 	15,20 	13,95 	9,50 
Montréal 	 15,80 	15,20 	13,95 	9,50*  
Toronto 	 15,80 	15,20 	13,95 
Winnipeg 	 13,30 	13,30 
Edmonton 	 13,30 

1 	En dollars canadiens, pour les colis jusqu'à 1 kg inclusivement (2,2 lb). 

* Jusqu'à 5 kg (11 lb). 

Source : Société canadienne des postes. 

	

5. 	MEDIAS  

	

5.1 	Télévision  

Le Canada dispose de 132 postes de télévision et de 1 350 postes de rediffusion. Le pays 
est bien desservi dans les deux langues officielles par les réseaux nationaux de 
télévision (Radio-Canada et CTV), de même que par plusieurs réseaux régionaux 
(Global, TVA, OECA et Radio-Québec), ainsi que par de nombreux postes de télévision 
indépendants. 11 y a un poste à Toronto qui diffuse à l'intention de publics ethniques. 
La réception, y compris dans le Grand nord, se fait par antennes individuelles, antennes 
communautaires, par relais satellites et par câblodistribution. 

• 

• 
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5.2 	Radio  

Il y a 2 réseaux nationaux de radio. Radio-Canada qui fait de la programmation en 
anglais et en français et CKO qui dispense un service de nouvelles en anglais. Au total 
l'on retrouve 698 postes de radio et 852 postes de rediffusion au Canada, dont sept ont 
des permis de diffusion dans d'autres langues que l'anglais ou le français. La plupart des 
postes de radio ont une programmation ethnique limitée surtout aux fins de semaine, 
pendant les heures creuses. 

5.3 	Presse écrite  

Le Canada a un journal national, le Globe and Mail, et deux hebdomadaires des affaires, 
le Financial Post et le Financial Times. A cela s'ajoutent d'autres journaux, tels le 
Toronto Star  qui publient des versions régionales. Tous les grands centres ont au moins 
un quotidien. A Montréal, il y a des quotidiens importants en français et en anglais. La 
plupart des moyens et petits centres ont des hebdomadaires. Dans les grands centres, 
on publie des hebdomadaires, des bi-hebdomadaires ou des mensuelles pour les 
communautés ethniques. Dans plusieurs cas, ces publications sont distribuées dans tout 
le Canada. 

Les Canadiens publient également des périodiques nationaux, de même que des 
magazines spécialisés s'adressant à des groupes précis de la population, aux membres de 
certaines professions, à des entreprises ou à certains groupes d'intérêt spéciaux. 

• 
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ENVIRONNEMENT 

1. PRIORITE DE L'EN VIRO N NEMENT 

Au Canada, les questions relatives à la pollution et à l'environnement ont une très 
grande importance. Il existe à tous les paliers du gouvernement une réglementation 
visant à protéger la faune, la flore, l'air, l'eau et les sols canadiens. La section suivante 
indique la législation et les services actuels reliés à l'environnement. 

2. LEGISLATION FEDER ALE  

Le mandat d'Environnement Canada découle de la Loi révisée de 1979 sur l'organisation 
du gouvernement. Cette loi établit les règles et les règlements reliés : 

aux parcs nationaux, aux parcs et lieux historiques nationaux et aux canaux du 
patrimoine; 

à la conservation et à l'amélioration de la qualité de l'environnement naturel, soit 
l'eau, l'air et les sols; 

. aux ressources renouvelables, y compris les forêts, les oiseaux migrateurs, la flore 
et la faune étrangères; 

. à l'eau; 

. à la météorologie; 

. à d'autres domaines fédéraux liés à l'environnement naturel. 

Des responsabilités et des pouvoirs plus précis sont énoncés dans la Loi sur les  
ressources en eau du Canada, la Loi sur la faune du Canada, la Loi sur la lutte contre la  
pollution atmosphérique, la Loi sur les contaminants de l'environnement, la Loi sur le  
développement des forêts et la recherche sylvicole, la Loi sur l'exportation du gibier, la 
Loi sur les lieux et monuments historiques, la Loi sur les ouvrages destinés à  
l'amélioration des cours d'eau internationaux, la Loi sur la convention concernant les  
oiseaux migrateurs, la Loi sur les parcs nationaux, la Loi sur l'immersion de déchets en  
mer et la Loi sur les renseignements relatifs aux modifications du temps. 

Avant de mettre sur pied une entreprise qui produirait des émanations ou des déchets 
dangereux, l'investisseur doit communiquer avec le ministère de l'Environnement. Le 
ministère est également chargé de l'application des dispositions de la Loi sur les  
?êcheries  en matière de lutte contre la pollutlôn. Le Bureau fédéral d'examen des 
evaluations environnementales relève du ministre de l'Environnement, qui doit aussi 
coordonner les activités fédérales à l'occasion de situations d'urgence en ce qui 
concerne l'environnement. 

• 

• 

• 
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3. PARTAGE DE JURIDICTION AVEC LES PROVINCES  

Toutes les provinces du Canada possèdent des lois et des normes importantes en matière 
de protection de l'environnement à partir des émissions à l'origine des pluies acides 
jusqu'à la conservation des forêts. La loi constitutionnelle de 1981 reflète la 
compétence formelle des provinces, aux termes de l'Acte de l'Amérique du Nord 
Britannique et de ses modifications, sur les terres, les forêts et les ressources naturelles 
de leur territoire. Néanmoins, le gouvernement fédéral conserve sa compétence sur 
certains autres domaines comme les réserves indiennes, les Territoires du Nord-Ouest, 
les parcs nationaux et historiques et les sanctuaires d'oiseaux migrateurs. La nature des 
questions environnementales est telle, que dans divers domaines, il y a un partage des 
responsabilités entre le fédéral et les provinces. Il est donc fortement recommandé de 
consulter les provinces avant de mettre sur pied une entreprise qui pourrait présenter 
des dangers pour l'environnement. 

4. PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT  

Les activités environnementales des gouvernements provinciaux et fédéral visent à 
protéger et à conserver l'air, l'eau, les sols, la flore, la faune et les ressources 
génétiques. Dans le but de maintenir une biosphère saine et productive, tous les paliers 
de gouvernement ont la ferme intention de protéger l'environnement naturel contre les 
éléments déséquilibrants. Sous ce rapport, les gouvernements provinciaux et fédéral 
ont mis en oeuvre des programmes de gestion des eaux et des forêts et de lutte contre 
les parasites. 

Les deux paliers de gouvernement fournissent également des conseils et des 
renseignements sur la mutation de l'environnement naturel et sur les dangers qui le 
menacent. C'est pourquoi ils offrent des services • qui se complètent, comme la 
surveillance de l'atmosphère, les prévisions météorologiques, les prévisions concernant 
les crues et les glaces marines et les recherches climatologiques. 

Le maintien de la qualité de l'environnement passe aussi par le traitement des déchets 
qui sont un produit de l'industrie moderne. Il faut faciliter le traitement sûr des 
déchets industriels qui peuvent engendrer pollution et maladies, promouvoir le 
recyclage nécessaire à la conservation de l'énergie et des minéraux et contribuer à 
libérer le pays des déchets inutiles. 

La conservation de l'énergie fait partie intégrante de la protection de l'environnement. 
On admet qu'il est essentiel de conserver les ressources énergétiques renouvelables pour 
que le Canada puisse continuer d'être productif. En outre, on accorde beaucoup 
d'attention à d'autres sources d'énergie comme l'énergie thermique, hydraulique, solaire, 
éolienne et la bioénergie. 

L'objectif premier des activités de conservation de l'environnement depuis 1970 a 
d'abord consisté, par nécessité, à empêcher l'augmentation de la pollution des eaux, de 
l'air et des sols, et de commencer à réparer les dommages déja causés à l'écologie. 
Actuellement, on possède toute une série de lois et de règlements qui visent à protéger 
l'environnement atmosphérique, les eaux, les sols et les espèces menacées contre la 
pollution et les activités nuisibles. La restauration des Grands Lacs a progressé par le 

• 
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biais des ententes Canada-Etats-Unis, et la qualité de l'air, de l'eau et des sols dans le 
voisinage des zones industrialisées du pays s'est améliorée. L'augmentation des 
investissements au niveau des installations municipales de traitement des eaux usées 
s'est traduite par une réelle amélioration de la qualité de Peau de beaucoup de lacs et 
de rivières. L'air de la plupart des grandes villes canadiennes est plus pur grâce à la 
lutte contre la pollution atmosphérique. Le recyclage du verre, du papier et des 
minéraux a favorisé la conservation de l'énergie et des ressources renouvelables et non 
renouvelables. On a légiféré sur l'émission des polluants atmosphériques et on a interdit 
ou réglementé les produits chimiques dangereux pour la santé des personnes et pour la 
faune. 

	

5. 	SERVICES ET PROGRAMMES  

Les programmes d'Environnement Canada touchent quatre grands domaines connexes : 
l'environnement atmosphérique, la conservation et la protection de l'environnement, la 
qualité de l'environnement et le patrimoine naturel et culturel. Chacun de ces 
domaines possède ses propres programmes, activités et politiques. 

	

5.1 	Service de l'environnement atmosphérique (SEA)  

Le SEA est chargé de la prestation de services de recherche et d'information sur le 
temps, le climat, l'état des glaces et des mers et de même que sur la qualité de l'air, 
pour assurer la sécurité des Canadiens et de leurs biens, la conservation et 
l'amélioration de la qualité de l'environnement. 

Le SEA fournit des données rétrospectives et des prévisions sur les conditions 
atmosphériques, et l'état des glaces marines et des mers et effectue des recherches sur 
les pluies acides, sur le gaz carbonique dans l'atmosphère et sur les autres polluants 
atmosphériques et produits chimiques toxiques. Le SEA fait la promotion également 
des travaux et activités météorologiques au Canada et défend les intérêts 
atmosphériques du Canada dans le monde. 

Renseignements : Service de l'environnement atmosphérique, Ottawa (Ontario) 
K 1A OH3 

5.2 	Service de conservation et de protection de l'environnement (SCPE)  

Les responsabilités du SPCE sont réparties suivants trois domaines généraux : la 
conservation de l'environnement, la protection de l'environnement et la gestion des eaux. 

5.2.1 	Service de conservation de l'environnement (SCE)  

Le SCE est chargé des politiques et des programmes sur les eaux intérieures, la faune et 
les terres. Ses travaux consistent à veiller sur le maintien et la qualité à long terme de 
l'environnement par la planification et la mise en oeuvre d'activités rattachées à la 
qualité de l'eau, et à l'exploitation des ressources en eau, à la conservation et à la 
protection des oiseaux migrateurs, à la recherche et à la gestion fauniques, ainsi que 
par la gestion et l'exploitation d'une banque nationale de données sur les terres. 

• 

• 
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5.2.2 	Service de protection de l'environnement (SPE) 

Le SPE a pour fonction de déterminer et de prendre des mesures contre tout ce qui 
menace la qualité de l'environnement ou lui est préjudiciable. Pour ce faire, il est 
souvent appelé à collaborer avec d'autres ministères fédéraux. Le SPE s'occupe 
également de la direction d'importants programmes prioritaires comme l'élimination des 
substances toxiques et les pluies acides. Le SPE veille à ce que tous les intéressés, dans 
les secteurs public et privé, connaissent et assument leur rôle dans la protection et 
l'amélioration de la qualité de l'environnement. 

5.2.3 	Gestion des eaux  

Autrefois, l'approvisionnement en eau au Canada dépassait de loin la demande et l'eau 
était accessible aux usagers à un coût dérisoire. A l'heure actuelle, il se crée un 
déséquilibre croissant entre l'offre et la demande d'eau, surtout dans les Prairies, et la 
qualité de l'eau dans certaines parties du pays laisse à désirer. Les 5ouvernements 
fédéral et provinciaux étudient actuellement, d'importants projets de derivation entre 
les bassins fluviaux et les zones écologiques et de répartition des eaux entre les divers 
usagers et diverses compétences administratives. Les gouvernements se préoccupent 
aussi beaucoup des contaminants, depuis les ,produits chimiques toxiques jusqu'aux 
affluents des terres agricoles qui rejoignent le réseau hydrographique du Canada. Enfin, 
nos gouvernements ont beaucoup investi dans la recherche et dans les systèmes 
d'épuration des eaux. 

Renseignements : Service de conservation et de protection de l'environnement, Place 
Vincent-Massey, 351, boulevard Saint-Joseph, Hull (Québec) 
K1A 0E7 

5.3 	Services des parcs  

Le Service des parcs est chargé de la protection et de l'utilisation du patrimoine naturel 
et culturel du Canada. Ce service gère les trente et un parcs nationaux, les lieux et 
monuments historiques nationaux et les canaux du patrimoine. Tout en préservant le 
patrimoine naturel, culturel et historique du Canada, il appporte une contribution 
énorme à l'industrie touristique canadienne. En 1986, plus de 20 millions de personnes 
ont visité les parcs nationaux et les parcs et monuments historiques. 

Renseignements 	Services des parcs, Ottawa (Ontario) K1A 1G2 

5.4 	Service canadien des forêts (SCF forêts)  

Le Service canadien des forêts est responsable des ressources forestières canadiennes. 
Il joue un rôle de premier plan aux niveaux scientifique et technique et s'efforce 
d'appuyer l'aménagement forestier sur des principes écologiques judicieux. Le SCF 
s'occupe, en outre, de l'élaboration de principes d'aménagement et de conservation des 
forêts, de la prévention et de la protection contre les incendies, les insectes et les 
maladies, ainsi que de la prévision de l'offre et de la demande de bois, notamment au 
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chapitre de la biomasse forestière nécessaire à la production d'énergie. Le Service 
effectue également des recherches sur les pluies acides, les produits chimiques toxiques 
et la gestion des eaux. Il continue de coordonner ses efforts à ceux des provinces et des 
entreprises, à l'intérieur des organismes consultatifs existants. 

Renseignements : Service canadien des forêts, Place Vincent-Massey, 351, boulevard 
Saint-Joseph, Hull (Québec) K I A 005 

	

6. 	PRIORITES  ENVIRONNEMENTALES  

	

6.1 	Substances toxiques  

Dans le cadre du programme de gestion des produits chimiques toxiques, le 
gouvernement fédéral effectue des recherches sur les substances qui pourraient 
menacer la qualité de l'environnement et analyse leur cycle de vie afin de prévoir leurs 
points d'entrée dans l'environnement. Les personnes chargées de ce programme 
remplissent des fonctions d'essai, de contrôle et d'inscription, et, au besoin, élaborent 
des lignes directrices et des règlements qui doivent être mis en vigueur avec 
cohérence. Les deux paliers de gouvernement travaillent à réduire le volume des 
déchets toxiques en recommandant l'adoption de modes de vie plus portés vers la 
conservation et en préconisant le renouvellement, le recyclage et la détoxication des 
ressources. 

De nombreuses substances toxiques ont déjà été libérées dans l'environnement tandis 
que d'autres, stockées dans des conditions douteuses, risquent de devenir un réel 
problème. Actuellement, l'une des principales priorités porte sur la dépollution des 
Grands Lacs et de la rivière Niagara, une question dont s'occupe le Conseil mixte 
international. On est d'avis que l'utilisation des insecticides et des herbicides constitue 
une menace pour l'environnement du Canada. Par conséquent, des mesures ont été 
prises afin d'améliorer  l'évaluation des nouveaux pesticides et herbicides, et de 
réévaluer ceux qui sont actuellement utilisés. En outre, le gouvernement fédéral 
contrôle la gestion des lieux d'enfouissement de déchets toxiques et essaie de diminuer 
le nombre de dépotoirs en favorisant et facilitant le recyclage des déchets. En fait, le 
Conseil canadien du recyclage a récemment été mis sur pied dans le but de promouvoir 
les possibilités de recyclage. 

La province de l'Ontario a récemment adopté un réglement plus sévère sur l'élimination 
des déchets dangereux qu'elle entend faire respecter par une surveillance plus 
rigoureuse et des amendes plus élevées afin d'assurer que les entreprises irresponsables, 
les transporteurs de déchets et les propriétaires de dépotoirs ne puissent échapper à la 
Loi. 

6.2 	Pluies acides  

Les pluies acides constituent un grave problème environnemental causé par les 
émissions d'acide sulfureux et d'oxide d'azote tant au Canada (surtout en Ontario) que 
dans les régions industrielles de l'ouest central et du Nord-est des Etats-Unis. Ces 
émissions nuisent aux lacs et aux rivières, aux édifices et aux ouvrages de génie, aux 
forêts, à l'agriculture et à la santé humaine. Le gouvernement fédéral vise 

• 
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à restreindre le niveau des émissions dans l'atmosphère. Plus précisement, l'objectif 
consiste à ramener les dépôts humides de sulfate dans les régions vulnérables a moins de 
20 kilogrammes par hectare (17,51ivres par acre) par année. Dans ce but, le 
programme national sur le transport à grande distance des polluants atmosphériques se 
divise en quatre volets : 

(1) 	en collaboration avec les provinces, élaborer et mettre sur pied des programmes 
canadiens de réduction de la pollution; 

(ii) insister auprès des Etats-Unis afin qu'ils mettent en oeuvre des programmes 
compatibles avec ceux du Canada; 

(iii) continuellement mettre à jour la base de données scientifiques sur tous les 
aspects du phénomène des pluies acides; et 

(iv) renseigner les citoyens des deux pays sur la question des pluies acides. 

En mars 1984, les ministres fédéraux et provinciaux de l'Environnement ont convenu de 
réduire d'ici 1994 les émissions d'acide sulfureux à 2,3 millions de tonnes (2,5 millions de 
tonnes métriques), soit la moitié du niveau de 1980, dans les provinces à l'est du 
Manitoba. En mars 1987, trois provinces, soit l'Ontario, l'Ile-du-Prince-Edouard et 
Terre-Neuve, avaient conclu des ententes avec le gouvernement fédéral. Les ministres 
ont également accepté que le gouvernement fédéral devienne le principal responsable 
des activités de réduction touchant aux fonderies de métaux non ferreux, tandis que les 
provinces assument un rôle analogue dans le cas des centrales thermiques. Sous ce 
rapport, les gouvernements fédéral et provinciaux continuent d'insister auprès des 
Etats-Unis pour qu'ils adoptent des normes de réduction des émissions. En fait, en juin 
1985, les premiers ministres de l'Est du Canada ont conclu une nouvelle entente avec les 
gouverneurs des Etats du Nord-est américain afin de combattre les pluies acides et de 
réduire de 32 % les émissions d'acide sulfureux d'ici 1993. Il s'agit de la première 
convention ratifiée par les deux pays dans ce domaine. 

6.3 	Protection du patrimoine naturel du Canada 

Le Canada possède certains des écosystèmes et des sites naturels les plus beaux, les 
plus remarquables et les plus diversifiés au monde. Depuis 1900, un grand nombre 
d'aires naturelles ont été protégées pour le bénéfice et le plaisir des générations 
futures. La génération actuelle a hérité de ce patrimoine qu'est le réseau des parcs 
nationaux. Chaque année des millions de Canadiens et de touristes étrangers visitent 
ces aires naturelles qui sont devenues un élément important de l'industrie touristique. 
L'administration de Parcs Canada protège ces zones contre les dangers qui menacent 
l'environnement. Une attention et une protection spéciales sont accordées aux zones 
humides qui sont vitales à la survie des populations fauniques et au maintien du niveau 
hydrostatique dans le but de conserver cette importante ressource. 
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6.4 	Nord  

En raison de son caractère unique, de sa faune, de sa beauté, de sa fragilité écologique, 
de son rude climat, de sa géographie et de la multiplication des activités industrielles 
qu'il connaît, le territoire situé au nord du 60e parallèle est une région propice à 
d'éventuels problèmes environnementaux. Pour s'assurer que le Nord demeure libre de 
toute pollution et de tout autre risque environnemental, et pour préserver la culture et 
les éléments distinctifs de sa population, le gouvernement fédéral a mis sur pied le 
programme suivant : 

• créer de nouveaux parcs nationaux; 

• accroître le nombre de réserves fauniques et de sanctuaires d'oiseaux migrateurs; 

• aménager les lieux et monuments historiques en mettant l'accent sur la culture des 
autochtones; 

• améliorer la qualité des services météorologiques pour assurer la sécurité du 
transport aérien dans l'Arctique; 

• assurer la gestion des grands réseaux hydrographiques du nord qui relève de 
diverses compétences administratives; 

• améliorer l'évaluation environnementale des aménagements d'envergure; 

• protéger les espèces faunique et 

• contrôler la navigation dans l'Arctique et lutter contre les déversements de pétrole 
en mer. 

• 
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R-D ET INFRASTRUCTURE TECHNOLOGIQUE 

I. 	DEVELOPPEMEN T DE LA TECHNOLOGIE CANADIENNE  

Durant les années 1980, l'envergure de la R-D et l'infrastructure technologique des pays 
d'accueil constituent un facteur déterminant pour ce qui est de l'investissement. Les 
pays industrialisés concentrent actuellement leur production et leur commerce dans des 
secteurs où règne l'innovation en recherche, en développement et en design. Puisque la 
croissance repose davantage sur le changement technologique et l'innovation, le 
commerce dépend de plus en plus du transfert de connaissances et d'aptitudes 
techniques. La quête de ce type de compétences a incité un grand nombre d'entreprises 
à s'associer plus étroitement aux milieux universitaires. L'accélération des cycles 
technologiques a fait comprendre aux industriels l'avantage des coentreprises en 
matière de R-D et de production. La section suivante décrit l'infrastructure 
technologique offerte par le Canada aux investisseurs éventuels. 

1.1 	Tradition  

Les Canadiens ont toujours été à l'avant-garde de l'innovation scientifique et 
technologique. A divers titres, leur environnement en est responsable : ils ont dû 
apprivoiser l'étendue du pays, exploiter ses ressources abondantes et capter l'énergie de 
ses rivières tumultueuses et de ses grands lacs. Le Canada a été l'une des premières 
nations à mettre au point le vol motorisé; aujourd'hui, la technologie canadienne se 
retrouve à bord des navettes spatiales sous la forme d'un télémanipulateur spatial 
(Canadarm), robot servant à manipuler certains appareils dans l'espace. Des Canadiens 
ont découvert l'insuline, le stimulateur cardiaque et la bombe au cobalt, des perçées 
médicales qui sauvent maintenant des millions de vies; à l'heure actuelle les Canadiens 
participent à la recherche de pointe en biotechnologie. Ils ont été et sont encore à 
l'avant-garde de l'exploitation et de la production de l'énergie hydro-électrique (comme 
l'atteste le projet de la Baie James), mais ils n'ont pas laissé l'abondance de leurs 
ressources naturelles hydrographiques nuire à la mise en valeur d'autres sources 
d'énergie. La sécurité et le rendement exceptionnel du réacteur nucléaire Candu, 
utilisé au Canada et dans d'autres régions du monde, font l'envie de tous. Les Canadiens 
sont à mettre au point des groupes électrogènes alimentés par énergie solaire, éolienne 
et marémotrice. 

Les Canadiens ont mis au point le blé dur qui est réputé pour son rendement et sa 
résistance aux maladies. Grâce à la recherche canadienne, de nouveaux produits 
agricoles et d'autres produits alimentaires sont sans cesse offerts au monde entier, qu'il 
s'agisse de nouvelles variétés de blé, de canola ou de la génétique améliorée de la race 
Holstein. Les Canadiens sont des pionniers de la production et de la récupération du 
pétrole par temps froid. Les sables bitumineux, débordant des deux côtés de la 
frontière séparant l'Alberta et la Saskatchewan, renferment presque autant de pétrole 
que les gisements du Moyen-Orient. Les Canadiens ont découvert des façons d'extraire 
ce pétrole des sables bitumineux et certaines régions sont déjà exploitées. Le téléphone 
est une invention canadienne; le Canada a été le troisième pays au monde à concevoir 
et à construire son propre satellite et aujourd'hui, les satellites canadiens de 
communications sont parmi les plus fiables et sont réputés pour leur stabilité en orbite. 
Des réseaux de micro-ondes traversent le Canada d'un océan à l'autre; les chercheurs 

• 

• 
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sont à mettre sur pied des systèmes de communication par fibres optiques, qui peuvent 
acheminer énormément plus de données que les systèmes câblés conventionnels; c'est 
une caractéristique très importante, à une époque de communications informatisées à 
haute vitesse. 

1.2 	Technologies de pointe des années 1980  

La révolution technologique des années 1970 aura permis à l'industrie canadienne de 
réaliser de nombreuses perçées scientifiques. Pionnier dans les domaines des satellites, 
de la fibre optique et des systèmes interactifs de vidéotex et de télétex, le Canada est 
un chef de file mondial de la technologie des communications. Un réseau complexe de 
communications relie tous les appareils téléphoniques du Canada aux appareils 
téléphoniques de l'ensemble du monde industrialisé ainsi qu'à un ensemble 
impressionnant de services radiophoniques, télévisuels et informatives au Canada et 
aux Etats-Unis. Le monde des affaires canadien n'a pas tardé a tirer profit des 
possibilités correspondantes. Le " bureau électronique " est une réalité dans la plupart 
des grandes entreprises où les systèmes de traitement de textes et les 
micro-ordinateurs accroissent la productivité. Reliés à d'autres appareils du genre d'un 
bout à l'autre du pays, ces systèmes assurent une transmission quasiinstantanée de 
documents. En reliant plusieurs lignes téléphoniques, la téléconférence est un moyen 
courant d'accélérer les prises de décisions et d'abaisser les dépenses des entreprises. 

L'industrie canadienne a également fait des progrès dans le développement de 
l'utilisation commerciale des technologies du laser. Par exemple, la société Lurnonics 
Inc. de Kanata (Ontario), se spécialise dans les lasers au plasma et à circuits intégrés et 
elle accorde une place importante aux produits de codage au laser; ses ventes la 
placeraient au troisième rang mondial. Environ 1 000 entreprises fabriquent des 
logiciels et bon nombre d'entre elles produisent des progiciels personnalisés et 
novateurs. Cognos Corp., d'Ottawa (Ontario), est un chef de file réputé dans la 
production de logiciels s'adaptant aux ordinateurs de marque Hewlett Packard. 

De plus, l'industrie canadienne n'a pas tardé à se servir des nouveaux matériaux 
industriels, comme les plastiques composites. Ainsi, de tous les avions civils, 
l'avion-navette Dash-8 de la société de Havilland est l'appareil dont le revêtement 
travaillant contient le pourcentage le plus élevé (environ 10 %) de matériaux en 
plastique composite. 

Dans le domaine de la robotique, la société Spar Aerospace s'efforce actuellement 
d'appliquer à la mise au point de robots destinés à l'exploitation minière, l'expérience 
acquise dans la fabrication du télémanipulateur de la navette spatiale. 

1.2.1 	Universités d'avant-garde  

Les universités canadiennes travaillent en étroite collaboration avec l'industrie pour 
garantir que la recherche fondamentale en technologies de pointe soit effectuée et 
diffusée. L'Université de Waterloo est un des plus importants centres d'informatique en 
Amérique du Nord; à l'avant-garde de la recherche sur les technologies de pointe, elle 
coopère étroitement avec le monde des affaires et l'industrie pour mettre au point de 
nouveaux produits et de nouveaux procédés. Sa principale force réside dans le 
développement de progiciels personnalisés dans des champs d'activité aussi divers que 
les logiciels perfectionnés de production de films en trois dimensions, les 
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logiciels de quatrième génération (utilisables sans connaître les langages de 
programmation) et une version informatisée de l'Oxford English Dictionary. Les autres 
projets de recherche de l'Université de Waterloo comprennent des robots mobiles 
capables d'extraire des minéraux ou de couper des arbres, de nouvelles façons de 
diagnostiquer les hémopathies, l'adaptation, à. l'enseignement et au moyen de puces, de 
l'ordinateur personnel d'IBM et la transformation des résidus du bois en une protéine 
comestible. 

L'Université de Waterloo a doté son campus d'une zone industrielle appelée le Parc de 
recherche industrielle (Research Technology Park); les entreprises sont invitées à 
s'installer à proximité de ce grand centre de recherche. Au cours des dernières années, 
l'université a donné naissance à plus de 50 entreprises de technologie de pointe. Cette 
année même, la société Hewlett Packard a déménagé son laboratoire torontois de 
recherche et de développement au parc de recherche industrielle de l'Université de 
Waterloo. 

En 1984, la société IBM a fait don à l'Université de Waterloo d'appareils neufs d'une 
valeur de cinq millions de dollars, et dans le cadre d'un programme établi, elle investira 
une somme additionnelle de quinze millions de dollars. En retour, l'Université de 
Waterloo fera des recherches pour adapter à l'enseignement l'ordinateur personnel 
d'IBM. Vers la fin de 1984, la société Digital Equipment annonçait qu'au cours des 
prochaines années elle ferait don à l'Université de Waterloo d'appareils d'une valeur de 
vingt-cinq millions de dollars. En retour, l'Université entreprendra des recherches dans 
les domaines des puces à très grande intégration, de l'enseignement assisté par 
ordinateur, du traitement graphique, du vidéotex, des systèmes experts et d'autres 
applications de l'intelligence artificielle, de la bureautique, du génie logiciel, de la 
gestion de réseaux et de l'infographie. 

En Alberta, l'Université de Calgary obtient, chaque année, des contrats de recherche 
d'une valeur approximative de 35 millions de dollars. La majeure partie de la R-D de 
l'Université de Calgary a trait à l'industrie de l'énergie. Vers la fin de 1984, l'Université 
de Calgary et la société Control Data of Canada Ltd., de Mississauga (Ontario), ont 
conclu une entente d'une durée de dix ans qui a pavé la voie à l'installation d'un 
ordinateur géant (il n'en existe que trois au Canada; les deux autres appartiennent au 
gouvernement fédéral) à l'Université de Calgary, plaçant cette institution à 
l'avant-garde de la technologie des ordinateurs géants. Environ 51 % du temps du 
super-ordinateur sera réserve à l'usage des Universités de Calgary, de l'Alberta et de 
Lethbridge. Le reste sera consacré a l'industrie. Cet ordinateur géant permettra aux 
chercheurs d'entreprendre des projets dans des domaines comme l'analyse sismique et 
les modèles mathématiques, ainsi que dans d'autres domaines nécessitant une très 
grande puissance de calcul. 

En Nouvelle-Ecosse, la Technical University of Nova Scotia est l'établissement 
supérieur par excellence du pays pour ce qui est de la technologie liée à la conception 
et à la fabrication assistées par ordinateur (CFAO). L'établissement regroupe plus de 
90 représentants de l'industrie, des gouvernements, des Universités et des centres de 
recherche et de développement des quatre coins du pays. En plus d'un vaste assortiment 
de logiciels de CFAO et de logiciels techniques, la Technical University offre une 
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formation spécialisée en infographie, en mappage, en analyse par la méthode des 
éléments finis, en gestion de bases de données, en création de logiciels et dans une 
vaste gamme de domaines techniques, y compris les génies civil, mécanique, électrique, 
agricole et industriel. 

1.3 	Politique dugouvernement  

En mars 1987, le ministre fédéral responsable des sciences et de la technologie et ses 
homologues des provinces et des territoires ont convenu de la première politique 
nationale des sciences et de la technologie. La politique, qui sera définie avec une plus 
grande précision au cours des mois à venir, a pour objet principal de favoriser 
l'application commerciale des technologies par divers moyens consistant, par exemple, à 
stimuler la diffusion de la technologie et à renforcer la recherche appliquée et 
l'innovation industrielle, à mettre au point des techniques qui sont d'une importance 
cruciale pour la croissance des secteurs de la fabrication, des services et des ressources 
naturelles, à garantir l'existence d'un nombre suffisant de travailleurs très qualifiés, à 
stimuler la recherche fondamentale et la recherche appliquée nécessaires au maintien 
de la compétence scientifique au Canada, et à faire en sorte que tous les Canadiens 
tirent parti des bienfaits et des possibilités de la science et de la technologie et que ces 
dernières soient incorporées à la culture canadienne. 

En ce qui concerne la recherche, le développement et la technologie, la politique du 
gouvernement comprend actuellement trois volets 

1) Faire passer les dépenses de recherche - développement de leur niveau actuel 
de 1,3 % à 2,5 % du produit national brut. 

2) Augmenter le nombre d'applications et favoriser l'assimilation de la technologie 
transférée de l'étranger. La création d'Investissement Canada, promoteur 
vigoureux de tous les investissements à caractère technologique est un des aspects 
importants de cette politique. La création, sous les auspices du ministère des 
Affaires extérieures, d'un groupe de transfert de la technologie est un autre aspect 
de la politique gouvernementale. En outre, ce Ministère envisage d'affecter des 
ressources additionnelles à l'accroissement outre-mer des conseillers scientifiques 
qui rédigeraient des comptes rendus sur la technologie étrangère. Sur un autre 
plan, le Conseil national de recherches a intensifié sa participation à des 
programmes de transfert de technologie. 

3) Favoriser la diffusion de la technologie dans l'industrie. Cet objectif s'appuie sur la 
création par le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada, 
de la Société canadienne de micro-électronique (SCIVI), une société sans but lucratif 
gérant le réseau informatisé d'un grand nombre d'universités qui créent et mettent 
à l'essai des circuits à intégration à très grande échelle. Un centre de coordination 
de l'Université Queen's  vérifie les plans et confie la fabrication à Northern 
Telecom. Le ministère de l'Expansion industrielle régionale a créé un réseau 
complémentaire pour que les régions participent à l'application de la 
microélectronique aux procédés et aux produits industriels. La SCM et le réseau du 
MEIR doivent favoriser le transfert de la technologie ou des connaissances, des 
universités ou du gouvernement vers l'industrie, ou entre les entreprises privées. 
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Les mécanismes les mieux adaptés à la diffusion de la technologie sont: des 
coentreprises entre les compagnies capables de fabriquer et de concevoir des 
produits ou des procédés; et l'octroi aux fabricants nationaux du droit d'utiliser la 
technologie ou les produits. Ces deux mécanismes sont rapides et portent sur les 
produits de la R-D en éliminant la plupart des coûts. 

• 
Le gouvernement du Canada vient en aide au développement technologique grâce à 
divers mécanismes dont les stimulants fiscaux, les subventions, les prêts, les contrats de 
biens et de services, l'aide aux infrastructures et la formation liée aux industries de 
technologie de pointe. Le traitement fiscal offert par le Canada à la R-D classe le pays 
au premier rang de tous les pays membres de l'OCDE et au second rang dans le monde 
après Singapour. 

1.4.1 	Les stimulants fiscaux  

Des stimulants fiscaux spéciaux sont offerts aux sociétés afin de les encourager à 
entreprendre des travaux de recherche et de développement (R-D). Les frais courants 
aussi bien que les investissements applicables aux activités de R-D admissibles peuvent 
être radiés l'année même où ils sont engagés. En outre, la Loi prévoit un crédit d'impôt 
à l'investissement applicable aux frais courants et aux investissements de R-D. Le CII 
de R-D vise les frais courants (comme les salaires et les avantages sociaux) ainsi que les 
dépenses se rapportant aux immeubles et à l'équipement utilisés dans le cadre 
d'activités de R-D admissibles. Le taux de C11 applicable aux frais de R-D est fixé à 
20 % dans le cas des grandes sociétés (30 % dans la région Atlantique) et à 35 % pour les 
PME admissibles au taux d'impôt fédéral inférieur (c.-à-d., les sociétés privées sous 
contrôle canadien). A l'heure actuelle, le CII se rapportant aux dépenses de R-D est 
remboursable à 100 % pour la première tranche de 700 000 $ consacrée aux frais 
courants des petites sociétés, tandis qu'il est remboursable à 40 % pour les grandes 
sociétés, pour les immobilisations de R-D des petites sociétés et pour les montants qui 
dépassent la limite de 700 000 $ de frais courants. 

Selon les propositions de réforme fiscale, la radiation directe des frais et le CII ne 
s'appliqueront plus aux immeubles après 1987, sauf dans le cas d'ouvrages spéciaux 
comme les tunnels aérodynamiques. La radiation immédiate des frais ainsi que le CII 
pour frais courants de R-D et pour les dépenses en immobilisations de R-D autres que 
les dépenses touchant les immeubles (p. ex., l'équipement) demeureront inchangés. Le 
CII applicable aux frais courants de R-D des petites sociétés demeurera remboursable à 
100 % pour la première tranche de 700 000 $ (et remboursable à 40 % pour le CII 
applicable aux immobilisations de R-D ou au montant supérieur à la limite de 
700 000 $). En ce qui a trait aux grandes sociétés, le CII ne sera plus remboursé après 
1987 et un plafond sera imposé au CII déductible pour l'année. 

• 
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2. 	MAIN-D'OEUVRE  

2.1 	Main-d'oeuvre hautement qualifiée  

Un grand nombre de Canadiens poursuivent des études au-delà du niveau secondaire. De 
1972 à 1984, le nombre annuel des diplômés d'écoles secondaires est passé de 233 000 à 
289 000; il a augmenté à un taux annuel moyen de 1,7%. Le tableau 1 présente les 
données annuelles. 

Comme le révèle le tableau 1, un grand nombre des diplômés d'écoles secondaires 
poursuivent leurs études, que ce soit au niveau des collèges communautaires ou au 
niveau universitaire. Au cours de la même période, le nombre des diplômés des collèges 
communautaires a augmenté à un taux annuel moyen de 4,3 %, et est passé de 48 000 en 
1972 à 82 000 en 1984; le nombre des diplômés universitaires est passé de 72 000 en 
1972 à 92 000 en 1984, s'accroissant à un taux annuel moyen de 1,9 %. 

Naturellement, sont inclus dans ces deux groupes les étudiants qui ont cessé pendant 
quelque temps de fréquenter l'école, avant de poursuivre leurs études. Augmente 
également, le nombre des diplômes et des certificats obtenus au niveau de 
l'enseignement universitaire du ler cycle et au niveau de l'enseignement universitaire 
supérieur à un taux annuel moyen de 4,9 %. Les données du tableau 1 montrent 
d'emblée qu'un pourcentage non néglirable des diplômés universitaires acquièrent un 
diplôme d'études de deuxième et troisieme cycles. Le nombre annuel des maîtrises est 
passé de 10 000 en 1972 à 15 000 en 1984 et s'est accru à un taux annuel moyen de 
2,7 %. Le nombre des doctorats obtenus n'a pratiquement pas varié au cours de ces 
treize années; en moyenne, il était légèrement inférieur à 1 800 par année. 

Dans l'ensemble, il ressort de ces données que le Canada s'est doté d'une main-d'oeuvre 
hautement qualifiée. De fait, le Canada, un pays de 25 millions d'habitants, vient au 
onzième rang à l'échelle mondiale quant au nombre de scientifiques et d'ingénieurs 
résidents. Il occupe également le onzième rang sur le plan du pourcentage des 
travailleurs professionnels et techniques dans la population active. 

• 



TABLEAU 1 

NOMBRE DE DIPLOMES, SELON LE NIVEAU, CANADA, 1972 A 1984  

Diplômés 
des collèges 
communautaires  

Diplômes 
et certificats 
universitaires 
du ler cycle  

Diplômes 
et certi-
ficats uni-
versitaires 
supérieurs  

Baccalauréats 
et premiers 
grades 
professionnels 	Maitrises 	Doctorats  

1972 
1973 
1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 
1982 
1983 
1984 

47 709 
50 052 
53 384 
54 348 
56 655 
60 687 
64 891 
67 883 
67 343 
68 744 
71 818 
75 797 
82 097 

966 
948 

1 085 
1 112 
1 395 
1 270 
1 771 
1 531 
1 621 
1 417 
1 504 
1 654 
1 623 

8 159 
9 045 
8 621 
7 887 

10 327 
9 261 

12 376 
12 339 
11 685 
13 880 
16 025 
15 337 
15 421 

72 416 
70 664 
74 851 
80 754 
83 292 
87 356 
89 349 
87 238 
86 410 
84 926 
87 106 
89 770 
92 816 

Diplômés 
d'écoles 

Année secondaires  

232 873 
239 258 
250 068 
255 010 
266 445 
288 193 
294 246 
292 013 
296 180 
305 142 
305 933 
289 099 
289 531 

10 277 	1 724 
10 603 	1 929 
10 196 	1 896 
11 068 	1 840 
11 555 	1 693 
12 375 	1 702 
12 637 	1 819 
12 351 	1 803 
12 432 	1 738 
12 903 	1 816 
13 110 	1 715 
13 925 	1 821 
14 572 	1 878 

Source : Statistique Canada, L'éducation au Canada,  1985 
Statistique Canada, Universités: inscriptions et grades décernés, 1984. 

• 	• 	• 
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2.1.1 	Scientifiques, ingénieurs et technologues  

2.1.1.1 	Répartition selon les catégories professionnelles  

Les catégories professionnelles de scientifiques, d'ingénieurs et de technologues peuvent 
être subdivisées comme suit : sciences naturelles et génie (SNG) et sciences sociales et 
sciences humaines (SSH). Le tableau 2 illustre, par profession, la croissance dans 
chacun de ces deux sous-ensembles entre 1971 et 1984. Au cours de cette période de 
treize ans, le bassin de main-d'oeuvre orientée vers le secteur SNG s'est accru de 80 %, 
à un taux annuel moyen de 4,6 %. Le groupe le plus important du secteur SNG était 
celui des ingénieurs et des architectes dont le taux de croissance et la croissance 
proportionnelle ont été à peu près comparables. La croissance du secteur SSH a été de 
144 %, ce qui représente un taux annuel moyen de 7,4 %. La catégorie des services 
sociaux et secteurs connexes compte pour la plus grande part du secteur mais son taux 
de croissance annuel moyen, qui se chiffrait à 7,1 %, lui était inférieur. 

2.1.1.2 	Baccalauréats et premiers diplômes professionnels décernés  

Le tableau 3 établit une comparaison du nombre et de la proportion des baccalauréats 
et des premiers diplômes professionnels décernés en 1970 et en 1983. Bien que les 
proportions moyennes des secteurs SN G et SSH n'aient pas varié, certains changements 
internes sont a noter. Dans le secteur SNG, les sciences agricoles et biologiques de 
même que les mathématiques et les sciences physiques ont accusé un faible recul au 
profit des sciences de la santé et du génie. Dans le secteur SSH, on remarque des 
transferts plus prononcés des catégories des sciences humaines et de l'éducation vers les 
sciences sociales. Au cours de la période de treize ans, la croissance la plus rapide a 
touché les professions des catégories des sciences sociales, du génie et des sciences 
appliquées et des professions de la santé. 



Catégorie professionnelle  1971 	1984 
- («;71 milliers) 
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TABLEAU 2 

SCIENTIFIQUES, INGENIEURS ET TECHNOLOGUES, SELON LES CATEGORIES  
PROFESSION N ELLES  

• 

SNG 535 	931 

Sciences physiques 	 32 	 41 
Sciences agronomiques et biologiques 	 17 	 32 
Architectes et ingénieurs 	 79 	130 
Autres travailleurs en architecture et en génie 	 69 	 85 
Mathématiciens, statisticiens et analystes 	 26 	 99 
des systèmes 
Médecines et santé 	 312 	544 

SSH 	 54 	132 
Sciences sociales 	 11 	 26 
Services sociaux et secteurs connexes 	 27 	 26 
Bibliothéconomie, muséologie et archivistique 	 10 	 27 
Autres professions en sciences sociales et dans 	 6 	 13 
des secteurs connexes 

r. 

TOTAL 	 589 	1 063 

Source : 	Statistique Canada, Indicateurs de l'activité scientifique et technologique  
1985. 

• 

• 
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TABLEAU 3 

BACCALAUREATS ET PREMIERS GRADES PROFESSIONNELS DECERNES  

Croissance 
1970 	 1983 	Moyenne 

annuelle 	Totale  
Nombre  % 	Nombre  % 

SNG 	 14 445 28,1 	24 136 30,0 	4,0 	67,1 
Sciences agricoles 

et biologiques 	 3 255 6,4 	4 799 	5,9 	3,0 	47,4 
Génie et sciences 	 ... 

appliquées 	 4 084 7,9 	7 728 9,6 	5,0 	89,2 
Sciences de la santé 	 3 472 6,8 	6 089 7,5 	4,4 	75,4 
Mathématiques et 

sciences physiques 	 3 634 	7,1 	5 520 6,8 	3,3 	51,9 

SSH 	 36 786 71,9 	56 598 70,0 	3,4 	53,9 

Education 	 12 306 24,0 	15 348 19,0 	1,7 	24,7 
Sciences humaines' 	 10 383 20,3 	11 493 14,2 	0,8 	10,7 
Sciences sociales 	 14 097 27,6 	297.57  36,9 	5,9 	111,1 

TOTAL* 	 51 231 100 	80 734 100 	3,6 	57,6 

Comprend les beaux-arts et les arts appliqués. 

* Ne comprend pas les grades non classifiés. 

Source : Statistique Canada, Indicateurs de l'activité scientifique et technologique  
1985. Statistique Canada, Universités: inscriptions et grades décernés, 1984. 

• 
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Le tableau 4 indique la ventilation des baccalauréats décernés en ,génie. Bien que la 
technologie ait grandement évolué au cours de la période considérée, aucune tendance 
marquée ne s'est manifestée dans l'une quelconque des grandes catégories énumérées, si 
l'on tient compte de la proportion de diplomes decernés. 

TABLEAU 4 

BACCALAUREATS EN GENIE, SELON LE DOMAINE D'ETUDES  

1975 	 1982 1970 1983 

• 

Domaine d'études 	Nombre  % 	Nombre  % Nombre  % 	Nombre  %•  

Génie chimique 	494 	14 	367 	9 	688 	11 	731 	12 
Génie civil 	 706 	20 	979 	24 	1 314 	21 	1 157 	19 
Génie électrique 	883 	25 	979 	24 	1 502 	24 	1 583 	26 
Génie mécanique 	777 	22 	856 	21 	1 502 	24 	1 644 	27 
Autre 	 671 	19 	897 	22 	1 251 	20 	731 	12 

TOTAL 	 3 531 	100 	4 078 	100 	6 257 	100 	6 089 	100 

Source : Statistique Canada, Indicateurs de l'activité scientifique et technologique  
1985. Statistique Canada, Universités: inscriptions et grades décernés, 1984. 

2.1.1.3 	Diplômes de maîtrise  

De 1975 à 1983, le nombre des diplômes de maîtrise décernés a augmenté de 25%.  
Comme pour les baccalauréats et les premiers diplômes professionnels, la proportion 
relative des secteurs SNG et SSH a peu varié au cours des huit années, mais, à 
l'intérieur de chaque secteur, on peut constater des changements d'importance (voir le 
tableau 5.). Dans le secteur SNG, les sciences de la santé ont enregistré la croissance 
la plus rapide. Dans le secteur SSH, on constate une baisse de 5,1 % des diplômes 
décernés en sciences humaines et une croissance, aussi bien en éducation (38 %) qu'en 
sciences sociales (32,8 %). 

• 

• 
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TABLEAU 5 

DIPLOMES DE MAITRISE DECERNES, 1975 ET 1983  

Croissance 
1975 	 1983 	 Moyenne 

annuelle Totale  
Nombre  % Nombre  % 

2 560 	23,2 	3 316 	24,0 	3,3 	29,5 

Sciences agricoles 
et biologiques 	 473 	4,3 	624 	4,5 	3,5 	31,9 

Génie et sciences 
appliquées 	 963 	8,7 	1 285 	9,2 	3,7 	33,4 

Sciences de la santé 	 303 	2,8 	553 	4,0 	7,8 	82,5 
Mathématiques et 

sciences physiques 	 821 	7,4 	833 	6,0 	0,2 	1,5 

SSH 	 8 471 	76,8 10 506 	75,9 	2,7 	24,0 

Education 	 2 161 	19,6 	2 983 	21,6 	4,1 	38,0 
Sciences humaines' 	2 256 	20,5 	2 138 	15,4 	-0,7 	-5,4 
Sciences sociales 	 4 058 	36,8 	5 389 	39,0 	3,6 	32,8 

TOTAL* 	 11 068 	100 13 834 	100 	2,8 f 	 25 0 , 9 

1 	Comprend les beaux-arts et les arts appliqués. 

* 	Ne comprend pas les diplômes non classifiés. 

Source : Statistique Canada, Indicateurs de l'activité scientifique et technologique,  
1985. 

2.1.1.4 	Doctorats  

Le tableau 6 présente des données sur les diplômes de doctorat décernés pour certaines 
années, selon la spécialisation. On peut y constater, premièrement, un maintien relatif 
du nombre de doctorats obtenus ces dernières années, mais une forte augmentation par 
rapport au début des années 70. Deuxièmement, la proportion des doctorats décernés 
dans les professions de la santé semble  s'accroître, tout comme c'est le cas en 
éducation. 

SNG 

• 
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TABLEAU 6 

DOCTORATS DECER N ES PAR DOMAINE D'ETUDES  

	

1970 	% 	1976 	% 	1983 	% 

SNG 	 972 	70,9 	869 	51,3 	981 	54,0 

Sciences agricoles 
et biologiques 	 247 	18,0 	197 	11,6 	247 	13,6 
Génie et sciences 
appliquées 	 191 	13,9 	188 	11,1 	220 	12,1 
Professions de la santé 	87 	6,3 	105 	6,2 	174 	9,6 
Mathématiques et 
sciences physiques 	 447 	32,6 	379 	22,4 	340 	18,7 

SSH 	 400 	29,1 	818 	48,3 	835 	46,0 

Education 	 78 	5,7 	157 	9,3 	189 	10,4 
Sciences humaines' 	 164 	12,0 	264 	15,6 	261 	14,4 
Sciences sociales 	 158 	11,5 	397 	23,5 	385 	21,2 

TOTAL 	 1 372 	100 	1 693 	100 	1 816 	100 • 1 	Comprend les beaux-arts et les arts appliqués. 

* 	Ne comprend pas les diplômes non classifiés. 

Source : Statistique Canada,  Indicateurs de l'activité scientifique et technolo 
Statistique Canada, Universités: inscriptions et grades décernés, 1983  

2.1.1.5 	Distribution selon l'activité économique  

Comme l'indique le tableau 7, de 1971 à 1984, le nombre de scientifiques, d'ingénieurs 
et de technologues a auvnenté de 74,0 % à un taux de croissance annuel moyen de 
4,4%, passant de 535 000 a 931 000. 

Les tableaux 8 et 9 donnent des détails additionnels sur les services et le secteur 
manufacturier. De 1971 à 1984, les professions du secteur SSH ont connu une 
croissance plus rapide que celles du secteur SNG, soit 162 % comparativement à 74 %. 
Pour le secteur SSH, l'augmentation la plus forte a touché la bibliothéconomie, la 
muséologie et l'archivistique (187 %). L'explication du phénomène réside peut-être dans 
le besoin grandissant d'organiser, de répertorier et de diffuser les grandes quantités de 
renseignements et de données rendues disponibles et nécessaires en raison des exigences 
nouvelles d'un secteur des services davantage axé sur l'informatisation. Pour des 

• 
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raisons du même ordre, mais dans l'optique de l'utilisateur, les effectifs du groupe des 
mathématiciens, statisticiens et analystes des systèmes du secteur SGN ont augmenté 
de 5 000 en 1971 à 32 000 en 1984, soit une augmentation annuelle moyenne de 15,3% et 
une augmentation totale de 540 %. Ce groupe se consacre essentiellement à l'analyse et 
à la manipulation de données et de renseignements et sa croissance extraordinaire 
s'explique par des facteurs de même nature. Le nombre total d'architectes et 
d'ingénieurs a augmenté de 124% pour atteindre 38000, parallèlement à la demande 
accrue d'experts-conseils et de concepteurs d'immeubles, d'usines et de machines. 

TABLEAU T 

SCIENTIFIQUES, IN GE NIEURS ET TECHNOLOGUES SELON 
L'ACTIVITE ECONOMIQUE  

Croissance 
1971 	 1984 	 Moyenne 

annuelle 	Totale 
Nombre % 	Nombre % 
(en milliers F17-1-771iiiier;«5 

Agriculture 	 1 	0,2 	* 	* 	n.d. 	n.d. 
Secteur primaire 

(autres activités) 	 15 	2,8 	n.d. 	n.d. 	n.d. 	n.d. 
Secteur manufacturier 	 67 	12,5 	124 	13,3 	4,8 	85,1 
Construction 	 11 	2,1 	8 	0,9 	-2,4 	-27,3 
Transports 	 25 	4,7 	43 	4,6 	4,3 	72,0 
Commerce 	 6 	1,1 	32 	3,4 	13,7 	433,3 ,  
Finance 	 4 	0,7 	18 	1,9 	12,3 	350,0 
Services 	 352 	' 65,8 	611 	65,6 	4,3 	73,6 
Administration publique 	54 	10,1 	88 	9,5 	3,8 	63,0 

TOTAL 

* Moins de 500. 

n.d. 	non disponible. 

535 	100 	931 	100 	4,4 	74,0 

Source : Statistique Canada, Indicateurs de l'activité scientifique et technologique,  
1985. 

• 
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TABLEAU 8 

SCIENTIFIQUES, INGENIEURS ET TECHNOLOGUES  
DU SECTEUR DES SERVICES  

Croissance 
1971 	 1984 	 Moyenne 

annuelle 	Totale  
Nombre % 	Nombre % 
Frir-arieri5 (en  millier5 

SNG 	 532 	90,5 611 	86,3 	4,3 	73,6 

Sciences physiques 	 8 	2,1 	11 	1,6 	2,5 	37,5 
Sciences agronomique 

et biologiques 	 7 	1,8 	8 	1,1 	1,0 	14,3 
Architectes et 

ingénieurs 	 17 	4,4 	38 	5,4 	6,4 	123,5 
Autres travailleurs 

en architecture 
et en génie 	 18 	14,6 	27 	3,8 	3,2 	50,0 

Mathématiciens, 
statisticiens et 
analystes des 
systemes 	 5 	1,3 	32 	4,5 	15,3 	540,0 

Médecine et santé 	 297 	76,3 	495 	69,9 	4,0 	66,7 
SSH 	 37 	9,5 	97 	13,7 	7,7 	162,2 

Sciences sociales 	 6 	1,5 	15 	2,1 	7,3 	150,0 
Services sociaux et 

domaines connexes 	 18 	4,6 	49 	6,9 	8,0 	172,2 
Bibliothéconomie, 

muséologie et 
archivistique 	 8 	2,1 	23 	3,2 	8,5 	187,5 

Autres catégories SSH 	 5 	1,3 	10 	1,4 	5,5 	100,0 

• 

TOTAL 389 	100 	708 	100 	4,7 	82,0 

Source : Statistique Canada, Indicateurs de l'activité scientifique et technologique  
1985. 

• 
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• Pratiquement tous les scientifiques, ingénieurs et technologues du secteur 
manufacturier appartiennent au SNG. La croissance totale pour la période de 1971 à 
1984 a été de 85 %, comparativement à 82 % dans les services. La catégorie des 
sciences agronomiques et biologiques a enregistré la croissance la plus forte : ses 
effectifs se sont accrus de 600 %, passant de 1 000 à 17 000. Le groupe le plus 
nombreux, soit Celui des architectes et des ingénieurs, a augmenté de 27 000 à 48 000 
personnes, soit une augmentation totale de 78%. Le faible taux de croissance de ce 
groupe s'expliquerait par le fort taux de croissance du même groupe dans le secteur des 
services. Il semble que les firmes d'experts-conseils se substituent aux experts 
intra-muros. Il s'agit peut-être, dans le secteur manufacturier, d'une mesure de 
réduction des coûts, mais elle a cependant comme conséquence d'élargir les horizons de 
ce secteur d'activité économique en mettant à sa disposition et sur demande un bassin 
varié d'aptitudes et de compétences. 

• 
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TABLEAU 9 

SCIENTIFIQUES, INGENIEURS ET TECHNOLOGUES DANS  
LES INDUSTRIES MANUFACTURIERES  

Croissance 
1971 	 1984 	 Moyenne 

annuelle 	Totale  
Nombre % 	Nombre % 	% 
(7 millier iY 	Fri FFI fi-1[1e r 

S N G 	 67 	97,1 	124 	98,4 	4,8 	85,1 

Sciences physiques 	 11 	15,9 	20 	15,9 	4,7 	81,8 
Sciences agronomiques 
et biologiques 	 1 	1,4 	7 	5,6 	16,1 	600,0 

Architectes et 
ingénieurs 	 27 	39,1 	48 	38,1 	4,5 	77,8 

Autres travailleurs 
en architecture 
et en génie 	 17 	24,6 	22 	17,5 	2,0 	29,4 

Mathématiciens, 
statisticiens et 
analystes des 
systèmes 	 7 	10,1 	18 	14,3 	7,5 	157,1 

Médecine et santé 	 4 	5,8 	9 	7,1 	6,4 	125,0 

SSH 	 2 	2,9 	 n.d. 	n.d. 	n.d. 

TOTAL 	 65 	100,0 	126 	100,0 	4,7 	36,9 

moins de 500 

n.d. - non disponible 

Source : Statistique Canada, Indicateurs de l'activité scientifique et technologique  
1985. 

2.1.1.6 	Répartition géographique  

Le tableau 10 renferme la répartition géographique des scientifiques et des ingénieurs. 
L'Ontario accapare 38 % du secteur SNG et 36 % du secteur SSH, en raison de la nature 
et de la distribution géographique de la population et de l'économie. Suivent, dans 
l'ordre, le Québec, les provinces des Prairies, la Colombie-Britannique et les provinces 
de l'Atlantique. 

• 

• 
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Provinces de 
l'Atlantique  
Nombre  % 

67 	7,1 

n.d. 

	

n.d. 	n.d. 

	

7 	5,4 

7 	8,2 

	

n.d. 	n.d. 

	

45 	8,3 

	

9 	6,8 

	

n.d. 	n.d. 

	

4 	6,1 

n.d. 	n.d. 
n.d. 	n.d. 

n.d. 

SNG 

Sciences physiques 
Sciences agronomiques 
et biologiques 
Architectes et ingénieurs 
Autres travailleurs en 
architecture et en génie 

Mathématiciens, 
statisticiens et analystes 
des systèmes 

Médecine et santé 

SSH 

Sciences sociales 
Services sociaux et 
domaines connexes 

Bibliothéconomie, 
muséologie et 
archivistique 

Autres 

TABLEAU 10 

SCIENTIFIQUES, INGENIEURS ET TECHNOLOGUES, SELON LA REGION, 1984  
(en milliers) 

Provinces 	Colombie- 
Québec 	Ontario 	des 	Prairies 	Britannique 	Canada  

	

Nombre  % Nombre  % 	Nombre 	Nombre  % Nombre  % 

	

230 	24,7 	354 	38,0 	179 	19,4 	101 	10,8 	931 	100 

	

10 	24,4 	15 	36,6 	10 	24,4 	4 	9,8 	41 	100 

	

6 	18,8 	13 	40,6 	6 	18, 8 	4 	12,5 	32 	100 

	

27 	20,8 	58 	44,6 	24 	18,5 	14 	10,8 	130 	100 

	

16 	18,8 	32 	37,6 	20 	23,5 	10 	17,4 	85 	100 

1nnn 

	

25 	25,2 

	

146 	26,8 

	

33 	25,0 

	

8 	30,8 

	

17 	25,8  

	

49 	49,5 	15 	15,2 	7 	7,1 	99 	100 

	

187 	34,4 	104 	19,1:1 	62 	11,4 	544 	100 

	

47 	35,6 	27 	20, 	16 	12,1 	132 	100 

	

10 	38,5 	4 	15,4 	n.d. 	n.d. 	16 	100 

	

22 	33,3 	14 	21,2 	9 	13,6 	66 	100 

6 	22,2 	11 	40,7 
4 	30,8 	4 	30,8 

	

18,5 	n.d. 

	

30,8 	n.d. 
n.d. 	27 	100 
n.d. 	13 	100 

TOTAL 	 76 	7,1 	263 	24,7 	401 	30,7 	206 	19,4 	117 	11,0 	1063 	100 

n.d. 	non disponible 

Source : Statistique Canada,  Indicateurs de l'activité scientifique et technologique 1985. 
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2.2 	Main-d'oeuvre gualif iée  

2.2.1 	Collèges communautaires  

Le réseau de collèges communautaires du Canada a produit un bassin hautement qualifié 
de main-d'oeuvre possédant un diplôme postsecondaire sans avoir atteint le niveau 
universitaire. Le tableau 11 indique le nombre des diplômes des collèges 
communautaires décernés dans des programmes professionnels, selon la discipline, de 
1978-1979 à 1982-1983. Le champ d'étude en traitement des données et en 
informatique a connu la croissance la plus rapide; au cours de la période de cinq ans, ses 
effectifs ont plus que doublé à un taux annuel moyen de 23,9 %. Le nombre de diplômes 
en gestion et en administration a augmenté à un taux annuel moyen de 13,4 % tandis que 
le nombre de diplômes en génie mécanique et d'autres spécialités techniques a 
augmenté, en moyenne, de 8,0 % et de 11,8 %, respectivement. Plusieurs disciplines ont 
connu une baisse au cours de la période. Le nombre de diplômes en éducation a diminué 
à un taux annuel moyen de 13,12% de 1978 à 1981 avant d'augmenter considérablement 
en 1982-1983. Le nombre annuel de diplômes en sciences infirmières et en techniques 
relatives au traitement médical a diminué de 1,5 % et de 2,2 %, respectivement. 

Malgré tout, le domaine des sciences infirmières était l'un des plus importants du total; 
sa part s'élevait à 13,0% en 1982-1983. Parmi les autres disciplines importantes, il y 
avait celle des services communautaires et sociaux (13,9 % du total de 1982-1983) dont 
les effectifs ont augmenté à un taux annuel moyen de 3,9 %; celle de la gestion 
financière (6,4 % du total) dont les effectifs ont augmenté à un taux annuel moyen de 
7,5 %; celle des techniques relatives aux ressources naturelles (6,2 % du total) dont les 
effectifs ont augmenté à un taux annuel moyen de 4,5 %; et celle des techniques 
relatives à l'électronique et à l'électricité (6,0 % du total) dont les effectifs se sont 
accrus, au cours de la période retenue, à un taux annuel moyen de 5,4 %. Dans 
l'ensemble, le nombre des diplômes décernés dans des programmes professionnels s'est 
accru à un taux annuel moyen de 4,3% pour passer de 44 480 en 1978-1979 à 52 715 en 
1982-1983. 

Le tableau 12 établit une répartition, par discipline et par province, des diplômes 
décernés par les collèges communautaires en 1982-1983. On en dénombre 45 % en 
Ontario, 26 % au Québec, 15 % dans les provinces des Prairies, 8 % en 
Colombie-Britannique et 6 % dans les provinces de l'Atlantique. 



Discipline  

• 

Arts 
Secrétariat 
Gestion et 

administration 
Traitement des 

données et 
informatique 

Gestion financière 
Autres disciplines 
commerciales 

Services communautaires 
et sociaux 

Education 
Architecture 
Génie mécanique 
Formation générale  

en génie 
Autres techniques 
Sciences infirmières 
Techniques relatives au 

traitement médical 
Autres services 

médicaux 
Ressources 

naturelles 
Techniques 

chimiques 
Techniques relatives 

à l'électronique et 
à l'électricité 

Transports 
Autres programmes 
divers 

Non déclarés 

TOTAL 
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TABLEAU 11 

DIPLOMES DES COLLEGES COMMUNAUTAIRES DECERNES  
DANS DES PROGRAMMES PROFESSIONNELS, SELON LE DOMAINE D'ETUDES  

Taux de 
croissance 
annuel 1978- 	1979- 	1980- 	1981- 	1982- 

	

1979 	1980 	1981 	1982 	1983* 	moyen  

	

4 403 	4 700 	4 715 	5 204 	5 034 	3,4 

	

3 674 	4 068 	3 566 	3 606 	3 809 	0,9 

2 422 	2 611 	2 941 	3 470 	3 998 	13,4 

	

1 212 	1 300 	1 743 	2 293 	2 856 	23,9 

	

2 518 	3 207 	3 072 	3 168 	3 364 	7,5 

	

2 032 	2 323 	2 665 	2 897 	2 756 	7,9 

	

6 305 	6 392 	6 611 	6 691 	7 343 	3,9 

	

154 	136 	120 	101 	147 	-1,2 

	

1 171 	1 250 	1 206 	1 214 	1 266 	2,0 

	

1 043 	1 280 	1 232 	1 495 	1 420 	8,0 

	

2 012 	2 069 	2 174 	2 022 	2 403 	4,5 

	

473 	553 	684 	872 	740 	11,8 

	

7 089 	6 998 	6 790 	6 479 	6 676 	-1,5 

	

2 725 	2 370 	2 428 	2 458 	2 496 	-2,2 

	

594 	534 	501 	571 	630 	1,5 

	

2 755 	2 909 	3 096 	3 031 	3 289 	4,5 

	

672 	640 	646 	703 	664 	-0,3 

	

2 563 	2 627 	2 641 	2 923 	3 157 	5,4 

	

269 	257 	300 	279 	324 	4,8 

	

385 	498 	456 	442 	239 	s.o. 

	

9 	11 	36 	75 	104 	s.o. 

44 480 46 733 47 623 49 994 	52 715 	4,3 

* Les données de 1982-1983 reposent sur un nouveau système de classement 
domaines d'études. 

s.o. - sans objet 

des 

Source : Statistique Canada, Section de l'enseignement postsecondaire, Division de 
l'éducation, de la culture et du tourisme. 
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TABLEAU 12 

DIPLOMES DES COLLEGES COMMUNAUTAIRES DECERNES  

DANS DES PROGRAMMES PROFESSIONNELS, PAR DISCIPLINE ET PAR 

PROVINCE, 1982-1983  

	

T.-N. I.-P.-E. N.-E. 	N.-B. 	Qué. 	Ont. 	Man. Sask. 	Alta. 	C.-B. 	Total  

Sciences de la santé 	327 	58 	439 	325 	2 354 3 275 	639 	541 	923 	921 	9 802 
et disciplines 
connexes 

Arts 	 - 	29 	- 	16 	563 2 652 	48 	- 	485 	507 	4 300 
Sciences humaines 	- 	11 	- 	- 	173 	405 	20 	- 	74 	51 	734 
et disciplines 
connexes 

Génie et sciences 	183 	35 	361 	284 	3 699 5 420 	308 	189 	1 539 	812 	12 830 
appliquées 

Sciences naturelles 	44 	24 	38 	85 	715 1 434 	5 	38 	668 	232 	3 289 
et industries primaires 

Sciences sociales 	12 	165 	166 	- 	2 137 3 853 	105 	13 	750 	286 	7 490 
et services 

Affaires et commerce 	111 	144 	101 	147 	4 161 6 274 	346 	141 	1 278 	1 224 	13 927 
Autres 	 - 	- 	- 	- 	2 	311 	- 	- 	28 	2 	343 

TOTAL 	 677 	466 	1 109 	857 13 804 23 624 1 471 	922 	5 745 	4 035  52715*  

Dont neuf dans les Territoires du Nord-Ouest. 

Source : Statistique Canada, Section de l'enseignement postsecondaire, Division de l'éducation, de la culture et du 
tourisme. 
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2.2.2 	Apprentis et main-d'oeuvre  

En 1983, plus de 100 000 personnes étaient inscrites à un programme d'apprentissage au 
Canada. Au cours de l'année, 11 832 certificats ont été décernés avec le sceau 
interprovincial qui permet aux compagnons de pratiquer leur métier dans plusieurs 
provinces et 18 995 certificats ont été décernés sans le sceau interprovincial. La 
majorité des apprentis (à la fin de 1983, 92 274 sur un total de 112 017, soit 82,4%) sont 
enregistrés dans des métiers soumis à l'examen interprovincial normalisé. 

Pour ce qui est de la répartition géographique, le plus fort pourcentage d'apprentis 
étaient enregistrés en Ontario soit 35%, 22% étaient enregistrés en Alberta, 16%, au 
Québec, 12%, en Colombie-Britannique, 9%, dans les provinces de l'Atlantique et 6%,  
au Manitoba et en Saskatchewan. 

La gamme des métiers faisant partie des programmes d'apprentissage est vaste, 
correspondant à la forte demande canadienne pour des travailleurs qualifiés. Parmi les 
112 017 personnes inscrites aux programmes d'apprentissage à la fin de 1983, plus de 
1 000 apprentis étaient inscrits à chacun des 20 métiers distincts (voir tableau 13). 

• 
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TABLEAU 13 

FORMATION EN APPRENTISSAGE, PRINCIPAUX METIERS  
1983 

% du Total  Métier 

Mécanicien d'automobiles 	 12,9 
Electricien en construction 	 12,4 
Charpentier 	 11,5 
Technicien de récepteurs de radio et 

de télévision 	 5,0 
Poseur d'appareils de chauffage 	 4,8 
Mécanicien d'équipement lourd 	 4,0 
Electricien industriel 	 3,8 
Mécanicien industriel 	 3,8 
Ferblantier 	 3,4 
Débosseleur-peintre 	 3,3 
Soudeur 	 2,7 
Machiniste 	 2,7 
Coiffeur 	 2,4 
Cuisinier 	 2,2 
Fabricant d'outils et de matrices 	 1,6 
Briqueteur-maçon 
Mécanicien de réfrigération et d'air 

climatisé 	 1,3 
Electricien (divers) 	 1,2 
Ferrailleur 	 1,2 
Peintre-tapissier 	 1,2 

Source : Statistique Canada 

Les métiers du tableau 13 regroupent 82,9 % des personnes inscrites à des programmes 
d'apprentissage. Environ 75 autres métiers englobent le reste des 112 000 personnes 
enregistrées en 1983. 

Bien qu' il n'existe aucune donnée récente répartissant la population active par métier, 
le recensement de 1981 nous fournit certains renseignements. En juin 1981, 485 000 
personnes occupaient un poste du secteur de la transformation, 314 000 étaient des 
machinistes, 956 000 s'occupaient de la fabrication, de l'assemblage et de la réparation 
de produits et 784 000 exerçaient leur métier dans le secteur de la construction. Il faut 
ajouter environ 30 000 apprentis qui obtiennent leur certificat chaque année. 

• 
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3. 	RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT 

3.1 	Dépenses totales de R-D 
, 

Au Canada, les dépenses au titre de la R-D en sciences naturelles et en génie sont 
passées de 1 160 millions de dollars en 1971 à 5 796 millions de dollars en 1985; elles se 
sont accrues à un taux annuel moyen de 12,2 % (voir le tableau l 4). En réalité, ces 
dépenses sont passées de 1 160 millions de dollars en 1971 à 1 888 millions de dollars en 
1985; au cours de cette période, elles ont augmenté à un taux annuel Moyen de 3,5 %. 

TABLEAU 14 

DEPEN SES DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT  
EN SCIENCES NATURELLES ET EN GENIE  

Année 	DIR D* 	 DIR D/PNB 	 DIRD  
(en millions (%) 	 (en millions 
de dollars) 	 de dollars 

de 1971) 

1971 	 1 160 	 1,23 	 1 160 
1972 	 1 195 	 1,14 	 , 	1 135 
1973 	 1 284 	 1,04 	 1 120 
1974 	 1 504 	 1,02 	 1 138 
197.5 	 1 686 	 1,02 	 1 138 
1976 	 1 833 	 • 	0,96 	 1 144 
1977 	 2 055 	 0,98 	 1 193 
1978 	 2 348 	 1,01 	 1 278 
1979 	 2 695 	 1,02 	 1 330 
1980 	 3 153 	 1,06 	 1 400 
1981 	 3 946 	 1,16 	 1 580 
1982 	 4 647 	 1,30 	 1 687 
1983 	 4 876 	 1,25 	 1 678 
1984 p 	. 	5 466 	 1,30 	 1 826 
1985 	 5 796 	 1;30 	 1 888 

* Dépense intérieure brute au titre de la recherche et du développement. 

p - préliminaire 

Source: Statistique Canada, Indicateurs de l'activité scientifique et technologique  
1985. 

• 
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Qui réalise la recherche et le développement  

Au Canada, ce sont les entreprises commerciales privées qui affectent les sommes les 
plus importantes à. la R-D. Au cours de la période 1971-1985, les dépenses du secteur 
commercial au titre de la R-D se sont accrues à un taux annuel moyen de 14,4 % pour 
passer de 464 millions de dollars à 3 044 millions de dollars. Au cours de cette période, 
la part des entreprises est passée de 40 % à plus de 53 % du total. 

Le secteur gouvernemental, tant celui du gouvernement fédéral _que ceux des provinces, 
a effectué proportionnellement moins de R-D au cours des années  1980 qu'au cours des 
années 1970 (en moyenne, 32 % par rapport à 27 %). La part des dépenses de R-D 
détenue par les universités est tombée de 27 % en 1971 à 19 % en 198.5. Le tableau 15 
illustre l'évolution des dépenses au titre de la R-D. 

TABLEAU 15 	 - 

DIRD*, SELON LE SECTEUR ECONOMIQUE D'EXECUTION 

Organismes 
privés 
sans but 
lucratif 	Total  

Enseigne-
Entreprises 	ment 
commerciales supérieur 

en million de dollars %) 

10(1) 
12(1) 
13(1) 
15(1) 
16(1) 
18(1) 
21(1) 
26 (1) 
29(1) 
34(1) 
41(1) 

45(1) 
59(1) 
65(1) 
71(1) 

1971 
1972 
1973 
1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 
1982 
1983 
1984p 
1985p 

341(29) 
369(31) 
395(30) 
444(30) 
472(28) 
500(27) 
556(27) 
636(27) 
646(24) 
737(23) 
865(22) 

1 042(23) 
1 171(24) 
1 404(26) 
1 419(24) 

33(3) 
39(3) 
48(4) 
59(4) 
61(4) 
70(4) 
81(4) 
86(4) 

101(4) 
123(4) 
139(4) 
169(4) 
170(4) 
180(3) 
188(3) 

464(40) 
462(39) 
503(39) 
613(41) 

700(42) 
755(41) 

• 857(42) 
1 006(43) 
1 266(47) 
1 570(50) 
2 126(54) 
2 494(54) 
2 518(52) 
2 795(50) 
3 044(53) 

312(27) 
313(26) 
325(25) 
373(25) 
437(26) 
481(26) 
540(26) 
594(25) 
653(24) 
688(22) 
775(21) 
897(19) 
958(20) 

1 023(19) 
1 074(19)  

1 160(100) 
1 195(100) 
1 284(100) 
1 504(100) 
1 686(100) 
1 833(100) 
2 055(100) 
2 348(100) 
2 695(100) 
3 153(100) 
3 946(100) 
4 647(100) 
4 876(100) 
5 466(100) 
5 796(100) 

* Dépense intérieure brute au titre de la recherche et du développement. 

p - Préliminaire 

Source : Statistique Canada,  Indicateurs de l'activité scientifique  
et technologique 1985. 

• 
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Statistique Canada a publié récemment le Répertoire des installations de recherche et  
de développement industriels au Canada,  1985 (n° 88-205F au catalogue). Ce Répertoire 
renferme une liste de tous les organismes privés de recherche industrielle au Canada et 
il contient des descriptions du mandat de chaque organisme, du champ d'activité des 
recherches en cours, du genre d'équipement utilisé, du nombre de scientifiques à son 
emploi, ainsi que d'autres renseignements importants. Les personnes intéressées 
peuvent se procurer ce Répertoire à un faible coût en s'adressant à un centre de 
consultation de Statistique Canada, Statistique Canada (Ottawa) K1A  0 T5, ou en 
téléphonant à Ottawa au (613) 990-9919. Le tableau 16 montre la distribution 
géographique des données du Répertoire; la section 4.2 renferme un résumé des données. 

TABLEAU 16 

DISTRIBUTION GEOGRAPHIQUE DES INSTALLATIONS PRIVEES  

DE RECHERCHE INDUSTRIELLE - 1986  

Terre-Neuve 	 3 
Nouvelle-Ecosse 	 28 
Ile-du-Prince-Edouard 	 2 
Nouveau-Brunswick 	 11 
Est du Québec 	 26 
Ouest du Québec 	 44 
Montréal métro 	 87 
Est de l'Ontario 	 96 
Centre de l'Ontario 	 136 
Toronto métro 	 123 
Sud-Ouest de l'Ontario 	 69 
Nord de l'Ontario 	 7 
Manitoba 	 25 
Saskatchewan 	 23 
Alberta 	 72 
Colombie-Britannique 	 82 

TOTAL 	 834 

Source : Statistique Canada, Répertoire des installations de recherche et de  
développement industriels au Canada, 1986 (n° 88-205F au catalogue). 

• 
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Des données de même nature ont été rassemblées sur quelque 250 laboratoires du 
gouvernement fédéral; elles ont été publiées dans le Répertoire des établissements  
scientifiques et technologiques de l'administration fédérale,  1986 (n° 88-206F au 
catalogue). 

• 
La troisième et dernière phase du projet sera l'établissement d'une base de données par 
le ministère d'état aux Sciences et à la technologie et le ministère de l'Expansion 
industrielle régionale, MEIR) des instituts de recherche et des centres de technologie 
affiliés à des universités. Cette base de données portera sur quelque 200 instituts 
universitaires canadiens et organismes de recherche provinciaux offrant des services de 
R-D et un appui à l'industrie privée. 

Le répertoire considère les centres de technologie comme des organismes financés (au 
moyen de subventions, de contributions ou de contrats) et administrés par le 
gouvernement fédéral et servant avant tout à répondre aux besoins de l'industrie en 
technologies nouvelles ou aptitudes techniques précises. 

3.3 	Qui finance la R-D au Canada  

Tout en ayant effectué moins de 30 % de la R-D, le gouvernement fédéral et les 
provinces en ont néanmoins financé environ 50 %. Le pourcentage de la R-D financée 
par le gouvernement fédéral est tombé de 47% en 1971 à environ 37% en 1985.   Par 
ailleurs, le pourcentage de la R-D financée par les gouvernements provinciaux a 
augmenté de 5 % en 1971 à 6 % en 1985. En 1985, la part des collèges et des universités 
a chuté de moitié environ par rapport à 1971. Le pourcentage de la R-D financée par le 
secteur commercial privé a augmenté d'environ 30 % au début des années 1970 à plus de 
40 % au début des années 1980. Selon les critères internationaux, la part du 
gouvernement se situe dans la moyenne, sans compter que le gouvernement exécute 
lui-même 64 % de la R-D qu'il finance. 

La figure 1 illustre le rôle relatif que joue le gouvernement fédéral dans le financement 
et l'exécution de la R-D dans les quatre régions du Canada. 

3.4 	Où se réalise la R-D 

En 1 983, plus de la moitié (53,3 %) de l'ensemble de la R-D canadienne a été effectuée 
en Ontario, 21,5% dans l'ouest du Canada, 19,4% au Québec, et 5,3% dans les 
provinces de l'Atlantique. En 1983, environ 61 % de la R-D des entreprises privées a été 
effectué en Ontario, soit un peu plus que le pourcentage de la R-D du gouvernement 
fédéral effectué dans cette province (51 %). 

• 

• 
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TABLEAU 17 

VENTILATION DE LA DIRD PAR SECTEUR DE FINANCEMENT  

Orga-
nismes 

Gouver- 	 Ensei- 	privés 
Gouver- nements Entrepri- 	gnement sans 

Année 	nement 	provin- 	ses corn- 	supé- 	but lu- 
fédéral 	ciaux 	merciales 	rieur 	cratif 	Etrangers  Total 

en million de dollars (%) 

1971 	535(47) 	56(5) 	346(31) 	127(11) 	37(3) 	25(2) 	1 126(100) 
1972 	568(48) 	70(6) 	371(31) 	116(10) 	41(3) 	29(2) 	1 195(100) 
1973 	606(47) 	82(6) 	407(32) 	111(9) 	46(4) 	32(3) 	1 284(100) 
1974 	666(44) 	94(6) 	511(34) 	146(10) 	52(3) 	35(2) 	1 504(100) 
1975 	704(42) 	101(6) 	583(3.5) 	192(11) 	57(3) 	49(3) 	1 686(100) 
1976 	754(41) 	122(7) 	626(34) 	217(12) 	64(4) 	50(3) 	1 833(100) 
1977 	834(40) 	146(7) 	704(34) 	235(14) 	72(4) 	64(3) 	2 055(100) 
1978 	933(40) 	166(7) 	839(36) 	252(11) 	84(4) 	74(3) 	2 348(100) 
1979 	975(36) 	183(7) 	1 089(40) 	276(10) 	91(3) 	81(3) 	2 695(100) 
1980 	1 115(35) 	207(7) 	1 374(44) 	254(8) 	103(2) 	100(3) 	3 153(100) 
1981 	1 383(35) 	249(6) 	1 813(46) 	244(6) 	120(3) 	136(3) 	3 946(100) 
1982 	1 671(36) 	305(7) 	2 021(43) 	320(7) 	119(3) 	211(5) 	4 647(100) to 	1983 	1 852(38) 	304(6) 	2 063(42) 

	

291(6) 	141(3) 	224(5) 	4 876(100) 
1984p 	2 155(34) 	320(6) 	2 288(42)  

	

305(6) 	150(3) 	248(5) 	5 466(100) 
1985p 	2 157(37) 	337(6) 	2 492(43) 	382(7) 	159(3) 	269(5) 	5 796(100) 

p - Préliminaire 

Source : Statistique Canada, Indicateurs de l'activité scientifique et technologique  
1985. 

Les entreprises commerciales forment le secteur qui finance et effectue le plus de R-D 
dans toutes les régions, sauf celle des provinces de l'Atlantique. Dans cette dernière 
région, le gouvernement fédéral est le principal exécutant et bailleur de fonds de la 
R-D. 

La figure 1 illustre, par région et d'après les données du tableau 18, les dépenses de R-D 
au Canada en 1983. 
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TABLEAU 18 
EXECUTION DE LA R-D SELON LA REGION, 1983  

Secteur d'exécution  
Provinces de 	 Provinces 
l'Atlantique 	Québec Ontario de l'Ouest 	Canada' 

	en millions de dollars 	  
Gouvernement fédéral 	 160 	124 	604 	283 	1 171 
Gouvernements provinciaux 2 	8 	31 	54 	77 	170 
Entreprises commerciales 	 22 	561 	1 533 	393 	2 518 
Enseignement supérieur 3 	 68 	234 	407 	308 	1 017 

Tous les secteurs 258 	950 	7 598 	1 060 	4 876 

----pourcentage des dépenses nationales--- 
Gouvernement fédéral 	 14 	11 	51 	24 	100 
Gouvernements provinciaux 2 	5 	18 	32 	45 	100 
Entreprises commerciales 	 1 	22 	61 	16 	100 
Enseignement supérieur 3 	 7 	23 	40 	30 	100 

Tous les secteurs 	 5 	19 	53 	23 	100 

---pourcentage des dépenses régionales--- 
Gouvernement fédéral 	 62 	13 	23 	27 	24 
Gouvernements provinclaux 2 	3 	3 	2 	7 	3 
Entreprises commerciales 	 9 	59 	59 	37 	52 
Enseignement supérieur 3 	 26 	25 	16 	29 	21 

• 
Tous les secteurs 100 	100 	100 	100 	100 

----pourcentage des dépenses totales de R-D---- 
Gouvernement fédéral 	 3,3 	2,5 	12,4 	5,8 	24,0 
Gouvernements provinclaux 2 	0,2 	0,7 	1,1 	1,6 	3,5 
Entreprises commerciales 	 0,5 	11,5 	31,4 	8,0 	51,6 
Enseignement supérieur 3 	 1,4 	4,8 	8,4 	, 6,3 	20,9 

Tous les secteurs 	 5,3 	19,5 	53,3 	21,7 	100,0 

1 	Y compris le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest. 
2 	Y compris les conseils et fondations de recherches provinciaux. 
3 	Y compris les organismes privés sans but lucratif. 

Source : Statistique Canada, Statistique des sciences, juin 1985. 



• Gouvernement fédéral..24,0 % 
O Gouvernements provinciaux..3,5 % 
O Entreprises commerciales..51,6 % 
• Enseignement supérieur..20,9 % 

reli Provinces de l'Ouest..24 % 
• Ontario..51 % 
• Québec..11 % 

Provinces de l'Atlantique.. 14  % 
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RÉPARTITION DES TRAVAUX DE R-D PAR SECTEUR: 1983 

Financement total..4,9 milliards de $ 
Gouvernement fédéral..1,2 milliard de $ 

Source: Statistique Canada, Statistiques des sciences. 



• 
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4. 	R-D INDUSTRIELLE AU CANADA 

Partout dans le monde industrialisé, la croissance économique est principalement 
stimulée par les industries de technologie. D'après une étude entreprise en 1984 par 
l'Organisation de coopération et de développement économique (OCDE), quatre des sept 
industries croissant le plus rapidement dans les économies industrielles avancees 
affichaient un coefficient de recherche élevé; elles avaient besoin et tiraient profit de 
niveaux élevés de R-D. Les niveaux de recherche des trois autres secteurs d'activité 
variaient de moyen à élevé (d'après les dépenses de R-D en pourcentage de la valeur 
totale de la production). 

TABLEAU 19 

REPARTITION, EN POURCENTAGE, DE LA PRODUCTION 
REELLE DES INDUSTRIES DE FABRICATION  

1972-1982  

1972 	1976 	1980 	1982 

Industries de technologie de pointe 	 17,8 	18,0 	21,0 	21,0 
Autres industries de fabrication 	 82,2 	82,0 	79,0 	79,0 
Total des industries de fabrication 	 100 % 	100% 	100 % 	100% 

Source: Direction générale de l'innovation industrielle, MEIR. 

Le tableau 19 indique la répartition, en pourcentage, de la production réelle des 
industries canadiennes de la fabrication, tant des industries de technologie de pointe 
que des autres. Le ratio de la R-D au chiffre d'affaires est le critère utilisé pour 
déterminer les industries de technologie de pointe. Font partie de cette catégorie les 
industries où ce ratio était supérieur au ratio moyen de toutes les industries de 
fabrication entre 1975 et 1982. Comme le montre le tableau, entre 1972 et 1982, les 
entreprises de technologie de pointe ont accru (en dollars constants de 1971) leur part 
de la production manufacturière réelle de 17,8% à 21 %. Les tableaux 20 et 21 
renferment le pourcentage des produits manufacturés au Canada qui ont été exportés, 
selon le niveau technologique des produits (le niveau de la R-D), et le pourcentage des 
produits exportés dans la catégorie des produits de fabrication de haute technologie. 

Même si la production réelle par personne a augmenté dans tous les secteurs de 
fabrication, au cours de la période retenue, la hausse était beaucoup plus importante 
dans les industries de technologie de pointe que dans les autres industries de 
fabrication. Entre 1972 et 1982, la production réelle par personne a augmenté, dans 
l'ensemble, de 16,75 % dans les industries de haute technologie par rapport à 9 % dans 
les industries à coefficient de recherche peu élevé. Pour ce qui est de la totalité des 
industries manufacturières, la production réelle par personne s'est accrue de 10,5 % au 
cours de la période. 

• 



Produits 
liés aux 	Véhicules 
ressources automobiles  

39 
34 
27 

„ 30 
31 
38 
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TABLEAU 20 

EXPORTATIONS DE PRODUITS MANUFACTURES, SELON LA CATEGORIE 
DE TECHNOLOGIE  

(en pourcentage du total) 

1968 
1975 
1983 

Produits de 
fabrication 
hautement 
technolo-
gique  

14 
14 
15 

Produits de 
fabrication 
moyennement 
technolo-
gique  

5 
7 
8  

Produits 
de fabri-
cation 
faible-
ment 
techno-
logique  

13 
14 
12 

Source : Statistique Canada, Indicateurs de l'activité scientifique et technologique,  
1985. 

TABLEAU 21 

EXPORTATIONS DE PRODUITS DE FABRICATION HAUTEMENT TECHNOLOGIQUE,  
SELON LA CATEGORIE DE PRODUIT  

(en pourcentage) 

Instru-
ment 

Produits 	Machines 	Autres 	Avions 	Produits 	scienti- 
chimiques 	de bureau machines et pièces 	électriques 	figues  

1968 	13 	4 	 25 	30 	20 	 8 
1975 	15 	9 	 37 	15 	16 	 8 
1984 	20 	18 	12 	16 	25 	 9 

Source : Statistique Canada, Indicateurs de l'activité scientifique et technologique,  
1985. 
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Le tableau 22 indique les dépenses totales en R-D des entreprises industrielles au 
Canada. La ventilation par secteur des données sur la R-D, fondée sur les dépenses en 
R-D interne des entreprises industrielles et le nombre d'entreprises d'une industrie qui 
se livrent à cette activité, fournit une indication plus précise de l'importance des 
activités de R-D au Canada. 

TABLEAU 22 

DEPENSES COURANTES INTRA-MUROS DE R-D,  
TOUTES LES INDUSTRIES, 1978-1986  

(en millions de dollars) 

1978 	1979 	1980 	1981 	1982 	1983 	1984* 1985* 1986* 
Total, 
toutes les 
industries 

* Estimation 

886 1 074 1 358 1 847 2 156 2 253 2 452 2 811 3 037 

Source : Statistique Canada, 
industriels, 1984. 

Statistiques sur la recherche et le développement 

4.1 	Répartition de la R-D par secteur  

4.1.1 	Energie  

Le Canada a su tirer profit de la grande abondance de ses ressources naturelles qui ont 
pavé la voie à la mise au point de technologies de renommée mondiale : par exemple, 
des structures et des systèmes de production au large des côtes et par temps froid, des 
techniques de récupération assistée des huiles lourdes, des appareils de contrôle des 
pipelines, des pipelines pour le transport de solides en suspension, la télédétection et 
des techniques d'exploitation minière automatisée. Le système CANDU est également 
considéré comme un des réacteurs nucléaires les plus sûrs du monde. 

En 1984, 47 exécutants de R-D ont dépensé 114 millions de dollars. Energie atomique 
du Canada Ltée qui effectue près de 90 % de la recherche canadienne en énergie 
atomique a vu ses dépenses de R-D augmenter de 114 millions de dollars en 1982-1983 à 
130,2 millions de dollars en 1984-1985. 

• 
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TABLEAU 23 

DEPENSES COURANTES INTRA-MUROS DE R-D EN ENERGIE, 

1978-1986 
(en millions de dollars) 

1978 	1979 	1980 	1981 	1982 	1983 	1984* 1985* 1986* 

Mines 	 17 	19 	25 	48 	44 	39 	43 	45 	47 
Puits de gaz et 
de pétrole 	 28 	28 	42 	46 	52 	33 	50 	52 	53 

Total 	 45 	46 	67 	93 	96 	71 	93 	97 	100 

* Estimation 

Source : Statistique Canada, Statistiques sur la recherche et le développement  
industriels,  1985. 

TABLEAU 24 

DEPEN SES D'ENERGIE ATOMIQUE DU CANADA AU TITRE DE LA R-D, 

1979-1980& 1984-1985 
(en millions de dollars) 

	

1979-80 	1980-81 	1981-82 	1982-83 	1983-84 	1984-85  

Dépenses de R-D 	74,5 	78,8 	90,7 	114,1 	122,8 	148,1 

• 

• 

Source : Statistique Canada, Activités scientifiques fédérales,  1984-1985. 

• 
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TABLEAU 25 

REPARTITION DES EXECUTANTS DE LA R-D EN ENERGIE 

1984 

CTI* 	Firmes de la CTI+ 
MINES ET PUITS (47 entreprises) 

Mines (26 entreprises) 

Mines de cuivre et de cuivre-zinc 	 0 612 	 1 
Mines de nickel-cuivre 	 0 613 	 2 
Mines de zinc-plomb-argent 	 0 614 	 2 
Mines d'uranium 	 0 616 	 2 
Mines de fer 	 0 617 	 1 
Autres mines de métaux 	 0 619 	 2 
Mines d'amiante 	 0 621 	 2 
Tourbières 	 0 622 	 2 
Mines de potasse 	 0 624 	 1 
Autres mines de minerais non métalliques 

(sauf le charbon) 	 0 629 	 2 
Mines de houille grasse 	 0 631 	 3 
Autres industries de services relatifs 

à l'extraction minière 	 0 929 	 6 

Puits de pétrole et de gaz (21 entreprises) 

Extraction du pétrole brut et du gaz naturel 
selon les méthodes classiques 	 0 711 	 16 

Forages à forfait de puits de pétrole et 
de gaz naturel 	 0 911 	 2 

Autres industries de services relatifs à 
l'extraction du pétrole et du gaz 
naturel 	 0 919 	 2 

* 	Classification type des industries,  1980 

+ 	Certaines entreprises peuvent avoir été comptées plus d'une fois. 

Source : Statistique Canada, Statistiques sur la recherche et le développement  
industriels, 1984. 

• 



Industries à base 
de bois 36 	53 	66 	87 	86 	71 	81 	97 	103 
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4.1.2 	Industries à base de bois  

A titre de premier exportateur mondial de bois de construction, de papier-journal et de 
pâte de papier, le Canada est doté d'industries à base de bois solidement établies, 
possédant une infrastructure complète de R-D. Cette infrastructure a pavé la voie à 
l'application de la microélectronique à des systèmes de traitement et de fabrication, à 
la mise au point de techniques de lutte contre la pollution et de nouveaux produits, 
comme les combustibles liquides. 

En 1984, 34 exécutants de R-D ont affecté 73 millions de dollars à la R-D. 

TABLEAU 26 

DEPENSES COURANTES INTRA-MUROS DE R-D,  

INDUSTRIES A BASE DE BOIS  

1978-1986 
(en millions de dollars) 

1978 	1979 	1980 	1981 	1982 	1983 	1984* 1985* 1986* 

• 

* Estimation 

Source : Statistique Canada, Statistiques sur la recherche et le développement  
industriels,  1984. 

• 



• 

• 
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TABLEAU 27 

REPARTITION DES EXECUTANTS DE LA R-D,  

INDUSTRIES A BASE DE BOIS  

1984 

CTI* 	Firmes du CTI+  
A BASE DE BOIS (34 entreprises) 

Bois (8 entreprises) 

Industrie des services forestiers 	 0 511 	 1 
Industrie des placages et contreplaqués 

en bois résineux 	 2 522 	 1 
Industrie des portes et fenêtres en bois 	 2 543 	 2 
Autres industries du bois travaillé 	 2 549 	 1 
Autres industries du bois 	 2 599 	 3 

Pâtes et papier (26 entreprises) 

Industrie des pâtes à papier 	 2 711 	 8 
Industrie du papier journal 	 2 712 	 8 
Industrie des panneaux de construction 	 2 714 	 1 
Autres industries du papier 	 2 719 	 2 
Industrie des bottes pliantes et rigides 	 2 731 	 2 
Industrie des sacs en papier 	 2 733 	 2 
Autres industries des produits en 

papier transformé 	 2 799 	 3 

* 	Classification type des industries,  1980 

+ 	Certaines entreprises peuvent avoir été comptées plus d'une fois. 

Source : Statistique Canada, Statistiques sur la recherche et le développement  
industriels, 1984. 

4.1.3 	Produits alimentaires et chimiques  

La vigueur affichée par le Canada dans le secteur des produits à base chimique repose 
sur la pétrochimie, les alcools, les engrais chimiques et les produits chimiques 
inorganiques et organiques de base. Les diverses industries connexes comptaient 293 
exécutants de R-D dont les dépenses ont atteint 378 millions de dollars. En 1984, ces 
dépenses ont rapidement augmenté jusqu'a 403 millions de dollars pour se stabiliser en 
1985 à un niveau prévu de 408 millions de dollars. 
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TABLEAU 28 

DEPENSES COURANTES INTRA-MUROS DE R-D, INDUSTRIES A BASE CHIMIQUE  

1978-1986 
(en millions de dollars) 

Industrie 	 1978 	1979 	1980 	1981 	1982 1983 1984* 1985* 1986* 

Aliments, boissons 
et tabac 	 31 	36 	45 	51 	63 	68 	67 	69 	70 

Produits en caoutchouc et 
en matière plastique 	10 	13 	14 	18 	18 	16 	16 	18 	19 

Textiles 	 5 	7 	9 	11 	14 	13 	14 	13 	13 

Produits raffinés du pétrole 
et du charbon 	 63 	78 	126 	233 	175 	143 	134 	164 	176 

Drogues et 
médicaments 	 26 	30 	38 	44 	51 	58 	54 	67 	73 

Autres produits 
chimiques 	 50 	61 	74 	89 	109 	112 	123 	139 	150 

TOTAL 	 185 225 306 446 430 410 408 470 501 

* Estimation 

Source : Statistique Canada, Statistiques sur la recherche et le développement  
industriels, 1984. 

• 

• 



• 

• 
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TABLEAU 29 

REPARTITION DES EXECUTANTS DE LA R-D,  

INDUSTRIES A BASE CHIMIQUE  

1984 

CTI* Firmes de la CTI+ 
A BASE CHIMIQUE (293 entreprises) 
Aliments, boissons et tabac (comprenant 
l'agriculture, la pêche et le 
piegeage (94 entreprises) 

Fermes d'élevage de bovins 	 0 112 	 1 
Fermes de culture du fourrage, de graines 

de semences et de foin 	 0 135 	 1 
Autres fermes de culture de légumes 	 0 152 	 1 
Produits de serre 	 0 162 	 1 
Autres spécialités horticoles 	 0 169 	 1 
Services de reproduction des animaux de 

ferme (sauf la volaille) 	 0 212 	 1 
Services relatifs à l'élevage de la volaille 	 0 213 	 3 
Services de moissonnage, de pressage et 

de battage 	 0 223 	 1 
Autres services relatifs aux cultures 	 0 229 	 1 
Autres services relatifs à l'agriculture n.c.a. 	 0 239 	 3 
Services relatifs à la pêche 	 0 321 	 1 

Industrie de la viande et de ses produits 
(sauf la volaille) 	 1 011 	 5 

Industrie des produits de la volaille 	 1 012 	 1 
Industrie de la transformation du poisson 	 1 021 	 4 
Conserveries de fruits et légumes 	 1 031 	 6 
Industrie du lait de consommation 	 1 041 	 2 
Autres industries de produits laitiers 	 1949 	 6 
Meuneries 	 1 051 	 1 
Industries des mélanges de farine préparés 

et des céréales de tables préparées 	 1 052 	 3 
Industrie des aliments pour animaux 	 1 053 	 2 
Industrie des huiles végétales (sauf 

l'huile de mais) 	 1 061 	 1 
Industrie des biscuits 	 1 071 	 1 
Industrie du pain et autres produits 

de boulangerie-pâtisserie 	 1 072 	 3 
Industrie du sucre de canne et de betterave 	 1 081 	 2 
Industrie de la gomme à mâcher 	 1 082 	 1 
Industrie des pâtes sèches 	 1 092 	 1 
Industrie du malt et des farines de malt 	 1 094 	 1 
Autres industries des produits 

alimentaires n.c.a. 	 1 099 	 23 • 
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Industrie des produits de distillation 	 1 121 	 2 
Industrie de la bière 	 1 131 	 3 
Industrie du vin 	 1 141 	 5 
Industrie des produits du tabac 	 1 221 	 5 

' 
Produits en caoutchouc et en matière plastique 
(36 entreprises) 	 < 

Industrie des pneus et chambres à air 	 1 511 	 2 , 
Industries des boyaux et courroies en caoutchouc 	1 521 	 1 
Autres industries des produits en caoutchouc 	 1 599 	 6 
Industrie des produits en matière plastique 

en mousse ou soufflée 	 1 611 	 2 
Industrie des tuyaux et raccords de tuyauterie 

en matière plastique 	 1 621 	 2 
Industrie des pellicules et feuilles en 

matière plastique 	 1 631 	 1 
Industrie des sacs en matières plastique 	 1 691 	 1 
Autres industries de produits en matière 

plastique n.c.a. 	 1 699 	 21 

Textiles (16 entreprises) ; Industrie des fibres chimiques et des filés 
de filaments 	 1 811 	 2 

Industrie de la filature et du tissage 
de la laine 	 1 821 	 4 

Autres industries des filés et tissus tissés 	 1 829 	 2 
Industrie du feutre et du traitement des 

fibres naturelles 	 1 911 	 2 
Industrie des articles en grosse toile et 

produits connexes . 	931 	 1 
Industrie des articles d'hygiène en textiles 	 1 994 	 1 
Industrie des tissus pour armature de pneus 	 1 995 	 1 
Autres industries de produits textiles n.c.a. 	 1 999 	 3 

Produits raffinés du pétrole et du charbon (10 entreprises) 
Industrie des produits pétroliers raffinés (sauf les 

huiles de graissage et les graisses 
lubrifiantes) 	 3 611 	 2 

Industrie des huiles de graissage et des 
graisses lubrifiantes 	 3 612 	 7 

Extraction, raffinage et distribution du 
pétrole 	 3 617 	 5 

Autres industries des produits du pétrole 
et du charbon 	 3 699 	 2 

Drogues et médicaments (32 entreprises) 
Industries des produits pharmaceutiques 

et des médicaments 	 3 741 	 32 

• 

• 
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Autres produits chimiques (102 entreprises) 
Industries des produits chimiques inorganiques 

d'usage industriel n.c.a. 	 3 711 	 15 
Industries des produits chimiques organiques 

d'usage industriel n.c.a. 	 3 712 	 7 
Industrie des engrais chimiques et de 

matières pour engrais 	 3 721 	 1 
Autres industries des produits chimiques 

d'usage agricole 	 3 729 	 7 
Industrie des matières plastiques et des 

résines synthétiques 	 3 731 	 7 
Industrie des peintures et vernis 	 3 751 	 15 
Industries des savons et composés pour 

le nettoyage 	 3 761 	 7 
Industrie des produits de toilette 	 3 771 	 4 
Industrie des encres d'imprimerie 	 3 791 	 3 
Industrie des adhésifs 	 3 792 	 5 
Autres industries de produits chimiques n.c.a. 	3 799 	 31 

* 	Classification type des industries,  1980 

+ 	Certaines entreprises peuvent avoir été comptées plus d'une fois. 

Source : Statistique Canada, Statistiques sur la recherche et le développement  
industriels,  1984. 

4.1.4 	Fabrication de matériaux  

L'abondance des matières premières au Canada constitue l'assise de l'industrie de la 
fabrication de matériaux. S'y trouvent associés une grande disponibilité des ressources 
et la proximité des marchés des Etats-Unis, à des techniques perfectionnées de 
laminage, de moulage et d'extrusion de l'aluminium et des métaux. 

La recherche et le développement ont connu le succès dans les domaines de la lutte 
contre la pollution, de l'outillage de transformation à haut rendement énergétique et du 
recours à un équipement industriel sûr. En 1984, ces activités d'une valeur de 122 
millions de dollars relevaient de 112 exécutants. 
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Industrie 

TABLEAU 30 

DEPENSES COURANTES INTRA-MUROS DE R-D,  

FABRICATION DE MATERIAUX 

1978-1986 
(en millions de dollars) 

1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985* 1986* 

Première transformation 
des métaux(ferreux) 	16 	18 	20 	22 	22 	21 	27 	25 	26 

Première transformation des 
métaux(non ferreux) 	45 	50 	61 	70 	76 	77 	86 	97 	105 

Fabrication de produits 
métalliques 	 19 	12 	13 	18 	25 	24 	21 	22 	22 

TOTAL : fabrication 
de matériaux 	 70 	80 	94 	110 	123 	122 	134 	144 	153 

* Estimation 

Source : Statistique Canada, Statistiques sur la recherche et le développement  
industriels,  1984. • 

• 



• 

• 

R-D et infrastructure technologique 	- 43 - 

TABLEAU 31 

REPARTITION DES EXECUTANTS DE LA R-D,  

FABRICATION DE MATERIAUX 

1984 

CTI* 	Firmes de la CTI+ 
METAUX (112 entreprises) 

Première transformation des métaux (ferreux) (13 entreprises) 
Fonderies d'acier 	 2 912 	 8 
Industrie des tubes et tuyaux d'acier 	 2 921 	 1 
Fonderies de fer 	 2 941 	 4 

Première transformation des métaux (non ferreux) (11 entreprises) 
Industrie de la production d'aluminium de 

première fusion 	 2 951 	 2 
Autres industries de la fonte et de 

l'affinage des métaux non ferreux 	 2 959 	 2 
Industrie du laminage, du moulage et de 

l'extrusion du cuivre et de ses alliages 	 2 971 	 1 
Autres industries du laminage, du moulage et 

de l'extrusion de métaux non ferreux 	 2 999 	 5 

Fabrication de produits métalliques (88 entreprises) 
Industries des chaudières a pression et 

échangeurs de chaleur 	 3 011 	 5 
Autres industries de la fabrication d'éléments 

de charpentes métalliques 	 3 029 	 3 
Industries des portes et fenêtres en métal 	3 031 	 6 
Industrie des bâtiments préfabriqués 

en métal, transportables 	 3 032 	 1 
Autres industries des produits métalliques 

d'ornement et d'architecture 	 3 039 	 3 
Industrie des récipients et fermetures 

en métal 	 3 042 	 2 
Autres industries de l'emboutissage et du 

matriçage des produits en métal 	 3 049 	 13 

Autres industries de produits en 
fil métallique 	 3 059 	 2 

Industrie de la quincaillerie de base 	 3 061 	 3 
Industrie des matrices et moules en métal 	3 062 	 3 
Industrie des outils et instruments 	 3 063 	 4 
Autres industries d'articles de quincaillerie, 

d'outillage et de coutellerie 	 3 069 	 2 

• 



3 071 	 15 
3 081 	 9 

3 091 	 5 
3 092 	 2 

3 099 	 10 
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Industrie du matériel de chauffage 
Ateliers d'usinage 
Industrie des garnitures et raccords de 

plomberie en métal 
Industries des soupapes en métal 
Autres industries de produits 

en métal n.c.a. 

* Classification type des industries, 1980 

+ Certaines entreprises peuvent avoir été comptées plus d'une fois. 

Source : Statistique Canada, Statistiques sur la recherche et le développement  
industriels, 1984. 

4.1.5 	Fabrication de machines et de matériel de transport  

L'industrie de la machinerie du Canada est un important fournisseur de machines 
fabriquées selon des besoins précis; elle joue un rôle important dans l'élaboration de 
normes techniques d'envergure mondiale. Dans le secteur des transports, par exemple, 
les Canadiens sont à l'avant-garde de l'application de la robotique à la fabrication. Les 
moteurs d'avion à turboventilateur perfectionné qui permettent des économies de 
combustible ont également été mis au point au Canada. En 1984, plus de 170 
exécutants ont affecté 407 millions de dollars aux travaux de R-D. Les 14 fabricants 
d'avions et de pièces ont dépensé plus de 60 % de cette somme. 

TABLEAU 32 

DEPENSES COURANTES INTRA-MUROS DE R-D, FABRICATION DE 

MACHINERIE ET DE MATERIEL DE TRANSPORT 

1978-1986 
(en millions de dollars) 

Industrie 	 1978 	1979 	1980 1981 1982 1983 1984 1985* 1986* 
Machinerie 
(sauf électrique) 	35 	45 	56 	72 	79 	76 	67 	62 	60 

Aéronefs et pièces 	127 	146 	157 	238 	271 	266 	266 	319 	358 
Autre matériel 
de transport 	 28 	38 	45 	62 	666 	79 	74 	74 	81 

TOTAL: 	 206 	229 	258 372 	416 	421 	407 455 499 

* Estimation 

Source : Statistique Canada, Statistiques sur la recherche et le développement  
industriels, 1984. 

• 
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TABLEAU 33 

REPARTITION DES EXECUTANTS DE LA R-D, FABRICATION DE 
MACHINERIE ET DE MATERIEL DE TRANSPORT  

1984 

CTI* Firmes de la CTI+  
MACHINERIE ET MATERIEL DE TRANSPORT 
(177 entreprises) 

Machinerie (sauf électrique) (128 entreprises) 
Industrie des instruments aratoires 	 3 1 1 1 	 25 
Industrie du matériel commercial de 

réfrigération et de climatisation 	 3 121 	 6 
Industries des compresseurs, pompes 

et ventilateurs 	 3 191 	 .5 
Industrie de la machinerie de construction 

et d'extraction minière et de 
l'équipement de manutention 	 3 192 	 17 

Industrie de la machinerie pour scieries 
et ateliers de façonnage du bois 	 3 193 	 1 

Industrie des turbines et du matériel de 
transmission d'énergie mécanique 	 3 194 	 3 

Autres industries de la machinerie et de 
l'équipement n.c.a. 	 3 199 	 71 

Aéronefs et pièces d'aéronefs (14 entreprises) 
Industrie des aéronefs et pièces d'aéronefs 	 3 211 	 14 

Autre matériel de transport (3.5 entreprises) 
Industrie des véhicules automobiles 	 3 231 	 4 
Industrie des carrosseries de camions 

et d'autobus 	 3 241 	 1 
Industrie des remorques d'usage commercial 	 3 242 	 1 
Industrie des moteurs et pièces de moteurs 

de véhicules automobiles 	 3 251 	 2 
Industrie des assemblages de câbles 

électriques pour véhicules automobiles 	 3 252 	 2 
Industrie des roues et des freins pour 

véhicules automobiles 	 3 255 	 2 
Autres industries d'ensembles, de pièces et 

d'accessoires pour véhicules automobiles 	 3 259 	 12 
Industrie du matériel ferroviaire roulant 	 3 261 	 5 
Industrie de la construction et de la 

réparation de navires 	 3 271 	 2 
Industrie de la construction et de la 

réparation d'embarcations 	 3 281 	 4 

* 	Classification type des industries,  1980 

+ 	Certaines entreprises peuvent avoir été comptées plus d'une fois. 

Source : Statistique Canada, Statistiques sur la recherche et le développement  
industriels,  1984. 
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4.1.6 	Autres industries de la fabrication  

En 1984, 83 exécutants des autres industries de la fabrication (comprenant les produits 
minéraux non métalliques) ont affecté 25 millions de dollars à la R-D. 

TABLEAU 34 

DEPEN SES COURANTES INTRA-MUROS DE R-D,  
AUTRES INDUSTRIES MANUFACTURIERES  

1978-1986 
(en millions de dollars) 

Industrie 	 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985* 1986* 
Autres industries 
manufacturières 	 4 	5 	8 	16 	25 	16 	14 	14 	14 

Produits minéraux 
non métalliques 	 5 	1 	7 	8 	8 	9 	11 	13 	14 

TOTAL: 	 9 	11 	15 	24 	33 	25 	25 	27 	28 

* Estimation 

Source : Statistique Canada, Statistiques sur la recherche et le développement  
industriels,  1984. 

TABLEAU 35 

REPARTITION DES EXECUTANTS DE LA R-D,  
AUTRES INDUSTRIES MANUFACTURIERES  

1984 

CTI* Firmes de la CTI+  
AUTRES INDUSTRIES MANUFACTURIERES (83 entreprise-sr- 

Produits minéraux non métalliques (14 entreprises) 
Industrie des produits en argile (canadienne) 	 3 511 	 2 
Industrie des produits en argile (importée) 	 3 512 	 1 
Industrie du ciment 	 3 521 	 3 
Autres industries de produits en béton 	 3 549 	 2 
Industrie du verre primaire et de 

contenants en verre 	 3 561 	 1 



R-D et infrastructure technologique 	- 47 - 

Industrie des produits en verre (sauf les 
contenants en verre) 	 3 562 	 1 

Industrie des produits réfractaires 	 3 591 	 1 
Industrie des produits en gypse 	 3 593 	 1 
Industrie des matériaux isolants de 

minéraux non métalliques 	 3 594 	 2 

Autres industries manufacturières (69 entreprises) 
Industrie de la chaussure 	 1 712 	 3 
Industrie des vêtements de sport pour dames 	 2 442 	 1 
Industrie des vêtements de base 	 2 496 	 1 
Autres industries de l'habillement n.c.a. 	 2 499 	 1 
Industrie des meubles de maison rembourrés 	 2 612 	 2 
Autres industries des meubles de maison 	 2 619 	 1 
Industrie des meuble de bureau en métal 	 2 641 	 1 
Industrie des sommiers et matelas 	 2 691 	 1 
Autres industries de meubles et articles 

d'ameublement n.c.a. 	 2 699 	 1 
Industrie de l'impression de formulaires 

commerciaux 	 2 811 	 1 
Autres industries d'impression commerciale 	 2 819 	 6 
Industrie de clichage, de la composition 

et de la reliure 	 2 821 	 3 
Industrie de l'édition du livre 	 2 831 	 1 
Industrie de la bijouterie et de l'argenterie 	 3 921 	 1 
Industrie de l'affinage secondaire de 

métaux précieux 	 3 922 	 1 
Industrie des articles de sport 	 3 931 	 6 
Industrie des jouets et jeux 	 3 932 	 2 
Industrie des enseignes et étallages 	 3 971 	 4 
Industrie des balais, brosses et vadrouilles 	 3 991 	 1 
Industrie des carreaux, dalles, linoléum 

et tissus enduits 	 3 993 	 2 
Autres industries de produits manufacturés 

n.c.a. 	 3 999 	 28 

* 	Classification type des industries,  1980 

+ Certaines entreprises peuvent avoir été comptées plus d'une fois. 

Source 	Statistique Canada, Statistiques sur la recherche et le développement  
industriels. 1984. 
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4.1.7 	Produits électriques et électroniques  

Les télécommunications sont de loin le segment qui a enregistré le plus de dépenses en 
R-D. Le Canada est engagé dans le secteur des communications depuis l'invention du 
téléphone à Brantford (Ontario). Aujourd'hui, le matériel canadien de 
télécommunications à commutation numérique est le plus évolué de l'industrie. 
L'industrie des appareils de communication possède un secteur actif de recherche et de 
développement qui, en 1984, comprenait 115 exécutants ayant dépensé 423 millions de 
dollars. 

TABLEAU 36 

DEPENSES COURANTES INTRA-MUROS DE R-D, APPAREILS DE 
COMMUNICATION ET PRODUITS ELECTRIQUES  

1978-1986 
(en millions de dollars) 

Industrie 	 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985* 1986* 

Equipement de 
télecommunications 	109 	132 	161 	222 	293 	359 	423 	532 	596 

Pièces et composants 
électroniques 	 25 	26 	27 	39 	55 	51 	51 	57 	67 

Autre matériel 
électronique 	 27 	36 	45 	63 	88 	104 	124 	147 	153 

Machines de bureau 	20 	32 	52 	70 	103 	115 	137 	159 	170 
Matériel scientifique 
et professionnel 	 10 	13 	17 	17 	20 	23 	27 	34 	34 

Autre matériel 
électrique 	 4 	5 	8 	16 	25 	16 	14 	14 	14 

• 

• 
TOTAL:  

* Estimation 

195 	244 	310 	427 	584 	668 	775 	941 1 034 

Source : Statistique Canada, Statistiques sur la recherche et le développement  
industriels,  1984. 

• 
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TABLEAU 37 

REPARTITION DES EXECUTANTS DE LA R-D,  
APPAREILS DE COMMUNICATION ET PRODUITS ELECTRIQUES  

1984 

CTI* Firmes de la CTI+  
PRODUITS ELECTRIQUES ET ELECTRONIQUES (239 entrepr'-i7a 

Equipement de télécommunications (15 entreprises) 
Industrie de l'équipement de télécommunications 	3 351 	15 

Pièces composants électroniques (34 entreprises) 
Industrie des pièces et de composants 

électroniques 	 3 352 	34 

Autre matériel électronique (52 entreprises) 
Autres industries de matériel électronique 

et de communications 	 3 359 	52 

Machines de bureau (38 entreprises) 
Industrie des machines électroniques à 

calculer et périphériques 	 3 361 	28 
Industrie des machines électroniques pour 

bureaux, magasins et commerces 	 3 362 	 5 

Matériel scientifique et professionnel (41 entreprises) 
Industrie des instruments d'indication, 

d'enregistrement et de commande 	 3 911 	13 
Autres industries des instruments et 

produits connexes 	 3 912 	22 
Industrie des articles ophtalmiques 	 3 914 	 6 

Autre matériel électrique (59 entreprises) 
Industrie des petits appareils électriques 	 3 311 	11 
Industrie des gros appareils 

(électriques ou non) 	 3 321 	 2 
Industrie des appareils d'éclairage fixes 	 3 331 	 6 
Industrie des phonovaphes et des récepteurs 

de radio et de télevision 	 3 341 	 3 
Industrie des transformateurs électriques 	 3 371 	 6 
Industrie du matériel électrique de 

commutation et de protection 	 3 372 	 3 
Autres industries de matériel électrique 

d'usage industriel 	 3 379 	17 
Industrie des fils et câbles électriques et 

de communication 	 3 381 	 2 

• 
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Industrie des accumulateurs 	 3 391 	 3 
Industrie des dispositifs de câblage non 

porteurs de courant 	 3 392 	 1 
Autres industries de produits électriques n.c.a. 	 3 399 	15 

, 
* Classification p_e_ des inctL eistries 1980 
+ Certaines entreprises peuvent avoir été comptées plus d'une fois. 

• 
Source : Statistique Canada, Statistiques sur la 

industriels,  1984. 
recherche et le développement 

4.1.8 	Services  

Le secteur des services tient une place de plus en plus importante au sein de l'économie 
mondiale et cette tendance s'est manifestée au Canada. Les firmes canadiennes 
d'ingénieurs-conseils détiennent une part de plus en plus grande des services techniques 
et scientifiques sur le marché international. L'expérience canadienne en production 
d'énergie hydro-électrique est universellement reconnue. Ayant atteint 109 millions de 
dollars en 1982, les sommes affectées à la recherche et au développement de l'énergie 
électrique devaient s'élever à 142 millions de dollars en 1985. En 1983, le secteur des 
services a réparti entre 430 exécutants la somme de 367 millions de dollars au titre de 
la R-D. En 1985, cette somme devait atteindre 470 millions de dollars pour l'ensemble 
de l'industrie. 

TABLEAU 38 

DEPENSES COURANTES INTRA-MUROS DE R-D, SERVICES 

1978-1986 
(en millions de dollars) 

• 
Industrie 
Transport et 
autres services 

Energie électrique 
Services informatique 
Bureaux d'études 
et de services 
scientifiques 

Autres industries 
non 
manufacturières  

1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985* 1986* 

	

40 	40 	46 	66 	89 	93 	96 	101 	103 

	

45 	59 	70 	83 	109 	105 	127 	144 	138 

	

6 	8 	15 	24 	31 	48 	71 	78 	84 

37 	45 	64 	72 	97 	125 	153 	171 	194 

4 	6 	12 	21 	39 	45 	43 43 	84 

132 	159 	207 	266 	365 	416 	488 	538 	571 TOTAL:  

* Estimation 

Source : Statistique Canada, 
industriels,  1984. 

Statistiques sur la recherche et le développement  • 
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TABLEAU 39 

REPARTITION DES EXECUTANTS DE LA R-D, SERVICES  

1984 

CTI* 	Firmes de la CTI+  
SERVICES (544 entreprises) 

Transport et autres services publics (31 entreprises) 
Industrie de transport aérien spécialisé 

(vols non réguliers) 	 4 513 	 1 
Industrie du transport ferroviaire 	 4 531 	 3 
Industrie du transport par eau de voyageurs et 

de marchandises 	 4 541 	 2 
Industrie du camionage de marchandises 

ordinaires 	s 	 4 561 	 2 
Industrie du transport en commun urbain 	 4 571 	 2 
Industrie du transport du gaz naturel 

par gazoduc 	 4 611 	 4 
Industrie des silos à grain 	 4 711 	 2 
Indstrie de la télédiffusion 	 4 812 	 1 
Industrie de la télédistribution 	 4 814 	 2 
Industrie de la transmission des 

télécommunications 	 4 821 	 6 
Autres industries de télécommunications 	 4 839 	 3 
Industrie de la distribution du gaz 	 4 921 	 2 
Industrie de la distribution d'eau 	 4 931 	 1 
Autres industries de services publics n.c.a. 	4 999 	 1 

Energie électrique (7 entreprises) 
Industrie de l'énergie electrique 	 4 911 	 7 

Services techniques et scientifiques (276 entreprises) 
Bureaux d'architectes 	 7 751 	 3 
Bureaux d'ingénieurs 	 7 752 	 78 
Autres services scientifiques et techniques 	7 759 	 195 

Services d'informatique (80 entreprises) 
Services d'informatique 7 721 	 80 

Autres services non liés à la fabrication (150 entreprises) 
Autre construction industrielle 	 4 119 	 1 
Travaux d'asphaltage 	 4 216 	 1 
Autres travaux sur chantier 	 4 219 	 1 
Installation de la verrerie et de vitrerie 	 4 233 
Installation du système de chauffage 

par fluide caloporteur de de systèmes 
de climatisation 	 4 243 	 2 

• 
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Travaux d'électricité 	 4 261 	 2 
Installation des ascenseurs et des 

escaliers mécaniques 	 4 291 	 2 
Autres travaux specialisé n.c.a. 	 4 299 	 3 
Gestion des travaux de construction 	 4 411 	 1 
Lotissement 	 4 491 	 1 
Poisson et fruits de mer, commerce de gros 	5 215 	 2 
Autres produits alimentaires, commerce 

de gros 	 5 219 • 	 2 
Produits pharmaceutiques divers et autres 

produits de toilette, commerce de gros 	 5 239 	 1 
Appareils ménagers électriques, commerce 

de gros 	 5 412 	 1 
Machines, matériel et fournitures 

agricoles, commerce de gros 	 5 711 	 1 
Machines, matériel et fournitures 

d'extraction minière, commerce de gros 	5 722 	 3 
Machines, matériel et fournitures 

industriels, commerce de gros 	 * 	5 731 	 1 
Machines, matériel et fournitures 

électroniques, commerce de gros 	 5 743 	 9 
Autres machines, matériel et fournitures 

électriques et électroniques,  
commerce de gros 	 5 749 	 4 

Machines, matériel et fournitures de 
bureau et de magasin, commerce de gros 	5 791 	 2 

Machines, matériel et fournitures des 
entreprises de services, commerce 
de gros 	 5 792 	 1 

Machines, matériel et fournitures d'usage 
professionnel, commerce de gros 	 5 793 	 2 

Autres machines, matériel et fournitures 
n.c.a., commerce de gros 	 5 799 	 2 

Autres papiers et produits du papier, 
commerce de gros 	 5 929 	 1 

Magasins d'alimentation spécialisés 	 6 012 	 1 
Magasins de postes de télévision et de 

radio et d'appareils stéréographiques 	 6 222 	 1 
Magasins à rayons 	 6 411 	 1 
Centre de jardinage 	 6 522 	 1 
Autres magasins de vente au détail n.c.a. 	6 599 	 2 
Sociétés de financement des ventes 	 7 121 	 1 
Sociétés d'investissement 	 7 214 	 2 
Sociétés de portefeuille (holdings) 	 7 215 	 2 
Autres intermédiaires d'investissement 

n•c.a• 	 7 299 	 2 
Autres intermédiaires financiers 	 7 499 	 1 
Exploitants de bâtiments résidentiels et 

de logements 	 7 511 	 1 
Agences d'assurances et agences 

immobilières 	 7 611 	 1 

• 

• 

• 
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Bureaux de conseils en gestion 	 7 771 	 15 
Autres services aux entreprises n.c.a. 	 7 799 	 55 
Motels 	 9 112 	 1 
Traiteurs 	 9 214 	 1 
Laboratoires de films et de matériel 

visuel 	 9 613 	 1 
Autres services relatifs aux films et au 

domaine de l'audiovisuel 	 9 619 	 1 
Location de machines et de matériel 

industriels 	 9 911 	 2 
Réparation de moteurs électriques 	 9 941 	 1 
Soudage 	 9 942 	 1 
Agences de voyages et de vente de billets 	9 961 	 1 
Autres services n.c.a. 	 9 999 	 7 

* 	Classification type des industries, 1980 

+ 	Certaines entreprises peuvent avoir été comptées plus d'une fois. 

Source : Statistique Canada, Statistiques sur la recherche et le développement  
industriels, 1984. 

4.2 	Organismes de recherche industrielle  

Les organismes de recherche industrielle sont des établissements généralement mis sur 
pied pour permettre à certaines entreprises d'entreprendre des travaux de R-D sur des 
problèmes communs. Quelques-uns d'entre eux s'autofinancent, tandis que d'autres sont 
financés conjointement par des entreprises privées et par l'Etat. Cette section présente 
des renseignements sur quelques-uns de ces organismes. 

Le Sulphur Development Institute of Canada est une société sans but lucratif constituée 
en 1973, à Calgary. Il est financé par, les secteurs public et privé et a pour objet 
principal d'élaborer et d'établir de nouvelles utilisations pour le soufre canadien et 
d'élargir les marchés existants. A cette fin, cet organisme fait des études de faisabilité 
et des recherches pour divers clients. Il est également chargé de coordonner et de 
diffuser l'information technique sur tous les aspects du soufre. 

Le Forest Engineering Institute of Canada est une société constituée en 1 975 pour faire 
de la R-D dans les domaines suivants au profit des industries basées sur l'exploitation 
forestière : 

l'extraction, la transformation et le transport du bois; 

la mécanisation des opérations de sylviculture; 

l'élaboration ou l'amélioration de la technologie pour les petites exploitations de 
boisés. 

• 
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L'objectif de ces activités est d'accroître l'efficacité globale des opérations de coupe 
de bois et de sylviculture. Bien que la plupart des activités du Forest Engineering 
Institute soient axées sur les besoins des industries forestières, cet organisme accepte 
aussi des travaux particuliers sans contrat. La bibliothèque de ce centre répond aux 
exigences de son programme de R-D et aux besoins du personnel des entreprises 
membres. Des services de recherche informatisés en direct comprenant plus de cent 
bases de données sont offerts pour divers sujets. Les' revues spécialisées, les index et 
les gazettes des brevets sont examinés pour repérer les nouveaux brevets ayant trait à 
la mécanisation de la coupe de bois et de la sylviculture. La bibliothèque obtient les 
descriptions de ces brevets et les classe dans sa collection existante. 

En 1986, les activités de cet organisme ont occupé 51 années-personnes et coûté 
3,7 millions de dollars. 

Le Canadian Gas Research Institute situé à Toronto et constitué en société sans but 
lucratif en 1974, a pour but de faire des recherches appliquées répondant aux besoins de 
l'industrie du gaz naturel. Ce centre est lié à l'Association canadienne du gaz, le 
regroupement national des entreprises de l'industrie du gaz. Ce centre a acquis des 
connaissances spécialisées dans divers domaines comme le transfert de chaleur à 
température basse et moyenne, l'analyse des produits de combustion, la conception des 
brûleurs, la corrosion, l'étude des matériaux, les systèmes de protection cathodiques et 
l'évaluation de l'équipement. 

Ce centre a employé dix-huit années-personnes en 1986 et ses dépenses totales se sont 
élevées à 886 000 $. 

Le Centre for Research and Development in Masonry est un organisme sans but lucratif 
établi en 1979, à Calgary, pour promouvoir l'avancement de la théorie et de la pratique 
de la maçonnerie. Cet organisme est autofinancé et ses recettes proviennent de 
subventions à la recherche, d'honoraires pour des services de consultation et d'essai, de 
la vente de publications, de contributions versées par l'industrie et de droits d'adhésion. 
Outre ses activités de R-D en maçonnerie ce centre offre un programme de services 
d'information et de diffusion. La bibliothèque de ce centre offre des documents et des 
publications sur les techniques de pointe en maçonnerie. 

Le Canadian Plastics Institute est un organisme récemment créé à TorontQ par 
l'industrie des matières plastiques pour mettre un service de recherche, de 
développement et d'information technique à la disposition des entreprises de cette 
industrie. Cet organisme vise l'augmentation des connaissances technologiques dans 
l'industrie des matières plastiques au Canada afin qu'elle soit plus concurrentielle au 
pays et à l'étranger. En 1985, le centre avait 6 employés et un budget de 573 000 $. On 
prévoit y établir une base de données informatisée sur les propriétés physiques, les 
sources et les applications des matières plastiques afin de faciliter le transfert de 
l' informations aux clients du centre. 

• 
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L'Institut canadien de recherches sur les pâtes et papiers, fondé en 1925, est un 
organisme de recherche et d'enseignement sans but lucratif financé par l'industrie des 
pâtes et papiers et par l'administration fédérale. Situés à Pointe-Claire (Québec), les 
laboratoires de cet institut sont fournis par l'administration fédérale. Il loue également 
des installations de la Forintek Canada Corporation à Vancouver (C.-B.). L'Université 
McGill et l'Université de la Colombie-Britannique mettent aussi des installations à la 
disposition de cet organisme. 

Le programme de R-D de ce centre porte sur différents domaines tels que la fabrication 
de pâte mécanique et de pâte chimique, le blanchiment, la fabrication du papier, la 
conception de matériaux, les sciences de l'environnement, l'assistance 
technico-commerciale et les prévisions technologiques. Ce centre exécute également 
des contrats de R-D pour des entreprises de pâtes et papiers et des organismes publics. 
Il offre aussi une bibliothèque, des services d' information, d'analyse chimique et de 
tests physiques et un centre de calcul. Les étudiants admis à l'Université McGill 
peuvent faire leurs recherches de thèse sous la direction du personnel de cet institut. 
Un programme semblable de recherches et d'études supérieures existe au département 
de génie chimique de l'Université de la Colombie-Britannique. 

Cet institut est l'organisme de recherche industrielle le plus important avec un budget 
de 19,2 millions de dollars en 1985 et un personnel d'environ 53 employés. 

La Forintek Canada Corporation est un organisme indépendant sans but lucratif fondé 
en 1979 pour faire de la R-D au profit des entreprises de produits du bois de l'industrie 
forestière canadienne. Cet organisme a deux laboratoires, un à Vancouver et un à 
Ottawa; ceux-ci font surtout de la R-D concernant les produits composites, la 
biotechnologie, la technologie de la fabrication du bois de construction, le bâtiment, la 
protection du bois et les techniques du bois. 

En plus de faire de la R-D, Forintek offre des cours et des programmes de formation à 
l'industrie. Ce centre a dépensé 11,4 millions de dollars en 1985 et a employés 207 
personnes. 

Le Welding Institute of Canada (anciennement le Canadian Welding Development 
Institute) est un organisme indépendant sans but lucratif établi en 1973 pour faire de la 
recherche et offrir de l'aide technique à l'industrie. Il possède deux laboratoires pour 
des programmes de métallurgie, d'études des fractures, des procédés de soudage et 
d'inspection, soit un à Oakville (Ontario) et un à Montréal (Québec). Cet organisme 
dispose de ressources pour des travaux de R-D concernant les fractures, la soudabilité 
des aciers, la mise au point de techniques de soudure avancées, les émanations de 
soudure et l'amélioration des propriétés des soudures. Outre ses activités de R-D, ce 
centre offre des cours et des programmes de formation à l'industrie, possède une 
bibliothèque bien garnie et de nombreuses sources d'information technique et reçoit des 
documents des commissions de l'Institut international de la soudure. En 1985, il 
comptait 44 employés et avait un budget de 2,4 millions de dollars. 

• 
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5. 	MASSE CRITIQUE  

5.1 	Ce que c'est  

Les technologies de pointe sont de plus en plus complexes et interreliées, et nécessitent 
des recherches multidisciplinaires. C'est pourquoi le développement de ces technologies 
coûte plus cher et nécessite des ressources diverses, dont une pluralité de scientifiques 
constitue alors un élément important. Les industries de technologie de pointe ont donc 
tendance à s'installer dans des régions ou travaillent un grand nombre de scientifiques 
formant ce que l'on peut appeler " une masse critique ". 

Pour les industries de technologie de pointe, une masse critique comprend en un seul 
endroit, un bassin de travailleurs qualifiés regroupés à proximité d'un établissement 
d'enseignement supérieur de bonne réputation, et entourés de sources de capitaux et de 
chefs d'entreprises à risque élevé. Unissant leurs efforts et leurs ressources, ces 
personnes conçoivent et mettent sur pied des entreprises de technologie de pointe. 

5.2 	Conditions nécessaires de la création d'une masse critique  

La principale condition pour la création d'une masse critique est la présence d'une 
population, d'une main-d'oeuvre et de gens d'affaires motivés, instruits, qualifiés et 
disposés à risquer fort dans leur domaine. Deuxièmement, un climat propice à 
l'éducation supérieure doit y être entretenu et l'université ou le collège à proximité doit 
vouloir participer avec l'industrie et les individus de talent à des recherches dans divers 
domaines. Troisièmement, les administrations publiques, l'industrie et les travailleurs 
qualifiés doivent y trouver un milieu favorable les incitant à se lancer dans des 
entreprises à risque élevé. L'ouverture de laboratoires et la création de stimulants et 
autres concessions fiscales pour réduire les risques et les coûts élevés de la recherche 
de pointe doivent y être favorisés. Quatrièmement, il faut pouvoir compter sur une 
source adéquate de capitaux et sur l'esprit d'entreprise; c'est dire que les 
administrateurs qui s'y retrouvent, sont chevronnés et compétents, aiment le risque et 
connaissent bien leur secteur, et sont en mesure d'amener en peu de temps une société 
aux limites de sa croissance. 

5.3 	Un exemple de masse critique au Canada  

Un exemple de région à masse critique est la région de la capitale nationale composée 
de la ville d'Ottawa et de ses villes satellites de Gloucester, Nepean et Kanata. Tirant 
profit du succès remporté au cours des années 1950 par des entreprises comme Bell 
Northern Research et Mitel, Ottawa est devenue la Silicone Valley " du Nord avec 
plus de 400 entreprises de technologie de pointe (récemment, 12 nouvelles sociétés 
manufacturières de haute technologie et 60 nouvelles sociétés de vente et de service y 
ont été créées). L'industrie régionale de la micro-électronique peut compter sur l'appui 
des universités de Carleton et d'Ottawa, deux établissements de premier ordre dotés 
d'excellentes ressources scientifiques et techniques. Les universités et l'administration 
centrale du gouvernement national constituent une source hors pair de scientifiques et 
d'administrateurs qualifiés, attirant par le fait même des entrepreneurs tout aussi 
qualifiés ainsi que des capitaux de risque. 



VILLES 

Vancouver 
(Colombie-Britannique) 
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La ville de Calgary où sont établies au moins 150 sociétés de technologie de pointe, est 
un autre exemple de région à masse critique. Près des deux tiers des sociétés de 
technologie de pointe de l'Alberta y sont installées, et un septième des recherches de 
l'industrie mondiale de sismologie s'y réalise. En 1981, la ville de Calgary, la Chambre 
de Commerce et l'Université de Calgary ont uni leurs efforts pour créer la commission 
de recherche et de développement de Calgary (Calgary Research and Development 
Authority, CRDA) ayant comme mandat de diversifier l'économie de Calgary en 
favorisant l'essor et le développement d'une industrie de technologie de pointe. Les 
deux parcs scientifiques de Calgary, le premier appartenant à l'université et l'autre à 
l'administration municipale, permettent de favoriser l'essor de l'industrie dans la région. 

5.4 	Infrastructure technique  

La notion de masse critique est étroitement liée à une infrastructure technique 
satisfaisant d'emblée les besoins des sociétés de technologie de pointe. Cette 
infrastructure technique doit être, elle-même, à l'avant-garde de la technologie pour 
éviter de nuire aux sociétés qu'elle sert. Les sociétés de technologie de pointe du 
Canada disposent d'un des meilleurs réseaux de télécommunications au monde et il ne 
cesse de se perfectionner. Les satellites de communications du Canada sont parmi les 
plus fiables et sont très stables en orbite. Des réseaux de télécommunications à 
micro-ondes s'étendent d'un océan à l'autre et la recherche devrait bientôt permettre de 
créer un réseau de communications à fibre optique capable d'acheminer des quantités 
beaucoup elus grandes de données que les systèmes conventionnels, et dont l'importance 
n'est plus a démontrer à une époque de communications informatisées à haute vitesse. 

Masses critiques au Canada  

Calgary (Alberta) 

INSTITUTIONS 

University of British 
Columbia, British 
Columbia Institute of 
Technology, B.C. Research, 
Forintek, l'Institut 
canadien de recherche en 
pâtes et papier 

Calgary Chamber of 
Commerce, University 
of Calgary, Honeywell, 
Digital, Alta-Can 
Telecom Inc. 

RECHERCHE 

recherches techniques dans 
tous les domaines, depuis 
les pâtes et papiers, 
jusqu'à l'accélération 
nucléaire et la scienti-
graphie cérébrale 

innovation et développement 
industriels, par ex. 
technologie des séismes 
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Toronto (Ontario) 

Kitchener-Waterloo 
(Ontario) 

Ottawa (Ontario) 

Montréal (Québec) 

Ryerson Polytechnical 
Institute,Northern 
Telecom, IBM, Hewlett 
Packard, University of 
Toronto, Bell Canada, 
Bell-Northern Research, 
Spar Aerospace, Esso 
Research, Sheridan Park 
Research Centre, 
Ontario Research 
Foundation, Xerox Canada, 
Gulf Canada, Inco, 
Canadian Industries Ltd. 

University of Waterloo, 
Hewlett Packard, IBM 
et Digital Equipement 

Bell-Northern Research, 
Northern Telecom, Gandalf, 
C,ognos, Mitel, Carleton 
University, l'Université 
d'Ottawa, le Conseil 
national de recherches 
ainsi que d'autres 
laboratoires du 
gouvernement fédéral 

Le Conseil national de 
recherches, Xerox, Labatts, 
l'Université McGill, 
Domtar, SNC, Zenon, 
Lavalin, Alcan, 
l'Université de Montréal  

enseignement technologique 
avance pour les affaires, 
allant de l'utilisation 
de la robotique aux 
applications du laser et 
de la fibre optique, 
conception de circuits 
intégrés, perfectionnement 
de logiciels pour les 
systèmes souples de 
fabrication, robotique, 
recherche sur les systèmes 
de commutation numérique, 
et recherche sur la 
fatigue du métal et R-D en 
environnemental 

recherche technique avancée 
dans la plupart des 
secteurs de l'industrie au 
Research Industrial Park 

télécommunications, micro-
électronique 

génie génétique et bio-
chimique, immunologie 
moléculaire, fusion 
cellulaire, recherche 
sectorielle 
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6. 	LIENS AVEC LE MILIEU UNIVERSITAIRE 

6.1 	Capacité de recherche  

Les instituts et laboratoires universitaires effectuent une variété exceptionnelle de 
recherches, d'un bout à l'autre du Canada. Ces programmes de recherche sont financés 
conjointement par l'industrie, les administrations publiques et les universités 
elles-mêmes. Chemin faisant, chaque établissement a développé un ensemble de 
connaissances particulières à son domaine de prédilection. Chaque année, le Conseil de 
recherches en sciences naturelles et en génie publie un répertoire de la recherche 
universitaire. Il existe plusieurs guides traitant du système universitaire canadien dont 
le plus utile est un répertoire de 300 pages des universités et des collèges du Canada 
publié par l'Association des universités et collèges du Canada (151, rue Slater, Ottawa 
(Ontario) K 1P 5N1) et vendu à un coût nominal. La revue Canadian Research  constitue 
aussi une bonne source de renseignements sur les recherches en cours et les nouvelles 
ressources. 

6.2 	Le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada  

Grâce à ses programmes de bourses et de subventions de recherche qu'administre le 
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie  (CRSNG), le gouvernement du 
Canada aide les recherches en sciences et en génie effectuées dans les universités 
canadiennes. En plus de favoriser les progrès scientifiques en aidant à la recherche, le 
CRSNG voit à la disponibilité d'une main-d'oeuvre hautement qualifiée pour l'économie 
canadienne. En 1986-1987, la majeure partie des dépenses évaluées à plus de 
300 millions de dollars, ont servi à subventionner des chercheurs et des projets. Ces 
subventions représentent la source principale de financement de la recherche pure et 
appli9uée effectuée dans les universités canadiennes. Une somme importante 
(representant 10 % de l'ensemble des dépenses) a été octroyée sous forme de 
subventions thématiques conçues pour intensifier la recherche dans des secteurs 
d'intérêt national. Actuellement, les secteurs couverts par ces subventions thématiques 
sont la biotechnologie, les communications, les matériaux et les procédés industriels, 
l'énergie, la toxicologie environnementale, l'agro-alimentaire et les océans (voir tableau 
40). Le CRSNG aide aussi les universités dans leurs travaux de recherche et de 
développement au moyen de soutien à l'infrastructure, du programme 
université-industrie de subventions de développement, d'aide générale et de bourses 
d'études. 

Grâce à l'appui financier du CRSNG, les universités canadiennes sont dotées 
d'installations et d'effectifs de qualité supérieure. Des fonds spéciaux sont réservés aux 
universités isolées, aux programmes de recherche liés aux industries forestières et aux 
programmes consacrés au Nord. 

A l'égard des rapports entre l'université et l'industrie, le Conseil de recherches a 
considérablement augmenté ses activités grâce au programme universitaire et industriel 
qui comprend quatre volets: activités conjointes de R-D, bourses de recherche, 
ententes de services et Société canadienne de micro-électronique. 

• 
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TABLEAU 40 

NOMBRE ET VALEUR DES SUBVENTIONS THEMATIQUES 

EN 1985-1986  

Subventions à 	Subventions à 	Subventions 	Subventions de 

	

des chercheurs 	des groupes 	d'équipement conférences 	Total  
(en milliers de dollars) 

Energie 	31 1 497 	28 1 919 	5 335 	 64 3 751 

Toxicologie 
environne-
mentale 22 1 112 25 1 510 3 101 1 9 51 2 731 

Océans 	12 	590 	23 1 875 	4 310 	 39 2 774 

Communications 
et ordinateurs 	14 	878 	36 3 880 	9 966 	 .59 5 724 

Agro- 
alimentaire 	34 1 459 	55 3 400 	4 173 	 93 5 031 

Divers 	 16 	661 	32 2 287 	5 280 	 53 3 228 

Biotechnologie 
24 1 237 	36 2 183 	3 107 	 63 3 526 

Matériaux et 
procédés 
industriels 	35 1 582 	50  3 198 	14 935 	 99  5 715 

TOTAL 	188 9 015 	285 20 251 	47 3 207 	1 	9 	521 32 481 

Source : CRSNG, Annexe au rapport du Président,  1985-1986. 

Les projets mixtes de R-D tirent avantage des nouvelles découvertes scientifiques et 
techniques de chercheurs universitaires, soit celles qui sont importantes pour une 
société et dont la commercialisation est imminente. L'aide à la R-D permet aussi à une 
société ou à un groupe de sociétés de s'inspirer des connaissances techniques d'un 
chercheur ou d'un groupe de chercheurs universitaires. Les secteurs universitaire et 
industriel sont également encouragé, à utiliser conjointement certaines installations et 
l'équipement. Des postes de professeurs-chercheurs industriels et des bourses de stages 
industriels favorisent des échanges stimulants et rentables entre les universités et 
l'indu st ri e. 

• 

• 

• 
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6.2.1 	Collaboration entre l'université et l'industrie  

Le programme des ententes de services du CRSNG vise à intensifier les échanges entre 
les deux secteurs en aidant les universités à se doter de moyens d'offrir des services de 
R-D à des sociétés affiliées, moyennant des frais raisonnables d'adhésion. Le 
programme s'adresse à des sociétés de toutes tailles, de domaines divers, et vise à aider 
les chercheurs à parfaire leurs idées et à en évaluer le potentiel commercial. Dans la 
plupart des cas, les projets comprennent aussi un élément de transfert technologique. 

Les sociétés associées au programme oeuvrent, pour la plupart, en géophysique, en 
fabrication de matériaux comme les métaux, la céramique et les polymères, en 
biotechnologie et en micro-électronique. 

Le tableau 41 indique les sommes affectées par le CRSNG en 1985-1986 au programme 
universitaire-industriel, exception faite des bourses d'études. 

TABLEAU 41 

PROGRAMME UNIVERSITAIRE-INDUSTRIEL  
EN 1985-1986  

Demandes 	 Subventions  

Nombre 	 CRSNG 
milliers 	 milliers 

Nombre de $ 	nouvelles en cours 	de $ 	Type  

Industrie  

Projets mixtes de R-D 	72 	23 415 	42 	46 	s 	6 995 	5 902 
Partage d'équipe- 
ment et d'instal- 
lations 	 3 	2 743 	 2 	 2 	 511 	227 

Professeurs-chercheurs 
industriels 	 31 	21 515 	 8 	 5 	1 588 	865 

Ententes de services 	3 	528 	1 	 0 	 26 	20 
Atelier et colloques 	10 	137 	8 	 0 	 29 	21 
Chercheurs 
invités par le . 
CRSNG 	 10 	166 	20 	 2 	 216 	183 

TOTAL 	 129 	48 504 	81 	55 	9 365 	7 220 

Source : CRSNG, Annexe au rapport du Président, 1985-1986. 

• 

• 
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En plus des programmes précités, la Société canadienne de micro-électronique a reçu 
une somme de cinq millions de dollars. Les sommes affectées au programme 
universitaire-industriel s'élèvent à 17,4 millions de dollars, ou soit près de 6 % du budget 
du CRS N G. 

6.2.2 	La Société canadienne de micro-électronique  

Sous l'égide du Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie (CRSNG), 
l'administration fédérale est à créer une trentaine de centres universitaires qui 
formeront, d'un bout à l'autre du pays, un réseau informatisé pour la conception et 
l'essai de circuits intégrés à très grande échelle. 

Une fois mis sur pied, ces centres permettront aux universités participantes de 
s'intégrer à un réseau de conception permettant la fabrication de prototypes de 
microplaquettes par des fabricants canadiens. Ces centres offriront des postes de 
travail pour la conception assistée par ordinateur, lesquels seront liés à un ordinateur 
principal situé dans un centre de coordination à l'Université Queen's de Kingston 
(Ontario). Les université participantes pourront alors offrir une formation pratique 
spécialisée aux étudiants de premier, de deuxième et de troisième cycle en 
informatique, en génie électrique et en physique. 

Un réseau semblable mais complémentaire a déjà été établi par le ministère de 
l'Expansion industrielle régionale. Depuis 1979, sept centres ont été créés aux 
universités de la Colombie-Britannique, de l'Alberta, du Manitoba, de Toronto, de 
Sherbrooke, de Moncton et de Dalhousie. Ces centres sont financés par l'administration 
fédérale pour une période de sept ans. Leur objectif est d'inciter les entreprises dans 
ces régions à appliquer la micro-électronique aux procédés et aux produits industriels. 

Certaines administrations provinciales comme celles de l'Ontario, de la 
Colombie-Britannique et du Nouveau-Brunswick sont également à mettre sur pied des 
centres de micro-électronique afin de répondre aux besoins spéciaux des industries dans 
leur province respective. 

6.3 	Centres universitaires de CFAO  

Un certain nombre d'universités ont créé des centres de CFAO pour aider l'industrie à 
concevoir ses produits. Les systèmes de CFAO ont comme base un ordinateur à grande 
puissance capable de produire des graphiques complexes et permettant au concepteur de 
créer, sur un écran, des modèles de produits qui peuvent être testés à l'interieur du 
système. Le Canadian Institute of Metalworking (CIM) de l'Université McMaster est un 
des principaux établissements de CFAO au Canada. 

Ayant à sa disposition un grand nombre d'experts et les appareils les plus modernes, le 
CIM est un centre de formation et de recyclage pour des travailleurs de l'industrie pour 
laquelle elle exécute des recherches; elle l'aide aussi à choisir les machines et les outils 
les plus appropriés et prépare des logiciels pour des systèmes de production commandés 
par ordinateur. 
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L'Institut des techniques de fabrication de l'Université du Nouveau-Brunswick offre la 
gamme complète des services de CFAO, y compris la robotique et l'analyse technique. 
Il signe des contrats avec l'industrie, et ie transfert de la technologie est un de ses 
principaux objectifs. La Société de micro-électronique industrielle de Sherbrooke qui 
relève de l'Université de Sherbrooke, est un centre de micro-électronique et de CAO 
principalement utilisé pour créer des cartes de circuits imprimés, des circuits hybrides 
et des circuits intégrés. Ses recherches sont axées sur les besoins du monde des affaires 
et consistent à modifier circuits et machines ou à mettre au point de tout nouveaux 
produits. 

La création d'un centre de CFAO à l'université de Windsor (Ontario), en 1985, 
améliorera sensiblement l'interaction entre l'industrie et le milieu universitaire, ainsi 
que l'esprit de collaboration au sein de la cinquième plus importante région 
manufacturière du Canada. Cinq entreprises ont contributé pour une valeur de 900 000 
dollars en fonds et en équipement destinés aux activités du centre. Il s'agit de: Digital 
Equipment of Canada, Applicon Canada, Chrysler Canada, Valiant Machine and Tool et 
General Motors du Canada. Le centre de CFAO a contribué grandement à 
l'amélioration des ressources de l'université en matière de recherches et permettra 
également le transfert de technologies destinées à l'industrie locale du découpage des 
métaux et de fabrication des pièces. Le transfert de technolocies assistées par 
ordinateur s'opérera par des "projets conjoints" qui reposent sur la collaboration entre 
les étudiants, les professeurs et les représentants de l'industrie. 

La CFAO a fait son apparition sur la côte ouest à la suite de la création d'un centre de 
CFAO au sein de la nouvelle faculté des sciences techniques de l'Université Simon 
Fraser. Toute la recherche de la faculté est axée sur les applications et des liens 
étroits existent entre la faculté et l'industrie. Le centre de CAO de la Technical 
University of Nova Scotia offre, entre autres, les services suivants: la promotion des 
applications des systèmes de CFAO, des démonstrations et une formation pratique, un 
service de location, la diffusion de renseignements et de la R-D. Cette université offre 
des cours accrédités de CFAO et forme des techniciens expérimentés dans ce domaine. 

6.4 	Centres universitaires de recherche, de technologie et d'innovation,  
programmes mixtes et diffusion  

Les retombées économiques et la diffusion sont des facteurs de la R-D qui laissent à 
désirer lorsque celle-ci est effectuée dans le cadre de l'université pour des fins de 
recherche pure. Jusqu'à la fin des années 1970 ou à peu près, le Canada affichait un 
dossier peu reluisant en matière de transfert technologique. Pour compenser, un grand 
nombre de centres et d'instituts de technologie ont été créés. L'annexe I en renferme 
une liste partielle. En plus de faire de la recherche, les centres de technologie servent 
d'intermédiaires entre l'université et le monde des affaires et ont donné naissance à un 
certain nombre de projets mixtes. Ces centres ont pour fonction d'offrir des conseils 
techniques et de l'aide aux entreprises commerciales et d'exécuter des contrats de 
recherche. Ils sont tout particulièrement adaptés aux besoins des petites et moyennes 
entreprises n'ayant pas les moyens financiers de maintenir à un niveau acceptable leurs 
dépenses en R-D. Voici quelques exemples parmi de nombreux projets diversifiés : une 
coentreprise entre l'Université de Guelph et Allelix Inc. visant a améliorer les récoltes 

• 
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de canola; la mise sur pied d'une entreprise par l'Institut Armand-Frappier et Lavalin 
visant la préservation des aliments par l'irradiation; et un projet conjoint de Gaz 
Métropolitain et de l'Université Concordia visant à trouver de nouveaux débouchés au 
gaz naturel et de nouvelles façons de s'en servir pour le chauffage. 

Le processus de diffusion s'est amélioré depuis que les universités ont établi des centres 
d'innovation industrielle. Partiellement subventionnés par les gouvernements 
provinciaux, ces centres aident les inventeurs à commercialiser leurs inventions, à 
établir leurs propres entreprises et à bien gérer leurs affaires. Par exemple, le 
gouvernement de la Colombie-Britannique offre un programme spécial qui aide les 
inventeurs et les chercheurs universitaires à devenir des entrepreneurs et qui consiste à 
préparer des plans d'entreprises qui les aident à la mise en marché, et à organiser des 
rencontres entre les inventeurs et investisseurs. En 1985, l'Ontario a consacré environ 
23 millions de dollars à son University Research Incentive Fund grâce auquel la province 
offre un dollar pour chaque deux dollars investis par le secteur privé dans un projet 
conjoint avec une université ontarienne. Les huit organismes de recherche provinciaux 
s'occupent de faire de la recherche sur les produits et les systèmes qui sont les mieux en 
mesure d'exploiter leurs ressources particulières. Ils aident également les entreprises 
qui ont besoin de recherche avancée. On trouvera à la section 7.4 plus de détails sur 
ces organismes provinciaux de recherche. 

Un programme complet de l'Université de Waterloo vise à favoriser la recherche et la 
diffusion de ses résultats. Voici certaines modalités de ce programme : l'Université 
permet à ses professeurs de rester propriétaires de leurs propres inventions bien qu'elles 
aient été découvertes durant leurs heures de travail; l'Université a mis sur pied 
plusieurs organismes dont le rôle consiste à transférer la technologie au monde des 
affaires; elle offre aux étudiants un programme coopératifs étendu d'emplois qui associe 
aux programmes d'études une formation en cours d'emploi (en 1982, 22 établissements 
d'enseignement offraient un programme du même genre). L'Université est à doter le 
campus universitaire d'un centre de R-D industrielle pour favoriser la collaboration 
entre le monde des affaires, les membres du personnel de l'Université et les étudiants. 
L'établissement s'est même lancé en affaires en vendant des logiciels à l'industrie et à 
d'autres organismes. 

A l'exemple de l'Université de Waterloo, d'autres établissements d'enseignement sont 
déjà en affaires ou s'y sont récemment lancés. Pour sa part, l'Université de Toronto 
exploite ses propres entreprises depuis les années 1920. Le mandat de la fondation des 
innovations (Innovations Foundation) de l'Université de Toronto consiste à transférer la 
technologie universitaire à l'industrie. Elle joue un rôle actif dans certaines entreprises 
fabriquant des produits aussi divers que la musique imprimée, les produits 
pharmaceutiques et les matériaux tritures. D'autres établissements d'enseignement, 
dont l'Université de l'Alberta, l'Université de la Colombie-Britannique, l'Université 
Queen's, l'Université de Calgary, l'Université Memorial et plusieurs autres, emploient à 
plein temps des agents de liaison commerciale dont le rôle consiste à diffuser à 
l'industrie les résultats des activités universitaires dans le domaine de la recherche. 
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Les professeurs et le matériel universitaires contribuent à l'exploitation de plusieurs 
instituts de recherche orientés vers l'industrie. L'annexe I présente une liste de tous les 
genres de centres Clb R-D affiliés à des universités. On trouvera ci-dessous une 
description détaillée de certains centres représentatifs de cette structure. 

L'Atlantic Industrial Research Institute est une société autofinancée qui fait de la R-D 
moyennant des honoraires dans divers domaines comme l'étude des matériaux 
céramiques, les revêtements (par exemple, le jet de plasma et d'autres techniques) et 
les propriétés mécaniques de l'usure (par exemple, l'usure de coussinets à haute vitesse 
de glissement). Cet organisme, qui a accès aux spécialistes et aux installations de la 
Technical University of Nova Scotia, fait également des tests de matériaux de 
construction et prépare des échantillons de minéraux. En 1984, ce centre a entrepris 
des projets nécessitant 20 années-personnes et coûtant un total de 410 000 $. 

Le Canadian Centre for Advanced Instrumentation, une subdivision du Saskatchewan 
Research Council, a été établi en 1982. Ses objectifs sont d'améliorer l'efficacité et la 
qualité du travail dans l'industrie, l'administration publique et l'enseignement par 
l'utilisation d'instruments de contrôle et de mesure. Ce centre fournit différents 
services sur une base contractuelle. Quelques-unes de ses activités ont trait à: 

la conception et à la mise au point de nouveaux instruments; 

la fabrication et à la commercialisation de nouveaux instruments; 

. 	l'entretien et au calibrage d'instruments commerciaux. 

Le Centre de développement technologique est un centre de recherche industrielle sans 
but lucratif qui a été créé en 1971 à PEcole Polytechnique de Montréal. Il offre des 
services de R-D et d'essais à l'industrie et aux organismes publics dans les domaines 
suivants : environnement, transports, énergie, communications, conception, matériaux 
et systèmes. 

Les dépenses totales de ce centre sont d'environ 2,5 millions de dollars par année. Il 
compte six personnes à plein temps et des professeurs, associés de recherche et 
étudiants de deuxième et de troisième cycle dans les dix domaines de génie enseignés à 
l'Ecole Polytechnique. En tout, ce centre requiert les services d'à peu près 
46 années-personnes. 

Le Canadian Institute of Metalworking, qui relève de l'Université McMaster a été fondé 
sous le nom de Centre for Applied Research and Engineering Design en 1967. Il offre 
des services de CAO et de FAO à l'industrie. Cet organisme a fourni les services 
suivants au cours de l'année dernière : 

. 	conception et dessin assistés par ordinateur et production de données de commande 
numérique pour la fabrication de composantes et d'outils de haute précision pour 
les produits aérospatiaux, les moules et les matrices; 
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. recherche, développement et production de matériel et de logiciels spécialisés pour 
répondre aux besoins de l'industrie; 

. essais, calibrage et mesure de la précision et de l'alignement des machines-outils 
par interférométrie au laser; 

• 
. programmes de formation pour l'industrie à l'aide du matériel de l'institut ou de 

matériel semblable. 

En 1984, l'institut a dépensé 316 000 $ et employé 19 années-personnes. 

L'Atlantic Coal Institute a été créé en 1980 sous la forme d'une société privée sans but 
lucratif ayant pour mandat de promouvoir la technologie du charbon et de ses dérivés. 
Il exécute des contrats de R-D pour l'industrie de l'énereie dans les domaines des 
ressources situées au large des côtes, de la production de l'energie et de la technologie 
des combustibles fossiles. Cet organisme est actuellement à mettre sur pied le Fossil 
Fuel Resource Centre, qui offrira des documents et des textes sur les ressources 
houillères et pétrolières et les techniques d'extraction. En 1985-1986, cet organisme 
comptait 11  années-personnes et des dépenses de 353 000 $. 

Le Centre for Ocean Engineering (Vancouver) est une division de B.C. Research qui a 
été créée en 1978 pour améliorer la productivité et l'efficacité de l'industrie maritime 
au Canada en aidant les architectes et les ingénieurs dans leurs plans de construction 
navale. Essentiellement, ce centre est un service d'essai de modèles de navires qui 
exécute des contrats de R-D et de mises à l'essai pour le secteur privé. Il effectue des 
tests de résistance et de puissance effective en chevaux-vapeur et des études de perte, 
de tenue en mer et de visualisation des écoulements. 

Le Canadian Institute of Fisheries Technology (anciennement le Fisheries Research and 
Technology Laboratory) a été établi en 1981, quand le ministère de l'Industrie et du 
Commerce a déclaré cet établissement un centre d'excellence et a commencé à le 
financer en partie. Cet organisme est lié à la faculté de génie de la Technical 
University of Nova Scotia. 

Ses principales fonctions sont d'exécuter des contrats de R-D et d'offrir des services 
techniques pour répondre aux besoins des petites et moyennes entreprises de l'industrie 
des pêches. Ses travaux de R-D portent sur des domaines tels que l'aménagement des 
pêches, les huiles marines, la biochimie des protéines et celle des poissons après leur 
mort, les techniques de traitement et l'agriculture. Outre ces activités, le personnel de 
cet organisme offre des programmes d'études supérieures en sciences de l'alimentation 
et en génie. En 1985, ce centre a engagé des dépenses totales de 1,0 millions de dollars 
et a employé 25 années-personnes. 

Le Waterloo Centre for Process Development a été créé en 1978 à titre d'organisme 
semi-indépendant du département de génie chimique de l'Université de Waterloo. Le 
personnel de ce centre fait des études de faisabilité pour déceler les moyens possibles 
d'améliorer les procédés existants. Ce centre offre des cours de formation et des 

• 

• 
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conférences pour permettre aux entreprises de se doter de leurs propres compétences 
spécialisées. Il participe également à la planification et à l'exécution de contrats de 
recherche orientée. Les principaux domaines de compétence de cet organisme sont : 

• les techniques de la biochimie et de l'alimentation; 
• le contrôle des procédés assistés par ordinateur et les analyses statistiques et 

mathématiques; 
• le contrôle de l'environnement et de la pollution; 
• le génie électrochimique; 
• la cinétique chimique, la catalyse et la conception des réacteurs; 
• la gestion et les techniques des polymères. 

En 1985, ce centre a dépensé 1,6 millions de dollars et employé 27 années-personnes. 

Le Centre for Ocean Technology est une division de la Nova Scotia Research 
Foundation Corporation. Il a un personnel composé de 16 spécialistes et techniciens et 
réalise un grand nombre de projets pour des entreprises et des organismes publics. Il 
fournit de l'information technique, effectue des études de faisabilité et fait même des 
travaux de R-D sur de nouveaux produits. Ce centre met toutefois l'accent sur la mise 
au point de matériel océanographique. 

Le System Analysis, Control and Design Activity Centre a été créé en 1973. Ce centre 
se trouve au département des sciences du génie de l'Université de Western Ontario, 
mais constitue un organisme indépendant et autofinancé qui offre des services à des 
clients dans les industries de transformation, en particulier l'industrie des pâtes et 
papiers. 

Des programmes informatiques pour la simulation de procédés ont été mis au point et 
sont offerts par cet organisme. Des programmes peuvent être composés spécialement 
pour les clients si les programmes existants ne répondent pas à leurs besoins en 
simulation ou en modélisation. Ce centre offre également un service de consultation 
qui fournit de l'information technique appropriée. 

En 1985, ce centre a dépensé 2 millions de dollars et employés 24 années-personnes. 

En 1971, le Centre for Powder Metallurgy a été créé par l'Ontario Research Foundation, 
le financement étant assuré par le ministère de l'Industrie et du Commerce (maintenant 
le ministère de l'Expansion industrielle régionale). 

Bien que ce centre n'ait pas été financé directement par l'Etat depuis 1974, les activités 
de l'ORF en métallurgie des poudres se sont poursuivies dans les nombreux programmes 
que l'ORF a élaborés pour beaucoup d'entreprises canadiennes et américaines. Aux 
ressources de ce centre de recherche en métallurgie des poudres s'ajoutent celles de 
l'ORF elle-même dont les clients peuvent profiter moyennant des honoraires. 

• 
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7. 	RAPPORTS ENTRE LES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES ET L'INDUSTRIE  

	

7.1 	Science et technologie au sein du gouvernement  

En 1985-1986, les dépenses totales du gouvernement fédéral au titre des sciences et de 
la technologie ont atteint 4,2 milliards de dollars, soit une augmentation de 2,0 % par 
rapport à l'année précédente. Près de 20 % des dépenses de l'Etat portaient sur les 
sciences humaines, le reste sur les sciences naturelles. Le Conseil national de 
recherches (CNR) ainsi que les ministères de l'Agriculture et de l'Energie des Mines et 
des Resources ont dépensé les sommes les plus importantes soit 30 % de l'ensemble des 
dépenses de l'Etat au titre de la recherche scientifique. Suivaient Environnement 
Canada et le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie dont les dépenses 
ont été de 9% et 8 % respectivement. La figure 2 présente les dépenses du 
gouvernement fédéral. 

7.1.1 	Ministère d'Etat aux Sciences et à la Technologie (MEST)  

Créé en 1971, le ministère d'Etat aux Sciences et à la Technologie favorise, en 
formulant et en élaborant les politiques pertinentes, le développement des sciences et 
de la technologie et leur application aux objectifs nationaux. Les subventions d'aide à 
la recherche universitaire qu'offrent le Conseil de recherches en sciences naturelles et 
en génie, le Conseil de recherches médicales et le Conseil de recherches en sciences 
humaines attestent une politique scientifique visant à maintenir et à accro ître la 
capacité de recherche du pays. 

Le Canada a également besoin de politiques régissant l'utilisation de la science pour 
atteindre des objectifs autres, au moyen d'instruments scientifiques. L'aide accordée 
aux laboratoires de recherche des ministères du gouvernement à vocation scientifique 
(comme le ministère de l'Energie, des Mines et des Ressources, Santé et Bien-être 
social Canada, Agriculture Canada et Environnement Canada) et la politique 
d'impartition sont des manifestations de cet aspect de la politique scientifique. 

• 

• 

• 
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FIGURE 2 

RÉPARTITION DES DÉPENSES DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL 
DANS LE DOMAINE DES SCIENCES ET DE LA TECHNOLOGIE 

1985 - 1986 

Par domaine scientifique 
4,2 milliards de $ 

Gouvern. fédéral 	 64 % 
Industrie 	 17  % 

Universités 	 13 % 
Autres (Canadiens) I 3 % 
Étranger 	Is % 

Par exécutant 
4,2 milliards de $ 

Par domaine d'application 
4,2 milliards de $ 

(1) 
CNR = Conseil national de recherches 
EMR = Énergie, Mines et Ressources 
AC = Agriculture Canada 
EC = Environnement Canada 
MEIR = Ministère de l'Expansion Industrielle régionale 
COBU = Conseil d'octroi des bourses universitaires (total: Conseil de recherches médicales du Canada, 

Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie et Conseil de recherches en sciences 
humaines) 

Source: Statistique Canada, Activités scientifiques fédérales, 1985-1986. 
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L'intégration de la science à la formulation des politiques de PEtat constitue le 
troisième élément d'une politique scientifique. Pour intégrer la science à ses politiques, 
la Fonction publique du gouvernement du Canada engage comme analyste de politique 
des experts en sciences naturelles et sociales; il se sert aussi de mécanismes de 
consultation pour tirer profit des conseils des experts en sciences. 

• 
7.1.2 	Conseil des sciences du Canada  

Le Conseil des sciences du Canada est un institut de recherche en matière de politique 
scientifi9ue devant conseiller le gouvernement fédéral et le public canadien sur les 
difficultes et .sur l'avenir des sciences et de la technologie au Canada. Les résultats de 
ses recherches sur les secteurs clés de la politique scientifique et technologique du 
Canada sont publiés et distribués aux administrations publiques, à l'industrie, aux 
décideurs des politiques universitaires et, de plus en plus, au grand public, grâce aux 
média de masse. Le Conseil se compose de trente personnes aux qualités remarquables, 
surtout des industriels ou des universitaires, nommées par décret et qui se reunissent 
quatre fois l'an pour planifier, évaluer et approuver les grandes retombées du 
programme de recherche du Conseil qui relève de scientifiques installés à Ottawa. A ce 
jour, le Conseil des sciences du Canada a publié des rapports sur ses politiques dont des 
documents exposant sa position relative aux répercussions de la microtechnologie sur la 
société et a la contribution scientifique et technologique du Canada à 
l'approvisionnement en aliments des pays en voie de développement. Le Conseil offre 
maintenant 50 études de base dont des documents publiés récemment et ayant trait à la 
participation canadienne à la communauté scientifique internationale et à l'aide 
alimentaire mondiale, ainsi qu'aux besoins du secteur manufacturier du Canada. 

7.1.3 	Conseil national de recherches  

Le Conseil national de recherches (CNR) est un organisme autonome de recherche qu'a 
créé le Parlement, afin que la recherche scientifique et technique favorise l'essor du 
Canada. Voici certaines de ses activités : recherche fondamentale et exploratoire en 
sciences naturelles; recherche portant sur les facteurs à long terme des problèmes 
d'intérêt national, comme l'énergie, les aliments, les transports, le bâtiment et la 
construction; recherche appuyant directement l'innovation et le développement 
industriels; recherche assurant un appui technologique aux objectifs d'ordre social; 
création et gestion d'importants services d'envergure nationale; recherche et services 
liés aux normes. Le Conseil s'acquitte de ces tâches par l'entremise de programmes de 
recherche internes les élaborant lui-même ou à la suite de demandes provenant de 
l'industrie; par l'entremise de contrats passés avec l'industrie et les universités, de 
subventions accordées à des laboratoires de recherche industrielle et grâce à un service 
d'information technique mis à la disposition de l'industrie canadienne. L'Institut 
canadien de l'information scientifique et technique (ICIST) est sans cesse appelé à aider 
le gouvernement et les habitants du Canada à mieux utiliser l'information scientifique 
et technique. 

• 
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Dans le domaine de l'énergie, le CNR est chargé de coordonner toutes les activités de 
R-D du gouvernement fédéral ayant trait aux sources d'énergie renouvelable, que ce 
soit la biomasse ou l'énergie solaire, éolienne, hydraulique et 5éothermique. Le CNR 
est également responsable de programmes de recherches sur Peconomie d'énergie dans 
les immeubles, la conversion énergétique et le stockage d'énergie, le développement de 
thermopompes à faible consommation d'énergie, d'études fondamentales portant sur la 
fusion nucléaire, ainsi que d'un certain nombre de programmes d'appoint de moins 
grande envergure. 

En novembre 1985, le CNR se dotait d'un programme pluriannuel (allant de 1986  à1990)  
conçu pour l'associer tout aussi étroitement au secteur industriel qu'elle l'est au milieu 
scientifique. 

L'éventail des contributions du CNR à l'industrie a été élargi pour permettre des 
activités telles que des études de commercialisation pour des sociétés envisageant de 
fabriquer de nouveaux produits. Le •Conseil a établi un service d'évaluation 
technologique qui déterminera les technologies nouvelles et leurs applications 
éventuelles. Il a aussi établi un centre de coordination technologique pour favoriser les 
échanges avec les industries et les universités. 

Pour mieux parvenir à aider l'industrie canadienne, le Conseil national de recherches 
lancera un vaste projet de réorganisation interne. Ses centres de recherche seront 
regroupés en services plus vastes qui orienteront davantage leurs efforts sur un moins 
grand nombre d'activités. Les échanges d'employés vont augmenter; des scientifiques 
du CNR seront affectés à des installations du secteur privé et des experts de l'industrie 
intégreront les laboratoires du CNR. Le service d'évaluation technologique évaluera les 
données recueillies auprès de scientifiques et d'ingénieurs canadiens qui seront invités à 
parfaire leurs connaissances sur la technologie d'autres pays. Le Bureau de 
développement industriel du Conseil délèguera des observateurs à l'étranger qui 
étudieront la technologie d'autres pays. 

En 1985, le CNR comptait 3 400 scientifiques et techniciens et avait un budget de 279 
millions de dollars. 

7.1.3.1 Programme d'aide à la recherche industrielle  

Suite à la réorganisation du CNR, ses installations seront un mécanisme plus efficace 
de transfert technologique. Le Programme d'aide à la recherche industrielle (PARI) 
restera le principal appui au transfert technologique. Gérés par le CNR, les services du 
PARI visent à améliorer la performance des petites et des moyennes entreprises et à 
favoriser la croissance du secteur industriel, la création d'emplois et l'accroissement de 
la productivité. Le PARI aide également les entreprises à développer de nouveaux 
produits et à modifier certains procédés déjà utilisés. En 1985-1986, le budget du PARI 
atteignait environ 44 millions de dollars. Deux des services d'information du PARI, le 
Service de consultation régionale et le Service d'information technique, seront étudiés 
ci-après. 
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•
7.2 	Information scientifique et technologique  

Les sources d'information scientifique et technologique (S-T) peuvent être classées en 
deux roupes comprenant une série de sous-groupes. Les bibliothèques constituent la 
premiere catégorie et englobent des' secteurs comme les collèges et les universités, 
l'administration fédérale, les administrations provinciales, les organismes de recherche 
provinciaux, les instituts de R-D et de technologie industriels et les sociétés privées. 
Les centres de services S-T forment la deuxième catégorie générale de sources 
d'information. La plupart de ces centres ont une bibliothèque, mais ils appartiennent 
également à la deuxième catégorie principalement lorsqu'ils disposent d'autres sources 
d'information (par exemple, les organismes de recherche provinciaux). Cette catégorie 
peut aussi être répartie en centres relevant d'une université ou d'un collège, d'un 
ministère de l'administration fédérale ou d'un ministère d'une administration provinciale 
ou d'organismes de recherche provinciaux, d'instituts de R-D et de technologie 
industriels ou d'établissements commerciaux de services S-T. 

7.2.1 	L'Institut canadien de l'information scientifique et technique  

L'Institut canadien de l'information scientifique et technique (ICIST),  partie intégrante 
du Conseil national de recherches, offre tout un éventail de services d'information au 
secteur public, à l'industrie et aux universités, y compris des services d'accès à la 
documentation scientifique mondiale et à des bases de données informatisées. Les 
entreprises commerciales comptent pour environ 50 % des emprunts de livres, de 
compte rendus de conférences et de photocopies d'articles de revues, les organismes 
publics pour 30 % et les universités pour 20 %. 

Par un moyen ou un autre, l'ICIST répond à approximativement 90 % de toutes les 
demandes qui lui sont adressées. En 1983-1984, l'ICIST a fourni 381 983 documents et a 
fait 320 000 recherches dans des bases de données. 

Au cours des dernières années, de nouvelles techniques ont été mises au point pour 
faciliter l'accès à l'information à l'ICIST et à d'autres instituts qui collaborent avec lui. 
Par exemple, un système informatique en direct pour la recherche et l'extraction de 
références bibliographiques, CA N/OLE (Canadian On-Line Enquiry System),  fonctionne 
depuis 1974. Ce système permet à un client, à partir d'un terminal informatique 
n'importe où au Canada, de demander un exemplaire des documents présents dans les 
listes et bases de données de l'ICIST et d'exécuter des recherches dans la documentation 
S-T pour repérer des publications concernant tous les principaux domaines scientifiques 
et technologiques. 

L'ICIST est également responsable du service canadien de diffusion sélective de 
l'information (CA N/SDI) qui répond aux besoins particuliers des scientifiques en 
effectuant régulièrement des recherches dans des bases de données bibliographiques 
courantes. En outre, le système de données numériques scientifiques (CA N/SND) offre 
un accès en direct a des données fournies par divers organismes de recherche au sujet 
de la crystallographie et des spectres infrarouges et permet aux utilisateurs d'employer 
des programmes informatiques pour extraire des données et effectuer des calculs. 

• 

• 
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7.2.2 	Le Service de consultation régionale et le Service d'information technique  

Deux organismes créés dans le cadre du Programme d'aide à la recherche industrielle 
(PARI) du Conseil national de recherches, le Service de consultation régionale et le 
Service d'information technique, fournissent des renseignements au secteur industriel. 

Le Service de consultation résionale  a des représentants dans 25 localités d'un bout à 
l'autre du Canada. Ces representants sont des employés du CNR ou des employés d'un 
organisme de recherche provincial financé en partie par le CNR. Ils offrent des 
renseignements et des conseils sur les méthodes et les techniques industrielles pour 
améliorer l'efficacité de la structure et des activités de production des entreprises. Ils 
indiquent également aux entreprises comment obtenir d'autres formes d'aide offerte par 
le CNR et d'autres organismes fédéraux. 

Le Service d'information technique, sur pied depuis 35 ans, est le service central de 
consultation et est situé à Ottawa. Le personnel de ce service est constitué d'une 
équipe de scientifiques et d'ingénieurs experimentés qui connaissent très bien le CNR et 
les autres ministères et organismes de l'administration fédérale. Sa clientèle se 
compose de petites et de moyennes entreprises qui n'ont pas accès aux bibliothèques 
techniques ou ont des ressources documentaires limitées, et de grandes entreprises 
désireuses de voir leur personnel technique au courant des dernières innovations 
technologiques. Ce service et le Service de consultation régionale reçoivent entre 
20 000 et 25 000 demandes d'information par année, de 15 000 à 20 000 entreprises. 

7.2.3 	Périodiques scientifiques  

Le CNR est également responsable de la rédaction et de la publication de douze 
périodiques scientifiques à diffusion mondiale. Le programme des Journaux 
scientifiques du CNR assure la publication des résultats de recherches faites par les 
scientifiques canadiens et étrangers depuis 1929. Ce programme compte maintenant 
douze revues : 

Journal canadien de botanique 
Journal canadien de zoologie 
Journal canadien de microbiologie 
Revue canadienne de biochimie et de biologie cellulaire 
Journal canadien de chimie 
Journal canadien de physique 
Journal canadien des sciences de la terre 
Journal canadien de physiologie et de pharmacologie 
Journal canadien de recherche forestière 
Journal canadien de génétique et de cytologie 
Revue canadienne de géotechnique 
Revue canadienne de génie civil 

• 
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7.2.4 	Le bureau des brevets  

Le Bureau des brevets du ministère de la Consommation et des Corporations a pour 
responsabilité d'acquérir et de diffuser l'information technologique et de promouvoir 
l'innovation et la création d'inventions au Canada. Outre la délivrance et 
l'administration des brevets, le Bureau des brevets fournit des services d'information 
afin de remplir son rôle de diffuseur d'information technologique. Le Bureau publie la 
Gazette du Bureau des brevets, un bulletin hebdomadaire contenant des renseignements 
sur les brevets délivrés au Canada chaque semaine. Une salle de recherche et une 
bibliothèque sont mises à la disposition du public et un service de consultation fournit 
de l'information technologique aux personnes intéressées. 

Le Bureau des brevets travaille à l'heure actuelle à un programme d'exploitation de 
l'information sur les brevets. Ce programme offrira aux organismes de recherche et 
aux organismes qui financent la recherche des services d'information sur les brevets 
dans le but de les aider à planifier, à diriger et à rationaliser les activités de R-D. De 
nouveaux services seront offerts aux entreprises dans le but de stimuler l'innovation 
industrielle en assurant qu'un grand éventail de technologies récemment brevetées à 
travers le monde soient rapidement transférées aux industries locales. Dans le cadre 
de ce même programme, le Bureau des brevets, en réponse à des demandes précises des 
ministères et organismes fédéraux, évaluera l'état actuel de la technolo5le et tentera 
de prévoir les changements technologiques à partir des renseignements presents dans les 
documents relatifs aux brevets. 

7.3 	Laboratoires fédéraux  

L'administration fédérale a raison d'être fière de la longue tradition d'excellence et 
d'innovation de ses laboratoires. La recherche agricole parrainée par le gouvernement a 
joué un rôle déterminant dans la colonisation de l'Ouest canadien. La recherche 
relative à la défense au cours de la Seconde Guerre mondiale et, par la suite, sur les 
applications de l'énergie nucléaire en temps de paix a permis au Canada de se tailler 
une place au sein de la communauté scientifique internationale. Cette tradition s'est 
poursuivie jusqu'à nos jours. Quelque 6 000 scientifiques appuyés par 11 000 employés de 
soutien dans des centaines de laboratoires fédéraux de plus ou moins grande envergure 
s'occupent d'une gamme incroyablement diversifiée de projets. 

La quasi-totalité de la recherche des laboratoires fédéraux a pour but de répondre aux 
besoins d'un organisme gouvernemental ou de contribuer à la réalisation des objectifs de 
l'industrie privée. Dans le cas des pluies acides, par exemple, l'Etat se doit 
pratiquement d'en financer l'étude des causes et des correctifs. Il est indispensable que 
l'Etat fédéral finance la recherche agricole pour appuyer les nombreux producteurs de 
ce secteur d'activités. Par ailleurs, l'industrie privée du Canada ne pourrait courir le 
risque d'investir autant que ne le requiert la création d'une industrie de l'énergie 
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nucléaire. C'est pourquoi de nombreux ministères du gouvernement fédéral doivent 
réaliser comme le dit Stephen Berry de l'University de Chicago, "les tâches 
scientifiques et techniques dont il faut s'acquitter pour que le pays fonctionne selon nos 
aspirations et qu'aucune autre institution ne veut entreprendre". 

Les organismes ayant comme mandat, par exemple, d'évaluer la pollution de l'air et de 
l'eau et les niveaux des pesticides et de la radioactivité forment un marché vaste et 
tout indiqué pour les résultats de la recherche des laboratoires fédéraux. 

7.3.1 	Recherche agricole et alimentaire  

Encore aujourd'hui, plus de 50% de la recherche agricole et alimentaire est effectuée 
par Agriculture Canada dont les quelque 5 400 scientifiques sont affectés à 50 
établissements répartis d'un océan à l'autre. Les facultés d'agriculture des universités 
viennent au second rang. Grâce aux programmes d'aide et aux contrats du 
gouvernement fédéral, l'industrie privée effectue de plus en plus de recherche et les 
ministères des administrations provinciales financent des recherches de plus en plus 
nombreuses ou perfectionnent leur propre capacité de recherche. 

L'effort de recherche accorde une place déterminante aux grands secteurs traditionnels 
que sont la production et la protection des cultures et des animaux et des sols, mais, 
depuis quelques années, on accorde de plus en plus d'importance à la préparation des 
aliments et a l'utilisation de l'énergie. En outre, les spécialistes en sciences agricoles 
s'adonnent à des recherches axées sur la protection de l'environnement et à des 
activités entreprises en collaboration avec d'autres organismes oeuvrant au niveau 
provincial, fédéral et international. 

Pour ce qui est des récoltes, la phytotechnie constitue une activité scientifique 
importante qui permet, chaque année, de découvrir de nouvelles variétés caractérisées,  
entre autres, par un rendement supérieur, une meilleure qualité, une résistance accrue 
aux maladies et aux insectes et une maturation hâtive. 

A Winnipeg, le laboratoire de recherches sur les grains de la Commission canadienne des 
grains contrôle et évalue la qualité des céréales et des oléagineux cultivés et 
commercialisés au Canada et il effectue des recherches sur la qualité des grains. 

Pour ce qui est de la production animale, des projets d'amélioration génétique entrepris 
surtout par Agriculture Canada portent sur le mouton, le porc, la volaille et le bétail. 
Des études d'alimentation et de gestion visent de plus à améliorer les techniques de 
conversion des aliments fourragers en viande, lait ou oeufs et à hausser les rendements 
des producteurs. 
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La recherche porte aussi sur les rapports entre l'alimentation et la qualité des produits 
animaux. La recherche est axée sur le eoCrt, le pourcentage de gras dans les viandes, la 
résistance de la coquille d'oeuf, la duree de conservation des produits emballés et les 
effets de la préparation des aliments; cette recherche rend les produits animaux plus 
acceptables au consommateur. 

On exécute de plus des recherches sur la physiologie de la reproduction pour améliorer 
la productivité des cheptels; des possibilités de développement ont été retenues et l'on 
est parvenu à mieux contrôler certains facteurs physiologiques et environnementaux 
susceptibles d'améliorer la physiologie de reproduction du bétail. 

Au sein d'Agriculture Canada, la Division de la pathologie vétérinaire de la Direction 
générale de la production et de l'inspection des aliments effectue des recherches sur les 
maladies animales avec l'appui des scientifiques des trois colles vétérinaires du 
Canada. La recherche vise à améliorer les techniques déjà utilisees ou à mettre au 
point de nouvelles techniques se prêtant à un diagnostic précis et rapide des maladies 
animales, tant étrangères que propres au Canada, et à déterminer la sécurité et la 
qualité des viandes et des produits de la viande. 

La recherche sur les sols, avant tout fondamentale, porte sur leurs caractéristiques 
physiques et sur les façons d'en contrôler la dégradation. Les études du potentiel 
agricole des terres ont pris de l'importance à cause de l'empiètement urbain sur les 
terres à vocation agricole et de la menace d'une pénurie d'aliments au niveau mondial. 
On a mis au point des méthodes d'évaluation des terres reposant sur des techniques 
assistées par ordinateur pour déterminer la capacité relative de diverses superficies de 
se prêter à d'autres objectifs de production nationale. 

La recherche agricole porte maintenant aussi sur la qualité de l'environnement. Les 
scientifiques tentent de déterminer jusqu'à quel point les rivières, les cours d'eau et les 
lacs sont contaminés par les engrais, les déchets animaux et industriels et les pesticides 
chimiques. On mesure minutieusement la teneur des produits alimentaires en résidus 
chimiques grâce à des méthodes analytiques sans cesse mises au point pour exécuter ces 
recherches. 

La recherche en économie de l'agriculture vise à définir les problèmes d'ordre 
économique de l'industrie et à élaborer des programmes et des politiques permettant de 
leur apporter une solution. Des études de l'utilisation des ressources de gestion 
agricole, du revenu des agriculteurs, de la structure des marchés et de la productivité 
agricole servent à évaluer les effets sur l'agriculture et sur l'économie de facteurs aussi 
variables que les prix, les échanges commerciaux et les progrès techniques. Des 
modèles économiques ont été mis au point pour évaluer des politiques et des 
programmes précis s'appliquant aux grains, aux oléagineux, au bétail, au porc et aux 
produits laitiers. Des modèles de planification de la gestion agricole ont été élaborés 
pour toutes les régions du Canada et pour tous les types d'exploitations agricoles. 
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7.3.2 	Recherche environnementale  

Le Service de la conservation de l'environnement (SCE) s'occupe de l'exploitation 
rationnelle et minutieuse des ressources fauniques, hydrographiques et des terres du 
pays ainsi que de la promotion du potentiel économique de la gestion et de la mise en 
valeur des ressources renouvelables. Le Service se compose de trois directions 
générales sectorielles, la Direction générale des eaux intérieures, le Service canadien 
de la faune et la Direction générale des terres, dont relèvent les efforts de recherche 
du SCE pour chacune de ces ressources. Une quatrième direction générale, la Direction 
générale de l'élaboration des politiques et des programmes, est chargée de la 
planification et de l'élaboration des politiques pour l'ensemble du Service, et de 
plusieurs programmes nationaux qui supposent la contribution de plus d'une des trois 
autres directions générales. Le SCE est étroitement associé à la recherche sur les 
substances toxiques et à leur contrôle, à l'élaboration, de concert avec les provinces, de 
programmes de gestion de la zone côtière, à la diffusion de données de base sur de 
grands projets de mise en valeur de l'énergie, ainsi qu'à l'étude des effets des pluies 
acides sur les milieux aquatique et terrestre et sur la faune. 

Géré depuis peu par Agriculture Canada, le Service canadien des forêts (SCF), le 
principal organisme féderal responsable de l'exploitation forestière, administre des 
programmes sur la gestion et la conservation des ressources forestières. En plus de 
l'administration centrale dont les travaux portent sur l'élaboration de politiques et sur 
les aspects économiques, le SCF est doté de deux instituts nationaux et de six centres 
de recherche forestière chargés d'exploiter les possibilités régionales et de répondre aux 
objectifs nationaux. A l'heure actuelle, les recherches du SCF ont comme priorités le 
reboisement et l'arboriculture, la compilation et l'analyse de données nationales sur les 
forêts, la lutte contre la tordeuse des bourgeons de l'épinette, l'étude de techniques 
permettant d'exploiter les ressources énergétiques de la forêt, la recherche axée sur les 
substances toxiques et, en particulier, sur les insecticides chimiques, la recherche 
portant sur les déplacements des polluants atmosphériques sur de grandes distances et 
le développement des techniques de contrôle biologique des ravageurs des forêts. Le 
SCF accorde surtout de l'importance aux possibilités d'applications de ses recherches et 
aux effets, sur l'environnement, des techniques d'exploitation forestière. Le SCF a 
également mis au point, de concert avec le ministère de l'Emploi et de l'Immigration, le 
MEIR et certains organismes provinciaux, des programmes de mise au point de 
techniques de sylviculture intensive. 

Le Service canadien de la faune (SCF) administre des programmes de gestion et de 
protection des oiseaux migrateurs et de leurs habitats au Canada et partout dans le 
monde. L'intensification des activités de développement économique qui mettent en 
danger les habitats naturels et l'intérêt croissant cjue le public porte à l'endroit de la 
faune sont autant de défis qui incitent l'Etat féderal à s'occuper du sort des oiseaux 
migrateurs. Le SCF surveille et contrôle la chasse au gibier d'eau au Canada et il 
s'efforce de protéger les populations d'oiseaux, comme les oiseaux de mer des côtes de 
l'Atlantique et du Pacifique, qui ne sont pas considérés comme du gibier. Le Service 
s'est associé à des pays d'Amérique latine pour étudier les oiseaux marins; il dénombre 
et étudie les populations du Grand Héron et du Cormoran à aigrettes au Québec; il mène 
des études sur les effets des pluies acides sur la faune de l'est du Canada; et il s'efforce 
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de mettre au point un programme de gestion du gibier d'eau au Canada. Pour protéger 
les habitats des oiseaux migrateurs, plus de 39 parcs nationaux de la faune et 82 
sanctuaires d'oiseaux migrateurs ont été créés aux quatre coins du Canada, et d'autres 
initiatives de ce genre sont actuellement à l'étude. 

Le SCF exécute aussi des recherches sur d'autres animaux sauvages d'intérêt national; il 
protège l'habitat d'animaux sauvages menacés et il appuie les efforts de conservation de 
la faune des provinces et des territoires. Ses intérêts portent sur l'identification et la 
protection d'espèces rares et en danger, l'échange international d'espèces en danger, la 
faune sur les terres fédérales (les parcs nationaux) et la santé des animaux sauvages et, 
en particulier, les effets des substances toxiques. Parmi ses activités les plus récentes, 
mentionnons la réintroduction du faucon pèlerin dans l'est du Canada, les effets des 
techniques sylvicoles sur la faune, des études de l'interaction du loup et du bison dans 
les parcs nationaux de l'ouest du Canada, la réintroduction de la grue blanche 
d'Amérique et, enfin, la collaboration à des recherches sur les troupeaux de caribou du 
Nord et la négociation d'ententes de gestion du caribou. 

Le SCF exploite cinq centres d'interprétation de la faune où les visiteurs peuvent 
apprendre à mieux connaître le milieu naturel des animaux sauvages. 

Le programme de recherche de la Direction générale des eaux intérieures relève surtout 
de l'Institut national de recherche sur les eaux de Burlington (Ontario), et de l'Institut 
national de recherche en hydrologie de la région de la capitale nationale. On trouve 
aussi de petits groupes de recherche à Winnipeg, à Calgary et à Vancouver. 

La recherche sur la qualité de l'eau sert à fixer des objectifs en matière de qualité de 
l'eau et à définir des moyens pour gérer l'environnement aquatique du Canada. Les 
principaux projets portent sur les voies qu'empruntent les contaminants toxiques, les 
changements d'ordre écologique provoques par les activités de l'homme (par exemple, 
les pluies acides), la connaissance des mécanismes occasionnant ces changements et le 
rôle que jouent les dépôts sédimentaires dans le contrôle de la qualité de l'eau. La 
recherche sur la qualité de l'eau vise à approfondir et à quantifier certains processus 
dans les domaines des eaux de surface, de l'hydrologie de la neige et de la glace, du 
charriage des sédiments et de l'hydrogéologie. 

La Direction générale des eaux intérieures a mis au point des maquettes d'étude 
modifiables afin d'analyser les résultats provenant d'études portant sur des processus 
hydrologiques, comme l'évapotranspiration, - la fonte des neiges et des glaces, 
l'hygrométrie des sols et le comportement des nappes phréatiques. Des recherches sont 
en cours sur l'hydrologie des régions septentrionales afin de déterminer dans quelle 
mesure elles sont touchées par des activités humaines comme la construction de 
pipelines et de routes. D'autres études portent sur le rôle des glaciers en tant que 
système naturel et viable d'approvisionnement en eau et, enfin, sur des processus 
hydrogéologiques visant à contrôler les déplacements de polluants infiltrés dans le 
sous-sol et provenant, entre autres, des dépotoirs, des sels d'entretien des routes et des 
déchets radioactifs. 
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La Direction générale des terres a avant tout comme mandat de conseiller le 
gouvernement fédéral sur la politique canadienne de mise en valeur des terres. La 
Direction générale étudie les problèmes associés à l'exploitation des terres et autres 
problèmes connexes. Elle analyse aussi les effets des programmes fédéraux sur la mise 
en valeur des terres, ainsi que les conséquences des politiques, des programmes 
d'aménagement des terres et des règlements adoptés à cet effet. La Direction générale 
représente Environnement Canada auprès du comité consultatif du Conseil du Trésor sur 
l'aménagement des terres fédérales. 

Les recherches portent sur certains aspects d'ordre écologique, sur les possibilités 
d'exploitation des ressources et sur l'utilisation actuelle des terres au Canada. Parmi 
les activités de recherche en cours, mentionnons z l'inventaire des terres du Canada, le 
Programme de contrôle de l'aménagement des terres du Canada et le Programme de 
renseignements catographiques sur l'aménagement des terres du Nord. 

Les recherches qu'effectue la Direction générale portent sur les problèmes qui affligent 
les terres canadiennes au niveau national et régional afin de renseigner le public et les 
dirigeants sur les causes, les solutions possibles et l'importance de la résolution de ces 
problèmes pour l'ensemble du pays. Certains des programmes visent à analyser la 
diminution de terres à vocation agricole, la protection de terres à vocation particulière 
et le rôle que joue le gouvernement fédéral pour régler le problème de la pollution des 
terres. Dans le cadre de l'aménagement des terres, la Direction générale participe à 
l'évaluation et à l'examen de l'environnement et conseille certains organismes sur la 
façon de régler certains problèmes. 

La Direction générale possède une banque de données informatisées sur les terres, 
appelée Systèmes de données sur les terres, qui conserve, analyse et retrouve de 
l'information concernant les terres d'intérêt national, provincial, regional et municipal, 
au sujet de réalités d'ordre social, économique et environnemental sur les terres. 

Le Service de l'environnement atmosphérique (SEA) s'occupe avant tout de la 
météorologie, la science de l'atmosphère. Ses services météorologiques et 
climatologiques s'adressent aux administrations publiques, au public et à certains 
utilisateurs spéciaux. Il exploite des brise-glace sur les voies navigables du Canada, 
tant sur les côtes que dans l'archipel de l'Arctique. Il exécute aussi des recherches 
météorologiques et climatiques et des recherches sur les polluants atmosphériques, en 
plus de concevoir des instruments de mesure. D'un bout à l'autre du Canada, le SEA 
administre 68 stations météorologiques et de nombreux bureaux de service moins 
importants. 

Les variations et les tendances climatiques peuvent avoir des effets graves sur la 
production alimentaire et énergétique, sur l'approvisionnement en eau et sur d'autres 
f acteurs environnementaux importants pour les Canadiens. Le SEA est à mettre au 
point un pro5ramme d'étude du climat canadien pour accélérer la formulation de 
prévisions metéorologiques et pour mieux  connaître les conséquences de la teneur 
accrue de l'atmosphère en anhydride carbonique. Il s'efforce d'améliorer les méthodes 
pour renseigner les utilisateurs sur le climat et pour appliquer les données climatiques 
aux besoins des agriculteurs, de l'industrie et des transports. 

• 

• 

• 
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La recherche porte sur les polluants atmosphériques qui peuvent avoir des effets 
néfastes sur la vie humaine, animale et végétale. Le SEA etudie les caractéristiques 
chimiques de certaines substances toxiques et leur aptitude à se disperser dans les 
premieres couches de l'atmosphère, ainsi que d'autres substances comme les fréons dont 
l'effet se fait sentir dans la stratosphère et touche, en particulier, la couche d'ozone. 
Le SEA analyse les composants de la stratosphère et il a mis au point des modèles de 
comportement de la stratosphère. 

Le SEA est également à mettre sur pied un système complet de prévisions 
environnementales à l'appui des nombreuses activités en cours dans l'Arctique, plus 
précisément, le forage pétrolier dans la mer de Beaufort et sur les côtes. De nouvelles 
techniques de saisie de données et de prévisions numériques sont appliquées et le Centre 
météorologique canadien est en voie d'en concevoir d'autres. Des techniques 
informatiques de pointe en traitement de données recueillies par satellite permettent 
d'obtenir des photographies très claires des systèmes météorologiques; les principaux 
centres de météorologie du Canada s'en servent déjà. 

Le Service de la protection de l'environnement (SPE) joue un rôle important dans le 
contrôle de la pollution de l'air et de l'eau, la répression des agents toxiques, la 
protection de l'environnement liée aux polluants aux urgences et au traitement des 
rebuts et, enfin, en matière de politique, de planification et d'évaluation. Il sert aussi 
de tribune à l'industrie, aux organismes provinciaux équivalents et au public, où est 
débattue la question de la protection de l'environnement. 

• 
La Direction générale de la lutte contre la pollution des eaux élabore des programmes 
afin d'augmenter le niveau de la qualité de l'eau pour ainsi protéger la santé de l'homme 
et des poissons et afin de favoriser une plus grande diversité d'utilisation de l'eau. Sa 
stratégie consiste à limiter le déversement des polluants à la source. La Direction 
générale désire contrôler les agents toxiques et accorde une importance spéciale à 
l'identification, à la caractérisation et à l'évaluation des composants des eaux usees. 

Ses activités comprennent l'administration de la Loi sur l'immersion de déchets en mer; 
le contrôle des phosphates dans les détergents au moyen de l'application des règlements 
de la Loi sur les ressources en eau du Canada; la formation des exploitants 
d'installations d'épuration des eaux usées grâce à sa participation à un programme de la 
Fédération de la lutte contre la pollution des eaux; grâce aux pouvoirs que lui confère la 
Loi- sur les pêcheries, le contrôle de la pollution pour protéger les ressources 
halieutiques des régions côtières; le développement, l'expérimentation et le transfert de 
technologies associées aux activités de la Direction générale; ainsi que l'établissement 
d'une tribune afin d'étudier les problèmes reliés au traitement des eaux usées et à 
l'élimination des vidanges. 

• 
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En vertu de la Loi sur les pêcheries, la Direction générale met l'accent sur 
l'implantation de mesures de contrôle convenant le plus possible aux besoins précis 
d'endroits déterminés. Le centre de technologie des eaux usées de Burlington (Ontario) 
joue un rôle déterminant dans la mise au point ou l'amélioration du processus de 
traitement des eaux usées, dans le développement de techniques et d'un équipement de 
conception canadienne et dans Padaption de progrès technologiques étrangers reconnus; 
ainsi, il contribue à solutionner le problème de la lutte contre la pollution au Canada. 

La Direction générale de l'assainissement de Pair administre un programme à portée 
nationale visant à contrôler les polluants à la source, grâce à l'utilisation de techniques 
de contrôle et à une politique d'aménagement de l'air en tant que ressource. Le 
programme est axé sur quatre problèmes d'envergure : le transport, sur longues 
distances, de polluants atmosphériques (pluies acides), les agents toxiques dans 
l'atmosphère, les oxydants, et l'énergie et l'environnement. Les principales activités de 
la Direction générale sont les suivantes : mettre en application des règlements relevant 
de la Loi sur la lutte contre la pollution atmosphérique; assurer le fonctionnement du 
réseau national de contrôle de la pollution atmosphérique, dont les 150 stations 
recueillent des données sur la qualité de l'air qui permettent de faire des analyses de 
tendance, de dégager les problèmes et d'évaluer les programmes de contrôle; formuler 
des directives fixant certaines limites aux émissions de polluants atmosphériques 
d'origine industrielle provenant de diverses sources stationnaires ou de véhicules; 
s'assurer que les fabricants d'automobiles respectent les normes sur les émissions; et 
vérifier la teneur en plomb de l'essence sans plomb et de l'essence avec plomb. 

La Division des incidences environnementales administre les programmes nationaux de 
contrôle des polluants, d'urgences environnementales et d'élimination des rebuts. Elle 
voit aussi à ce que des mesures de protection de l'environnement soient reliées à toutes 
les activités entreprises et financées par le gouvernement fédéral et relevant de sa 
compétence. 

Grâce à son programme de contrôle des contaminants, la Division évalue les produits 
chimiques, qu'ils soient en usage ou sur le point de l'être, pour déterminer s'ils sont 
susceptibles de nuire à la santé ou à l'environnement. Aux termes de la Loi sur les 
contaminants de l'environnement, l'utilisation de certains de ces produits chimiques 
peut être limitée ou interdite. Ce programme permet aussi d'examiner les divers 
systèmes et les divers pesticides servant au contrôle des ravageurs et enregistrés aux 
termes de la Loi sur les produits antiparasitaires  du ministère de l'Agriculture; ce 
programme permet aussi à la Division de conseiller le ministère des Transports sur la 
formulation de codes relatifs au transport sécuritaire de matières dangereuses. 

Dans le cadre de son proFamme des urgences environnementales, la Division propose 
des mesures afin de prevenir les déversements accidentels de pétrole et d'autres 
substances dangereuses et élabore des plans d'urgence et des techniques de nettoyage. 
Elle administre le réseau national d'alerte et de communication afin d'évaluer la vitesse 
de réaction aux urgences environnementales. 
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La Division est à mettre au point, avec la collaboration des provinces, de l'industrie et 
du public, un programme de transport et d'élimination des rebuts dangereux et non 
dangereux. L'accent est mis sur la transformation des rebuts en sources d'énergie et en 
ressources utilisables. 

Le programme de contrôle des produits chimiques toxiques vise à éliminer et à 
circonscrire les risques pour l'environnement et la santé associés aux émanations de 
produits chimiques toxiques. En juin 1980, la Division a mis sur pied un centre de 
contrôle des produits chimiques toxiques pour quantifier, identifier, évaluer, et faire 
des recherches sur les risques pour l'environnement associés aux produits chimiques, 
afin d'établir un ordre de priorités sur les mesures à prendre pour mettre au point des 
palliatifs. 

La Direction générale de la politique, de la planification et de l'évaluation est chargée 
des analyses socio-économiques, de l'évaluation des activités du gouvernement féderal 
ainsi que de l'élaboration des programmes et des politiques. Des analyses d'impact 
socio-économique doivent accompagner tous les importants règlements adoptés par le 
gouvernement fédéral. La Direction générale doit voir, apres avoir évalué tous les 
facteurs sociaux et économiques en jeu, à ce que tout règlement du SPE avantage 
directement la société canadienne. Le programme d'évaluation des activités du 
gouvernement fédéral favorise et coordonne l'elaboration et la mise en application de 
mesures de protection de l'environnement ayant trait, entre autres, aux immeubles du 
gouvernement fédéral, à l'exploration et à la mise en valeur du pétrole et du gaz au 
large des côtes, au transport maritime, aux pipelines, aux moyens et voies de transport 
(routes, lignes de transmission d'électricité et voies ferrées), aux mines, aux ports et 
aux installations des zones côtières. La Division de l'énergie nucléaire du programme 
s'occupe de problèmes ayant trait à la disposition des déchets radioactifs, à la redaction 
de rapports destinés aux enquêtes et aux commissions royales, à la prestation de 
conseils d'ordre scientifique et technique et à la coordination des activités liées à la 
protection contre les radiations. 

7.3.3 	Recherche au ministère de l'Energie, des Mines et des Ressources  

Le ministère de l'Energie, des Mines et des Ressources est le principal organisme du 
gouvernement fédéral chargé de la formulation des politiques et de la recherche dans 
les domaines de l'énergie et des ressources minérales. Les levées et la cartographie, la 
télédétection des terres et des eaux canadiennes au moyen d'aéronefs et de satellites 
ainsi que des mesures de protection de l'environnement et de la santé et de la sécurité 
des Canadiens associés à l'exploitation minière et à des activités connexes font partie 
du mandat du Ministère. 

Ses travaux se divisent en quatre secteurs : politique énergétique, politique minérale, 
recherche et technologie et sciences de la Terre. Les deux premiers secteurs 
s'occupent surtout d'études, d'analyses et de recommandations de politiques dans leurs 
domaines respectifs. Les deux autres secteurs, et certaines de leurs directions établies 
il y a de nombreuses décennies, s'occupent avant tout de recherches scientifiques et 
techniques, de levées et de cartographie. 
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En supervisant la formulation et la coordination des politiques, le secteur de la politique 
minérale, de concert avec les gouvernements provinciaux et l'industrie, aide les 
producteurs et industries de transformation des produits minéraux canadiens à s'adapter 
a l'évolution de la conjoncture économique mondiale. Ses analyses de politiques portent 
sur des domaines comme les marchés internationaux, le climat d'investissement au 
Canada, la situation de certains groupes au sein de l'industrie, comme les sociétés 
minières en développement, l'emploi et la qualité de la vie au travail. Il doit aussi tenir 
compte de facteurs comme la recherche minérale, la fiscalité, les mesures de contrôle 
environnemental, la sécurité des approvisionnements minéraux canadiens et les besoins 
des industries de transformation des produits minéraux suite à leur extraction. Il 
s'intéresse entre autres aux retombées économiques de la mise en valeur des ressources, 
comme la fabrication du matériel minier. Le secteur tente sans cesse de formuler des 
politiques favorisant la découverte et la mise en valeur de dépôts minéralogiques et la 
création d'emplois. Il a examiné en profondeur la politique minérale canadienne pour 
déterminer les possibilités et les contraintes de l'industrie minière au cours des 
prochaines années. Les conclusions de cette étude ont été publiées au début de 1982. 

Le secteur de la recherche et de la technologie du ministère comprend les Directions 
suivantes : le Centre canadien de la technologie des minéraux et de l'énergie 
(CANMET), le Centre canadien de télédétection, la Direction des explosifs et le Bureau 
de recherche de l'énergie et du développement. Le secteur des sciences de la Terre 
comprend les Directions suivantes : la Commission géologique du Canada, la Direction 
de la physique du globe, la Direction des levées et de la cartographie et l'Etude du 
plateau continental polaire. 

Les études du CANMET sur la technologie des minéraux et de l'énergie sont effectuées 
dans un certain nombre de laboratoires de la région d'Ottawa et à Elliot Lake (Ontario), 
à Calgary et à Edmonton (Alberta) et à Sydney (Nouvelle-Ecosse). Ces travaux, qui 
sont axés sur la recherche fondamentale et appliquée, le développement, la 
démonstration de techniques éprouvées et leur transfert à l'industrie, visent à assainir 
et à rendre plus sûrs et plus efficaces l'extraction, la transformation et l'utilisation des 
ressources minérales du pays. Au cours des dernières années, une attention spéciale a 
été accordée au charbon, aux sables bitumineux et aux huiles lourdes. Un procédé 
breveté du CANMET visant l'enrichissement des huiles lourdes a été commercialisé en 
1984 et des études ont progressé sur la combustion du charbon sur lit fluidisé et sur la 
gazéification et la liquéfaction du charbon. L'importance accordée par le CANMET à 
la santé et à la sécurité dans les mines l'a incité à entreprendre un certain nombre de 
projets visant à réduire les dangers que courent les mineurs à cause des poussières, des 
radiations, des émanations de l'essence au diesel, du bruit et des vibrations. Le Centre 
est aussi à mettre au point de nouvelles façons de déterminer les poussées du terrain et 
la stabilité des couches dans les mines. Dans sa recherche sur la transformation et les 
utilisations, le CANMET s'efforce de trouver de nouvelles et de meilleures façons 
d'extraire les minéraux des minerais et d'améliorer les propriétés physiques des métaux 
et d'autres matériaux tirés de ces minéraux. 
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Le Centre canadien de télédétection est chargé de mettre au point et d'expliquer le 
fonctionnement des systèmes et des méthodes de cueillette, d'analyse et de diffusion de 
données de télédétection obtenues au moyen d'aéronefs et de satellites et de participer 
à l'élaboration de systèmes optimaux de gestion des ressources et d'information sur le 
sol et les océans du Canada. Ses travaux s'appliquent, entre autres, à l'agriculture, à 
l'exploitation forestière, à la géologie, à l'océanographie, au génie, à la mise en valeur 
des ressources hydrographiques et a l'étude des mouvements des glaces. Relevant du 
Comité inter-organismes de la télédétection du gouvernement fédéral, le Centre est au 
service des ministères et des organismes des gouvernements fédéral et provinciaux, des 
organismes régionaux, de l'industrie, des universités et du grand public. En outre, par 
l'entremise du Conseil consultatif canadien sur la télédétection, le Centre coordonne les 
activités de télédétection à l'échelle du pays. Le Centre canadien de télédétection veut 
également inciter les autres pays du monde à promouvoir l'utilisation pacifique de la 
technologie spatiale. 

Pour assurer la sécurité du public, la Direction des explosifs contrôle l'autorisation, la 
fabrication, l'importation, la vente, l'achat, la possession et le stockage des explosifs au 
Canada et leur transport au sol, par tout autre moyen que le chemin de fer. 

Le Bureau de recherche de l'énergie et du développement a avant tout pour objectif 
d'assurer au sein du gouvernement fédéral, la coordination de toutes les activités de 
recherche qui ont rapport avec l'énergie et le développement et d'en améliorer le 
contrôle. 

Le but premier de la Commission géologique du Canada est d'évaluer les ressources 
énergétiques et minérales. cet objectif a donné naissance à une série d'études 
scientifiques. Des recherches sur le terrain sont en cours dans la plupart des régions, 
principalement dans le Nord et au large des côtes. En plus d'avoir effectué des etudes 
pour mieux comprendre l'évolution et la composition de la croûte terrestre au Canada, 
des géologues ont entrepris d'évaluer les ressources pétrolières et gazières du Canada 
en accordant une importance spéciale à la question des coûts. Les formations rocheuses 
du précambrien supérieur sont importantes pour la recherche de minéraux métalliques 
et un rapport majeur décrivant ces formations rocheuses au Canada a été publié. La 
Direction a évalué les ressources minéralogiques de vastes régions du nord du Canada, 
surtout des régions destinées à devenir des parcs nationaux. Ses travaux ont par ailleurs 
servi à dresser les dernières estimations des réserves et des ressources canadiennes en 
pétrole et en gaz exploitables par les méthodes classiques. L'avenir des sciences de la 
Terre dépend de la relève; à ce sujet, les résultats d'une étude du Conseil canadien des 
sciences de la terre sur l'enseignement de la géologie et de la géophysique ont été 
publiés. 

Les scientifiques de la Direction de la physique du globe exécutent des recherches sur 
les propriétés sismiques, géothermiques, géomagnétiques, 5ra vi mét riques et 
géodynamiques de la terre ferme et des fonds marins au large des cotes du Canada. Ils 
étudient sans cesse l'activité sismique et les mouvements à long terme des plaques 
tectoniques, ainsi que le champ géomagnétique. La Direction publie, au besoin, une 
carte des zones sismiques, une carte gravimétrique révisée du Canada tous les dix ans 
et, tous les cinq ans, une carte de la déclinaison et du taux de variation du champ 
magnétique. 
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Les caractéristiques, la distribution et la profondeur du pergélisol de l'Arctique sont 
analysées, ainsi que les dangers associés au transport et au forage. Des analyses et des 
études multidisciplinaires de la structure interne de la terre sont effectuées sur la terre 
ferme et au large des côtes pour mieux comprendre l'évolution, la configuration et la 
composition de la Terre. Des études sont en cours en Colombie-Britannique, en 
Alberta, en Saskatchewan et dans les provinces maritimes pour déterminer le potentiel 
d'énergie géothermique de ces régions. 

La Direction des levées et de la cartographie dessine, imprime et diffuse des cartes 
topographiques et aéronautiques, des cartes spécialisées (cartes électorales et cartes 
des frontières) et des cartes à caractère général. Elle élabore et tient à jour les 
réseaux de base d'arpentage géodésique, définit les limites et dresse les actes de 
propriété des Terres du Canada et, de concert avec les Etats-Unis, voit au respect de la 
frontière internationale. Elle publie des répertoires géographiques et l'Atlas national. 

L'Etude du plateau continental polaire offre des services de logistique et d'appui aux 
recherches et aux analyses se déroulant dans la zone polaire de l'Arctique. Elle 
examine surtout la réaction probable du milieu et de l'écologie de l'Arctique à toute 
activité industrielle, comme l'exploration pétrolière et la construction de pipelines. 

7.3.4 	Recherche médicale et recherche sur la santé  

Au Canada, la recherche biomédicale est surtout exécutée dans les laboratoires et les 
hôpitaux universitaires. Grâce à divers programmes d'aide aux chercheurs, le 
gouvernement fédéral finance une partie importante des frais occasionés directement 
par cette recherche. Le Conseil de recherches médicales du Canada, qui subventionne 
des projets de recherche fondamentale, appliquée et clinique en sciences de la santé, 
ainsi que des expériences cliniques pour évaluer et valider des méthodes de diagnostic 
et de traitement, vient en aide aux chercheurs au moyen des programmes suivants : 
subventions d'aide à la recherche, subventions d'équipement important, subventions 
d'aide à des projets spéciaux, subventions de développement, subventions de 
développement de recherches spéciales, aide à certains projets, programmes d'aide à 
des groupes, bourses de perfectionnement et bourses du centenaire, aide salariale aux 
chercheurs, bourses d'études, bourses d'études d'été, bourses de séjour pour professeurs 
et scientifiques, bourses aux chercheurs de carrière, subventions de formation, chaires 
de recherche, colloques, subventions de déplacement et fonds du président. 

D'autres chercheurs des sciences de la santé sont appuyés par le programme national de 
recherche et de développement en santé d'un autre organisme majeur du gouvernement 
fédéral, notamment le ministère canadien de la Santé et du Bien-être social, ou par des 
organismes sans but lucratif, comme la Société canadienne du cancer, la Fondation 
canadienne des maladies du coeur, la Société d'arthrite, ou par les gouvernements 
provinciaux, qui s'associent de plus en plus à la recherche sur la santé et à la prestation 
de soins de santé. Le secteur privé joue aussi un rôle, surtout dans le domaine des 
produits pharmaceutiques. 

• 
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7.3.5 	Recherche surie Nord  

Les Canadiens savent depuis longtemps que la recherche contribue au développement 
socio-économique du Nord, sans compter que certaines caractéristiques du Nord 
canadien intéressent tout particulièrement les scientifiques. 

C'est pourquoi le ministère des Affaires indiennes et du Nord a adopté certaines 
mesures pour favoriser et appuyer la recherche à long terme sur le Nord. Des 
subventions spéciales accordées par le Ministère sont axées sur la formation des 
diplômés. En outre, par l'entremise de son Programme des centres de ressources 
scientifiques du Nord, le Ministère exploite, pour répondre à la demande des 
scientifiques du gouvernement, des universités et de l'industrie, le Centre des 
ressources scientifiques de l'Arctique de l'Ouest, à Inuvik, et le Centre des ressources 
scientifiques de l'Arctique de l'Est, à Igloolik. Le Ministère se propose de doter le Nord 
d'un institut sur les sciences qui correspondrait davantage aux besoins des habitants de 
ces régions. 

Toutefois, ces mesures ne permettent pas à la recherche d'étayer les programmes de 
développement, ni de recueillir les données précises dont le Ministère a besoin pour 
s'acquitter de son rôle d'organisme de contrôle et de gestion. C'est pourquoi le 
Ministère a mis sur pied des programmes d'envergure de recherche appliquee, axés sur 
les problèmes particuliers du Nord. En voici quelques-uns : le Programme de 
recherches sur l'utilisation des terres de l'Arctique, un programme a caractère 
écologique et social, le Programme d'études sur l'environnement marin dans l'est de 
l'Arctique (EEMEA), un programme relié aux pipelines du Nord, le projet de la mer de 
Beaufort, des études sur les déversements de pétrole, des études sur le traitement des 
rebuts et des études réeonales à caractère socio-économique. De concert avec d'autres 
ministères, le ministere des Affaires indiennes et du Nord administre certains 
programmes, comme le Programme de déversement de pétrole à l'île de Baffin (DPIB), 
et quelques programmes d'études portant sur l'exploitation minière. 

7.3.6 	Recherche sur les pêches et les océans  

Le ministère des Pêches et des Océans est doté d'un vaste réseau d'établissements et de 
laboratoires de recherche situés dans toutes les régions du pays. Ces laboratoires sont 
spécialisés dans tous les aspects des sciences de la mer et leurs études traitent aussi 
bien des espèces de poissons que d'océanographie. Par exemple, les études de la Station 
biologique du Pacifique, située à Nanaimo (Colombie-Britannique), portent sur le 
saumon du Pacifique et sur d'autres espèces de poissons et de crustacés de la côte 
ouest; l'Institut des sciences océanographiques, également de la Colombie-Britannique, 
se spécialise dans la recherche océanographique et hydrographique sur la côte ouest et 
dans l'ouest de l'Arctique; l'Institut des eaux douces, situe a Winnipeg (Manitoba), étudie 
surtout les poissons d'eau douce. La Station biologique de l'Arctique, située à 
Sainte-Anne de Bellevue (Québec), est un centre de recherche spécialisé sur les 
mammifères marins. Quant à la Station biologique de St. Andrews, située à St. Andrews 
(Nouveau-Brunswick), elle étudie le homard, le saumon de l'Atlantique et d'autres 
espèces de la côte est. Enfin, l'Institut océanographique de Bedford de Dartmouth 
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(Nouvelle-Ecosse) est un centre de recherche océanographique et hydrographique 
chargé de l'étude de la côte de l'Atlantique et de l'est de l'Arctique alors que le Centre 
des pêches de l'Atlantique Nord-Ouest de St. John's (Terre-Neuve) est le centre de 
recherche sur les espèces de poisson de l'Atlantique. 

• 
7.3.7 	Recherche sur les communications  

Le ministère des Communications et son Centre de recherches sur les communications, 
situé à Shirley's Bay (Ontario), administrent un grand nombre de laboratoires dont la 
recherche et le développement portent sur de nouveaux réseaux de communications, la 
technologie du radar, des télécommunications et de la fibre optique, les systèmes de 
communication à hyper-fréquences et par satellite et d'autres techniques de l'espace. 

7.4 	Organismes de recherche provinciaux (ORP)  

Huit des dix provinces ont établi des organismes de recherche provinciaux. Ces 
organismes sont les suivants : 

Nova Scotia Research Foundation Corporation (NSRFC) 
Conseil de recherche et de productivité du Nouveau-Brunswick (CRPNB) 
Centre de recherche industrielle du Québec (CRIQ) 
Ontario Research Foundation (ORF) 
Conseil de recherche du Manitoba (CRM) 
Saskatchewan Research Council (SRC) 
Alberta Research Council (ARC) 
British Columbia Research (BCR). 

Bien que ces ORP aient été créés dans différentes circonstances, à différents moments 
avec différents mandats, ils ont deux objectifs en commun : mener à terme des 
activités de recherche et de développement qui ont une importance particulière pour 
chaque province et fournir de l'aide technologique aux industries des secteurs primaire 
et secondaire. En 1984, les ORP étaient responsables de 4 % de l'ensemble des dépenses 
de R-D, mais, à titre de lien entre le milieu scientifique et le monde des affaires, ils 
jouent un rôle déterminant dans le transfert de la technologie du laboratoire à l'usine de 
production. 

D'après la répartition des dépenses représentée au tableau 42, environ un tiers des fonds 
des ORP du Canada provient des organismes de l'Alberta, suivis de ceux de l'Ontario et 
du Québec qui fournissent chacun environ un cinquième des fonds totaux. D'après le 
tableau 43, les gouvernements provinciaux sont les principaux bailleurs de fonds des 
ORP dont ils ont comblé 38 % des besoins en 1984. Cette année-là, les sources 
commerciales canadiennes ont contribué à 20 % des fonds des ORP. 
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TABLEAU 42 

DEPENSES COURANTES PAR ACTIVITE SCIENTIFIQUE 

ET PAR ORGANISME DE RECHERCHE PROVINCIAL  

1985 

Inven- 
• Recherche Déve- taire 	Analyses 

scienti- 	loppe- des res- 	et 	Génie 
• Organisme 	tifique 	ment 	sources essais 	industriel 	Autres' 	Total 

(en milliers de dollars) 

Nouvelle- 
Ecosse 	 615 	2 152 	364 	922 	369 	1 721 	6 148 

Nouveau- 
Brunswick 	1 534 	800 	67 	1 667 	667 	1 934 	6 669 

Québec 	3 706 	9 064 	-- 	4 131 	472 	6 231 	23 604 
Ontario 	5 074 	10 149 	— 	.8626 	254 	1 268 	25 371 
Manitoba 	204 	2 201 	99 	990 	110 	1 898 	5 502 
Saskatchewan 	3 505 	1 122 	1 542 	1 262 	3 775 	2 817 	14 023 
Alberta 	4 982 	16 863 	3 449 	6 898 	1 150 	4 982 	38 324 
Colombie- 

., 	Britannique 	1 853 	427 	-- 

	

— 	974 	234 	4 635 	8 123 

TOTAL:  
CANADA 	21 473 	42 778 	5 526 	25 470 	7 031 	25 486 127 764 

Etudes de faisabilité : 4 797 $; services de bibliothèques et d'information technique, 
10 403$; innovation industrielle, 7 526$; et autres, 2 758$. 

Source : Statistique Canada, Statistiques des sciences, bulletin de service, octobre 1986. 
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TABLEAU 43 

SOURCES DES FONDS DES ORGANISMES DE  
RECHERCHE PROVINCIAUX,  

1980-1985 
(en poucentage) 

Source et type de fonds 	 1980 	1981 	1982 	1983 	1984 	1985 

• 

ADMINISTRATIONS PROVINCIALES 

Subsides et subventions 
Contrats 

ADMINISTRATION FEDERALE 

44 	36 	43 	44 	38 	37 
16 	19 	20 	19 	22 	19 

Subsides et subventions 	 -- 	•-- 	-- 	-- 	-- 	-- 
Contrats 	 7 	8 	9 	12 	14 	13 
Contrats de l'industrie 
canadienne 	 24 	24 	21 	20 	20 	20 

Autres sources canadiennes 	 6 	10 	5 	3 	4 	9 
Contrats &rangers 	 3 	3 	2 	2 	2 	2 

TOTAL 	 100 	100 	100 	100 	100 	100 

Source : Statistique Canada, Statistique des sciences, bulletin de service, décembre 
1985 et octobre 1986. 

Pour favoriser le transfert de la technologie et pour servir de lien entre le milieu 
scientifique et le monde des affaires, les ORP offrent trois types de services : 

. information et conseils gratuits sur les systèmes d'ingénierie et les techniques 
industrielles destinées aux petites et moyennes entreprises; 

• moyennant des honoraires, travaux de R-D, études de faisabilité, études de marché, 
analyse et tests de produits et de procédés; et 

• travaux exploratoires de R-D visant à favoriser l'expansion industrielle au niveau 
provincial. 
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L'importance relative et la nature exacte de chaque type d'activité, les domaines 
d'intérêt et même les sources de financement varient beaucoup d'un organisme à 
l'autre. Par exemple, le Textile and Clothing Technology Centre établi par un ORF 
effectue des recherches, des tests et des évaluations de produits pour l'industrie du 
textile depuis plus de cinquante ans. BCR est financé par le gouvernement de la 
Colombie-Britannique pour faire de la R-D sur la liquéfaction du charbon et la 
combustion sur lit fluidisé. Le NSRFC a un centre de technologie maritime et l'ARC, 
en collaboration avec l'Alberta Oil Sands Technology and Research Authority, possède 
un centre d'information sur les sables pétrolifères. 

8. 	QUALITE DE LA VIE ET MAIN-D'OEUVRE HAUTEMENT QUALIFIEE  

D'après certaines études, la main-d'oeuvre hautement qualifiée est très instruite, 
généralement plus jeune que la moyenne, en bonne condition physique et fournit, dans 
son travail, un effort intellectuel et physique très intense. Les loisirs sont donc très 
précieux et visent ordinairement à compenser les exigences du milieu de travail. 
Tenant compte de ces divers facteurs, les sociétés de technologie de pointe se sont 
efforcées de s'installer dans des décors tranquilles et champêtres, dotés de logements 
de tous genres et de prix variés, qui sont situés à proximité de centres de loisirs 
paisibles et vivifiants, tant pour les activités de plein air que d'intérieur, comme la 
randonnée pédestre, le ski, la pêche, le canotage, les sports de raquette et ainsi de 
suite. La proximité de collègues, d'universités et de collèges techniques est 
indispensable au perfectionnement et à un échange d'idées. Les collectivités où une 
population importante de ce genre s'est déjà formée affichent ces caractéristiques. 
Elles sont nombreuses au Canada. 

8.1 	Niveau de vie  

Dans l'ensemble, le niveau de vie au Canada figure parmi les plus élevés au monde. En 
termes de richesse, mesurée selon le PIB par habitant, le Canada se situait en 1983 au 
quatrième rang, après la Suisse, la Norvège et les Etats-Unis. Le PIB du Canada, dont 
la population n'est que de 25 millions d'habitants, se classe au septième rang au monde, 
dépassant celui de plusieurs pays plus populeux. Les Canadiens se déplacent beaucoup. 
Comme la distance entre les grands centres est relativement grande, 82 % des familles 
possèdent une automobile, une fourgonnette ou un camion, comparativement à 90 % des 
ménages américains. Dans les autres pays industrialisés à économie libre comme le 
Japon, la France, l'Allemagne et le Royaume Uni, entre 60 % et 70 % des ménages 
possèdent un véhicule. Le Canada occupe également un rang très élevé, sinon le 
premier, du point de vue des ménages qui possedent d'autres biens durables comme un 
réfrigérateur (99 %), une machine à laver (77 %), un téléphone (98 %), un téléviseur 
(98 %), une radio (99 %) et un magnétoscope (23,4 %)•* Entre 1970 et 1982, les prix au 
Canada ont augmenté de 270%. En comparaison, les prix ont monté de 437% au 
Royaume Uni, de 319% en France, de 255% au Japon et de 248% aux Etats-Unis. Les 
prix des aliments ont augmenté de 315 % au Canada, comparativement à 463 % au 
Royaume Uni, à 362 % en France, à 251 au Japon et à 253 % aux Etats-Unis, d'où 
proviennent la plupart des aliments importés au Canada. 

* Statistique Canada, Enquête sur l'équipement ménager,  mai 1985. 
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8.2 	Santé  

Les programmmes nationaux d'assurance-maladie (nationaux dans leur étendue, mais 
administrés par chaque province et territoire) font en sorte que les Canadiens se voient 
prodiguer des soins de santé hautement perfectionnés moyerinant des primes 
raisonnables. De plus, les gouvernements fédéral et provinciaux, lancent d'importantes 
campagnes de sensibilisation afin de lutter contre les causes des accidents de la route 
de combattre les abus de drogue, d'alcool et de tabac, et de promouvoir un mode de vie 
plus sain grâce à l'exercice, la bonne forme et une meilleure alimentation. 

8.3 	Logement 

La densité de la population canadienne est d'environ 2,7 personnes par kilomètre carré 
(1 personne par mille carré), une des plus faibles au monde. Les Canadiens ont toujours 
preféré vivre dans des résidences qui leur fournissent beaucoup d'intimité, et ceci se 
reflète dans les statistiques comparatives du logement. Parmi les pays de l'OCDE, c'est 
au Canada que, dans un logement principal, le nombre d'habitants par pièce est le plus 
bas : celui-ci est en effet de 0,5, comparativement à 0,9 en Irlande et à 0,8 au Japon, en 
Autriche et en Italie. Plus de 60 % des Canadiens habitent des logements dont le 
nombre d'habitants est inférieur à 0,5 personne par pièce. Aux Etats-Unis, qui se 
classent au deuxième rang sous ce rapport, seulement 50 % de la population vit dans de 
telles conditions. La qualité du logement des Canadiens est très élevée. Plus de la 
moitié des 7 millions de logements sont des maisons unifamiliales. Le logement moyen 
contient plus de 5 pièces, est bien construit et possède le chauffage central. Près de 
100 % des ménages canadiens bénéficient de services d'aqueduc et de commodités 
comme des toilettes à chasse d'eau et des baignoires ou des douches installées. En 
comparaison, les Etats-Unis se situent 1 ou 2 points plus bas. La majorité des maisons 
sont biens entretenues et elles sont souvent entourées d'attrayantes pelouses ornées de 
fleurs, ainsi que de potagers, d'arbustes et d'arbres. 

8.4 	Loisirs  

Les Canadiens ont l'occasion de se livrer à de nombreux loisirs, autant intérieurs 
qu'extérieurs. Le climat du pays fournit à tous Poccasion de se livrer à des passe-temps 
et à des sports aussi bien l'hiver que l'été. D'abondantes ressources permettent des 
activités aussi diverses que le patinage, le ski, le campirg, la navigation, la natation, le 
cyclisme, le golf, le tennis, l'alpinisme, les randonnées pedestres, l'exploration ou toute 
autre aventure imaginable. 

Les Canadiens participent à des événements sportifs internationaux comme les 
Olympiques d'été et d'hiver, et y obtiennent des résultats intéressants. Lors des 
Olympiques de 1984, le Canada a remporté un nombre record de médailles. Les 
Canadiens excellent évidemment dans les sports d'hiver et, en 1984-1985, ils ont été les 
champions du monde au hockey sur glace, au curling, au patinage de vitesse et au 
patinage artistique. Il importe également de mentionner les réussites canadiennes dans 
des sports d'été comme l'athlétisme sur pistes et pelouses, le ski nautique, la voile, le 
plongeon et la natation, disciplines dans lesquelles des Canadiens détiennent plusieurs 
records aux championnats mondiaux. 
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A titre de spectateurs, les Canadiens sont également des connaisseurs et des 
passionnés. Des installations de qualité internationale comme le Stade olympique de 
Montréal, le Coliseum de Vancouver, le stade recouvert que l'on doit construire à 
Toronto ainsi que de nombreux autres stades dans tous les principaux centres du pays 
fournissent aux Canadiens l'occasion de voir et d'applaudir les meilleurs sportifs au 
monde. 

Les Canadiens sont cultivés et raffinés. Dans la plupart des grands centres, on trouve 
du théâtre professionnel et amateur, des troupes de danse et des orchestres. La 
population a également accès à d'excellentes galeries d'art, à des musées et à des zoos. 
Les villes sont ornées de nombreux parcs et jardins. Les restaurants canadiens sont 
renommés, et des chefs-cuisiniers canadiens participent avec succès aux olympiques 
culinaires : ils y ont remporté plusieurs médailles d'or en 1985. Dans pratiquement 
toutes les grandes villes, la diversité de la mosarque ethnique de la population fournit 
des occasions d'échanges culturels intéressants et stimulants de nature tout aussi bien 
instructive que divertissante. Le Canada n'est pas un creuset culturel comme les 
Etats-Unis; on encourage au contraire les Canadiens à préserver et à cultiver leur 
héritage culturel. Les groupes ethniques les plus importants sont ceux de descendance 
allemande, italienne, ukrainienne, polonaise et hollandaise. 

8.5 	Enseignement  

Le Canada jouit d'un des systèmes d'enseignement les plus vastes et les plus avancés au 
monde. Les Canadiens sont tenus par la loi d'envoyer leurs enfants à l'école dès l'âge de 
cinq, six ou sept ans, selon la province de résidence; ces derniers doivent demeurer à 
l'école jusqu'à l'âge de 15 ou 16 ans, encore selon la province. Cependant, la plupart des 
enfants poursuivent leurs études bien au-delà de l'âge obligatoire, et un grand nombre 
obtiennent des diplômes de l'une des 60 universités canadiennes ou encore d'un collège 
communautaire. En 1980, les institutions canadiennes ont conféré plus de 100 000 
diplômes universitaires, soit des baccalauréats, des maîtrises ou des doctorats; de plus, 
on a décerné 64 500 diplômes d'études collégiales. Au Canada, les études sont gratuites 
sauf à l'université ou au collège communautaire (exception faite également des écoles 
privées), mais dans certaines provinces, on peut exiger des frais pour les livres ou le 
matérial scolaire. 

8.6 	Criminalité  

Le Canada est un endroit relativement sécuritaire. Même dans les plus grandes 
métropoles, les Canadiens n'ont pas peur de se promener la nuit. Les Canadiens n'ont 
pas le droit de posséder ou de transporter des armes dissimulées comme des revolvers, 
des couteaux, etc., sans la permission des autorités policières. Les Canadiens ont le 
droit de posséder des carabines et des fusils de chasse. Cette situation se reflète dans 
les statistiques canadiennes sur les activités criminelles, qui sont inférieures à celles 
que l'on observe aux Etats-Unis, où les restrictions concernant la possession d'armes 
dissimulées sont moins nombreuses et, dans certaines régions, inexistantes. 



N
O

IM
I1

31
11

11
id

 N
3 

S3
13

13
0S

 3
0 

SI
V

H
IN

O
3 

• 



CONTRATS DE SOCIETES EN PARTICIPATION, 
LICENCES ET TRANSFERTS DE TECHNOLOGIE  * 

EAU_ 
1. AVANTAGES DE L'ACQUISITION DE LA TECHNOLOGIE  	1 

1.1 	Instrument de croissance 	1 
1.1.1 	Amélioration globale de la 

productivité  	1 
1.1.2 	Accélération de la mise au 

point de nouveaux produits 	1 
1.1.3 	Amélioration des processus de 

production 	1 
1.2 	Contrôle maximum : coûts et risques réduits 	2 
1.3 	Avantages supplémentaires 	2 

2. NEGOCIATIONS  	4 

2.1 	Etapes préliminaires 	4 
2.1.1 	Déterminer la situation 

financière du concédant 	4 
2.1.2 	Apprendre à connaître le 

concédant 	4 
2.1.3 	Définir vos avantages 	4 
2.1.4 	Etablir vos compétences 	5 

2.2 	Processus de négociation 	6 

3. MODALITES DES TRANSFERTS DE TECHNOLOGIE  	7 

3.1 	Besoin de documents officiels 	7 
3.2 	Aspects non juridiques contribuant à la 

réussite des transferts de technologie 	7 
3.3 	Documents types 	8 
3.4 	Rôle des avocats 	8 
3.5 	Choix entre licence ou société en 

participation 	9 
3.6 	Comparaison entre licence et société 

en participation 	9 

4. ACHAT PUR ET SIMPLE  	11 

5. LICENCE  	12 

5.1 	Le Canada attire les fournisseurs de 
technologie...,.  	12 

Reproduit de The Licencing and Joint Venture Guide,  par H.J. 
Stitt et S.R. Baker, avec la permission du ministère 
ontarien de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie. 



Page  

	

5.1.1 	Contrats de licence non 
réglementés 	12 

	

5.1.2 	Aucun examen de l'investissement 
étranger 	13 

	

5.1.3 	Licences exclusives autorisées 	13 

	

5.1.4 	Aucune mesure de contrôle de 
l'échange 	13 

	

5.1.5 	Liberté de contracter 	13 

6. CONTRATS DE LICENCE  	14 

6.1 	Contrats et formulaires 	14 
6.1.1 	Eléments de base 	14 
6.1.2 	Formulaires types 	14 
6.1.3 	Droits et produits de licence 	15 

6.2 	Brevets 	15 
6.3 	Marques de commerce 	16 
6.4 	Dessin industriel  	17 
6.5 	Droit d'auteur 	17 
6.6 	Technologie ou " savoir-faire " non brevetés 	17 

6.6.1 	Quelques définitions du "savoir faire" 	18 
6.7 	Description des parties 	19 
6.8 	Introduction et énumération 	19 
6.9 	Expressions et termes appropriés 	19 
6.10 Annexes 	20 
6.11 Concession 	20 
6.12 Limites géographiques applicables au 

preneur de licence 	20 
6.13 Exclusivité 	21 
6.14 Droits de sous-licence 	22 
6.15 Durée 	22 
6.16 Concession de droits sur les améliorations  

futures du concédant 	23 
6.17 Contrats de rétrocession 	24 
6.18 Redevances 	24 

6.18.1 Pourcentage des ventes 	24 
6.18.2 Redevances liées à la production 	25 
6.18.3 Pourcentage des profits nets 	25 
6.18.4 Paiements forfaitaires 	26 
6.18.5 Concession gratuite de licences 	26 
6.18.6 Etablissement du taux de 

redevances 	26 
6.18.7 Autres facteurs liés aux clauses 

de redevances 	27 
6.18.8 Clause de révision des redevances 	27 
6.18.9 Monnaie de versement des 

redevances 	27 
6.19 Exigences de rendement minimal  	28 



- page 

6.20 Le donneur de licence en tant que 
fournisseur de composants 	28 

6.20.1 Matériel de production 	29 
6.21 Protection des droits de licence 	29 

6.21.1 Protection des droits de licence 
contre des tierces parties 	29 

6.22 Conservation du titre et reconnaissance 
de la valeur 	30 

6.23 Caractère confidentiel du savoir-faire 	30 
6.24 Contrôle de la qualité 	31 
6.25 Licence obligatoire 	31 
6.26 Clause du preneur de licence le plus 

favorisé 	32 
6.27 Langue d'usage 	33 
6.28 Faculté de cession 	33 
6.29 Notifications officielles  	33 

7. ASSISTANCE TECHNIQUE  	34 

7.1 	Nature de l'assistance technique 	34 
7.1.1 	Lien entre le transfert de 

technologie et l'assistance 
technique 	34 

7.1.2 	Rédaction d'un contrat distinct 
d'assistance technique 	34 

7.1.3 	Clauses du contrat 	34 
7.1.4 	Conditions de la rémunération 	35 
7.1.5 	Exigences relatives à 1 ' irrmigration 	35 

8. MESURES FISCALES VISANT LES TRANSFERTS AU CANADA  	36 

	

8.1 	Mesures fiscales visant les transferts de 
technologie de l'étranger au Canada 	36 

8.1.1 	Charge fiscale du preneur de licence 	36 
8.1.2 	Charge fiscale du concédant 	37 

	

8.2 	Prestation de services techniques au Canada 	37 

	

8.3 	Prestation de services par le concédant 
dans son pays d'origine 	38 

	

8.4 	Frais de gestion ou d'administration 	39 

9. SOCIETES EN PARTICIPATION  	39 

	

9.1 	Une structure d'organisation moderne 	39 

	

9.2 	Motifs à l'origine de la constitution d'une 
société en participation 	39 

	

9.3 	Effet possible des lois étrangères 	40 

	

9.4 	Définition de " société en participation " 	40 

	

9.5 	Sociétés en participation "associatives " 	40 

	

9.6 	Sociétés en participation " participatives " 	40 

• 



_page 

9.7 	Nature complexe de la constitution d'une 
société en participation 	41 

9.8 	Documentation préliminaire 	41 
9.9 	Rédaction d'un contrat de société en 

participation 	41 
9.9.1 	La principale question : 

le contrôle 	42 
9.10 Autres considérations : contrats 

auxiliaires, licences 	43 
9.11 	Sociétés en participation " participatives " 

constituées en sociétés par actions et non 
constituées en sociétés par actions 
(régies par contrat)  	43 

9.11.1 Préférence accordée dans le secteur de 
la fabrication aux sociétés en 
participation par actions 	44 

9.12 Considérations sur les aspects structurels 
et juridiques de l'entreprise constituée 
en société par actions 	44 

9.13 Objet des sociétés en participation régies 
par contrat ou non constituées en sociétés 
par actions 	45 

9.14 Convention unanime des actionnaires 	46 
9.15 Constitution d'une société par actions 	47 
9.16 Conseil d'administration 	49 
9.17 Dirigeants 	50 
9.18 Formation du capital de la société 

en participation par actions 	50 
9.19 Sociétés par actions en activité 	51 
9.20 Transfert de technologie 	51 
9.21 Autres exigences relatives au capital  	52 
9.22 Répartition des recettes 	53 
9.23 Dissolution 	53 
9.24 Remplacement d'une partie 	53 
9.25 Restrictions relatives au transfert 

d'actions 	54 
9.26 Impasse 	54 
9.27 Droit de préemption 	54 
9.28 Achat par la société en participation 

par actions de ses propres actions 	55 
9.29 Disposition de rachat 	55 
9.30 Arbitrage 	56 
9.31 Liquidation 	57 
•9.32 Effet de la dissolution de la société 	57 

10. MESURES FISCALES TOUCHANT LES SOCIETES EN  
PARTICIPATION CANADIENNES  	57 

10.1 Principes fondamentaux de l'imposition 	58 
10.1.1 Lieu de résidence 	58 
10.1.2 Société de personnes 	58 

• 

• 

• 



• Page  

10.2 Impôt de retenue sur les paiements aux 
non-résidents 	58 
10.2.1 Impôt de retenue sur les redevances 	59 
10.2.2 >Impôt de retenue sur les frais de 

. 	gestion 	59 
10.2.3 Impôt de retenue sur les dividendes 	59 

• 



CONTRATS DE SOCIETES EN PARTICIPATION, 
LICENCES ET TRANSFERTS DE TECHNOLOGIE*  

Les contrats de sociétés en participation, les licences, ainsi que les transferts de 
technologie sont monnaie courante au Canada. A la disposition des Canadiens, tout 
comme des non Canadiens, ces ententes donnent accès à un nombre important 
d'avantages y compris Paccès à la technologie, aux marchés, à des réductions de coûts 
et à une productivité accrue. 

Cette section passe en revue ces pratiques courantes en portant une attention 
particulière à leurs ramifications légales et fiscales. 

	

1. 	AVANTAGES DE L'ACQUISITION DE LA TECHNOLOGIE  

	

1.1 	Instrument de croissance  

Le recours à des licences d'exploitation, comme instrument d'expansion, présente 
plusieurs avantages uniques par rapport à la recherche et au développement ou encore 
aux fusions et aux acquisitions d'entreprises. 

	

1.1.1 	Amélioration globale de la productivité  

L'entreprise qui obtient une licence peut immédiatement tirer parti de l'expérience et 
du savoir-faire de celui qui l'octroie. Il en résulte aussitôt une amélioration de la 
productivité, attribuable non seulement à la fabrication sous licence d'un nouveau 
produit, mais aussi au fait que l'entreprise dispose maintenant de plus de temps pour 
perfectionner ses autres produits et ses procédés de fabrication. 

	

1.1.2 	Accélération de la mise au point de nouveaux produits  

Etant donné le coût croissant des travaux de recherche et de développement, de 
nombreuses entreprises se verront obligées de faire appel à d'autres pour les nouveaux 
produits et la nouvelle technologie. Ce phénomène donnera naissance à des relations 
internationales plus productives et devrait favoriser l'accélération du progrès 
technologique. Lorsqu'une entreprise n'a pas à consacrer ses efforts à la mise au point 
de technologies fondamentales, sa croissance s'en trouve accélérée. 

	

1.1.3 	Amélioration des processus de production  

A cause de la rapidité du progrès technologique, il devient plus important que jamais 
pour une entreprise de savoir non seulement quoi produire, mais comment produire de 
façon efficace et à coût réduit. 

* Reproduit de The Licencing and Joint Venture Guide, par H.J. Stitt et S.R. Baker, 
avec la permission du ministère ontarien de l'Industrie, du Commerce et de la 
Technologie. 
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Si une entreprise axe la totalité de ses resources internes sur la découverte de nouveaux 
produits, ses concurrents dans le monde entier concentreront peut-être leurs efforts sur 
la mise au point de méthodes plus efficaces de production des marchandises 
habituelles. Ce faisant, les entreprises concurrentes seront en mesure de réduire les 
prix et peut-être de soutirer un marché à un fabricant établi. 

L'entreprise ayant un programme structuré de mise au point de nouveaux produits ou de 
technologies nouvelles qui peuvent être exploités sous licence par d'autres est donc en 
mesure de consacrer une part plus importante de ses activités de recherche et de sa 
compétence technique à la recherche de moyens plus efficaces de fabriquer ses produits 
habituels. 

1.2 	Contrôle maximum : coûts et risques réduits  

Les entreprises décident d'acquérir la technologie pour diverses raisons, dont les 
suivantes : 

1) la durée de vie des produits est de plus en plus courte. L'exploitation sous licence 
est un moyen de garantir une succession de nouveaux produits; 

2) selon les estimations, le coût de l'acquisition de nouveaux produits dont la mise au 
point est achevée, sous forme d'une licence d'exploitation, n'est pas plus de 2 % à 
10 % du coût de la mise au point interne de produits comparables; 

3) l'obtention d'une licence permet de raccourcir de beaucoup la période préalable à 
l'introduction de nouveaux produits; 

4) une entreprise détenant une licence pour la fabrication de nouveaux produits peut 
prévoir avec facilité et précision les coûts de la mise au point et du démarrage; 

si un produit fabriqué sous licence se vend mal, les risques de pertes sont minimisés; 

la fabrication de produits sous licence permet d'améliorer les mouvements de 
l'encaisse parce que les coûts de mise au point sont réglés (sous forme de 
redevances) après la vente des produits au lieu d'avant la mise en marché. 

1.3 	Avantages supplémentaires  

L'acquisition et la recherche de la technologie présentent d'intéressants avantages 
supplémentaires. La visite de fabricants homologues dans d'autres pays du monde peut 
mener à la découverte d'idées ou de techniques nouvelles ayant trait aux machines 
utilisées, à l'implantation des ateliers, aux méthodes de travail, aux fournisseurs et aux 
produits nouveaux. 
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Du point de vue de la production, les transferts de technologie peuvent présenter les 
avantages suivants : 

1) une productivité accrue attribuable à la fabrication sous licence d'un nouveau 
produit; 

2) une réduction des coûts unitaires de la main-d'oeuvre qui fabrique les produits 
courants de l'entreprise, parce que les efforts techniques sont orientés vers la 
production au lieu d'être entièrement axés sur la mise au point de nouveaux 
produits par l'entreprise elle-même; 

3) une productivité accrue résultant d'une intensification de l'activité durant les 
heures de travail qui étaient plutôt creuses avant la fabrication sous licence du 
nouveau produit; 

4) une diminution des heures de travail, attribuable à l'adoption de nouvelles 
techniques, informatisées ou autres, qui sont le fruit de recherches précises dans ce 
domaine. 

Même si un accord de transfert de technologie n'est pas conclu, il peut être possible de 
négocier une entente profitable de sous-traitance de la fabrication. 

Vous pouvez aussi découvrir d'intéressantes possibilités de commercialisation sous la 
forme de marchés d'exportation ou des produits d'un éventuel concédant de licence. Il 
se peut fort bien que l'entreprise créatrice n'ait pas de produits que vous seriez 
intéressé à produire sous licence, mais en possède que vous pourriez distribuer dans 
votre région et sur des marchés étrangers. 

Vous pourriez également découvrir des possibilités de réciprocité parce que les sociétés 
offrant de nouveaux produits dont vous cherchez à obtenir la licence peuvent 
logiquement être intéressées à obtenir une licence pour vos produits et votre 
technologie. Votre recherche de nouveaux produits vous aurait donc permis d'accorder 
une nouvelle licence d'exploitation de votre technologie. 

En outre, il y a la possibilité de la création conjointe d'un marché dans un tiers pays. 

La recherche d'un nouveau produit peut aussi faire naître d'autres possibilités 
d'exploiter davantage vos installations et d'accroître vos profits. Les autres avantages 
possibles sont uniquement accessoires et ne doivent pas constituer un objectif initial. 
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2. 	NEGOCIATIONS  

La durée des négociations d'un accord de transfert de technologie, le nombre d'étapes 
du processus et le déroulement des négociations dépendent de divers facteurs, 
notamment : 

• la complexité et l'importance de l'accord; 

• les rapports antérieurs entre le preneur et le concédant; 

• l'importance des recherches et de la planification requises avant d'entamer les 
négociations; 

• le temps et les ressources financières et humaines disponibles ou prévues pour les 
négociations. 

Le processus de négociation d'un accord de transfert de technologie  •  se divise 
essentiellement en trois étapes : 

1. la recherche préliminaire de données et l'échange de vues entre le concédant et le 
preneur;  

2. la rédaction d'un projet d'accord dans lequel sont énumérés les engagements des 
deux parties; 

3. la préparation et l'approbation d'un contrat en bonne et due forme. 

2.1 	Etapes préliminaires  

Plusieurs mesures importantes doivent être prises avant et pendant les rencontres 
initiales avec le concédant. 

2.1.1 	Déterminer la situation financière du concédant  

Lorsque les conditions sont favorables à l'obtention d'une licence, vous devez mous 
renseigner davantage sur les antécédents financiers du concédant. 

2.1.2 	Apprendre à connaître le concédant  

Il est bon de se renseigner sur les vues du concédant en matière de gestion, sur ses 
méthodes de travail et ses objectifs, ainsi que sur les normes de rendement attendues et 
les relations d'affaires que suppose l'accord. 

2.1.3 	Définir vos avantages  

Vous êtes en mesure d'offrir à un concédant un certain nombre d'avantages importants. 
S'il devenait nécessaire de convaincre une société qui hésite à vous accorder une 
licence, vous devriez connaître les avantages que vous offrez et être prêt à les faire 
valoir. 
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a) Vous êtes situé dans un pays où les taux de salaire sont avantageux. Vous présentez 
une autre possibilité ou une source d'approvisionnement supplémentaire pour le 
concédant dont la compétitivité s'émousse en raison des taux élevés dans son 
domaine d'activité aux Etats-Unis ou ailleurs. 

b) Si l'activité du concédant se situe dans un domaine exposé à des grèves fréquentes 
ou prolongées, vous pourriez constituer, en qualité de détenteur de licence, une 
source éventuelle de produits, même lorsque ses propres installations ne sont pas en 
exploitation. 

c) Si votre capacité de fabrication est inférieure à la capacité normale du concédant, 
vous pouvez constituer un acheteur éventuel de l'équipement à basse vitesse ou 
l'équipement de production qu'il désire peut-être remplacer pour accroître le degré 
d'efficience qui caractérise ses activités. 

d) Vous pouvez être une source ,importante de renseignements sur les particularités 
tant techniques que commerciales de votre marché. Puisque vous vous trouvez sur 
place, vous pouvez fournir ce genre d'information sans être incommodé par des 
problèmes de langue ou par un manque de compréhension des habitudes et des 
règlements locaux. 

e) L'obtention d'un contrat de licence peut ouvrir la voie à des relations d'affaires qui 
pourront être élargies ou raffermies et mener à la collaboration à un projet de plus 
grande envergure ou à la mise au point d'une technologie plus importante, ou 
encore, à un projet d'investissement conjoint ou à l'acquisition de votre société (ou 
de celle du concédant). 

0 En qualité de détenteur de licence, vous pourriez étudier les débouchés que votre 
société peut offrir au concédant, ce qui lui permettrait d'épargner l'argent qu' il 
aurait dû débourser, avec des risques considérables, pour analyser et élargir votre 
marché. 

2.1.4 	Etablir vos compétences  

En plus des avantages énumérés précédemment, vous disposez de compétences dont le 
concédant peut tirer parti. 

a) Vos compétences techniques peuvent vous permettre d'améliorer un produit 
fabriqué sous licence ou de l'adapter de façon novatrice à votre marché. 

b) Vous pouvez vous doter des installations nécessaires à la fabrication sous licence 
dans le plus court délai possible. 

c) Vous pouvez minimiser les dépenses en immobilisations requises pour la fabrication 
sous licence du nouveau produit, soit par l'utilisation des installations et de 
l'équipement existants, soit par l'acquisition judicieuse de biens d'équipement. 
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d) Vous possédez des aptitudes particulières vous permettant d'assurer la qualité, de 
produire en grandes quantités, d'optimiser la qualité, etc. 

e) Vous disposez d'une grande compétence dans la mise au point de produits et vous 
pourriez fabriquer, outre le produit sous licence, une gamme de produits 
complémentaires. 

f) Vous avez une capacité de production importante ou unique qui vous permet de 
produire ou de commercialiser une quantité considérable du produit sous licence. 

Vous offrez des possibilités particulières sur le plan de l'approvisionnement en 
matières premières, des installations d'entreposage ou d'expédition ou d'autres 
moyens logistiques. 

h) Le gouvernement vous offre des stimulants financiers sous la forme de 
remboursement des coûts de formation des travailleurs qui fabriqueront le produit 
sous licence, de prêts à des taux avantageux pour acheter l'équipement nécessaire, 
ainsi que du report des impôts et d'autres subventions destinées à garantir le niveau 
d'emploi le plus élevé. 

2.2 	Processus de négociation  

Les négociations d'un accord de transfert de technologie peuvent se dérouler par 
correspondance ou par l'intermédiaire d'un organisme ou d'un représentant, mais les 
rencontres et les négociations directes constituent la formule la plus courante. Les 
négociations directes sont plus propices à une meilleure compréhension et à de 
meilleurs rapports entre les parties. Le respect et la confiance réciproques sont la clé 
de la réussite des négociations de l'accord de transfert. 

Il importe de connaître les erreurs commises le plus couramment au cours des 
négociations d'un accord de fabrication sous licence. 

• Il faut s'assurer d'être bien préparé (c'est-à-dire évaluation de la technologie, du 
produit ou de la société et étude de marché). 

• Le négociateur inexpérimenté aura tendance à écarter toute proposition ou tout 
point de négociation que le concédant est susceptible de rejeter. 

• Un négociateur timide, sans expérience ou peu renseigné évitera fréquemment de 
poser les questions difficiles, mais nécessaires. 

• Même si vous disposez d'une capacité de production fortement excédentaire, ne 
laissez pas savoir au concédant que vous voulez à tout prix négocier un accord qui 
vous évitera de fermer votre entreprise. Ses exigences peuvent entraîner la 
fermeture plus rapidement que vous ne l'aviez prévu. 

• Ne soyez pas si pressé de conclure un accord que vous renonciez à des conditions 
équitables pour obtenir une entente de courte durée. 

_g) 

• 
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3. 	MODALITES DES TRANSFERTS DE TECHNOLOGIE  

Un examen détaillé des transferts de technologie révèle que chacune des opérations 
suppose des éléments uniques. Il ne faut pas présumer qu'un ensemble donné de facteurs 
s'insérera dans une catégorie déterminée au préalable et pour laquelle il existe une 
appellation et des documents types. Cette façon de concevoir l'accord sera 
probablement la cause d'une analyse insuffisante ou d'un manque d'attention aux 
détails. Il faut adopter comme principe de base que l'objet de l'accord doit en 
déterminer la forme et non le contraire. 

	

3.1 	Besoin de documents officiels  

Bien qu'aucune règle en droit n'oblige à étayer de documents les accords de transfert de 
technologie, de façon générale, c'est s'exposer à de graves problèmes que de négocier de 
tels accords sans les garanties juridiques qu'offrent des contrats en bonne et due forme. 
Les accords mis à exécution trop hâtivement ou mal documentés comptent parmi les 
causes les plus couramment soumises aux tribunaux. 

Il ne s'agit pas de méconnaître l'utilité des échanges de propositions de vive voix ou par 
écrit, des notes de service, des déclarations d'intention ou des principes non exécutoires 
de l'accord. D'abord et avant tout, il faut retenir qu'il n'y a pas accord définitif, et 
retarder les mesures de mise à exécution, tant que les documents juridiques n'ont pas 
été préparés, approuvés et mis en application. 

L'établissement de documents clairs est un processus créateur découlant de l'évaluation 
initiale des besoins et des objectifs, et des rapports subséquents entre les parties. Il 
doit y avoir une collaboration étroite entre les intéressés, dont les intérêts 
commerciaux sont en cause, et leurs conseillers spécialisés. Certaines sens d'affaires 
ont tendance à simplifier outre mesure en supposant que la remise des eléments d'une 
proposition à l'avocat donnera automatiquement lieu à la préparation des documents 
appropriés. Bien qu'il incombe à l'avocat d'analyser et de régler toutes les questions qui 
peuvent surgir à l'étape de la rédaction et de préparer des documents internes qui se 
tiennent, rien ne doit remplacer l'examen minutieux, par les parties intéressées, des 
versions provisoires et définitives des contrats. 

	

3.2 	Aspects non juridiques contribuant à la réussite  
des transferts de technologie  

La compréhension mutuelle et la bonne foi peuvent contribuer tout autant que les 
instruments juridiques détaillés à la réussite d'un accord de transfert de technologie. Si 
ces conditions existent et si l'accord sous-jacent est essentiellement équitable pour les 
deux parties, il est fort probable que les difficultés pourront être surmontées à 
l'amiable. Les contrats en bonne et due forme et les diverses formes que peuvent 
prendre les relations d'affaires semblent réussir beaucoup mieux lorsqu'ils constituent le 
fondement d'une coopération à long terme. C'est particulièrement vrai dans le cas des 
échanges internationaux qui ont souvent une dimension culturelle très importante. 
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Néanmoins, la bonne foi ne peut remplacer les contrats clairs et précis qui fournissent à 
la fois les règles de base et un moyen de recours en cas de non-exécution ou de rupture 
des communications. Il convient de se rappeler que les contrats écrits demeureront 
probablement en vigueur beaucoup plus longtemps que n'exerceront leurs fonctions ceux 
qui les ont négociés ou mis en application. 

3.3 	Documents types  

Il arrive couramment qu'un fournisseur de technologie présente des documents types dès 
qu'une intention sérieuse de négocier a été manifestée. Cette façon de procéder est 
particulièrement fréquente dans le cas d'une demande de licence et elle est examinée 
de façon plus détaillée sous la rubrique pertinente. La présentation de documents types 
par un fournisseur de technologie peut être jugée intéressante, dans un premier temps, 
par le demandeur qui perçoit cela comme un témoignage d'approbation et un moyen 
direct de poursuivre le processus. Si le demandeur n'a pas bien défini sa propre 
stratégie, les formules types de l'autre partie peuvent lui sembler très rassurantes. 

Il va sans dire que la partie qui reçoit les documents types doit faire preuve de 
circonspection. Une analyse minutieuse du document, du point de vue commercial et 
juridique, révélera s'il constitue un point de départ satisfaisant. Il est étonnant de 
constater la fréquence à laquelle les documents présentés négligent les points critiques 
d'une opération particulière ou sont formulés en termes impropres parce qu'ils avaient 
initialement été rédigés pour convenir à des circonstances différentes. Il peut 
également arriver que les documents préparés à l'étranger ne tiennent pas compte 
d'importantes exigences prévues par la loi au Canada. 

1111, 	3.4 	Rôle des avocats  

Dans les cas de transferts de technologie, il faut habituellement faire appel à des 
avocats. Les avis diffèrent quand au moment où il serait le plus opportun que les 
avocats interviennent. Certains considèrent que la participation des avocats dès le 
début confèrent aux négociations un caractère formaliste ou tendu. D'autres préfèrent 
faire appel aux avocats dès le début afin d'éviter les embûches et de faire en sorte que 
les négociations progressent avec ordre et méthode. Ces deux points de vue peuvent 
être justifiés suivant l'expérience de chacune des parties et du rôle ou des fonctions 
dont l'avocat doit s'acquitter. 

L'analyse préalable des principes directeurs sous-jacents, des aspects fiscaux, des 
particularités de la législation étrangère et des considérations touchant l'examen de 
l'investissement étranger peut constituer un excellent moyen de prévention. A cette 
fin, il est conseillé d'avoir recours à un avocat compétent du pays qui sera en mesure de 
donner des conseils sur ces aspects et sur d'autres, dès le début du processus. 

• 

• 
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Par ailleurs, il n'est pas absolument nécessaire que l'avocat participe aux recherches 
préalables ni aux négociations préliminaires. Toutefois, nous recommandons 
instamment de retenir les services d'un avocat-conseil lorsqu'il s'agit de préparer des 
documents qui pourraient être invoqués plus tard par l'une ou l'autre des parties. Cette 
recommandation s'applique même dans le cas des déclarations d'intention ou de 
principes qui sont présumés non exécutoires, mais peuvent être d'une portée beaucoup 
plus grande qu'on ne le prévoyait s'ils ne sont pas énoncés avec suffisamment de soin. 

3.5 	Choix entre licence ou société en participation  

Dans la plupart des cas, la nature fondamentale de l'accord se résumera au choix entre 
un contrat de licence et diverses formes de sociétés en participation. Même s'il est 
probable que la société en participation soit fondée sur une licence de transfert de la 
technologie par l'une des parties ou les deux, la nature des ressources mises en commun 
et les modalités de gestion détermineront les relations d'affaires et distingueront une 
société en participation d'un contrat de licence sans lien de dépendance. Les 
caractéristiques des contrats de licence et des sociétés en participation sont comparées 
ci-après, mais il convient de se rappeler que la distinction n'est peut-être pas très nette. 

3.6 	Comparaison entre licence et société en participation 

Contrat de licence 

Le détenteur de licence possède 
ou a à sa disposition des 
produits ou des installations, 
mais un transfert de technologie 
s'impose; il peut se procurer la 
technologie à un coût moindre et 
plus rapidement auprès de tiers 
qu'au moyen de la recherche inter-
ne. Le besoin peut être d'une 
envergure ou d'une durée 
limitées. 

Le concédant désire que sa 
technologie soit utilisée 
dans des territoires de moindre 
importance. 

Le détenteur de licence veut porter 
son chiffre d'affaires au 
maximum par l'apport d'une 
technologie nouvelle. Si les 
redevances dépendent des ventes, 
le concédant voudra maximiser 
les ventes plut& que les profits. 

Société en participation 

But visé  

L'acquéreur de technologie 
éprouve des besoins plus grands, 
notamment de capitaux, 
d'un appui administratif 
ou technique permanent 
et d'un accès aux marchés 
impossibles à atteindre 
au moyen d'une licence 
seulement. 

Le fournisseur de technologie 
veut s'implanter directement 
sur de nouveaux marchés et est 
conscient de l'importance de la 
participation locale. Selon 
l'ampleur de cette participation, 
le gouvernement autorisera cet 
investissement direct étranger. 

Les partenaires d'une 
société en participation 
ont un intérêt commun à générer 
des profits. La licence peut 
être importante, mais elle est 
accessoire à l'objectif commun 
de porter les profits au maximum. 



Des capitaux plus importants 
sont investis. 

La mise en commun des 
ressources des parties et 
l'appui limité qu'elles 
s'offrent l'une à l'autre 
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Rapports entre les parties  

Les parties sont indépendantes 
l'une de l'autre. Le détenteur 
de licence jouit des droits 
que le concédant lui confère et 
verse des redevances. Il doit 
respecter les termes d'utilisation 
de la licence, y compris les 
restrictions applicables au 
produit et aux territoires 
ainsi que certaines restrictions 
de la propriété et de 
l'utilisation des améliorations 
qu'il pourrait apporter au 
produit. 

Sous réserve des conditions 
du contrat de licence, 
les parties demeurent des 
concur rent s. 

Les parties mettent leurs 
ressources en commun en vu d'une 
activité qu'elles s'engagent à 
mener en coopération de façon 
permanente. Ordinairement, une 
partie fournit la technologie, 
l'aide technique et des 
capitaux tandis que l'autre 
offre l'infrastructure de 
production, la connaissance du 
marché local, l'identité 
nationale et des capitaux. 

Il n'y a aucune concurrence entre 
les parties dans le contexte 
de la société en participation 
et pour sa durée. 

Avantages et inconvénients 

La mise de fonds initiale des 
deux parties est réduite. 

Le détenteur de licence continue 
de dépendre de sa propre 
infrastructure, y compris de la 
compétence de ses gestionnaires. 

peuvent donner naissance à une 
entité économique plus 
vigoureuse que si les parties 
étaient demeurées indépendantes 
l'une de l'autre. 

Compte tenu des restrictions 
relatives à la durée du contrat, 
le détenteur de licence a le 
loisir de diriger sa propre 
entreprise. 

parce que les hypothèses 
de travail et les styles de 
gestion diffèrent et qué le 
contrôle suscite des rivalités. 

But visé  

Les parties s'engagent à 
collaborer entre elles et 
(ordinairement) à partager la 
gestion. Certaines sociétés 
en participation échouent 
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La société en participation est 
une forme d'investissement 
direct pour le fournisseur 
étranger de technologie. Le 
partenaire local offre, entre 
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Le concédant n'est 
qu'indirectement associé aux 
marchés visés par la licence et 
a parfois de la difficulté à 
maximiser ses profits. 

autres, sa connaissance des 
coutumes, des lois et des 
marchés locaux et son 
personnel est adapté au milieu 
local. 

Divise les risques. 	 Répartit les risques. 

4. 	ACHAT PUR ET SIMPLE 

L'achat pur et simple de la propriété intellectuelle se substitue occasionnellement au 
contrat de licence et à la société en participation. Lorsque la chose est appropriée, 
c'est le mode le plus simple d'acquisition. Les documents de transfert ne doivent 
renfermer qu'une description précise de la propriété transférée, le prix et les conditions 
de paiement et doivent être rédigés en termes montrant clairement que le fournisseur 
de technologie transfère et garantit un titre incontestable et commercialisable. 

Les contrats de cession de droits enregistrés, comme des brevets, des marques de 
commerce et des dessins industriels, sont rédigés de façon assez uniforme et ils doivent 
respecter toutes les conditions d'enregistrement auprès du service gouvernemental 
pertinent. Les ententes d'achat pur et simple de savoir-faire non breveté sont un peu 
plus complexes à cause de la nature imprécise de ce savoir-faire. Ordinairement, le 
vendeur ne se départit pas de tous ses droits sur ce savoir-faire: soit qu'il garde ses 
droits d'utilisateur sur son propre marché, soit qu'il s'efforce de les vendre dans la 
mesure où ils s'appliquent au territoire de l'acheteur. 

Naturellement, il ne s'agit pas de la vente d'une propriété au sens couramment appliqué 
à la vente de biens tangibles ou immobiliers. Dans certains jugements rendus sur des 
questions fiscales, les tribunaux canadiens et anglais se sont savamment demandé si le 
savoir-faire constitue une " propriété ". A toutes fins pratiques, on peut en faire une 
propriété, sans oublier toutefois sa nature particulière. 

Dans ce qui semble être un contrat d'achat pur et simple, il va sans dire que l'acheteur 
exigera du vendeur d'inscrire dans le contrat qu'il ne fera aucune autre vente ou 
divulgation à des tiers ou qu'il ne le fera qu'à l'intérieur de certaines limites. Il se peut 
aussi que l'acheteur oblige le vendeur à empêcher toute divulgation non autorisée et 
qu'il l'aide à empêcher ou à éliminer toute utilisation ou divulption non autorisée. 
Bref, une entente d'achat de savoir-faire renfermera certains des eléments d'un contrat 
de licence. Pour protéger les droits qu'il conserve, le vendeur demandera probablement 
à l'acheteur de respecter lui aussi certaines dispositions. 
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Voici comment s'expliquerait la rareté relative de l'achat pur et simple comme mode 
d'acquisition de technologie. 

1. Souvent, particulièrement dans le cas de la technologie de pointe, les titulaires de 
droits de propriété intellectuelle refusent tout simplement de se départir 
entièrement de ces droits. 

2. Pour l'acheteur de technologie à la recherche d'une aide technique permanente et 
désirant détenir des droits sur les améliorations ou les perfectionnements à venir 
du produit du fournisseur de technologie, il se pourrait que l'achat pur et simple 
nuise aux rapports de longue durée qu'il désire. 

3. Sauf dans le cas de techniques perfectionnées ayant déjà fait leurs preuves sur le 
marché, la valeur de la propriété intellectuelle est difficile à déterminer. 

4. Pour l'acheteur, le prix d'acquisition est un coût initial, contrairement à la rente ou 
à la redevance fondée sur l'utilisation ou à l'acquisition d'une partie des actions de 
l'entreprise de l'acheteur qui ne nécessite aucun déboursé immédiat. 

Dans d'autres circonstances, la vente et l'achat purs et simples de la propriété 
intellectuelle sont des faits courants. Il se peut que la mise sur pied d'un programme de 
licences internationales soit associée au transfert pur et simple des droits de propriété 
intellectuelle du titulaire à une filiale en propriété exclusive ou à une coentreprise 
faisant affaires dans une région à faible taux d'imposition. Répétons-le: lorsque 
l'ensemble des éléments d'actif d'une entreprise active• sont achetés et vendus, 
l'acheteur devient titulaire des droits sur les biens incorporels de l'entreprise, ainsi que 
sur les terrains, les immeubles et l'équipement. 

5. LICENCE  

5.1 	Le Canada attire les fournisseurs de technologie  

Les concédants étrangers ont de nombreuses raisons de s'intéresser 
au Canada. 

5.1.1 	Contrats de licence non réglementés  

Au Canada, aucune réglementation ne s'applique aux contrats de licence. Dans certains 
pays, les licences n'ont aucune valeur si l'enregistrement n'a pas eu lieu ou si le 
gouvernement n'a pas donné son approbation. Dans ces pays, les licences enrqlstrées 
doivent pouvoir être divulguées. Le concédant éventuel d'une licence étrangere est 
ordinairement heureux d'apprendre qu'enregistrement et divulgation ne sont pas 
nécessaires au Canada. 
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5.1.2 	Aucun examen de l'investissement étranger  

La Loi sur Investissement Canada, qui constitue un processus de tamisage des nouveaux 
investissements étrangers dans des entreprises canadiennes, ne s'applique pas aux 
contrats de licence. 

	

5.1.3 	Licences exclusives autorisées  

De nombreux pays appliquent des restrictions aux contrats de licence comportant des 
droits exclusifs sur certains produits ou dans certains territoires. De telles restrictions 
sont appliquées parce qu'on craint que cette exclusivité ne nuise à l'exercice de la 
concurrence ou aux échanges commerciaux. La loi canadienne aborde la question en 
plaçant les clauses d'exclusivité, de restrictions commerciales et de vente liée dans une 
catégorie de pratiques commerciales sujettes à révision. 

De telles pratiques ne sont pas formellement interdites et n'enfreignent ni le code 
criminel, ni le code civil. Lorsque la concurrence risque de diminuer beaucoup parce 
que la pratique est répandue ou que le fournisseur est en situation de force sur le 
marché, le Tribunal de la concurrence peut émettre une ordonnance interdisant la 
pratique en question après avoir donné au fournisseur l'occasion d'être entendu. De 
telles interdictions sont extrêmement rares. En pratique, dans la grande majorité des 
cas, des considérations d'ordre commercial permettent de déterminer si le contrat de 
licence comporte des clauses d'exclusivité, de restrictions commerciales ou de vente 
liée. Ce sont des cas dans lesquels s'impose l'opinion éclairée d'un avocat. 

	

5.1.4 	Aucune mesure de contrôle de l'échange  

Le Canada n'applique aucune mesure de contrôle de l'échange et aucune restriction au 
versement des redevances. Comme la plupart des pays, le Canada frappe d'un impôt les 
redevances versées à des concédants étrangers. La Loi de l'impôt sur le revenu du 
Canada fixe à 25 % "l'impôt de retenue" sur ces redevances, mais il n'est que de 1.5 % ou 
moins si les redevances sont versées aux concédants d'un des 32 pays suivants avec 
lesquels le Canada a conclu des conventions fiscales : l'Afrique du Sud, l'Allemagne, 
l'Australie, l'Autriche, la Barbade, la Beleique, la Corée, le Danemark, l'Espagne, les 
Etats-Unis, la Finlande, la France, l'Indonesie, l'Irlande, Israël, l'Italie, la Jameque, le 
Japon, la Malaisie, la Maroc, la Nouvelle-Zélande, la Norvège, le Pakistan, les 
Pays-Bas, les Philippines, la république Dominicaine la Roumanie, le Royaume-Uni, 
l'Etat de Singapour, la Suède, la Suisse et Trinité-et-Tobago. 

	

5.1.5 	Liberté de contracter  

Les contrats de licence canadiens s'apparentent aux contrats commerciaux ordinaires 
et, à ce titre, on leur applique le vieux principe de la liberté de contracter. La plupart 
du temps, un libellé approprié du contrat permet aux parties de se doter de leur propre 
structure juridique. Naturellement, elles n'y parviendront que si le contrat est rédigé 
en termes clairs et précis. 
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Les tribunaux ont énoncé un grand nombre de règles pour guider les juges dans leurs 
conclusions sur les intentions des parties lorsque la langue du contrat est ambiguë ou 
lorsque le contrat écrit n'aborde pas une question donnée. Toutefois, des 
interprétations juridiques émanent de litiges souvent longs et coûteux et qui ne 
satisfont pas pleinement les parties. Il ne s'agit pas d'un moyen efficace permettant 
aux parties qui entretiennent des rapports d'affaires continus de résoudre les problèmes 
à mesure qu'ils surviennent. 

6. 	CONTRATS DE LICENCE  

6.1 	Contrats et formulaires  

6.1.1 	Eléments de base  

Même si les contrats de licence doivent porter sur des aspects fondamentaux, comme 
les droits accordés, l'objet du versement et la durée du contrat, il n'existe aucun 
formulaire normalise. 

6.1.2 	Formulaires types  

Comme nous l'avons déjà signalé, certains concédants élaborent des formulaires qu'ils 
qualifient de " formulaires types ". De tels formulaires sont utilisés dans trois cas 
genéraux. 

1. Le concédant est ordinairement une grande société qui administre un programme 
varié d'octroi de contrats de licence en utilisant un ensemble complet de 
formulaires qui sont le produit de longues années d'expérience. Des espaces sont 
réservés à l'identification du preneur de licence et le formulaire prévoit l'inclusion 
d'éléments qui varient d'un contrat à l'autre, comme la définition des droits de 
licence, du territoire et des taux de redevances. Dans certains cas, même ces 
facteurs sont invariables. Ce cadre donne peu de place à la négociation des 
conditions du contrat. De tels formulaires sont plutôt mal adaptés aux exigences 
liées à des contrats de fabrication complexe dont de nombreuses dispositions 
particulières et les grandes modalités d'application devront vraisemblablement être 
formulées sur mesure. 

2. Le concédant a quelque expérience des contrats de licence, ce qui lui a permis de 
mettre au point des documents types. Même si la marge de négociation est 
beaucoup plus considérable que dans le cas précédent, les cas où le preneur de 
licence s'écarte du contrat type demeurent exceptionnels. 

3. Le document qui fait office de contrat type peut n'être qu'une version adaptée du 
contrat le plus récent que le concédant a passé en regard d'un autre territoire. 
Dans ces cas, la marge de négociation est très grande. Il se peut que le preneur de 
licence présente sa propre ébauche de contrat à titre de contre-proposition. 
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Bref, lorsqu'il est nécessaire d'utiliser les formulaires types des concédants, ils ne 
doivent pas être autre chose qu'un point de départ pour la rédaction d'une entente 
officielle.  

6.1.3 	Droits et produits de licence  

Les licences ont trait à des droits qui tombent dans la grande catégorie, parfois difficile  
à cerner, des " biens incorporels " ou de la " proprieté intellectuelle ". Il existe de 
nombreux droits du genre, mais ceux qui intéressent les preneurs de licence sont les 
brevets, les dessins industriels enregistrés, la technologie non brevetée ou les secrets 
industriels (qu'on appelle souvent le " savoir-faire "), les marques de commerce et les 
droits d'auteur. 

Les droits qui intéressent plus particulièrement le preneur de licence se concrétisent 
habituellement dans un produit déterminé. Si tel est le cas, il est avantageux que le 
contrat de licence fasse mention aussi bien du produit que des droits de propriété 
incorporelle qui s'y rattachent. Il est d'usage de définir comme " produit de licence " 
tout produit (dont il pourrait y avoir lieu de préciser le nom, les dimensions, la 
puissance ou toute autre caractéristique) qui intègre, en tout ou en partie, l'une ou 
l'autre des inventions visées par les brevets de licence ou tout élément de savoir-faire 
exploitable sous licence. 

Les droits relatifs à des biens incorporels peuvent faire l'objet de contrats distincts. 
Sur le plan national, il n'est pas rare que le contrat ne porte que sur un aspect 
particulier, soit le brevet, le savoir-faire ou la marque de commerce. Au niveau 
international, les contrats de transfert de technologie englobent ordinairement un 
ensemble de droits connexes. Les notions de brevet, de marque de commerce, de dessin 
industriel, de droit d'auteur et de savoir-faire décrites ci-dessous permettront au 
lecteur de mieux analyser et de mieux comprendre ces éléments. 

6.2 	Brevets  

Un brevet est un droit de monopole restreint, créé par un pouvoir public, et qui permet 
à son titulaire de fabriquer, d'exploiter et de vendre une invention de façon exclusive. 
Un preneur de licence doit donc se faire octroyer des droits dans chaque pays où il 
souhaite fabriquer ou vendre les produits incorporant l'invention brevetée. Le simple 
fait pour le titulaire du brevet d'octroyer une licence de brevet ne constitue nullement 
une cession; selon les termes du contrat de licence, le titulaire ne fait que consentir à 
ne pas se prévaloir du droit qu'il pourrait autrement exercer de poursuivre le preneur de 
licence pour contrefaçon. 

A toutes fins pratiques, un brevet est considéré comme un transfert partiel de propriété 
pour la durée du brevet ou pour une durée moindre établie au préalable. Au Canada, la 
vie d'un brevet est de 17 ans à compter de la date de concession. Dans un projet de loi, 
il est proposé de porter la durée à 20 ans à compter de la date de la demande. Puisqu'un 
brevet constitue une divulgation du mode d'exploitation d'une invention, il ne bénéficie 
pas, comme les secrets industriels, d'une protection continue après l'expiration de la vie 
du brevet. 
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Dans un contrat de licence, il est d'usage de définir comme " brevet de licence " tout 
brevet répertorié selon le numéro et le pays de délivrance et tout brevet émanant de 
répertoires similaires de demandes de brevet. Cette définition peut également être 
formulée de manière à englober toute demande ultérieure de brevet constituant une 
amélioration par rapport aux brevets déjà visés ou ayant un rapport quelconque avec 
ceux-ci. Quant à savoir si le brevet englobe les inventions ou améliorations connexes, 
c'est là un élément important de la planification et de la négociation dont nous 
reparlerons. 

La Loi sur les brevets du Canada stipule que toute licence exclusive doit être 
enregistrée au Bureau des brevets. Toutefois, le fait de ne pas enregistrer un brevet ne 
porte pas à conséquence et, en pratique, la plupart des intéressés n'enregistrent pas 
leurs brevets. 

6.3 	Marques de commerce  

Une marque de commerce enregistrée ressemble à un brevet en ce sens qu'elle constitue. 
un droit de monopole restreint protégé par la loi. 

Une marque de commerce doit être enregistrée au Canada avant de pouvoir faire l'objet 
d'une licence au Canada. La demande d'enregistrement peut être fondée sur 
l'utilisation, la diffusion ou l'utilisation prévue d'une marque de commerce au Canada ou 
sur l'utilisation et l'enregistrement de la marque de commerce dans le pays d'origine du 
concédant. Si la demande est fondée sur l'utilisation prévue, l'utilisation effective de la 
marque au Canada doit avoir débuté avant que l'enregistrement soit autorisé. Cette 
utilisation peut être le fait d'un preneur de licence. 

Bien que la chose soit importante, on oublie souvent qu'une marque de commerce 
enregistrée au Canada peut être invalidée si le preneur de licence l'utilise sans être 
inscrit officiellement comme utilisateur de la marque de commerce auprès du Bureau 
des marques de commerce du Canada. Tout détenteur de licence de marque de 
commerce doit donc être enregistré à titre d'utilisateur de la marque. Le principe de 
l'enregistrement de l'utilisateur est rigoureusement appliqué par les tribunaux canadiens 
et concerne également les filiales ou les sociétés affiliées d'un donneur de licence. 

L'enregistrement d'une marque est simple et peu coûteux. Pour les fins de 
l'enregistrement de l'utilisateur, un accord abrégé comprenant les détails pertinents, y 
compris les dispositions relatives au contrôle de la qualité par le preneur de licence, 
peut être enregistré au lieu de l'accord de licence dans sa version intégrale. 

Au Canada, le droit d'utilisation exclusive de marques enregistrées peut être maintenu 
indéfiniment à condition que la marque continue d'être utilisée et que l'enregistrement 
soit renouvelé tous les 15 ans. 
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6.4 	Dessin industriel  

Tout comme les droits d'utilisation de brevets et de marques de commerce, les droits 
relatifs aux dessins industriels sont des droits législatifs. On peut définir comme dessin 
industriel toute forme, tout patron ou tout motif ornemental appliqué à la fabrication 
d'un article, comme une forme de table ou un patron de tissu. Tout dessin industriel 
doit être déposé et enregistré dans les douze mois suivant la date de sa première 
divulgation publique au Canada. L'enregistrement est valide pour cinq ans à compter de 
la date de l'enregistrement et peut être renouvelé pour une période additionnelle de 
cinq ans. 

Les licences d'utilisation des dessins industriels doivent être formulées par écrit, mais il 
n'est pas nécessaire qu'elles soient enregistrées. La Loi sur les dessins industriels du 
Canada stipule que tout article auquel est incorporé un modèle enregistré doit porter le 
nom du titulaire enregistré, la lettre R et l'année d'enregistrement du dessin. Si la 
conformation de l'article rend le marquage difficile, les renseignements peuvent être 
inscrits sur une étiquette d'accompagnement. 

6.5 	Droit d'auteur  

Au Canada, un droit d'auteur s'applique aux oeuvres littéraires, musicales, dramatiques 
et artistiques originales pour la durée de la vie de l'auteur plus 50 ans. Dans le cas des 
enregistrements sonores et des photographies, le droit d'auteur dure 50 ans à compter 
de la fixation support matériel. Au Canada, une controverse entoure l'application du 
droit d'auteur à des oeuvres non esthétiques. Le droit d'auteur découle de la création 
d'une oeuvre et ne dépend pas d'un enregistrement stipulé par la Loi sur le droit  
d'auteur. Un tel enregistrement suscite certaines présomptions en faveur du titulaire 
enregistré et facilite l'obtention de dommages-intérêts des contrefacteurs. Une 
demande d'enregistrement du droit d'auteur sur une oeuvre peut être déposée en tout 
temps au cours de sa durée. Si l'oeuvre peut être enregistrée comme propriété 
littéraire ou artistique ou comme dessin industriel et qu'elle doit être multipliée au 
moyen d'un procédé industriel, elle doit être protégée à titre de dessin industriel. 

6.6 	Technologie ou " savoir-faire "non brevetés  

Contrairement aux brevets, aux marques de commerce, aux dessins industriels et au 
droit d'auteur, aucune protection législative ne couvre le savoir-faire. Seules les 
conditions du contrat protègent le donneur du savoir-faire de licence. Malgré sa 
situation juridique apparemment floue, le savoir-faire est très souvent l'élément le plus 
important d'une licence. A tout le moins, il tend à rehausser la valeur d'autres droits de 
licence. Par contre, les contrats modernes de brevets, de dessins industriels et de 
marques de commerce de licence semblent fournir au concédant un fondement législatif 
pour exercer un certain contrôle sur l'utilisation du savoir-faire de licence. 

• 

• 
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Dans un contrat de licence, il peut être extrêmement difficile de définir le 
" savoir-faire de licence ". Il est loin de suffire de faire mention, de façon tautologique, 
de toutes les données que fournit ou que fournira le concédant au preneur de licence aux 
termes d'un contrat. L'important, c'est d'arriver à une définition exprimant l'intention 
des parties de façon assez complète pour qu'elles puissent s'entendre sur le transfert de 
technologie sans que le contrat ne renferme une divulgation complète et exhaustive de 
toutes les modalités. Voici quelques exemples tirés de contrats types illustrant cette 
façon de procéder : 

6.6.1 	Quelques définitions du " savoir-faire "  

Par " savoir-faire de licence ", on entend les connaissances, l'expérience et 
l'information accumulées sur la conception et la fabrication d'un produit que le 
concédant a en sa possession le jour de l'entrée en vigueur du contrat, y compris, sans 
restriction aucune, des découvertes, des inventions, des procédés et des formules non 
brevetés et non brevetables, des données techniques comme des croquis, des dessins, des 
bleus, des plans, des devis, des listes de matériel et des catalogues; des descriptions de 
procédés; des guides de fonctionnement; des rapports techniques et scientifiques, des 
études et des rapports économiques. 

Par " savoir-faire de licence ", on entend aussi toutes les données et toutes les 
techniques, écrites ou non, brevetables ou non brevetables, appartenant au concédant ou 
perfectionnées par lui au cours de la vie du contrat de licence et ayant trait à la mise 
au point, à l'utilisation, à la fabrication et à la vente des produits de licence, y compris, 
sans restreindre l'ensemble de ce qui précède : 

• tous les dessins de base ainsi que les croquis; 

• tous les devis de fabrication et de rendement; 

• tous les résultats de tests et toutes les projections. 

Le terme " savoir-faire de licence " englobe les faits, les données ou les conseils 
techniques, écrits ou verbaux, prenant la forme de rapports, de croquis, de manuels, de 
devis, de listes de matériel, de photographies et ainsi de suite, et ayant trait à un 
système de production ou à l'un de ses composants, de ses procédés, de ses éléments ou 
aux articles de fabrication ou d'appareillage utilises, sur une base commerciale, par les 
concédants, pour fabriquer, mettre a l'épreuve, emballer, commercialiser et installer un 
ensemble de produits ou l'un de ses composants dans leur secteur d'activité pendant la 
durée du contrat, à condition toutefois, que rien de ce qui suit ne fasse partie de 
l'information technique : (on inscrirait ici les exceptions). 

A proprement parler, le savoir-faire dont un concédant a le droit d'autoriser l'utilisation 
et pour lequel des frais sont versés en bonne et due forme est un savoir-faire de nature 
spécialisée, secrète et de propriété. En plus des droits que lui confère le contrat de 
licence, le preneur de licence a tout le loisir d'utiliser le savoir-faire industriel du 
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domaine public. C'est pourquoi tout contrat de licence fait ordinairement allusion à la 
nature secrète et de propriété spéciale du savoir-faire faisant l'objet du contrat. 
L'expression " secrets industriels " est parfois utilisée pour mettre ces aspects en 
évidence. 

La distinction entre savoir-faire public et savoir-faire de propriété est parfois floue et, 
pour contourner le problème, certains contrats de licence portent sur le produit final et 
sur le savoir-faire nécessaire à sa fabrication. Le destinataire devrait avoir le droit, 
entre autres, de fabriquer, d'utiliser et de vendre certains produits conçus par le 
concédant auxquels il incorporera ses propres inventions brevetées ou qu'il fera 
fabriquer selon ses propres spécifications. 

	

6.7 	Description des parties  

On dit que les éléments fondamentaux de tout contrat sont les parties, la propriété et le 
prix. 11 est indispensable de décrire clairement et correctement les parties à un contrat 
de licence. Les raisons sociales devraient correspondre en tous points aux noms 
apparaissant dans les documents de constitution en société. 

Une division d'une société ne peut être partie à un contrat. Une façon utile et courante 
de procéder consiste à préciser, en plus de la raison sociale de chaque partie, sa 
juridiction de constitution et son principal lieu d'affaires. 

	

6.8 	Introduction et énumération  

Cette partie du contrat est l'occasion de clarifier les choses en décrivant les parties, 
leur raison de signer le contrat et leurs rôles respectifs. Elle peut contenir des 
définitions ou des références, mais il est également possible de reporter ces éléments à 
une section distincte. 

6.9 	Expressions et termes appropriés 

Nous avons déjà parlé du recours à des expressions précises, comme " produit de 
licence ", " brevet de licence " et " savoir-faire de licence " pour les besoins d'un 
contrat donné. Un tel vocabulaire peut sembler cérémonieux et gênant tant que les 
expressions ne deviennent pas familières. Toutefois, c'est une bonne façon de simplifier 
les documents complexes. Ces expressions doivent être choisies avec soin et il faut 
toujours leur conférer la même signification. Leur genre et leur nombre varieront d'un 
contrat à un autre. Comme nous l'avons déjà signalé, des expressions précises 
déterminent la base du calcul des redevances (" ventes brutes ", " ventes nettes ", 
"profits nets "), ainsi que l'envergure territoriale du contrat (" territoire "). On peut 
appeler " durée " la période au cours de laquelle la licence sera en vigueur. A vrai dire, 
il serait peut-être utile de faire une distinction entre " duree initiale " et " 
renouvellement ". Les parties peuvent "inventer " d'autres expressions du genre lorsque 
le besoin s'en fait sentir. 
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6.10 	Annexes  

D'autres parties du contrat, souvent appelées des "pièces justificatives "ou "annexes ", 
peuvent servir à clarifier et à simplifier le contrat. Il est alors possible d'isoler des 
descriptions de propriété et des détails trop techniques, comme les formules 
d'indexation des redevances et les exigences de ventes minimales, pour consacrer 
l'essentiel du contrat à son but premier. 

6.11 	Concession  

En gros, un contrat de licence engage le concédant à céder des droits de licence et, 
parallèlement, le preneur de licence à utiliser ces droits selon les termes du contrat et 
à payer des redevances. La concession est donc au coeur du contrat et, ordinairement, 
après la définition des termes et expressions de circonstance, elle se présente comme la 
première clause effective. 

En supposant que le contrat de licence englobe toutes les formes de biens incorporels, 
les éléments essentiels de la concession se résumeraient comme suit : 

le droit d'utiliser les brevets, les marques de commerce, les dessins industriels, les 
droits d'auteur et le savoir-faire de licence; 

le droit de fabriquer des produits incorporant les brevets, les dessins industriels et 
le savoir-faire ou des produits conçus par le concédant selon les termes du contrat, 
ou les deux; et 

. 	 le droit de vendre ces produits. 

Un certain nombre de questions se posent aussitôt. Où les droits de chacun peuvent-ils 
être exercés? Sont-ils exclusifs ou pas et, s'ils le sont, le concédant est-il lui-même 
exclus et accepte-t-il de ne signer aucun contrat avec d'autres preneurs de licence? 
Qu'en est-il du droit du preneur de licence de signer des contrats de licence avec 
d'autres preneurs? La clause de concession peut permettre de répondre à ces questions 
ou celles-ci peuvent être envisagées dans des rubriques distinctes. • 

6.12 	Limites géographiques applicables au preneur de licence  

Ordinairement, le concédant se protège contre la concurrence qui sévit dans son propre 
pays ou sur d'autres marchés importants où il est actif en limitant l'exploitation des 
droits de licence à un territoire donné. Ses obligations contractuelles peuvent aussi le 
forcer à protéger ses autres preneurs de licences. 

Par ailleurs, le preneur de licence veut s'approprier des droits de licence pour accroitre 
ses ventes et ses profits; il est donc intéressé a exploiter ces droits dans la plus grande 
partie possible de son marché actuel ou éventuel. Diverses considérations entourent les 
limites géographiques applicables à la fabrication, à la vente et à la sous-licence. 
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Compte tenu des frais de transport des produits, le destinataire peut juger acceptable 
de limiter la fabrication au Canada. Il pourrait estimer moins acceptable de limiter ses 
ventes au Canada. Le preneur de licence ne devrait pas se plier à de telles restrictions 
sans en évaluer pleinement les conséquences à long terme et sans analyser le degré de 
souplesse du concédant. En effet, le preneur de licence pourrait avoir accès à la 
technologie étrangère grâ.ce au contrat de licence et, partant, accroître le rythme et 
réduire le coût du développement d'un produit ou hausser sa productivité grâce à la 
diversification pour s'apercevoir, par la suite, que des restrictions de marché nuisent 
gravement à ses possibilités de récolter les fruits de ce qu'il a semé. 

Pour pouvoir négocier avec plus de force, le preneur de licence éventuel peut examiner 
la législation antitrust du pays d'origine du concédant. Certains pays s'efforcent de 
réglementer le comportement de leurs ressortissants au-delà de leurs frontières pour 
contrer tout comportement pouvant avoir des répercussions internes chez eux. 

Les Etats-Unis et les pays de l'Europe de l'Ouest de la Communauté économique 
européenne veulent tous que leur autorité s'applique à des pratiques restrictives du 
commerce ou à la monopolisation du commerce des exportations. Il se pourrait que 
certaines pratiques commerciales, comme la combinaison d'exportations, des clauses 
d'exclusivité, des prix imposés, le maintien du prix de revente et l'affectation à certains 
marchés, n'échappent pas à l'application extraterritoriale de cette législation. 

La force avec laquelle une telle législation a été appliquée a incité certains pays à 
adopter des lois limitant ou entravant les effets de cette législation. Le Canada a 
envisagé d'adopter de telles lois, mais ne l'a jamais fait. Un preneur de licence 
canadien devrait donc savoir qu'une telle législation pourrait empêcher un concédant 
d'exiger que ses preneurs de licence signent des contrats dont certaines des clauses 
pourraient être considérées comme des pratiques restrictives du commerce dans le pays 
d'origine du concédant. 

6.13 	Exclusivité  

Les preneurs de licence canadiens devraient s'efforcer d'obtenir, par voie de 
négociation, des droits exclusifs de fabriquer et de vendre au Canada et sur d'autres 
marchés recherchés non servis par le concédant, et des droits non exclusifs de vendre 
sur d'autres marchés. Ils pourraient s'assurer d'une certaine marge de manoeuvre en 
n'abordant pas la question des exportations dans le contrat. 

Malheureusement, l'exclusivité sur le marché intérieur et les restrictions territoriales 
vont souvent de pair. Dans ce cas, un preneur de licence éventuel pourrait envisager de 
renoncer aux avantages de l'exclusivité pour avoir accès à un marché plus vaste. A tout 
le moins, le preneur de licence canadien devrait s'assurer que toute restriction 
appliquée aux ventes à l'extérieur d'un territoire donné ne vise que les produits 
incorporant les droits de licence. 



• 
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6.14 	Droits de sous-licence  

L'octroi de sous-licences sera-t-il demandé ou consenti et dans quelles circonstances? 
Cela variera beaucoup d'une situation à une autre. Les concédants peuvent considérer 
la concession de droits de sous-licence comme un moyen de promouvoir l'exploitation 
des droits de licence ou comme une réduction dangereuse du contrôle qu'ils exercent sur 
leur propriété intellectuelle. Le preneur de licence peut demander le droit de 
sous-licence pour confier à des sous-traitants la fabrication de composants ou pour 
rapprocher la fabrication des marchés de son propre territoire. 

Les remarques déjà formulées sur la nécessité d'enregistrer tous les utilisateurs d'une 
marque de commerce auprès du Bureau des marques de commerce du Canada 
s'appliquent aussi aux preneurs de sous-licence. Toute marque de commerce enregistrée 
pourrait être invalidée si le preneur de sous-licence n'est pas officiellement enregistré. 
En théorie, les sous-licences de marques de commerce elles-mêmes ne sont pas 
enregistrables. Il est donc nécessaire de trouver un mécanisme permettant au preneur 
de sous-licence de recevoir directement du titulaire enregistré une concession de 
privilèges d'utilisation de la marque de commerce. 

6.15 	Durée  

Les parties à un contrat de licence s'engagent dans des rapports de longue durée 
comportant à la fois des avantages importants et des obligations lourdes. Les 
conditions relatives à la durée sont des plus importantes. Les deux parties veulent 
souvent signer un contrat à l'amiable et de longue durée. A l'occasion, il s'agit d'un 
contrat de licence exclusif à perpétuité ou couvrant de nombreuses années. La plupart 
du temps, un mécanisme de révision périodique est prévu. 

Une pratique courante consiste à fixer une durée initiale se renouvelant 
automatiquement une fois ou plus à moins qu'à l'intérieur d'un délai établi au préalable 
ou avant une date d'échéance, une partie informe l'autre par écrit de son intention de 
mettre fin à l'entente. Le renouvellement automatique n'est possible que si certaines 
conditions du contrat de licence initial ont été remplies. Une variante consiste à 
assortir , la clause de durée d'une disposition stipulant qu'à l'échéance, les parties 
négocieront de bonne foi en vue d'un renouvellement. Ces mécanismes servent de cadre 
à une prolongation, mais ne sont pas une assurance pour les parties que la licence sera 
cédée au-delà de la durée établie au préalable. 

Souvent, les parties envisagent différemment la question de la durée. L'exemple 
classique est celui du concédant pour qui la licence est une première étape d'une 
stratégie à long terme d'implantation directe sur le territoire du preneur de licence. 
Dans ce cas, le concédant pourrait préférer un contrat d'une durée plus courte que ce 
que pourrait accepter le preneur de licence. Le contraire est également possible si le 
preneur de licence est à la recherche d'un transfert de technologie uniquement pour 
réduire la période de mise au point d'un produit ou pour résoudre un problème technique 
précis. Une fois ces objectifs atteints, il se peut qu'il n'ait plus besoin de la licence et 
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veuille se libérer des versements de redevances, des restrictions de marché, des 
conséquences du contrat de licence et d'autres obligations. Naturellement, des coûts 
élevés de démarrage et d'entretien pour le preneur de licence lui feront préférer une 
durée plus longue. Sa stratégie commerciale à long terme entrera inévitablement en 
ligne de compte. 

Le contrat de licence stipulera une extinction prématurée qui pourra être automatique 
si certaines choses surviennent, comme la faillite ou l'insolvabilité d'une des parties, ou 
que pourra décider une partie pour des manquements précis de la part de l'autre. Par 
exemple, le preneur de licence pourrait être incapable de verser les redevances dans les 
délais prescrits ou le donneur de licence pourrait ne pas fournir la technologie ou l'aide 
technique prévues au contrat. 

La rapidité du changement technologique dans le monde d'aujourd'hui constitue souvent 
un danger que le preneur de licence sous-estime ou dont il n'est pas conscient. Un 
contrat de licence à 'long terme, surtout si des redevances minimales considérables y 
sont prévues, peut devenir onéreux si la technologie de licence devient désuète. Cela 
prouve qu'il faut choisir avec soin la technologie de licence. 

6.16 	Concession de droits sur les améliorations futures du concédant 

Une des clauses de base de tout contrat de licence a trait à l'inclusion ou à l'exclusion 
de la concession de tout raffinement ou de toute amélioration apporté ultérieurement 
par le concédant. Lorsque cette décision a été prise, elle peut faire partie de la 
définition des droits de licence ou être inscrite dans des clauses précises du contrat. 
Les droits sur la technologie future peuvent prendre la forme d'une option d'achat ou de 
refus plutôt que d'une inclusion automatique à la concession initiale. Ces droits peuvent 
être exclusifs ou non exclusifs. 

Un contrat de licence prévoyant des droits futurs peut sembler très avantageux pour le 
preneur de licence. A vrai dire, dans de nombreux cas, de telles dispositions sont 
indispensables pour que le preneur de licence atteigne les buts qu'il s'est fixés. Dans la 
majorité des cas, les contrats de licence que nous avons examinés renferment de telles 
dispositions. 

Le bénéficiaire d'une clause de droits futurs peut éprouver certaines difficultés à ne pas 
accorder au concédant une clause de " rétrocession " lui donnant des droits sur ses 
activités de recherche-développement. Les clauses de rétrocession peuvent nuire à ces 
activités. La concession de droits futurs aide aussi le concédant dans ses négociations 
relatives au lieu de fabrication et aux restrictions de marché. 

Les destinataires éventuels devraient s'efforcer de négocier une marge de manoeuvre 
reflétant ces arbitrages. Signalons que, d'après des recherches récentes, les concédants 
" polyvalents ", c'est-à-dire les sociétés dont les ventes se composent de nombreux 
produits non liés ou à peine liés entre eux, imposent moins de restrictions de licence que 
les concédants à " produit dominant "dont la majeure partie des ventes sont associées à 
un seul produit ou à des produits liés entre eux, même lorsqu'il s'agit de concéder des 
droits sur la technologie future. 
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La concession de droits sur la technologie future peut influer sur le taux des redevance, 
mais tout porte à croire que c'est une pratique moins courante qu'on le suppose. Si le 
prix de la technologie future (en termes financiers ou selon les concessions de 
compromis) est trop élevé, le preneur de licence peut renoncer aux droits de licence 
offerts ou se limiter aux droits sur la technologie courante et rivaliser avec le 
concédant en ce qui a trait au maintien et à l'amélioration de la technologie de licence. 

6.17 	Contrats de rétrocession  

Nous avons déjà parlé des clauses de " rétrocession " en vertu desquelles certaines 
retombées des améliorations du preneur de licence sont dévolues au concédant. Au 
cours des négociations, les concédants exigent généralement que les améliorations 
apportées à la technologie de licence par le preneur de licence deviennent 
automatiquement leur propriété ou qu'elles soient mises à leur disposition de façon 
exclusive et sans versement de redevances. Toutefois, les contrats de licence ne sont 
pas tous assortis d'une telle clause. Les négociations peuvent permettre au destinataire 
d'accorder au concédant, de façon exclusive ou non exclusive et moyennant un taux de 
redevance établi au préalable, des droits d'utilisation des améliorations apportées à la 
technologie de licence. Une" rétrocession "au concédant peut s'appliquer au-delà de la 
durée ou du territoire du contrat initial. 

6.18 	Redevances  

Le versement des droits de licence se fait au moyen de redevances, qui sont des 
paiements périodiques associés d'une façon quelconque à l'utilisation des droits de 
licence. 

Le lien entre le paiement des redevances et l'utilisation des droits de licence peut se 
faire de diverses façons. La forme la plus simple de redevance, très courante dans les 
industries du disque et du livre, est celle du montant fixe par unité vendue. Cette 
formule convient lorsque le produit est facilement identifiable et si la redevance 
s'applique à des quantités limitées ou pour une période de temps limitée. Dans 
l'industrie, c'est ordinairement une formule qui ne convient pas. Nous aborderons 
maintenant d'autres façons d'établir un lien entre l'utilisation des droits de licence et le 
versement des redevances. 

6.18.1 	Pourcentage des ventes  

La plupart du temps, les redevances sont fixées d'après un pourcentage des ventes 
brutes ou nettes et elles sont parfois précédées d'un ou de plusieurs paiements 
forfaitaires en guise d'arrhes et représentant une partie du coût supporté par le 
concédant en népciant le contrat et en effectuant le transfert initial. Le taux de 
redevance peut etre fixe ou variable. Par exemple, il peut baisser graduellement à 
mesure que divers volumes de vente sont atteints. Une telle progression permet au 
preneur de licence de moins souffrir des répercussions des redevances qu'il a à verser 
tout en l'incitant à maximiser ses ventes. 

• 
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Le critère de base devrait être défini avec précision. Il peut parfois suffire de faire 
appel aux " ventes brutes " puisqu'il est ordinairement possible de les déterminer en 
consultant les livres du preneur de licence. Toutefois, une pratique plus courante 
consiste à préciser le critère en décrivant comment le chiffre des ventes brutes sera 
rajusté avant de calculer les redevances au moyen du taux de redevance. Ce genre de 
rajustement peut s'effectuer en soustrayant des dépenses comme les taxes à la 
consommation, les droits de douane, les commissions, les escomptes ou remises, les 
frais d'emballage et de transport ou les coûts d'assurance. On arrive ainsi au chiffre 
d'affaires " net ". En utilisant un terme précis pour décrire le critère de base, on peut 
simplifier les clauses centrales du contrat de licence, celles qui portent sur le 
versement des redevances. 

Il est également possible de se prémunir contre les événements imprévus. Par exemple, 
le concédant peut exiger que le chiffre d'affaires initial soit déterminé au moyen de 
listes de prix publiées ou d'autres indices de " juste valeur marchande " pour empêcher 
ses redevances de baisser lorsque le preneur de licence vend à rabais. 

6.18.2 	Redevances liées à la production  

Dans certains cas, on considère que le prix de vente d'un bien n'est pas un critère assez 
précis de l'utilisation technologique. Une solution de rechange consiste à calculer la 
redevance en fonction d'un montant fixe par unité de produit manufacturé ou selon le 
poids, le volume ou d'autres indicateurs de production. Le fait d'associer les redevances 
à la production favorise toujours le donneur de licence parce que, de cette façon, elles 
sont calculées à un moment moins avancé du cycle industriel et qu'elles sont versées en 
fonction des stocks accumulés qui peuvent devenir désuets, des produits et des 
composants utilisés par le preneur de licence ainsi que des marchandises retournées par 
les acheteurs. 

6.18.3 	Pourcentage des profits nets 

Il est rare que les redevances soient calculées d'après les profits du preneur de licence. 
Lorsqu'on a recours aux profits, il faut que le concédant se fie d'emblée au mode 
d'utilisation des droits de licence divulgué par le preneur et à sa façon de comptabiliser 
les profits. Les deux parties doivent ordinairement s'entendre sur la façon précise de 
calculer les profits. Cela peut être difficile parce que les activités du preneur de 
licence stipulées dans le contrat peuvent ne pas être ses seules activités commerciales 
et qu'en pratique, les profits ne sont pas toujours calculés en fonction d'une série de 
produits donnée. 

Lorsqu'on a recours aux profits pour calculer les redevances, le contrat devient 
intermédiaire entre un contrat de licence et une coentreprise, en ce sens que le 
concédant peut se sentir obligé de s'associer plus directement à l'administration de 
l'entreprise du preneur de licence pour protéger son" bien ". 
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6.18.4 	Paiements forfaitaires  

Un paiement forfaitaire établi au préalable, même payé par versements, n'est pas une 
redevance au sens propre parce que ce montant n'est pas lié à l'utilisation. Lorsqu'on 
veut faire payer une retenue d'impôt par le concédant, certains de ces paiements 
peuvent être considérés comme des redevances au sens propre précité. Dans des cas 
peu nombreux, les circonstances peuvent nécessiter des paiements forfaitaires. Bien 
sûr, d'un point de vue comptable, ils sont plus simples que tout ce qui a trait par ailleurs 
aux droits sur la propriété intellectuelle. Il va sans dire que les montants seront 
ordinairement déterminés d'après des estimations préalables des ventes ou des profits. 

	

6. 1 8.5 	Concession gratuite de licences  

En accordant des droits de licence, le concédant ne vise pas toujours à ce que sa 
démarche lui rapporte directement de l'argent. Concédant et destinataire peuvent, par 
exemple, signer un contrat d'échange de licences en vertu duquel chaque partie a le 
droit d'utiliser la technologie de l'autre dans un territoire précis et sans aucune autre 
condition. Ils veulent s'échanger des données de façon active et dynamique. 

	

6.1 8.6 	Etablissement du taux de redevances  

Une fois déterminé le critère d'établissement des redevances, les parties doivent 
convenir d'un taux de redevances. Ces taux ne sont régis par aucune norme coulée dans 
le béton. En effet, contrairement à ce que l'on peut observer dans le cas de la plupart 
des produits tangibles, il existe rarement un marché clairement défini pour la propriété 
intellectuelle. Ordinairement, le concédant ouvre les négociations en proposant un taux 
de redevances. Bon nombre de concédants font surtout appel à des normes plus ou 
moins établies au sein de l'industrie, surtout lorsque la technologie est relativement 
homogène et assez perfectionnée. 

L'approche du concédant reflète ses dépenses de recherche-développement ou les 
profits qu'il pourrait retirer d'un autre placement. Ces facteurs sont liés à la 
perspective particulière ou aux opinions du concédant  : il ne divulguera donc pas 
ouvertement dans ses négociations avec le destinataire. 

Une façon moins aléatoire de procéder consiste à déterminer les effets des redevances 
sur la répartition des profits tirés de l'exploitation des droits de licence. En pratique, 
toutefois, les parties à un projet de contrat de licence ne semblent pas approfondir ce 
facteur, ce qui est assez curieux. 

L'établissement du taux de redevances est avant tout une question de négociation, 
chaque partie faisant sa propre analyse de la valeur de l'affaire. On pourrait croire que 
le concédant aborde la négociation du taux de redevances d'un point de vue bien arrêté 
et rigide. L'expérience et la documentation montrent toutefois, et c'est étonnant, que 
les possibilités sont beaucoup plus nombreuses qu'on est porté à le croire. 

• 



Contrats de sociétés en participation, 
licences et transferts 	 - 27 - 

6.18.7 	Autres facteurs liés aux clauses de redevances  

Compte tenu du critère choisi pour l'établissement des redevances, il peut être 
important de déterminer à quel moment on considère qu'un article a été fabriqué ou 
qu'une vente a eu lieu, à quel moment il y a obligation de verser la redevance et de 
quelle façon on doit le faire. 

6.18.8 	Clause de révision des redevances  

Le concédant pourrait exiger que les paiements forfaitaires, les redevances minimales 
et les ventes minimales et d'autres paiements et obligations du preneur de licence 
soient assujettis à une clause de révision reposant sur les variations d'un indice reconnu, 
comme l'indice des prix à la consommation. C'est presque toujours le concédant qui 
favorise ce genre de clause et qui en profite. Puisque le concédant s'intéresse surtout 
aux rajustements à la hausse, les preneurs de licence qui se voient contraints d'accepter 
des clauses de révision devraient voir à ce que des rajustements à la baisse soient 
également prévus. 

Il se peut aussi que le droit du destinataire de renouveler le contrat pour une période 
additionnelle dépende de chiffres de ventes minimales ajustés en fonction de l'évolution 
de l'indice des prix à la consommation. On trouve souvent de telles conditions dans les 
contrats de licence au sein de l'industrie du vêtement. Ordinairement, les parties 
conviennent d'un point de référence qu'elles rajustent au moyen de multiples de 10 %. 

D'autres indices sont utilisés par diverses industries. Ces indices ont des 
caractéristiques communes, y compris la divulgation au public à des intervalles précis 
et la compilation par une tierce partie neutre, comme le gouvernement ou une 
association industrielle. 

6.18.9 	Monnaie de versement des redevances 

De nos jours, des taux de change très variables s'appliquent aux monnaies. Dans la 
plupart des contrats de licence, le destinataire est tenu de verser les redevances dans la 
monnaie du pays du concédant. Les parties conviennent ordinairement que la 
conversion en la monnaie de paiement se fera au moyen du taux de change en vigueur à 
la date d'exigibilité, en fonction d'un taux de change reconnu et convenu au niveau 
international ou selon le taux de change moyen observé au cours d'une période précise. 
Même si c'est rare, il est également possible de faire les paiements dans une monnaie 
stable, comme le dollar américain. Pour le preneur de licence canadien, le plus 
avantageux consiste à calculer les paiements en dollars canadiens puisque c'est cette 
monnaie qui sert à calculer ses ventes et ses profits. 
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6.19 	Exigences de rendement minimal  

Pour pouvoir tirer profit au maximum des droits de licence qu'il accorde, le concédant 
exigera que le destinataire s'efforce au maximum de créer, pour les produits de licence, 
le marché le plus vaste possible et de l'approvisionner. Ayant renoncé à l'option de 
vendre ses produits sur le territoire du preneur de licence, le concédant voudra être 
certain que le preneur exploitera les droits de licence. En outre, une promotion 
mondiale peut être favorisée par les ventes et la publicité sur le territoire de la 
licence. Il se peut aussi que la législation en vigueur dans le pays d'origine du concédant 
exige d'exploiter la technologie de licence pour protéger le monopole du concédant. 

Il se peut qu'à cause de leur imprécision, les dispositions ayant trait aux efforts 
déployés par le destinataire ne protègent ?as suffisamment le concédant qui peut alors 
exiger que le preneur de licence se plie a des normes ou à la fixation de chiffres de 
ventes minimales. De tels minimums peuvent être associés aux versements des 
redevances ou au chiffre d'affaires, mais ils peuvent aussi viser l'embauche d'un effectif 
précis ou des sommes fixes affectées à la publicité et à la promotion. Il n'est pas rare 
de trouver ce genre de clauses liant les redevances aux ventes, qui peuvent aboutir à 
des versements moins élevés pour des niveaux de ventes déterminés. 

On peut alors se demander ce qui se produira si le destinataire ne se plie pas à ces 
exigences minimales. La possibilité la plus évidente est la résiliation du contrat. 
Toutefois, une résiliation pure et simple peut ne pas avantager le concédant et le laisser 
sans preneur de licence et sans compensation pour l'échec du preneur de licence. Il 
existe cependant d'autres possibilités, comme le retour du concédant sur le territoire du 
marché du destinataire, la conversion de la licence d'exclusive à non exclusive ou une 
réduction de la taille du territoire du preneur de licence. 

6.20 	Le donneur de licence en tant que fournisseur de composants  

Il peut être avantageux pour les deux parties que le concédant fournisse des composants 
essentiels. Pour le concédant, cela peut représenter une source de revenus additionnels 
et, pour le preneur, une source économique ou encore sa seule source. Par contre, les 
intérêts des parties peuvent être différents, par exemple, lorsque le preneur trouve 
d'autres sources d'approvisionnement dans son pays ou ailleurs ou lorsqu'il devient 
capable de fabriquer les composants qu'il achetait auparavant. Sous ce rapport, les 
dispositions du contrat prévoient ordinairement des échanges constants et étroits et 
peuvent simplement porter sur les intentions générales des parties et énoncer les 
conditions de prix et de livraison des contrats d'approvisionnement qui seront négociés 
de façon plus approfondie de temps à autre. Dans certains cas, le destinataire a la 
possibilité d'acheter ou non les composants ou les matières premières. 

La vente et l'achat de composants peuvent avoir des répercussions sur d'autres aspects 
du contrat. Par exemple, si les achats atteignent un niveau déterminé, les redevances 
minimales pourraient diminuer. 
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On se souviendra que " les ventes liées " constituent une pratique commerciale sujette à 
révision (consulter la section 5). Il est préférable de demander à un avocat si cette 
façon de procéder est permise. 

6.20.1 	Matériel de production  

Il se peut aussi que le concédant soit la meilleure source d'approvisionnement en 
matériel spécialisé servant au démarrage de la production ou qu'il soit en mesure de 
faciliter les contacts du preneur de licence avec ses propres fournisseurs. Les 
destinataires éventuels devraient prévoir leurs besoins et en faire un élément de 
négociation. 

6.21 	Protection des droits de licence  

Les concédants désirent protéger leurs droits de propriété incorporelle contre les 
incursions tant du destinataire que de tierces parties. Toutefois, ce n'est pas seulement 
une préoccupation du concédant. Le preneur désire lui aussi avoir des rapports de 
confiance avec l'autre et, sous ce rapport, assurer le concédant que ses droits de 
propriété sous-jacents ne sont pas menacés. Le concédant et le preneur veulent tous les 
deux protéger les droits de licence de toute incursion par des tierces parties. 

6.21.1 	Protection des droits de licence contre des tierces parties  

Puisque le titre des droits de licence demeure entre les mains du concédant, il revient à 
celui-ci d'intenter des poursuites contre les utilisateurs interlopes. Ordinairement, il a 
avantage à le faire. Toutefois, le concédant peut s'engager a protéger ces droits de 
façon moins agressive que ne le souhaite le preneur. Après tout, le concédant est 
éloigné du territoire du preneur et il n'est qu'indirectement intéressé, au plan 
économique, à la vente des produits de licence sur le territoire du preneur, sans 
compter que la protection des droits de propriété incorporelle peut constituer un 
élément coûteux et frustrant et nécessiter bien des démarches auprès des tribunaux. 

Malgré tout, les concédants peuvent tenter de se réserver le droit de décider s'ils 
veulent intenter des poursuites pour contrefaçon des droits de licence. Il n'est pas rare 
que certaines dispositions d'un contrat stipulent que le preneur devra supporter les coûts 
des poursuites éventuelles et que, si elles sont couronnées de succès, les 
dommages-intérêts reviendront en tout ou en partie au concédant. Il est très important 
que les preneurs négocient sans relâche un traitement juste et équitable de ces 
questions. 

Il y a plusieurs façons d'envisager ces questions. Même si une poursuite pour 
contrefaçon doit être intentée au nom du concédant, elle peut être menée par une 
partie ou par l'autre, ou de concert. Les parties devraient prévoir leurs besoins et 
exposer clairement leurs intentions. Le contrat devrait aussi stipuler à qui incombent 
les frais des poursuites et à qui reviennent les dommages-intérêts accordés. Ces points 
n'épuisent pas la question. Du point de vue du preneur, le point le plus déterminant, 
c'est le droit d'intenter des poursuites au nom du concédant pour protéger les droits de 
licence si ce dernier ne veut pas ou ne peut pas le faire. 
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6.22 	Conservation du titre et reconnaissance de la valeur  

La plupart des concédants veulent à tout prix ajouter au contrat de licence une clause 
stipulant que les droits de licence restent leur propriété et que le destinataire ne 
contestera en aucun temps le titre de son concédant. 

Depuis quelque temps, les concédants ont commencé à exier que le preneur 
reconnaisse que les renseignements fournis par eux constituent un elément de valeur et 
que des dommages-intérêts leur seront versés si le preneur contrevient aux dispositions 
de confidentialité. L'ajout d'une telle clause empêche le preneur de prétendre que le 
savoir-faire d'un concedant a peu ou pas de valeur et facilite toute réclamation de 
dommages-intérêts substantiels. 

6.23 	Caractère confidentiel du savoir-faire  

Ordinairement, un preneur de licence doit accepter de ne pas divulguer l'information, le 
savoir-faire ou les secrets industriels qu'il obtient du concédant, sauf si c'est nécessaire 
pour la bonne marche de la fabrication ou de la distribution des produits de licence. 
Pour protéger des renseignements confidentiels, le concédant exige parfois que le 
preneur de licence obtienne de chaque employé, de chaque sous-preneur et de chaque 
sous-traitant un engagement à respecter eux aussi toute disposition de secret et de 
confidentialité. 

Le concédant peut divulguer certains secrets industriels avant la signature officielle 
d'un contrat de licence. En faisant des projections sur les coûts de faisabilité et les 
profits éventuels d'un projet de licence, le concédant peut divulguer un savoir-faire 
pratique, y compris, dans de nombreux cas, des devis, des bleus et des données sur les 
coûts. Cela se fait ordinairement lorsque le concédant est convaincu de l'intégrité 
générale et de la bonne foi du preneur. Cependant, la possibilité d'une rupture des 
négociations après la divulgation d'un savoir-faire de valeur a incité certaines sociétés à 
demander au preneur de signer une brève entente préliminaire stipulant clairement les 
points suivants : 

• les devis et tout autre élément de savoir-faire ne sont fournis que pour les besoins 
de la négociation; 

• l'information est et restera la propriété du concédant; 

• l'information ne sera jamais utilisée de façon nuisible aux intérêts du concédant; 

• toute copie ou tout prélèvement d'un extrait de l'information ne sera fait qu'avec le 
consentement exprès du concédant; 

• sur demande, cette information devra être remise au concédant. 

• 
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Ordinairement, les clauses de confidentialité s'étendent au-delà de la durée du contrat 
de licence. En plus d'être tenu de remettre au concédant, à l'expiration du contrat, tous 
les renseignements et toutes les données techniques, le preneur peut être tenu par le 
concédant d'accepter de ne pas divulguer, en tout temps, avant ou après la fin du 
contrat de licence, toute information qu'il aurait obtenue• dans ses rapports avec le 
concédant. 

6.24 	Contrôle de la qualité  

Dans le cas d'une licence de brevet pure et simple, les obligations de contrôle de la 
qualité peuvent être relativement secondaires, mais elles passent au premier plan dans 
le cas des contrats de licence plus complexes où les deux parties peuvent juger essentiel 
le fait de conserver leur clientèle et de protéger la réputation internationale des 
produits de licence. 

Lorsque la production du destinataire est assimilable aux produits du concédant ou porte 
sa raison sociale, ce dernier exigera que le preneur respecte des normes de qualité ne 
portant pas atteinte à sa réputation, ni à la clientèle et à l'acceptation dont il s'est doté 
sur les marchés mondiaux. Lorsque des marques de commerce n'entrent pas en ligne de 
compte, il se peut que le concédant n'exige pas une conformité absolue avec les plans et 
devis qu'il utilise dans son pays d'origine. Cela dépendra de sa politique globale de 
commercialisation. 

De façon générale, les clauses de contrôle de la qualité s'accompagnent des obligations 
suivantes : 

• le preneur doit fabriquer .  les produits sous licence conformément aux normes, aux 
devis et aux directives de fabrication fournis par le concédant; 

. à intervalles réguliers, le preneur est tenu de faire analyser des échantillons par le 
concédant; 

• sur demande raisonnable du concédant, le preneur de licence doit modifier le plus 
rapidement possible les produits, les procédures de fabrication ou les matières 
premières qu'il utilise; 

• le destinataire doit permettre au concédant d'inspecter ses installations de 
fabrication et d'entreposage. 

6.25 	Licence obligatoire  

Un certain nombre de conditions régissent le droit exclusif d'un breveté. Par exemple, 
il ne peut pas faire un usage abusif de ses droits en n'exploitant pas son invention au 
Canada dans les trois annees suivant la délivrance du brevet ou en se servant de son 
brevet pour nuire à la concurrence qui s'exerce à l'extérieur du champ d'application du 
droit exclusif. De tels abus peuvent entraîner l'octroi d'une licence obligatoire à une 
tierce partie qui exploitera le brevet. 
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Des licences obligatoires sont également accordées, de façon quasi arbitraire, à des 
requérants admissibles dans le cas de brevets d'exploitation de préparations 
alimentaires et pharmaceutiques. Tout demandeur d'exploitation de ces types de 
brevets n'est pas obligé de démontrer qu'il y a eu usage abusif. Le gouvernement du 
Canada est d'avis que des licences obligatoires doivent exister au sein des industries 
alimentaire et pharmaceutique pour y assurer une concurrence saine, ce qui rend leurs 
produits plus accessibles au public à de meilleurs prix. 

Toutefois, les dispositions de la loi régissant les licences obligatoires pour la 
préparation de médicaments pourraient bientôt être modifiées. Le Parlement étudie 
actuellement des modifications à la Loi sur les brevets qui, si elles sont adoptées, 
prévoieront la délivrance de brevets conférant une exclusivité d'au plus 10 ans pour les 
produits pharmaceutiques. En vertu des modifications proposées, les entreprises de 
produits génériques ne pourront fabriquer un produit breveté avant que ne soient 
écoulées sept années depuis son introduction sur le marché canadien. Elles devront en 
outre attendre trois ans de plus avant de pouvoir importer le médicament sans 
restrictions. 

Une exception sera prévue dans le cas de médicaments qui sont le produit de recherches 
effectuées au Canada. Ces médicaments bénéficieront d'une pleine protection contre 
l'importation par les entreprises de produits génériques, pour la durée totale du brevet, 
pourvu que le titulaire du brevet fabrique le médicament au Canada. Sinon, les 
entreprises de produits génériques seront libres de fabriquer le médicament à 
l'expiration de la période de sept ans, comme c'est le cas pour les médicaments brevetés 
à l'étranger. 

• 6.26 	Clause du preneur de licence le plus favorisé  

Dans certaines circonstances, le preneur de licence peut vouloir négocier la signature 
d'une clause du preneur le plus favorisé. Cela signifie que le preneur peut bénéficier du 
taux de redevance le plus favorable accordé par le concédant à tout preneur de licence; 
cette clause peut cependant s'appliquer à d'autres dispositions du contrat. Nous avons 
constaté que de telles clauses sont l'exception plutôt que la règle. 

De façon générale, la situation qui se prête le mieux à un traitement de preneur le plus 
favorisé est celle où la technologie de licence fait partie d'un forfait technologique 
normalisé et où des licences du même ordre sont consenties à de nombreux 
destinataires. Il n'est possible de comparer les taux de redevances que si les 
concessions sont du même ordre. 

La clause du preneur le plus favorisé s'adresse aux détenteurs de licences faites sur 
mesures pour répondre à des besoins précis. La clause du preneur le plus favorisé peut 
devenir nécessaire, notamment si le preneur accepte une concession non exclusive. 
Dans ce cas, le destinataire voudra négocier une telle clause pour s'assurer qu'il pourra 
d'emblée concurrencer d'autres preneurs ou le concédant lui-même. Lorsqu'un contrat 
ne renferme pas cette clause, rien dans la loi canadienne n'oblige un donneur de licence 
à appliquer le même taux de redevances ni grosso modo le même taux de redevances à 
chaque preneur de licence. 

• 

• 
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La clause du preneur le plus favorisé peut être rédigée de façon à s'appliquer aux 
contrats de licence que négociera à l'avenir le concédant et aussi aux licences déjà 
concédées. 

• 
6.27 	Langue d'usage_ 

Dans tout contrat de licence international, il est à conseiller de préciser que la version 
du contrat dans une langue donnée sera la copie officielle du contrat et que c'est cette 
version qui décrira en détail les droits des parties. Dans de nombreux contrats de 
licence internationaux, c'est la version anglaise du contrat qui est la version officielle. 

6.28 	Faculté de cession  

Est-ce que le preneur de licence peut, sans restrictions, céder la licence à une autre 
partie? Voilà une question qui mérite un examen plus approfondi. Le concédant veut 
presque toujours limiter la possibilité de cession d'une licence en ajoutant une clause 
stipulant que les droits accordés par lui ne peuvent pas être cédés ou transférés sans son 
consentement préalable écrit. Une clause d'appoint peut stipuler que toute tentative de 
cession sans ce consentement sera nulle et non avenue et qu'elle aura pour effet de 
mettre automatiquement fin aux droits accordés au preneur. Le déni du droit de 
cession peut ne pas toujours être indispensable. Pour tenter d'arriver à une entente, le 
preneur de licence peut toujours utiliser la possibilité suivante : ne pas modifier la 
clause du consentement tout en ajoutant au contrat que le concédant ne doit pas refuser 
indûment de l'accorder. Ainsi, le preneur de licence se réserve le droit de contester, 
devant les tribunaux, le bien-fondé du refus du concédant d'accorder son consentement. 

6.29 	Notifications officielles  

Les noms et les adresses des personnes auxquelles doivent être expédiées les 
notifications officielles prévues au contrat devraient figurer en clair dans -tout contrat 
de licence. Ordinairement, ces notifications sont acheminées par courrier recommandé, 
télex ou messagerie. 

Les parties doivent convenir d'une façon d'établir la date de réception de la 
notification. Par exemple, si la notification est expédiée par courrier, il faut 
considérer que le destinataire a reçu la notification un certain nombre de jours après sa 
mise à la poste; dans le cas d'un télex, c'est lorsque l'envoyeur entend l'indicatif et, dans 
le cas d'une livraison par messagerie, c'est au moment même de la livraison. 

Puisque le service postal est de plus en plus souvent interrompu, certaines parties 
ajoutent une clause stipulant qu'en cas d'interruption du service postal, toutes les 
notifications seront communiquées par télex ou par messagerie. 



• 
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7. 	ASSISTANCE TECHNIQUE 

7.1 	Nature de l'assistance technique  

Il est rare que les transferts de technologie puissent être réalisés efficacement en 
transmettant simplement des documents ou un matériel quelconque. Les techniciens du 
fournisseur et de l'acquéreur de la technologie devront vraisemblablement intervenir 
directement. Il arrive quelquefois que le fournisseur collabore même à divers aspects 
de la gestion ou de la comptabilité du preneur. L'acquéreur devrait évaluer ses besoins 
à cet égard et veiller, au besoin, à ce que les documents prévoient la prestation d'une 
telle assistance, à des conditions acceptables. 

	

7.1.1 	Lien entre le transfert de technologie et l'assistance technique  

Il arrive que le transfert prenne uniquement la forme d'une assistance technique. Un 
paiement forfaitaire ou des paiements échelonnés sont alors effectués. Si cette 
dernière option est retenue, les paiements sont faits à des moments précis ou quand des 
objectifs de mise en oeuvre définis ont été atteints et ne sont pas liés aux droits de 
licence. Ces conditions peuvent convenir dans le cas d'un transfert de technologie à une 
société en participation dans laquelle la technologie représente l'apport d'une partie. 
Tout en n'exigeant pas une redevance permanente, cette partie peut souhaiter que les 
services de ses employés lui soient remboursés. 

	

7.1.2 	Rédaction d'un contrat distinct d'assistance technique  

Il est possible d'inclure dans le contrat de licence des dispositions portant sur 
l'assistance technique de sorte que le document puisse être intitulé "Contrat de licence 
et d'assistance technique ". Aucune loi n'exige que ces éléments complémentaires de 
l'accord, quelquefois désignés par les noms de savoir-faire et de montrer-comment, 
fassent l'objet de contrats distincts. Cependant, cette pratique est monnaie courante 
quand l'assistance technique est un facteur important. 

7.1.3 	Clauses du contrat  

Dans un contrat d'assistance technique, la nature et l'ampleur de l'assistance technique 
ainsi que la date et le lieu de la fourniture de cette assistance doivent être stipulés 
avec une grande précision. Aux fins de la prestation d'une assistance technique, un 
certain nombre d'activités peuvent se suivre ou se chevaucher; il peut s'agir notamment 
de visites effectuées par les membres du personnel du preneur de licence à l'usine du 
concédant pour y recevoir une formation sur place, ou de visites effectuées par les 
membres du personnel du concédant à l'usine du preneur de licence, de l'affectation des 
employés du concédant à l'entreprise du destinataire pour une période prolongée ou de 
services accomplis de façon indépendante, au profit du preneur de licence, par le 
concédant, dans ses propres installations. 

• 
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7.1.4 	Conditions de la rémunération  

Etant donné que l'assistance technique fait habituellement partie d'un contrat de 
licence ou de société en participation, il est plutôt question, quand on parle de 
rémunération, du remboursement des dépenses plutôt que de profits. Ainsi, en vertu 
d'une disposition typique relative à la rémunération, le destinataire serait tenu de 
rembourser au concédant tous les coûts entièrement attribuables au personnel affecté, 
c'est-à-dire les tarifs quotidiens et les frais de déplacement et de séjour. Si le preneur 
de licence a besoin d'une assistance technique pour certaines fins seulement durant la 
période de démarrage, il peut soutenir que, dans ces conditions, l'assistance fait partie 
intégrante du transfert de technologie prévu dans la licence et devrait donc être à la 
charge du concédant. Le contrat crée fréquemment un cadre plutôt ouvert; en effet, le 
preneur de licence peut demander au concédant de lui fournir une assistance qui 
satisfera ses besoins, mais ce dernier ne la lui accordera que s'il le peut ou s'il le veut. 

7.1.5 	Exigences relatives à l'immigration  

Il ne faut pas oublier une question qui n'a aucun rapport avec le contrat de services 
techniques, c'est-à-dire la nécessité de munir les travailleurs étrangers de visas 
canadiens. Il peut arriver que les représentants d'un fournisseur de technologie viennent 
au Canada et puissent seulement obtenir le statut de visiteur, compte tenu du but précis 
et de la durée limitée de leur séjour. Une personne qui ne possède pas la nationalité 
canadienne et qui compte travailler au Canada doit demander soit un permis de travail 
temporaire, soit le statut de résident permanent, selon les conditions de son 
affectation. Il est conseillé de se renseigner auprès d'un service d'immigration du 
Canada ou d'un avocat pour déterminer la nature du document nécessaire et les 
formalités à remplir pour l'obtenir. 

La première formalité à accomplir consiste à demander à un Centre d'emploi du 
Canada, situé au Canada, de confirmer que le poste visé ne peut être occupé de façon 
satisfaisante par une personne faisant partie de la population active canadienne. Cette 
exigence ne s'applique pas à certaines catégories de personnes, comme des cadres qui 
sont mutés dans une entreprise affiliée. Cette confirmation peut être ensuite présentée 
à l'appui d'une demande de visa au service d'immigration du Canada à l'étranger. La 
confirmation d'une offre d'emploi est donnée à la compagnie ou à toute autre entreprise 
commerciale qui souhaite employer un travailleur étranger tandis que le permis de 
travail est remis au travailleur lui-même par le service d'immigration du Canada à 
l'étranger. Les gouvernements provinciaux ont tous un ministère chargé de conseiller 
les entreprises commerciales au sujet de problèmes qui peuvent se poser dans les cas de 
transferts internationaux de personnel. 

Le permis de travail est renouvelable au Canada chaque année, ou à plus brève 
échéance, aussi longtemps que le but initial du séjour justifie la prolongation; 
cependant, la période totale de séjour ne dépasse habituellement pas trois ans. Le 
permis de travail temporaire délivré à une personne mariée ne donne pas le droit au 

• 
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conjoint ou aux enfants de celle-ci de travailler au Canada, à moins que ces personnes 
ne répondent aux critères d'obtention d'un tel permis. Le cas du statut de résident 
permanent est très différent, puisque ce statut s'applique au conjoint et aux enfants 
(âgés de moins de 21 ans au moment de la présentation de la demande) qui répondent 
aux conditions établies, et qu'il confère à tous les membres de la famille le droit 
d'occuper un emploi. 

En pratique, les formalités conduisant à l'obtention du statut de résident permanent 
sont semblables aux formalités relatives au permis de travail temporaire, sauf qu'elles 
sont légèrement plus rigoureuses et nécessitent habituellement beaucoup plus de 
temps. Ces formalités ne doivent être entreprises que si les personnes concernées 
doivent séjourner au Canada pendant une période indéterminée. 

8. 	MESURES FISCALES VISANT LES TRANSFERTS AU CANADA  

8.1 	Mesures fiscales visant les transferts de technologie  
de l'étranger au Canada  

Dans la présente partie, nous résumons les dispositions fiscales en vigueur au Canada et 
qui s'appliquent le plus souvent aux transferts de technologie en provenance de 
l'étranger sous forme de contrats de licence et d'assistance technique. Les lois fiscales 
dans le pays d'origine du fournisseur entreront également en jeu et peuvent influer sur 
les préférences du fournisseur, pour ce qui est de la nature des dispositions incluses dans 
le contrat. Par exemple, il se peut que celui-ci puisse considérer sa rémunération 
comme un gain en capital plutôt que comme un revenu. Il aurait probablement intérêt à 
établir cette distinction parce que le taux d'imposition qui s'applique aux gains en 
capital est habituellement plus bas que celui qui touche les revenus ordinaires. Par 
ailleurs, l'acquéreur canadien bénéficiera d'une déduction d'impôt plus élevée si ses 
paiements sont considérés comme des paiements au titre du revenu plutôt qu'au titre du 
capital. 

8.1.1 	Charge fiscale du preneur de licence  

Le preneur de licence canadien souhaitera déduire de son revenu imposable la plus 
grande partie possible des sommes versées en contrepartie de l'obtention de droits de 
licence et de l'assistance technique. Personne ne conteste habituellement le caractère 
déductible de ces sommes. Celles-ci sont d'habitude considérées comme des redevances 
ou des paiements en échange de services et, dans l'un ou l'autre cas, sont entièrement 
déductibles. 

Dans certaines conditions, un plafond peut être imposé aux sommes déductibles. Le 
preneur de licence devrait consulter des experts au sujet du traitement fiscal des 
paiements en cause, surtout des paiements forfaitaires. Bien que, dans des 
circonstances particulières, même des paiements forfaitaires effectués aux fins du 
transfert de technologie puissent être considérés comme des redevances versées au 
titre du revenu, ils seront plus vraisemblablement tenus pour des dépenses en capital. A 
ce titre, ils sont assujettis à l'amortissement linéaire pendant toute la durée de la 
licence. Pous de plus amples renseignements à ce sujet, consulter le Bulletin 
d'interprétation de Revenu Canada n°IT-477. 

• 



Contrats de sociétés en participation, 
licences et transferts de technologie 	- 37 - 

8.1.2 	Charge fiscale du concédant  

Les transferts de technologie devraient être examinés avec soin pour garantir que le 
gouvernement canadien n'effectue, inutilement ou par inadvertance, aucune retenue 
d'impôt sur toute somme versée par l'acquéreur de la technologie. Le Canada procède à 
des retenues d'impôt sur les redevances versées ou créditées par un résident canadien à 
un non-résident. Le taux d'imposition prévu dans la Loi de l'impôt sur le revenu s'élève 
à 25 %, mais il est abaissé à 10 % ou à 15 % dans le cas des paiements effectués à des 
résidents des pays avec lesquels le Canada a conclu des conventions fiscales. 

8.2 	Prestation de services techniques au Canada 

En fournissant des services techniques au Canada, l'employé d'un concédant étranger 
exploitera vraisemblablement une entreprise au Canada, au sens de la Loi de l'impôt sur  
le revenu. Bien que, en vertu de la Loi, le taux maximum de l'impôt sur le revenu des 
corporations s'applique au Canada aux profits de telles entreprises, la Loi de l'impôt sur  
le revenu est assujettie aux dispositions des conventions fiscales passées entre le 
Canada et d'autres pays. Il est invariablement stipulé dans de telles conventions que les 
profits tirés d'activités commerciales et industrielles par un résident de l'autre pays 
signataire sont imposables au Canada seulement si la personne non résidante possède un 
if - etablissement stable "dans ce pays. La plupart des concédants étrangers originaires 
des pays signataires des conventions voudront se prévaloir de la protection accordée par 
ces dernières en prenant les mesures nécessaires pour garantir que les activités de leurs 
employés ou mandataires au Canada n'entraînent pas la création d'un " établissement 
stable ". 

Bien que notre propos dans le présent chapitre ne soit pas d'examiner à fond l'expression 
"établissement stable ", nous proposons que les sociétés étrangères qui fournissent une 
assistance technique au Canada et qui ne souhaitent pas créer un "établissement 
stable" respectent généralement les règles d'exploitation suivantes : 

1. elles ne mettent en place ni bureau ni laboratoire ni usine, mais utilisent plutôt les 
installations du destinataire; 

2. leur dénomination sociale ne figure pas dans des annuaires téléphoniques ou dans 
d'autres listes d'entreprises et elles ne possèdent aucune plaque ou carte d'affaires 
qui identifieraient leur place d'affaires au Canada; elles peuvent avoir recours à 
des services de secrétariat téléphonique, mais en ont rarement besoin; 

3. les employés et mandataires du concédant ne détiennent pas le pouvoir général de 
passer des contrats au nom de ce dernier et ne prétendent pas exercer un tel 
pouvoir. 
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Ces règles peuvent varier selon la définition de l'expression " établissement stable "qui 
est donnée dans la convention fiscale particulière que le Canada a négociée avec le pays 
de résidence du donneur de licence. En l'absence de convention fiscale, il sera jugé que 
le concédant exploite une entreprise si ses employés ou mandataires au Canada 
exercent pratiquement n'importe quelle activité commerciale; il s'ensuit que les profits 
découlant de cette activité commerciale seront imposables au Canada. 

Bien qu'il se peuve que le concédant fournissant une assistance technique ne soit pas 
assujetti à l'impôt au Canada, les résidents canadiens qui versent à des personnes non 
résidantes une rémunération contre services rendus au Canada sont tenus de déduire 
15% de cette rémunération et de remettre cette somme au Receveur général du 
Canada. 

A la fin de chaque année, le  •  concédant doit remplir une déclaration d'impôt sur le 
revenu, convaincre Revenu Canada qu'il est visé par les dispositions d'une convention 
fiscale et réclamer le remboursement de la somme retenue. Les concédants devraient 
être mis au courant du fait qu'ils peuvent obtenir un tel remboursement notamment 
pour le motif que les paiements sur lesquels sont retenues les sommes en question 
représentent des profits tirés d'activités industrielles et commerciales et non pas des 
redevances, c'est-à-dire qu'il s'agit de paiements en contrepartie de services techniques 
et non pas en contrepartie de l'utilisation de la propriété intellectuelle. Voilà l'une des 
raisons pour lesquelles il importe de rédiger des contrats d'assistance technique et de 
bien définir les services rendus de façon a les distinguer du transfert de technologie 
prévu dans le contrat de licence. 

8.3 	Prestation de services par le concédant dans son pays d'origine  

Il n'est pas rare que le fournisseur de la technologie offre, dans son pays d'origine, des 
services à l'acquéreur de la technologie, services pour lesquels une facture distincte 
peut être établie. Ce faisant, le fournisseur n'exploitera pas une entreprise au Canada 
et les paiements effectués en contrepartie ne seront pas imposés à ce titre. S'il s'agit 
de services de gestion ou d'administration, les paiements peuvent être assujettis à une 
retenue d'impôt, comme nous le verrons dans la partie qui suit. Une retenue d'impôt 
s'applique également aux paiements effectués par un résident du Canada à un 
non-résident en contrepartie de services industriels, commerciaux ou scientifiques, sans 
égard au pays dans lequel ces services sont rendus, ces paiements étant fondés en partie 
ou en totalité sur : 

• l'utilisation future des services ou les avantages qui seront tirés de cés services; 

• la production ou la vente de biens et de services; 

• les profits. 

Les paiements effectués en contrepartie des services exécutés par le concédant ne font 
habituellement pas partie de ces catégories. 
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8.4 	Frais de gestion ou d'administration  

Une retenue d'impôt équivalente à la retenue d'impôt sur les redevances est appliquée 
aux frais de gestion et d'administration payés ou crédités par un résident canadien à une 
personne non résidante. Nous savons par expérience que les services fournis à l'appui du 
transfert de technologie entre des parties n'ayant entre elles aucun lien de dépendance 
n'ont habituellement pas trait à la gestion ou à l'administration. Cependant, dans les 
cas où de tels services sont assurés, il est important de savoir que le lieu d'exécution 
des services n'est pas un critère régissant l'application d'une retenue d'impôt. Aux 
termes d'une disposition prévoyant des cas de dispense, un paiement de services de 
gestion ou d'administration ne sera pas assujetti à une retenue d'impôt au Canada : 

• si les services exécutés par la personne non résidante ont été fournis dans le cadre 
de l'exploitation normale d'une entreprise qu'elle exploitait, qui comportait la 
fourniture d'un tel service contre versement d'un honoraire et si les parties 
n'avaient aucun lien de dépendance; 

• si le paiement était effectué dans le but de rembourser la personne non résidante 
de dépenses raisonnables engagées par celle-ci pour le compte de résidents 
canadiens. 

9. 	SOCIETES EN PARTICIPATION 

9.1 	Une structure d'organisation moderne  

Déjà fort nombreux, les ouvrages qui ont pour thème les sociétés en participation 
s'accumulent rapidement. Les auteurs y affirment souvent que la société en 
participation a connu une expansion rapide depuis la Seconde Guerre mondiale et que les 
prévisions font état d'une croissance encore plus fulgurante dans l'avenir. On dit de la 
société en participation qu'elle est une " structure d'organisation moderne " et l'on 
prédit qu'elle deviendra un "acteur de plus en plus important dans le milieu des 
affaires" des années 80 et 90. Dans le même souffle, les auteurs définissent les 
critères particuliers de réussite des sociétés en participation. En voici quelques 
exemples : le choix minutieux d'un associé pour garantir la complémentarité des 
attributs, une planification et une documentation approfondies, la volonté d'accepter les 
différences culturelles, des ententes de travail pratiques portant sur le contrôle et le 
maintien d'une conf lance mutuelle. 

9.2 	Motifs à l'origine de la constitution d'une société en participation  

Comme nous l'avons déjà indiqué, diverses raisons sont à l'origine de la constitution de 
sociétés en participation. Dans le livre intitulé Strategies for Joint Venture Success*, 
Peter Killing énumère quatre motifs sous-jacents à une telle initiative. Il est probable 
que les deux derniers s'appliquent plus particulièrement aux petites et aux moyennes 
entreprises, sur lesquelles est axé le présent chapitre. Voici ces quatre motifs : 

* Killing, J. Peter, Strategies for Joint Ventures Success, Croom Helm Ltd., 1983. 
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• le gouvernement effectue des pressions; 

• le projet demande une trop grande mise de fond pour qu'une seule partie puisse le 
réaliser;  

• aucune des entreprises en cause ne possède l'ensemble des connaissances nécessaire 
pour assurer seule la rentabilité de la société; elles ont des lacunes sur le plan des 
techniques et de la commercialisation; 

• ce n'est qu'en unissant leurs forces que les parties à une société en participation 
peuvent réaliser des économies d'échelle intéressantes dans la R-D, la production 
ou la commercialisation. 

	

9.3 	Effet possible des lois étrangères  

Il se peut que les lois antitrust adoptées par les Etats-Unis et les pays membres de la 
Communauté économique européenne aient un effet sur les sociétés en participation 
dont certaines entreprises se trouvent dans ces pays (se reporter également au point 
6.12). Il incombera à ces entreprises de les observer. Leurs associés canadiens 
devraient cependant les connaître et faire appel à des experts-conseils résidant dans le 
pays étranger en question. 

	

9.4 	Définition de " société en participation"  

Il n'existe aucune définition précise de l'expression " société en participation ". Dans 
son sens le plus large, cette expression désigne toute entente aux termes de laquelle 
deux ou plusieurs entreprises réunissent leurs ressources en vue d'atteindre des objectifs 
définissables. Le système juridique canadien fait preuve d'une très grande souplesse 
dans ce domaine, en ce sens qu'il impose très peu de conditions à la constitution de 
sociétés en participation. 

	

9.5 	Sociétés en participation" associatives"  

Une vaste gamme d'ententes de coopération, comprenant notamment des contrats de 
licence, d'assistance technique, de fabrication, et même des contrats d'établissement 
d'une succursale de vente ou d'un circuit de distribution, sont quelquefois considérées, 
assez librement, comme des sociétés en participation "associatives ". Cette expression 
laisse supposer au moins une contribution essentielle quelconque des parties et un 
certain engagement actif à long terme. Nous donnons plus loin les caractéristiques 
d'une société en participation " participative " fondée sur des contrats de 
commercialisation et de fabrication. 

9.6 	Sociétés en participation "  participatives"  

Plus courantes, les sociétés en participation "participatives " se distinguent par le fait 
que chaque partie détient un droit de propriété et assume un risque direct. Cette 
structure d'organisation peut se présenter sous diverses formes; cependant, il est 
possible de répartir ces formes en deux catégories générales, la société en participation 
par actions et la société en participation non constituée en société par actions. 
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9.7 	Nature complexe de la constitution d'une société en participation  

Il est beaucoup plus compliqué de déterminer les paramètres d'une société en 
participation et de rédiger un ensemble de documents qui feront état de toutes ses 
caracteristiques que de fixer les conditions d'un simple contrat de licence ou 
d'assistance technique. On ne saurait trop insister sur le fait que pour procéder comme 
il convient à des transferts de technologie, il importe 9ue les dirigeants des entreprises 
s'adjoignent des conseillers professionnels spécialises. Aucune personne ne peut 
effectuer sans aide un transfert de technologie. 

9.8 	Documentation préliminaire 

Après les entretiens préliminaires, la préparation, sans engagement des parties, d'une 
charte constitutive ou des modalités du contrat ainsi que des discussions sur la 
formulation proposée peuvent faciliter la conclusion d'une entente. Encore plus que 
dans le cas des contrats de licence, les "contrats types " ne devraient être considérés 
que comme des bases de discussion. Dans certains cas, une entente préliminaire portant 
sur la réalisation d'une étude de faisabilité du projet proposé est conclue, les parties 
convenant que si une telle étude donne des résultats précis, un contrat définitif de 
société en participation sera négocié. 

9.9 	Rédaction d'un contrat de société en participation  

Les qualités de la rédaction que nous avons mentionnées dans la partie sur les contrats 
de licence sont également valables pour les contrats de société en participation. Il est 
essentiel que le texte soit clair. Il peut être utile d'insérer des définitions et des 
annexes descriptives. 

Dans l'introduction, on décrit habituellement les parties; on mentionne l'expérience ou 
les connaissances de chacune, et, à l'occasion, leurs relations antérieures ou les 
circonstances qui les ont amenées à unir leurs ressources, et peut-être le but de la 
constitution de la société. Ce but est le plus souvent exposé rapidement dans 
l'introduction et énoncé en détail dans l'une des premières dispositions de fond. 

Puisque, par nature, les sociétés en participation supposent l'exercice d'une activité 
commerciale relativement limitée ou bien définie, il est important de préciser le but et 
l'envergure de l'activité commerciale. Bien entendu, ces points peuvent être modifiés  
avec le temps et en fonction d'événements ultérieurs, mais tout changement dans les 
intentions fondamentales devrait être consigné dans les documents pertinents pour 
éviter les malentendus. 

La rédaction de la disposition portant sur l'envergure et le but de l'activité commerciale 
peut présenter des difficultés imprévues. L'exercice même peut mettre en évidence des 
différences de point de vue insoupçonnées et peut prévenir des désaccords dans l'avenir. 
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9.9.1 	La principale question : le contrôle  

La question du contrôle sera vraisemblablement la plus importante qui se poseh dans la 
constitution et l'exploitation d'une société en participation " participative ", quelle que 
soit sa forme. Puisque chaque partie a fortement investi dans la société, que ce soit sur 
le plan du capital, des connaissances, des profits escomptés et du risque, un partage 
quelconque du contrôle est habituellement négocié. Le fournisseur de la technologie clé 
dans la société en participation sera, vraisemblablement, vivement intéressé à en 
surveiller l'utilisation et le perfectionnement ultérieur. En effet, il a probablement 
choisi de constituer une société en participation plutôt que d'accorder une licence en 
grande partie parce que cette formule lui donnait la possibilité d'exercer un certain 
contrôle. De même, l'autre partie, qui agirait en tant que preneur de licence dans 
l'autre situation, possède probablement une expérience pratique et peut apporter la 
plupart des usines et de l'équipement nécessaires ainsi que sa connaissance du marché et 
des éléments importants des technologies fondamentales utilisées par la société. De 
toute évidence, elle tentera d'exercer un contrôle important sinon prépondérant. On 
pourrait être porté à penser au départ que le partage du contrôle est la seule voie, mais 
il n'en est rien. Dans certaines sociétés en participation, une partie se voit accorder le 
contrôle absolu ou, plus vraisemblablement, le contrôle sur la direction globale d'un 
organisme mixte qui est chargé uniquement de la stratégie à long terme. Dans d'autres 
sociétés, les parties conviennent de déléguer au directeur général une grande part du 
contrôle et de ne pas s'occuper des affaires courantes. Selon des études statistiques, 
ces sociétés " mères dominantes " et " indépendantes " enregistrent un taux d'échec 
inférieur à celui que rapportent les sociétés dans lesquelles on préconise un partage du 
contrôle. Ce mode de contrôle convient bien aux sociétés qui doivent faire face a des 
échéanciers rapprochés et dont le succès repose grandement sur une gestion ferme. 

Si une partie est essentiellement un investisseur passif et que l'autre partie est plutôt 
un associé actif, il peut sembler raisonnable de confier à cette dernière le contrôle des 
activités de la société. Quand les associés ne participent pas également au 
capital-actions, celui ou ceux d'entre eux qui ont investi la plus grande partie des 
capitaux propres peuvent revendiquer une voix prédominante au chapitre du contrôle et 
de la gestion. Néanmoins, le partage du contrôle est la formule la plus usitée et les 
mécanismes de mise en oeuvre font l'objet de dispositions centrales dans les contrats et 
les autres textes constitutifs de la plupart des sociétés en participation. L'associé 
habitant le pays d'accueil ne devrait pas sous-estimer l'importance de ses apports au 
moment de la négociation de la participation au capital-actions et du contrôle. La 
question du contrôle se pose à différents niveaux. Les décisions concernant 
l'orientation à court terme et les activités quotidiennes soulèvent plus souvent des 
difficultés que ne le font les décisions touchant la politique générale. 

Bien que notre propos soit axé principalement sur l'organisation d'une entreprise et sur 
les conditions des contrats, il est utile de remarquer que le contrôle peut être influencé 
par divers autres facteurs. Une distinction a été établie entre le " contrôle négatif ", 
qui caractérise les mécanismes de défense intégrés dans les contrats officiels et le 

contrôle positif ", qui englobe toutes les techniques de direction. 
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9.10 	Autres considérations : contrats auxiliaires. licences 

Parmi toutes les autres questions importantes auxquelles doivent prêter attention les 
parties qui envisagent de constituer une société en participation figure la définition de 
leurs apports respectifs sur le plan du temps, de l'argent, de la technologie et des actifs 
corporels, du financement futur, des mécanismes de dédommagement, de la tenue des 
dossiers et de l'accès aux dossiers ainsi que de la durée de la société et des droits de 
dissolution. Ces considérations constituent le fondement d'un contrat de société en 
participation. Elles sont également traitées dans divers contrats auxiliaires portant 
particulièrement sur les services de gestion, la délivrance des licences, les services 
techniques, le financement et la commercialisation, etc. 

De tous ces contrats, le contrat de licence sera vraisemblablement le plus important 
puisque le transfert de technologie peut être le motif de la constitution même de la 
société. Dans le contexte des sociétés en participation, les contrats de licence ne 
diffèrent pas des contrats de licence entre des entreprises indépendantes. De façon 
pratique, il faut accorder autant d'attention au transfert de technologie à la société en 
participation qu'il en serait accordé si les parties n'étaient pas associées d'une autre 
façon. En effet, les intérêts des parties en cause peuvent, à de nombreux égards, être 
les mêmes que les intérêts d'entreprises indépendantes, parties à un contrat de licence. 
La principale différence réside dans le poids que la licence donne au fournisseur de la 
technologie au chapitre du contrôle. L'autre partie peut considérer qu'elle est tenue de 
défendre la société en participation dans la négociation du contrat de licence. 

Il arrive parfois que les parties essaient d'inscrire dans le contrat de société le principe 
d'opérations justes et objectives entre l'une d'elles et la société en stipulant dans le 
contrat que toutes ces opérations ne doivent comporter aucun lien de dépendance. 

Dans les paragraphes qui suivent, nous avons principalement mis en situation une 
société en participation formée de deux associés qui ont participé essentiellement de 
façon égale au capital-actions. Nous avons choisi une telle situation parce qu'elle était 
commode et parce qu'elle représente la majorité des sociétés en participation qui 
existent actuellement dans le secteur de la fabrication. Nous croyons que la plupart 
des principes discutés peuvent s'appliquer aux sociétés formées de plusieurs associés qui 
n'ont pas participé de façon égale au capital-actions. 

9.11 	Sociétés en participation" participatives "constituées en sociétés par actions  
et non constituées en sociétés par actions (régies par contrat) 

Dans une société en participation par actions, chaque partie devient un actionnaire dans 
une société par actions constituée expressément en vue de mener les affaires des 
entreprises formant la société en participation. La phase de la mise en oeuvre prévoit 
habituellement au départ la rédaction d'une convention entre les actionnaires, préalable 
à l'enregistrement de la société, dans laquelle sont précisés les intentions générales, un 
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programme particulier d'adaptation à la structure de la société par actions et certaines 
dispositions contractuelles régissant les rapports entre les parties et la société durant 
toute l'existence de cette dernière. 

Après que la société en participation par actions a été organisée et son existence 
reconnue, les rapports entre les parties ne sont pas uniquement régis par leur 
convention initiale, mais également par les statuts de la société et le droit des sociétés. 

Dans la société en participation non constituée en société par actions ou contractuelle, 
chaque entreprise participante conserve son identité. Les relations entre les parties 
sont définies entièrement par contrat; ce fait peut expliquer pourquoi les théoriciens 
ont tendance à regarder cette structure d'organisation comme la société en 
participation" pure ". 

9.11.1 	Préférence accordée dans le secteur de la fabrication aux sociétés en  
participation par actions  

Les gens d'affaires se soucient peu de la pureté de la structure d'organisation, mais se 
préoccupent plutôt de trouver le mécanisme qui leur permettra d'atteindre leurs 
objectifs commerciaux. Nous avons constaté que la constitution en société par actions 
est habituellement la formule qui convient le mieux à une société en participation dans 
le secteur de la fabrication. La majorité des sociétés en participation que nous 
connaissons sont constituées en sociétés par actions. 

Ce choix semble reposer à la fois sur des facteurs commerciaux et sur des facteurs 
juridiques. Une société en participation dans le secteur de la fabrication n'est 
ordinairement pas une entreprise qui exerce des activités à court terme ou dont les 
activités sont très réglementées. La société existe pour une durée indéfinie et met en 
place une structure bien connue de financement et d'administration d'une entreprise 
commerciale permanente. La notion de " l'image de la société ", c'est-à-dire un 
instrument permettant aux fournisseurs, aux établissements financiers et aux 
consommateurs d'identifier l'entreprise et ses produits, apparaît comme un facteur 
psychologique important. Une société par actions est un moyen commode pour créer et 
exploiter l'achalandage, dans son sens le plus large, et pour exploiter et protéger, par 
exemple, des marques de commerce, dans un sens juridique et restreint. Sur le plan 
juridique, la société par actions est fondamentalement une société à responsabilité 
limitée, c'est-à-dire qu'en l'absence de garanties contractuelles, les actionnaires ne sont 
pas responsables individuellement des obligations de la société. 

9.12 	Considérations sur les aspects structurels et juridiques de l'entreprise  
constituée en société par actions  

On peut fort bien se demander pourquoi des parties libres de constituer une société en 
participation et de définir leur relation dans un simple contrat devraient choisir de faire 
face aux multiples complexités juridiques et administratives inhérentes à la structure 

• 
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d'organisation qu'est la société par actions. A titre d'actionnaires, elles ne font pas 
affaire avec des tiers directement, au sens juridique, mais plutôt par le truchement des 
"organes" de la société par actions, à savoir les membres de la direction. Aucune 
partie n'a le droit de passer des contrats pour le compte de la société en participation, 
sauf si elle y est autorisée en vertu d'une résolution du conseil ou d'une autre 
délibération appropriée de la société par actions. Aux yeux de certaines personnes, il 
peut s'agir là d'une façon naturelle et méthodique d'exploiter une entreprise, tandis que 
pour d'autres, cette formule peut être inutilement encombrante. 

Dans une société en participation par actions, les biens de la société en participation 
sont également les biens de la société par actions et, par conséquent, n'appartiennent 
directement à aucune. Les actions représentent la participation. Il importe de prendre 
note d'un fait élémentaire qui a des conséquences importantes sur le plan fiscal : les 
dépenses de la société en participation sont aussi à la charge de la société par actions, 
mais non pas des actionnaires de celle-ci. Enfin, il peut être plus compliqué de 
dissoudre unilatéralement une société en participation par actions que de mettre fin à 
une relation régie par contrat. 

Il est possible de surmonter la plupart des désavantages apparents de la constitution en 
société par actions ou de s'y accommoder. La société par actions moderne est, à de 
nombreux égards, un mécanisme admirablement simplifié et flexible, convenant à toute 
entreprise commerciale, y compris les sociétés en participation. Deux facteurs 
confèrent également à la société par actions sa souplesse unique : la participation 
indirecte par le biais d'actions et la nécessité d'agir par le truchement des organes de la 
société par actions, deux facteurs qui tendent à compliquer les choses. 

Etant donné leur importance, nous axerons principalement notre examen dans les pages 
suivantes sur la conception et la structure des sociétés en participation par actions. 
Cependant, bon nombre des principes discutés s'appliquent également aux sociétés en 
participation non constituées en sociétés par actions. Regardons d'abord attentivement 
à quelles fins peuvent servir ce type de sociétés. 

9.13 	Objet des sociétés en participation régies par contrat ou non constituées en  
sociétés par actions  

Au Canada, c'est surtout dans les secteurs de l'énergie et des ressources naturelles que 
sont formées des sociétés en participation non constituées en sociétés par actions ou 
régies par contrat. Elles sont également constituées pour les fins de la réalisation de 
nombreux projets de construction et de génie. D'habitude, une société par actions 
canadienne souhaitant participer à la réalisation d'un projet qui fait appel à plusieurs 
technologies s'associera pour un temps limité à un ou plusieurs fournisseurs de 
technologie étrangère pour créer une entreprise non constituée en société par actions, 
afin que ces fournisseurs puissent lui apporter leurs connaissances et leur expérience. 
Bien que la loi ne restreigne nullement l'utilisation de sociétés en participation non 
constituées en sociétés par actions dans le secteur de la fabrication, celles-ci y figurent 
en moins grand nombre pour les raisons mentionnées précédemment. 
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II semblerait généralement que plus l'envergure et la période d'exploitation de la société 
en participation sont limitées, plus les parties seront vraisemblablement attirées par la 
structure d'une entreprise non constituée en société par actions. Dans des projets 
semblables, les parties ont tendance à vouloir conserver chacune leur identité propre. 
Ce facteur est important quand il semble désirable que l'une des parties prenne en 
charge la gestion générale ou les relations directes avec les tiers. En pratique, le 
maintien de l'identité propre des parties a pour effet de permettre à celles-ci de 
déduire individuellement leur part respective des dépenses de la société en participation 
dans leur déclaration d'impôt sur le revenu. 

De nombreux projets de sociétés en participation non constituées en sociétés par 
actions comprennent une ou plusieurs phases d'exploration ou d'expérimentation et 
peut-être aussi, selon les résultats, une phase plus permanente. Dans cette dernière 
phase, les parties peuvent décider de modifier la structure de l'entreprise et de 
constituer celle-ci en société par actions. 

Les sociétés en participation non constituées en sociétés par actions offrent l'avantage 
de pouvoir être soigneusement adaptées à un besoin particulier. Comme les relations 
entre les parties sont entièrement définies dans un contrat, cette formule ne présente 
pas les aspects complexes de la structure d'une société par actions, dont nous avons déjà 
parlé. Il n'est cependant pas pour autant plus facile d'établir une société en 
participation non constituée en société par actions et de rédiger les actes juridiques 
nécessaires. Au contraire, le contrat régissant les activités d'une telle société sera 
vraisemblablement plus détaillé, parce qu'il doit prévoir des questions qui sont 
habituellement traitées dans les statuts d'une société par actions. Nous avons constaté 
que, dans de nombreux cas, les parties accordent une plus grande importance à la 
définition de l'envergure et des limites de la société en participation, ainsi qu'aux 
dispositions traitant des méthodes comptables et de la gestion. 

9.14 	Convention unanime des actionnaires  

Aujourd'hui, les statuts des sociétés par actions prévoient la préparation d'une 
convention unanime des actionnaires " qui peut être utilisée afin de simplifier la 

structure d'une société par actions dans le cas des sociétés en participation tout en en 
conservant les nombreuses caractéristiques intéressantes. 

Par ailleurs, on s'est demandé dans quelle mesure les tribunaux donneraient suite aux 
promesses faites par les parties à une société en participation dans les conventions des 
actionnaires, à part les obligations qu'elles sont tenues de remplir à titre d'actionnaires 
dans la société en participation par actions. Par exemple, selon les règles du Common 
law régissant les sociétés par actions, le pouvoir discrétionnaire des directeurs ne peut 
être restreint d'aucune façon. Autrement dit, un actionnaire ne peut s'engager envers 
un autre pour assurer que les directeurs pour le compte de la société dans laquelle il 
détient une participation votent nécessairement pour une option déterminée à l'avance. 

A cause de cette règle, les avocats qui essayaient de créer des sociétés en participation 
par actions dans lesquelles les actionnaires, par leurs intentions exprimées dans leur 
convention, influenceraient toujours les décisions du conseil d'administration, ont fait 
face à un dilemme. En vertu des règles générales sur les sociétés par actions, on peut 

• 
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même mettre en doute l'efficacité d'une convention en vue d'exercer le droit de vote 
conféré par la détention d'actions pour privilégier une option donnée. De multiples 
procès ont été intentés aux Etats-Unis pour des questions de ce genre. La rédaction 
d'une convention unanime des actionnaires permet aujourd'hui d'éviter une grande partie 
de ces litiges. 

Une convention unanime des actionnaires a pour effet de restreindre, dans la mesure 
prévue par ses dispositions, les pouvoirs des administrateurs pour 'ce qui est de la 
gestion ou de la surveillance de la gestion de la société en participation. Elle peut 
inclure notamment les modalités de modification de ses différentes clauses et les 
mécanismes de règlement des différends. En effet, les actionnaires peuvent 
s'approprier les fonctions du conseil d'administration s'ils le désirent et, de ce fait, 
assumer directement la responsabilité de la gestion. Ce faisant, ils peuvent simplement 
faire ressortir la nécessité d'établir un organe de gestion comparable au conseil 
d'administration et décider de ne pas supprimer ni modifier le conseil d'administration, 
mais de délimiter ses pouvoirs dans la convention. 

L'établissement d'une convention unanime des actionnaires n'est assujetti à aucune 
exigence particulière de la loi; il faut cependant que tous les actionnaires de la société 
en participation par actions souscrivent à ce document écrit. Des personnes autres que 
les actionnaires peuvent également être parties à la convention. 

Il faut se rappeler que les avantages d'une convention unanime des actionnaires 
découlent de l'application de la loi en vertu de laquelle la société en participation par 
actions est constituée. Depuis le 1 er mars 1984, les lois sur les sociétés adoptées par 
les gouvernements de l'Ontario, du Manitoba, du Nouveau-Brunswick, du Québec, de la 
Saskatchewan et par le gouvernement fédéral renferment de telles dispositions, qui sont 
identiques presque en tous points. 

En raison de la souplesse même de la convention unanime des actionnaires, il importe 
d'élaborer et de rédiger la convention et les documents à l'appui avec beaucoup de soin 
parce que les actionnaires assument les responsabilités et les pouvoirs dont ils ont 
dégagé les administrateurs. Ces responsabilités peuvent aller des exigences relatives au 
dépôt de documents à Pincapacité en raison de salaires non payés. Pour cette raison et 
pour d'autres, certains associés dans des sociétés en participation peuvent juger que la 
délégation traditionnelle de pouvoirs considérables à un conseil d'administration sert 
mieux leurs intérêts. 

9.1.5 	Constitution d'une société par actions  

Une société par actions peut être formée en vue de l'établissement d'une société en 
participation avant la signature d'une convention entre actionnaires, qui fera alors état 
de sa dénomination sociale, de sa structure de capital et d'autres caractéristiques. Le 
contrat de société en participation peut également prendre la forme d'une convention 
préalable à l'enregistrement de la société par actions, dans laquelle il est stipulé 
notamment qu'une société par actions dotée de caractéristiques particulières doit être 
constituée. Voici quelques points importants. 

• 
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. 	La dénomination sociale ne doit pas être le nom d'une entreprise en activité. Un 

imprimé d'ordinateur établissant qu'une recherche a été faite dans le but de 
déterminer si la dénomination sociale proposée était déjà utilisée doit être joint 
aux statuts. 

• La société par actions peut faire des affaires sous un ou plusieurs noms 
commerciaux ou noms de division en enregistrant ces noms. 

• La plupart des statuts des sociétés par actions canadiennes prévoient que quelques 
membres du conseil d'administration doivent être des "résidents canadiens". Selon 
sa définition courante, cette expression englobe les immigrants au cours de la 
période de trois ans durant laquelle ils doivent habiter au Canada afin d'être 
admissibles à la citoyenneté canadienne et une année supplémentaire (soit un total 
de quatre années à compter de la date de l'obtention du droit d'établissement) pour 
l'obtention de la citoyenneté canadienne. Les associés étrangers dans des sociétés 
en participation devraient être prévenus au tout début du fait qu'au moins un des 
membres du conseil d'administration de la société en participation par actions doit 
satisfaire à cette exigence. Les provinces de Québec et du Nouveau-Brunswick 
n'imposent aucune exigence semblable. Par ailleurs, le gouvernement de l'Alberta 
exige qu'au moins la moitié des administrateurs des societés par actions soient des 
résidents de la province. Aucune loi canadienne sur les sociétés par actions ne 
renferme d'exigences relatives à la citoyenneté applicables aux dirigeants des 
sociétés. 

Les sociétés par actions constituées en vertu des lois sur les sociétés commerciales 
adoptées par les gouvernements du Canada et de l'Ontario disposent de tous les 
pouvoirs d'une personne physique et, par conséquent, il n'est pas nécessaire 
d'intégrer dans leurs statuts des dispositions sur leurs objets. Le but et l'envergure 
de la société en participation sont habituellement définis dans un contrat et aucune 
disposition relative aux objets de la société n'est ordinairement incluse dans les 
statuts. 

Selon les besoins, les dispositions relatives au capital autorisé peuvent être très simples 
ou très compli9uées. Dans le cas le plus simple, la société par actions peut émettre un 
nombre illimite d'actions de n'importe quelle catégorie. Toutes les actions n'ont aucune 
valeur nominale. Aucun minimum n'est fixé pour le capital d'apport, bien qu'il faudrait 
prendre en considération les conséquences sur le plan fiscal d'un faible apport de capital 
(se reporter au point 9.18). 

Toutes les actions émises doivent être des actions nominatives. Les actions ne sont pas 
valides à moins d'avoir été entièrement payées en espèces, en biens ou en services 
passés. Le contrat de société en participation devrait renfermer tous les détails de 
l'apport initial de capital, c'est-à-dire le volume d'actions qui seront émises et leurs 
catégories ainsi que la nature de la contrepartie. En vertu de la règle incorporée dans 
le droit des sociétés selon laquelle toutes les actions émises doivent être entièrement 
payées et des autres règles connexes, toutes le parties doivent convenir à l'avance de la 
valeur monétaire de toute la technologie et autres propriétés intellectuelles, de tous les 
biens corporels et de tous les services en contrepartie desquels des actions sont émises. 

• 
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Dans les statuts d'une société à peu d'actionnaires, les "dispositions sur les sociétés 
fermées" ont pour but de supprimer certaines exigences relatives au dépôt de 
documents imposées en vertu de la législation sur les garanties. Ces dispositions 
limitent habituellement le transfert d'actions sans le consentement des actionnaires ou 
des administrateurs. Elles doivent être établies en tenant compte des clauses du 
contrat de société en participation portant sur le transfert des parts. 

Les actionnaires et les administrateurs règlent les affaires de la société au cours .des 
assemblées prévues à cette fin. S'ils sont dans l'impossibilité d'assister à ces 
assemblées, ils envoient des résolutions si5nées dans lesquelles ils accordent leur 
consentement. Ainsi, les actionnaires éloignes les uns des autres peuvent effectuer des 
opérations et fournir les documents nécessaires en bonne et due forme. 

9.16 	Conseil d'administration  

Au contraire des actionnaires qui peuvent donner procuration à leurs homologues pour 
que ces derniers votent à leur place, les administrateurs doivent agir personnellement. 
La loi canadienne ne prévoit pas l'élection de remplaçants dans le cas des 
administrateurs. 

Il est habituellement stipulé dans les conventions entre actionnaires que toutes les 
actions seront inscrites de façon à garantir la représentation convenue de chaque partie 
au sein du conseil d'administration. On peut parvenir à une telle égalité en ayant 
recours à divers mécanismes. Evidemment, plus les actionnaires exercent eux-mêmes 
les pouvoirs du conseil d'administration aux termes d'une convention entre actionnaires 
et moins cette question a d'importance. Cependant, il est rare que le conseil 
d'administration soit entièrement supprimé et, en raison des pouvoirs qui lui sont 
conférés relativement à la gestion de la société par actions, il importe de déterminer 
avec soin sa structure et son fonctionnement. 

Dans le modèle courant de société en participation à deux associés dont la mise de fond 
est identique, les parties mettent habituellement sur pied un conseil d'administration 
composé d'un nombre pair d'administrateurs représentant également les deux parties. 
Selon cette formule, chacun détient un droit de veto à l'égard des décisions touchant 
l'orientation générale de la société en participation. On peut arriver au même effet 
dans les societés en participation comprenant plusieurs associés en stipulant dans le 
contrat et dans les statuts de la société par actions que toutes les résolutions du conseil 
d'administration, ou celles qui ont trait à des questions particulières, doivent être 
approuvées par la majorité ou l'ensemble des membres du conseil à l'occasion d'un 
scrutin spécial. Ces dispositions constituent des exemples de mécanismes permettant 
d'exercer un contrôle négatif. 

Une fois élus, les administrateurs sont habilités à gérer les activités de la société que 
les associés veulent bien leur confier. Grâce aux exigences relatives au quorum, il est 
assuré que les représentants de chaque associé assistent aux réunions du conseil 
d'administration et approuvent les actions proposées. Les lois canadiennes n'imposent 
aux sociétés aucune restriction particulière au chapitre de l'établissement des exigences 
relatives au quorum et au vote. 

• 
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9.17 	Dirigeants  

Il est très courant de voir des parties à une société en participation confier à des 
tierces personnes la gestion quotidienne de l'entreprise, malgré les risques de conflit. 
Les raisons de ce comportement sont évidentes. Quand des techniques sont utilisées 
conjointement dans des activités, il est généralement pratique d'établir un organe de 
liaison permanent qui surveille les opérations de l'entreprise. En outre, chaque partie 
ressent le besoin de protéger ses intérêts vitaux. 

Les dirigeants des sociétés sont habituellement choisis parmi le personnel de la société 
mère, ce qui donne quelquefois lieu à une lutte entre les participants pour assurer une 
représentation égale. Nous avons observé dans certains contrats de société en 
participation que chaque partie choisissait à tour de rôle un représentant parmi une 
longue liste de dirigeants. D'après une approche semblable, on peut répartir les 
dirigeants selon leur poste en deux groupes à peu près égaux, chaque partie nommant ou 
fournissant les titulaires de chaque groupe. Il a même été proposé que les deux parties 
s'échangent chaque année le droit de nommer les titulaires de chaque groupe. 

De telles formules semblent logiques, mais ne donnent pas de résultats satisfaisants. Il 
n'existe pas de solution idéale. Il faut faire preuve de bon sens en examinant les besoins 
particuliers de la société en participation, les personnes les plus compétentes pour 
remplir diverses fonctions et les intérêts légitimes de chaque partie. Certains 
participants à une société en participation ont jugé qu'il était avantageux de choisir un 
directeur général qui n'entretenait aucun lien avec eux, si ce n'est au moment de la 
constitution de la société, du moins après que cette dernière a atteint une certaine 
stabilité. Nous avons observé précédemment que, selon des études statistiques, une 
entreprise dans laquelle l'organe de gestion jouit d'une certaine indépendance a plus de 
chances de réussir. 

9.18 	Formation du capital de la société en participation par actions  

Pour que la structure de la société par actions soit entièrement mise en place, des 
capitaux doivent être investis dans la société au moment même de sa constitution. 
Chaque associé dans une société en participation reçoit une partie du capital-actions 
proportionnelle au montant en espèces, aux biens ou aux services qu'il a investis et qui 
ont une valeur monétaire particulière en vertu d'une résolution du conseil 
d'administration ou des dispositions de la convention unanime des actionnaires. Le droit 
des sociétés et le régime fiscal rendent obliptoire l'évaluation de l'apport non 
monétaire. Il existe une façon très simple d'etablir la participation fondamentale 
respective des associés : la nouvelle société par actions doit émettre un nombre 
approprié d'actions ordinaires pour obtenir une contrepartie relativement nominale 
avant l'acquisition ou l'apport d'un grand nombre de biens. La société peut ensuite se 
procurer des capitaux supplémentaires en contractant des prêts ou en émettant des 
actions spéciales aux participants ou à des tierces parties. 
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Les participants à une société en participation peuvent structurer leur investissement 
d'à peu près toutes les façons souhaitées; par exemple, ils peuvent inclure dans le 
capital-actions de la société des actions auxquelles sont assortis un large éventail de 
droits et de conditions, dont voici quelques exemples : 

• le droit de vote sur l'ensemble des questions ou sur des questions précises; 

• des dividendes fixes, discrétionnaires ou préférentiels; des droits de remboursement 
et de rachat, les montants des remboursements étant fixés à l'avance ou au 
moment du remboursement ou du rachat; 

. le droit de recevoir une part des éléments d'actif de la société par actions au 
moment de sa dissolution; 

• le droit d'élire un certain nombre d'administrateurs. 

Pour répartir les droits entre les parties à une société en participation, il peut être utile 
d'émettre des actions de catégories différentes ou de séries différentes dans une même 
catégorie. 

Les titres de créance peuvent constituer un mécanisme tout aussi souple. Les prêts 
consentis aux actionnaires peuvent être enregistrés par de simples billets sur lesquels 
sont inscrits les taux d'intérêt fixes ou par des contrats plus compliqués renfermant des 
dispositions relatives au remboursement en fonction des gains ou des résultats. On peut 
faire en sorte que les titres de créance puissent être convertis en actions si le prêteur 
ou la société par actions le souhaite. 

9.19 	Sociétés par actions en activité  

De nombreuses sociétés en participation par actions ne sont pas créées de toutes pièces, 
mais sont établies par suite de l'investissement d'un nouveau participant dans une 
société par actions déjà en activité. Il faut également tenir compte de la structure et 
des obligations de la société en activité dans la planification de la structure et du 
fonctionnement de la nouvelle société en participation par actions. Les lois 
canadiennes n'imposent presque aucune restriction en ce qui concerne la modification 
des statuts d'une société. 

9.20 	Transfert de technologie  

Nous désirons mettre l'accent sur l'acquisition d'une technologie étrangère en vue de 
l'appliquer au Canada. On suppose que si une société en participation est créée pour 
réaliser un transfert de technologie, la technologie clé sera fournie par le participant 
étranger. Le transfert peut être effectué de plusieurs façons. Par exemple, la 
technologie peut être transférée en bloc en retour d'actions ou d'une créance fournies 
par la société en participation. Le plus souvent, l'associé étranger préférera passer un 
contrat de licence. Cette méthode s'avère habituellement pour lui la meilleure façon 
de protéger sa technologie, même contre la société dont il fait partie. La passation de 
contrats de licence dans des sociétés en participation est examinée au point 9.10. 

• 

• 
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La passation d'un contrat de licence avec une société en participation soulève la 
question suivante : dans quelle mesure faut-il permettre, le cas échéant, au fournisseur 
de technologie de retirer de l'argent de la société en participation autrement que par le 
biais d'une distribution sous forme de dividendes des bénéfices après imposition? Ce 
fournisseur peut soutenir qu'il y a lieu de considérer son apport dans la société en 
participation et sa licence de technologie comme deux choses distinctes et que cette 
licence devrait rapporter les mêmes redevances que celles qui seraient exigées de 
tierces parties. Même si ce mécanisme était accepté, l'autre associé devrait veiller à 
ce que le fournisseur de technologie contribue pleinement au capital-actions. 

La difficulté réside dans le fait que l'apport initial de capital peut être modeste, les 
perspectives réelles de l'entreprise étant fonction des apports incorporels de chaque 
associé. Dans un tel cas, il est possible d'apporter des arguments solides établissant que 
l'apport initial de technologie devrait se faire sous la forme d'un transfert en bloc, en 
contrepartie d'un montant déterminé, sans redevances additionnelles. On peut 
également proposer que les redevances exigées pour la technologie transférée au 
moment de la constitution en société ou dans l'avenir devraient être inférieures au prix 
de pleine concurrence, bien que le fournisseur de technologie puisse avoir des difficultés 
à justifier ce prix dans la déclaration d'impôt qu'il produira dans son pays. 

9.21 	Autres exigences relatives au capital  

Dès le départ, les parties à une société en participation devraient élaborer un ensemble 
de plans d'action et de politiques concernant le financement futur. Bien que les apports 
initiaux et le financement accordé par les établissements financiers puissent satisfaire 
aux besoins prévisibles, il peut toujours devenir nécessaire d'augmenter les 
participations directes. Les associés doivent négocier dans quelle proportion ils 
souhaitent contribuer au financement futur. 

Il importe également de réfléchir tout autant aux conséquences qui s'ensuivront si une 
partie ne fournit aucun apport quand elle est tenue de le faire et d'insérer des 
dispositions très claires à ce sujet dans le contrat de société en participation. Voici 
quelques façons d'aborder ce problème : 

• la somme non versée peut être déduite des bénéfices futurs alloués à la partie en 
défaut; 

. l'autre associé peut choisir de prêter la somme versée et il sera alors considéré que 
la partie en défaut a effectué le paiement exigé; le prêt est garanti par les profits 
ultérieurs de la partie en défaut ou par sa participation dans la société; 

• après s'être vu accordé un certain temps pour s'exécuter, la partie en défaut peut 
être contrainte de diminuer ou d'abandonner sa participation dans la société en 
participation ou de vendre celle-ci à l'autre associé ou à la société même, à un prix 
réduit déterminé au préalable. 
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9.22 	B partition des recettes 

Les personnes qui envisagent de constituer une société en participation ont tendance à 
centrer leur attention au début sur les questions relatives à l'organisation et sur les 
activités de mise en marche. Il ne faudrait pas oublier que le but de la société en 
participation est de réaliser des profits et que des divergences peuvent survenir dans la 
répartition des recettes. Chaque participant peut avoir un point de vue différent dans 
le choix délicat mais inévitable entre la répartition immédiate des recettes, méthode 
qui possède des attraits évidents, et la retenue des recettes à des fins de 
réinvestissement et de soutien à la croissance. Dans une société en participation par 
actions, ce choix peut être laissé à la discrétion des administrateurs, comme le 
prévoient d'ailleurs les lois canadiennes. 

Si la société en participation donne à chaque partie la possibilité d'exercer un contrôle 
"négatif ", qui peut occasionner des impasses, le défaut d'intégrer au contrat de société 
en participation une politique de répartition des recettes, aussi limitée soit-elle, peut 
avoir pour conséquence d'empêcher toute répartition jusqu'à ce que le problème soit 
réglé. De nombreux contrats de société en participation prévoient la distribution 
immédiate d'une partie ou de la totalité des recettes, à l'exception de celles qui 
constituent une réserve aux fins de l'augmentation du capital. Il peut même être 
convenu que la fraction des recettes reparties variera en fonction de normes de 
rendement déterminées à l'avance. 

9.23 	Dissolution  

Une société en participation à durée limitée peut atteindre son objectif et être dissoute 
selon les conditions de son contrat. Toute société en participation peut être dissoute à 
l'amiable ou encore, une partie, ou les deux, peut décider de s'orienter différemment et, 
par conséquent, être remplacée. Par exemple, cela se produit couramment quand une 
partie achète, après négociation, les actions de l'autre partie. Enfin, un désaccord 
entre les parties peut entraîner la dissolution de la société. 

9.24 	Remplacement d'une partie  

Il est rare qu'une partie à une société en participation porte peu d'intérêt à l'identité de 
l'autre partie ou des autres parties. Cette attitude s'explique de toute évidence par le 
fait que, dans une société en participation, chaque partie choisit les associés qui lui 
conviennent et évalue leur apport et que les parties doivent se faire confiance et 
pouvoir bien s'entendre. Le remplacement d'une partie peut très bien être un facteur 
décisif pour la survie de la société. Cette question soulèvera au moins certaines 
préoccupations au sujet de la protection de la propriété intellectuelle et du respect du 
secret en général. 

Il faut habituellement remplacer une partie quand un participant souhaite, pour une 
raison quelconque, transférer sa participation à un tiers. On oublie souvent qu'il est 
possible qu'une partie soit indirectement remplacée quand le contrôle des activités de 
cette partie change de mains. Il est difficile d'avoir un pouvoir quelconque sur de tels 
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changements dans la société en participation. Cependant, il existe divers mécanismes 
comme la dissolution automatique ou le rachat forcé de la participation de la partie 
dont le contrôle des activités change de mains, selon le choix de l'autre partie. 

9.25 	Restrictions relatives au transfert d'actions  

Les lois fédérales sur les sociétés n'imposent aucune restriction relativement au 
transfert d'actions, mais il est courant d'inclure dans le contrat de société une 
disposition selon laquelle ces transferts doivent être approuvés par les administrateurs. 
D'après notre expérience, les sociétés en participation interdisent toujours le transfert 
des actions d'une partie sans le consentement de l'autre. 

Les acheteurs d'actions qui sont visés par la convention unanime des actionnaires sont 
réputés être des parties à la convention. Celle-ci stipule habituellement qu'une Mention 
doit figurer sur les certificats d'actions et que cette mention doit préciser que les 
certificats sont assujettis aux dispositions de la convention. 

9.26 	Impasse  

En cas de conflit, un contrôle "négatif " efficace mène à une impasse. Certains 
analystes des sociétés en participation ont souligné que les risques d'aboutir à une 
impasse peuvent être envisagés sous un angle positif si l'on pense que ces risques et la 
paralysie de la société en participation consécutive à l'impasse peuvent inciter les 
parties à trouver ensemble des solutions. Certains avancent également que les 
dispositions relatives au règlement des impasses peuvent avoir pour effet de susciter 
ceux-ci et amènent les parties à provoquer des impasses ou augmentent la fréquence à 
laquelle de telles situations se produisent. Par contre, d'autres mettent en évidence 
l'importance de choisir un mécanisme pour sortir des impasses, étant donné les 
conséquences graves que peuvent avoir les désaccords. 

De tels mécanismes peuvent être mis en place à différents niveaux. Par exemple, un 
administrateur peut avoir une voix prépondérante en vertu des statuts de la société. 
Pour que ce mécanisme soit aussi juste que possible, des personnes désignées par chaque eartie ou un membre " neutre " du conseil d'administration peuvent se voir conférer tour 
a tour le privilège de posséder une voix prépondérante. On peut également envisager 
des mécanismes plus draconiens comme le rachat de la participation d'un associé par un 
autre, l'introduction d'une nouvelle partie ou la dissolution de la société. 

9.27 	Droit de préemption  

La plupart des gens d'affaires connaissent bien l'expression "droit de préemption  ". Ce 
droit est accordé dans deux situations fondamentales. Dans la première, le participant 
qui souhaite vendre ses actions est tenu d'offrir à l'autre participant le droit de 
présenter une offre qui équivaudra à celle des tierces parties. Cette obligation est 
souvent considérée comme un inconvénient parce que les tierces parties peuvent hésiter 
à présenter des offres qui seraient assujetties au préalable à un droit de préemption. 



Contrats de sociétés en participation, 
licences et transferts de technologie 	- 55 - 

Cependant, cela peut ne pas être le cas dans une société en participation, puisqu'il est 
rarement dans l'intérêt d'un participant de faciliter la vente d'actions à de tierces 
parties. Le droit de préemption pose également une autre difficulté : celle d'établir la 
bonne foi de la tierce partie. 

Dans la deuxième situation, une formule de calcul du prix de rachat est incluse dans le 
contrat de société. Il est alors prévu qu'un participant peut offrir sa participation dans 
la société à son coparticipant, a un prix déterminé à l'avance et suivant les autres 
conditions figurant dans le contrat. Si le coparticipant refuse cette offre, ce 
participant est alors libre pendant une certaine période de vendre sa part à une tierce 
partie suivant les mêmes conditions. Il peut être difficile d'établir une formule de 
calcul du prix de rachat. Ce prix peut correspondre à la valeur comptable, aux recettes 
capitalisées, à la valeur d'expertise ou à une variante de ces options. On peut 
également utiliser la valeur établie par une tierce partie indépendante. 

Sans qu'on sache pourquoi, les dispositions relatives au droit de préemption sont souvent 
parmi celles qui sont les plus mal rédigées. On semble généralement penser que le 
simple fait de mentionner brièvement le droit de préemption suffit à créer tous les 
droits et toutes les obligations nécessaires. Cela n'est pas le cas. Les intentions 
particulières des parties doivent être exposées en détail. Il est particulièrement 
important de préciser la portée ou les limites des droits et de présenter des mécanismes 
d'administration appropriés. 

9.28 , , Achat par la société en participation par actions de ses propres actions  

Les mécanismes mentionnés dans le paragraphe précédent peuvent être organisés de 
façon telle que la société en participation par actions soit elle-même l'acheteur. Cette 
formule est une méthode commode d'assurer aux parties qui demeurent dans la société 
une participation proportionnelle. 

9.29 	Disposition de rachat  

La convention de rachat est un instrument traditionnel qui permet à un actionnaire 
d'abandonner sa participation dans une société de façon ordonnée. Selon cette formule, 
un associé dans une société en participation fait part à son coassocié de son intention 
d'acheter la participation de ce dernier ou de vendre sa propre participation et propose 
à cette fin un prix par actions. Le coassocié doit alors accepter d'acheter les actions de 
la première partie ou de vendre ses actions à cette dernière, au prix convenu. Les 
clauses de rachat sont habituellement très détaillées; elles traitent des conditions de 
paiement, des modalités du transfert des actions, de l'exécution des obligations entre 
l'actionnaire vendeur et la société par actions, ainsi que d'autres questions. 

Les clauses de rachat sont tellement courantes que les parties ont tendance à les 
inclure dans le contrat d'association sans y avoir suffisamment réfléchi au préalable. 
Ces clauses donnent des résultats satisfaisants si les parties sont sur un pied d'égalité en 
ce qui concerne leur participation dans la société et leur situation financière et 
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juridique. S'il existe une inégalité importante sur l'un quelconque de ces points entre les 
parties, la partie la plus faible peut être grandement désavantagée. Si le déséquilibre 
réside dans la situation financière des parties, l'associé qui soumet une offre d'achat 
peut proposer un prix ridiculement bas, sachant que le coassocié sera plus enclin à 
vendre qu'à acheter. De même, l'associé étranger qui doit faire approuver toute 
transaction par le gouvernement du Canada est évidemment désavantagé. 

930 	Arbitrage  

Les sociétés en participation internationales préfèrent souvent recourir à l'arbitrage 
plutôt qu'aux tribunaux de l'un ou l'autre des pays d'origine des associés. Le mécanisme 
d'arbitrage peut être adapté aux cas d'espèces, c'est-à-dire que chaque partie choisit un 
arbitre et les deux parties peuvent ensuite en choisir un troisième ensemble ou les 
parties peuvent s'en remettre à un organisme d'arbitrage comme la Chambre de 
commerce internationale (CCI), l'Institute of Arbitrators (Londres), l'American 
Arbitration Association, le Centre international pour le règlement des différends 
relatifs aux investissements (CIRDI) et la Commission interaméricaine d'arbitrage 
commercial: 

Si l'on choisit d'adapter le mécanisme d'arbitrage aux circonstances, il importe de suivre 
une réglementation reconnue en matière d'arbitrage. Parmi ces reglementations 
figurent les règles de la CCI, de l'ICSID, de la CNUTSI (Commission des Nations Unies 
sur le droit commercial international). Voici une liste des points les plus importants qui 
méritent d'être examinés au moment de la rédaction des dispositions relatives à 
l'arbitrage: 

• la description des litiges; 

• l'exécution de la sentence arbitrale; 

. la désignation des arbitres; 

• la formulation; 

• les principales lois en vigueur; 

• l'inscription du jugement; 

. les échéanciers; 

• le choix entre l'arbitre neutre et un groupe de trois arbitres; 

• les coûts; 

. le lieu des audiences. 
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II ne faut pas supposer que le mécanisme d'arbitrage est nécessairement plus efficace 
que le recours aux tribunaux. S'il est possible, dans une société en participation, de 
convaincre un associé étranger d'accepter qu'un tribunal canadien statue sur son cas en 
se conformant au droit canadien, il y a de fortes chances pour que le recours aux 
tribunaux donne des résultats plus satisfaisants que le recours à l'arbitrage. Les parties 
n'ont pas à définir de façon particulière les règles et les procédures judiciaires. Il est 
habituellement possible de porter sa cause devant les tribunaux canadiens dans un délai 
raisonnable. 

L'aide d'un avocat est des plus importantes pour toutes les questions qui ont trait au 
règlement de conflits par les tribunaux, y compris l'arbitrage. 

9.31 	Liquidation  

Si les parties ne parviennent pas à régler leurs différends au moyen de négociations 
officieuses ou des mécanismes prévus dans le contrat de société en participation, une 
partie peut présenter aux tribunaux, en vertu des statuts de la sociéte en participation, 
une requête en vue de faire rendre une ordonnance prescrivant la nomination d'un syndic 
chargé de liquider la société. Ainsi, d'après les lois ontariennes, les tribunaux peuvent 
rendre une ordonnance dans de multiples situations, notamment quand ils sont 
convaincus qu'un actionnaire mécontent a le droit, aux termes d'une convention unanime 
des actionnaires, de revendiquer la liquidation de la société après qu'un événement 
particulier s'est produit ou quand il est " juste et équitable " pour une raison autre que la 
faillite ou l'insolvabilité de procéder à la liquidation de la société. 

Ce n'est qu'en dernier ressort que les parties doivent demander une ordonnance 
judiciaire pour liquider une société. Les poursuites peuvent s'étendre sur une longue 
période, engendrer de l'amertume chez les parties et entraîner des coûts très élevés, 
sans parler de la publicité fâcheuse qu'elles attirent. En outre, la décision des tribunaux 
satisfera vraisemblablement moins les deux parties qu'un règlement obtenu après 
négociation ou arbitrage. 

9.32 	Effet de la dissolution de la société  

Bien que la dissolution des activités de la société puisse sembler un problème très 
lointain au départ, des dispositions pertinentes doivent être prévues en vue de cette 
éventualité. Il faut avant tout trouver des solutions à des questions comme l'utilisation 
future de la désignation sociale de la société en participation, la distribution des biens 
(y compris la remise de la technologie) et le respect du secret. 

10. 	MESURES FISCALES TOUCHANT LES SOCIETES  
EN PARTICIPATION CANADIENNES  

Dans la présente partie, nous résumons les éléments du régime fiscal canadien qui 
semblent intéresser le plus les associés dans une société en participation canadienne. 
Ainsi, les gens d'affaires canadiens pourront-ils se remettre en mémoire certains points 
et se servir des renseignements donnés comme liste de vérification; les investisseurs 
étrangers auront un aperçu utile du domaine. 

• 

• 
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Au Canada, tant le gouvernement fédéral que les gouvernements provinciaux perçoivent 
un impôt sur le revenu. Pour que le présent résumé soit aussi concis que possible, la 
province de l'Ontario représentera l'ensemble des provinces et nous mentionnerons les 
autres à l'occasion. 

Les renseignements fournis ci-dessous étaient valables en date du 24 février 1986. Au 
Canada, le domaine de l'imposition est en évolution constante. Il est donc essentiel de 
consulter des experts-conseils en fiscalité pendant l'organisation et la mise en oeuvre 
d'une société en participation. 

10.1 	Principes fondamentaux de l'imposition  

10.1.1 	Lieu de résidence  

Une société résidant au Canada est tenue de payer un impôt au Canada sur le revenu 
qu'elle tire de ses activités à l'échelle internationale. Une entreprise constituée en 
société par actions et qui exerce des activités au Canada est réputée être une résidente 
du Canada. Selon ces principes, une société en participation par actions au Canada est 
assujettie au régime d'impôt sur le revenu des sociétés canadiennes décrit ci-dessous. 

Même si la société en participation canadienne n'est pas constituée en société par 
actions, il n'est pas rare que l' investisseur étranger crée une filiale canadienne qui 
devient le véritable associé dans la société en participation. Les principes 
fondamentaux du régime canadien d'impôt sur le revenu des sociétés s'appliquent 
également à une telle société. 

10.1.2 	Société de personnes  

Si des parties à une société en participation décident de s'associer pour exploiter une 
entreprise, les revenus (ou les pertes) de l'entreprise seront attribués à la société de 
personnes comme si elle était une personne distincte. 

Toutes les déductions applicables à l'entreprise de la société de personnes doivent être 
faites par la société. Cependant, chaque associé est tenu de payer l'impôt sur les 
profits de la société selon la part des profits ou des pertes de la société qui lui revient. 

10.2 	Impôt de retênue sur les paiements aux non-résidents  

Dans le cas d'un non-résident, un impôt de retenue s'applique aux paiements de 
dividendes et d'intérêts, aux salaires, aux gratifications, aux commissions, redevances 
dans le cas des ressortissants des pays ou aux autres montants accordés pour services 
rendus. Le taux de l'impôt canadien de retenue prévu par la loi, pour les non-résidents, 
est de 25 %. Ce taux est généralement réduit à 15 % pour les ressortissants des pays qui 
ont signé des conventions fiscales avec le Canada. On trouvera la liste de ces pays à la 
section 5.1.4. 

• 
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10.2.1 	Impôt de retenue sur les redevances  

Si aux termes du contrat de société en participation, le participant étranger doit 
délivrer à la société une licence en contrepartie de redevances, il devra verser au 
Canada un soi-disant "Impôt de retenue" au moment où il touchera ses redevances. Il 
s'agit de la même retenue d'impôt que celle qui s'applique dans les cas où le donneur de 
licence est une tierce partie (se reporter au point 8.1). 

10.2.2 	Impôt de retenue sur les frais de gestion  

Un associé étranger dans une société en participation se montre parfois intéressé à 
obtenir de la société une rémunération avant impôt sous forme de frais de gestion ou 
d'administration. Cette question est examinée au point 8.4. 

10.2.3 	Impôt de retenue sur les dividendes  

Les dividendes versés par une société canadienne à un actionnaire étranger sont 
assujettis à un impôt de retenue fixé à 25 % en vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu, 
mais ramené à 15 % dans le cas des paiements faits à des pays avec lesquels le Canada a 
passé des conventions fiscales. Ces pays sont énumérés au point 5.1.4. 

• 

• 
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RESSOURCES EN MAIN-D'OEUVRE ET REGLEMENTS 

1. 	POPULATION ACTIVE DU CANADA 

Au Canada, les 'travailleurs sont hautement qualifiés et bien instruits. Les coûts de 
rémunération peuvent être jusqu'à 35 % inférieurs à ceux des Etats-Unis; en outre, la 
législation du travail est équitable et moderne. Elle profite à la fois aux employeurs 
aux employés. 

Le Canada offre également un certain nombre de programmes d'aide et de services aux 
employeurs qui souhaitent développer et mettre à contribution les ressources humaines 
disponibles. 

En 1986, la population civile active était d'en moyenne 12,9 millions de personnes 
(hommes, 57,1 % et femmes, 42,9 %), soit la moitié de la population totale et 65,7 % 
des personnes âgées de 15 ans et plus. La répartition géographique de la population 
active correspondait à celle de l'ensemble de la population (voir tableau 1). 

TABLEAU 1 

REPARTITION GEOGRAPHIQUE DE LA POPULATION ACTIVE  

1986 

Région 	 Nombre 	 Pourcentage  e (en milliers) 

ProvinCes de l'Atlantique 	 996 	 7,7 
Québec 	 3 221 	 25,0 
Ontario 	 4 897 	 38,1 
Provinces des Prairies 	 2 299 	 17,9 

• Colombie-Britannique 	 1 457 	 11,3 

TOTAL 	 12 870 	 100,00 

Source Statistique Canada, Revue de la Banque du Canada. 

La proportion la plus élevée de la population active (69,5 %) se retrouve concentrée 
dans le secteur des industries de services. La répartition selon les industries est 
illustrée au tableau 2. 
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TABLEAU 2 

REPARTITION DE LA POPULATION ACTIVE 

SELON LES INDUSTRIES  

1986 

Industrie 	 Nombre 	Pourcentage  
(en milliers) 

Industries de biens 	 3 832 	 29,8 
Agriculture 	 518 	 4 , 0  

Autres branches du secteur primaire 	 342 	 2,7 
Industries manufacturières 	 2 210 	 17,2 
Construction 	 761 	 5,9 

Industries de services 	 8 942 	 69,5 
Transports, communications, 
services publics 	 965 	 7,5 

Commerce 	 2 274 	 17,7 
Finance, assurance et immobilier 	 687 	 5,3 
Services sociaux, culturels, 
commerciaux et personnels 	 4 150 	 32,3 

Administration publique 	 866 	 6,7 

Industries non classées 	 97 	 0,8 

TOTAL 	 12 870 	 100,00 

Source : Statistique Canada, La population active. 
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La population active canadienne est bien instruite. En 1986, 88,9 % d'entre elle avaient 
complété plus de 8 années d'études 38,3 % avaient entrepris certaines études 
post-secondaires et 13,4 % étaient titulaire d'un diplôme universitaire. Le tableau 3 
présente un profil du niveau de scolarité de la population active. 

TABLEAU 3 

NIVEAU DE SCOLARITE DE LA POPULATION ACTIVE, 1986  

Niveau de scolarité terminée 	 Nombre 	Pourcentage  
en7r—nilliers) 

0 - 8 années 	 1 434 	 11,1 
9 - 13 années 	 6 512 	 50,6 
Post-secondaire incluant l'université 	 4 924 	 38,3 
Diplôme universitaire 	 1 723 	 13,4 

Source : Statistique Canada, La population active.  

1.1 	Analyse comparée des salaires  

De nombreux facteurs tels que le taux de change, le nombre variable d'heures de 
travail, la diversité des normes régissant l'éducation et la compétence professionnelle, 
et enfin les différents niveaux d'avantages sociaux offerts par l'Etat et les employeurs 
rendent particulièrement difficile toute comparaison des salaires et des traitements sur 
une base normalisée à l'échelle internationale. Toutefois, il peut être utile de comparer 
les taux de salaire et de rémunération totale pour les pays dont les niveaux de vie et les 
normes professionnelles se ressemblent. Le tableau 4 présente une comparaison des 
salaires annuels et de la rémunération totale annuelle pour quatre catégories 
professionnelles (employés de bureau, cols bleus, cols blancs, travailleurs spécialisés) 
dans neuf villes nord-américaines (trois au Canada et six aux Etats-Unis). De façon 
générale, les coûts de rémunération totale sont moins élevés au Canada qu'aux 
Etats-Unis; dans certains cas, l'écart va jusqu'à 35 %. 
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RÉPARTITION DE LA POPULATION ACTIVE: 1986 
PAR RÉGION 
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Source: Statistique Canada, La population active; Revue de la Banque du Canada.  
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TABLEAU 4 

COMPARAISON DES SALAIRES ET DES AVANTAGES SOCIAUX DANS CERTAINES VILLES  

DU CANADA ET DES ETATS-UNIS ($ CAN)  

1986 0.
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Salaire et 	 Salaire et 	 Salaire et 	 Salaire et 

	

avantage 	 avantage 	 avantage 	 avantage 
Salaire sociaux 	Salaire sociaux 	Salaire sociaux 	Salaire sociaux  

Montréal 	309 300 	35,754 	48,900 	57,702 	38,400 	45,312 	20,900 	24,662 
Toronto 	 29,600 	34,869 	46,400 	54,659 	39,200 	46,178 	20,400 	24,031 
Vancouver 	33,200 	38,844 	51,400 	60,138 	41,000 	47,970 	23,900 	27,963 

Boston 	 38,194 	48,392 	57,917 	73,381 	49,028 	62,118 	26,701 	33,830 
New York 	38,611 	48,920 	59,097 	74,876 	48,611 	61,590 	27,042 	34,262 
Chicago 	 40,694 	51,559 	55,278 	70,037 	50,000 	63,350 	27,222 	34,490 
Dallas 	 43,056 	53,605 	58,056 	72,280 	49,722 	61,904 	27,917 	34,757 
Los Angeles 	41,667 	52,375 	54,750 	68,821 	52,778 	66,342 	29,028 	36,488 
Atlanta 	 40,417 	50,319 	54,167 	67,438 	47,222 	58,791 	27,014 	33,623 

Source: Communauté urbaine de Montréal, Office de l'expansion économique, Décision: Montréal. 

Lia 
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Le tableau 5 présente une comparaison à l'échelle internationale des taux horaires 
moyens de salaire et de rémunération totale en vigueur dans les industries 
manufacturières en 1986. La rémunération horaire est définie comme étant la totalité 
des sommes versées directement à l'employé : le salaire pour les heures travaillées 
(salaire de base et taux à la pièce plus primes de temps supplémentaire et indemnités de 
vie chère); le salaire pour les heures non travaillées (vacances, jours fériés et autres 
congés); tous les bonis et autres paiements spéciaux; les coûts de la rémunération en 
nature, avant toute retenue sur le salaire; et les contributions de l'employeur aux 
programmes d'assurances prévus par la loi et aux régimes d'avantages sociaux 
contractuels et privés. En outre, pour certains pays, la remunération est ajustée en 
fonction d'autres taxes sur la masse salariale ou sur l'effectif (ou elle est réduite pour 
tenir compte des subventions), et même si ces taxes ne s'appliquent pas directement aux 
employés, elles sont néanmoins considérées comme des coûts de main-d'oeuvre. 
Cependant, le taux horaire de rémunération n'inclut pas tous les éléments constituant 
les coûts de main-d'oeuvre. Les coûts de recrutement et de formation des employés 
ainsi que ceux qui se rapportent aux installations et aux services, comme les cafétérias 
et les cliniques médicales, ne sont pas pris en compte puisque ces données ne sont pas 
disponibles pour la plupart des pays. Par souci d'uniformité, la rémunération est 
évaluée sur une base horaire pour chacun des pays. 

TABLEAU 5 

GAINS HORAIRES MOYENS ET REMUNERATION DANS LES  

INDUSTRIES MANUFACTURIERES, 1986  

Gains 	 Rémunération 
horaires 	Indice 	 horaire 	Indice 
moyens 	(Canada = 100) 	i...neme 	(Canada = 100)  

CA N 	 ($ CAN) 

Canada 	 11,87 	 100,00 	 15,23 	 100,0 
Etats-Unis 	 13,52 	 113,9 	 18,19 	 119,4 
Royaume-Uni 	7,85 	 66,1 	 10,36 	 68,0 
République 
fédérale 
d'Allemagne 	10,79 	 ' 90,9 	 18,67 	 122,6 
Japon 	 11,36 	 95,7 	 13,20 	 86,7 

Source : U.S. Department of Labour, Bureau of Labor Statistics. 
(Conversion faite à partir de la moyenne des taux de change relevés à midi 
sur le marché au comptant en 1986) 

• 
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1.2 	Arrêts de travail  

Le tableau 6 montre qu'au Canada,t  entre 1980 et 1985, il y a eu une baisse importante 
du temps perdu en raison d'arrets de travail. Dans l'ensemble, on observe une 
diminution de 65 % du temps perdu. Quoique tous les secteurs industriels aient 
enregistré une diminution significative, les baisses les plus importantes ont été 
observées dans le secteur de la construction, où le temps perdu en 1985 à la suite à 
d'arrêts de travail ne représentait que 1 % du total de 1980, et dans celui de 
l'administration publique, où le temps perdu en 1985 s'élevait à seulement 8 % du total 
de 1980. Evalué en pourcentage du total des jours de travail, le temps perdu à la suite 
des arrêts de travail ne représente qu'un infime 0,13 %. Il est considérablement 
inférieur aux absences dues à la maladie et aux accidents. 

TABLEAU 6 

TEMPS PERDU A LA SUITE D'ARRETS DE TRAVAIL 

Autorités compétentes  

Provinces de l'Atlantique 
Québec 
Ontario 
Provinces des Prairies 
Colombie-Britannique 

Total partiel 

Fédérale 

TOTAL 

	

1980 	1981 	1982 	1983 	1984 	1985 

(en milliers de jours-personnes) 

	

1 . 327 	262 	206 	440 	246 	184 

	

3 952 	1 470 	1 281 	2 313 	1 116 	1 124 

	

1 676 	2 259 	 ' 2207 	760 	1 414 	1 232 

	

677 	457 	767 	57 	154 	191 

	

390 	2 787 	988 	769 	825 	126 

' 8022 	7 235 	5 449 	4 339 	375.5 	2 857 

954 	1 644 	347 	105 	116 	324 

8 976 	8 879 	5 796 	4 444  ' 3871 	3 181 

TEMPS PERDU A LA SUITE D'ARRETS DE TRAVAIL  

Primaire 
Fabrication 
Construction 
Transports et 
services publics 

Commerce, finance 
et services 

Administration publique 

TOTAL 

(en milliers de jours-personnes) 
1 152 	938 	272 	196 	47 
3.137 	•4 644 	1 691 	1 385 	2 356 
1 107 	43 	2 200 	244 	213 

	

729 	1 514 	566 	275 	550 

	

2 150 	1 021 	636 	2 032 	635 

	

700 	717 	251 	312 	71 

	

8 975 	8 877 	5 616 	4 444 	3 872 

99 
1 578 

Il 

479 

959 
55 

3 181 

Source g Travail Canada, Grèves et lock-out au Canada. • 
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1.2.1 	Comparaisons à l'échelle internationale  

Les comparaisons des grèves et des lock-out à l'échelle internationale sont souvent 
difficiles et trompeuses vu la diversité des structures sociales, politiques et 
organisationnelles. La collecte de données et les méthodes statistiques utilisées pour 
traiter des conflits de travail diffèrent sensiblement d'un pays à l'autre. Il existe des 
différences concernant les définitions utilisées par les pays et les exigences minimales 
pour la durée et l'ampleur d'un arrêt de travail. Certains pays ne tiennent pas compte 
des grèves fondées sur des motifs politiques. Les ralentissements de travail constituent 
une tactique de négociation plus courante dans certains pays comme le Japon, et ils ne 
sont pas généralement rapportés. Une comparaison des méthodes utilisées au Canada et 
aux Etats-Unis met en évidence certains de ces problèmes. 

Comparaison Canada-Etats-Unis: 

Au Canada, on signale les arrêts de travail de façon plus rigoureuse qu'aux Etats-Unis, 
où l'on ne fait pas mention des grèves touchant moins de 1 000 travailleurs ou des arrêts 
de travail d'une durée inférieure à un quart de travail, quel que soit le nombre de 
travailleurs impliqués. Si le Canada ne signalait que les conflits de travail regroupant 
1 000 travailleurs ou plus, en 1985, le pourcentage du temps perdu en raison d'arrêts de 
travail rapportés tomberait de 0,13% à 0,05 %. 

TABLEAU 7 

TEMPS DE TRAVAIL PERDU EN RAISON DE GREVES ET DE LOCK-OUT,  

EXPRIME EN POURCENTAGE DU TEMPS DE TRAVAIL TOTAL  

Application des méthodes  
statistiques américaines  

Données nationales 	 aux données canadiennes  

• 
Canada 
Etats-Unis 

1983 	1984 	1985 

	

0,19 	0,16 	0,13 

	

0,98 	0,04 	0,03 

1983 	1984 	1985 

0,12 	0,08 	0,05 
0,08 	0,04 	0,03 

Source : US Department of Labor; Travail Canada, Grèves et lock-out au Canada. 

Généralement, les conflits de travail au Canada ne se soldent que par de faibles pertes 
de temps de travail. Au cours des trois dernières années, la moyenne annuelle de 
celles-ci s'établissait à 0,16 % de tout le temps travaillé. 

Globalement, plus de 93 % de toutes les conventions de travail signées en 1985 l'ont été 
sans arrêt de travail. 

• 
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Le nombre de grèves et de lock-out au Canada est en baisse. En 1985, le nombre de 
travailleurs impliqués dans des arrêts de travail a chuté de 14,5 % comparativement à 
l'année précédente, et de presque 64 % par rapport à celui de en 1982. En 1985, le 
nombre total de jours-personnes non travaillés a diminué de 18 % par rapport à l'année 
précédente, et il s'établissait à son plus bas niveau depuis 1977. 

Au Canada, les grèves et les lock-out sont fortement réglementés. Les arrêts de travail 
pendant la durée d'une convention collective sont interdits, et tous les problèmes qui 
surgissent pendant que le contrat est en vigueur doivent être réglés au moyen d'une 
procédure de règlement de griefs et/ou par arbitrage exécutoire. Ces exigences légales 
sont inexistantes aux Etats-Unis. D'autres dispositions législatives et administratives 
facilitent la résolution des conflits lors des négociations; la conciliation obligatoire 
(fournie gratuitement par le gouvernement) a été conçue pour faciliter ce processus. 

Une approche décentralisée lors des négociations collectives est l'une des 
caractéristiques particulières des relations du travail au Canada. En raison de la 
division du pouvoir entre le gouvernement fédéral et les provinces, la compétence du 
gouvernement fédéral en matière de relations du travail ne touche qu'environ 10 % de la 
population active, alors que le 90 % qui reste incombe aux diverses autorités 
provinciales. 

Contrairement à la plupart des structures syndicales européennes, les fédérations de 
travail canadiennes (comme le Congrès du travail du Canada) n'exercent aucune 
autorité dans le processus des négociations. La plupart des négociations au Canada se 
déroulent entre un seul employeur et un seul syndicat. Ceci accorde aux entreprises 
une influence significative sur leurs propres ententes et sur leur climat de travail, et il 
y a moins de risques d'arrêts de travail à l'échelle nationale ou à l'échelle de toute une 
industrie. 

Une structure syndicale décentralisée permet aux syndicats canadiens d'être plus 
souples, et de mieux répondre aux problèmes et aux intérêts locaux que ne peuvent le 
faire leurs homologues de plusieurs autres pays industrialisés. De plus, il s'établit 
davantage de consultation entre les collectifs syndicaux et les représentants du monde 
des affaires et du gouvernement, par le biais d'organismes tels que le Centre canadien 
du marché du travail et de la productivité, le Groupe de travail ministériel chargé de 
l'examen des programmes, la Commission royale d'enquête sur l'union économique et les 
perspectives de développement du Canada, et le Groupe de travail du gouvernement de 
l'Ontario sur la micro-electronique. 

De façon générale, les relations du travail au Canada se caractérisent par une fidélité 
aux règlements contractuels et statutaires, et les grèves illégales, de nature politique 
ou violentes sont peu fréquentes. 
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2. 	REPARTITION DU POUVOIR LEGISLATIF ENTRE LES AUTORITES  
FEDERALES ET PROVINCIALES  

Tant le Parlement du Canada que les assemblées législatives des provinces ont le 
pouvoir d'adopter des lois sur le travail. La compétence des gouvernements provinciaux 
et du gouvernement fédéral est définie aux articles 91 et 92 de  l'Acte constitutionnel de  
1867. L'interprétation judiciaire de ces articles accorde une compétence prédominante 
aux assemblées législatives provinciales, tandis que celle du gouvernement fédéral est 
plus restreinte. 

Le pouvoir des provinces découle des dispositions du paragraphe de l'Acte 
constitutionnel de 1867 qui traite de la propriété et des droits civils. Le droit 
d'exécuter des contrats est un droit civil, et puisque les lois du travail imposent 
certaines restrictions relatives aux contrats entre les employeurs et les employés, les 
contrats doivent donc relever des autorités provinciales en vertu de la législation sur la 
propriété et les droits civils. Les provinces jouissent aussi du droit de légiférer les 
travaux et les entreprises de nature locale. 

La compétence du gouvernement fédéral en matière de léeislation du travail provient 
du droit de réglementer les domaines qui lui sont expressement réservés en vertu de 
l'article 91 de l'Acte constitutionnel de 1867, ou qui sont expressément soustraits de 
l'autorité provinciale par l'article 92. Ces domaines sont d'un caractère national, 
international ou interprovincial. De plus, le Parlement possède l'autorité de 
réglementer les entreprises limitées à une seule province, mais que le Parlement 
déclare être pour "le bien général du Canada, ou le bien de deux provinces ou plus", 
comme (par exemple) les silos à céréales, les usines de provendes et les mines 
d'uranium. En vertu de son pouvoir exclusif de réglementer certaines exploitations et 
entreprises, le Parlement a le pouvoir d'adopter les lois du travail qui doivent régir ces 
exploitations et ces entreprises. 

Le Code canadien du travail s'applique : 

a) aux exploitations ou aux entreprises reliant une province à une autre province ou à 
un autre pays, par exemple, les chemins de fer, le transport par autobus, le 
transport par camion, les pipe-lines, les traversiers, les tunnels, les ponts, les 
canaux, de même que les réseaux de télégraphie, de téléphone et de câbles; 

b) au transport maritime extra-provincial et aux services connexes tel que le 
débardage; 

c) au transport aérien, aux aéronefs et aux aéroports; 

d) à la radiodiffusion et à la télédiffusion; 

e) aux banques; 

• 

• 
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f) à certaines exploitations bien définies d'entreprises particulières déclarées être 
pour le bien genéral du Canada ou de celui de deux provinces ou plus, comme les 
minoteries, les usines de provendes, les usines de nettoyage de semences, les 
entrepôts de provendes, les silos à céréales, ainsi que l'extraction et la 
transformation de l'uranium; 

g) aux sociétés d'Etat fédérales qui sont engagées dans des exploitations ou des 
entreprises visées par l'article 91 de l'Acte constitutionnel de 1867, ou qui sont des 
organismes d'Etat, comme par exemple, la Société Radio-Canada et 
l'Administration de la voie maritime du Saint-Laurent. 

L'autorité du Parlement se limite en général aux industries susmentionnées et à 
celles qui pourraient s'y ajouter par suite de décisions judiciaires subséquentes. 

En outre, le Parlement a l'autorité exclusive en matière législative pour le Yukon et les 
Territoires du Nord-Ouest. Le Parlement a approuvé des mesures législatives pour 
permettre l'administration gouvernementale locale de chaque territoire, et pour 
conférer certains pouvoirs en matière de propriété, de droits civils et pour traiter des 
questions à caractère local ou privé. Ainsi, les administrations territoriales ont 
essentiellement les mêmes pouvoirs que les gouvernements provinciaux en matière de 
législation du travail. 

Les conseils territoriaux du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest ont adopté, dans la 
plupart des domaines, des lois sur les normes du travail. Les ordonnances relatives aux 
normes du travail, calquées sur le Code canadien du travail, Partie III (Normes du 
travail), et modifiées au besoin pour satisfaire aux exigences particulières des 
Territoires, sont entrées en vigueur le 1 er juillet 1968. Ces ordonnances ont été 
révisées pour le Yukon, en 1971, et pour les Territoires du Nord-Ouest, en 1974. Elles 
fixent pour les employés dans les deux territoires, les normes minimales relatives aux 
heures de travail, aux salaires, aux journées de congé hebdomadaire, aux vacances 
annuelles et aux jours fériés. Avant l'adoption de l'ordonnance des Territoires du 
Nord-Ouest, les normes du travail fixées en vertu de la législation sur les mines étaient 
les seules normes applicables. Les normes contenues dans l'ordonnance du Yukon ont 
remplacé celles qui étaient auparavant énoncées dans l'ordonnance du Yukon concernant 
le travail (salaire minimum), l'ordonnance régissant le travail et l'ordonnance relative 
aux vacances annuelles. 

Dans chaque territoire, un agent des normes du travail nommé par le Commissaire est 
chargé de la mise en application de l'ordonnance. L'ordonnance des Territoires du 
Nord-Ouest a institué une Commission des normes du travail composée de cinq 
membres, qui doit entendre les appels de toute décision rendue par l'agent des normes 
du travail. Au Yukon, la législation prévoit que le Commissaire territorial doit nommer 
un conseil consultatif composé de membres représentant les intérêts des employeurs et 
des employés. 

• 
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Dans les deux territoires, les ordonnances s'appliquent aux employeurs et aux employés 
engagés dans tout travail, exploitation ou commerce de caractère local ou privé. 
L'ordonnance des Territoires du Nord-Ouest exclut les domestiques travaillant dans les 
maisons privées, les trappeurs, les employés des pêcheries commerciales et les 
directeurs, surintendants et autres personnes qui exercent des fonctions de cadre. Les 
membres ou les étudiants de professions désignées peuvent être soustraits aux 
règlements. L'ordonnance du Yukon s'applique de façon universelle, mais certaines 
catégories d'employés sont exclues de la Partie I, régissant les heures de travail. 

3. 	SERVICES D'EMPLOI, DE PLANIFICATION ET 
D'ADAPTATION INDUSTRIELLE  

La Commission de l'emploi et de l'immigration du Canada (CEIC) offre à l'investisseur 
un certain nombre de programmes et de services relatifs au perfectionnement et à 
l'utilisation des ressources humaines. Ces programmes visent à inciter les employeurs à 
combler leurs besoins par le biais du Programme de la Planification de l'emploi (voir 
ci-dessous). Les Centres d'emploi du Canada, sont bien situés. Ils offrent aux 
employeurs un service d'appariement des postes en fonction des offres d'emploi 
inscrites. On distribue aussi aux employeurs et aux travailleurs des renseignements sur 
les tendances et la conjoncture du marché du travail. Les Services de main-d'oeuvre 
agricole du Canada comblent les postes vacants inscrits par les employeurs, qu'il 
s'agisse de main-d'oeuvre agricole permanente, occasionnelle ou temporaire. 

Aux employeurs en quête de conseils sur la planification des ressources humaines, la 
CEIC propose les services de consultants qui travaillent avec les entreprises sur une 
base individuelle, et elle offre aussi des séminaires sur les affaires à des groupes 
d'employeurs. Les consultants renseignent les entreprises concernant la mise sur pied 
et le maintien d'un programme des ressources humaines, et ils suggèrent des solutions 
aux problèmes qui se posent dans ce domaine. La CEIC a aussi mis au point, en 
collaboration avec certaines provinces, des séminaires pour des groupes d'employeurs. 
Des séminaires semblables sont également offerts par la Banque fédérale de 
développement. Ces séminaires procurent de l'information et des méthodes appropriées 
à la planification des ressources humaines, à l'optimisation de l'utilisation du personnel 
en place et à la prévision des niveaux de competence qui seront ultérieurement requis 
des employés. 

Le CEIC offre aussi le Programme d'aide à l'adaptation industrielle, où les travailleurs 
et les gestionnaires sont encouragées à s'associer dans la recherche de solutions aux 
problèmes d'adaptation de la main-d'oeuvre que posent les fermetures d'usines, les 
relocalisations, l'expansion ou l'innovation technologique. Avec l'aide d'un consultant, 
des comités formés d'employés et de gestionnaires étudient à fond les situations. Les 
entreprises et la CEIC partagent les coûts reliés à ces comités. 

Lorsque que certaines compétences ne peuvent être trouvées localement ou dans les 
autres régions du Canada, le CEIC peut aider l'employeur à recruter et à embaucher des 
travailleurs étrangers. 



• 
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4. 	SALAIRE MINIMUM 

Des lois régissant le salaire minimum sont en vigueur aux paliers fédéral, provincial et 
territorial; elles touchent nombre de salariés, y compris ceux dont la rémuneration n'est 
pas calculée sur une base de temps, par exemple, ceux qui travaillent à la pièce et ceux 
qui touchent une rémunération fondée sur le kilométrage parcouru. Les taux de 
rémunération varient selon l'autorité gouvernementale compétente et ils se situent 
actuellement entre 3,80 $ et 5,00 $ par heure. Le tableau 8 indique le taux en vigueur 
dans chacune des 13 juridictions territoriales. 

En outre, des taux spéciaux s'appliquent aux travailleurs à temps partiel, aux étudiants, 
aux jeunes travailleurs, aux stagiaires, aux travailleurs sans expérience et à diverses 
autres catégories de travailleurs. Pour obtenir des renseignements au sujet du salaire 
minimum, s'adresser à Travail Canada, Ottawa (Ontario), l< 1 A 032. 

TABLEAU 8 

SALAIRE MINIMUM SELON LA COMPETENCE TERRITORIALE 1  

Juridictions territoriale 	 Taux horaire  

Fédérale 	 4,00 $ 
Alberta 	 3,80 $  
Colombie-Britannique 	 4,00 $ 
Manitoba 	 4,50 $* 
Nouveau-Brunswick 	 4,00 $ 
Terre-Neuve 	 4,00 $ 
Nouvelle-Ecosse 	 4,00 $ 
Ontario 	 4,35 $** 
Ile-du-Prince-Edouard 	 4,00 $ 
Québec 	 4,35 $** 
Saskatchewan 	 4,50 $ 
Territoires du Nord-Ouest 	 5,00 $ 
Territoire du Yukon 	 4,75 $ 

Au ler juin 1987, sauf indication contraire. 

4,70 $ depuis le ler septembre 1987 
4,55 $ depuis le ler octobre 1987 

Source : Travail Canada. 

1 

** 

• 
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5. 	AGE LEGAL POUR POUVOIR TRAVAILLER  

Comme le salaire minimum, l'âge légal auquel il est possible de travailler est fixé par 
les diverses juridictions territoriales. Le Code canadien du travail et les diverses lois 
provinciales sur les normes du travail, la sécurité du travail, l'éducation et l'aide sociale 
fixent l'âge légal auquel il est possible de travailler en fonction de la nature du travail 'à 
exécuter. Pour obtenir un résumé des dispositions législatives sur l'âge légal s'adresser 
à Travail Canada, Ottawa (Ontario), KI A 0J2. 

HEURES DE TRAVAIL  

Au Canada, en 1986, le nombre moyen d'heures de travail pour les travailleurs horaires 
du secteur manufacturier s'établissait à 38,8 heures par semaine (y compris le temps 
supplémentaire), soit le même total qu'en 1985. Au sein des diverses industries 
manufacturières, le nombre moyen d'heures de travail par semaine variait de 34,2 
heures dans le domaine de l'imprimerie et de l'édition, à 41,2 heures dans le secteur des 
produits dérivés du pétrole et du charbon. La semaine de travail de cinq jours est la 
norme pour. plus de 90% des travailleurs. 

Diverses mesures législatives provinciales et territoriales ainsi que le Code canadien du 
travail fixent les heures normales de travail quotidiennes et hebdomadaires. Les 
normes régissant la journée et la semaine de travail normales fixent le nombre 
maximum d'heures de travail pouvant être rémunérées au taux normal. Les heures de 
travail effectuées en sus doivent être rémunérées au taux applicable au temps 
supplémentaire. Il existe toutefois certaines exceptions. En outre, au moins un jour de 
repos par semaine doit être prévu. Pour obtenir un résumé de la législation des diverses 
autorités compétentes régissant ce domaine, s'adresser à Travail Canada, Ottawa 
(Ontario), K1A OU. 

7. 	VACANCES ANNUELLES  

Certaines dispositions législatives des provinces et des territoires de même que le Code 
canadien du travail prévoient un minimum d'au moins deux semaines de vacances par 
année. La paye de vacances est généralement établie à un minimum de 4 % du revenu 
annuel, ce pourcentage augmentant en fonction du nombre d'années consécutives chez 
un même employeur. Pour obtenir un relevé des droits minimums aux vacances 
décrétés par les diverses autorités compétentes, s'adresser à Travail Canada, Ottawa 
(Ontario), K1A 

• 



• 

• 
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JOURS FERIES  

Les législations fédérale provinciales et territoriales prévoient un nombre minimum de 
jours fériés. Seule l'he-du-Prince-Edouard n'a pas de dispositions législatives 
concernant les jours fériés payés. Le nombre de jours fériés varie de 5 à 10, selon les 
autorités. Ces nombres ne représentent qu'un minimum et, en fait, le total de jours 
fériés payés est généralement plus élevé, atteignant parfois 20 jours ou plus. Le 
nombre minimum de jours fériés payés pour chaque autorité compétente peut être 
obtenu en s'adressant à Travail Canada, Ottawa (Ontario), K1A 032. 

9. REGIMES DE PENSIONS  

Créé en 1966, le Régime de pensions du Canada procure aux travailleurs et à leur 
famille une sécurité du revenu en cas d'invalidité, de décès est au moment de la 
retraite. Les salariés âgés de 18 à 70 ans ont accès au régime, quels que soient le lieu 
de travail ou l'emploi occupé. (Le Québec offre un régime distinct mais comparable.) 
Le régime repose sur un système de cotisations et de prestations. Sur chaque paye de 
l'employé, l'employeur retient à la source 1,9 % du salaire, ou un montant maximiim 
fixé par Revenu 

Canada, qu'il verse au régime. L'employeur y ajoute une somme identique. A l'âge de 
65 ans, l'employé peut toucher des prestations, même s'il travaille toujours. Il peut 
également choisir . de différer ses prestations jusqu'à l'âge de 70 ans et continuer de 
cotiser au régime de pensions. Au-delà de 70 ans, aucune cotisation ne peut être 
effectuée. 

10. CONGE DE MATER NITE 

Tous les autorités compétentes ont adopté des mesures législatives qui prévoient des 
congés de maternité variant de 17 à 41 semaines. Dans la plupart des provinces, une 
employée peut prendre un congé de maternité et retrouver son emploi si elle a travaillé 
de façon continue pendant une année entière chez le même employeur. Toutes les lois 
exigent que l'employée fournisse un certificat médical, mais elles contiennent aussi des 
dispositions visant l'exclusion de certains cas. Cinq provinces (le Manitoba, la 
Nouvelle-Ecosse, l'Ile-du-Prince-Edouard, le Québec et la Saskatchewan) ont aussi 
adopté des dispositions législatives concernant les congés de paternité et/ou d'adoption. 
Pour obtenir une description plus complète de la réglementation au sujet du congé de 
maternité et du congé postnatal, s'adresser à Travail Canada, Ottawa (Ontario), 
KlA 032. 

• 
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11. DROITS DE LA PERSONNE, PRATIQUES EQUITABLES EN MATIERE 
D'EMPLOI ET CODES DU TRAVAIL  

Des dispositions législatives sur les droits de la personne, les pratiques équitables en 
matière d'emploi, le salaire égal et des lois contre la discrimination sont partie 
intégrante du Code du travail du Canada, des codes du travail provinciaux ainsi que de 
divers codes sur les droits de la personne. Certaines lois permettent aux employés qui 
se croient lésés d'engager des procédures judiciaires, ou de déposer une plainte 
conformément à la législation en vigueur. Au dernier ressort, toutes les lois permettent 
d'intenter des poursuites devant les tribunaux. Toute discrimination fondée sur la race, 
la religion, la couleur de la peau, les croyances religieuses, le sexe,  l'âge ou toute autre 
caractéristique est pas interdite. 

12. CESSATION D'EMPLOI  

Dans une entreprise canadienne, un employé peut être congédié pour incompétence ou 
pour incapacité. De plus, ils est possible de renvoyer un employé à cause d'un 
ralentissement des affaires, d'une réorganisation ou d'un excédent de main-d'oeuvre. 
Tout renvoi peut être contesté dans la mesure où il y a eu discrimination et infraction à 
la législation sur les droits de la personne. 

Le Code canadien du travail (autorité fédérale), ainsi que les codes du travail de toutes 
les provinces et des territoires, à l'exception des Territoires du Nord-Ouest, exigent 9ue 
l'employeur donne un avis de renvoi. Cinq provinces obligent également Pemploye à 
donner un préavis à son employeur lorsqu'il désire quitter son emploi. Le Code canadien 
du travail, les codes du travail en vigueur dans six provinces et au Yukon, obligent 
l'employeur à donner un préavis lors de mises à pied. Pour obtenir un relevé des 
differentes obligations des individus et des groupes établies par chacune des autorités 
compétentes, s'adresser à Travail Canada, Ottawa (Ontario), K 1 A 032. 

13. ASSUR A N CE-CHOMAGE 

Au Canada, environ 95 % des travailleurs sont couverts par l'assurance-chômage (AC). 
Pour être assurables, les travailleurs doivent être à l'emploi d'un même employeur 
pendant un minimum de 15 heures par semaine, ou toucher (au ler juin 1987) au moins 
106 $ par semaine. (Les gains minimums requis sont fixés à l'automne de chaque année, 
et le nombre minimum d'heures de travail est établi par la Loi). Par contre, les 
propriétaires uniques d'entreprise et les travailleurs âgés de plus de 65 ans ne peuvent 
être couverts par l'assurance chômage. 

L'employeur déduit du salaire de l'employé les cotisations d'assurance-chômage de ce 
dernier, et il les fait parvenir à Revenu Canada en même temps que ses propres 
cotisations au réene. En 1987, le travailleur cotisait 2,35 $ pour chaque tranche de 
100 $ de rémuneration assurable, jusqu'à concurrence d'une rémunération assurable 
maximale de 530 $ par semaine. La cotisait de l'employeur s'élève à 3,29 $ pour chaque 
tranche de 100 $ de rémunération assurable de l'employé. 



• 

• 

Main-d'oeuvre 	 - 17 - 

Même si un numéro de compte de l'employeur ne lui a pas été assigné, un nouvel 
employeur ne devrait pas differer la remise des cotisations retenues. Un chèque, libellé 
à l'ordre du Receveur général du Canada, doit être adressé au bureau d'impôt de district 
le quinzième jour du mois suivant la date à laquelle le nom de l'employé a été inscrit sur 
la liste de paye. Une lettre d'accompagnement doit indiquer le nom et l'adresse de 
l'employé et tous les détails pertinents concernant l'impôt sur le revenu, les cotisations 
au Régime de pensions du Canada et les cotisations d'assurance-chômage. 

Le taux maximum des prestations versées aux bénéficiaires correspond à 60 % de leur 
rémunération hebdomadaire assurable. Cette moyenne est établie en fonction des gains 
touchés au cours des 20 dernières semaines d'emploi, ou (pour les personnes n'ayant pas 
accumulé 20 semaines de travail) en fonction de la moyenne des gains touchés au cours 
des semaines accumulées. En 1987, la prestation hebdomadaire maximale s'élève à 318 
$. La prestation hebdomadaire maximale change à chaque année. 

14. INDEMNISATION DES ACCIDENTS DU TRAVAIL 

Toutes les autorités compétentes ont établi des programmes d'indemnisation des 
accidents du travail et des fonds qui leur permettent de verser des indemnités aux 
travailleurs ayant subi des blessures, ou qui sont victimes de maladies associées à leur 
travail. Ces mesures sont soutenues par des contributions obligatoires des employeurs à 
des taux fixés par les diverses commissions des accidents du travail en fonction de 
chacune des industries et des conditions de travail. 

15. SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL 

Chaque province dispose de mesures, de procédures et de lois visant à promouvoir et à 
assurer la santé et la sécurité au travail. Celles-ci sont semblables, pour la plupart, à 
celles au niveau fédéral. Les diverses autorités provinciales effectuent l'inspection des 
chantiers de construction, des usines et d'autres emplacements éventuellement 
dangereux.  

16. AVANTAGES SOCIAUX 

Outre les vacances et les jours fériés payés, un grand nombre d'avantages sociaux non 
prévus par la loi sont couramment offerts par les entreprises canadiennes. Certains de 
ces avantages ne sont pas à la portée d'une personne seule (si ce n'est à des coûts 
beaucoup plus élevés), et ils sont parfois offerts par l'employeur, dans le cadre d'un 
régime de partage des coûts. Il peut s'agir, par exemple, de régimes d'assurance, de 
régimes supplémentaires d'assurance-maladie et d'assurance-soins dentaires ou encore 
d'assurance-salaire (par exemple, pour les pensions, les congés de maladie, les soins 
médicaux supplémentaires en cas d'invalidité de longue durée). 
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Les autres avantages généralement offerts consistent en des périodes quotidiennes de 
repos (pauses café), d'autres congés (comme les congés en cas de décès, de la naissance 
d'un enfant et pour d'autres raisons personnelles), des primes pour heures 
supplémentaires (en sus de ce qui est prévu par la loi légiféré), des indemnités de rappel 
au travail ou de disponibilité et des indemnités de cessation d'emploi. 

17. 	NEGOCIATIONS COLLECTIVES ET RELATIONS INDUSTRIELLES  

En 1984, il y avait 3,4 millions de travailleurs syndiqués au Canada. Ceci représentait 
27 % de la population active. Environ 40 % des syndiqués appartiennent à des syndicats 
internationaux dont le siège social se trouve à l'extérieur du Canada. 

La réglementation des négociations collectives est établie par diverses lois fédérales et 
provinciales sur les relations du travail et par les codes du travail. Les codes du travail 
des différentes autorités compétentes garantissent le droit à la représentation par un 
syndicat, le tout selon un processus d'accréditation décrit dans la législation. La 
négociation de bonne foi est une des caractéristiques de ce système; tout refus de s'y 
conformer constitue une manoeuvre déloyale et peut faire l'objet de poursuites 
judiciaires. Les diverses autorités compétentes appliquent -leurs propres lois, 
principalement par l'intermédiaire de commissions des relations du travail. 

TABLEAU 9 

EFFECTIFS SYNDICAUX DANS CERTAINS PAYS  1984 

Pays  Effectifs 
(en milliers)  

En pourcentage 
des salariés  

Canada 	 3 561 	 37,1 
Japon 	 12 358 	 29,0 
Royaume-Uni 	 11 086 	 52,4 
Etats-Unis 	 18 306 	 19,4 
République fédérale 
d'Allemagne I 	 9 109 	 42,3 

1 	1983. 

Source : Queen's University, Industrial Relations Centre, Current Industrial Relations  
Scene in Canada, 1986. 
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Les conventions collectives, quelle que soit l'autorité compétente, doivent être d'une 
durée minimale d'un an, et elles traitent généralement des salaires, des avantages 
sociaux et de  l'ensemble des conditions de travail. En règle générale, les syndicats ont 
le droit de grève, et les employeurs, le droit de lock-out. Toutefois, ces droits sont très 
étroitement réglementés. Aucune grève ou aucun lock-out ne peut survenir pendant 
qu'une convention collective est en vigueur. Certains autorités compétentes ont mis en 
place des dispositions qui touchent certaines catégories d'employés et qui les privent de 
façon absolue du droit de grève. Les arrêts de travail de travailleurs non syndiqués ne 
sont généralement pas sanctionnées par la loi, tout comme les grèves relatives à la 
reconnaissance syndicale. 

La conciliation sous les auspices gouvernementales est obligatoire avant toute grève ou 
tout lock-out. Les questions litigieuses, ou les griefs relatifs à l'application ou à 
l'interprétation des clauses inhérentes à une convention collective en vigueur, sont 
réglées par arbitrage ou par sentence arbitrale. 

La plus importante fédération de travailleurs canadiens, le Congrès du travail du 
Canada (CTC), représente environ deux millions de travailleurs, soit environ 58 % des 
travailleurs syndiqués au Canada. Même si le CTC est l'organisme qui se fait le 
porte-parole du monde syndical pour faire  connaître ses positions sur divers sujets, les 
fédérations de travailleurs ne détiennent aucune autorité lors de négociations 
collectives à l'échelle nationale. 

17.1 	Services de médiation et de conciliation  

11, 	17.1.1 	Autorité fédérale  

Le gouvernement fédéral, par l'entremise de Travail Canada, intervient à titre de tierce 
partie pour résoudre les conflits de travail et promouvoir la paix et la coopération 
industrielles dans le secteur privé de compétence fédérale. Les services de médiation 
et de conciliation sont offerts aux employeurs et aux syndicats oeuvrant dans le secteur 
privé de compétence fédérale et le tout est assujetti aux dispositions de la Partie V du 
Code canadien du travail. 

• 
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TABLEAU 10 

POURCENTAGE DE TRAVAILLEURS SYNDIQUES PAR SECTEUR, 1984  

Pourcentage des 
travailleurs syndiqués  

Administration publique 
Construction 
Transports, communications,services publics 
Pêcheries et piégeage 
Industries manufacturières 
Secteur forestier 
Mines, carrières et gisements de pétrole 
Industries de services 
Commerce 
Finance 
Agriculture 

Source : Statistique Canada, Loi sur les déclarations des corporations et des syndicats  
ouvriers, 1984, Partie IL 

Les services de médiation et de conciliation offerts par le gouvernement fédéral aident, 
par la nomination de conciliateurs, de commissaires conciliateurs, de commissions de 
conciliation, de médiateurs et de commissions d'enquête du travail, à prévenir et à 
résoudre les conflits de travail, de même qu'à régler les différends patronal-ouvrier. 
Travail Canada enquête également sur les requêtes faites auprès du ministre en vue 
d'obtenir l'autorisation de porter plainte auprès du Conseil canadien des relations de 
travail au sujet de pratiques déloyales se rapportant à la négociation collective. 

Des arbitres et des présidents de conseils d'arbitrage sont nommés par le service de 
médiation et de conciliation afin de régler les griefs surgissant pendant la durée des 
conventions collectives. Ce service nomme également des arbitres de 5riefs pour 
entendre et porter jugement sur des plaintes de congédiement injuste logees par des 
employés non syndiqués. 

17.1.2 	Autorité provinciale  

Outre les services de médiation et de conciliation disponibles au niveau fédéral, la 
plupart des gouvernements provinciaux offrent des services semblables à l'intention des 
employeurs et des employés oeuvrant dans le secteur privé de compétence provinciale. 

18. 	APPRE N TISSAGE ET QUALIFICATIO NS PROFESSIO N N ELLES  

Toutes les provinces offrent des programmes spécifiques de formation et d'obtention de 
certificats d'aptitude professionnelle. De plus, la CEIC contribue aux aspects des 
programmes qui reposent sur la formation en classe. 

Industrie  

72,4 
47,5 
56,4 
40,2 
39,1 
42,5 
26,4 
36,9 
9,8 
2,7 
1,1 

• 

• 

• 
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19. 	LE PROGRAMME DE LA PLANIFICATION DE L'EMPLOI  

Le gouvernement fédéral et les provinces ont collaboré à développer une stratégie du 
marché du travail qui est définie par les cinq principes qui suivent. Ces principes 
énoncent que la formation et le développement de l'emploi doivent : 

- être axés sur les besoins réels et continus du marché du travail, et l'on doit insister 
particulièrement sur la petite entreprise et sur les talents d'entrepreneur; 

- être suffisamment souples pour s'adapter aux besoins changeants locaux et 
régionaux, et pour permettre une certaine innovation; 

- s'effectuer par le biais de programmes plus simples, moins confus et plus 
accessibles, et dont les objectifs sont clairement définis; 

- tenir compte du partage des responsabilités entre le gouvernement fédéral, les 
provinces et le secteur privé; et, 

- offrir des chances égales à tous les Canadiens, particulièrement aux personnes 
désavantagées sur le plan de l'emploi. 

Le programme de la Planification de l'emploi est fondée sur ces principes. Elle offre 
l'occasion aux Canadiens de centrer leurs énergies sur les problèmes immédiats et les 
défis à long terme que présente le marché du travail. Nombre de Canadiens sont 
particulièrement désavantagés face au marché du travail ou sont fortement touchés par 
l'innovation technologique et la conjoncture économique. Ces groupes de personnes 
incluent, notamment : 

- les chômeurs de longue date; 

- les jeunes gens qui ont quitté l'école et qui sont incapables de se trouver un emploi; 

- les femmes, en nombre croissant, qui veulent réintégrer le marché du travail; 

- les travailleurs qui doivent se recycler ou parfaire leurs connaissances 
professionnelles pour éviter une mise à pied ou le déplacement; 

- les travailleurs de communautés affectées par un ralentissement économique 
sévère qui ont besoin de nouvelles possibilités d'emploi à long terme. 

La consultation continue entre les divers paliers gouvernementaux doit veiller à ce que 
cette stratégie puisse répondre aux besoins locaux et régionaux. Des conseils 
consultatifs locaux, regroupant des dirigeants communautaires issus des entreprises, du 
monde du travail et de groupes bénévoles, seront établis partout au Canada. En 
collaboration avec des représentants fédéraux et provinciaux, ces conseils identifieront 
les besoins nouveaux et verront à la mise en place des programmes à l'échelle locale. 
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Cette stratégie comprend six programmes qui doivent servir d'outils et être accessibles 
séparément, ou plusieurs à la fois, de façon à répondre aux besoins spécifiques de la 
clientèle : 

• 
Acquisition de compétences 

Intégration professionnelle 

Développement de l'emploi 

Le Programme relatif aux pénuries 

Développement des collectivités 

Le Programme d'aide à l'innovation 

de main-d'oeuvre 

19.1 	Acquisition de compétences  

Pour faire face au changement, travailleurs et employeurs doivent posséder de 
nouvelles compétences et disposer de moyens de soutien souples afin de s'adapter 
rapidement. Le Programme d'Acquisition de compétences permet d'offrir la formation 
et le recyclage nécessaires à faciliter l'adaptation à de nouveaux types d'emplois. 

Ce programme bénéficie aux travailleurs qui occupent des emplois susceptibles d'être 
touchés par l'innovation technologique ou l'évolution du marché du travail. Le 
recyclage de ces travailleurs doit se faire en fonction des emplois où il existe un besoin. 

Les employeurs et les travailleurs planifient les programmes de formation. Le 
gouvernement fédéral subventionne les coûts de formation et les salaires. L'aide 
fédérale à la formation peut durer jusqu'à trois ans. 

Le programme offre quatre options. La première vise à encourager les initiatives 
individuelles pour faire face au changement, et elle consiste en un congé éducatif qui 
permet d'entreprendre un stage de formation. Les travailleurs en congé de formation à 
temps plein peuvent toucher la moitié de leur salaire régulier. Le gouvernement couvre 
de 50 à 100% des frais des cours admissibles dispensés dans des établissements 
d'enseignement. 

Une deuxième option est spécifiquement destinée aux femmes, qu'elles soient ou non 
gestionnaires et propriétaires d'une petite entreprise ou qu'elles travaillent à leur 
compte. Il s'agit généralement, dans cette option, de combiner la formation en milieu 
de travail et la formation extérieure. Les remboursements versés aux employeurs 
couvrent jusqu'à 60% des salaires payés aux travailleuses durant le stage de formation 
extérieure, et 25% des salaires durant la formation en milieu de travail, ceci jusqu'à un 
maximum de 350 $ par semaine. Celles qui travaillent à leur compte peuvent aussi 
bénéficier de remboursements. 

• 

• 
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Les fonds en fiducie de formation constituent une autre option du Programme 
d'Acquisition de compétences. Ils peuvent être crées par des associations d'employés, 
ou par des syndicats et des employeurs, pour défrayer les coûts des besoins futurs en 
formation et en perfectionnement de leurs membres. Au cours du processus de 
consultation, divers groupes ont soutenu que les fonds en fiducie étaient des initiatives 
valables. Le gouvernement a donc répondu qu'il encouragera le maintien des fonds déjà 
existants et la création de nouveaux fonds. Dans le cadre du Programme d'Acquisition 
de compétences, le gouvernement fédéral versera, pendant la première année, un 
montant égal à 50% des montants contribués par les participants jusqu'à concurrence de 
200 000$, et 33%, ou jusqu'à concurrence 100 000$ pendant la deuxième et la troisième 
année. Ainsi, sur une période de trois ans, chaque fonds individuel de formation peut 
recevoir jusqu'à 400 000$ du gouvernement fédéral. 

Enfin, en vertu de l'option d'achat direct, la CEIC se charge de la formation, en 
établissements publics et privés, des travailleurs qui entreprennent une formation à 
temps partiel en dehors de leurs heures régulières de travail. Dans ce cas, on se 
conformera aux pratiques établies, et l'aide peut inclure une allocation de personne à 
charge et une contribution aux frais de déplacement du stagiaire. 

19.2 	Intégration professionnelle  

La mise en application du Programme Intégration professionnelle s'effectue dans le 
cadre de projets conçus et administrés par des coordonnateurs. Les entreprises, les 
groupements de travailleurs, les groupes communautaires, les secteur public et les 
particuliers peuvent agir à titre de coordonnateurs. 

Ce programme ,permet aux jeunes et aux femmes d'acquérir une formation et de 
l'expérience en milieu de travail. Le secteur privé se voit offrir la chance de former de 
nouveaux employés et d'évaluer leurs capacités sans déboursés directs. 

Grâce à sa souplesse, le Programme Intégration professionnelle peut soutenir des 
programmes de travail-études dispensés dans des établissements d'enseignement, et les 
diplômés pourront éventuellement accéder plus facilement au marché du travail. De 
même, pendant les mois d'été, les étudiants qui participent au programmes d'emplois 
d'été parrainés par le gouvernement, peuvent, par le biais de projets d'emploi à court 
terme auprès d'employeurs du secteur privé et municipal, ainsi que d'organismes sans 
but lucratif, s'enrichir, d'une expérience de travail reliée à leur carrière. 



Main-d'oeuvre 	 - 24 - 

Le Programme Intégration porfessionnelle bénéficie : 

- 	aux jeunes qui n'ont pas terminé d'études postsecondaires, la priorité étant 
accordée aux plus défavorisés -- ceux qui n'ont pas terminé leurs études 
secondaires; 

• 
aux femmes qui ont quitté le marché du travail pendant au moins trois ans, et qui 
ont grand besoin d'aide pour le réintégrer; 

aux étudiants inscrits à des programmes de travail-études dispensés dans dés 
établissements d'enseignement; 

aux étudiants qui reprennent leurs études et qui 
d'emplois d'été. 

19.3 	Développement de l'emploi  

participent aux programmes 

Ce programme est destiné à aider les chômeurs de longue date à profiter des 
possibilités qui s'offrent sur le marché du travail. 

Le Programme Développement de l'emploi bénéficie aux personnes qui ont été en 
chômage pendant au moins 24 des 30 dernières semaines, et tout particulièrement aux 
personnes désavantagées sur le plan de l'emploi : les femmes, les personnes handicapées, 
les autochtones et les membres de minorités visibles. 

Les projets de formation à l'emploi, d'une durée maximale de 52 semaines, combinent, 
selon les besoins, une formation en milieu de travail chez un employeur et une 
formation hors du contexte de travail. 

Les conseillers du Centre d'emploi du Canada évaluent les besoins de formation et 
d'expérience de travail des personnes intéressées, puis ils inscrivent ces personnes aux 
projets qui répondent le mieux à leurs besoins. 

Les promoteurs de projet éligibles issus du secteur privé peuvent bénéficier de 
subventions pour les salaires ainsi que de contributions financières directes au chapitre 
des immobilisations et de la formation. Les employeurs qui doivent acquérir des 
équipements spéciaux ou effectuer des rénovations structurales aux lieux de travail 
pour embaucher des personnes handicapées peuvent recevoir jusqu'à 10,000$ pour 
défrayer ces coûts. 

Pour acquitter les frais directs de formation, les promoteurs d'un projet peuvent 
recevoir jusqu'à 40$ par jour par client. Le Programme Développement de l'emploi peut 
aussi couvrir les coûts relatifs à l'embauche d'un gestionnaire de projet. 

• 
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19.4 	Le Programme relatif aux pénuries de main-d'oeuvre  

L'offre de main-d'oeuvre spécialisée compétente peut être insuffisante dans certaines 
industries où la demande est élevée. Le Programme relatif aux pénuries de 
main-d'oeuvre procure l'assistance financière nécessaire aux employeurs qui doivent 
former les travailleurs pour leur permettre d'acquérir les compétences nécessaires. 
L'aide à la formation fournie dans le cadre de ce programme peut durer jusqu'à trois 
ans. Un employeur peut former ses employés actuels ou il peut demander au Centre 
d'emploi du Canada de lui référer des candidats qualifiés qui pourront être embauchés, 
puis formés. Les employeurs sont incités à élaborer leurs propres programmes de 
formation. Lorsque le nombre de travailleurs susceptibles d'être formés par l'employeur 
est insuffisant pour répondre aux besoins actuels du marché, la CEIC peut contribuer à 
la formation, en établissements publics ou privés, de personnes sans emploi. 

Le programme prévoit que les employeurs seront partiellement remboursés pour le 
salaire versé à un travailleur en formation. Les remboursements couvrent 60% des 
salaires versés durant la formation hors du contexte de travail, et 25% des salaires 
versés durant la formation en milieu de travail, le tout jusqu'à concurrence de 350$ par 
semaine. En outre, le programme prévoit le remboursement à l'employeur de 75% des 
coûts fixes de formation et de 50% des coûts variables. Les employeurs qui doivent 
acquérir des équipements spéciaux ou effectuer des rénovations structurales aux lieux 
de travail pour embaucher des personnes handicapées peuvent recevoir jusqu'à 
concurrence 10,000$ pour défrayer ces coûts. 

19.5 	Le Programme d'aide à l'innovation  

Le Programme d'aide à l'innovation a été conçu pour fournir une aide financière à des 
projets pilotes et à des projets de démonstration qui mettent à l'essai de nouvelles 
solutions aux problèmes du marché du travail. L'accent est mis sur la créativité et un 
large éventail d'idées intéressantes seront étudiées en vue d'un financement éventuel. 

Le programme s'adresse à toute personne ou à tout groupe, partout au Canada, pouvant 
présenter une solution innovatrice visant l'amélioration du fonctionnement du marché 
du travail. L'admissibilité au programme n'est soumise à aucun critère rigide et tous les 
secteurs sont encouragés à présenter des propositions. 

Les propositions doivent prouver qu'elles peuvent apporter des améliorations durables au 
marché du travail. Les domaines prioritaires, tels que définis par la situation actuelle 
du marché du travail, comprennent notamment : 

assisté par - les nouvelles techniques de formation, y compris l'apprentissage 
ordinateur; 

- les nouveaux systèmes d'apprentissage; 
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les programmes de transition innovateurs visant à aider les travailleurs qui entrent 
ou qui retournent sur le marché du travail; 

le réaménagement des horaires de travail lié à l'adaptation au marché du travail; 

des liens plus efficaces entre la formation et la création d'emplois. 

Développement des collectivités 

Le Programme de développement des collectivités vient en aide aux communautés 
frappées par d'importantes mises à pied et des fermetures d'usines. Il aide également 
les collectivités affligées par le chômar chronique et celles qui luttent contre le 
ralentissement économique tout en presentant un potentiel de croissance et de 
développement permanents. 

Le Programme de développement des collectivités s'appuie sur les communautés, en 
soutenant les initiatives du secteur privé et des groupes locaux. Il est basé sur une 
approche souple qui vise la coopération de façon à mettre l'accent sur le développement 
de l'initiative. 

Le Programme de développement des collectivités prévoit les changements plutôt que 
d'avoir a y réagir, en répondant aux initiatives proposées par les collectivités 
elles-mêmes et en offrant des programmes faits sur mesure en fonction des besoins 
précis d'une communauté. 

19.7 	Equité dans le cadre du Programme de la Planification de l'emploi  

Quatre groupes ont été désignés comme devant faire l'objet de mesures spéciales pour 
corriger les déséquilibres traditionnels sur le marché du travail: il s'agit des femmes, 
des autochtones, des personnes handicapées et des membres de minorités visibles. 

Le gouvernement a annoncé certaines mesures conçues en fonction d'introduire une plus 
grande équité dans l'accès au marché du travail. Ces mesures touchent : 

- les sociétés d'Etat qui doivent appliquer le principe d'équité en matière d'emploi et 
présenter un rapport annuel à cet égard à compter de 1987; 

- les entreprises assujetties à la réglementation fédérale qui emploient cent 
personnes ou plus doivent se conformer au principe d'équité en matière d'emploi, et 
présenter un rapport annuel à cet égard à compter de 1988 (des mesures 
législatives à cet effet sont actuellement à l'étude par la Chambre des communes); 

- les entreprises qui emploient cent personnes ou plus et qui répondent aux appels 
d'offres lancées par le gouvernement pour des contrats de biens et de services d'une 
valeur de plus de 200 000$ sont tenues de certifier qu'elles se conformeront au 
principe d'équité en matière d'emploi. 
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11, 	
19.8 	Conseils consultatifs locaux  

Les liens entre les entreprises, les organismes de formation, les groupes 
communautaires et les gouvernements ont éte renforcés par la création de Conseils 
consultatifs locaux. Les CCL permettent aux entreprises locales, aux groupes de 
travailleurs et aux groupes communautaires de rencontrer des représentants 
gouvernementaux afin de se pencher sur certains problèmes locaux reliés à l'emploi et 
d'échanger diverses informations et points de vue. 

Des groupes communautaires se réunissent régulièrement pour discuter de moyens 
permettant de faire face aux besoins et aux exigences du marché du travail local. Des 
données sur le marché du travail, recueillies dans tous les secteurs de la collectivité, 
sont partagées et utilisées collectivement. 

Pour 1987-1988, le total des allocations au programme de la Planification de l'emploi 
s'élève à 1 586 milliard de dollars. 

• 

• 
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SYSTEME BANCAIRE ET FINANCIER 

Le système financier canadien est très complexe et concurrentiel sur la scène 
internationale. Les dix banques canadiennes sont parmi les plus importantes et les plus 
stables au monde, comptant plus de 7 000 succursales au pays et plus de 300 succursales 
dans 30 pays. Les autres secteurs de l'industrie, dont les sociétés de fiducie, les 
compagnies d'assurance et les courtiers en valeurs mobilières, fournissent des services 
financiers excellents et très complets. 

La présente section fournit une description du système bancaire et financier du Canada, 
une attention particulière étant portée aux besoins des personnes souhaitant investir au 
Canada. 

Le secteur financier du Canada est subdivisé en quatre sous-secteurs appelés les 
ti quatre piliers ", soit les banques à charte, les sociétés de fiducie et de prêts 
hypothécaires, les compagnies d'assurance et les courtiers en valeurs mobilières. 
Toutes les activités du secteur financier du Canada sont régies par des lois fédérales 
(Loi sur les banques ?  Loi sur les compagnies fiduciaires ?  Loi sur les compagnies de prêt, 
etc.) et provinciales. Les diverses lois ont été adoptées pour éviter les conflits d'intérêt 
que peuvent faire naître les prêts commerciaux, la souscription à forfait, la gestion 
successorale et d'autres activités de ce genre. Des quatre sous-secteurs, celui des 
banques à charte joue un rôle dominant puisque ces institutions détiennent 48 % (332 
milliards de dollars au milieu de 1986) de l'actif total du secteur. Les sociétés de 
f iducie et de prêts hypothécaires détiennent 18 % (124 milliards de dollars) de cet actif 
et les compagnies d'assurance (vie, biens, accidents) 18 % également (127 milliards). 
Les courtiers en valeurs mobilières en détiennent 2,% (14 milliards). Le reste de l'actif 
(14 %) est partagé entre les caisses d'épargne et de crédit (8,5 %) et les autres 
entreprises de services financiers (5,5 %). 

Le système bancaire canadien est particulièrement bien organisé. Sur le plan des 
services financiers, les banques canadiennes peuvent rivaliser avec les institutions 
étrangères. Les principales banques canadiennes (Banque Royale du Canada, Banque 
Canadienne Impériale de Commerce, Banque de Montréal, Banque de Nouvelle-Ecosse 
et Banque Toronto-Dominion) se situent parmi les soixante plus grandes banques du 
monde. 

La pierre angulaire du système financier canadien est la banque centrale, la Banque du 
Canada. Cette institution financière fédérale a pour responsabilité première d'établir 
la politique monétaire du pays. 

L'Association canadienne des paiements (ACP) assure la compensation des chèques et le 
règlement des comptes entre les diverses institutions de dépôt. L'Association est 
administrée par un conseil composé de représentants de chacune des trois grandes 
catégories d'institutions de dépôt (les banques à charte, les sociétés de fiducie, les 
caisses d'épargne et de crédit ou les caisses populaires) et de la Banque du Canada. 
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1. 	BANQUE CENTRALE  

Outre son rôle en matière de politique monétaire, la Banque du Canada est l'agent 
financier du gouvernement du Canada. A ce titre, elle honore tous les chèques émis par 
le gouvernement fédéral, vend les bons du Trésor et les obligations du Canada, s'occupe 
des opérations de change afin de surveiller les fluctuations du dollar canadien et émet 
les billets de banque canadiens. 

1.1 	Politique monétaire  

Le rôle primordial de la Banque du Canada consite à établir la politique monétaire du 
Canada, notamment de régler la croissance de la masse monétaire. La Banque 
s'acquitte de cette tâche principalement par le contrôle des réserves-encaisse que les 
banques à charte sont tenues de maintenir en vertu de la Loi sur les banques. La 
Banque du Canada influe aussi sur les taux d'intérêt à court terme en fixant le taux 
d'escompte, soit le taux d'intérêt auquel la Banque du Canada est disposée à consentir 
des avances à court terme aux banques à charte qui en font la demande à l'occasion. A 
l'heure actuelle, le taux d'escompte est fixé chaque semaine à un niveau de 1/4 % 
au-dessus du taux moyen offert pour les bons du Trésor de 91 jours vendus aux enchères 
à chaque jeudi. Les variations du taux d'escompte ont tendance à suivre l'évolution 
générale des taux d'intérêt à court terme. 

La Banque du Canada est également chargée d'administrer le Fonds des changes du 
ministre des Finances. Les activités de la Banque à ce titre visent à assurer le bon 
fonctionnement du marché des devises étrangères au Canada par l'achat ou la vente de 
dollrs américains contre des dollars canadiens. 

	

1.2 	A qui appartient la Banque du Canada? 

Toutes les actions de la Banque sont détenues par le ministre des Finances au nom du 
gouvernement du Canada, à qui reviennent tous les profits. 

	

1.3 	Qui gère la Banque du Canada? 

La Banque est gérée par un conseil d'administration composé de 15 membres. Le 
gouverneur de la Banque est président du conseil d'administration et directeur général. 
Le premier sous-gouverneur est aussi membre du conseil. Le gouverneur et le premier 
sous-gouverneur sont nommés pour des périodes de sept ans et chacun d'eux doit 
consacrer tout son temps à la gestion des affaires de la Banque. Les douze 
administrateurs, traditionnellement au moins un par province, proviennent du secteur 
privé et sont nommés par le gouvernement pour des périodes de trois ans. Le 
sous-ministre des Finances est également membre du conseil d'administration, mais il 
n'a pas droit de vote. 

• 
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• 1.4 Le gouvernement dirige-t-il les activités de la Banque du Canada? 

La Loi sur la Banque du Canada  confère à celle-ci le pouvoir de déterminer la politique 
monétaire et de la mettre en pratique. La Loi prévoit des consultations régulières 
entre le gouverneur et le ministre des Finances à ce sujet. En cas de divergence 
fondamentale entre la banque centrale et le gouvernement, ce dernier est autorise par 
la Loi à donner à la Banque une directive écrite sur la politique à suivre. Toutefois, 
cela ne s'est encore jamais produit. 

2. 	BANQUES A CHARTE 

En 1980, la Loi sur les banques,  qui régit les activités des banques à charte, a été 
modifiée pour permettre l'existence de deux types d'institutions bancaires, selon qu'elles 
sont mentionnées à l'annexe A ou à l'annexe B. Dans le cas des banques de l'annexe A, 
la Loi prévoit des restrictions touchant la propriété : pas plus de 10 % des actions avec 
droit de vote ne peuvent être détenues par une seule personne et pas plus de 25 % des 
actions totales ne peuvent être détenues par des non-résidents. Les banques figurant à 
l'annexe A sont essentiellement les banques à charte qui existaient avant la 
modification de la Loi en 1980. Les banques de l'annexe B représentent une nouvelle 
catégorie de banques auxquelles s'appliquent des règles différentes en matière de 
propriété. Les banques canadiennes de l'annexe B peuvent être fermées à l'origine mais, 
dans les dix ans, elles doivent diversifier leur actionnariat. En d'autres termes, après 
dix ans, ces banques sont assujetties aux règles applicables aux banques de l'annexe A. 
Dans le cas des banques étrangères de l'annexe B, les actions doivent être détenues par 
la banque mère. Ainsi, les activités de toute banque étrangère faisant affaire au 
Canada doivent être réalisées par l'intermédiaire des succursales des banques énoncées 
à l'annexe B. Les modifications ont essentiellement eu pour effet de conferer le statut 
de banque aux "quasi-banques" étrangères dont les activités au Canada étaient 
antérieurement régies par les lois provinciales. Les banques étrangères de l'annexe B ne 
peuvent détenir plus de 16 % du marché bancaire canadien, c'est-à-dire qu'en vertu de la 
Loi sur les banques, la part totale de leur actif canadien ne peut dépasser 16 % de l'actif 
canadien total de toutes les banques du Canada. 

2.1 	Banques canadiennes (annexe A)  

Les banques canadiennes sont de calibre international et elles comptent parmi les plus 
importantes (dans le cas des cinq plus grandes du moins) et, dans l'ensemble, parmi les 
plus stables du monde. Les banques canadiennes sont énumérées à l'annexe A. 

Le tableau 1 indique les six plus grandes banques canadiennes, ainsi que la valeur de leur 
actif au mois de septembre 1985. 

• 

• 
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TABLEAU 1 

PRINCIPALES BANQUES CANADIENNES, SELON L'ACTIF 

Actif. (en milliards 
Rang 	Banque 	 de dollars)* 

1 	Banque Royale 
2 	Banque Canadienne Impériale 

de Commerce 
3 	Banque de Montréal 
4 	Banque de Nouvelle-Ecosse 
5 	Banque Toronto-Dominion 
6 	Banque Nationale 

Six principales banques 

Total - toutes les banques canadiennes 	 428 

* Au 31 décembre 1986. L'actif total comprend l'actif des scuccursales des banques à 
l'étranger. 

Source: Goyette du Canada, Partie I, supplément - Banques à charte 

2.1.1 	Système bancaire à succursales  

Contrairement au système bancaire américain qui est caractérisé par des milliers de 
banques (environ 14 000) dont les opérations sont généralement limitées à un seul Etat, 
voire une seule collectivité, le système canadien se compose de 10 banques exploitant 
des milliers de succursales à l'échelle du pays. Plus de 6 000 des quelque 7 000 
succursales existant au Canada appartiennent aux cinq plus grandes banques. 

Le système bancaire à succursales offre aux Canadiens un avantage évident puisqu'il 
permet aux habitants de petites collectivités éloignées d'avoir accès à la même gamme 
de services financiers que les personnes vivant dans de grandes agglomerations 
urbaines. Les banques exploitent le système à succursales en transférant les dépôts 
»supérieurs à la demande locale de fonds à d'autres succursales canadiennes où la 
demande de prêts dépasse les dépôts. Le système permet également aux banques de se 
protéger contre un ralentissement économique dans certaines régions du pays en 
diversifiant les types de prêts. 

2.1.2 	A qui appartiennent les banques? 

Les actions des banques de l'annexe A sont vendues au public et la Loi sur les banques  
prévoit qu'aucun particulier ne peut détenir plus de 10 % des actions émises par une 
banque, et les non-résidents, pas plus de 25 % au total. Environ 95 % des actionnaires 
de toutes les banques sont des résidents canadiens. 

• 

• 
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2.1.3 	Qui dirige les banques? 

Comme toute grande société, chaque banque est dotée d'un conseil d'administration 
dont les membres sont élus par les actionnaires. Les administrateurs établissent la 
politique générale des banques et choisissent l'équipe de gestion (des banquiers 
professionnels) qui sont chargés des affaires courantes de la banque. 

	

2.1.4 	Les banques canadiennes ont-elles des succursales à l'étranger? 

Depuis 1970, le nombre de succursales de banques canadiennes (notamment les cinq 
plus grandes) a augmenté de façon marquée. En 1986, l'actif des 10 banques 
canadiennes en devises étrangères représentait 45 % de leur actif total, 
comparativement à 29 % en 1970. Les banques canadiennes exploitent quelque 300 
succursales dans 30 pays et elles font affaire avec plus de 5 000 banques étrangères. 

	

2.1.5 	Quels services offrent les banques? 

Le secteur bancaire sert à la fois les particuliers et les sociétés. La liste des services 
offerts comprend : 

O comptes d'épargne 
O comptes d'éparpe avec droit 

de tirage de cheques 
O certificats de dépôt 
O prêts commerciaux, y compris 

les prêts à terme 
O prêts hypothécaires 
O prêts agricoles 
O guichets automatiques 
o information sur le commerce 

et les marchés extérieurs 
O recouvrement et remise des 

effets de commerce 
O virements de fonds 
O chèques de voyage 
o information sur le crédit 
o garde de valeurs mobilières 

et d'autres objets de valeur 

O comptes courants 
O comptes (de) chèques 
O prêts personnels 
O acceptations bancaires 
O prêts pour rénovations domiciliaires 
O prêts-étudiants 
O cartes de crédit 
O services de change 
o lettres de crédit 
O garanties 
O mandats et traites bancaires 
o dépôts de nuit 
O services bancaires par la poste 
O règlement de comptes 
O paiements de factures 

2.2 	Banques étrangères (annexe B)  

Depuis la modification de la Loi en 1980, les banques figurant à l'annexe B ont stimulé 
la concurrence entre les institutions bancaires exploitées au Canada qui cherchent à 
s'attirer les agents intermédiaires, soit les entreprises de taille moyenne. Ces banques 
semblent avoir eu du succès, puisque leur part globale du chiffre d'affaires du secteur 
bancaire canadien est passée, en juin 1984, de 8 % à 16 %. Un autre fait qui témoigne 
de la réussite des banques de l'annexe B est leur nombre, qui atteint actuellement 55. 
Une liste de ces banques figure à l'annexe I. 
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Les principales banques étrangères étant maintenant établies au Canada, il devient 
possible pour l'investisseur étranger de faire affaire avec la succursale canadienne de sa 
banque. Il n'est donc plus nécessaire à un investisseur étranger d'avoir recours à une 
banque canadienne pour ses opérations financières au Canada. 

2.2.1 	Services offerts par les banques étrangères 

Les banques mentionnées à l'annexe B sont en mesure de fournir la même gamme de 
services que les banques canadienne sur le plan des prêts, des dépôts et des opérations 
commerciales. Toutefois, elles ne peuvent prêter plus de vingt fois le montant présumé 
de leur capital autorisé, montant qui est fixé par le ministère des Finances. Cette 
mesure a pour but de limiter la part de ces banques à 16 % du marché intérieur canadien. 

	

3. 	TENDANCES OU IN NOVATIONS DANS LE SECTEUR  
BANCAIRE CANADIEN  

	

3.1 	Rationalisation du réseau de succursales  

Il y a eu fermeture ou fusion de nombreuses succursales mal situées. Le nombre total 
de succursales ne sera probablement pas réduit davantage, de sorte qu'il devrait 
demeurer constant au cours des prochaines années. 

	

3.2 	Elargisse ment des services financiers  

Les opérations bancaires personnelles pourront probablement être effectuées à 
domicile. Cette formule a déjà été adoptée à une échelle très limitée par cinq des six 
plus grandes banques des Etats-Unis. 

Le virement électronique de fonds deviendra probablement une partie beaucoup plus 
importante des opérations bancaires personnelles et commerciales, parce que la 
technologie existe et que le public a bien accueilli l'implantation des guichets 
automatiques. 

3.3 	Intensification de la concurrence  

Les banques canadiennes auront à faire face à une plus forte concurrence de la part des 
banques étrangères qui cherchent elles aussi à s'attirer la clientèle des entreprises 
canadiennes de taille moyenne, et de la part des autres institutions financières (sociétés 
de fiducie et de prêts hypothécaires, caisses d'épargne et de crédit, etc.) qui s'efforcent 
d'occuper une plus grande part du marché des consommateurs et des petites entreprises. 

En outre, la mise en pratique des mesures de déréglementation du secteur financier 
proposées par le gouvernement fédéral et les provinces créera de plus nombreuses 
possibilités de concurrence entre les diverses institutions financières. La 
déréglementation proposée est décrite de façon plus détaillée à la section 10 intitulée 
"Changements proposés". 

• 
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4. SOCIETES DE FIDUCIE ET DE PRETS HYPOTHECAIRES  

Les sociétés de fiducie et de prêts hypothécaires peuvent être constituées en vertu de 
lois fédérales ou provinciales. Les sociétés de fiducie sont les seules institutions qui 
peuvent fournir des services de fiducie. Ces sociétés sont des institutions de dépôts qui, 
à de nombreux égards, sont semblables aux banques à charte canadiennes. Toutefois, 
elles ne fournissent habituellement pas la gamme complète de services bancaires 
commerciaux. 

Les services offerts par les sociétés de prêts hypothécaires consistent surtout à 
accepter des dépôts et à consentir des prêts ,  garantis par une hypothèque. La plupart 
des grandes sociétés de ce genre sont affiliés a des banques ou à des societés de fiducie. 

Les sociétés de fiducie et de prêts hypothécaires doivent respecter certaines conditions 
touchant l'investissement et le prêt des fonds. Ces institutions investissent 
généralement leurs fonds sous forme de prêts hypothécaires résidentiels et 
commerciaux de titres émis par les administrations publiques de prêts aux sociétés de 
placements immobiliers. Le montant des prêts non garantis ne peut dépasser 7 % de 
l'actif total. Les sociétés de fiducie et de prêts hypothécaires ressemblent beaucoup 
aux sociétés d'épargne et de crédit aux Etats-Unis. 

5. COMPAGNIES D'ASSURANCE  

Les principales fonctions des compagnies d'assurance-vie consistent à souscrire des 
assurances et à vendre des contrats de rente. Elles ne peuvent accepter des dépôts, 
bien qu'elles versent des rentes différées dont le mécanisme se compare étroitement à 
celui des dépôts à terme. Les compagnies d'assurance peuvent également gérer des 
caisses distinctes, y compris des caisses de retraite, pour le compte de clients. En ce 
qui concerne les placements, les pouvoirs des compagnies d'assurance sont comparables 
a ceux des sociétés de fiducie et de prêts hypothécaires. Les compagnies d'assurance 
peuvent investir sous forme de prêts hypothécaires, de titres émis par les 
administrations publiques, de placements immobiliers et de prêts aux sociétés, et le 
montant des prêts non garantis est limité à 7 % de l'actif total. 

Les entreprises qui ont besoin de capitaux à moyen terme (entre cinq et dix ans) ou à 
long terme (plus de dix ans) peuvent utiliser les ressources financières des compagnies 
d'assurance. Par exemple, les opérations immobilières peuvent nécessiter un 
financement pour une période pouvant atteindre quarante ans; dans ces conditions, il 
peut être aussi avantageux de faire affaire avec une compagnie d'assurance qu'avec 
d'autres institutions financières comme les banques à charte ou les sociétés de fiducie 
et de prêts hypothécaires. 

Les activités des compagnies d'assurance biens et risques divers se limitent aux biens, à 
la responsabilité civile et aux autres formes d'assurance qui n'ont pas trait à la vie. 
Comme le passif de ces compagnies d'assurance est plutôt à court terme, leurs 
investissements se limitent généralement à des titres d'administrations publiques et de 
sociétés qui sont facilement négociables. 
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6. COURTIERS EN VALEURS MOBILIERES  

Au Canada, les courtiers en valeurs mobilières mettent en relation ceux qui ont des 
capitaux à investir avec ceux qui sont à la recherche de capitaux. En d'autres termes, 
les courtiers en valeurs mobilières canalisent l'épargne des Canadiens et les capitaux 
des investisseurs étrangers vers les diverses administrations publiques et les entreprises 
de tous genres. Ce jumelage peut être accompli de deux façons. Premièrement, le 
courtier peut souscrire, à forfait ou à titre de mandataire, de nouvelles émissions de 
titres d'entreprises ou d'administrations publiques. Deuxiement, il peut vendre des 
titres de sociétés à des particuliers ou à d'autres entreprises. Les lois régissant les 
valeurs mobilières sont nettement moins rigoureuses dans le cas des investissements 
privés que dans celui des émissions publiques. 

L'Association canadienne des courtiers en valeurs mobilières est l'organisme national 
d'autoréglementation du marché des valeurs mobilières. Les courtiers membres de 
l'Association effectuent plus de 95 % de toutes les opérations sur le marché des valeurs 
mobilières au Canada et ce, à la fois pour le secteur privé et pour le secteur public. Il 
importe de souligner que la mobilisation de capitaux par habitant est deux fois plus 
élevée au Canada qu'aux Etats-Unis. 

En 1986, l'Association canadienne des courtiers en valeurs mobilières a déclaré de 
nouvelles émissions totalisant 31,2 milliards de dollars, comparativement à 29,8 
milliards en 1985. Ce total comprend les nouvelles émissions d'actions ordinaires, qui se 
sont élevées à 8,4 milliards de dollars, soit 3,7 milliards ou 44% de plus qu'en 1985. 
L'Association a aussi révélé que le commerce des obligations s'était élevé à 285 
milliards de dollars (222 milliards en 1985) et les opérations sur le marché monétaire, à 
850 milliards de dollars (719 milliards en 1985). En 1986, les opérations boursières au 
Canada ont atteint 84,6 milliards de dollars, comparativement à 57,8 milliards en 1985, 
soit une hausse de 46 %. 

A l'heure actuelle, il existe des restrictions touchant la propriété étrangère de maisons 
de courtage en valeurs mobilières. En décembre 1986,,  le gouvernement de l'Ontario a 
annoncée qu'il proposait de permettre à des non-résidents d'être propriétaires de 
maisons de courtage dans la province. La Colombie-Britannique a aussi annoncé des 
mesures de déréglementation semblables (voir la section 10 - Changements proposés). 
Ces recommandations témoignent de l'internationalisation croissante des marchés des 
valeurs mobilières et, une fois mises en pratique, elles devraient permettre aux 
entreprises canadiennes de jouer un plus grand rôle sur la scène internationale. 

7. BOURSES DE VALEURS  

Au Canada, il existe quatre bourses de valeurs mobilières, à Toronto, Montréal, 
Vancouver et en Alberta ainsi qu'une bourse de marchandises, a Winnipeg. Les bourses 
de Toronto, Montréal et Vancouver sont celles où s'effectue le plus grand volume 
d'opérations au Canada, la bourse de Toronto étant la plus importante. Toutes les 
bourses sont régies par les lois de la province où elles sont situées et la réglementation 
varie selon la province. 
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Entre 1982 et le milieu de 1985, l'indice composite de la Bourse de' Toronto (TSE) a été 
plus performant que les indices des bourses de Londres et de New York et légèrement 
supérieur à l'indice de .500 actions Standard and Poor aux Etats-Unis. Depuis le milieu 
de 1985, l'indice de la Bourse de Toronto a été plus faible que ceux des Etats-Unis et 
celui de la Bourse de Londres, en partie à cause du recul des secteurs du pétrole, du gaz 
et des minéraux. On trouvera au tableau 2 une comparaison de la performance des 
indices TSE, S&P .500, Dow Jones et de la Bourse de Londres, au cours de la période de 
1982 à 1986. Le tableau 3 présente une comparaison de la performance des divers 
secteurs à la Bourse de Toronto au cours des cinq dernières années. 

TABLEAU 2 

COMPARAISON DE LA PERFORMANCE DES INDICES BOURSIERS  1  

Composite 	 Bourse de 
de Toronto 	S & P 500 	Dow Jones 	Londres  

A la fin de: 

1982 	 1 	 100,0 	100,0 	 100,0 	 100,0 

	

' 2 	 86,1 	 99,0 	 98,7 	 98,2 

	

3 	 100,0 	110,5 	 108,9 	 104,5 

	

4 	 123,3 	125,8 	 127,2 	 106,5 

W 	 2 	 154,1 	150,1 
1983 	 1 135,8 136,5 137,3 

	

148,5 	
116,6 
128,0 

	

3 	 157,5 	150,9 	 149,9 	 123,4 

	

4 	 160,8 	148,4 	 153,0 	 137,3 

1984 	 1 	 150,0 	142,1 	 141,6 	 155,6 

	

2 	 139,9 	138,2 	 137,6 	 143,0 

	

3 	 150,7 	149,9 	 146,7 	 154,7 

	

4 	 151,2 	148,5 	 146,3 	 169,4 

1985 	 1 	 164,6 	161,9 	 154,0 	 174,6 

	

2 	 170,8 	170,5 	 162,3 	 169,7 

	

3 	 165,8 	164,4 	 161,5 	 178,7 

	

4 	 182,7 	190,7 	 188,0 	 201,5 

1986 	 1 	 191,9 	215,6 	 221,0 	 248,0 
2 	 194,3 	226,4 	 230,0 	 238,2 
3 	 187,6 	208,8 	 214,8 	 218,2 
4 	 193,1 	218,6 	 230,4 	 232,5 

1 	Toutes les données sont de la fin de l'année. 

Source : Bourse de Toronto; Standard & Poor; The Economist; Dow Jones. 

• 
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TABLEAU 3 

COMPARAISON DE LA PERFORMANCE DES SECTEURS  
A LA BOURSE DE TORONTO  I 

Pétrole Métaux 	 Papiers 
Pétrole 	et gaz 	et 	Services et prod. 	 Services 
et gaz 2 	compos. minéraux publics forest. 	Commerce financiers 	Or 

A la fin de: 
1982 	100,0 	100,0 	100,0 	100,0 	100,0 	100,0 	100,0 	100,0 
1983 	133,9 	129,3 	134,2 	127,6 	147,0 	139,8 	119,1 	98,7 
1984 	104,3 	111,4 	104,0 	135,9 	135,8 	120,0 	116,1 	69,3 
1985 	107,7 	162,1 	112,0 	160,5 	157,1 	183,7 	146,7 	103,1 
1986 	87,0 	113,8 	106,2 	127,6 	244,7 	200,1 	152,4 	125,8 

Toutes les données sont de la fin de l'année. 

Comprend 47 des 53 valeurs formant le secteur composite du pétrole et du gaz. 

Source : Revue de la Banque du Canada  

De façon générale, il est relativement facile paie une entreprise de faire inscrire ses 
actions à une des bourses canadiennes. Une entreprise qui désire faire inscrire ses 
actions doit remplir certaines conditions d'admission à la cote, établies par chaque 
bourse. Les conditions d'admission en vigueur au Canada sont comparables à celles de 
la Securities and Exchange Commission des Etats-Unis. 

Au Canada, le marché des obligations est également bien organisé. Les grandes 
sociétés ont régulièrement recours à l'émission d'obligations et de débentures pour 
réunir les capitaux nécessaires. La souscription et la distribution de ces titres sont 
habituellement effectuées par les négociants en valeurs. Le marché hors cote est une 
source de liquidités pour les acheteurs. 

	

8. 	AUTRES INSTITUTIONS FINANCIERES  

	

8.1 	Sociétés de financement des ventes  

Les sociétés de financement des ventes fournissent une vaste gamme de services aux 
particuliers et aux entreprises. Elles consentent de petits prêts à la consommation pour 
la consolidation de dettes personnelles, l'achat d'une voiture ou d'appareils ménagers, 
les voyages, etc. Dans le cas des entreprises, ces sociétés s'occupent surtout de 
crédit-bail applicable aux parcs de véhicules ou du financement des biens d'équipement. 
Les plus importantes sociétés de financement des ventes appartiennent aux fabricants 
des produits faisant l'objet du financement (ainsi, les grands fabricants d'automobiles 
tels que General Motors, Ford et Chrysler exploitent leurs propres sociétés de 
financement). 

• 

• 

• 
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8.2 	Caisses d'épargne et de crédit 

Les caisses d'épargne et de crédit sont comparables aux sociétés d'épargne et de crédit 
des Etats-Unis. Ce sont des coopératives dont la fonction principale est de recevoir les 
dépôts et d'accorder des prêts hypothécaires et personnels. Bon nombre des caisses 
fournissent des prêts aux petites entreprises et des services de compte de chèques, de 
dépôts à terme, de chèques de voyage, de marge de crédit, etc. 

8.3 	Institutions financières provinciales 

Chaque province s'est dotée d'un organisme autorisé à fournir de l'aide financière, sous 
forme de prêts directs ou de garanties de prêts, aux entreprises faisant affaire dans la 
province. •Ces organismes sont habituellement des prêteurs de dernier recours et, pour 
cette raison, ils sont le complément des autres institutions financières et ne leur font 
pas concurrence. 

9. ASSUR A N CE-DEPOTS  

La Société d'assurance-dépots du Canada (SADC) a été établie par le gouvernement 
fédéral en 1967,,  en vu de fournir aux déposants une protection contre la faillite des 
institutions de dépôt admissibles. L'adhésion à la SADC est obligatoire pour les banques 
à charte et toutes les institutions régies par les lois fédérales qui acceptent des dépôts 
du public. Les institutions de dépôt constituées en vertu de lois provinciales peuvent 
aussi présenter une demande d'adhésion. A l'heure actuelle, la SADC fournit une 
assurance jusqu'à concurrence de 60 000 $ par personne et par institution. Le fonds est 
constitué de primes qui sont perçues auprès des institutions membres et sont établies 
suivant une proportion du montant des dépôts assurables. 

10. CHANGEMENTS PROPOSES  

10.1 	Projet fédéral de déréglementation  

La déréglementation du secteur financier au Canada fait l'objet d'un vif débat public 
depuis novembre 1984, lorsque le gouvernement fédéral a annoncé son intention 
d'étudier, en collaboration avec les consommateurs, le milieu des affaires et les 
provinces, les changements qui pourraient être apportés à la réeementation du secteur 
financier. Les premières propositions du gouvernement ont eté divulguées dans un 
document de travail publié en avril 1985. En décembre 1986, le ministre d'Etat aux 
Finances a déposé le projet fédéral de réforme du secteur financier. Les mesures 
proposées, une fois adoptées, s'appliqueront aux institutions régies par les lois fédérales, 
notamment à toutes les banques, de même qu'aux sociétés de fiducie et de prêts et aux 
compagnies d'assurance constituées en vertu de lois fédérales. 

Bien que les mesures proposées influent sur les activités des courtiers en valeurs 
mobilières et des coopératives, ces deux types d'institutions sont régis par les provinces, 
comme le sont les sociétés de fiducie et les compagnies d'assurance constituées en 
vertu de lois provinciales. Les projets de déréglementation des provinces sont décris 
plus loin. 
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La réforme proposée par le gouvernement fédéral produira, dans le secteur financier, 
d'importants changements qui se rapportent à quatre grands domaines. 

10.1.1 	Pouvoirs des institutions financières  

La réforme entraînera un élargissement considérable des pouvoirs des institutions. Les 
banques, les sociétés de fiducie et de prêts et les compagnies d'assurance constituées au 
niveau fédéral seront autorisées à être propriétaires d'institutions financières de tous 
genres, y compris les maisons de courtage en valeurs mobilières. Par exemple, une 
banque ou une société de fiducie pourrait offrir des assurances ou des services de 
placements par l'intermédiaire d'une filiale. Cette mesure proposée, souvent appelée la 
propriété commune, aura pour effet de fusionner les "quatre piliers". Il s'ensuivra aussi 
un élargissement des pouvoirs internes des sociétés financières. Les sociétés de fiducie 
et de prêts et les compagnies d'assurance disposeront de pouvoirs illimités en matière 
de prêt à la consommation et de prêt commercial. Les trois catégories d'institutions 
seront autorisées à offrir des conseils en placements et des services de gestion de 
portefeuilles; les banques et les compagnies d'assurances pourront s'occuper de fiducie. 
Enfin, les banques, les sociétés de fiducie et de prêts et les compagnies d'assurance 
auront pleins pouvoirs pour établir des réseaux, sauf dans le cas de la vente au détail 
d'assurance. Les réseaux sont un mécanisme par lequel une institution peut offrir les 
services d'une autre, par exemple, une banque qui offrirait des services de placements à 
ses clients. 

L'élargissement des pouvoirs des institutions canadiennes s'appliquera aussi aux 
institutions financières étrangères; toutefois, le changement visant la propriété 
commune sera mis en oeuvre progressivement dans le cas des institutions étrangères. 
Les banques de l'annexe B et d'autres institutions financières sous contrôle étranger 
seront autorisées à acquérir une participation de 50 % dans une maison de courtage en 
valeurs mobilières au 30 juin 1987 et une participation de 100 % au 30 juin 1988. Il est 
proposé de n'apporter aucun changement aux règles en vigueur en matière d'entrée sur 
le marché par les sociétés étrangères et de propriété étrangère, sous réserve des 
résultats des négociations commerciales canado-américaines. 

10.1.2 	Politique en matière de propriété des institutions financières 

Banques  

Les petites banques (capital inférieur à 750 millions de dollars) pourront appartenir à un 
petit nombre d'investisseurs canadiens, dans la mesure où ils n'ont pas de liens 
commerciaux. Dans le cas des grandes banques (capital supérieur à 750 millions de 
dollars), au moins 35 % des actions donnant droit de vote devront être négociées 
publiquement et largement réparties au 31 décembre 1991 ou dans les cinq années 
suivant la date à laquelle la banque a atteint le seuil, d'autre part, aucun actionnaire ne 
pourra détenir plus de 10 % des actions. 
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•
Sociétés de fiducie et de prêts et compagnies d'assurance  

Les nouvelles sociétés de fiducie et de prêts et compagnies d'assurance ne seront pas 
autorisées à entretenir d'importants liens commerciaux. Les entreprises commerciales 
ne pourront acquérir une participation dans des institutions non bancaires dont le 
capital dépasse 50 millions de dollars, ou majorer leur participation actuelle. Dans le 
cas des grandes institutions qui ont des liens commerciaux, au moins 35 % de leurs 
actions donnant droit de vote devront être négociées publiquement et être largement 
réparties au 31 décembre 1991 ou dans les cinq années qui suivent la date à laquelle leur 
capital a atteint le seuil de 50 millions de dollars. Les sociétés de fiducie et de prêts et 
les compagnies d'assurance dont le capital dépasse 750 millions de dollars et qui n'ont 
pas de liens commerciaux devront avoir au moins 35 % de leurs actions donnant droit de 
vote largement réparties et négociées publiquement au 31 décembre 1991 ou dans les 
cinq années suivant la date à laquelle à leur capital a atteint le seuil de 750 millions, 
après quoi aucun actionnaire se sera autorisé à acquérir une participation de plus de 
10%.  

10.1.3 	Réglementation des institutions financières  

Les opérations intéressées et les conflits d'intérêts, ainsi que d'autres aspects de la 
réglementation, font l'objet de mesures directes autres que les propositions touchant la 
propriété, par exemple, un contrôle plus rigoureux des opérations intéressées (sauf dans 
le cas des opérations entre institutions affiliées) et le raffermissement du rôle des 
directeurs et des vérificateurs. 

• 10.1.4 	Surveillance et assurance-dépôts  

Des mesures ont été proposées en réponse aux critiques formulées par suite de la 
faillite récente de certaines banques et sociétés de fiducie, et en vue de résoudre des 
problèmes de financement et d'une autre nature qui se rattachent à l'assurance-dépôts. 
Au niveau fédéral, les pouvoirs de surveillance des insitutions financières seront unifiés  
et confiés au Bureau du surintendant des institutions financières qui aura l'appui d'un 
comité consultatif formé de spécialistes. La procédure de prise de contrôle des 
institutions en difficulté et de restruction de ces dernières sera améliorée. La Société 
d'assurance-dépôts du Canada restera un organisme distinct, mais ses pouvoirs seront 
élargis pour ce qui est de prélever des primes ou une surtaxe, d'obtenir de l'information 
et de refuser l'assurance. 

La réforme proposée aura d'importants retentissements sur le secteur financier 
canadien. En particulier, l'élargissement des pouvoirs des institutions financières, à 
savoir la propriété commune, l'accroissement des pouvoirs internes et l'établissement de 
réseaux, accentuera beaucoup la concurrence entre les institutions tant existantes que 
nouvelles. Les formules de propriété proposées rendront nécessaires de nouvelles 
émissions d'actions ou la renonciation par certaines institutions non financières à des 
filiales d'occupant de fiducie, mais les propositions définitives restent 

• 



Système bancaire et financier 	 - 14 - 

cependant moins rigoureuses que les propositions initiales. De façon générale, les 
mesures proposées ont été bien accueillies par les institutions financières, de même que 
par le milieu des affaires et le public. 

	

10.2 	Projets provinciaux de déréglementation  

L'Ontario et la Colombie-Britannique ont toutes les deux annoncé des mesures de 
réforme de la réglementation provinciale des institutions financières. En décembre 
1986, l'Ontario a annoncé de nouvelles règles visant la création et la propriété de 
maisons de courtage en valeurs mobilières dans la province. A compter du 30 juin 1987, 
les institutions financières canadiennes ou tout investisseur canadien seront autorisés a 
détenir une participation pouvant atteindre 100 % dans une maison de courtage de 
l'Ontario. Le 30 juin 1988, les non-résidents pourront acquérir une participation ne 
dépassant pas 50 % dans une maison de courtage. Les maisons de courtage étrangères 
qui souhaitent s'établir directement en Ontario seront autorisés à s'inscrire à compter 
du 30 juin 1987, mais leurs activités seront limitées au marché des valeurs exemptées 
jusqu'au 30 juin 1988. 

Ces changements sont conformes à la réforme proposée par le gouvernement fédéral. 
Parallèlement, la Colombie-Britannique a annoncé son intention de permettre aux 
institutions tant canadiennes qu'étrangères, comprenant les banques, les caisses 
d'épargne et de crédit et autres institutions financières, d'acquérir une participation 
dans des maisons de courtage en valeurs mobilières à compter du ler juillet 1987. 

	

11. 	SERVICES FINANCIERS DU GOUVERNEMENT 

	

11.1 	Banque fédérale de développement  

La Banque fédérale de développement (BFD) est une société d'Etat qui a pour objet de 
favoriser la création ou l'expansion des entreprises commerciales au Canada. Elle 
accorde une attention particulière aux petites et moyennes entreprises. Les services 
que la BFD offre au milieu des affaires du Canada se divisent en deux catégories : des 
services financiers (prêts, cautionnement de prêts, et capital de risque), et des services 
de gestion-conseil, comprenant notamment les conseils, la planification, la formation et 
l'information. 

La BFD supplée aux services des institutions financières du secteur privé en fournissant 
des fonds pour des projets utiles aux entreprises qui n'ont pu les obtenir ailleurs à des 
conditions raisonnables. 

11.1.1 	Services financiers  

Les services financiers de la BFD comprennent les prêts à terme, le cautionnement de 
prêts et un programme de capital de risque. 
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Les prêts à terme sont offerts pour aider à l'acquisition d'immobilisations comme des 
terrains, des bâtiments, du matériel et de l'outillage, ainsi que pour financer l'achat 
d'autres entreprises, pour accroître le fonds de roulement et pour financer 
l'accroissement des ventes. Les prêts sont consentis à taux fixe ou flottant pour des 
périodes pouvant atteindre 10 ans, et les modalités de remboursement sont établies en 
fonction de la nature du prêt, des garanties et de la capacité de remboursement de 
l'emprunteur. 

Le cautionnement de prêt est offert aux institutions financières au nom du client. Le 
client doit verser une faible commission et les garanties sont habituellement les mêmes 
que celles exigées pour un prêt à terme. 

La Division du capital de risque de la BFD a pour objet d'aider les entreprises qui 
affichent un potentiel élevé de croissance, mais qui .ont un accès limité au marché 
financier. Elle a pour but principal d'accroître le capital de risque dont peuvent 
disposer les petites et moyennes entreprises prometteuses au Canada, en investissant 
les fonds de la BFD ou en favorisant le financement par actions de la part d'institutions 
financières privées. Lorsque la BFD investit ses propres fonds dans une entreprise, elle 
s'efforce généralement de demeurer un actionnaire minoritaire et de vendre ses actions 
dès que cela est favorable tant à l'entreprise qu'à la BFD. 

11.1.2 	Services de gestion-conseil  

Les Services de gestion-conseil de la BFD constituent une des plus importantes sources 
de conseils, de formation et d'information pour les petites et moyennes entreprises au 
Canada. Ils sont subdivisés en neuf catégories brièvement décrites ci-dessous. 

Programme de planification financière  

Le programme de planification financière comprend un service de référence appelé 
"service de liaison financière" permettant de mettre les investisseurs en rapport avec 
les personnes à la recherche de financement. Il comprend également un service de 
préparation de demandes de financement pour les clients et un service de planification 
stratégique, de même qu'une série de guides d'autoplanification financière. 

CASE (Consultation au service des entreprises)  
Le programme CASE fait appel à la compétence de plus de 1 100 hommes et femmes 
d'affaires à la retraite pour aider les entreprises à améliorer leurs méthodes de gestion. 
Ces personnes fournissent des conseils touchant tous les domaines de la gestion des 
affaires, notamment la comptabilité, la commercialisation, la production et le 
personnel. 

Toutes les entreprises comptant au plus 75 employés sont admissibles au programme 
CASE. Il n'est pas nécessaire d'avoir contracté un emprunt auprès de la BFD et les 
honoraires de consultation sont modestes. Les frais de déplacement des conseillers sont 
supportés par la BFD pour faire en sorte que les services soient disponibles à toutes les 
entreprises du pays au même tarif modeste. 

• 



Système bancaire et financier 	 - 16 - 

Séminaires de gestion des affaires  
Le programme est composé de séminaires d'une journée et d'une demi-journée portant 
sur divers sujets dont la comptabilité, le personnel, la commercialisation, l'impôt et les 
finances. A l'heure actuelle, la BFD offre vingt séminaires différents. 

Séminaires conjoints  
Ces séminaires sont des versions adaptées des séminaires d'une journée ou d'une 
demi-journée que la BFD offre habituellement dans divers domaines, notamment la 
gestion générale, la commercialisation, les finances et le personnel. En général, il 
s'agit d'une adaptation de la formule habituelle, en fonction des besoins particuliers des 
membres d'associations ou de groupes spécialisés. 

Cliniques de gestion  
Une clinique de gestion est un programme unique d'autoformation qui s'adresse aux 
chefs d'entreprise ou à ceux qui projettent de se lancer en affaires. Le programme a 
deux composantes, un cours sur vidéocassette qui peut être visionné à une succursale de 
la BFD et un cahier d'exercices qui peut être rempli au bureau ou à domicile. A l'heure 
actuelle, neuf sujets sont traités sur vidéocassette. 

Cours de gestion des affaires  
Ces cours de formation de 30 heures sont préparés par la BFD et distribués en 
collaboration avec les ministères de l'Education des provinces et des territoires. Ils 
sont également offerts dans le cadre de programmes de formations des adultes dans des 
collèges communautaires au Canada (cégeps au Québec), à l'intention des personnes qui 
souhaitent améliorer leur compétence en gestion. Il existe maintenant environ 20 cours 
traitant de sujets dans les domaines de la gestion générale, des finances, de la 
commercialisation et du personnel. 

Votre affaire, c'est notre affaire  
Il s'agit d'une collection de quatre livres de poche qui présentent en termes clairs et en 
un style facile à lire les étapes importantes qui mènent à la réussite d'une entreprise. 
Les volumes traitent de la gestion générale d'une petite entreprise, du commerce de 
détail, des entreprises de services et de la fabrication. 

Service d'information à la petite entreprise  
Toutes les succursales de la BFD sont en mesure de renseigner les gens d'affaires. Au 
moyen d'une base de données informatisées appelée AIDE (aide informatisée pour le 
développement des entreprises), la Banque offre des services d'information 
personnalisés sur les programmes fédéraux, provinciaux et municipaux d'aide aux 
entreprises, ainsi qu'une liste des possibilités locales et des sources d'autres 
renseignements. La BFD peut fournir rapidement des sources d'information au moyen 
du service de renseignements téléphoniques sans frais offert par les centres 
d'information aux entreprises. En outre, la BFD offre gratuitement des séances 
d'information et des ateliers, et publie un répertoire des programmes d'aide 
gouvernementaux intitulé AIDE (assistance et information pour le développement de 
l'entreprise), ainsi qu'un supplément pour chaque province et territoire. 

• 
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Publications  
La BFD publie également un journal trimestriel, " Profit$  ". Cette publication fait 
régulièrement état des divers services offerts par la BFD et contient des articles 
d'actualité intéressant les petites et moyennes entreprises. Il n'existe pas de liste de 
distribution pour la publication Profit$,  puisqu'elle est automatiquement expédiée à 
toutes les entreprises canadiennes par l' intermédiaire de la Société canadienne des 
postes. 

Pour de plus amples renseignements, s'adresser au bureau de la BFD le plus près. 

BANQUE FEDERALE DE DEVELOPPEMENT 

SIEGE SOCIAL  

Banque fédérale de développement 
800, square Victoria 
C.P. 335 
Montréal (Québec) 
H4Z 1L4 
(514) 283-5904 
1-800-361-2126 

Région du Québec  

Banque fédérale de développement 
800, square Victoria, Bureau 4600 
C.P. 190 
Montréal (Québec) 
H4Z 1C8 
(514) 283-3657 

Région des Prairies et du Nord  

(Manitoba, Saskatchewan, Alberta 
et Territoires du Nord-Ouest) 
Banque fédérale de développement 
161 Portage Avenue, pièce 300 
Winnipeg (Manitoba) 
R3B 0Y4 
(204) 949-7811 

Région de l'Atlantique  

Banque fédérale de développement 
Cogswell Tower 
Suite 1400, Scotia Square 
P.O. box 1656 
Halifax, Nova Scotia 
B3J 2Z7 
(902) 426-7860 

Région de l'Ontario  

Banque fédérale de développement 
777 Bay Street, 29th Floor 
Toronto Ontario 
M5G 2d8 
(416) 973-1144 

Colombie-Britannique et Yukon  

Banque fédérale du développement 
900 West Hastings Street 
Vancouver, British Columbia 
V6C 1E7 
(604) 666-7800 

• 
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11.2 	Société pour l'expansion des exportations  

La Société pour l'expansion des exportations (SEE) est une société d'Etat canadienne 
dont le mandat consiste à favoriser et à accroître les exportations canadiennes. La 
Société s'acquitte de son mandat par la prestation de services de trois ordres : les 
assurances, les garanties et le financement des exportations. Toute entreprise ou tout 
exploitant d'entreprise au Canada peut avoir recours aux services de la SEE pourvu qu'il 
s'agisse d'une vente à l'exportation, que l'opération soit sûre, que l'acheteur étranger 
soit solvable et que les biens et services exportés aient un contenu canadien d'au moins 
60%. 

11.2.1 	Assurances à l'exportation  

Les assurances couvrent deux types de risques, soit les risques commerciaux et les 
risques politiques. Les risques commerciaux comprennent l'insolvabilité de l'acheteur 
étranger, le défaut de paiement, le refus de paiement ou la résiliation de contrat par 
l'acheteur étranger. Les risques politiques pouvant faire l'objet d'une assurance sont le 
blocage ou les problèmes de transfert de fonds, l'annulation ou le non-renouvellement 
des permis d'exportation ou d'importation, la guerre ou la révolution dans le pays de 
l'acheteur, l'expropriation d'un investissement étranger, l'encaissement injustifié des 
garanties de bonne fin et l'encaissement justifié des garanties de bonne fin, sans 
possibilité d'intervention de l'exportateur. La SEE assume habituellement 90 % des 
risques commerciaux ou politique et peut souscrire une assurance pour presque toutes 
les opérations touchant les biens, les services ou la technologie. Elle fournit à 
l'exportateur divers types d'assurance dont l'assurance des opérations de crédit à court 
ou à moyen termes, l'assurance cautionnement, les garanties des investissements à 
l'étranger et l'assurance préalable au versement des prêts. Les primes exigées par la 
SEE sont établies en fonction de la nature des biens ou des services, de l'acheteur, du 
pays, des modalités de crédit, de l'importance du risque et du type d'assurance souscrite. 

11.2.2 	Garanties à l'exportation  

La SEE fournit des garanties aux banques et à d'autres institutions financières qui 
consentent au prêts ou accordent des cautions de bonne fin ou de soumission pour les 
exportations canadiennes. Des garanties sans condition contre les pertes résultant du 
financement d'une opération d'exportation sont offertes aux banques qui financent les 
exportateurs assurés par la SEE ou qui ont consenti des prêts à des acheteurs de biens 
d'équipement et de services d'origine canadienne. La SEE peut aussi fournir une 
garantie à une banque qui a consenti une marge de crédit à court terme à une banque 
étrangère en vu de financer l'exportation de biens et de services canadiens. La SEE 
peut offrir aux banques ou aux autres institutions financières une garantie complète 
sans condition dans le cas d'opérations internationales pour lesquelles il faut présenter 
une garantie d'exécution des travaux conformément aux conditions du contrat (projets 
de construction) ou du montant de la soumission. L'exportateur et sa banque sont donc 
en mesure de présenter les garanties requises par l'acheteur étranger, sans que 
l'exportateur n'ait à immobiliser son fonds de roulement. 

• 
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•
11.2.3 	Financement à l'exportation  

La SEE consent des prêts aux acheteurs étrangers de biens d'équipement, de matériel 
et de services d'origine canadienne. Les fonds sont versés directement à l'exportateur 
pour le compte de l'acheteur étranger, de sorte que l'exportateur réalise des ventes au 
comptant.. La SEE fournit également des prêts à l'exportation à moyen et à long 
termes, à taux fixe ou flottant jusqu'à concurrence de 85 % de la valeur, afin de 
permettre aux exportateurs canadiens de concurrencer les exportateurs étrangers sur un 
pied d'égalité. Le financement peut prendre la forme d'un prêt, d'une marge de crédit, 
d'un prêt accompané d'un accord de versements multiples (dans le cas d'un acheteur 
unique de biens et de services de divers exportateurs canadiens, pour réaliser un projet) 
ou d'un programme d'achat de billets à ordre (en vertu duquel la SEE achète une série de 
billets souscrits par l'acheteur étranger et payables à l'exportateur). Les petits ou 
moyens exportateurs (exportations d'au plus un millions de dollars) peuvent aussi obtenir 
des fonds auprès des bureaux régionaux de la SEE ou de son siège social à Ottawa. 

Pour de plus amples renseignements, s'adresser à la succursale de la SEE la plus proche. 

• 
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• SOCIETE POUR L'EXPANSION DES EXPORTATIONS  

SIEGE SOCIAL  

Société pour l'expansion 
des exportations 

151, rue O'Connor 
C.P. 655 
Ottawa (Ontario) 
KIP 5T9 
TELEPHONE : (613) 598-2500 
TELEX : 053-4136 
FACSIMILE : (613) 237-2690 

Colombie-Britannique et Yukon  

Société pour l'expansion 
des exportations 

Suite 1030, One Bentall Centre 
505 Burrard Street 
Vancouver, British Columbia 
V7X 1M5 
TELEPHONE : (604) 688-8658 
FACSIMILE : (604) 688-3710 

Région des Prairies et du Nord  

(Alberta, Saskatchewan, Manitoba 
et Territoires du Nord-Ouest) 
Société pour l'expansion des 

exportations 
Bow Valley Square III 
Suite 2140 
255 - 5th Avenue S.W. 
Calgary, Alberta 
T2P 3G6 
TELEPHONE : (403) 294-0928 
FACSIMILE : (403) 294-1133 

Région de l'Ontario 

Société pour l'expansion des 
exportations 

Suite 810 
National Bank Building 
P.O. Box 810 
150 York Street 
Toronto, Ontario 
M5H 3S5 
TELEPHONE : (416) 364-0135 
TELEX : 06-22166 
FACSIMILE : (416) 862-1267 

Région de l'Atlantique  

Société pour l'expansion 
des exportations 

Suite 1003 
Toronto-Dominion Bank Building 
1791 Barrington Street 
Halifax, Nova Scotia 
133J 3L1 
TELEPHONE : (902) 429-0426 
TELEX : 019-21502 

Région du Québec  

Société pour l'expansion 
des exportations 

Bureau 2724, 800 square Victoria 
C.P. 124 
Succursale postale Tour de la 

Bourse 
Montréal (Québec) 
H4Z 1C3 
TELEPHONE : (514) 878-1881 
FACSIMILE : (514) 878-9891 

• 



Banque d'Alberta 
10040 -104th Street, Suite 1200 
Edmonton, Alberta T.53 3X6 

Banque de Commerce Canadienne 
Impériale 

Commerce Court 
Toronto, Ontario M5L 1A2 

Banque de Montréal 
1 First Canadian Place 
Toronto, Ontario M5X 1A1 

Banque Nationale du Canada 
600, rue de la Gauchetière ouest 
Montréal (Québec) H38 4L2 

Banque Toronto Dominion 
P.O. Box 1 
Toronto Dominion Centre 
Toronto, Ontario M5K 1A2 
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ANNEXE I  

LES BANQUES A CHARTE DU CANADA 
au 31 décembre 1986 

Banques canadiennes  (annexe A) 

• 

Banque continentale du Canada 
130 Adelaide Street West 
Toronto, Ontario M5H 3R2 

Banque de Colombie-Britannique 
.555 Burrard Street, Suite 1725 
Vancouver, British Columbia V7X 1K1 

Banque de l'Ouest et du Pacifique 
555 Burrard Street, Suite 1.585 
Vancouver, British Columbia V7K 1M9 

Banque de Nouvelle-Ecosse 
44 King Street West 
Toronto, Ontario M5H 1H1 

Banque Royale du Canada 
1, Place Ville-Marie 
C.P. 6001 
Montréal (Québec) H3C 3A9 

Filiales de banques étrangères (annexe B) 

Banco Central du Canada 
330 Bay Street, Main Floor 
Toronto, Ontario M5H 2S8 

ANZ Bank of Canada 
Royal Bank Plaza 
North Tower, Suite 1880 
Toronto, Ontario M53 233 

Banque de Boston du Canada 
500, boul. Dorchester ouest 
Bureau 1400 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 

The Chase Manhattan Bank of Canada 
1.50 King Street West, Suite 1600 
Tornto, Ontario M5H 139 

ABN Bank Canada Toronto-Dominion 
Centre 

Suite 3402 
Toronto, Ontario M5K 1G8 

Barclays Bank of Canada 
Commerce Court West, Suite 3500 
Toronto, Ontario M5L 1G2 

BT Bank of Canada 
Royal Bank Plaza, N. Tower 
16th Floor 
Toronto, Ontario M53 232 

Chemical Bank of Canada 
150 York Street, Suite 1900 
Toronto, Ontario M5H 3S5 • 



Système bancaire et financier  

Comerica Bank Canada 
2 First Canadian Place, Suite 2145 
Toronto, Ontario M5X 1E3 

Banca Commerciale italiana du 
Canada 
130 Adelaide Street West 
Suite 1800 
Toronto, Ontario M5H 1H9 

Korea Exchange Bank (Canada) 
2 First Canadian Place, Suite 1140 
Toronto, Ontario M5X 1E3 

Bank of Tokyo Canada 
Royal Bank Plaza, S. Tower 
Suite 2160 
Toronto, Ontario M53 231 

Fuji Bank Canada 
130 Adelaide Street West, Suite 3200 
Toronto, Ontario M5H 3R6 

Hapoalim Bank Canada 
1 First Canadian Place, 63rd Floor 
Toronto, Ontario M5X 1A9 

Industrial Bank of Japan (Canada) 
Commerce Court North, Suite 1200 
Toronto, Ontario M5L 1G3 

Irving Bank Canada 
Commerce Court East, Suite 700 
Toronto, Ontario M5L 1E8 

Leumi le-Israel Bank (Canada) 
3055 Bathurst Street, 2nd Floor 
Toronto, Ontario M6B 3B7 

Manufacturers Hanover Bank of 
Canada 
20 Queen Street West, Suite 3400 
Toronto, Ontario M5H 3R3 
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Crédit Commercial de France 
(Canada) 
1155, boul. Dorchester ouest 
Bureau 2305 
Montréal (Québec) h3B 2K2 

Continental Illinois Bank 
(Canada) 
1 First Canadian Place, Suite 6000 
Toronto, Ontario M5X 1H2 

Bank of Credit and Commerce 
(Canada) 
1 First Canadian Place, Suite 3333 
Toronto, Ontario M5X 1BI 

Dresdner Bank Canada 
2 First Canadian Place, Suite 1700 
Toronto, Ontario M5X 1E3 

Hanil Bank Canada 
1055 Dunsmuir Street, Suite 2674 
Vancouver, British Columbia V7K 1L3 

Hongkong Bank of Canada 
200 Granville Street, Suite 1818 
Vancouver, British Columbia V6C 1L3 

International Commercial Bank 
of Cathay (Canada) 
150 York Street, Suite 910 
Toronto, Ontario M5H 3S5 

Israel Discount Bank of Canada 
150 Bloor Street West, Suite M100 
Toronto, Ontario M5S 2Y5 

Lloyds Bank Canada 
Toronto Dominion Centre, Suite 2802 
Toronto, Ontario M5K 135 

Mellon Bank Canada 
1 First Canadian Place, Suite 6400 
Toronto, Ontario M5X 1A4 

• 
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Midland Bank Canada 
2 First Canadian Place, Suite 1100 
Toronto, Ontario M5X 1E3 

The Mitsui Bank of Canada 
2 First Canadian Place, Suite 2531 
Toronto, Ontario M5X 1E3 

National Bank of Detroit 
(Canada) 
Royal Bank Plaza, N. Tower 
Suite 89.5 
Toronto, Ontario M53 233 

State Bank of India (Canada) 
Royal Bank Plaza, N. Tower 
Suite 401 
Toronto, Ontario M53 232 

National Westminster Bank of Canada 
Royal Bank Plaza, S. Tower 
Suite 2060 
Toronto, Ontario M53 231 

Banque République Nationale de 
New York (Canada) 
1981, avenue McGill College 
Bureau 150 
Montréal (Québec) H3A 3A7 

Security Pacific Bank of Canada 
999 West Hastings Street, Suite 600 
Vancouver, Colombie-Britannique V6C 2X9 
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Mitsubishi Bank of Canada 
Commerce Court West, Suite 2300 
Toronto, Ontario M5L 1A1 

Morgan Bank of Canada 
Royal Bank Plaza, S. Tower 
Suite 2250 
Toronto, Ontario M53 232 

Banque Nationale de Grèce (Canada) 
852, rue Jean Talon ouest 
Montréal (Québec) H3N 1S4 

Banque Nationale de Paris (Canada) 
1981, avenue McGill College 
Bureau 100 
Montréal (Québec) H3A 2W8 

Banca Nazionale del Lavoro of 
Canada 
1 First Canadian Place, Suite 6965 
Toronto, Ontario M5N 1E1 

Paribas Bank of Canada 
2 First Canadian Place, Suite 2520 
Toronto, Ontario M5X 1E3 

Sanwa Bank of Canada 
Commerce Court West, Suite 3950 
Toronto, Ontario M5L 1G3 

Overseas Union Bank of 
Singapore (Canada) 

121 King Street West, Suite 
Toronto, Ontario M5H 3T9 

Standard Chartered Bank of Canada 
55 University Avenue, 14th Floor 

1000 	 Toronto, Ontario M53 2H7 

Citibank Canada 
123 Front Street West, Suite 1900 
Toronto, Ontario M53 3M3 

Crédit Suisse Canada 
Commerce Court West, Suite 2400 
Toronto, Ontario M5L 1K2 

Crédit Lyonnais Canada 
2000, rue Mansfield, 18e étage 
Montréal (Québec) H3A 3A6 

Deutsche Bank (Canada) 
2 First Canadian Place, Suite 3600 
Toronto, Ontario M5X 1E3 
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First Interstate Bank of Canada 
2 First Canadian Place, Suite 800 
Toronto, Ontario M5X 1E3 

Swiss Bank Corporation (Canada) 
207 Queen's Quay West, Suite 780 
Toronto, Ontario M5 1  1A7 

Union Bank of Switzerland (Canada) 
2 First Canadian Place, Suite 1000 
Toronto, Ontario M5X 1E5 
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The First National Bank of Chicago 
2 First Canadian Place, Suite 2300 
Toronto, Ontario M5X 1E4 

Société Générale (Canada) 
1155, rue Université, Bureau 1100 
Montréal (Québec) H3B 3A7 

• 
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POLITIQUE SUR L'INVESTISSEMENT 

1. 	INVESTISSEMENT CANADA ET LA POLITIQUE 

Investissement Canada a pour mandat de traduire et de diffuser les objectif s généraux 
et les orientations du gouvernement, qui s'est engagé à stimuler l'investissement, à 
encourager le transfert d'idées et de technologie, a créer des emplois et à favoriser 
l'esprit d'entreprise. 

Le gouvernement considère que l'investissement, dans le sens le plus large du terme, est 
essentiel au maintien de la compétitivité du Canada. C'est pourquoi Investissement 
Canada a adopté une approche stratégique au nouvel environnement de l'investissement 
au Canada et dans le monde. Nous avons eu l'occasion de présenter notre analyse et 
notre vision stratégiques aux provinces et à certains groupes du secteur privé et ils se 
sont dits d'accord avec l'approche adoptée par le gouvernement en ce qui a trait à 
l'investissement. 

L'environnement de l'investissement a changé de façon radicale au cours des quelques 
dernières années en raison de l'incertitude et de la volatilité de l'économie, de 
Paugmentaton considérable du recours à la technologie, des nouveaux facteurs de 
détermination de la compétitivité et de la tendance à la spécialisation des produits et à 
l'amélioration de leur qualité. De plus, il y a eu des changements fondamentaux en 
termes des sources d'investissement, de leur destination et des critères de décision en 
matière d'investissement. 

En raison de l'accélération de la diffusion de la technologie et des pressions exercées 
par les marchés, l'investissement prend de nouvelles formes. Alors que, 
traditionnellement, la forme principale de l'investissement était la succursale, nous 
voyons de plus en plus d'alliances stratégiques entre pays ou sociétés, prenant la forme 
notamment de coentreprises, des transferts de technologie, d'échanges au niveau de la 
gestion, d'ententes de mise en marché et de coproduction, d'accords de licence, etc. 

Investissement Canada, en collaboration avec le ministère des Affaires extérieures, le 
ministère de l'Expansion industrielle régionale, d'autres agences fédérales, les provinces 
et le secteur privé, se dispose à faire face à ces changements, afin d'assurer que le 
programme et les services de développement de l'investissement soient conçus pour 
répondre aux réalités nouvelles du marché et encourager les investissements 
susceptibles d'améliorer l'industrie canadienne et d'assurer sa compétitivité future. 
Investissement Canada reconnaît le besoin non seulement d'accroître la sensibilité des 
Canadiens relativement à l'importance de l'investissement nouveau, mais aussi de faire 
prendre conscience à la communauté internationale des affaires que le Canada est un 
pays ou il est rentable de faire des affaires. 

Chargé d'encourager toutes les formes d'investissement au Canada, Investissement 
Canada joue le rôle de point de convergence des efforts des secteurs public et privé 
canadiens. Il pourra réaliser ces objectifs dans la mesure où les politique 
gouvernementales seront cohérentes et auront pour effet de créer un environnement 
stable pour les affaires. 

• 
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Investissement Canada s'est engagé à consulter les provinces et les territoires de façon 
à ce que les activités fédérales de promotion reflètent les priorités régionales, dans le 
cadre d'une stratégie nationale cohérente de développement de l'investissement. Enfin, 
aucun effort de développement de l'investissement ne peut porter fruit sans l'entière 
coopération du secteur privé. 

A la lumière des priorités gouvernementales, des interventions d'autres ministères 
fédéraux,.des provinces et du secteur privé, et en se fondant sur notre évaluation de 
l'environnement international, nous avons formulé les priorités suivantes: 

• encourager l'innovation et le recours accru à la technologie afin de rendre 
l'industrie actuelle plus compétitive; 

• stimuler l'esprit d'entreprise et favoriser les idées nouvelles et les occasions 
d'investissement; 

. favoriser et faciliter l'établissement d'alliances stratégiques et de relations de 
collaboration entre les secteurs public et privé et stimuler les relations productives 
entre sociétés, au Canada et à l'étranger; 

. encourager l'investissement entrainant la construction de nouvelles installations; 

• encourager l'expansion et la conservation des entreprises; 

• promouvoir une compétitivité et une pensée globales; 

• stimuler davantage les marchês de capitaux en faveur des sociétés canadiennes et 
promouvoir l'accroissement de l'investissement de portefeuille. 

1.1 	Services offerts par Investissement Canada  

Investissement Canada offre de nombreux services axés sur ces priorités pour faciliter 
la tâche aux investisseurs. Nos conseillers en investissement peuvent être rejoints au 
numéro 1-800-267-0490 (sans frais en Amérique du nord) ou au (613) 996-786 9 ils vous 
fourniront de l'information sur les coûts de l'énergie dans les diverses régions du pays, 
sur les centres régionaux de technologie avancée, sur l'infrastructure technologique, sur 
les profils industriels, sur les stimulants offerts à l'industrie par les gouvernements 
fédéral et provinciaux, sur les coentreprises et les ententes de licence. Ils peuvent 
également vous aider à déterminer les personnes-clés des secteurs public et privé dans 
tout le pays, à définir vos propositions d'investissement, à choisir les occasions 
d'investissement et les partenaires éventuels, à trouver des sources de capitaux et de 
technologie. Vous pouvez également communiquer avec nos conseillers juridiques au 
(613) 992-5478, ou encore avec l'ambassade ou le consulat du Canada le plus près, pour 
obtenir de l'information sur l'interprétation et l'application de la Loi sur Investissement  
Canada ou sur d'autres lois fédérales qui affectent votre entreprise. 

• 
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1.2 	Politique du Canada en matière d'investissement étranger  

La nouvelle Loi sur Investissement Canada est entrée en vigueur en juin 1985 en 
remplacement de la Loi sur l'examen de l'investissement étranger. L'objectif 
fondamental d'Investissement Canada est d'encourager et de faciliter l'investissement 
d'origine nationale et étrangère. L'Agence fait également de la recherche afin d'offrir 
des conseils en vue de mettre oeuvre des politiques qui feront du Canada un pays ou il 
est intéressant et rentable de faire des affaires. 

Les changements à l'échelle de l'économie mondiale illustrent clairement le fait que le 
Canada doit immédiatement améliorer de façon substantielle sa compétitivité 
internationale afin de protéger dans l'avenir les emplois des Canadiens. 
Conséquemment, les investissements doivent s'accroîtrent afin que le Canada devienne 
plus concurrentiel à l'échelle internationale. 

La nouvelle position du Canada en matière d'investissement étranger est peut-être le 
mieux résumée dans cet extrait d'un document présenté par le Très Honorable Joe 
Clark, Secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures, et intitulé " Competitiveness and 
Security: Directions for Canada's International Relations ". " L'investissement un 
facteur essentiel de la compétitivité. Il soutient l'expansion, crée des emplois, 
engendre le savoir-faire et les connaissances techniques, constitue un stock de capital 
pour l'expansion future et facilite le processus d'adaptation de la structure économique. 
Notre propre performance des dernières années en matière d'investissement a souffert 
du ralentissement de la croissance et des faibles prix des ressources. Le niveau élevé 
des taux d'intérêt réels a incité beaucoup d'investisseurs à acheter des obliptions plutôt 
que des actions. Une bonne partie de l'investissement au Canada sera genéré au pays 
même, mais cela ne suffira pas, et il se peut que la concurrence pour attirer 
l'investissement étranger soit très forte. Notre capacité d'attirer cet investissement 
étranger dépend de notre productivité, de notre réceptivité et du rendement que 
peuvent espérer les investisseurs. " La Loi sur Investissement Canada est la pierre 
angulaire de la politique canadienne en matière d'investissement étranger. 

2. 	LOI SUR INVESTISSEMENT CANADA 

La Loi sur l'Investissement CANADA reconnaît que le Canada doit soutenir la 
concurrence internationale pour trouver des capitaux et de la technologie et pour 
s'assurer des possibilités d'expansion à l'étranger avec une technologie et du capital 
canadiens, tout en conservant la capacité d'intervenir pour faire en sorte que le 
contrôle étranger direct d'activités importantes dans le domaine économique et culturel 
ne soit pas contraire à l'intérêt du Canada. Ainsi, le principal objet de la Loi est de 
donner mandat au gouvernement du Canada de favoriser l'investissement au Canada par 
des Canadiens et des non-Canadiens, tout en gardant le pouvoir d'examiner et d'évaluer 
la prise de contrôle d'entreprises canadiennes importantes, de même que leur 
établissement dans des secteurs culturels sensibles, de telle sorte que ces opérations se 
fassent à l'avantage net du Canada. 

• 
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Investissement Canada est une agence fédééale constituée pour conseiller et assister le 
ministre dans l'administration de la Loi et l'exercice des attributions qui lui sont 
dévolues par la Loi. L'agence doit aussi remplir les nouvelles fonctions qui lui sont 
attribuées dans la Loi. Le nouveau mandat comporte deux aspects distincts : favoriser 
l'investissement (canadien ou étranger) au Canada et assurer une fonction de 
réglementation par l'examen et l'evaluation des prises de contrôle d'entreprises 
canadiennes importantes. Le ministre responsable de l'administration de la Loi est le 
ministre de l'Expansion industrielle régionale. 

	

2.1 	Stimulation des investissements  

Dans le cadre de son nouveau mandat, Investissement Canada a pour tâche de favoriser 
et de faciliter la croissance des investissements et le transfert d'idées et de 
technologie. Un des principaux rôles de la nouvelle agence sera donc de prendre 
connaissance des objectifs et des besoins des investisseurs canadiens ou non canadiens 
et de réagir en conséquence. Dans l'exercice de cette fonction, l'agence agira de 
concert avec les services commerciaux du Canada dans le pays et a l'étranger et avec 
d'autres ministères qui ont une vocation semblable. 

Investissement Canada collaborera étroitement avec les provinces, les banques et les 
milieux d'affaires de même qu'avec d'autres organismes gouvernementaux. 

	

2.2 	Aspects réglementaires de la Loi  

Chose très nouvelle par rapport à l'ancienne Loi sur l'examen de l'investissement  
étranger, la Loi a relevé les seuils qui imposent un examen aux projets d'investissement 
étranger et soustrait certaines autres opérations à cet examen. Le résultat pratique 
des dispositions de la Loi est qu'environ 10 % seulement des projets d'investissement 
étranger qui étaient sujets à l'examen en vertu de l'ancienne Loi sur l'examen de  
l'investissement étranger  le sont encore. De façon générale, les projets exemptés sont 
les suivants : ceux qui concernent l'établissement d'une nouvelle entreprise canadienne; 
l'acquisition du contrôle d'une entreprise canadienne dont l'actif brut est de 5 millions 
de dollars ou moins; l'acquisition du contrôle d'une entreprise canadienne découlant de 
l'acquisition du contrôle de sa société mère à l'extérieur du Canada, à condition que 
l'actif de l'entreprise canadienne ne dépasse pas 50 millions de dollars ou 50 % de la 
valeur de l'actif brut visé par l'ensemble de l'opération. Pour les acquisitions moins 
importantes et l'établissement de nouvelles entreprises, l'investisseur non canadien n'a 
qu'à donner avis à l'Agence de son projet d'investissement. 

Les projets d'investissements sujets à l'examen sont les acquisitions de contrôle 
d'entreprises canadiennes où les seuils susmentionnés sont dépassés et les projets 
d'établissement ou d'acquisition de contrôle d'entreprises canadiennes qui, 
indépendamment de tout seuil, touchent des secteurs culturels importants. 

On trouvera à l'annexe 1 plus de renseignements sur le processus d'examen et sur les 
principales dispositions de la Loi. 

• 
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2.3 	Examen des projets liés au patrimoine culturel du Canada et à l'identité  
nationale  

La nouvelle Loi reconnaît que le Canada se doit de protéger son identité nationale et 
sou patrimoine. C'est pourquoi il a maintenu l'assujettissement à l'examen pour les 
investissements devant faire l'objet d'un avis, mais qui touchent les domaines d'activité 
liés au patrimoine culturel ou à l'identité nationale du Canada, c'est-à-dire la 
publication, la distribution, l'exposition ou la vente : 

. de livres, de magazines, de périodiques ou de journaux imprimés ou lisible par 
machine; 

• de films ou de produits sur vidéos; 

• d'enregistrement audios ou vidéos; et 

• de partitions de musique imprimées ou lisible par machine. 

Le 6 juin 1985, le ministre des Communications a fait une déclaration de politique sur 
l'investissement étranger dans le secteur de l'édition et de la distribution du livre. 
Cette déclaration de politique est reproduite à l'annexe II. 

	

3. 	AUTRES RESTRICTIONS TOUCHANT LA PROPRIETE ETRANGERE 

	

3.1 	Restrictions fédérales  

Certaines activités réglementées par des lois fédérales sont soumises à des normes 
limitant la part d'une entreprise qui peut être sous contrôle étranger dans une industrie 
en particulier ou dans l'ensemble d'un secteur industriel. Voici 'une liste de certaines 
lois fédérales qui limitent la propriété étrangère, avec une brève description de la 
restriction.  

• 

Loi fédérale  

Loi sur les banques  

Loi sur la radiodiffusion  

Description des restrictions  

- Les banques canadiennes nommées à 
l'Annexe A ne peuvent appartenir à des 
étrangers à plus de 25%. 

- Les banques nommées à l'Annexe B 
(banques étrangères faisant affaires au 
Canada) sont limitées, comme groupe, 'a 
16% du total de l'actif de tout le système 
bancaire canadien. 

La propriété étrangère des moyens de 
radiodiffusion, y compris des stations de 
télévision et de radio et des réseaux de 
stations, est limitée à 20 %. 

• 
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Loi fédérale  

Loi sur les compagnies  
d'assurance canadienne  
et britanniques  

Loi sur les sociétés  
. de fiducie  

Loi sur les compagnies  
de prêt  

- 6-.  

Description des restrictions  

Il n'y a pas de restrictions touchant 
l'établissement d'une compagnie  
d'assurance-vie au Canada par un 
investisseur étranger. Cette loi impose 
toutefois des restrictions relatives à 
l'acquisition par des non-résidents de 
compagnies d'assurance-vie appartenant à 
des Canadiens. 

- Cette 	loi 	limite 	la 	participation 
étrangère dans une société de fiducie à un 
total de 25 % du capital social, aucun 
actionnaire étranger ne pouvant détenir 
plus de 10 % du capital social. 

- Cette 	Loi limite 	la 	participation 
étrangère dans une compagnie de prêt aux 
mêmes pourcentages que dans le cas d'une 
société de ,fiducie, c'est-à-dire 25 % du 
capital social et 10 % par actionnaire. 

3.2 	Restrictions provinciales  

Quelques provinces ont des lois qui limitent, pour les investisseurs étrangers les 
activités commerciales dans des secteurs provinciaux délicats. Ces restrictions varient 
d'une province à l'autre et vont d'un impôt spécial lors de l'acquisition de terrains propre 
à l'agriculture à des restrictions quant à la propriété de maisons de santé, à l'adoption 
de lois similaires aux lois féderales lorsqu'il s'agit d'institutions financières et de 
compagnies d'assurance enregistrées au niveau provincial. L'édition et la distribution de 
livres sont des secteurs particulièrement délicats et qui sont protégés par des lois en 
Ontario et au Québec. 

4. 	RAPATRIEMENT DE FONDS  

Il n'y a pas de restrictions concernant la possibilité pour l'investisseur étranger de 
rapatrier son investissement ou ses profits. Il n'y a pas de contrôle des changes au 
Canada et la monnaie canadienne peut être librement convertie en monnaie américaine 
ou autre. Il y a toutefois des retenues à la source sur le paiement à des non-résidents 
de dividendes, d'intérêts, de salaires, de primes, de commissions ou d'autres sommes 
versées pour la prestation de services. 

• 



Politique sur l'investissement 	 - 7 - 

ANNEXE I 

La nouvelle Loi sur Investissement Canada est entrée en vigueur le 30 juin 1985 en 
remplacement de la Loi sur l'examen de l'investissement étranger  (F1RA). Ce 
changement constitue une volte-face importante de la politique du gouvernement 
canadien à l'égard de l'investissement au Canada par des non-Canadiens. Les 
changements les plus significatifs qui découlent de l'adoption de cette nouvelle loi se 
résument comme suit : 

une attitude positive exprimée clairement à l'endroit de l'investissement étranger 
au Canada; 

l'attribution à la nouvelle agence, Investissement Canada, d'un mandat dont 
l'objectif principal est de mettre sur pied une organisation et un programme 
destinés à encourager l'investissement au Canada par des Canadiens et des 
non-Canadiens; 

de nouvelles mesures de réglementation caractérisées par 1) l'examen des 
investissements d'importance seulement, examen concu pour réduire les délais au 
minimum et de faire preuve d'une plus grande équité envers les investisseurs; 2) 
l'accroissement de la possibilité pour les investisseurs non-Canadiens de participer 
à des investissements sans altérer le statut canadien de ces entreprises. 

Enoncé des objets 

Un examen des clauses d'objet respectives incorporées dans les deux statuts indique 
clairement la nature du changement par rapport à la Loi sur l'examen de  
l'investissement étranger (ci-après appelée LEIE) que constitue la Loi sur  
Investissement Canada. La LEIE (F1RA), qui a vu le jour à une époque où l'ampleur des 
investissements étrangers au Canada était une cause de préoccupation nationale, faisait 
référence à cette préoccupation dans sa clause d'objet : 

" La présente loi est édictée par le Parlement du Canada parce que celui-ci reconnaît 
que la mesure dans laquelle le contrôle de l'industrie et du commerce canadiens est 
passé aux mains de personnes autres que des Canadiens et l'effet de ce contrôle sur la 
capacité, pour les Canadiens, de conserver le contrôle effectif de leur milieu 
économique sont des sujets de préoccupation nationale et qu'il est donc opportun de 
créer un moyen de prendre, sous l'autorité du Parlement, des mesures visant à faire en 
sorte, dans la mesure où cela sera matériellement possible après l'adoption de la 
présente loi, que le contrôle des entreprises commerciales canadiennes ne puisse passer 
aux mains de personnes autres que des Canadiens et que des entreprises nouvelles ne 
puissent être créées au Canada par des personnes, autres que des Canadiens, qui 
n'exploitent pas déjà des entreprises au Canada ou dont les entreprises nouvelles au 
Canada n'auraient aucun rapport avec celles qu'ils y exploitent déjà, que s'il a été 
apprécié que l'acquisition du contrôle de ces entreprises ou la création de ces 
entreprises nouvelles par ces personnes, selon le cas, apporte ou est susceptible 
d'apporter des avantages appréciables au Canada, compte tenu de l'ensemble des 
facteurs devant être pris en considération à cette fin en vertu de la présente loi. " 3  

• 

• 
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Cette disposition contraste avec l'énoncé d'objet prévu à la Loi sur Investissement  
Canada, qui se lit comme suit: 

" Reconnaissant qu'une augmentation du capital et que le développement de la 
technologie apporteraient des avantages au Canada, la présente loi vise à encourager 
les investissements au Canada par des Canadiens et des non-Canadiens qui 
contribueront à la croissance de l'économie et à la création d'emplois, ainsi qu'à 
instaurer l'examen des investissements importants effectués au Canada par des 
non-Canadiens afin de garantir ces avantages. " 4  

Cet énoncé reflète la conviction fondamentale que les investissements effectués, tant 
par des non-Canadiens que par des Canadiens, vont bénéficier au Canada tout en 
reconnaissant qu'il incombe au gouvernement de faire le nécessaire afin de s'assurer que 
les investissements d'importance effectués par des non-Canadiens apportent des 
avantages au Canada. 

La clause relathe à l'objet de la Loi sur Investissement Canada enjoint à la nouvelle 
aence d'exercer son rôle réglementaire résiduel de concert avec son rôle principal de 
developpement de l'investissement. Ceci se fera en collaboration avec les investisseurs 
afin de générer des investissements à l'avantage du Canada. En examinant la liste des 
fonctions que la loi attribue au ministre, la primauté du rôle de développement est 
évidente dans les priorités de l'agence : 

"11 incombe au ministre : 

a) d'encourager l'investissement de la façon qu'il juge indiquée; 

b) d'aider les entreprises canadiennes à tirer parti des possibilités d'investissement et 
du développement technologique; 

c) de faire des études et des analyses sur l'investissement, tant au plan national 
qu'international;  

d) de fournir des services, notamment d'information, en matière d'investissement afin 
de favoriser la croissance économique' du Canada; 

d'aider à l'élaboration des politiques en matières industrielles et économiques qui 
influencent l'investissement au Canada; 

f) d'assurer que les avis et les examens d'investissement soient conformes à la 
présente loi; 

g) de s'acquitter des autres fonctions qui lui sont dévolues par la présente loi. "5 

Les nouvelles idées et directives contenues dans la clause relative à l'objet de la Loi sur  
Investissement Canada ont une portée juridique, car on peut s'attendre à ce que les 
tribunaux tiennent compte de l'esprit de cette clause quand, ultérieurement, ils seront 
appelés à interpréter la nouvelle loi. 

• 
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Développement de l'investissement  

Au sein d'Investissement Canada, la Division du développement de l'investissement a 
pour mandat d'encourager les nouveaux investissements au Canada. Cette division est 
chargée de l'élaboration des programmes de stimulation de l'investissement et de la 
prestation de services pratiques aux investisseurs. A ces fins, elle collaborera 
étroitement avec les ministères fédéraux des Affaires extérieures et de l'Expansion 
industrielle régionale, les gouvernements provinciaux et territoriaux et les associations 
commerciales du Canada. 

Actuellement, les trois principales initiatives de la Division du développement de 
l'investissement se composent de missions et de séminaires sur l'investissement, de 
communications et de publicité, et de services aux investisseurs. A titre d'exemples, 
citons la mission d'investissement au Japon et en Corée du Sud dirigée par l'Honorable 
Sinclair Stevens, ministre responsable d'Investissement Canada, et par M. Paul Labbé, 
président d'Investissement Canada, l'importante campagne de publicité internationale 
actuellement en cours et " L'Atout canadien ", un rapport important sur les méthodes 
commerciales en usage au Canada, préparée par Investissement Canada et à laquelle les 
investisseurs ont désormais accès (en version imprimée ou informatisée). 

Dispositions reglementaires de la Loi sur Investissement Canada  

Le reste de cet article passera en revue les dispositions réglementaires de la Loi sur  
Investissement Canada. Cet exposé a pour objet 1) de faire ressortir les 
caractéristiques-clefs de la nouvelle loi, 2) d'identifier certains des changements les 
plus marquants dans le nouveau système de réglementation créé par la loi, en 
comparant les nouvelles dispositions avec celles de la LEIE et 3) d'indiquer certaines des 
politiques administratives qu'Investissement Canada entend suivre dans l'administration 
de la nouvelle loi. 

Pour savoir si un investissement sera affecté par les dispositions réglementaires de la 
loi, il importe de déterminer avant tout si l'investissement en question est un 
investissement " assujetti aux dispositions de la loi ". D'une façon générale, les 
investissements qui sont " assujettis aux dispositions de la loi " sont ceux effectués par 
des non-Canadiens en vue d'acquérir le contrôle d'entreprises canadiennes ou de créer 
de nouvelles entreprises canadiennes, selon la définition de ces expressions prévue à la 
loi. Si, d'après les faits, l'investissement n'est pas un investissement " assujetti aux 
dispositions de la loi ", cette dernière ne s'applique pas. 

Les investissements assujettis aux dispositions de la loi sont soit (1) sujets à l'examen, 
donc exigeant une autorisation pour leur mise en oeuvre ou (2) font l'objet d'un avis 
mineur, n'exigeant que le depôt de renseignements sommaires sans restreindre 
davantage la mise en oeuvre. La plupart des investissements tombent dans cette 
dernière catégorie et la procédure d'examen ne s'applique finalement qu'aux 
investissements plus importants. En vertu de la LEM, tous les investissements s qui 
étaient visés par la loi étaient sujets à l'examen. Par conséquent, conformément a la 
Loi sur Investissement Canada, la portée de l'examen a été réduite considérablement, 
permettant ainsi la mise en oeuvre sans examen de la plupart des investissements au 
Canada par des non-Canadiens. • 
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Pour déterminer si un investissement est assujetti aux dispositions de la loi il faut 
établir (1) si l'investisseur est un Canadien ou un non-Canadien (2) si l'activité 
commerciale constitue une entreprise canadienne (ou une nouvelle entreprise 
canadienne) et (3) si, dans le cas d'acquisitions, il y a eu une" acquisition du contrcîle. 

1. 	Investisseurs canadiens et non canadiens  

Vu que les investissements effectués par les Canadiens ne sont pas assujettis aux 
dispositions de la loi, il est essentiel d'établir si la personne, la personne morale, la 
société de personnes, la fiducie, la coentreprise ou le gouvernement qui effectue 
l'investissement est canadien ou non canadien conformément aux dispositions de la loi. 
Les définitions et les règles établissant le statut de l'investisseur ont changé 
considérablement par rapport à celles qui existaient sous la LEIE (les termes 
équivalents employés en vertu de cette loi étaient admissible et non admissible). 

Ces changements ont des répercussions surtout sur les entreprises non constituées en 
société. L'effet immédiat est d'accroître la capacité d'un non-Canadien à participer 
avec des Canadiens à un investissement par l'entremise d'un véhicule d'investissement 
(par exemple, une personne morale ou une coentreprise) sans que ce véhicule soit 
considéré comme non-Canadien, et de ce fait, assujetti à la loi. 

A) Individus - Conformément à la Loi sur Investissement Canada, un Canadien est : 

a) Un citoyen canadien; 

b) Un résident permanent au sens de la Loi sur l'immigration de 1 976 qui a 
résidé habituellement au Canada pendant une période maximale de un an à 
compter de la date où il est devenu pour la première fois admissible à 
demander la citoyenneté canadienne ". 6  

Aux termes de la LEIE, les citoyens canadiens qui ne résidaient pas au Canada étaient 
souvent traités comme des non-Canadiens alors que conformément à la nouvelle loi, les 
citoyens canadiens sont considérés comme des Canadiens peu importe où ils résident. 

B) Gouvernement - Conformément à la Loi sur Investissement Canada, "Canadien" 
comprend : 

ttc) un gouvernement canadien, fédéral ou provincial, une administration locale 
ou l'un de leurs organismes ". 7  

On retrouvait essentiellement la même disposition sous la LEIE. 

C) Personnes morales - La définition de " Canadien " aux termes de la Loi sur  
Investissement Canada comprend : 

une unité (" 	" comprend les personnes morales, les fiducies, les sociétés de 
personnes et les coentreprises) sous contrôle canadien (selon la définition fournie 
par d'autres articles de la loi) II. 8 
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Les règles fondamentales pour déterminer le statut d'une unité, y compris les personnes 
morales, sont prévues au paragraphe 26(1) : • 
" Pour l'application de la présente loi : 

a) une unité est sous contrôle canadien si un Canadien ou plusieurs membres d'un 
groupement de votants qui sont canadiens sont propriétaires de la majorité de ses 
intérêts avec droit de vote; 

b) si l'alinéa a) ne s'applique pas, elle ne l'est pas si un non-Canadien ou plusieurs 
membres d'un groupement de votants qui sont non-Canadiens sont propriétaires de 
la majorité de ses intérêts avec droit de vote; 

c) si les alinéas a) et b) ne s'appliquent pas et si la majorité des intérêts avec droit de 
vote de l'unité appartient à des Canadiens, elle l'est s'il peut être démontré que 
l'unité n'est pas contrôlée en fait par un non-Canadien par la propriété de ses 
intérêts avec droit de vote ou par un groupement de votants dont les membres non 
canadiens possèdent la moitié ou plus des intérêts avec droit de vote de l'unité 
possédée par le groupement; 

d) si les alinéas a) à c) ne s'appliquent pas et que des Canadiens détiennent moins que 
la majorité des intérêts avec droit de vote de l'unité, elle est réputée ne pas être 
sous contrôle canadien sauf s'il peut être démontré que, selon le cas : 

(i) elle est contrôlée en fait par un Canadien propriétaire de ses intérêts avec 
droit de vote ou par un groupement de votants dont les membres canadiens 
sont propriétaires de la majorité des intérêts avec droit de vote de l'unité 
possédée par le groupement, 

(ii) s'agissant d'une personne morale ou d'une société en commandite, elle n'est 
pas contrôlée en fait par la propriété de ses intérêts avec droit de vote et que 
deux tiers de ses administrateurs ou, dans le cas d'une société en 
commandite, de ses associés gérants sont canadiens. 

Ces règles se passent en grande partie d'explication et s'appliquent tant aux personnes 
morales qu'aux unités non constituées en société. Il s'agit de comparer ces règles 
successiwment avec les faits d'un investissement particulier, chaque règle étant alors 
éliminée jusqu'à ce que l'on trouve la disposition qui correspond à la situation 
particulière. 

Le concept principal qui sous-tend le contrôle est la propriété des intérêts avec droit de 
vote ce qui signifie la propriété des actions avec droit de vote, dans le contexte d'une 
personne morale. Une " action avec droit de vote " est définie comme suit : " Action 
du capital social d'une personne morale qui permet normalement de voter aux 
assemblées des actionnaires et normalement de recevoir une partie des profits et, en 
cas de liquidation, une partie des actifs de la personne morale ou seulement l'une de 
celles-ci." 10  

• 

• 
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II est à noter que la définition tend à limiter la signification " d'actions avec droit de 
vote "de façon à n'inclure que les actions qui comportent droit de vote et droit de 
participation. 

D'après la LEIE, une personne morale était non-Canadienne si elle était "... d'une 
manière qui aboutit à un contrôle de fait, que ce soit directement par l'intermédiaire de 
la propriété de ses actions ou indirectement par l'intermédiaire d'une fiducie, d'un 
contrat, de la propriété des actions de quelque autre corporation ou autrement, sous le 
contrôle (d'un non-Canadien) ou d'un groupe de personnes dont un membre est (un 
non-Canadien). "H Contrairement à la Loi sur Investissement Canada, cela signifiait 
que le statut d'une personne morale pouvait être déterminé par un facteur tel qu'un 
contrat ou une relation personnelle, loin en cela de la propriété des actions avec droit 
de vote. En outre, d'après la LEIE, une personne morale était un non-Canadien si elle 
était contrôlée de fait par un groupe de personnes, dont un membre était un 
non-Canadien. Ce concept de groupe signifiait que lorsqu'un certain nombre 
d'actionnaires agissaient de concert selon une entente entre 'actionnaires et qu'un 
membre du groupe était non-Canadien, l'ensemble du groupe était considéré comme 
non-Canadien même si les Canadiens dans le groupe détenaient 90% des intérêts 
détenus par le groupe. 

Les nouvelles règles relathes au statut de l'article 26 remédient à ces résultats plutôt 
fâcheux. Par exemple, selon la LEIE, lorsqu'un Canadien détenait 51%  des actions d'une 
personne morale et un non-Canadien en détenait 49%, ceux-ci étant régis par une 
entente entre actionnaires, il y avait présomption que la personne morale était 
contrôlée par un groupe comprenant un non-Canadien, même si l'actionnaire canadien 
détenait 51% des actions. Selon la Loi sur Investissement Canada, une personne morale 
est réputée Canadienne lorsque qu'un Canadien possède la majorité de ses actions avec 
droit de vote. 

En vertu de l'article 26(6), une personne morale est réputée non-Canadienne lorsqu'un 
Canadien et un non-Canadien possèdent à part égale (50/50) ses actions avec droit de 
vote. 

La Loi sur Investissement Canada prévoit également que les sociétés distributrices qui, 
d'après les règles fondamentales sur le statut, sont non canadiennes peuvent bénéficier 
d'un statut canadien spécial si elles répondent à certains critères relatifs à la propriété 
canadienne de leurs actions et l'autonomie de leur gestion canadienne. 

D) Sociétés de personnes et coent rep ri ses  

D'après la Loi sur Investissement Canada, les unités non constituées en personnes 
morales, comme les sociétés de personnes et les coentreprises, sont traitées comme des 
" unités " et donc, de façon gépérale, voient leur statut déterminé conformément aux 
règles qui s'appliquent aux personnes morales : paragraphe 26(1). Un " intérêt avec 
droit de vote "dans le cas d'une unité non constituée en personne morale signifie : 

"droit de propriété des actifs qui permet à son propriétaire de recevoir une partie 
des profits et, en cas de liquidation, une partie des actif s. 11  12 
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Ces règles sur le statut sont radicalement différentes des règles sur le statut des unités 
non constituées en personnes morales qui existaient en vertu de la LEIE. D'après cette 
dernière loi, les sociétés de personnes et les coentreprises étaient considérées comme 
des groupes et, comme on l'a dit plus haut si un membre du groupe était non-Canadien, 
le groupe lui-même était non canadien, quel que fût le pourcentage d'intérêt détenu par 
le non-Canadien. 

A présent, en vertu de la Loi sur Investissement Canada, si un investisseur 
non-Canadien acquiert un intérêt de 49% dans une coentreprise, alors qu'un Canadien 
détient les autres 51%, la coentreprise sera considérée comme "canadienne ". Tout 
investissement effectué par cette coentreprise sera entièrement exempt des 
dispositions de réglementation de la Loi sur Investissement Canada. 

Il est à noter que cette nouvelle règle encouragera les non-Canadiens à former des 
coentreprises et des sociétés de personnes avec des Canadiens en effectuant leurs 
investissements au Canada. 

2. 	" Entreprise canadienne"  

Quand il est établi que la personne qui effectue l'investissement est un non-Canadien, il 
est alors nécessaire de confirmer que l'investissement comporte l'acquisition d'une 
entreprise canadienne ou la constitution d'une nouvelle entreprise canadienne. 

Une" entreprise canadienne" est une : 

entreprise exploitée au Canada qui remplit les conditions suivantes : 

a) posséder un établissement au Canada; 
b) employer au Canada au moins un individu travaillant à son compte ou contre 

rémunération dans le cadre de son exploitation; 
c) disposer d'actifs au Canada pour son exploitation ".13  

Une " nouvelle entreprise canadienne" est une : 

entreprise qu'un non-Canadien n'exploitait pas déjà. au  Canada et qui, lors de sa 
constitution (selon le cas) n'est pas liée aux activités d'une autre entreprise que 
ce non-Canadien exploite au Canada ... " 14  

"Entreprise ", est défini comme suit : " toute entreprise ou activité capable de générer 
un revenu et exploitée dans le but de réaliser un profit ".15 Cette dernière définition 
a été élaborée à partir de la définition contenue dans la LEIE qui parlait d'une 
entreprise " exploitée dans le but de réaliser un profit ".16 La modification a pour 
but d'éliminer du concept d'entreprise les activités telles que l'exploration minière et la 
recherche du marché, qui par elles-mêmes ne seraient pas en mesure de générer un 
revenu. 
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Par conséquent, pour être considérée comme une entreprise canadienne, une activité 
doit d'abord être admise comme entreprise et, ensuite, pour etre admise comme une 
nouvelle entreprise canadienne, une activité doit être simultanément une entreprise et 
une entreprise canadienne. Une entreprise canadienne prend naissance et une nouvelle 
entreprise canadienne est constituée, aux termes de la loi, quand tous les critères 
énoncés dans la définition d'une entreprise canadienne prennent naissance : un 
établissement, des employés et des actifs. 

3. 	Règles sur l'acquisition du contrôle  

Une opération qui comporte l'acquisition par un non-Canadien d'actifs ou d'actions ou 
d'autres intérêts avec droit de vote reliés à une entreprise canadienne ne sera pas 
sujette à l'examen sauf s'il s'agit d'une acquisition du contrôle d'une entreprise 
canadienne aux termes des règles contenues dans la Loi sur Investissement Canada. 

Le paragraphe 28(1) établit que le contrôle d'une entreprise canadienne ne peut 
s'acquérir que par l'acquisition 1) des actifs ou 2) des intérêts avec droit de vote (y 
compris les actions avec droit de vote) et seulement des manières suivantes : 

1) actifs  : par l'acquisition de la totalité ou de la quasi-totalité des actifs 
d'exploitation de l'entreprise canadienne. 

2) intérêts avec droit de vote  : par l'acquisition d'intérêts avec droit de vote de 
l'unité qui exploite l'entreprise canadienne ou par l'acquisition d'intérêts avec 
droit de vote d'une unité qui contrôle directement ou indirectement une autre 
unité qui exploite l'entreprise canadienne. (Cependant, si l'unité qui exploite 
l'entreprise canadienne est une personne morale constituée ailleurs qu'au 
Canada, il n'y a pas d'acquisition pour l'application de la loi.) 

Tout acquisition à qui ne peut s'appliquer l'une des descriptions ci-dessus ne peut pas 
constituer une acquisition de contrôle au sens de la loi. 

En, outre, l'acquisition des intérêts avec droit de vote d'une personne morale ou d'une 
autre unité ne constituera pas l'acquisition du contrôle de la personne morale ou de 
l'autre unité en question sauf si l'acquisition satisfait également les épreuves indiquées 
au paragraphe 28(3). Ces épreuves peuvent être résumées comme suit : 

Sociétés:  

• L'acquisition de la majorité des actions avec droit de vote d'une société est réputée 
constituer l'acquisition du contrôle de cette société; 

• L'acquisition du tiers ou de plus du tiers mais de moins que la majorité des actions 
avec droit de vote d'une société est réputée être l'acquisition du contrôle de cette 
société sauf s'il peut être démontré que, lors de l'acquisition, la société n'est pas 
contrôlée en fait par l'acquéreur, par la propriété d'intérêts avec droit de vote; 
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. L'acquisition de moins du tiers des actions avec droit de vote d'une société est 
réputée ne pas constituer l'acquisition du contrôle de cette société. 

Unités non constituées en personnes morales :  

• L'acquisition de la majorité des intérêts avec droit de vote d'une unité est réputée 
constituer l'acquisition du contrôle de cette unité; 

• L'acquisition de moins que la majorité des intérêts avec droit de vote d'une unité 
qui n'est pas une personne morale est réputée ne pas constituer l'acquisition du 
contrôle de cette unité. 

En résumé, le contrôle d'une entreprise canadienne ne s'acquiert que par l'acquisition de 
la totalité ou de la quasi-totalité des actifs d'exploitation de l'entreprise canadienne ou 
d'une unité qui contrôle l'unité qui exploite l'entreprise canadienne. Le contrôle d'une 
unité ne peut s'acquérir que par l'acquisition des intérêts avec droit de vote de Punité. 
L'acquisition des intérêts avec droit de vote d'une unité ne constituera pas l'acquisition 
du contrôle de cette unité sauf si l'acquisition est suffisamment importante pour 
satisfaire les épreuves mentionnées au paragraphe 28(3). 

Ces règles sont sensiblement différentes des règles figurant dans la LEIE, qui reposaient 
essentiellement sur une épreuve générale de contrôle en fait. Cette épreuve très 
généralisée précipitait tous les faits dans l'analyse avec très peu de directives sur la 
manière de les evaluer. Elle s'accompagnait d'une série de présomptions réfutables, 
mais celles-ci étaient déclenchées par des facteurs tels qu'une acquisition d'actions 
aussi faible que 5% du nombre total d'actions de la personne morale en question. Les 
nouvelles règles sont plus objectives et plus libérales que celles qui existaient sous la 
LEIE. 

Enfin, l'acquisition de droits éventuels en vue d'acquérir des actifs ou des intérêts avec 
droit de vote n'est pas réputée, conformément à la Loi sur Investissement Canada, 
constituer une acquisition effecthe de ces actifs ou intérêts avec droit de vote, comme 
c'était le cas sous la LEIE. Ce chargement évitera certains problèmes difficiles qui se 
sont posés sous l'ancienne loi. Cependant, si un non-Canadien qui acquiert un droit 
éventuel souhaite traiter cette acquisition comme une acquisition absolue afin d'obtenir 
les autorisations réglementaires au moment de l'acquisition, il peut le faire. 

4. 	Examen et avis d'investissement  

Un investissement qui satisfait les épreuves de définition discutées plus haut et qui 
constitue donc un investissement par un non-Canadien en vue d'acquérir le controle 
d'une entreprise canadienne ou de constituer une nouvelle entreprise canadienne, est un 
investissement assujetti à la loi. Il faut alors déterminer si cet investissement est sujet 
à l'examen ou sujet seulement à l'avis d'investissement. 

A) Examen  

Un investissement assujetti à la loi est sujet à l'examen seulement s'il est visé par 
l'article 14 ou l'article 15 de la Loi. 



• 
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Les constitutions de nouvelles entreprises ne sont pas sujettes à l'examen en vertu de 
l'article 14. 

L'article 14 de la loi partage les acquisitions de contrôle des entreprises canadiennes en 
deux catégories et établit des seuils basés sur la valeur des actifs pour chaque catégorie 
en vue de déterminer les acquisitions sujettes à l'examen et celles qui ne le sont pas. 
Le seuil d'assujettissement à l'examen de la première catégorie, qui comprend toutes les 
acquisitions directes du contrôle des unités exploitant des entreprises canadiennes, ainsi 
que les acquisitions indirectes non comprises dans la seconde catégorie, est fixé à 5 
millions de dollars. 17  Celui de la seconde catégorie, qui consiste d'acquisitions 
indirectes 1) où il y a une acquisition du contrôle d'une personne morale constituée en 
dehors du Canada et 2) où la majorité des actifs qui font l'objet de l'ensemble de 
l'opération internationale sont en dehors du Canada, 18  est fixé à 50 millions de 
dollars.  

En raison de ces seuils, les acquisitions de contrôle sujettes à l'examen ne comprennent 
que : 

. les acquisitions directes dépassant 5 millions de dollars; 

. les acquisitions indirectes, ne concernant pas des sociétés en dehors du Canada ou 
concernant de telles sociétés mais où les actifs en question se trouvent 
essentiellement au Canada, dépassant 5 millions de dollars; et 

. les acquisitions indirectes, concernant des sociétés en dehors du Canada et où les 
actifs qui font l'objet de l'opération se trouvent essentiellement en dehors du 
Canada, dépassant 50 millions de dollars. 

L'article 15 de la loi est une disposition en vertu de laquelle un investissement, que ce 
soit une nouvelle entreprise ou une acquisition, qui est assujetti à la loi mais qui n'est 
pas sujet à l'examen conformément à l'article 14, et qui touche certaines activités 
commerciales liées au patrimoine culturel du Canada ou à l'identité nationale (le 
Gouvernement a défini celles-ci comme englobant les livres, les revues, les périodiques, 
les journaux, la musique, les films, le vidéo et l'audio), peut être rendu sujet à l'examen 
sur l'émission d'un ordre d'examen par le gouvernement. Par conséquent, un 
investissement qui n'est pas sujet à l'examen en vertu de l'article 14 et qui touche un 
des domaines définis comme culturellement sensibles peut devenir sujet à l'examen si le 
ouvernement décide d'émettre un ordre à cet effet. Si aucun ordre semblable n'est 

emis, l'investissement restera non sujet à l'examen et uniquement sujet à l'avis 
d'investissement. 

B)  Avis d'investissement  

Tous les investissements qui sont assujettis à la loi mais qui ne sont pas sujets à 
l'examen en vertu de l'article 14 ou de l'article 15, font uniquement l'objet d'un avis 
d'investissement au gouvernement et ne font l'objet d'aucune autre restriction en ce qui 
concerne leur mise en oeuvre. 

• 
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De façon générale, aux termes de la LEIE, tous les investissements assujettis à la loi, 
soit comme acquisitions d'entreprises canadiennes ou comme constitutions de nouvelles 
entreprises, étaient automatiquement sujets à l'examen. Seules des exceptions 
mineures étaient prévues. La mise en vigueur de nouveaux seuils d'assujettissement à 
l'examen des acquisitions ainsi que l'exemption générale accordée aux nouvelles 
entreprises constituent les changements les plus marquants de la présente législation 
par rapport à l'ancienne. En conséquence, toutes les nouvelles entreprises et les 
acquisitions de moindre importance sont exemptes des restrictions de l'examen de 
réglementation, réservant le processus de l'examen aux acquisitions plus importantes. 

5. 	Exemptions  

Il est à remarquer que la Loi sur Investissement Canada contient également, à l'article 
10, un certain nombre d'exemptions générales. Ces exemptions, quoique généralement 
semblables à celles contenues dans LEIE, ont été rendues plus claires et un certain 
nombre de nouvelles dispositions ont été ajoutées. Les exemptions concernant les 
courtiers en valeurs mobilières, les fournisseurs de capital de risque, les réalisations de 
garantie, les vendeurs du gouvernement et les banques sont semblables à celles de la 
LEIE. Les dispositions traitant de financement temporaire, de réorganisations des 
sociétés, des fermes, de certaines acquisitions involontaires et de certaines compagnies 
d'assurance, sont nouvelles dans une large mesure. 

Examen des investissements  

L'examen des investissements au titre de la Loi sur Investissement Canada peut être 
brièvement décrit comme suit. Quand un investissement est sujet à l'examen, 
l'investisseur soumet une demande d'examen à Investissement Canada avant la mise en 
oeuvre de l'investissement (les exemptions permettent de faire ce dépôt à une date 
ultérieure, dans ce rtains cas). Investissement Canada effectue l'examen des 
investissements, le ministre prenant la décision définitive. L'Agence s'assure que le 
ministre a en sa possession tous les renseignements qui doivent lui être soumis en vertu 
de la loi. Le ministre décide alors, sur la base des facteurs indiqués dans la loi, s'il est 
convaincu ou non que l'investissement sera vraisemblablement à "l'avantage net ' 1  du 
Canada. L'investisseur est avisé de la décision prise. 

Si la demande est rejetée, l'investisseur peut fournir d'autres renseignements au 
ministre. Si le ministre est satisfait, l'investissement peut être effectué (ou se 
poursuivre si la demande a été présentée après que l'investissement a été fait en vertu 
d'une exemption). 

Le nouveau processus d'examen se distingue de celui prévu en vertu de la loi LEIE et ce 
sur un certain nombre de plans. Aux termes de la LEIE, c'est le Cabinet qui approuvait 
ou rejetait les investissements. Aujourd'hui, selon la Loi sur Investissement Canada, 
c'est au ministre qu'est confié le pouvoir de décider si l'investissement sera 
vraisemblablement à " l'avantage net " pour le Canada. Ce changement aura pour effet 
important de réduire les délais dans la prise de décision. 

• 

• 



• Politique sur l'investissement 	 - 18 - 

Sous la LEIE, la preuve devait être faite que l'investissement constituait "un important 
avantage "pour le Canada. La nouvelle exigence de démontrer un "avantage net "est 
évidemment plus facile à satisfaire et s'accorde mieux avec la philosophie générale de 
la loi en ce qui concerne les avantages de l'investissement au Canada. 

Les facteurs sur lesquels le ministre doit se baser pour évaluer l'avantage net de 
Pinvestissernént, reprennent les facteurs utilisés au titre de la LEIE, y compris ceux 
traitant de l'activité économique, la participation des Canadiens, la productivité, le 
progrès technologique, la concurrence et la compatibilité avec les ,politiques 
nationales. De plus, on y a ajouté deux facteurs ayant trait à la compatibilité avec les 
politiques culturelles et la capacité du Canada à soutenir la concurrence sur les 
marchés mondiaux. 

Une des principales sources d'insatisfaction concernant le processus d'examen prévu par 
la LEIE priovenait des longs délais nécessaires à la prise de décision sur les 
investissements. La loi LEIE prévoyait une période de base de 60 jours pour les 
décisions, mais celle-ci pouvait être prolongée unilatéralement par le gouvernement 
pour un temps illimité. Au titre de la Loi sur Investissement Canada, la période de base 
a été réduite à 45 jours et le gouvernement ne dispose que d'une prolongation 
unilatérale de trente jours. Toute prolongation supplémentaire exige le consentement 
de l'investisseur. Dans le cas où un refus serait rendu par le ministre, une période 
supplémentaire de 30 jours est accordée pour la présentation d'observations au 
ministre. En pratique, les charvments administratifs apportés à la procédure d'examen 
prévue par LEIE, qui remonte a 1982, avaient pour but d'éliminer la plupart des délais 
qui étaient à l'origine des plaintes. La nouvelle loi incorpore ces réformes 
admini st rati 

La pratique administrathe de la Loi sur Investissement Canada insistera moins sur les 
engagements pris par les investisseurs. Bien qu'en règle générale, des engagements 
étaient fréquemment demandés au titre de la LEIE, en ce qui concerne la Loi sur  
Investissement Canada, de tels engagements ne seront pas nécessaires si les plans de 
l'investisseur concernant l'entreprise ont été établis en détail. Cependant, dans 
certaines situations, des engagements précis peuvent être suggérés pour avoir de plus 
grandes assurances quand des problèmes critiques pour la détermination de l'avantage 
net sont soulevés. 

Investissement Canada administrera la nouvelle loi de manière à faire preuve d'équité à 
l'égard de l'investisseur. Si l'agence reçoit, de tierces parties, des observations non 
sollicitées qui pourraient avoir une influence contraire sur la détermination de 
l'avantage net, les demandeurs seront informés de la nature de ces observations et 
auront largement l'occasion d'y répondre s'ils le désirent. L'identité de la personne qui a 
fait une telle observation ne sera pas révélée à l'investisseur. Les renseignements 
fournis au gouvernement par , le demandeur ne seront pas divulgués à un tiers qui 
intervient sans le consentement du demandeur. Le ministre peut tenir compte de faits 
pertinents révélés par un autre acheteur potentiel et qui ajoutent une perspective à 
l'évaluation de l'investissement du demandeur. Toutefois, les plans ou intentions 
divulgués par l'autre acheteur ne seront en aucune façon comparés à l'investissement du 
demandeur ni n'influenceront l'évaluation objective du cas. 
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Les investisseurs sont encouragés à consulter l'agence avant de faire leur demande 
d'examen afin d'obtenir des conseils et de l'aide. En outre, comme pratique 
administrative, l'agence conseillera le demandeur avant de faire des recommandations 
au ministre sur des questions qui, de l'avis de l'agence, sont susceptibles de retarder la 
décision ou de susciter certaines difficultés au Ministre dans sa prise de décision. Dans 
ces cas, on demandera au requérant de s'attarder aux problèmes identifiés afin de 
démontrer plus clairement l'avantage net. 

Suivant l'approbation d'un investissement, La Loi permet à Investissement Canada de 
suivre la démarche de l'investissement afin d'établir si celui-ci est effectué 
conformément à la demande et s'il tient compte des observations faites ou des 
engagements pris y ayant trait. Cette disposition est essentiellement la codification de 
la pratique qui existait au titre de la LEIE. Cette procédure prévoit une seule 
évaluation dix-huit mois après la mise en oeuvre. Si l'investissement a été effectué de 
façon conforme aux attentes originales et aux facteurs économiques ultérieurs et s'il ne 
reste aucun engagement important à remplir, aucun contrôle ultérieur n'est prévu. 

La loi prévoit que le ministre pourra établir et publier des principes directeurs et des 
notes explicatives sur les dispositions de la loi pour aider les investisseurs. A ce jour, 
des notes explicatives ont été établies au sujet "d'entreprises défuntes ",  "partie d'une 
entreprise ", " totalité ou quasi-totalité des actifs " et " entreprises ". Des principes 
directeurs ont été établis pour incorporer les procédures administratives dont il est 
question plus haut et en ce qui concerne le sens d'une entreprise connexe. 

Opinions  

La nouvelle loi prévoit que le ministre fournira, sur demande, une opinion écrite à toute 
personne sur l'effet possible de la loi sur cet investissement. Lorsqu'il s'agit d'une 
demande ayant trait au statut de Canadien ou de non-Canadien du demandeur, le 
ministre doit émettre un avis sur demande. Il s'agit là d'une amélioration par rapport à 
la LEIE dans le cadre de laquelle les opinions du ministre n'étaient fournies que sur le 
statut ou dans les cas où une entreprise avait des liens avec une autre entreprise. Des 
opinions informelles étaient fournies mais celles-ci ne constituaient pas un engagement. 

Resu mé  

Les dispositions de la Loi sur Investissement Canada constituent un changement 
important par rapport à la LEIE et offrent aux investisseurs qui souhaitent investir au 
Canada un cadre plus engageant. Outre une nouvelle orientation et un mandat pour la 
mise en oeuvre des investissements, la loi incorpore un processus de réglementation 
moins complexe qui comprend : 

. 	l'élimination de l'examen des investissements pour toutes les petites acquisitions et 
toutes les constitutions de nouvelles entreprises tout en conservant le pouvoir 
discrétionnaire d'examiner les investissements touchant certaines industries jugées 
sensibles, comme le secteur culturel, 
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	la prise de décision sur les investissements sujets à l'examen, par le ministre plutôt 

que le cabinet, 

une nouvelle base d'examen orientée vers une preuve " d'avantage net!", pour les 
investissements sujets à l'examen, 

l'établissement d'échéances plus strictes pour l'examen, 

de nouvelles définitions de " Canadien " et de " non-Canadien " qui réduisent le 
nombre des investissements considérés comme non canadiens et qui permettront 
une plus grande souplesse aux investisseurs non canadiens particulièrement dans le 
domaine des entreprises non constituées en personnes morales, 

une plus grande possibilité d'obtenir des opinions écrites qui lient le ministre chargé 
de la loi. 

Investissement Canada a été constitué en vue de promouvoir et d'accroître les 
investissements au Canada. Les investisseurs sont invités à communiquer avec les 
fonctionnaires de l'agence pour obtenir de plus amples renseignements sur les questions 
traitées dans cet article ou pour discuter de toutes questions relatives à 
l'investissement au Canada, de façon générale. 

• 
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NOTES  

1. S.C. 1984-85, C.20 

2. S.C.  1973-74, C.46, S.C. modifié 1976-77, C.52 

3. Loi E.I.E.,  para. 2(1) 

4. Loi I.C.,  art. 2 

5. Loi I.C.,  art. 5 

6. Loi I.C.,  art. 3 

7. Loi I.C. art. 3 

8. Loi I.C.,  art. 3 

9. " Groupement de votants " : Personnes qui, notamment par contrat, entente 
commerciale, rapports personnels ou contrôle commun en fait par la propriété 
d'intérêts avec droit de vote ou autrement, se sont associées de façon telle que l'on 
peut prévoir qu'elles exerceront ensemble de façon continue les droits attachés aux 
intérêts avec droit de vote qu'elles détiennent. " : Loi I.C., art. 3 

10. Loi I.C.,  art. 3 

11. Loi E.I.C. para. 3(1) 

12. Loi I.C.,  art. 3 

1 3. Loi I.C. art. 3 

14. Loi I.C.,  art. 3. Ce terme est qualifié en ce qui a trait aux investissements 
effectues dans certains secteurs commerciaux culturellement sensibles. 

15. Loi I.C., art. 3 

16. Loi E.I.E.,  art. 3(1) 

17. Les seuils sont basés sur la valeur des actifs. Pour la première catégorie, elle 
comprend la valeur totale des actifs, pris ensemble, de l'unité exploitant 
l'entreprise canadienne et toute autre unité au Canada dont le contrôle a été acquis 
lors de l'opération. Pour la seconde catégorie, elle comprend la valeur totale des 
actifs des unités au Canada. 

18. La valeur des actifs de l'unité exploitant une entreprise canadienne et toutes les 
autres unités au Canada dont le contrôle a été acquis. 

• 
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ANNEXE II 

Notes pour une déclaration de l'Honorable Marcel Masse Député de Frontenac, Ministre 
des communications*, à l'occasion de l'annonce de la nouvelle politique sur 
l'investissement étranger dans l'édition canadienne. 
Baie Comeau (Québec) 
1e6 juillet 1985. 

1. Introduction  

Suite à une réunion que mes collègues et moi-même venons d'avoir avec le premier 
ministre, ici à Baie Comeau, je suis en mesure de vous faire part d'une décision du 
gouvernement qui aura des répercussions considérables sur la plus importante industrie 
culturelle canadienne. 

Le gouvernement du Canada vient, pour la première fois, d'adopter une politique claire 
et• précise sur la question de l'investissement étranger dans le secteur crucial de 
l'édition et de la distribution du livre. Le gouvernement déclare clairement qu'il 
considère comme essentiel le contrôle canadien de cette activité. La politique qu'il 
met de l'avant est 'positive et équitable. Elle vise à améliorer de façon progressive la 
situation financière et culturelle de ce secteur de notre économie. 

Les dispositions que j'annonce aujourd'hui viennent en quelque sorte compléter et 
préciser la politique du gouvernement sur les investissements étrangers prévue par la 
législation constituant l'agence Investissement Canada. Vous vous rappellerez sans 
doute que le texte de cette Loi précisait que les industries à vocation culturelle 
devaient bénéficier d'un traitement spécial en matière d'investissement non-canadien. 

Par sa politique, le gouvernement reconnaît que l'édition, au même titre que la 
radiodiffusion ou le secteur des médias écrits, est un élément essentiel de notre identité 
et, de notre souveraineté culturelle. 

2. La situation  

La valeur estimée du marché intérieur de l'édition et de la distribution du livre atteint 
1,1 milliard de dollars en 1985. Il s'agit donc d'un secteur qui, par les recettes qu'il 
produit et les emplois qu'il fournit, occupe une place importante dans l'économie 
canadienne. 

Dans ce vaste marché, seulement 18 % des ventes de livres de langue anglaise 
reviennent à des maisons d'édition sous contrôle canadien. La proportion est 
légèrement plus élevée, soit 26 %, dans le cas des oeuvres de langue française. Depuis 
1975, la situation au chapitre des profits des petites et moyennes entreprises d'édition 
et de distribution, dont la presque totalité est la propriété de Canadiens, est demeurée 
inchangée ou s'est détériorée. Pendant cette même période, la marge de profit des 
grandes sociétés d'édition, contrôlées en grande partie par des intérêts non canadiens, 
s'est améliorée. 

* Monsieur Masse est maintenant ministre de l'Energie, des Mines et des Ressources. 

• 
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Ce déséquilibre a une incidence culturelle marquée car les maisons d'édition 
canadiennes, qui publient et distribuent 85 % des oeuvres originales d'auteurs de chcz 
nous, ne peuvent compter que sur 20 % des recettes provenant du marché intérieur. 
L'absence de ressources financières suffisantes affecte donc la capacité de nos 
entreprises de publier des oeuvres d'auteurs d'ici et d'accroître leur part du marché 
intérieur. Il y a maintenant 15 ans que l'état subventionne l'édition canadienne. L'aide 
gouvernementale, qui a haussé constamment durant cette période, n'a cependant pas 
modifié la situation structurelle du secteur de l'édition et de la distribution du livre. 

Il nous est apparu évident que, sans un changement en profondeur au niveau de la 
propriété, le gouvernement ne ferait qu'augmenter son assistance, uniquement pour 
maintenir le statu quo. 

3. 	Briser l'impasse  

Il est évident que le secteur de l'édition doit servir les intérêts de la souveraineté 
culturelle et de l'économie canadienne et, pour ce faire, un changement fondamental 
s'impose. Le gouvernement soutient qu'il existe un lien direct entre la situation de 
dépendance de l'édition canadienne et le rôle que joue l'investissement non canadien 
dans ce secteur d'activité. J'estime que nous avons élaboré une politique qui répond à 
nos impératifs culturels et économiques et qui traite de façon positive et équitable les 
investisseurs non canadiens. 

• 

Je crois qu'il est tout à fait légitime de vouloir, comme l'indique notre politique, que 
l'édition canadienne soit en mesure de jouer pleinement son rôle dans la vie 
socio-culturelle de notre pays, dans toutes les régions du canada, et ce, pour les deux 
groupes linguistiques. 

4. 	L'examen  

A la lumière de cet énoncé politique, le ministre responsable de l'agence Investissement 
Canada, et moi-même, nous étudierons dorénavant toutes les propositions relevant de la 
compétence d'Investissement Canada et qui visent la mise sur pied de nouvelles 
entreprise d'édition ou de distribution de livres, ou l'acquisition directe ou indirecte de 
sociétés existantes qui oeuvrent dans ce domaine. 

je suis en mesure de vous préciser que le gouvernement verra d'un oeil favorable les 
propositions visant à établir de nouvelles entreprises ou à acquérir des sociétés 
existantes, qu'elles soient sous contrôle canadien ou étranger, dans le secteur de 
l'édition et de la distribution de livres, si l'investissement propose se fait dans le cadre 
d'une co-entreprise contrôlée par des Canadiens. Dans le cas de l'acquisition directe 
d'une entreprise contrôlée par des intérêts étrangers, la transaction pourrait être 
permise si elle prévoit que le contrôle de la propriété passera à des Canadiens dans un 
délai raisonnable (deux ans), à un coût reflétant le cours du marché. 

• 
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Les acquisitions indirectes seront étudiées individuellement. Elles seront généralement 
permises si elles respectent les exigences suivantes : 

. L'acquisition ne devrait pas entraîner une diminution marquée de la concurrence 
entre entreprises canadiennes dans un secteur donné du marché du livre; et 

. L'investisseur s'engage à renoncer au contrôle de l'entreprise en faveur de 
Canadiens, au cours du marché, dans un délai raisonnable (deux ans). 

5. Un véritable statut pour l'édition  

Les Canadiens sont de grands consommateurs de livres. Dans ce pays, la lecture suit de 
près la télévision comme activité de loisirs. 11 est donc tout à fait normal de traiter le 
livre comme un instrument de notre culture, au même titre que la radio, la télévision où 
les médias écrits. Pour jouer pleinement son rôle sur le plan culturel, l'édition 
canadienne doit donc, d'une part, être entre les mains de Canadiens et, d'autre part, 
être en mesure d'influencer son propre développement. Les éditeurs d'ici ne pourront 
exercer ces choix s'ils ne détiennent pas une part appréciable de leur propre marché. 
C'est l'objectif que nous visons. 

Les limites imposées sur le niveau de la propriété non canadienne ont donné des 
résultats impressionnants dans d'autres secteurs à vocation culturelle. Le contrôle 
canadien de la radiodiffusion a donné lieu à une forte croissance dans cette industrie. 
Depuis 1968, les revenus ont augmenté de 700 % dans ce secteur, soit une croissance 
annuelle moyenne de 15 %. Les mesures visant à assurer la participation canadienne 
ont aussi accéléré la croissance de notre industrie des périodiques. Le rendement des 
entreprises canadiennes oeuvrant dans l'édition et la distribution de périodiques a été, 
de 1977 à 1982, supérieur à celui de l'économie en général et de l'ensemble du secteur 
manufacturier. Grâce à cet essor, nos entreprises ont pu bénéficier des ressources 
d'autofinancement requises pour soutenir leur développement. 

J'estime donc que le secteur de l'édition doit aussi avoir accès à cette prospérité, pour 
le plus grand bien de tous les Canadiens. Ce n'est pas uniquement par l'aide 
gouvernementale mais par l'investissement du secteur privé canadien que l'industrie de 
l'édition parviendra à amorcer son essor. 

6. Une politique dynamique  

J'ai l'intention dans un avenir rapproché de proposer des mesures supplémentaires qui 
s'inscriront dans une politique dynamique de l'industrie canadienne de l'édition. Les 
fonctionnaires de mon ministère consulteront les principaux intervenants du secteur 
dans l'élaboration de ces mesures. 

Pour assurer que notre industrie jouisse d'un niveau convenable d'appoint durant cette 
période où les besoins du secteur en matière de politiques seront évalués, le 
gouvernement a décidé de maintenir son appui direct aux éditeurs et distributeurs 
canadiens de livres. Il a donc consenti un budget de quelque 10millions de dollars au 
programme d'aide au développement de l'édition canadienne pour le présent exercice 
financier. Grâce à ce programme, nos éditeurs pourront obtenir une aide financière 
pour assurer la commercialisation et la vente de leurs livres. 
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7. 	Conclusion  

J'estime que la politique que vient d'énoncer le gouvernement du canada recevra un 
accueil favorable. Elle énonce clairement les règles du jeu et les objectifs que poursuit 
l'état. Nous voulons tout simplement assurer une participation équitable des Canadiens 
à une activité qui est au coeur même de leur identité culturelle. 

Je soulignerai en terminant que les milieux d'affaires canadiens appuient cette th .' se. 
Le président du Conference Board et le président de la Chambre de commerce du 
Canada ont par exemple reconnu que les entreprises canadiennes à vocation culturelle 
devaient être contrôlées par des intérêts canadiens. Merci. 

• 
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FISCALITE 

Au Canada, on prélève des impôts, tant sur les revenus des particuliers que sur ceux des 
entreprises, aux trois paliers de gouvernement: le gouvernement fédéral, les 
gouvernements des provinces (y compris le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest) et 
les administrations municipales. Le gouvernement fédéral perçoit des impôts sous 
diverses formes: les impôts sur le revenu, les taxes indirectes de vente et d'accise ainsi 
que les droits de douane. Les gouvernements des provinces perçoivent des impôts sur le 
revenu, des taxes de vente au détail et des taxes ou des redevances sur les ressources 
naturelles. Au palier municipal, il y a les impôts fonciers et les taxes scolaires. 

Le gouvernement fédéral perçoit et administre les impôts sur le revenu des particuliers 
tant pour son propre compte que pour celui des provinces. La seule exception est la 
province de Québec qui n'a pas conclu d'accord de perception d'impôt avec le 
gouvernement fédéral. Le Québec établit ses propres assiettes fiscales et ses taux 
d'imposition. Dans les neuf autres provinces, l'impôt provincial sur le revenu des 
particuliers est prélevé selon un pourcentage de l'impôt fédéral de base. En outre, le 
gouvernement fédéral administre et perçoit l'impôt sur les sociétés au nom des 
gouvernements provinciaux. Signalons que les provinces de l'Alberta, du Québec et de 
l'Ontario perçoivent leurs propres impôts sur les revenus des sociétés. Ces trois 
provinces se conforment en général, à quelques différences près, à fa législation 
fédérale en matière d'impôt sur les sociétés pour établir les taux d'imposition. 

Ce chapitre présente les principaux volets du régime fiscal canadien sous forme de 
résumé. Les investisseurs éventuels sont priés de consulter un fiscaliste pour obtenir de 
plus amples détails sur les répercussions fiscales d'un investissement particulier ou d'une 
opération commerciale donnée. 

1. 	PROPOSITIONS DE REFORME FISCALE  

Cela faisait plusieurs années que l'on parlait d'une réforme fiscale au Canada. En mai 
1985, le ministre des Finances publiait un document de principe intitulé "Le régime 
d'impôt direct des sociétés - Une nouvelle direction". Ce document contenait des 
propositions ayant trait à une refonte du système fiscal en matière d'impôt sur les 
sociétés. Les propositions qui étaient faites visaient à réaliser les principes de 
l'efficacité, de la certitude et de la simplicité du marché et de la stabilité des recettes 
fiscales. Elles avaient pour objectif principal de supprimer les stimulants fiscaux qui 
s'adressaient à des types particuliers d'industries ou de secteurs, d'élargir l'assiette 
fiscale et de diminuer la fiscalité pour toute les sociétés. Ces propositions firent l'objet 
d'un vif débat. En octobre 1 986 le ministre des Finances publia un autre document de 
principe sur la réforme fiscale, qui s'intitulait " Principes directeurs de la réforme 
fiscale au Canada " et qui décrivait les intentions du gouvernement en matière de 
réforme fiscale. A cette époque, le gouvernement avait étendu la portée de sa 

• 

• 
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réforme fiscale pour qu'elle s'applique à Pimpôt sur le revenu des particuliers et à la 
taxe de vente fédérale. En outre, les principes de la réforme fiscale avaient été 
'étendus pour inclure l'équité, la compétivité internationale et l'équilibre entre les 
différentes sources de revenu (moins grande dépendance de l'Etat à l'égard de l'impôt 
des particuliers). 

Le 18 juin 1987, le ministre des Finances, Michael Wilson, rendait public le Livre blanc 
sur la réforme fiscale, précisant les propositions du gouvernement fédéral ayant trait à 
la restructuration de l'impôt sur le revenu des particuliers et de l'impôt sur les sociétés, 
ainsi qu'à la taxe fédérale de vente. Le gouvernement entend adopter ces propositions 
en deux étapes. Dans un premier temps, il mettra en oeuvre les changements proposés 
au régime d'imposition des particuliers et des sociétés; la plupart de ces changements 
entreront en vigeur en 1988. Dans un deuxième temps, la taxe fédérale de vente visant 
actuellement les fabricants sera remplacée par l'une des trois options de taxe de vente 
exposées dans le Livre blanc. La date d'entrée en vigueur de la deuxième étape de la 
réforme fiscale n'a pas encore été fixée, mais le gouvernement a fait savoir qu'il avait 
l'intention d'agir le plus tôt possible à cet égard. 

Les propositions de réforme fiscale contenues dans le Livre blanc sont indiquées, 
lorsque cela est indiqué, dans les sections ci-dessous (section 1 - Impôt des sociétés et 
section 4 - Impôt sur le revenu des particuliers). Bien que ces propositions n'aient pas 
encore été adoptées, le gouvernement a l'intention de faire voter la loi dès que 
possible. Les auditions publiques auront lieu au cours de l'été et de l'automne et l'on 
prévoit que la législation sera adoptée pendant le premier semestre de 1988, afin de 
permettre aux mesures sur la réforme fiscale d'entrer en vigueur comme prevu pour 
s'appliquer à l'année d'imposition 1988. 

Les propositions portant sur la réforme de la taxe de vente sont décrites dans la section 
5 - Taxes de vente et d'accise fédérales. 

2. 	IM POT SUR LES SOCIETES  

En principe, toutes les sociétés qui résident au Canada sont assujetties à l'impôt, lequel 
est prélevé sur le revenu gagné au cours de l'année d'imposition, quelle qu'en soit la 
source dans le monde. L'année d'imposition de toute société correspond à l'exercice 
financier à l'égard duquel les états financiers annuels sont établis. L'impôt vise le 
revenu imposable, que l'on calcule en rajustant le profit déclaré sur les états financiers 
de la société de manière à tenir compte des dispositions de la Loi de l'impôt sur le 
revenu. C'est ainsi, par exemple, qu'un redressement s'impose lorsque la dotation aux 
amortissements diffère de la déduction pour amortissement fiscal prévue dans la Loi. 

2.1 	Taux d'impôt  

Un abattement de 10 % s'applique aux impôts provinciaux et territoriaux et peut être 
• déduit des 46 % d'impôt général (45 % le ler juillet 1987) que prélève le gouvernement 
fédéral, de sorte que le taux net de l'impôt fédéral est de 36 % (35 % le 1 er juillet 
1987). L'abattement de 10 % ne s'applique pas au revenu gagné à l'extérieur du Canada 
ou au revenu gagné au large des côtes de Nouvelle-Ecosse, car il n'y a pas de taxe 
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provinciale sur ces revenus. On .a cependant prévu des déductions spéciales qui ont pour 
effet de réduire le taux d'impôt fédéral sur les sociétés de fabrication et de 
transformation, ainsi que sur les recettes commerciales des petites sociétés 
admissibles. Dans le budget de 1986, le gouvernement a propose des réductions 
progressives des taux de l'impôt sur les sociétés à partir du ler juillet 1987. Le Livre 
blanc sur la réforme fiscale rendu public le 18 juin 1987, propose des réductions au taux 
d'impôt sur les sociétés à compter de 1988. 

Depuis le 1 er janvier 1987, une surtaxe de 3% s'applique à toutes les sociétés. Bien 
que cette surtaxe soit censée être une mesure temporaire, elle n'est assortie d'aucune 
date d'expiration. Le gouvernement a toutefois précisé que la surtaxe disparaîtrait dès 
que les propositions de la deuxième étape de la réforme fiscale entreraient en vigueur. 

Le tableau 1 présente les taux actuels d'impôt fédéral sur les sociétés selon la catégorie 
d'entreprises, en 1987 - 1988. Le tableau 2 présente les taux d'impôt fédéral sur les 
sociétés qui sont proposés dans le Livre blanc pour la période 1988 à 1991. 

TABLEAU 1 

TAUX D'IMPOT FEDERAL SUR LES SOCIETES,  1987-  1988 

(% du revenu imposable) 0) 

ler janvier 1987 	 ler juillet 1987 
au 30 juin 1987 	 au 30 juin 1988  

Entreprise générale 
Entreprise de fabrication 

PME (2) 
PME de fabrication 

36 	 35 
30 	 28 

15 	 14 
10 	 8 

(1) 

(2) 

Les taux fédéraux sont ceux qui s'appliquent après l'abattement de 10 % pour 
impôt provincial mais avant les 3 % de surtaxe touchant les sociétés. 

Le taux de la PME s'applique à la première tranche de 200 000 $ du revenu 
imposable d'une société fermée contrôlée par des Canadiens. Le taux le moins 
élevé ne s'applique qu'aux revenus d'entreprise ("entreprise exploitée 
activement") et non aux autres types de revenus comme les revenus de 
placements. Le taux le moins élevé pour les entreprises de fabrication ne 
s'applique qu'au revenu net des activités de fabrication ou de transformation, et 
non aux autres activités commerciales de la société. Les sociétés sous contrôle 
étranger et les sociétés dont les actions se négocient sur la place publique ne 
peuvent pas bénéficier du taux applicable à la petite entreprise. 

Source : Ministère des Finances, Documents budgétaires,  26 février 1986. 

• 
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TABLEAU 2 

PROPOSITIONS DE REFORME FISCALE  

TAUX DE L'IMPOT FEDERAL, SUR LES SOCIETES  

1987 - 1991 (1) 

(en pourcentage du revenu imposable) 

Taux proposés en vigueur le ler juillet de chaque année  

	

1988 	1989 	1990 	1991 et les autres années  

Entreprise générale 	28 	28 	28 	28 

Entreprise de 
fabrication 	 26 	25 	24 	23 

PME (2) 	 12 	12 	12 	12 ' 

Les taux fédéraux sont ceux qui s'appliquent après l'abattement de 10 % pour 
l'impôt provincial mais avant les 3 % de surtaxe touchant les sociétés. Les PME 
de fabrication seront assujetties au même taux d'imposition que les autres PME. 

Voir note 2, tableau 1 pour l'application des taux inférieurs à la fabrication et 
aux PME. 

Source : Ministère dés Finances. Le livre blanc : Réforme fiscale 1987, le 18 juin 1987. 

	

2.2 	Paiement de l'impôt  

Les sociétés sont tenues de payer l'impôt sur le revenu au moyen d'acomptes 
provisionnels mensuels. Les sommes dues à la fin de chaque mois de l'année 
d'imposition de la société sont calculées sur la base de ce que doit la société au cours de 
l'exercice financier courant, ou sur la base des impôts payes au cours de l'année ou des 
deux années précédentes. Les impôts qui sont encore dus après les 12 accomptes 
provisionnels, doivent être payés dans les deux mois qui suivent la fin de l'exercice 
financier de la société. Les nouvelles entreprises ne sont tenues de verser ces acomptes 
provisionnels qu'après la première année d'exploitation. 

	

2.3 	Calcul du revenu net aux fins de l'impôt  

En ce qui a trait au calcul du revenu imposable, les résultats figurant sur les états 
financiers de la société sont rajustés en fonction des dispositions de la Loi de l'impôt sur 
le revenu, qui prévoit pour les revenus et les frais un traitement comptable différent de 



Fiscalité  - 5 - 

celui qui est 5énéra1ement utilisé dans la comptabilité d'entreprise. Les paragraphes 
qui suivent presentent quelques-unes des principales dispositions de la Loi de l'impôt sur 
le revenu. On y indi9ue également, lorsqu'il y a lieu, les modifications que propose le 
Livre blanc sur la reforme fiscale (résumé des propositions de réforme fiscale à la 
section 1.6). 

2.3•1• 	Déductibilité des frais  

En général, tous les frais raisonnables engagés pour produire des revenus d'entreprise ou 
des revenus provenant de biens immobiliers sont entièrement déductibles du chiffre 
d'affaires, y compris les frais d'accueil, les primes des administrateurs et l'intérêt sur 
les emprunts injectés dans l'entreprise ou investis ailleurs. Le Livre blanc sur la 
réforme fiscale propose que la déduction relative aux repas d'affaires et aux frais 
d'accueil soit limitée à 80 % de la somme déboursée. 

2.3.2 	Amortissement (Déduction pour amortissement)  

On calcule généralement par regroupements l'amortissement aux fins de la déclaration 
d'impôt (appelé déduction pour amortissement ou DPA), les immobilisations étant 
classées ensemble selon un nombre relativement restreint de catégories de DPA. Le 
montant de l'amortissement déductible annuellement de l'impôt est alors calculé 
séparément pour chaque catégorie de DPA, en fonction du taux applicable à cette 
catégorie. Pour la plupart des catégories de biens, la DPA est calculée selon 
l'amortissement linéaire ou dégressif a des taux variant de 4 % à 100 % des coûts 
d'acquisition, selon le type d'actif et sa durée de vie utile probable. En ce qui concerne 
les biens acquis pendant l'année d'imposition, la "règle de la demi-année" précise que la 
moité seulement de la DPA normale peut être déduite pour ces éléments d'actif. 

Certaines immobilisations donnent lieu à une DPA généreuse permettant un 
amortissement accéléré, équivalant à un stimulant fiscal pour les sociétés 
investisseuses. Le stimulant DPA le plus important vise l'équipement de fabrication, 
pour lequel il est prévu un amortissement linéaire réel de 3 ans (c.-à-d., taux de DPA 
constant de 50 % auquel s'applique la règle de la demi-année). 

Le Livre blanc sur la réforme fiscale propose de réduire les taux de DPA applicables à 
certaines catégories d'immobilisations, de manière à ce que ce taux corresponde 
davantage à la durée utile des éléments d'actif de la catégorie. Les taux de DPA 
proposés s'appliqueront aux biens acquis après 1987 et entreront en vigueur par étapes 
de 1988 à 1990. On propose également qu'à partir de 1990, la DPA ne puisse être 
réclamée que pour les biens effectivement mis en service. Le tableau 3 présente les 
taux de DPA actuels et proposés pour certaines immobilisations amortissables courantes. 



Fiscalité  - 6 - • TABLEAU 3 

Immobilisation  

Automobiles 
Immeubles 
Films canadiens portant visa 

(plus déduction immédiate 
jusqu'à concurrence des 
recettes du film) 

Matériel informatique et 
logiciel de systèmes 

Logiciel d'ordinateur 
Bateaux et plates-formes 
de forage 

Machines et équipement de 
fabrication et de 
transformation (2) 

Adaptation des machines et du 
matériel de fabrication 

Biens d'extraction des 
ressources 

TAUX ACTUELS ET PROPOSES DE LA DEDUCTION POUR AMORTISSEMENT 
(pourcentage) 

Taux DPA actuel  

AD de 30% (1) 
AD de 5% 
100 % 

AD de 30% 
100% 

AD de 30% 

AL de 50 % (1) 

amortissement 
immédiat 

AD de 30% 
(plus déduction 
immédiate jusqu'à 
concurrence du 
revenu tiré de 
la nouvelle mine)  

Taux DPA proposé  

pas de changement 
AD de 4 % 
AD de 30% 

pas de changement 
pas de changement 

AD de 25% 

AD de 25% 

soumis à la règle 
de la demi-année 

AD de 25 % 
(plus déduction 
immédiate jusqu'à 
concurrence du 
revenu tiré de 
la nouvelle mine) 

(1) "AD" signifie amortissement dégressif; "AL" signifie amortissement linéaire. 
Les taux de DPA précisés ne tiennent pas compte de la règle de la demi-année. 

Les taux de DPA proposés pour les machines et l'équipement de fabrication et de 
transformation seront adoptés progressivement sur une période de 4 ans: 1988 - 
AD de 40%; 1989 - AD de 35%; 1990 - AD de 30%; au-delà - AD de 25%. 
Pour toutes les autres immobilisations, les taux de DPA proposés s'appliqueront 
aux biens acquis après 1987. 

Sources : Ministère des Finances, Livre blanc : Réforme fiscale 1987, 18 juin 1987 et 
Richard De Boo Limited, Canada Tax Service. 

(2) , 
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2.3.3 	Pertes reportées  

Si une société déclare une perte, celle-ci peut être reportée sur d'autres années 
d'imposition et défalquée du revenu. Les pertes autres qu'en capital (c.-à-d. les pertes 
d'exploitation) peuvent être appliquées à trois années antérieures et à sept années 
postérieures. Les pertes en capital nettes peuvent être appliquées à trois années 
antérieures et reportées indéfiniment. Toutefois, les pertes en capital ne peuvent être 
déduites que de gains en capital imposables au cours des années de report. Etant donné 
que la moitié des pertes en capital est imposable, seule la moitié des pertes en capital 
est déductible. 

2.3.4 	Gains en capital  

La moité seulement des gains en capital nets s'ajoute au revenu imposable. On propose 
dans le Livre blanc que la partie imposable des gains en capital nets, qui est de 50 % 
actuellement, soit portée à 66 2/3 % en 1988 et à 75 % en 1990. 

	

2.3.5 	Dividendes intersociétés  

Les dividendes reçus d'une société canadienne imposable sont entièrement déductibles 
du revenu de manière à éviter la double imposition du revenu des sociétés. 

	

2.3.6 	Traitement des stocks  

Aux fins d'imposition, les stocks peuvent être évalués à leur juste valeur marchande ou 
à un prix inférieur aux coûts et à la juste valeur marchande. Les méthodes de 
traitement des stocks (comme le coût moyen DEPS) qui suivent des principes 
comptables généralement acceptés, sont autorisées à des fins d'imposition. Par contre, 
la méthode DEPS n'est pas acceptable aux fins de l'impôt au Canada. 

	

2.3.7 	Frais d'intérêt  

De façon générale, les frais d'intérêt encourus pour gagner un revenu provenant d'une 
entreprise ou d'une propriété, ou les frais découlant de l'achat d'un avoir produisant un 
revenu, sont totalement déductibles du revenu. Dans le cas de frais d'intérêt découlant 
de l'achat d'un terrain non aménagé ou d'intérêts payés pendant la construction d'un 
bâtiment, la société doit capitaliser les frais d'intérêt, à moins qu'elle ne soit un 
entrepreneur en construction. Le Livre blanc propose d'étendre aux entrepreneurs en 
construction la capitalisation des frais d'intérêt qui s'applique actuellement aux terrains 
non aménagés et à la construction de bâtiments. Cette obligation sera introduite 
progressivement sur 5ans, de 1988 à 1992. 
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2.3.8 	Prix de cession interne/réorganisations  

Les opérations entre contribuables qui ne sont pas conclues dans des conditions de 
pleine concurrence ou sans lien de dépendance doivent avoir lieu à la juste valeur 
marchande. La Loi prévoit plusieurs exceptions, toutefois, afin de faciliter la•
réorganisation des entreprises, notamment par des transferts d'actif à des sociétés dans 
les conditions admissibles et par certaines restructurations du capital, fusions et 
liquidations. Ces règles font en sorte que les biens sont réputés avoir été cédés à leur 
valeur courante aux fins de l'impôt, ce qui permet de reporter le paiement de l'impôt 
qui serait exigible si ces biens étaient réputés avoir été cédés à leur juste valeur 
marchande. 

2.3.9 	Dégrèvement pour impôt étranger  

Comme on le mentionne dans les paragraphes précédents, les revenus des sociétés sont 
assujettis à l'impôt, quelle qu'en soit la source dans le monde. Afin d'éviter les doubles 
impositions, les sociétés canadiennes qui exercent des activités commerciales dans un 
pays étranger sont autorisées à déduire de l'impôt qu'elles seraient autrement tenues de 
verser au Canada un montant correspondant à l'impôt retenu sur les revenus ou les 
bénéfices étrangers. Le dégrèvement pour impôt étranger se limite au montant le 
moins élevé de l'impôt &ranger effectivement ac9uitté, ,  et de l'impôt canadien qui 
serait autrement exigible sur le revenu de source etrangere. Les degrèvements pour 
impôt étranger non utilisés peuvent être appliqués à 3 années antérieures et à 7 années 
postérieures. 

2.4 	Stimulants fiscaux et mesures fiscales spéciales  

On énumère dans la présente section quelques-uns des stimulants fiscaux consentis aux 
sociétés ainsi que les mesures fiscales spéciales applicables à certains types de sociétés 
prévues dans la Loi de l'impôt sur le revenu. Toutefois, l'objectif principal de la 
réforme fiscale est d'élargir l'assiette de l'impôt et d'abaisser les taux d'imposition, ce 
qui a pour effet de réduire ou de supprimer la plupart des stimulants fiscaux. C'est 
ainsi, par exemple, que les déductions pour amortissement accéléré de l'équipement de 
fabrication et le crédit d'impôt a l'investissement seront abolis. Ainsi, en 
remplacement des stimulants fiscaux applicables à certains secteurs ou à certaines 
catégories d'investissements, on prévoit, dans le cadre des propositions de réforme 
fiscale, réduire les taux d'imposition de toutes les sociétés. Vous trouverez ci-dessous 
quelques-uns des principaux stimulants et mesures fiscales en vigueur, ainsi que les 
changements proposés dans le cadre de la réforme fiscale. 

2.4.1. 	Crédit d'impôt à l'investissement  

On consent actuellement un crédit d'impôt à l'investissement pour les investissements 
dans certaines catégories de biens amortissables. On calcule le crédit d'impôt à 
l'investissement (CID selon un pourcentage du coût d'acquisition du bien admissible et on 
déduit le crédit de l'impôt fédéral exigible. Pour être admissible au CH, l'élément 
d'actif doit être utilisé principalement pour l'une des activités suivantes: fabrication ou 
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transformation; exploration, développement ou production de pétrole ou de minéraux; 
exploitation forestière; agriculture; pêche; construction ou transport (voir 1.4.2 pour le 
CII disponible au titre des dépenses de R-D). Le CII s'applique principalement aux 
investissements relatifs aux machines et à l'équipement, quoique certains immeubles et 
installations soient également admissibles. Le taux du CII varie en fonction de la région 
uéographique où le bien est en service et peut grimper du taux de base de 5 % applicable 
a la plus grande partie du Canada à un taux spécial de 69 % pour le Cap-Breton. Le 
tableau 4 ci-après montre les taux CII actuels par rapport aux taux proposés dans le 
cadre de la réforme fiscale en vue d'une suppression progressive. 

Le montant du CII réduit d'autant le coût de base admissible aux fins du calcul de la 
déduction pour amortissement. Si une société n'est pas en mesure de se prévaloir de la 
totalité de son CII admissible, le crédit est en partie remboursable. Dans le cas des 
grandes sociétés, le remboursement équivaut à 20 % de la partie non utilisée du CII 
tandis que pour les PME (c.-à-d., les sociétés privées sous contrôle canadien - SPCC), le 
remboursement est de 40 % de la partie non utilisée du CII. Le CII non utilisé peut être 
appliqué à trois années antérieures et à sept années postérieures. 

L'une des propositions énoncées dans le Livre blanc sur la réforme fiscale, consiste à 
limiter les déductions et les remboursements annuels au titre du CII. On propose qu'à 
partir de 1988, les déductions annuelles au titre du CII soient limitées à 50 % de  l'impôt 
fédéral exigible. Grâce à une règle spéciale, les petites sociétés privées sous contrôle 
canadien seront autorisées à se prévaloir du CII pour défalquer 100 % de  l'impôt fédéral 
exigible sur le revenu imposé au taux inférieur. On propose également que la clause de 
remboursement de la partie remboursable de 20 % du CII non utilisé soit supprimée pour 
les grandes sociétés après 1987. Pour les PME (soit les SPCC), la limite de 40%  
demeurera inchangée. 

2.4.2 	Stimulants à la recherche et au développement 

Des stimulants fiscaux spéciaux sont offerts aux sociétés afin de les encourager à 
entreprendre des travaux de recherche et de développement (R-D). Les frais courants 
aussi bien que les investissements applicables aux activités de R-D admissibles peuvent 
être radiés l'année même où ils sont engagés. En outre, la Loi prévoit un crédit d'impôt 
à l'investissement applicable aux frais courants et aux investissements de R-D. Le CII 
de R-D vise les frais courants (comme les salaires et les avantages sociaux) ainsi que les 
dépenses se rapportant aux immeubles et à l'équipement utilisés dans le cadre 
d'activités de R-D admissibles. Le taux de CII applicable aux frais de R-D est fixé à 
20 % dans le cas des grandes sociétés (30 % dans la région Atlantique) et à 35 % pour les 
PME admissibles au taux d'impôt fédéral inférieur (c.-à-d., les sociétés privées sous 
contrôle canadien). A l'heure actuelle, le CII se rapportant aux dépenses de R-D est 
remboursable à 100 % pour la première tranche de 700 000 $ consacrée aux frais 
courants des petites sociétés, tandis qu'il est remboursable à 40 % pour les grandes 
sociétés, pour les immobilisations de R-D des petites sociétés et pour les montants qui 
dépassent la limite de 700 000 $ de frais courants. 

• 

• 
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TABLEAU 4 

TAUX DU CREDIT D'IMPOT A L'INVESTISSEMENT, 1987-  1989  

(pourcentage) 

Taux proposé après 
Taux actuel 	 la réforme fiscale  

Lieu 	 1987 	 1988 	1989 

•  Taux de base applicable (1)  à la 
plus grande partie du Canada 	 5 	 3 	 0 

Régions désignées 	 7 	 3 	 0 

Fabrication dans les régions 
désignées 	 40 	 40 	30 

Région de l'Atlantique 	 20 	 20 	 15 

Cap-Breton 	 60 	 60 	45 

Exploration à coût élevé 	 25 	 25 	25 

0 	0) 	Le taux de base s'applique au sud de l'Ontario, à certaines régions du Québec ;  à 
l'Alberta et à la Colombie-Britannique. Le taux supérieur des régions désignees 
vise la Saskatchewan, le Manitoba, le nord de l'Ontario et certaines parties du 
Québec. 

Source : Ministère des Finances, Livre blanc : Réforme fiscale 1987,  18 juin 1987. 

Selon les propositions de réforme fiscale, la radiation directe des frais et le CII ne 
s'appliqueront plus aux immeubles après 1987, sauf dans le cas d'ouvrages spéciaux 
comme les tunnels aérodynamiques. La radiation immédiate des frais ainsi que le Cil 
pour frais courants de R-D et pour les dépenses en immobilisations de R-D autres que 
les dépenses touchant les immeubles (p. ex., l'équipement) demeureront inchangés. Le 
CII applicable aux frais courants de R-D des petites sociétés demeurera remboursable à 
100% pour la première tranche de 700 000 $ (et remboursable à 40% pour le Cil 
applicable aux immobilisations de R-D ou au montant supérieur à la limite de 
700 000 $). En ce qui a trait aux grandes sociétés, le CII ne sera plus remboursé après 
1987 et un plafond sera imposé au CII déductible pour l'année. 

• 
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2.4.3 	Taux d'impôt inférieur pour les sociétés de fabrication et les PME  

Le taux d'impôt inférieur des sociétés s'applique aux revenus de fabrication et de 
transformation, de même qu'au revenu d'entreprise des PME admissibles. Les taux 
d'imposition, les catégories de revenus et de sociétés admissibles au taux d'impôt 
inférieur figurent à la section 2.1 - Taux d'impôt. 

	

2.4.4 	Pro5ramme d'amortissement accéléré (déduction pour amortissement  
accelé ré)  

L'amortissement rapide est autorisé en ce qui a trait à certains biens amortissables 
rà'ce à des taux généreux de déduction pour amortissement (DPA). Les principaux 

eléments d'actif visés actuellement par la D PA sont les suivants : machines et 
équipement de fabrication ou de transformation (A.L. de 50 %), adaptation des machines 
et du matériel de fabrication (100 %), biens d'extraction des ressources (A.D. de 30 %) 
et films canadiens portant visa (100 %). Après la réforme fiscale, ces taux de DPA 
consentis comme stimulants seront réduits de façon à ramener l'amortissement fiscal à 
un niveau analogue à celui déclaré sur les états financiers. La section 2.3.2 - 
Amortissement (Déduction pour amortissement) donne une description plus complète du 
système DPA, ainsi que les taux actuels et les taux proposés de DPA dans le cadre de la 
réforme fiscale. 

2.4.5 	Mesures fiscales en faveur des sociétés pétrolières  gazières et minières  

Les sociétés gazières et pétrolières sont autorisées à déduire de leur revenu, une 
déduction de ressource équivalant à 25 % des bénéfices provenant des ressources. Cette 
déduction est accordée pour tenir compte des redevances que versent les sociétés 
pétrolières et gazières aux gouvernement provinciaux (les redevances des ressources 
versées aux provinces ne sont pas déductibles du revenu). La déduction admissible pour 
les ressources est de 25 % des bénéfices de la société provenant des ressources, calculés 
avant les déductions pour frais de prospection, d'exploitation et de financement. 

Il existe également des règles spéciales pour les déductions en matière de dépenses de 
prospection et d'exploitation. Les coûts d'achat de concessions pétrolières et gazières 
canadiennes sont groupés et 10 % de l'ensemble peut être déduit du revenu de chaque 
année (le coût des concessions pétrolières et gazières est amorti sur une base de 10% 
de la valeur résiduelle). Les revenus provenant de la vente d'une propriété renfermant 
du gaz et du pétrole réduit le solde de l'ensemble, et diminue la déduction pour l'année 
(si le solde est négatif, le montant est ajouté au revenu). Les frais canadiens de 
prospection sont déductibles à 100 % pendant l'année où ils ont été engagés. Les frais 
canadiens d'exploitation sont ajoutés à l'ensemble et 30 % du solde est déduit du revenu 
annuel. (ex. 30 % de la valeur résiduelle) 

La déduction pour "épuisement gagné" a été supprimée, sauf pour les projets concernant 
le pétrole non-conventionnel (ex. sables bitumineux, récupération assistée du pétrole et 
l'amélioration du pétrole lourd). En ce qui a trait à ces projets, la déduction pour 
épuisement gagné se chiffre à un taux de 1 $ pour chaque 3$ engagés pour la 
prospection et l'exploitation. La déduction pour épuisement gagné peut-être déduite du 
revenu, jusqu'à un maximum de 25 % des bénéfices de la société qui 

• 

• 
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cette année-là, proviennent des ressources. La déduction pour épuisement gagné n'est 
pas autorisée pour les frais liés à des projets conventionnels de prospection et 
d'exploitation de pétrole et de gaz. 

Un crédit spécial d'impôt est accordé pour la prospection à frais élevés. Ce crédit 
représente 25 % pour la prospection pétrolière et gazière dépassant $ 5 millions de 
dollars. Le crédit diminue l'impôt fédéral à payer et tout crédit fiscal inutilisé est 
remboursable jusqu'à 40 %. Tout autre crédit d'impôt non réclamé peut être appliqué 
aux trois dernières années ou aux sept années suivantes. 

Au terme des propositions de réforme fiscale, le crédit d'impôt à la prospection restera 
au niveau actuel de 25 %. A partir de 1988,,  la réclamation annuelle sera limité à la 
moitié de l'impôt fédéral payable. Une règle spéciale autorisera le crédit pour 
compenser les 100 % d'impôt fédéral que doivent payer les petites sociétés 
canadiennes. Ce crédit s'appliquera sur leur revenu imposé à un taux fiscal inférieur. 
En outre après 1987 le crédit ne sera plus remboursable pour les grandes sociétés. Pour 
les petites sociétés, le remboursement de 40 % demeurera tel quel. La période de 
report sur les années antérieures restera de 3 ans, tandis que le report sur les années 
postérieures sera de 7 à 10 ans. 

2.4.6 	Mesures fiscales spéciales pour les sociétés minières  

Les sociétés minières sont autorisées à déduire de leur revenu 25 % des bénéfices 
provenant des ressources. La déduction à l'égard des ressources est accordée en 
considération des redevances payées par les sociétés minières aux gouvernements 
provinciaux (les redevances provinciales versées pour les ressources ne sont pas 
déductibles de l'impôt sur le revenu). La déduction à l'égard des ressources est de 25% 
des bénéfices de la société provenant des ressources, calculés avant les déductions pour 
frais de prospection, d'exploitation et de financement. 

Il existe également des règles spéciales pour les déductions en matière de dépenses de 
prospection et d'exploitation. Les coûts d'acquisition de propriétés minières 
canadiennes sont groupés et 30 % de l'ensemble peut être déduit du revenu de chaque 
année (le coût des propriétés minières est amorti sur une base de 30 % de la valeur 
résiduelle). Les revenus provenant de la vente d'une propriété minière diminuent le 
solde de l'ensemble, et diminuent la déduction pour l'année (si le solde est négatif, le 
montant est ajouté au revenu). Les frais canadiens de prospections sont déductibles à 
100 % pendant l'année où ils ont été engagés. 

Les sociétés minières peuvent se prévaloir d'une déduction pour épuisement gagné. La 
déduction se calcule à raison de $ 1 pour chaque 3 $ de coûts de prospection et 
d'exploitation admissibles. La déduction pour épuisement gagné peut-être réduite du 
revenu, jusqu'à un maximum de 25 % des bénéfices de la société provenant des 
ressources. La déduction pour épuisement gagné ne s'applique pas aux projets de 
prospection et d'exploitation gazière et pétrolière conventionnels. 
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Dans le cadre des propositions de réforme fiscale, la déduction pour épuisement gagné 
sera éliminée. Le taux actuel de 331/3 sera ramené à 162/3 le 30 juin 1988. La 
déduction pour épuisement gagné sera complètement éliminée le 30 juin 1989. 

Un stimulant spécial de DPA est actuellement offert aux nouvelles mines. Cela permet 
une déduction du plus important revenu découlant de l'extraction minière. En outre, on 
peut déduire 30 % des coûts d'une nouvelle mine, sur la base de la valeur résiduelle. 

Grâce au taux de DPA applicable aux nouvelles mines, à l'amortissement accéléré pour 
la prospection et l'exploitation ainsi qu'à la déduction pour épuisement, une société 
minière est en mesure de recouvrer les investissements en capitaux d'une nouvelle mine 
avant d'avoir à verser des impôts fédéraux sur les revenus de cette dernière. 

2.5 	Autres facteurs pertinents  

2.5.1 	Autres impôts et taxes sur les sociétés  

Les sociétés doivent savoir que d'autres impôts sont prélevés par les divers paliers de 
gouvernement, dont la taxe sur le capital, les impôts fonciers, la taxe d'affaires, les 
licences et les taxes de cession de terrains. Les investisseurs sont priés de consulter les 
autorités compétentes pour obtenir toute l'information voulue sur le champ 
d'application et les taux de ces impôts. 

Tous les employeurs sont tenus de contribuer au Régime des rentes du Québec ou au 
Régime de pensions du Canada et à l'assurance-chômage. Les cotisations doivent être 
versées par l'employeur et l'employé selon un barème pré-établi. La plupart des 
entreprises doivent également verser des contributions à la Commission des accidents 
du travail de leur province. 

2.5.2 	Impôt provincial sur les sociétés  

On calcule l'impôt provincial en attribuant un revenu imposable aux provinces où une 
société possède un établissement permanent. L'attribution se fait d'ordinaire selon la 
moyenne des deux rapports suivants : le rapport entre les revenus bruts gagnés dans 
chaque province et les revenus globaux bruts et le rapport entre les salaires et les 
traitements payés dans chaque province et les salaires et traitements globaux. Le taux 
(ou les taux) approprié d'impôt provincial s'applique alors au montant du revenu 
imposable obtenu aux fins du calcul de l'impôt provincial à payer. 

Le Québec, l'Ontario et l'Alberta lèvent et perçoivent leurs propres impôts sur le revenu 
des sociétés. Ces trois provinces se conforment généralement à la législation fédérale 
en cette matière, mais il existe certaines différences. Dans les sept autres provinces et 
les deux territoires, c'est le gouvernement fédéral qui joue le rôle de percepteur. Les 
sociétés calculent leur revenu imposable au niveau provincial en appliquant les taux 
d'imposition provinciaux à l'assiette fiscale fédérale (Voir le tableau 5 pour les taux 
d'impôt provinciaux courants sur le revenu des sociétés). 
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TABLEAU 5 

TAUX D'IMPOT PROVINCIAUX ET TERRITORIAUX 

SUR LE REVENU DES SOCIETES  ( 1 ) 

(en vigueur au ler juillet 1987 - en % du revenu imposable) 

PME (2) 	 Grandes sociétés  

Fabrication 	Autre 	Fabrication 	Autre  

Terre-Neuve 	 10 	 10 	 16 	 16 
Ile-du-Prince-Edouard 	 10 	 10 	 15 	 15 
Nouvelle-Ecosse 	 10 	 10 	 15 	 15 
Nouveau-Brunswick 	 9 	 9 	 15 	 15 
Québec 	 3 	 4 	 5,5 	 5,5 
Ontario 	 10 	 10 	 14,5 	15,5 
Manitoba 	 10 	 10 	 17 	 17 
Saskatchewan 	 0 	 10 	 17 	 17 
Alberta 	 0 	 5 	 9 	 15 
Colombie-Britannique 	 11 	 11 	 15 	 15 
Yukon 	 2,5 	 5 	 2,5 	10 
Territoires du Nord-Ouest 	 10 	 10 	 10 	 10 

(1) 	Terre-Neuve, la Nouvelle-Ecosse et la Saskatchewan prévoient une exonération 
totale d'impôt pour les nouvelles entreprises. La Colombie- Britannique 
ramènera à 14%, à compter du 1 er janvier 1988, le taux d'imposition des 
grandes sociétés. Le Québec impose une surtaxe. 

Le taux le plus bas sur les petites entreprises s'applique aux premiers 200 000 $ 
de revenu gagné par une société privée contrôlée par des canadiens. 

2.6 	Resumé des propositions de réforme fiscale  

Comme on le mentionne dans le Livre blanc sur la réforme fiscale, les modifications 
proposées à l'impôt sur le revenu des sociétés ont pour objet de: 

- " faire baisser les taux d'imposition afin d'encourager les bons investissements et 
faire en sorte que notre système d'imposition des sociétés demeure compétitif; 

- élargir l'assiette fiscale, diminuer les écarts dans les taux réels entre divers 
secteurs industriels, et veiller à ce que les sociétés les plus rentables payent des 
impôts grâce à la réduction des préférences fiscales sélectives. 

- réduire l'écart entre le moment ou se font les déduction fiscales et les coûts 
économiques réels, ce qui crée des impôts différés; et 

- mettre un frein à l'évitement fiscal. " 

(2) 
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Ces changements feront augmenter les recettes du gouvernement fédéral provenant des 
sociétés, de cinq milliards de dollars au cours des cinq prochaines années. 

2.6.1 	Modification du taux d'imposition  

Dans le cadre de la réforme fiscale, les taux d'imposition seront diminués à partir du 
1 er juillet 1988. Le taux fédéral de base pour les sociétés sera de 28% tandis que le 
taux applicable aux petites entreprises sera de 12 % (ex. jusqu'à concurrence de 
200 000$ pour une entreprise canadienne exploitée activement). Pour les sociétés de 
fabrication le taux d'imposition sera diminue comme suit : à 26 % à partir du ler 
juillet 1988; à 25% à partir du le.r, juillet 1989; à 24% à .  partir .,du ler juillet 1990; 
a 23 % a partir du ler juillet 1991. 

	

2.6.2 	Déductions pour amortissement  

La structure de base du système de déductions pour amortissement (DPA) sera 
maintenue; toutefois, les taux de DPA applicables à certaines catégories d'avoirs seront 
réduits. Le tableau 3 résume les principaux changements de taux. En outre, une 
nouvelle règle "de mise en service" s'appliquera en 1990. Aux termes de cette règle on 
ne pourra pas réclamer la D PA tant que l'avoir n'aura pas été mis en service. 

	

2.6.3 	Crédit d'impôt à l'investissement  

Le crédit d'impôt à l'investissement, actuellement en vigueur (CII) pour toute une 
gamme d'avoirs amortissables sera éliminé d'ici 1989, sauf en ce qui concerne 
l'investissement dans certains types d'avoirs et dans certaines régions. Les taux actuels 
de 5 et 7 % du CII seront ramenés à 3 % en 1988 et supprimés en 1989. Le CII spécial 
sera offert pour les investissements dans les biens utilisés pour la recherche et le 
développement ou dans des régions indiquées. Toutefois, ce taux baissera dans certains 
cas. 

Les propositions de réforme fiscale prévoient des limites aux réclamations annuelles et 
aux remboursements autorisés. (Voir la section 2.4.1 pour obtenir des renseignements 
plus détaillés sur le CII). 

2.6.4 	Stimulants offerts pour la R-D 

Le crédit d'impôt à l'investissement (CIO sur le matériel de recherche et de 
développement demeurera au taux actuel, sauf en ce qui concerne les bâtiments (ex. 
20 %, 30 % et 3.5% en fonction de la taille et de l'emplacement de l'entreprise). 
L'amortissement de 100 % offert pour les dépenses courantes et les dépenses en capital 
en matière de R-D demeurera inchangé, sauf pour les bâtiments. Après 1987 le CII et 
l'amortissement immédiat ne seront plus offerts pour les dépenses portant sur les 
bâtiments de R-D, sauf lorsqu'il s'agira de structures spécialisées, comme une 
soufflerie. Le CII lié à la R-D restera remboursable à 100 % jusqu'à concurrence de 
700 000 $ des dépenses courantes de R-D des petites sociétés. Il sera remboursable à 
40 % des dépenses en capital de R-D dépassant 700 000 $. Pour les grandes sociétés, le 
CII lié à la R-D ne sera pas remboursable et sera soumis aux limites imposées aux 
réclamations annuelles. (voir section 2.4.1 et 2.4.2.) 

( voir  Tableaux  'l et 2, section 2.1) 

• 
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•
2.6.5 	Gains en capital  

Actuellement, seule la moitié des gains en capital est assujettie à l'impôt. Dans le 
cadre de la réforme fiscale, la proportion des gains en capital à inclure dans le revenu 
d'une société sera portée à 66 2/3 % en 1988 et à 75 % en 1990. Le calcul des pertes en 
capital, à des fins fiscales, tiendra compte de ces nouveaux taux. 

2.6.6 	Repas d'affaires et frais de représentation  

A partir de 1988, les repas d'affaires et les frais de représentation seront déductibles 
jusqu'à concurrence de 80%. La limite de 80% s'appliquera aux repas d'affaires, aux 
repas et aux frais d'hôtel ainsi qu'aux billets pour des manifestations sportives, 
culturelles etc. 

2.6.7 	Dividendes des actions privilégiées  

Une taxe spéciale sera imposée sur les dividendes d'actions privilégiées. Elle 
s'appliquera aux dividendes versés après 1987 pour des actions privilégiées émises après 
le 18 juin 1987. La société qui versera le dividende pourra soit payer une taxe de 40 % 
sur le montant des dividendes privilégiés versés (dans ce cas l'actionnaire ne devra plus 
d'impôt) ou une taxe de 25 % sur les dividendes payés avec une taxe supplémentaire de 
10 % payable par l'actionnaire, s'il s'agit d'une institution financière precisée ou d'une 
société publique. 

La nouvelle taxe ne s'appliquera qu'aux dividendes ,payés sur les actions privilégiées 
émises et ne s'appliquera pas aux actions privilégiées émises avant le 18 juin 1 987 ni aux 
dividendes provenant d'actions ordinaires. La taxe spéciale ne s'appliquera pas non plus 
aux dividendes annuels allant jusqu'à 500 000 $ ni aux dividendes verses à une sociéte ou 
à un actionnaire qui possède plus de 25 % de la société qui verse les dividendes. 

La société payeuse sera autorisée à faire une déduction du revenu imposable, égale à 
250 % du montant de la taxe spéciale payée. Pour les sociétés qui sont imposables, 
cette compensation sera en gros égale à la taxe spéciale payée. Pour, les sociétés non 
imposables cette déduction de 250 % ne sera pas immédiatement profitable, ce qui 
réduira l'intérêt qu'offre le financement par actions privilégiées pour les sociétés non 
imposables (ex. sociétés qui subissent des pertes ou dont les importantes déductions 
compensent le revenu). 

2.6.8 	Changements fiscaux dans le domaine des ressources  

Pour les sociétés minières, la déduction pour épuisement gagné baissera de 33 1/3 % à 
16  2/3% le 1 er juillet 1988 et sera éliminée le 1 er juillet 1989. La même réduction 
progressive pour épuisement gagné s'appliquera aux sables bitumineux et à la 
récupération poussée de pétrole. Les règles sur la fraction "à risques" qui s'appliquent 
aux actions accréditives et aux sociétés de personnes seront resserées. 

• 

• 



Fiscalité 	 - 17 

2.6.9 	glangements  dans le secteur de l'assurance et du financement  

Au terme de la législation actuelle, les institutions financières qui prêtent de l'argent 
peuvent déduire des réserves pour les pertes ultérieures. Elles doivent pour ce faire 
utiliser une formule de base. Ce système permet de déduire du revenu des pertes qui ne 
sont pas encore survenues. Dans le cadre de la réforme fiscale, les réserves reposant 
sur une formule de pertes ultérieures sur prêts seront éliminées. Seules des réserves 
précises destinées à des prêts douteux pourront être déduites à partir de l'année 
d'imposition 1988. Un certain nombre de changements sont également proposés pour les 
compagnies d'assurance. Parmi ces changements on peut noter le calcul de réserves  
(ex. réserves pour investissements en hypothèques, en obligations etc. et  des politiques 
sur les réserves de dividendes). En outre, une taxe spéciale de 15 % sera imposée sur la 
partie du revenu d'investissement des compagnies d'assurance, disponible pour financer 
certains de leurs engagements en terme d'assurance. Cette taxe sera imposée aux 
compagnies d'assurance au lieu d'être imposée aux détenteurs de police. 

	

2.6.10 	Changements fiscaux dans le secteur de l'immobilier 

Actuellement, les entrepreneurs en construction peuvent déduire les intérêts, les frais 
administratifs et d'entretien d'un terrain non construit ou d'un bâtiment en construction, 
au cours de l'année pendant laquelle ils ont engagé ces frais. Il est proposé que ces 
intérêts, ces frais administratifs et d'entretien soient capitalisés par les sociétés 
immobilières à partir de 1988. Ces nouvelles règles s'appliqueront progressivement sur 
cinq ans (ex. 20 % de ces coûts devront être capitalisés en 1988 et 100 % en 1992). 

	

2.6.11 	Disposition anti-évitement  

On introduira une nouvelle règle anti-évitement. Cette nouvelle règle comprendra un 
test "d'objet commercial véritable" et s'appliquera à toute transaction faisant partie 
d'une série de transactions (ex. opération en série). 

	

3. 	IMPOSITION DES SOCIETES ET DES PARTICULIERS NON RESIDANTS  

	

3.1 	Accords internationaux  

Le Canada a conclu des conventions fiscales avec d'autres pays en vue de prévenir la 
double imposition du même revenu et la fraude fiscale. Les provinces ne sont pas 
officiellement partie aux conventions fiscales, mais elles adhèrent normalement aux 
dispositions de ces conventions. L'annexe 1 contient une liste des pays lesquels le 
Canada a conclu de telles conventions fiscales. 

3.2 	1-_npôt  de retenue  

Dans le cas d'un non-résident, un impôt de retenue s'applique aux paiements de 
dividendes et d'intérêts, aux salaires, aux gratifications, aux commissions ou aux autres 
montants accordés pour services rendus, de même qu'aux paiements des prestations de 
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pension et des allocations de retraite. Le taux de l'impôt canadien de retenue prévu par 
la loi, pour les non-résidents, est de 25 %. Ce taux est généralement réduit à 15 % par 
les conventions fiscales canadiennes. Certains types de revenus, comme l'intérêt sur les 
obligations du gouvernement et certaines obligations de sociétés, sont exempts de 
l'impôt de retenue. 

Les honoraires de gestion payés par une société canadienne à un siège social situé à 
l'étranger sont assujettis à l'impôt de retenue aux taux normaux. Toutefois, lorsque ces 
frais couvrent des coûts ou des services particuliers ou encore des dépenses indirectes 
qui peuvent raisonnablement être considérées comme ayant été engagees au nom de la 
société canadienne, aucun impôt de retenue ne s'applique. Cet impôt a pour objet 
d'empêcher le rapatriement de bénéfices par l'intermédiaire d'honoraires de gestion. 
Les autorités fiscales refuseront tous frais excessifs, et imposeront  l'impôt de retenue. 

	

3.3 	Société non résidante  

Une société non résidante est assujettie à l'impôt uniquement sur le revenu d'entreprise 
gagné au Canada, et sur les gains tirés de la vente ou de la cession d'un bien imposable 
canadien. L'impôt est calculé d'après la même base et aux mêmes taux que dans le cas 
d'une société résidante, sauf que les sociétés non résidantes ne sont pas admissibles à 
certaines déductions, (ex., la déduction accordée aux petites entreprises). 

	

3.4 	Succursale non résidante  

Le revenu imposable d'une succursale est considéré comme si la succursale était une 
filiale contrôlée par une société étrangère qui fait affaires au Canada. Toutefois, un 
impôt supplémentaire de 25 % s'applique aux opérations d'une succursale non résidante, 
mais ce taux peut être restreint par une convention. 

	

3.5 	Membre non résidant d'une société de personnes  

Un associé non résidant est assujetti à l'impôt en ce qui a trait à sa part du revenu de la 
société de personnes, revenu tiré d'une activité commerciale menée au Canada. Un 
associé non résidant est également assujetti à  l'impôt supplémentaire de 25 %, comme 
c'est le cas pour une succursale non résidante. Si le revenu de la société de personnes 
comprend des montants gagnés à l'extérieur du Canada, l'associé non résidant peut 
exclure de son revenu canadien imposable sa part d'un tel revenu. 

	

3.6 	Société de portefeuille appartenant à des non-résidents  

Les sociétés de portefeuille qui appartiennent intégralement à des intérêts étrangers et 
qui tirent leur revenu de la propriété de titres, sont assujetties à un taux d'impôt spécial 
de 25 %. Les dividendes imposables qui sont payés sont assujettis à un impôt de retenue 
de 25 % (d'ordinaire réduit par une convention), mais le paiement des dividendes 
entraine un remboursement de l'impôt payé par une telle société. 
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3.7 	Particulier non résidant  

Le revenu obtenu au Canada par le non-résident est assujetti à l'impôt de la même 
manière et au même taux que celui d'un résident. Les conventions fiscales excluent 
généralement l'imposition des non-résidents, mais les exemptions ne s'appliquent pas 
lorsque le particulier devient un résident du Canada (indépendamment du fait qu'il 
demeure un résident d'un autre pays), ou lorsque le non-résident est demeuré au Canada 
plus de 183 jours au cours de l'année d'imposition. Outre l'impôt sur le revenu gagné au 
Canada, les non-résidents sont assujettis à un impôt de retenue de 25 % qui peut être 
déduit par la signature d'une convention sur les montants qui leur sont payes ou crédités 
par des résidents du Canada. 

4. 	COMPARAISON DES REGIMES FISCAUX CANADIEN ET AMERICAIN 
APPLICABLES AUX SOCIETES  

Les paragraphes qui suivent établissent un parallèle entre les principales dispositions 
des régimes canadien et américain d'imposition des sociétés. La comparaison est 
fondée sur les propositions canadiennes de réforme fiscale, même si elles n'ont pas 
encore été promulgées, afin d'établir un rapport entre deux régimes réformés. Lorsque 
les propositions canadiennes de réforme fiscale prévoient une période de transition ou 
de mise en vigueur progressive, il en est fait mention. Dans l'ensemble, les propositions 
canadiennes de réforme fiscale entreront en vigueur en 1988, tandis que le plupart des 
mesures américaines de réforme fiscale ont pris effet en 1987. 

4.1 	Taux d'imposition  

Les tableaux 6 et 7 font état des taux d'impôt fédéral au Canada et aux Etats-Unis. 

• 

• 
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TABLEAU 6 

TAUX D'IMPOT SUR LE REVENU DES SOCIETES CANADIENNES  (I) 

(Taux fédéraux nets uniquement - Pourcentage du revenu imposable) 

Taux en vigueur à compter du ler juillet de chaque année  

	

1988 	1989 	1990 	1991 et au-delà  

Entreprise générale 	 28 	28 	28 	28 
Entreprise de fabrication 	26 	25 	24 	23 
PME 	 12 	12 	12 	12 

Les taux fédéraux indiqués tiennent compte de l'abattement provincial de 
10 % mais non de la surtaxe de 3 % applicable aux sociétés. Se reporter à la 
note 2 du tableau 1 concernant l'applicabilité des taux inférieurs d'imposition 
des sociétés de fabrication et des PME. 

Source : Ministère des Finances, Livre blanc : Réforme fiscale 1987, 18 juin 1987. 

TABLEAU 7 

TAUX D'IMPOT SUR LE REVENU DES SOCIETES AMERICAIN Es  (1) 

(taux fédéraux - pourcentage du revenu imposable) 

Revenu imposable ($) 	 Taux d'impôt (%)  

En vigueur à compter du ler juillet 1987 

0 	- 50 000 	 15 
50 000 	- 75 000 	 25 
75 000 	- et plus 	 34 

(1) 	L'avantage des taux inférieurs diminue progressivement dans le cas de 
revenus imposables de plus de 335 000 $, c'est le taux uniforme de 34 % qui 
s'applique mais le taux marginal d'impôt réel se rapportant aux revenus de la 
fourchette de 100 000 $ à 335 000 $ grimpe à 39 % en raison de cette surtaxe 
de 5 %. 

Source : Commerce Clearing House, Inc.,  1987 U.S. Master Tax Guide,  1986. 

(1) 
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Au Canada, les sociétés ne sont pas autorisées à déduire de leur revenu l'impôt prélevé 
par un gouvernement provincial. La Loi prévoit, en revanche, un abattement de 10 % de 
l'impôt fédéral. Les taux d'imposition indiqués au tableau 6 correspondent à des taux 
fédéraux nets (c.-à-d., après l'abattement pour impôt provincial). Aux Etats-Unis, les 
sociétés peuvent déduire l'impôt des Etats et des municipalités du revenu imposable. 
Aux Etats-Unis, les entreprises de fabrication ne bénéficient pas d'un taux d'impôt 
inf é rieur. 

Les taux d'impôt des provinces sur le revenu des grandes sociétés varient de 5,5% à 
17%, et la plupart des provinces prévoient des taux inférieurs pour la PME et les 
sociétés de fabrication. Aux Etats-Unis, les taux des Etats sont de 0 % à 12 %, tandis 
que certaines municipalités prélèvent également un impôt local. 

4.2 	Amortissement  

Au Canada, on calcule par catégories  •  l'amortissement aux fins de l'impôt (appelé 
déduction pour amortissement ou DPA), les biens étant regroupés dans un nombre 
relativement peu élevé de catégories de DPA. On calcule à part pour chaque catégorie 
de DPA le montant de l'amortissement qui peut être déduit annuellement des impôts, 
selon le taux applicable à la catégorie visée. Pour la plupart des catégories de biens, on 
calcule la DPA selon la méthode linéaire ou dégressive à des taux variant de 4 % à 
100 %, en fonction de la nature du bien et de sa durée de vie utile prévue. 
Actuellement, la règle de la "demi-année" prévoit qu'on ne peut se prévaloir que de la 
moitié de la DPA pendant l'année d'acquisition de la plupart des biens. A partir de 
1990, une nouvelle règle de "mise en service" exigera que le bien soit effectivement mis 
à contribution pour que la DPA puisse s'appliquer. 

Aux Etats-Unis, on regroupe les biens amortissables dans huit catégories d'après leur vie 
utile : 3 ans, Sans, 7 ans, 10ans, 15ans, 20 ans, 27,5ans et 31,5ans. Par exemple, un 
bien dont la vie utile est de 4 ans ou moins serait classé dans la catégorie de 3 ans. En 
général, on utilise la méthode de l'amortissement dégressif ou linéaire pour le calcul du 
recouvrement des frais d'immobilisations aux fins de l'impôt, mais il est possible d'avoir 
recours à d'autres méthodes dans certaines conditions. Pour les catégories des 3, 5, 7 et 
10 ans, on fait appel à la méthode de l'amortissement dégressif à taux double (c.-à-d., 
taux égal au double de celui de l'amortissement linéaire), à laquelle se substitue la 
méthode linéaire au niveau qui optimalise la déduction. Pour les catégories de 15 et 
20 ans, on utilise la méthode de l'amortissement dégressif à taux et demi, pour faire 
place à la méthode de l'amortissement linéaire au niveau qui maximalise la déduction. 
Pour les catégories des 27,5 et 31,5ans, c'est la méthode linéaire qui prévaut. 
L'amortissement ne peut être déduit avant que le bien ne soit mis en service et la règle 
de la demi-année s'applique aux amortissements du premier exercice. 

Au Canada aussi bien qu'aux Etats-unis, la réforme fiscale aura pour effet de 
restreindre l'utilisation de l'amortissement accéléré aux fins des impôts. Les taux 
d'amortissement fiscal demeureront généralement plus généreux aux Etats-Unis qu'au 
Canada, même si les taux canadiens de DPA continueront à permettre un 
amortissement plus rapide que ne le suppose la vie utile de l'immobilisation. 



• 
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4.3 	Dispositions de report des pertes  

Les dispositions de report des pertes sont sensiblement les mêmes dans les deux pays. 
Au Canada, le pertes autres qu'en capital (c.-à-d., les pertes d'exploitation nettes) 
peuvent s'appliquer à trois années antérieures et à sept années postérieures. Les pertes 
en capital nettes peuvent être appliquées à trois années antérieures et reportées 
indéfiniment. Toutefois, les pertes en capital ne peuvent être déduites des gains en 
capital nets que dans les années de report. Aux Etats-Unis, les pertes autres qu'en 
capital peuvent être appliquées à 3 années antérieures et à 15 années ultérieures. Les 
pertes en capital nettes peuvent être appliquées à trois années antérieures et à cinq 
années postérieures, mais ne peuvent être déduites des gains en capital nets que 
pendant les années de report. 

La grande différence dans le traitement des pertes entre les deux pays, c'est que les 
Etats-Unis autorisent les sociétés mères à consolider les bénéfices ou les pertes de leurs 
filiales. En principe, la société mère doit posséder au moins 80 % des actions de la 
filiale pour pouvoir produire une déclaration d'impôt consolidée. Au Canada, les 
sociétés affiliées ne sont pas autorisées à produire une déclaration d'impôt consolidée. 

4.4 	Gains en capital  

Actuellement, la loi canadienne exige que soit incluse dans les revenus imposables la 
moitié des gains en capital. Le taux d'inclusion après la réforme fiscale sera relevé à 
66 2/3 % en 1988 et à 75 % en 1990. Parallélement, la déductibilité des pertes en 
capital sera harmonisée au nouveau taux d'inclusion des gains en capital. Aux 
Etats-Unis, les gains en capital nets sont imposés au même taux d'impôt sur les sociétés 
que les revenus ordinaires d'entreprise. 

	

4.5 	Dividendes intersociétés  

Les deux pays diffèrent quant à leur traitement des dividendes intersociétés. 
L'entreprise canadienne a droit à une déduction de 100 % au titre des dividendes reçus 
d'une société canadienne imposable ou versés par une filiale étrangère dans laquelle sa 
participation n'est pas inférieure à 10%. Après la mise en oeuvre de la réforme fiscale, 
un impôt spécial sera prélevé sur les dividendes d'actions privilégiées, mais cet impôt 
sera remboursable dans le cas des dividendes d'actions privilégiées déclarés par les 
sociétés imposables (voir section 2.6.7). Les Etats-Unis prévoient une déduction de 
80 % pour dividendes reçus d'une société non affiliée, tandis que les dividendes versés 
par les sociétés affiliées sont entièrement déductibles. Les dividendes provenant d'une 
société étrangère ne sont déductibles que si cette société exerce des activités 
d'importance aux Etats-Unis. 

	

4.6 	Traitement des stocks  

Les deux pays adoptent des méthodes comptables différentes en matière de traitement 
fiscal des stocks. Aux Etats-Unis, les sociétés peuvent utiliser la méthode DEPS 
(dernier entré, premier sorti) d'évaluation des stocks à des fins fiscales, si la 

• 
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DEPS est utilisé dans les états financiers. Etant donné que la DEPS permet d'évaluer 
les stocks au prix de l'article le plus récent, cela compense en gros pour l'inflation en 
attribuant aux stocks une valeur de remplacement. En période d'inflation cela donne un 
revenu net inférieur par rapport à la méthode du prix moyen, la PEPS (premier entré, 
premier sorti). La DEPS n'est pas autorisée au Canada, à des fins fiscales. 

4.7 	Crédit d'im ôt à l'investissement 

Au Canada, on supprimera le crédit d'impôt à l'investissement (CII) d'ici 1989 pour la 
plupart des biens, à l'exception des biens utilisés dans les régions désignées (p. ex., la 
région de l'Atlantique) et de ceux utilisés à des fins de recherche de de développement. 
Aux Etats-Unis, on a aboli le CII pour les biens acquis après 1985. 

4.8 	Stimulants fiscaux  à la recherche et au développement  

Au Canada, on peut déduire les frais d'exploitation courants et les immobilisations 
applicables aux activités de R-D admissibles la même année. En outre, les grandes 
sociétés peuvent se prévaloir d'un crédit d'impôt à l'investissement de 20 % sur les 
dépenses de R-D d'exploitation et d'immobilisation (30 % dans la région de l'Atlantique) 
et ce taux est porté à 35 % dans le cas des PME admissibles au taux d'impôt inférieur 
(c.-à-d., les sociétés fermées contrôlées par des Canadiens). L'amortissement accéléré 
et le CII ne s'appliquent pas aux immeubles, à l'exception des ouvrages spécialisés de 
R-D comme les tunnels aérodynamiques. Pour les PME, la première tranche de 
700 000 $ de CII se rapportant à des frais courants de R-D est intégralement 
remboursable (le taux est réduit à 40 % pour les montants qui dépassent cette limite et 
pour le CII se rapportant aux immobilisations de R-D). Dans le cas des grandes 
sociétés, le CII de R-D n'est pas remboursable et il est de plus assujetti à des limites de 
déduction annuelle. 

Aux Etats-Unis, on peut déduire les frais courants se rapportant à des travaux de R-D 
admissibles l'année même de leur engagement. En revanche, les immobilisations de R-D 
doivent être amorties sur la durée de vie utile du bien visé. Par ailleurs, un crédit 
d'impôt de 20 % est appliqué aux frais courants différentiels de R-D (c.-à-d., à 
l'exclusion des biens amortissables). Le crédit vise l'excédent des frais courants de R-D 
de l'exercice par rapport aux frais moyens de R-D de la période de référence 
(corespondant le plus souvent aux frais moyens de R-D des trois exercices précédents). 
Ce crédit n'est pas remboursable et est assujetti à des limites de déduction annuelle. 
Son échéance a été fixée à la fin de 1988, mais le Congrès pourrait décider de le 
maintenir s'il est jugé utile. 

La définition des "activités de R-D admissibles" est sensiblement la même dans les deux 
pays, à cela près que les Etats-Unis n'offrent pas de stimulant à l'égard des 
immobilisations de R-D (c.-à-d., les dépenses d'équipement et les autres immobilisations 
amortissables). Au Canada aussi bien qu'aux Etats-Unis, les travaux de R-D doivent 
être de caractère scientifique ou technologique pour être admissibles, et les deux pays 
excluent les activités assimilables aux recherches commerciales. Au Canada, les frais 
courants doivent se rapporter directement aux activités de R-D et les immobilisations 
doivent s'appliquer en totalité (ou presque) à ces activités pour être admissibles 
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à la déduction immédiate et au crédit d'impôt pour investissement. Aux Etats-Unis, les 
frais courants de R-D doivent se rapporter directement à des activités de recherche et 
de développement pour être admissibles à la déduction de 100 % et au crédit d'impôt 
différentiel (les immobilisations ne sont pas admissibles). 

4.9 	Intégration de l'impôt sur le revenu des sociétés et des particuliers  

Le traitement fiscal des revenus des sociétés réparti entre les actionnaires diffère 
profondément d'un pays à l'autre. Le Canada réalise une intégration partielle de l'impôt 
sur le revenu des sociétés et des particuliers au moyen du système de majoration des 
dividendes et des crédits d'impôt. Les modalités en sont les suivantes : les dividendes 
versés à des particuliers par des sociétés canadiennes imposables sont soumis à une 
"majoration" de 25 % (c.-à-d., que 125 % du montant des dividendes sont inclus dans le 
revenu) et engendrent un crédit d'impôt de 16 2/3 % sur  l'impôt personnel. Ce système 
permet également d'effectuer une intégration totale de l'impôt sur le revenu des 
sociétés et des particuliers dans le cas des petites sociétés imposées au taux fédéral le 
moins élevé (c.-à-d., les sociétés privées contrôlées par des Canadiens). Autrement dit, 
le montant total de l'impôt payé sur le revenu d'entreprise ou de placements gagné par 
l'intermédiaire d'une petite société privée contrôlée par des Canadiens et distribué aux 
actionnaires demeure exactement le même que si le revenu avait été gagné directement 
par les actionnaires. Ces dispositions encouragent par ailleurs les Canadiens à investir 
dans les actions des grandes entreprises canadiennes tout en tenant compte dans une 
certaine mesure de l'impôt sur le revenu des sociétés déjà acquitté. 

L'intégration de l'impôt sur le revenu des sociétés et des particuliers est inexistante aux 
Etats-Unis. En revanche, les PME qui n'ont pas plus de 35 actionnaires autres que des 
personnes morales ont la possibilité de se prévaloir du traitement fiscal réservé aux 
sociétés de personnes. Selon cette option (c.-à-d., si la société choisit le statut de 
PME), les actionnaires de la PME paient personnellement l'impôt sur le revenu 
d'entreprise de la société, que celui-ci ait été distribué on non. De cette façon, si les 
actionnaires se voient épargner la double imposition du revenu, ils nient perdent pas 
moins l'avantage de pouvoir reporter l'impôt personnel sur le revenu non distribué de la 
société. 

4.10 	 Impôt minimum de remplacement (IMR)  

Le Canada ne prélève pas d'impôt minimum sur les sociétés (un impôt minimum de 
remplacement s'applique aux particuliers à revenu élevé qui ont recours aux préférences 
fiscales). 

Aux Etats-Unis, l'impôt minimum de remplacement (IMR) vise à la fois les sociétés et 
les particuliers. Les sociétés doivent payer le montant le plus élevé de l'impôt ordinaire 
exigible ou de l'impôt minimum de remplacement applicable. L'IMR correspond à 20 % 
de la tranche de revenu minimum imposable de remplacement qui dépasse l'exemption 
de base de 40 000 $ (cette exemption disparait progressivement avec l'élévation du 
revenu). On calcule l'assiette fiscale de PIMR en rajoutant aux revenus la valeur des 
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préférences fiscales aux fins de l'impôt ordinaire. Parmi les exemples de rajustements 
et de préférences fiscales, on peut citer les intérêts exonérés d'impôt, les déductions 
d'amortissement accéléré, les frais de R-D, les frais d'exploration et de mise en valeur, 
et les mauvaises créances déduites selon un montant plus élevé que la perte réelle. En 
plus de ces rajustements, la moitié de la différence entre le revenu comptable avant 
impôt et le revenu IMR est ajoutée à l'assiette de l'IMR. Le montant d'IMR. versé 
(c.-à-d., la partie de l'IMR supérieure à l'impôt ordinaire) peut être reporté comme 
crédit à déduire de l'impôt ordinaire excédant PIMR. 

En ce qui concerne les sociétés qui ont recours à des préférences fiscales, le calcul 
complexe de l'IMR à payer doit être effectué tous les ans en même temps que le calcul 
de l'impôt ordinaire. L'inclusion de la moitié de la différence entre le revenu comptable 
et le revenu aux fins de l'IMR peut entrainer un report d'IMR en raison du décalage 
intervenant entre l'établissement des états financiers et la production de la déclaration 
d'impôt. C'est la raison pour laquelle on s'attend à ce que PIMR joue désormais un rôle 
important dans la planification fiscale d'un grand nombre de sociétés américaines. 

5. 	IM POT SUR LE REVENU DES PARTICULIERS  

Les personnes qui résident au Canada sont imposées sur le revenu qu'elles gagnent dans 
le monde entier. Aux fins de l'imposition, un particulier est considéré comme résident 
canadien s'il a résidé au Canada 183 jours ou plus. Le revenu assujetti à l'impôt 
comprend généralement les revenus d'emploi, d'entreprise ou de placements, ainsi que 
les gains en capital nets. En général, l'année d'imposition d'un particulier correspond à 
l'année civile, mais dans le cas d'un travailleur autonome ou d'un associé d'une société 
de personnes, l'exercice financier de l'entreprise peut servir de base au calcul de l'impôt 
qui s'y applique. 

5.1 	Revenu assujetti à l'impôt  

Le revenu assujetti à l'impôt comprend le revenu d'un emploi ou d'une charge, les 
produits d'une entreprise ou de placements, les gains en capital et les autres sources de 
revenu. 

5.1.1 	Revenu d'un emploi ou d'une charge  

Le revenu assujetti à l'impôt comprend les traitements, les salaires, les commissions, 
les gratifications, les jetons de présence et les autres honoraires des administrateurs, 
ainsi que toute autre rémunération que reçoit le particulier pour la charge ou l'emploi 
qu'il occupe pendant l'année. Sont également inclus les avantages découlant d'un emploi 
comme la valeur de l'utilisation personnelle d'une voiture d'entreprise, les voyages 
d'agrément payés par l'employeur, un logement de fonction, etc. La valeur d'un prêt 
subventionné, ou d'un prêt sans intérêt est également considérée comme un revenu, sauf 
pour les premiers $ 25 000 d'un prêt sans intérêt destiné à une réinstallation après un 
déménagement. Les avantages sociaux qui ne sont pas imposables comprennent 
notamment les contributions versées par l'employeur à un régime enregistré 

• 
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de retraite ou à un régime de participation différée aux bénéfices, les primes versées 
par l'employeur à un régime collectif d'assurance-maladie ou invalidité, ainsi que le 
remboursement des frais de déménagement d'un employé, et les primes versées pour un 
régime de groupe, d'assurance-vie, a terme, dont la couverture ne dépasse pas $ 25 000 
par employé. 

5.1.2 	Revenu d'entreprise  

Le revenu d'une entreprise non constituée en société est le revenu net de l'entreprise 
pour l'exercice et se calcule généralement de la même manière que pour une société. 
Seuls les agriculteurs et les vendeurs à la commission sont autorisés à avoir recours à la 
méthode de comptabilité de caisse pour le calcul de l'impôt. Tous les autres doivent 
faire appel à la comptabilité d'exercice. Le revenu d'une société de personnes 
correspond à la part du profit net qui revient à chacun des associés, qu'il ait ou non été 
distribué. 

5.1.3 	Revenu de biens  

Le revenu de biens est le rendement du capital investi. Il comprend les intérêts, les 
dividendes, les revenus de location et les redevances. Les gains en capital sont soumis à 
un traitement fiscal différent. Les dividendes que reçoit une personne d'une société 
canadienne imposable sont soumis à une majoration de 33 1/3 % (c.-à-d., que 133 1/3 % 
des dividendes reçus sont inclus dans le revenu) et bénéficient d'un crédit d'impôt pour 
dividendes de 22,22 %. Ce système de majoration des dividendes et de crédits pour 
impôt permet de tenir compte dans une certaine mesure des impôts versés par la 
société, tout en encourageant les particuliers à investir dans les entreprises 
canadiennes. Aux termes des propositions de réforme fiscale, la majoration des 
dividendes sera ramenée à 25 % et le crédit d'impôt pour dividendes sera abaissé à 
16 2/3%. Ces taux inférieurs sont harmonisés aux taux inférieurs d'imposition. 

5.1.4 	Gains en capital  

Actuellement, la moitié des gains en capital doit être incluse dans le revenu imposable. 
Selon le même principe, la moitié des pertes en capital peut être déduite des gains en 
capital réalisés pendant l'année ainsi que des autres revenus, jusqu'à un maximum de 
2 000 $. Les pertes en capital non déduites peuvent être appliquées à trois années 
antérieures et reportées indéfiniment, à la condition que les reports ne soient déduits 
que des gains en capital imposables. Les gains en capital encaissés sur la vente d'une 
résidence principale sont exonérés d'impôt. En outre, une exemption à vie de 500 000$ 
a été adoptée en 1985 et doit être mise en vigueur progressivement sur une période de 
5 ans. En 1987, cette exemption est limitée à 100 000 $ de gains en capital cumulatifs 
sur tous les biens à l'exception des biens agricoles admissibles pour lesquels on peut se 
prévaloir immédiatement de l'exonération totale de 500 000 $. 

Dans le cadre des propositions de la réforme fiscale, le taux d'inclusion des gains en 
capital imposables passera de 50 % à 66 2/3 % en 1988 et à 75 % en 1990. L'exemption 
cumulative à vie continuera de s'appliquer, mais sera maintenue au niveau de 
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1987, soit 100 000 $ pour tous les biens à l'exception des biens agricoles et des actions 
de PME. En ce qui concerne les biens agricoles admissibles et les actions de petites 
sociétés privées contrôlées par des Canadiens, la limite sera de 500 000 $. Par ailleurs, 
le nouveau règlement fera en sorte qu'il ne sera possible de se prévaloir de l'exemption 
au titre des gains en capital que si les gains sont supérieurs au montant des pertes 
d'investissement cumulatives déduites par le contribuable (provenant, par exemple, des 
frais d'intérêt sur l'argent emprunté pour acheter les biens). 

5.1.5 	Revenus d'autres sources  

Les revenus provenant d'autres sources sont également soumis à l'impôt. Il peut s'agir 
de prestations de retraite, d'allocation de départ à la retraite, de prestations 
d'assurance-chômage, de pension alimentaire ou de pension pour des enfants. 

5.2 	Paiement de l'impôt sur le revenu  

L'impôt fédéral et provincial sur le salaire des employés est déduit à la source par 
l'employeur. Les travailleurs autonomes et les personnes qui reçoivent un revenu 
considérable de sources autres que d'un emploi sont tenus de verser des acomptes 
provisionnels trimestriels pendant l'année. 

Le particulier doit produire sa déclaration d'impôt sur le revenu au plus tard le 30 avril 
pour l'année civile antérieure. Si l'impôt payé à la source ou par acomptes provisionnels 
est inférieur au montant total exigible pour l'année, le solde doit être acquitté le 30 
avril. Inversement, si l'impôt retenu à la source ou payé par acomptes provisonnels est 
supérieur au montant total exigible pour l'année, le contribuable a droit à un 
remboursement. 

• 

• 
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5.3 	Déductions du revenu  

Les contribuables peuvent se prévaloir de diverses déductions et exemptions pour 
réduire leur revenu imposable. 

TABLEAU 8 

DEDUCTIONS DU REVENU 

Exemptions personnelles 	 Déduction en 1987 ($)  

De base 	 4 220 
De personne mariée 	 3 700 
D'enfant à charge de moins de 18 ans 	 560 
D'enfant à charge de 18 ans et plus 	 1 200 
De personne agée (65 et plus) 	 2 640 
De personne aveugle ou invalide 	 2 890 

Autres déductions  

Déduction d'emploi (jusqu'à) 	 500 
Dépenses pour enfant à charge (jusqu'à) 	 2 000 par enfant 

8 000 par famille 
Pension alimentaire et pension pour 
enfant à charge 

Cotisations syndicales ou professionnelles 
Frais médicaux (supérieur à 3 % du revenu net) 
Dons de charité (jusqu'à 20 % du revenu net) 
Cotisations au régime de pensions du Canada 

ou au régime de rentes du Québec 
Allocations d'assurance chômage 
Intérêts, dividendes et gains en capitaux 

(jusqu'à) 	 1 000 
Retraite (jusqu'à) 	 1 000 
Contributions à un régime enregistré 

d'épargne-retraite jusqu'à un maximum de 	 7 500 
Contributions à un régime enregistré 

de retraite jusqu'à un maximum de 	 7 000 

Dans le cadre des propositions de la réforme fiscale, la plupart des déductions seront 
supprimées ou remplacées par des crédits d'impôt. C'est ainsi, par exemple, que toutes 
les exemptions personnelles seront transformées en crédits à compter de 1988. S'il est 
vrai que la valeur d'une exemption ou d'une déduction varie en fonction du taux 
marginal d'impôt du contribuable, la valeur d'un crédit d'impôt demeure la même, 
indépendamment de sa tranche d'imposition. Ce phénomène s'explique par le fait qu'un 
crédit est déduit de l'impôt à payer plutôt que du revenu, comme c'est le cas d'une 
déduction ou d'une exemption. 
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5.4 	Taux d'imposition  

Actuellement, les taux fédéraux d'impôt sur le revenu des particuliers varient de 6 %, 
pour un revenu imposable de 1  318$ ou moins, à 34 %, pour un revenu imposable de 
63 347 $ ou plus. Il faut compter en outre une surtaxe de trois pour cent sur l'impôt 
fédéral exigible. En plus du dégrèvement au titre des dividendes (section 5.1.3), le 
régime d'imposition fedéral comporte un certain nombre d'autres crédits d'impôt, dont 
un crédit pour dons à un parti politique, un crédit remboursable pour enfants à charge 
chez les familles à faible revenu et un crédit remboursable à l'intention des célibataires 
et des familles à faible revenu pour compenser en partie la taxe fédérale de vente. 

L'impôt provincial sur le revenu est calculé selon un pourcentage de l'impôt fédéral dans 
toutes les provinces à l'exception du Québec, qui lève ses propres impôts (les taux 
d'imposition du Québec sur le revenu des particuliers varient de 13 % à 28 %). Dans les 
neuf autres provinces et les deux territoires, les taux d'impôt correspondent à une 
fourchette de 43% à 60% de l'impôt fédéral, pour une moyenne d'environ 55 %. Le taux 
marginal d'impôt maximum applicable aux particuliers se situe donc entre 49 % et 54 %, 
selon la province ou le territoire de résidence. Diverses provinces prélèvent en outre 
des surtaxes et offrent des crédits d'impôt provinciaux (applicables, p. ex., aux impôts 
fonciers et à la taxe de vente payés par les contribuables à faible revenu). 

A la suite de la réforme fiscale, le nombre de tranches d'imposition sera abaissé de 10 à 
3 au palier fédéral et les taux réduits considérablement. 

5.5 	Resumé des propositions de réforme fiscale  

L'objectif des propositions de réforme fiscale est de faire baisser les taux d'imposition 
des particuliers et d'élargir l'assiette en éliminant les déductions spéciales et les 
stimulants fiscaux. Bien qu'il ne s'agisse encore que de propositions, le gouvernement a 
l'intention d'adopter la législation nécessaire d'ici la fin de 1987. La plupart des 
mesures de la réforme fiscale seront en vigueur le 1 er janvier 1988. Toutefois il y 
aura une période d'application progressive pour certaines de ces mesures. 

Le nombre de taux d'imposition fédéraux sera ramené de 10 à 3, et les taux seront 
considérablement diminués. Voici les taux proposés pour 1988 et pour les années 
suivantes. 

Revenu imposable ($) 	 Taux marginal d'impôt fédéral (%)  

jusqu'à 27 500 	 17 
27 501 - 55 000 	 26 
55 001 - et plus 	 29 

En outre, la plupart des exemptions et des déductions seront transformées en crédits 
d'impôt. Les principaux crédits d'impôt proposés figurent au tableau 9. 

• 

• 

• 



De base 
De personne mariée 
D'enfant à charge de moins de 18 ans 
De personne agée (65 et plus) 
De personne aveugle ou invalide 

1 020 $ 
850 $ 
65$ 

 550 $ 
550 $ 
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TABLEAU 9 

PRINCIPAUX  CREDITS D'IMPOT PROPOSES DANS LE CADRE  

DE LA REFORME FISCALE  

Crédits personnels 	 Crédit d'impôt fédéral  

• 

Autres crédits  

Revenu de pension 	 17 % du revenu de pension 
jusqu'à concurrence de 170 $ 

Frais médicaux 	 17 % des frais médicaux 
dépassant 3 % du revenu net 

Dons de charité 	 17 % de la première tranche 
de 250$ et 29% pour la 
partie dépassant ce seuil 

Cotisations au RPC/RRQ et 	 17 % des cotisations 
primes d'assurance-chômage 

Un certain nombre de déductions ou d'incitations spéciales seront supprimées ou 
réduites comme suit : la déduction de $ 1000 pour les gains en capital ou les revenus en 
dividendes et en intérêts sera supprimée; la déduction de $ 500 relative aux frais 
d'emploi sera supprimée; des limites seront imposées aux déductions autorisées pour les 
frais d'automobile et de bureau au domicile, utilisés à des fins professionnelles; on ne 
pourra déduire que 80 % des factures de repas d'affaires et des frais de représentation. 

Le taux d'inclusion des gains en capital passera de 50 % qu'il est actuellement, à 
662/3  % en 1988 et à 75 % en 1990. L'exemption à vie relative aux gains en capital 
sera bloquée à $ 100 000 (sa limite actuelle) sauf pour les exploitations agricoles et les 
actions des PME (sous contrôle canadien). Dans ces deux derniers cas l'exemption 
admissible sera de 500 000 $. Le taux brut d'imposition des dividendes provenant de 
sociétés canadiennes passera de 33  1/3% à 25%. Le taux de crédit d'impot relatif aux 
dividendes passera de 22,22 % à 16 2/3 %. 

• 
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6. 	TAXE DE VENTE ET TAXES D'ACCISE FEDERALES  

Le gouvernement fédéral perçoit une taxe de vente sur la plupart des biens fabriqués et 
sur certains services. Il perçoit également des droits et des taxes d'accise sur des 
produits et des services particuliers. 

6.1 	Taxe de vente fédérale  

On prélève la taxe de vente fédérale sur le prix de vente à la fabrication des 
marchandises produites et vendues au Canada ainsi que sur la valeur en douane des 
produits fabriqués importés au Canada. Les taux actuels de la taxe de vente fédérale 
sont les suivants : 8 % sur les matériaux de construction, les services de 
câblodistribution et de télévision payante; 15 % sur les boissons alcooliques et les 
produits du tabac; 12 % sur toutes les autres marchandises taxables. Les aliments et 
les exportations sont exonérés de la taxe de vente. A titre de mesure transitoire 
découlant des propositions de la réforme fiscale, on appliquera la taxe de vente fédérale 
à certains services de télécommunications. A compter du 1 er janvier 1988, on 
prélèvera une taxe de vente de 10 % sur les services de téléphone et de télex (à 
l'exception des frais téléphoniques résidentiels locaux) et on portera la taxe de vente 
actuelle de 8 % sur les services de câblodistribution et de télévision à 10 %. 

6.2 	Droits et taxes d'accise 

Le gouvernement fédéral prélève également des droits et des taxes d'accise sur un 
certain nombre de marchandises et de services, dont l'essence, les carburants d'aéronef 
et le gazole, la bière, les spiritueux et le vin, les cigarettes et le tabac, ainsi que les 
bijoux. Les droits et taxes d'accise correspondent à un montant fixe par article ou à un 
pourcentage de la valeur. 

6.3 	Résumé des proyositions de la réforme fiscale en vue du remplacement de la  
taxe de vente fedérale  

Dans le Livre blanc sur la réforme fiscale, le gouvernement propose de remplacer la 
taxe de vente fédérale actuelle par une nouvelle taxe multi-stades ayant une large 
assiette, qui entrerait en vigueur à la deuxième étape de la réforme fiscale. La 
nouvelle taxe permettrait au gouvernement de remplacer la taxe de vente fédérale 
actuelle ainsi que de supprimer la surtaxe de 3 % sur le revenu des particuliers et le 
revenu des sociétés. On présente trois options de nouvelle taxe dans le Livre blanc, 
mais toutes trois sont des variantes d'une taxe de vente multi-stades. 

On prélèverait la taxe de vente multi-stades sur les entreprises, par étapes, à mesure 
que les biens et les services passeraient des producteurs aux entreprises de 
transformation, aux grossistes, aux détaillants et, au bout de la chaîne, aux 
consommateurs. Dans le cadre de ce régime de taxe de vente, les entreprises 
factureront la taxe sur leurs ventes . et  demanderont un crédit au titre de la taxe payée 
sur leurs achats. Sous sa forme la plus simple, on calcule la taxe en multipliant les 
ventes taxables réalisées par une entreprise dans une période donnée par le taux de 
taxation, puis en soustrayant la taxe payée sur les achats de l'entreprise. En définitive, 
ce système équivaut à une taxe à la valeur ajoutée. 
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La taxe de vente multi-stades présente plusieurs avantages par rapport à la taxe de 
vente fédérale actuelle. Elle est équitable car elle correspond à un pourcentage 
uniforme du prix de vente final des biens et des services. En outre, la taxe multi-stades 
a pour effet de supprimer complètement les prélèvements sur les facteurs de produCtion 
ou les intrants d'entreprise. Enfin, la taxe multi-stades ne fait pas de discrimination en 
faveur des importations ni au détriment des exportations. Les trois options de taxe de 
vente multi-stades présentées dans le Livre blanc se résument comme suit: 

Taxe de vente nationale  

Selon cette option, le taux de la taxe de vente intégrerait les taxes fédérale et 
provinciales à une assiette commune. La taxe fédérale serait uniforme dans tout le 
pays, tandis que les taux provinciaux seraient fixés indépendamment par le 
gouvernement provincial. Afin d'en simplifier l'administration, la taxe de vente 
nationale s'appliquerait à une assiette commune dans toutes les provinces participantes. 

Taxe fédérale sur les biens et services  

Selon cette option, on prélèverait la taxe de vente multi-stades au niveau fédéral sur 
presque tous les biens et services vendus au Canada. On appliquerait un taux uniforme 
a tous les biens et services imposables, de sorte que l'assiette serait extrêmement 
vaste, ne prévoyant que de rares exceptions. 

Taxe fédérale à la valeur ajoutée  

Cette option est analogue à la taxe fédérale sur les biens et les services, mais offirait 
de surcroit la possibilité d'exonérer certains biens et services. Ce régime s'apparente à 
la taxe à la valeur ajoutée des pays européens (TVA). 

Parallèlement à la nouvelle taxe multi-stades, le gouvernement fédéral propose 
d'augmenter de façon appréciable le crédit d'impôt à l'intention des particuliers et des 
familles à revenu modeste. Ce crédit viserait à atténuer l'incidence de la nouvelle taxe 
de vente sur les Canadiens à faible revenu, en particulier pour les produits de première 
nécessité comme les aliments et les vêtements. Le montant du crédit dépendra de 
l'option choisie et, plus particulièrement, des marchandises exonérées. 

Le gouvernement fédéral n'a pas encore fixé la date d'entrée en vigueur de la deuxième 
étape de la réforme fiscale. Toutefois, les consultations avec les gouvernements 
provinciaux au sujet de l'option de la taxe de vente nationale ont déjà commencé, et des 
audiences publiques sont prévues pour l'automne de 1987. 

• 
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7. 	TAXE PROVINCIALE SUR LA VENTE AU DETAIL  

Toutes les provinces, à l'exception de l'Alberta, prélèvent une taxe de vente au détail 
(voir le tableau 10). Cette taxe de vente s'applique à la plupart des produits et services 
désignés vendus au détail dans une province donnée. Certains articles essentiels, 
comme les saliments et les vêtements d'enfants sont en général exemptés de la taxe de 
vente. Les détaillants doivent tenir des relevés de leurs ventes taxables et non 
taxables, car ils sont tenus de percevoir la taxe de vente au nom du gouvernement 
provincial. 

TABLEAU 10 

TAUX DE LA TAXE DE VENTE AU DETAIL PRELEVEE PAR LES PROVINCES  

(depuis le 1 er juillet 1987) 

Taux de la taxe de vente au détail  

(%) 

Terre-Neuve 	 12 
Ile-du-Prince-Edouard 	 10 
Nouvelle-Ecosse 	 10 
Nouveau-Brunswick 	 10 
Québec 	 9 
Ontario 	 7 
Manitoba 	 7 
Saskatchewan 	 7 
Alberta 	 pas de taxe de vente 
Colombie-Britannique (1 ) 	 6 

(1) 	La Colombie-Britannique a annoncé qu'elle abaisserait le taux de la taxe de 
vente à 5 % au cours de l'année d'imposition 1987-1988. 

• 

• 

• 
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ANNEXE I  

CONVENTIONS FISCALES INTERNATIONALES  

Le Canada a signé des conventions fiscales avec les pays figurant ci-dessous. La date 
indiquée est celle de la signature de la convention la plus récente. Cette convention, 
une fois signée par les représentants de chacun des pays, doit être ratifiée par le 
gouvernement de chaque pays, ce qui peut prendre plusieurs années. Des conventions 
révisées sont négociées régulièrement afin de tenir compte de l'évolution des 
modifications apportées aux lois fiscales. Par exemple, une nouvelle convention a été 
signé entre le Canada et le Japon en 1986, afin de remplacer celle de 1964. Toutefois, 
cette convention révisée n'entrera en vigueur que lorsqu'elle sera ratifiée par les deux 
pays. La convention fiscale avec l'Afrique du Sud a été abrogée en 1985. 

Pays 	 Année de la signature de la convention  

Allemagne (République fédérale d') 
Australie 
Autriche 
Bangladesh 
Barbade 
Belgique 
Brésil 
Chine (République populaire de) 
Chypre (République de) 
Corée 
Côte d'Ivoire 
Danemark 
Egypte (République arabe d') 
Espagne 
Etats-Unis 
Finlande 
France 
Guyane 
Inde 
Indonésie 
Irlande 
Israël 
Italie 
Jamarque 
Japon 
Kenya 
Malaysia 
Malte 
Maroc 
Nouvelle-Zélande 
Norvège 
Pakistan 
Pays-Bas 
Philippines 

1981 
1980 
1976 
1982 
1980 
1975 
1984 
1986 
1984 
1978 
1983 
1955 
1983 
1976 
1984 
1959 
1975 
1985 
1985 
1979 
1966 
1975 
1977 
1978 
1964 
1983 
1976 
1986 
1975 
1980 
1966 
1976 
1957 
1976 

• 
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République Dominicaine 	 1976 
Roumanie 	 1978 
Royaume-Uni 	 1978 
Sri-Lanka 	 1982 
Singapour 	 1976 
Suède 	 1983 
Suisse 	 1976 
Tha rlande 	 1984 
Trinité-et-Tobago 	 1966 
Tunisie 	 1982 
Union des Républiques socialistes soviétiques 	 1985 

Des conventions fiscales ont été signées, mais n'ont pas encore été ratifiées, avec le 
Cameroun, le Liberia, et la République de Zambie. 
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PROGRAMMES D'AIDE 

1. 	OBJECTIFS DES PROGRAMMES D'AIDE 

Comme dans tous les pays du monde, les divers paliers gouvernementaux au Canada 
offrent de nombreux programmes d'aide aux investisseurs qui lancent ou développent 
une entreprise. L'objectif de base de ces programmes est d'améliorer la santé 
économique de l'entreprise touchée. Pour le gouvernement fédéral du Canada, ces 
programmes visent également à : 

- mieux répartir l'activité économique ou l'emploi à travers le pays; 

- accroître la productivité et le rendement; 

- augmenter la capacité de défense nationale; 

- augmenter la mobilité de la main-d'oeuvre; 

- promouvoir le commerce international; 

- encourager l'innovation industrielle, le développement et le lancement de nouveaux 
produits et procédés. 

Pratiquement tous les programmes fédéraux et provinciaux d'encouragement sont des 
stimulants qui ne sont offerts que si un projet viable et prometteur ne peut prendre son 
essor autrement. 

Les stimulants du gouvernement fédéral peuvent être classés en deux grandes 
catégories: les proerammes généraux d'encouragement et les stimulants offerts en vertu 
de La loi de l'impot sur le revenu. Ces derniers sont prévus par la loi et sont donc non 
discrétionnaires. Toute entreprise qui peut se soumettre aux règlements applicables à 
l'impôt sur le revenu est admissible à ces encouragements et bénéficie en conséquence 
d'une réduction d'impôt. D'autre part, les stimulants sont discrétionnaires puisqu'une 
compagnie n'y a pas automatiquement droit; ils sont négociés avec le ministère 
responsable du programme. 

La Section 3.1 présente un aperçu de certains stimulants majeurs offerts par le 
gouvernement fédéral. Comme les gouvernements doivent s'adapter au changement, 
des modifications sont apportées aux programmes disponibles. En conséquence, les 
investisseurs sont encouragés à discuter du projet pour lequel ils désirent se prévaloir 
d'une assistance, avec les responsables du ministère ou de l'organisme qui administre le 
programme. Des adresses sont indiquées pour chaque programme. 

Les gouvernements provinciaux et territoriaux ont également des programmes à offrir. 
Ils complémentent souvent ceux qu'offre le gouvernement fédéral. Plusieurs d'entre eux 
sont énumérés dans la Section 4. 

De plus, aux programmes et services offerts par les gouvernements provinciaux et le 
fédéral, s'ajoutent les nombreux autres stimulants municipaux offerts aux entreprises. 
Il serait utile de communiquer directement avec la municipalité concernée afin 
d'étudier la possibilité de recevoir une aide pour un projet. 

• 
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2. 	GENRES DE PROGRAMMES D'AIDE  

2.1 	Stimulants généraux  

Les programmes d'aide sont structurés de façon à répondre aux besoins des entreprises à 
un moment particulier de leur existence. Les secteurs principaux auxquels ces 
programmes sont destinés sont résumés ci-dessous. 

2.1.1 	Financement  

Reconnaissant l'importance pour les entreprises d'avoir accès à des sources de 
financement à un coût raisonnable, chacun des trois paliers gouvernementaux offre une 
vaste gamme de programmes et de mesures fiscales facilitant cet accès. Parmi les 
principaux types d'aide financière offerte par les gouvernements fédéral et provinciaux, 
nous retrouvons des garanties et l'assurance de prêts, des subventions et des avantages 
fiscaux. 

2.1.2 	Exportation  

Les gouvernements fédéral et provinciaux ont mis sur pied de nombreux programmes 
afin d'aider les entreprises à développer des marchés intérieurs et extérieurs pour leurs 
produits et services. En particulier le ministère des Affaires extérieures, le ministère 
de l'Expansion industrielle régionale, de même qu'Agriculture Canada offrent des 
programmes conçus pour aider les entreprises dans leurs activités de 
commercialisation. Les provinces ont aussi des ministères ou des organismes qui se 
penchent sur la commercialisation et le développement des entreprises. 

2.1.3 	Recherche et développement  

La recherche et le développement sont des aspects vitaux du développement 
économique et du maintien de positions concurrentielles sur le marché. Au Canada, les 
programmes d'aide aux activites de recherche et développement sont reliés à l'impôt sur 
le revenu, c'est-à-dire qu'ils visent à réduire ou à reporter l'impôt sur le revenu; ils 
prennent également la forme de subventions gouvernementales qui couvrent une partie 
des coûts de la recherche effectuée. Ils sont tous conçus dans le but d'accro itre la 
productivité de l'industrie canadienne et d'aider à la création de technologies nouvelles, 
en encourageant les entreprises à entreprendre ou à accroître le niveau de leurs 
activités de recherche et de développement. Les stimulants ne sont généralement pas 
limités à des types spécifiques de projet; on laisse à l'entreprise le choix de déterminer 
la nature du projet qu'elle souhaite mener à bien. De plus, ces stimulants sont 
accessibles non seulement aux grosses entreprises ayant des effectifs à plein temps ou à 
des scientifiques dotées d'installations de recherche élaborées, mais aussi aux petites et 
aux moyennes entreprises. En outre, les entreprises présentant des projets solides et 
innovateurs, et qui ne sont pas dotés de leurs propres équipements de recherche, 
peuvent confier leur projet à des universités, des instituts de recherche ou à d'autres 
organismes externes. Les coûts ainsi impliqués sont généralement résorbés par des 
subventions, comme si l'entreprise avait réalisé les recherches elle-même. 
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Les ministères fédéraux qui offrent de l'aide à la recherche et au développement sont 
Energie, Mines et Ressources; Pêcheries et Océans; Revenu Canada; et Expansion 
industrielle régionale. Les gouvernements provinciaux offrent aussi des stimulants dans 
ce domaine. 

2.1.4 	Stimulants pour le développement technologique 

Le gouvernement canadien fournit une aide appréciable pour le développement 
technologique par l'entremise d'une variété de mécanismes tels que les stimulants 
fiscaux, les prêts, les subventions, les contrats de biens et services, le maintien 
d'infrastructures et la formation des compétences pertinentes aux industries de 
technologie de pointe. 

2.1.5 	Expansion des entreprises  

De nombreux programmes fédéraux et provinciaux peuvent être utiles à la 
modernisation ou au développement d'une entreprise ou à la restructuration de ses 
opérations. L'aide peut se présenter sous forme de garanties de prêts et/ou d'autres 
types d'aide financière destinée aux programmes de modernisation et de restructuration 
à risque élevé. 

2.1.6 	Effectifs  

Une entreprise prospère a besoin de travailleurs qualifiés. Un grand éventail de 
services et de programmes fédéraux et provinciaux sont offerts afin d'aider les 
employeurs à recruter et à former des employés qualifiés. Le ministère du Travail et la 
Commission de l'emploi et de l'immigration du Canada, de même que d'autres 
organismes gouvernementaux offrent de l'aide dans les domaines de la formation 
professionnelle et du recyclage de travailleurs affectés par le changement 
technologique. De plus, ils fournissent de la documentation sur le recrutement, les 
relations avec les employés et le développement de la gestion. Certains programmes 
pronvinciaux viennent aussi compléter ces mesures adoptées par le gouvernement 
fédéral. 

2.1.7 	Stimulants à l'investissement au Cap-Breton  

2.1.7.1 	Aide financière  

En vertu du Programme de développement industriel et régional qui est administré dans 
les provinces de l'Atlantique par l'Agence des perspectives de l'Atlantique', une 
entreprise de fabrication ou de transformation du Cap-Breton peut demander de l'aide 
financière pour des bâtiments, de la machinerie et de l'équipement, et ce jusqu'à 
concurrence de 30 % des coûts des nouveaux investissements, ou de 25 % des frais 
d'expansion. Selon la nature du projet, les individus, les associations, les coopératives 
et les sociétés de personnes, de même que les sociétés et les organismes sans but 
lucratif sont admissibles. Cette aide couvre six aspects de la production : 

1 	Jusqu'à concurrence d'un maximum de 2 millions de dollars. Toute aide supèrieure 
à ce montant est administrée par le ministère de l'Expansion industrielle régionale. 
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. Innovation : 

	

	étude de consultants; développement de nouveaux produits ou 
procédés; capacité technologique; démonstration et design. 

• Elabo ration : 	étude de consultants; établissement d'une usine. 

• Modernisation 	étude de consultants; modernisation; expansion : 	expansion; 
adaptation à la technologie électronique ou microélectonique. 

• Mise en marché : 

	

	étude de consultants; cueillette et diffusion d'information 
touristique; événements spéciaux; recherche de marché. 

De plus, depuis le 17 juillet 1985, un accroissement de l'assistance disponible permet 
d'augmenter cette proportion jusqu'à 60 % dans les deux cas. 

2.1.7.2 	Mesures fiscales  

Le budget de mai 1985 met de l'avant une nouvelle mesure fiscale visant à encourager 
davantage l'investissement au Cap-Breton. Cette mesure s'intègre dans le programme 
général de relance de cette région. Des projets approuvés par le ministre responsable 
de l'Agence des perspectives de l'atlantique se verront offrir un crédit d'impôt de 60 % 
lors de l'acquisition de tous les nouveaux biens devant être utilisés au Cap-Breton. Ce 
crédit d'impôt spécial est rétroactif sur une période de trois ans et peut être reporté sur 
une période de 10 ans afin de diminuer l'impôt fédéral autrement payable. Ce crédit 
d'impôt sera réduit à 45 % en 1989. En vertu de cette initiative, plusieurs entreprises 
établies au Cap-Breton se verront soustraites à l'impôt fédéral pendant une période de 
10 à 15 ans. 

Outre la fabrication et la transformation, d'autres secteurs comme l'agriculture et la 
coupe du bois, et d'autres activités se rattachant aux ressources naturelles seront 
également admissibles à ce crédit. En raison de la situation spéciale du Cap-Breton et 
afin d'améliorer les possibilités de création d'emplois reliées à ce crédit, d'autres 
activités pourront aussi en profiter. Parmi ces dernières, mentionnons les installations 
touristiques, les services techniques destinés aux entreprises et les installations 
d'entreposage et de distribution. 

Le budget de février 1986 a augmenté de 20 à 40 % la partie remboursable des crédits 
d'impôt a l'investissement au Cap Breton obtenus au cours de l'année par les grandes 
entreprises. Les petites entreprises recevaient déjà un remboursement de 40 %. Cette 
augmentation bénéficie aux contribuables qui ne peuvent pas dans l'immédiat se servir 
du crédit pour réduire leurs impôts. Toutes les entreprises, sans égard pour leur taille, 
reçoivent 40 % de tout crédit d'impôt inutilisé sous forme de remboursement dans 
l'année où le crédit a été obtenu. La part du crédit d'impôt qui reste peut être reportée 
sur une période allant jusqu'à 10 ans. 
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Cette modification s'applique aux propriétés admissibles acquises après le 23 mai 1985 
et avant l'année 1989. Le Livre blanc de juin 1 987 sur la réforme fiscale propose de 
supprimer de façon générale le remboursement aux grandes sociétés des crédits 
d'impôts inutilisés en ce qui concerne les propriétés acquises ou les dépenses effectuées 
après l'année 1987, soit un an plutôt que prévu. Le remboursement du crédit d'impôt 
aux grandes entreprises pour les activités d'exploitation à coût très élevé doit prendre 
fin à partir de 1987 et pour toute année fiscale qui suivra. 

Les investissements donnant droit à ce crédit d'impôt régional (tels que les frais 
d'acquisition de bâtiments, de machinerie et d'équipements) seront également 
admissibles en vertu de certains règlements de la Loi de l'impôt sur le revenu. Les 
dépenses reliées aux équipements mobiles comme les automobiles, les camions, les 
navires et autres moyens de transport ne sont cependant pas admissibles. 

Depuis le 26 février 1986, le total des dépenses en immobilisations porté au chapitre de 
la dépréciation doit atteindre 25 000 dollars (le minimum précédent était de 50 000 
dollars) pour que l'entreprise puisse bénéficier du nouveau crédit d'impôt en vigueur 
pour le Cap-Breton. Tout projet nécessite l'approbation du ministre responsable de 
l'Agence des perspectives de l'Atlantique, qui certifiera que les dépenses admissibles 
sont bien reliées au projet approuvé. Pour être admis, l'approbation du projet devra 
avoir été reçue avant juillet 1988, et les dépenses effectuées entre le 23 mai 1985 et 
l'année 1993. Le gouvernement est prêt à étudier immédiatement les projets présentés 
afin qu'ils puissent être mis en oeuvre promptement. 

Un comité consultatif composé de représentants du secteur privé a été constitué pour 
faire certaines recommandations sur les mesures à adopter pour assurer le 
développement économique du Cap-Breton. Ce comité consultatif a le mandat de 
revoir l'efficacité de telles mesures et leur portée; il doit faire des recommandations 
sur l'introduction de nouvelles initiatives autres que celles citées précédemment. 
L'effet combiné du Programme de développement industriel et régional et des mesures 
fiscales pourrait réduire jusqu'à 84 % les mises de fonds d'une compagnie admissible. 

2.1.7.3 	Aide supplémentaire  

D'autres formes d'aide à l'investissement au Cap-Breton sont aussi disponibles. 
Consulter les progammes offerts par l'Agence des perspectives de l'Atlantique. 

2.1.7.4 	Zone internationale de commerce 

La première zone internationale de commerce du Canada a été établie dans le Parc 
industriel de Sydport au Cap-Breton. Cela permet aux entreprises d'importer du 
matériel en franchise de droits, de fabriquer ou d'assembler des produits au Cap-Breton 
et d'exporter ceux-ci vers d'autres pays tels que les Etats-Unis. Cela permet en outre à 
des entreprises canadiennes de réduire les coûts de fabrication de produits destinés à 
l'exportation, et cela constitue un avantage fort intéressant pour l'accès au marché 
americain. 

• 
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Ces initiatives gouvernementales font du Cap-Breton l'un des endroits les plus 
attrayants pour l'investissement en Amérique du Nord, en ce qu'elles réduisent 
substantiellement les mises de fonds, celles-ci pouvant représenter aussi peu que 16 % 
de l'investissement initial prévu. 

2.2 	Stimulants prévus par la Loi de l'impôt sur le revenu  

Les stimulants prévus par la Loi de l'impôt sur le revenu sont les suivants: les crédits 
d'impôt à l'investissement commercial; les déductions accordées aux petites entreprises; 
les déductions pour amortissement (dépréciation); les dégrèvements d'impôt étranger; 
les déductions pour les entreprises de fabrication et de transformation; les crédits et 
déductions d'impôt spéciaux; les déductions et les crédits d'impôt relatifs à la recherche 
et au développement. 

Pour obtenir le détail de ces dispositions, il faut consulter la brochure Imposition et  
stimulants fiscaux.  

	

3. 	PROGRAMMES FEDERAUX DE MESURES INCITATIVES  
PAR SECTEUR D'ACTIVITE  

	

3.1 	Résumé des programmes  

Les pro5rammes de mesures incitatives mis de l'avant par le gouvernement fédéral pour 
les differents secteurs d'activité figurent dans la liste qui suit. On y trouvera le nom 
des programmes ainsi que les mesures offertes. 

Dans les sections 3.2 à 3.13.4 on indique les divers programmes et les secteurs 
spécifiques auxquels ils sont destinés. 

Les détails des programmes ont été mis à jour en juin 1987. 

PROGRAMMES FEDERAUX DE MESURES INCITATIVES 

Genre d'activité commerciale  

3.1.1 	Projets majeurs  

Projets  : Etudes de faisabilité du projet, études de marchés et autres recherches sur la 
création d'usines; également disponible pour la modernisation ou l'expansion. 

Programme  : PDIR-Programme de développement industriel et régional 

Mesures incitatives  : Fournit entre 33 et 50 % des coûts des études et entre 17,5 et 
30 % des coûts de création d'usines. Fournit aussi entre 30 et 37,5 % des fonds pour 
l'implantation de la microélectronique dans les processus de production et les produits. 
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Projets : Création d'usines de fabrication et de transformation dans les régions de 
l'Atlantique et de Gaspé. Complémente également les programmes existants dans des 
secteurs de services connexes comme le tourisme et les industries primaires. 

• 
Programme : Entreprise Atlantique 

Mesures incitatives : Of fre de garanties de prêt à 85 % du montant principal du prêt et 
des taux d'intérêts préférentiels allant jusqu'à 6 points de moins que les taux d'intérêt 
en vigueur. 

Projets Mise sur pied de fournisseurs qualifiés dans le domaine de la défense ou dans 
les produits relatifs à la défense. 

Programme : PPIMD-Programme de productivité de l'industrie du matériel de défense 

Mesures incitatives : Participe aux coûts pour l'installation de fournisseurs qualifiés 
opérant au Canada dans le domaine de la défense et des produits relatifs à la défense. 

Projets : Achat d'équipement de production de pointe afin de moderniser ou de 
rehausser la capacité de fabrication de produits canadiens de défense ou des produits 
relatifs à la défense. 

Programme : PPIMD-Programme de productivité de l'industrie du matériel de défense 

Mesures incitatives  : Participe à certains frais d'acquisition admissibles. 

Projets : Des études de faisabilité pour les marchés intérieur et extérieurs pour 
l'exportation de produits canadiens de défense. 

Programme : PPIMD-Programme de productivité de l'industrie du matériel de défense 

Mesures incitatives  : Participe à certains coûts des études de faisabilité et de marché. 

Projets  : Importation d'équipement de pointe non disponible au Canada. 

Programme : MACH-Programme des machines 

Mesures incitatives : Rémission de certains tarifs d'importation afin de diminuer les 
coûts d'acquisition. 

• 
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Projets : Achat de machinerie et d'équipement de terrassement, la fabrication et la 
transformation, le contrôle de la pollution et l'utilisation efficace de l'énergie. 

Programme : Amortissement accéléré du coût en capital 

Mesures incitatives : Déduction du revenu imposable des coûts de l'équipement à un 
taux accéléré allant jusqu' 50 % par an. Il se peut que cette mesure soit supprimée au 
début de 1988. 

Projets : Achats de biens pour la fabrication et la transformation ou d'équipement 
prescrit de transport, en mettant surtout l'accent sur les biens à utiliser en des endroits 
désignés. 

Programme : Crédit d'impôt à l'investissement 

Mesures incitatives : Un crédit d'impôt jusqu'à concurrence de 60 % des dépenses en 
immobilisation admissibles, selon la région géographique et l'objectif. Les taux de 7 et 
5 % seront progressivement éliminés d'ici 1989. On a aussi proposé une diminution 
d'autres taux. 

Projets : Achat de biens dans le but de développer ou de moderniser des installations 
existantes ou pour établir de nouvelles installations en des endroits désignés. 

Programme : Crédit spécial d'impôt à l'investissement 

Mesures incitatives : Un dégrèvement de l'impôt allant jusqu'à 40 % des dépenses en 
immobilisation admissibles. Une réduction du crédit à 3 % a eté proposée pour 1989. 

Projets : Mesure fiscale conçue dans le but de réduire le coût des emprunts effectués 
par les petites entreprises et les entreprises non constituées en société qui éprouvent 
des difficultés financières. 

Programme : Comité sur la petite entreprise 

Mesures incitatives  : Se termine à la fin de 1987 

Projets  : Prêts à terme de banques à charte et autres prêteurs approuvés. 

Programme : Prêts accordés à la petite entreprise. 

Mesures incitatives : Prêts pour le développement des entreprises. Accords de partage 
des pertes entre les prêteurs et le gouvernement fédéral. 

• 



• 

• 
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Projets  : Amortissement des biens d'investissement. 

Programme  : Amortissement du coût en capital 

Mesures incitatives  : L'amortissement annuel des biens varie de 4 à 100  X. Un 
amortissement de 30 % est permis pour des articles usuels comme les camions, les 
ordinateurs et les films, alors que les bâtiments-sont amortis à un rythme de 5 % par 
année. Ces taux pourront être réduits. 

	

3.1.2 	Augmentation de la production et de la productivité  

Projets  : Des études de projets d'innovation (p.ex. acquisition de technologie), le 
développement de nouveaux produits ou procédés, le développement de capacités 
technologiques et la conception de produits. 

Programme  : PDIR-Programme de développement industriel et régional 

Mesures incitatives  : Rembourse jusqu'à 50% des coûts admissibles. 

	

3.1.3 	Formation du personnel et développement  

Projets  : La formation continue et le recyclage des employés. 

Programme  : Planification de l'emploi 

Mesures incitatives  : Rembourse une partie du salaire d'employés inscrits dans des 
programmes approuvés, p.ex. formation sur place de nouveaux employés, recyclage, etc. 

Projets  : Gestion du personnel et amélioration de la productivité. 

Programme  : Service d'aide à l'adaptation de l'industrie 

Mesures incitatives  : Rembourse une partie des coûts impliqués dans la réaffectation 
d'employés surnuméraires.  

3.1.4 	Recherche et développement technologiques  

‘Projets  : Recherche appliquée pour des projets de recherche industrielle à risques élevés 
a long terme ou couteux, mais avec de grands bénéfices potentiels; utilisation des 
installations de R-D par des petites compagnies (de moins de 200 employés) pour 
résoudre des problèmes techniques précis. 

Programme  : PDIR-Programme de développement industriel et régional 

Mesures incitatives  : Contribue au paiement du salaire de scientifiques, d'ingénieurs, de 
technologistes et de techniciens. 

• 
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Projets  : Recherche et développement. 

Programme  : PPS-Programme de proposition spontanée 

Mesures incitatives  : Le financement offert par ce programme fait le pont en R-D dans 
le domaine de la recherche scientifique d'intérêt pour le gouvernement. Se reporter au 
chapitre sur les opérations d'entreprise. 

Genre d'activité  
Projets  Recherche et développement entrepris par toute entreprise établie au Canada 
et qui est active dans le domaine du développement de l'utilisation de la biomasse. 

Programme  : Programme de développement de la bio-énergie 

Mesures incitatives  : Contribue au coût de la R-D pour les compagnies admissibles. 

Projets  : Petites et moyennes entreprises de fabrication qui font du développement et 
de la recherche industrielle. 

Programme  : PARI-Programme d'aide à la recherche industrielle 

Mesures incitatives  : Fournit une aide salariale aux compagnies admissibles. 

Projets  : Pour tout institut technolgique sans but lucratif ou qui ne dépend pas du 
gouvernement fédéral, et qui est impliqué au niveau de l'amélioration de la productivité 
et de la position concurrentielle du Canada. 

Programme  : Programme de mise en valeur de la productivité. 

Mesures incitatives  : Mise sur pied et octrois aux institutions qui répondent aux 
priorités de diffusion nationale. 

Projets  : Participation aux projets de technologie de pointe EUREKA 

Programme  : Programme de recherche des possibilités technologiques en Europe. 

Mesures incitatives  : Aide aux compagnies canadiennes 

Projets  : Recherche et développement dans les domaines de l'énergie solaire, 
géothermique, éolienne et de l'énergie hydroélectrique à petite échelle. 

Programme  : Programme de développement de l'énergie solaire 

Mesures incitatives  : Aide financière 

• 
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Projets : Recherche et développement dans le domaine de la conversion de l'énergie par 
des sociétés établies au Canada, des groupes d'entreprises et des individus, des 
organismes commerciaux et de services, de même que des firmes de consultants. 

• 
Programme RDEI-Programme de recherche et développement de l'énergie industrielle 

Mesures incitatives: Fournit des fonds aux compagnies admissibles 

Projets : Développement de techniques nouvelles ou amélioration des techniques 
existantes en matière d'utilisation efficace de l'énergie. 
Programme : RDEI-Programme de recherche et développement de l'énergie industrielle 

Mesures incitatives : Partage d'une partie des coûts relatifs à la main d'oeuvre, aux 
matériaux et aux services. 

Projets : Recherche et développement entrepris par des sociétés actives au Canada, 
dans le cadre de projets reliés à l'industrie de la défense. 
Programme : PPIMD-Programme de productivité de l'industrie du matériel de défense 

Mesures incitatives : Des contributions à certains coûts d'établissement de fournisseurs 
canadiens qualifiés dans le domaine de la défense et en produits reliés à la défense. 

Projets : Développement de technologies visant l'économie des ressources. 

Programme : CDTCRE-Programme de création de techniques de conservation des 
ressources et de l'énergie 

Mesures incitatives : Partage d'une partie du total des coûts d'un projet approuvé. Des 
compensations spéciales s'appliquent à 'l'utilisation de l'énergie éolienne. 

Projets : Projets d'exploitation industrielle de la technologie disponible. 

Programme PPIL-Programme des projets Industrie-Laboratoires 

Mesures incitatives  : Contribue aux coûts de réalisation du projet. 
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sProjets : Coopération entre l'industrie et les universités en R-D sur des intérêts propres 
a l'industrie. 

Programme : CRS NG-Conseil de recherches en sciences naturelles et en 
génie-Programme de R-D entre les universités et le secteur industriel 

Mesures incitatives : Le Conseil subventionne les universités; les firmes fournissent 
leurs installations et/ou le personnel de recherche. (Voir le chapitre sur la R-D) 

3.1.4.1 	Recherche et développement technique - Stimulants fiscaux  

Projets  : Activités de recherche et de développement. 

Programme : Stimulant fiscal 

Mesures incitatives : Les dépenses courantes et d'immobilisation en R-D sont 
déductibles à 100 % du revenu; les constructions autres que les constructions spéciales 
(ex. les tunnels à vent, etc.) sont admissibles aux déductions pour amortissement. 

Projets : Activités de recherche et de développement. 

Programme : Crédit d'impôt à l'investissement 

Mesures incitatives  : Un crédit d'impôt de 20 à 35 % est accordé selon les régions pour 
les dépenses en recherche scientifique. 

3.1.5  r 	Développement de marchés mondiaux  

Projets  : Ventes d'exportation. 

Programme : CDEC-Corporation de développement des exportations du Canada 

Mesures incitatives : Les services suivants sont offerts aux petits et aux grands 
exportateurs: l'assurance de crédits d'exportation, le financement à long terme, une 
assurance garantissant leur rendement, une garantie aux investissements étrangers pour 
les pertes dues à l'expropriation, à la guerre, etc.; compensations pour les paiements en 
devises étrangères. 

Projets Vente à des organismes d'achat non reliés au gouvernement du Canada. 

Programme : CCC-Corporation commerciale canadienne 

Mesures incitatives : Agit en tant que contractant principal avec le pays client. 
Redistribue les contrats à des firmes canadiennes; accélère les paiements. 



• 
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Projets  : Ventes d'exportations, investissement au Canada, projets conjoints, transferts 
de technologie, et concessions de licences. 

Programme  : Investissement Canada, Ministère des Affaires extérieures, ambassades, 
consulats 

Mesures incitatives  : De l'aide et des services très variés. Information concernant 
l'accès aux marchés ou les investissements. 

Projets  : Développement de nouveaux marchés d'exportation. 

Programme  : PDIVIE-Programme de développement des marchés d'exportation 

Mesures incitatives  : Contribue à un large éventail d'activités, y compris: appel d'offres 
pour des projets précis, identification de marchés, participation à des foires 
commerciales, services aux acheteurs visiteurs, etc. 

3.1.6 	Stimulants fiscaux fédéraux non mentionnés ailleurs  

Programme  : Dégrèvement pour impôt étranger 

Mesures incitatives  : Une corporation canadienne a droit à un crédit pour l'impôt payé à 
des gouvernements étrangers. Ce crédit se limite au montant de l'impôt canadien perçu 
sur le revenu de l'entreprise à l'étranger avant le crédit. 

Projets  : Activités de fabrication et de transformation. 

Programme  : Déduction d'impôt pour les entreprises de fabrication et de transformation 

Mesures incitatives  : Une déduction de 6 % (5 % pour les petites entreprises) est allouée 
sur l'impôt fédéral de base. 

Projets  : Exploitation minière, pétrolière et les activités de coupe du bois. 

Programme  : Déductions et crédits d'impôt spéciaux 

Mesures incitatives  : Crédits d'impôt disponibles pour les trois types d'activités. 

• 
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Projets  : Nouvelles exploitations minières. 

Programme  : Stimulants fiscaux pour l'industrie minière 

Mesures incitatives  : Un dégrèvement du coût en capital est prévu pour les nouvelles 
mines afin que toutes les dépenses encourues par une nouvelle mine soient déduites du 
revenu des mines ou par tranche annuelle de 30 % de tous les revenus de la corporation, 
selon ce qui produit la déduction la plus importante. 

Projets  : Activité d'exploration. 

Programme  : Crédit d'impôt à l'exploration 

Mesures incitatives  : Les dépenses d'exploration canadienne admissibles doivent avoir eu 
lieu au Canada entre le ler décembre 1985 et le ler janvier 1991. 

3.2 	Agriculture  

Grâce à son réseau de directions, de divisions et d'administrations spéciales, Agriculture 
Canada offre un grand nombre de services aux agriculteurs et aux travailleurs du 
secteur agricole. Ses programmes de paiements anticipés, de subventions, d'aide à 
l'adaptation, d'emploi, de crédit agricole de protection et de mise en valeur des 
récoltes, de gestion agricole, de recherche et tous les autres révèlent la variété des 
initiatives qui sont prises par le Ministère. 

3.2.1 	Loi sur le paiement anticipé des récoltes  

Cette loi vise à faciliter le versement des paiements anticipés des récoltes. 

Conditions requises  : Les regroupements de producteurs doivent être Canadiens. 

Renseignements  : Direction générale des politiques, Agriculture Canada, Ottawa, 
Ontario, KlA 005 (61 3) 995-5880 

3.2.2 	Aide aux foires et aux expositions agricoles  

Le gouvernement fédéral vient en aide aux foires et aux expositions agricoles pour 
encourager l'amélioration du cheptel et pour aider les foires et les expositions à 
améliorer leurs services. 

Conditions requises  : L'aide est offerte à toutes les associations d'expositions agricoles. 

Renseignements  : Division des programmes spéciaux, Direction du développement 
agricole, Agriculture Canada, Ottawa, Ontario, K 1 A 005 (61 3) 995-9554 

• 

• 
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Grâce à des ententes conclues entre le ministre de l'Agriculture et des groupes de 
coopératives aux termes de la Loi sur la vente coopérative des produits agricoles,  le 
gouvernement fédéral garantit, aux producteurs primaires de produits agricoles, les 
prêts que leur accordent les banques, au chapitre des versements initiaux et des frais 
d'exploitation. 

Conditions requises  : Tout groupe de producteurs organisés en coopérative et dotés d'un 
système de mise en commun peut recevoir l'aide gouvernementale pour la mise en 
marché de ses produits. 

Renseignements : Division des programmes légiférés de commercialisation, Agriculture 
Canada, Ottawa, Ontario, KlA 005 (613) 995-5880. 

3.2.4 	Office de stabilisation des prix agricoles  

Le gouvernement fédéral aide les producteurs à stabiliser leurs revenus en leur offrant 
des paiements d'indemnisation lorsque les prix du marché diminuent en-deçà de niveaux 
préétablis. 

Conditions requises : Lorsqu'une indemnité de compensation est offerte, les 
producteurs doivent remplir des formulaires de demande en fournissant des 
renseignements sur leur production. Les paiements leur sont ensuite versés directement. 

Renseignements : Direction générale des politiques, Agriculture Canada, Ottawa, 
Ontario, K 1 A 005 (613) 995-5880 

3.2.5 	Eradication des épizooties  

Agriculture Canada administre des programmes de contrôle et/ou d'éradication de 
certaines maladies. En vertu de ces programmes, des indemnités sont versées aux 
propriétaires de troupeaux qui sont obliges d'abattre certains animaux pour lutter 
contre les maladies. 

Conditions requises : Les propriétaires d'animaux abattus à cause de certaines maladies 
peuvent recevoir ces indemnités. 

Renseignements : Division de la santé des animaux, Direction de l'hygiène vétérinaire, 
Direction générale de la production et de l'inspection des aliments, Agriculture Canada, 
Ottawa, Ontario, K 1 A 005 (613) 995-5433 

3.2.6 	Loi sur l'assurance-récolte  

La Direction générale du service du revenu agricole administre divers programmes 
permettant aux agriculteurs de stabiliser leur revenu. 

Renseignements : Organismes provinciaux d'assurance-récolte ou Direction générale 
des politiques, Agriculture Canada, Ottawa, Ontario, KlA 005 (613) 995-5880 

• 
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3.2.7 	Société du crédit agricole et Loi sur le crédit agricole  

Aux agriculteurs et aux eersonnes voulant le devenir, la société du crédit agricole offre 
des prêts hypothécaires a long terme pour les aider à acheter, à développer et à gérer 
des exploitations agricoles rentables. 

Conditions requises  : Les agriculteurs, les sociétés ou coopératives d'agriculteurs sont 
admissibles. Les requérants doivent être majeurs, citoyens canadiens ou avoir un 
domicile permanent au Canada. Ils doivent démontrer leur capacité de rembourser 
l'emprunt et en justifier la nécessité. Siège social de la Société du crédit agricole (613) 
996-6606. 

Renseignements  : Téléphonez au bureau de la Société du crédit agricole de votre 
province ou de votre région et adressez-vous au conseiller en crédit affecté à votre 
région. 

	

3.2.8 	Loi sur le crédit aux syndicats agricoles  

Une aide financière est disponible pour les agriculteurs désireux de se regrouper en 
coopératives afin de réduire le coût éleve de l'outillage, des bâtiments et de 
l'équipement qu'ils peuvent partager. 

Conditions requises  : Les groupes doivent être formés de trois agriculteurs ou plus, la 
majorité d'entre eux ayant l'agriculture comme occupation principale et ayant signé une 
entente acceptable par la Société du crédit agricole. 

Renseignements  : Consulter un conseiller en crédit du bureau de la Société du crédit 
agricole de votre région. 

	

3.2.9 	Programme d'aide financière à la construction d'entrepôt pour fruits et  
légumes  

Ce programme vise à prolonger la saison de commercialisation des produits du pays, et 
à réduire l'utilisation de fruits et légumes importés, en favorisant l'augmentation du 
nombre d'installations d'entreposage. 

Conditions requises  : L'aide est offerte aux groupes de trois producteurs primaires ou 
plus, comme les groupements de producteurs, les coopératives, les syndicats agricoles 
ou les offices de commercialisation s'occupant de la production, de l'entreposage et de 
la commercialisation de fruits et légumes destinés au marché de la consommation ou à 
la transformation. 

Renseignements  : Division du développement et de la coordination des programmes 
spéciaux, Agriculture Canada, Ottawa, Ontario, K1A 005 (613) 995-9554 
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3.2.10 	Fonds pour l'implantation de nouvelles cultures (FINC)  

Le FINC s'applique aux projets démontrant les avantages commerciaux éventuels de 
nouvelles cultures, variétés, technologies ou méthodes de production pour une région. 
Le Fonds vise à favoriser la croissance et l'efficacité d'un secteur végétal diversifié 
pour le Canada. 

Conditions requises : Les organismes commerciaux, associations industrielles ou 
groupements de producteurs, les universités ou autres organismes sans but lucratif et 
les organismes provinciaux ou territoriaux ayant un statut légal au Canada peuvent 
demander l'aide du Fonds. Les requérants doivent disposer des ressources financières et 
des moyens physiques, techniques et administratifs nécessaires. 

Renseignements : Bureau d'Agriculture Canada de votre localité ou le Secrétariat du 
Fonds pour l'implantation de nouvelles cultures, Direction générale du développement 
agricole, Agriculture Canada, Ottawa, Ontario, K1A 005 (613) 995-9554 

	

3.2.11 	Loi de stabilisation concernant le grain de l'Ouest  

Cette loi protège les producteurs de fluctuations annuelles extrêmes de leurs revenus. 

Conditions requises  : Etre producteur de céréales dans l'Ouest canadien. 

Renseignements : Bureau de stabilisation du revenu des céréaliculteurs de l'Ouest, 
Direction générale du service du revenu agricole, Agriculture Canada, Ottawa, 
Ontario, K1A 005, ou Bureau de stabilisation du revenu des céréaliculteurs de l'Ouest, 
303, rue Main, bureau 935, Winnipeg (Manitoba) R3C 3H5 (204) 949-- 3384. 

	

3.2.12 	Politique laitière  

Cette politique permet aux producteurs de lait et de crème d'obtenir un rendement 
équitable en fonction de leur ' travail et de leur investissement et de fournir 
régulièrement aux consommateurs des produits laitiers de première qualité. 

Renseignements : Service de l'information, Commission Canadienne du lait, 2191 
promenade Riverside, Ottawa, Ontario K1A 0Z2 (613) 998-9490 

3.2.13 	Prêts destinés aux améliorations agricoles  

Ces prêts visent à encourager les institutions approuvées de prêts commerciaux à 
accorder aux cultivateurs des prêts à court et moyen terme à des taux d'intérêt 
raisonnables. 

Renseignements : Direction générale des politiques, Agriculture Canada, Ottawa, 
Ontario, K1A 005 (613) 995-5880 
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3.2.14 	Loi sur les paiements anticipés pour le grain des Prairies  

Ce programme vise à améliorer les mouvements de la trésorerie des céréaliculteurs de 
l'Ouest pendant les périodes où ils doivent entreposer leur inventaire sur la ferme. 

A l'intérieur des régions désignées par la Commission canadienne du blé, les producteurs 
admissibles de blé, d'avoine et d'orge reçoivent une avance de fonds libre d'intérêt en 
attendant que les quotas soient fixés et que les possibilités de commercialisation se 
soient améliorées. Cette loi est en train d'être modifiée afin de mieux répondre aux 
besoins des fermiers. 

Renseignements : Direction générale des politiques, Agriculture Canada, Ottawa, 
Ontario, KIR  005 (613) 995-5880 

3.2.15 	Programme d'aide au transport  

Ce programme vient en aide aux éleveurs de cheptel des régions du pays où il existe un 
déficit d'aliments pour animaux. 

Le programme d'aide au transport compense en partie les coûts de transport des 
aliments pour animaux des régions excédentaires vers les régions en déficit. Un 
paiement est également effectue pour les céréales produites localement et vendues 
commercialement dans les régions qui connaissent un déficit. 

Renseignements : Office des provendes du Canada, 5180 Chemin de la Reine-Marie, 
pièce 400, C.P. 177, métro Snowdon, Montréal, Québec, H3X 3T4 (514) 283-7505 

3.2.16 	Programme canadien de réorientation des agriculteurs  

Ce programme offre une aide aux familles d'agriculteurs qui ont mis fin à leur 
exploitation agricole et qui souhaitent se lancer dans une nouvelle carrière non 
agricole. Cette aide se présente sous la forme d'une subvention pour la transition 
(jusqu'à concurrence de 1 600 $) assortie d'une aide financière supplementaire pour les 
cinq mois suivants. Le programme assure également une aide pour la formation, le 
transport pendant la recherche d'emploi, la relocalisation et le lancement d'une nouvelle 
entreprise, en plus d'un remboursement de salaire aux employeurs. Des consultations 
portant sur l'emploi ou sur des questions personnelles sont également offertes. 

Renseignements : Direction générale du développement agricole, Agriculture Canada, 
Ottawa, Ontario, KIR 005 (613) 995-5880 

3.3 	Commission de l'emploi et de l'immigration Canada (CEIC)  

La CEIC s'occupe du perfectionnement et de l'emploi des travailleurs canadiens. Elle 
offre des services d'emploi et d'immigration et elle est chargée de l'application de la 
Loi sur l'assurance-chômage. 
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3.3.1. 	Acquisition de compétences 	 • 

Le Programme d'acquisition de compétences vise généralement à aider les travailleurs 
dont l'emploi peut être touché par les changements technologiques ou par des 
changements dans le marché de l'emploi. Il aide les entreprises de moins de 100 
employés qui doivent licencier des travailleurs pour les former. Cela comprend une 
formation en gestion des entreprises. 

Renseignements Tout Centre d'emploi du Canada 

3.3.2. 	Intégration professionnelle  

Ce programme consiste à aider les personnes qui éprouvent des difficultés à faire la 
transition entre les études ou le foyer et le marché du travail en leur assurant une 
formation pratique et une expérience de travail. La priorité est accordée aux jeunes 
qui n'ont pas terminé leurs études secondaires. 

Renseignements  : Tout Centre d'emploi du Canada 

3.3.2.1. 	Intégration professionnelle/Défi '87  

Ce programme vise à créer des emplois à l'intention des étudiants pour faciliter leur 
accès futur au marché du travail. Grâce à une subvention salariale accordée aux 
employeurs, les étudiants peuvent acquérir une expérience pratique de travail en 
rapport avec leurs études ou avec la carrière qu'ils envisagent. Des ateliers 
d'orientation professionnelle et des prêts aux étudiants- entrepreneurs sont également 
offerts. Cette dernière partie du programme est assurée par la Banque fédérale de 
développement. 

Renseignements  : Tout Centre d'emploi du Canada 

.3.3.3. 	Développement de l'emploi  

L'objectif de ce programme consiste à aider les chômeurs de longue durée ainsi que 
d'autres catégories particulières de personnes à participer d'une manière effective au 
marché du travail grâce à une formation et à des emplois orientés vers le travail. Ceci 
comprend une aide spéciale pour les personnes qui sont défavorisées ou extrêmement 
défavorisées sur le plan de l'emploi. 

Renseignements  : Tout Centre d'emploi du Canada 

3.3.4. 	Pénuries de main-d'oeuvre, spécialisée  

Ce programme vise à aider les employeurs à trouver et former des travailleurs 
spécialises dans le but d'augmenter leur position concurrentielle lorsqu'une pénurie de 
main d'oeuvre spécialisée se présente au niveau régional ou national. L'aide peut 
comporter une subvention pour la mobilité professionnelle destinée à ceux qui possèdent 
déjà les compétences requises, ou qui ont suivi un stage de perfectionnement aussi bien 
en milieu de travail qu'à l'extérieur de celui-ci. 

• 
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Renseignements  : Tout Centre d'emploi du Canada 

3.3.5. 	Innovations  

Le programme Innovations stimule et soutient les initiatives orientées vers des solutions 
nouvelles aux problèmes de l'emploi. Une aide est offerte pour les projets pilotes qui 
mènent à un meilleur fonctionnement du marché du travail. Ces projets doivent 
présenter des approches nouvelles et originales qui pourraient trouver une application 
plus large ou à plus long terme au sein du marché du travail. 

Renseignements  : Tout Centre d'emploi du Canada 

3.3.6. 	Développement des collectivités  

Le Programme de développement des collectivités vise à mieux comprendre et à mieux 
prévoir les effets du changement social et technologique sur les collectivités. Il aborde 
les besoins réels et urgents de ces collectivités en accordant de l'importance aux projets 
élaborés par les collectivités elles-mêmes. Les points forts d'une collectivité peuvent 
servir de base à sa survie économique et le Programme de développement des 
collectivités les mettra à profit en offrant ressources et aide. 

3.3.7 	Bureaux régionaux de la Commission de l'emploi et de  
l'immigration Canada  

Administration centrale  
Place du Portage, Phase IV 
140, Promenade du Portage 
Hull (Québec) 
K1A 039 
TEL.: (819) 994-4005 

Région de l'Alberta  
9925, 109e Rue, 5e étage 
Edmonton (Alberta) 
TEL.: (403) 420-2424 

Territoires du Nord-Ouest  
Scotia Centre 
5102, 50e Avenue 
C.P. 1950 
Yellowknife, Northwest Territoires 
HIA 1G9 
TEL.: (403) 920-8412 

Région de la Saskatchewan  
Financial Building 
2101, rue Searth, pièce 600 
Regina (Saskatchewan) 
S4P 2H9 
TEL.: (306) 780-6255 
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Région du Québec  
1441, rue Saint-Urbain 

,9e étage 
Montréal (Québec) 
H2X 2M8 
TEL.: (514) 283-3964 

Région du Nouveau-Brunswick  
975, rue Hanwell 
C.P. 2600 
Fredericton (Nouveau-Brunswick) 
E3B 5V6 
TEL.: (506) 452-3710 

Région du Manitoba  
Place Eaton, pièce 710 
330, Avenue Graham 
Winnipeg (Manitoba) 
R3C 4139 
TEL.: (204) 985-2231 

Région de l'Ile-du-Prince-Edouard  
85, Rue Fitzroy 
C.P. 8000 
Charlottetown (Ile-du-Prince-Edouard) 
CIA 8K1 
TEL.: (902) 892-0211  
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Région de la Colombie-Britannique et  
Territoire du Yukon  
Royal Centre 
1055, rue Georgia ouest 
Vancouver (Colombie-Britannique) 
V6P 2P8 
TEL.: (604) 666-2282 

Région de la Nouvelle-Ecosse  
1888, rue Brunswick 
Halifax (Nouvelle-Ecosse) 
1333 3E4 
TEL.: (902) 426-2988 

Région de l'Ontario  
4900, Rue Yonge, pièce 700 
Willowdale (Ontario) 
M2N 6A8 
TEL.: (416) 224-4500 

•  Région de Terre-Neuve  
167, Chemin Kenmount 
C.P. 12051 
St. John's (Terre-Neuve) 
A1B 3Z4 
TEL.: (709) 772-5331 
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3.4 	Consommation et Corporations Canada: conversion 
au système métrique  

Consommation et Corporations assume la responsabilité des lois et des règlements qui 
intéressent les gens d'affaires, les consommateurs et l'ensemble du public canadien. 

3.4.1. 	Information, Consommation et Corporations Canada  

Le Service des opérations extérieures, dont les bureaux se retrouvent d'un océan à 
l'autre, diffuse des renseignements, des publications et des rapports sur les activités du 
ministère. Les membres du personnel du Service comprennent des inspecteurs des poids 
et mesures, des produits de consommation, des aliments, etc. Le Service des opérations 
extérieures effectue aussi des enquêtes auprès des consommateurs et il se prononce sur 
les plaintes pour publicité trompeuse. 

Renseignements : Consommation et Corporations Canada, Place du Portage, Phase I, 
50, rue Victoria, Hull (Québec) K1A 0C9 
(819) 997-2938 

3.4.2. 	Programme d'assistance - Outils métriques des ouvriers  

Ce programme offre une aide financière aux employés qui doivent se procurer leurs 
propres outils de mesure métrique pour remplacer les outils non métriques, à la suite de 
la conversion au système métrique. 

Conditions requises : Les employés qui doivent se procurer leurs propres outils pour 
pouvoir occuper un poste sont admissibles. 

Renseignements : Commission du système métrique, C.P. 4509 Ottawa (Ontario) K 1S 
512 

3.5 	Industries culturelles et des communications  

Le ministère des Communications offre des stimulants financiers aux éditeurs 
canadiens, aux producteurs et aux distributeurs de films pour accro ître leur présence 
sur les marchés canadiens et étrangers. 

3.5.1 	Le Conseil des Arts du Canada  

L'objectif du Conseil des Arts du Canada est de promouvoir et de stimuler les arts au 
Canada. 

Conditions requises : Des subventions sont accordées aux artistes professionnels de 
toutes les disciplines et à des groupements d'artistes, notamment des compagnies de 
danse, de théâtre et d'opéras, des orchestres, des galeries d'art, des boutiques d'artistes 
etc. 

Renseignements : Le Conseil des Arts du Canada, 99, rue Metcalfe, Ottawa (Ontario) 
K 1 P 5V8 (613) 237-3400. 
Sans frais (800) 267-8282. Demander à parler à Mme Lise Rochand ou Mme Monique 
Poudrette. 
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3.6 	Commercialisation et exportation 

Le ministère des Affaires extérieures veille à ce que les relations avec l'étranger 
favorisent les objectifs commerciaux du Canada, que les facteurs d'ordre économique 
entrent en ligne de compte dans la politique étrangère, que des services soient offerts 
aux exportateurs canadiens sur un marché mondial de plus en plus exigeant et que des 
politiques et des programmes cohérents enrichissent les nombreux rapports du Canada 
avec l'étranger. 

3.6.1. 	Service des délégués commerciaux  

Les délégués commerciaux du Canada à l'étranger encouragent les exportateurs 
canadiens et protègent les intérêts commerciaux du Canada dans les pays étrangers. Les 
délégués commerciaux assurent une liaison utile entre les acheteurs étrangers et les 
exportateurs canadiens. 

Renseignements : Le Répertoire des délégations canadiennes à l'étranger destiné aux 
gens d'affaires renferme une liste des délegués commerciaux du ministere à l'étranger. 
Pour un exemplaire gratuit, adressez-vous au bureau régional du MEIR de votre localité 
ou à Info Export, Ministère des Affaires extérieures, Ottawa (Ontario) K1A 0G2 (61 3) 
993-6435 ou 1-800-267-8376. 

3.6.2. 	Programme d'aide technique à frais recouvrables (PATFR)  

Le PATFR vise, par le recours aux experts du gouvernement, à améliorer la 
performance du Canada en matière de commercialisation des biens et des services 
canadiens à l'étranger. Pour y parvenir, il cherche à maximiser la participation du 
secteur privé canadien. 

Conditions requises : La négociation et la signature de contrats commerciaux entre les 
entreprises canadiennes et les pays étrangers doivent être le fait d'organismes privés 
canadiens. 

Renseignements : Assistance technique à frais recouvrables, Direction du financement 
des exportations des projets d'équipement et de maisons de commerce. Ministère des 
Affaires extérieures, Ottawa (Ontario) KIA 0G2 (81 9) 996-1328 

3.6.3. 	Société pour l'expansion des exportations (SEE)  

La SEE est une société d'Etat qui offre aux exportateurs canadiens toute une gamme de 
services d'assurance et de prêts bancaires garantis; elle aide aussi les acheteurs 
étrangers à trouver des crédits pour favoriser le commerce extérieur. 

Conditions requises : La SEE met l'accent sur les besoins du petit exportateur. Aucune 
valeur minimum des produits exportés n'est requise pour être admissible à son aide. 

Renseignements  : A l'étape de la mise sur pied d'un projet, les entreprises sont invitées 
consulter le plus tôt possible la SEE et ses banquiers au sujet des questions de crédit 

et de financement. 
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Société pour l'expansion des exportations Administration centrale  

151, me O'Connor 
Ottawa (Ontario) K 1 P 5T9 
TEL.: (61 3) 598-2500 
Rapidfax : (613) 237-2690 
Cable EXCREDCORP 
Télex : 053-4136 
Fac-similé : (61 3) 237-2690 

Société pour l'expansion des exportations Région de l'Ouest  

One Bentall Centre, Pièce 1030 
505, rue Burrard 
Vancouver (Colombie-Britannique) V7X 1M5 
TEL.: (604) 688-8658 
Télex : 04-54223 
Fac-similé : (604) 688-3710 

Société pour l'expansion des exportations Région de l'Ontario  

National Bank Building, pièce 810 
C.P. 81 0, 1 50, rue York 
Toronto (Ontario) M5H 3S5 
TEL.: (41 6)  364-0135  
Télex :  06-22166  
Fac-similé : (41 6) 862-1 267 

Société pour l'expansion des exportations Région de l'Atlantique  

Immeuble de la Banque 
Toronto-Dominion 
1791, rue Barrington, pièce 1003 
Halifax (Nouvelle-Ecosse) B33 3L1 
TEL.: (902) 429-0426 
Télex : 01 9-21 502 

3.6.4 	Programme des projets de promotion (PPP)  

Ce programme a pour but d'aider les entreprises canadiennes à tirer profit des marchés 
étrangers en les associant à des manifestations de promotion. 

Conditions requises  : Le PPP a été conçu pour venir en aide à un éventail le plus large 
possible de l'industrie canadienne. 

Renseignements  : Bureau régional du MEIR le plus rapproché. (Voir la liste des bureaux 
commerciaux régionaux). 
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3.7. 	Mesures incitatives industrielles, régionales  
et pour la petite entreprise 

Le ministère de l'Expansion industrielle régionale (MEIR), regroupe un bon noyau de 
connaissances techniques dans chacun des secteurs de la fabrication, de la 
transformation et des servies de notre économie. Le ministère vise à intensifier, dans 
toutes les régions du Canada, l'ensemble de l'activité industrielle, commerciale et 
touristique et, partant, à réduire l'ampleur des disparités économiques entre les régions. 

Les programmes administrés par le MEIR sont les suivants : Provamme de productivité 
de l'industrie du matériel de défense (PPIMD); Programme de developpement industriel 
et régional (PDIR) sauf Four les régions de l'Atlantique; Obligations pour la petite 
entreprise; Loi sur les prets aux petites entreprises (LIPPE); Programme de mise valeur 
de la technologie; et le Programme de recherche des possibilités technologiques en 
Europe. 

L'Agence des perspectives de l'Atlantique a été créée récemment pour aider la région 
des provinces de l'Atlantique à augmenter ses activités industrielles, commerciales et 
touristiques. L'agence aura pour mandat de coordonner et de planifier toutes les 
activités fédérales qui contribuent à la croissance économique de la région, notamment 
l'approvisionnement, la formation et le développement des compétences, la création 
d'emplois, le développement de l'infrastructure technologique et la promotion de 
l'investissement local. En outre, elle assumera directement la responsabilité des 
politiques et des programmes fédéraux de développement industriel et de la petite et 
moyenne entreprise de la région en collaboration étroite avec les gouvernements 
provinciaux et le secteur privé. Des efforts particuliers seront faits pour s'assurer que 
les fournisseurs des provinces de l'Atlantique puissent retirer leur juste part des 
demandes d'achats du gouvernement fédéral. 

Les programmes de l'agence visent à compléter les programmes offerts par les 
gouvernements provinciaux et locaux et non pas à faire doubles emploi avec ces 
derniers. Elle travaillera de concert avec les autres paillers de gouvernement en 
faisant appel aux compétences régionales chaque fois que la situation le permettra. 
L'agence verra en particulier à parrainer des entreprises locales nouvelles. Bien qu'elle 
ait pour fonction principale d'élaborer et d'assurer les programmes destinés aux petites 
et moyennes entreprises et aux industries de la région, elle devra veiller à introduire 
une perspective régionale dans l'élaboration des programmes sociaux et économiques 
nationaux qui touchent la région des provinces de l'Atlantique. 

Les responsabilités suivantes ont été transférées à l'Agence des perspectives de 
l'Atlantique:  
- le développement économique de la région canadienne de l'Atlantique dans la 

mesure où il concerne les petites et les moyennes entreprises, les industries et les 
autres programmes et activités de développement régional; 

- la coordination des activités fédérales relatives à la croissance économique de la 
région de l'Atlantique; 
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- les bureaux des coordonnateurs fédéraux du développement économique des 
provinces de l'Atlantique, notamment la supervision du processus de l'entente sur le 
développement économique régional; 

- la plupart des accords auxiliaires de l'entente citée plus haut administrés 
actuellement par le MEIR. 

- Entreprise Cap-Breton; 
- le programme Entreprise Atlantique (sauf pour l'Est du Québec) et le Conseil 

d'Entreprise Atlantique. 

	

3.7.1. 	Programmes du MEIR 

	

3.7.1.1 	Programme de productivité de l'industrie du matériel de défense (PPIMD)  

Le PPIMD cherche à favoriser la croissance économique en stimulant les exportations 
rentables du matériel de défense ou du matériel lié à la défense. Il tente aussi d'assurer 
une infrastructure à l'industrie du matériel de défense ainsi qu'à consolider la capacité 
technologique du Canada dans ce domaine. 

Conditions requises  : Les sociétés capables d'utiliser une technologie de pointe pour 
permettre au Canada de développer ses capacités de fabrication de matériel de défense 
ou ses possibilités d'exporter du matériel de défense et du matériel civil sont 
admissibles. 

Renseignements  : MEIR Programme de productivité de l'industrie du matériel de 
défense, 235, rue Queen, Ottawa (Ontario)  K1A OH5 

3.7.1.2 	Programme de développement industriel et régional (PDIR)  

Le PDIR est le programme de base du MEIR; il vise à promouvoir le développement 
industriel et régional du Canada. C'est un programme polyvalent d'aide financière à 
l'industrie destine à atténuer les disparités régionales du Canada. Cependant, en ce qui 
concerne les provinces de l'Atlantique, c'est l'Agence des perspectives de l'Atlantique 
qui administre le PDIR pour toutes les applications inférieures à 2 millions de dollars. 
L'administration des applications supérieures à ce montant relève du MEIR. 

Conditions requises  : Les industries ayant droit aux subventions du PDIR doivent 
oeuvrer dans les domaines de la fabrication ou de la transformation. 

Renseignements  : Adressez-vous au bureau du MEIR ou de l'Agence des perspectives de 
l'Atlantique le plus près. 

3.7.1.3 	Obligation pour la petite entreprise  

Il s'agit d'une mesure fiscale visant à réduire le coût des emprunts pour les petites 
entreprises commerciales et les entreprises non constituées en sociétés qui, tout en 
étant admissibles, éprouvent des difficultés financières. L'effet net de cette mesure 
est réduit parce que les emprunteurs ne peuvent pas déduire les frais d'intérêts de leur 
revenu imposable. Elle prend fin le 31 décembre 1987. 
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Conditions requises : Des obligations peuvent être émises pour des entreprises en 
difficulté financière: 

- lorsqu'une seule personne est propriétaire d'une entreprise active; 
- lorsqu'une société en commandite exploite une entreprise active; 
- s'il s'agit d'une société admissible à la déduction pour 

petite entreprise et d'une petite entreprise au sens de la Loi de rime sur le  
revenu; 

- s'il s'agit d'une entreprise conjointe dont tous les actifs ou la majorité des actifs 
servent à une entreprise active exploitée au Canada. 

Renseignements : Bureaux de district de Revenu Canada ou téléphoner (à frais virés) 
au: Secrétariat de la petite entreprise à Ottawa (613) 995-9197 

3.7.1.4 	Loi sur les prêts aux petites entreprises - Prêts destinés à l'amélioration des  
entreprises  

La Loi sur les prêts uetites entreprises vise à aider les petites entreprises, 
nouvellement fondées et existant deja, a obtenir des prêts à terme intermédiaire des 
banques à charte et d'autres prêteurs accrédités, pour pouvoir financer certaines 
immobilisations. Ces prêts sont versés directement aux petites entreprises par des 
prêteurs accrédités, la Loi sur les prêts aux petites entreprises permettant aux prêteurs 
et au gouvernement fédéral de conclure des ententes de partage des pertes. 

Conditions requises Les prêts peuvent être consentis à une petite entreprise à ou sans 
but lucratif, lorsque son secteur d'activité principal fait partie d'une des catégorie 
suivantes: 

- fabrication 
- entreprise de services (y compris des compagnies d'assurances et des exploitants 

immobiliers) 
- communication 
- commerce de gros/commerce de détail 
- transports 
- construction 

Renseignements Toutes les banques à charte, le bureau du MEIR le plus rapproché ou 
téléphoner à frais virés au Secrétariat de la petite entreprise à Ottawa (613) 995-9197 

3.7.1.5 	Programme de mise en valeur de la technologie  

Ce nouveau programme du MEIR offre une aide pour le lancement et le maintien 
d'institutions technologiques à but non lucratif et ne relevant pas du gouvernement 
fédéral qui répondent aux priorités de diffusion nationales visant à améliorer la 
productivité et la position concurrentielle de l'industrie canadienne. 
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Conditions requises : Le programme est destiné aux sociétés à but non lucratif 
(associations industrielles, organismes de recherche provinciaux ou centres 
technologiques affiliés aux universités ou à d'autres organismes à vocation éducative) 
établies dans le but d'assurer une formation dans les domaines du développement 
technologique, de la diffusion ou des compétences spécialisées et ce, pour le bénéfice 
de l'industrie. 

Renseignements : Ministère de l'expansion industrielle régionale, Direction de la liaison 
de la technologie (E0II)„ 235, rue Queen, Ottawa (Ontario) K IA OH5 (613) 954-3464 ou 
954-3468 

3.7.1.6. Programme de recherche des possibilités technologiques en Europe  

Ce nouveau programme du MEIR offre une aide aux firmes canadiennes afin de faciliter 
leur participation aux projets EUREKA de technologies avancées et de favoriser la 
coopération technologique avec les firmes européennes impliquées dans ces projets. 

Renseignements : Ministère de l'expansion industrielle régionale, Direction générale de 
l'industrie des technologies de l'information (EITI), 235, rue Queen Ottawa (Ontario) 
K1A OH5 (613) 954-5598 

3.7.2 	Programmes de l'Agence des perspectives de l'Atlantique  

3.7.2.1. Programme Entreprise  Cap_. 

Il s'agit d'un programme à portée générale qui permet aux candidats admissibles d'avoir 
accès "d'un seul coup" à tout un éventail de programmes d'aide industriels et 
d'encouragements ainsi qu'à des services dispensés séparément jusqu'à présent par le 
ministère de l'Expansion industrielle régionale /Agence des perspectives de l'Atlantique 
et par la Direction du développement économique de DEVCO. De plus, Entreprise 
Cap-Breton apporte sa collaboration au programme d'aide industriel de DEVCO. 

Le programme Entreprise Cap-Breton est conçu de manière à établir et entretenir un 
climat favorable aux investissements du secteur privé, à l'esprit d'entreprise et à 
l'accroissement des activités industrielles et commerciales afin de mieux répondre aux 
besoins du Cap-Breton. Cet objectif est atteint en améliorant l'emploi à long terme 
déjà présent, en développant toujours davantage l'infrastructure industrielle qui existe 
déjà dans la région, en réduisant le nombre d'agences fédérales d'aide au développement 
industriel et commercial et en contribuant à la diversification de la base industrielle de 
la région. 

Conditions requises : Les entreprises et les industries qui souhaitent s'établir au 
Cap-Breton avec pour objectif de développer le marché de l'emploi et de mettre en 
valeur l'économie de l'Ile sont admissibles. 

Renseignements : Entreprise Cap-Breton, C.P. 2001, Sydney, (Nouvelle-Ecosse) B1P 
6K7. Sans frais 1400-565-9460 

• 

• 
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3.7.2.2 	Programme Entreprise Atlantique  

Ce programme contribuera à des projets entrepris dans les provinces de l'Atlantique. Il 
vise à stimuler et à soutenir de nouveaux investissements privés en offrant des 
garanties de prêt pour une somme totale de 1 milliard de dollars et des réductions 
d'intérêt de 6 points. Le programme se limite à des prêts à terme d'un minimum de 100 
000 $ et la garantie de prêt sera établie à un maximum de 85 % du montant du prêt. Le 
bureau de Québec du MEIR administrera le programme pour la région de la Gaspésie. 

Conditions requises  : Entreprises du secteur de la fabrication et de la transformation et 
des services connexes, du secteur du tourisme ainsi que du secteur primaire. 

Renseignements  : S'adresser au bureau local du MEIR ou de l'Agence des perspectives 
de l'Atlantique le plus près. 

3.7.2.3 	Programme de développement industriel et régional (PDIR)  

Le PDIR consiste en un programme polyvalent d'aide financière à l'industrie qui vise à 
promouvoir le développement industriel et régional du Canada et à atténuer les 
disparités régionales. Ce programme est administré dans les provinces de l'Atlantique 
par l'Agence des perspectives de l'Atlantique, crée récemment pour gérer toutes les 
applications de moins de 2 millions de dollars. Le MEIR gère les applications dont le 
coût est supérieur à ce montant. 

Conditions requises  : Les industries ayant droit aux subventions du PDIR doivent 
oeuvrer dans les domaines de la fabrication ou de la transformation. 

Renseignements Adressez-vous au bureau du MEIR ou de l'APA le plus près. 

3.8 	Energie et conservation de l'énergie  

Le Ministèrse d'Energie, Mines et Ressources est associé à la découverte, à la mise en 
valeur et à l'utilisation des ressources minérales et énergétiques du Canada. Ses 
recherches portent sur les sciences de la terre, les minéraux, les métaux et sur l'analyse 
sociale et économique. Le Ministère comprend trois secteurs: le Secteur de l'énergie, le 
Secteur de la politique minérale et le Secteur de la recherche et de la technologie. 

3.8.1 	Programme de développement de la bioénergie 

D'abord une composante du Programme EN FOR, relevant du Service canadien des 
forêts d'Environnement Canada, le Programme de la conversion de la biomasse relève 
maintenant d'Energie, Mines et Ressources Canada. 

Conditions requises  : Tout organisme canadien en mesure d'entreprendre des travaux 
pertinents de recherche, de mise en valeur ou d'expérimentation est admissible. 

Renseignements  : Division des énergies renouvelables, Energie, Mines et Ressources 
Canada, 460, rue O'Connor, Ottawa (Ontario) K1A 0E4 (613) 995-9447 
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3.8.2 	Centre canadien de la technologie des minéraux et de l'énergie (CANMET)  
Programme de partage des coûts en matière d'économies d'énergie 1984-85  

CANMET partage les coûts des travaux de R-D sur toutes les ressources en 
combustibles fossiles du Canada: le charbon, les sables bitumineux, le schiste 
bitumineux, le pétrole lourd, le pétrole conventionnel et le az naturel. Les recherches 
du CANMET sont axées sur les besoins nationaux et regionaux et elles visent à 
compléter les recherches du secteur privé. 

Conditions requises : Les ressources du CANMET sont disponibles pour les industries de 
production et de distribution, de transformation ou de consommation de l'énergie et les 
autres organismes intéressés par la conversion de l'énergie. 

Renseignements  : CANMET, Division de l'information technologique, Energie, Mines et 
Ressources Canada, Ottawa (Ontario) K1A OG1 (61 3) 995-4059 

3.8.3 	Programme d'économies d'énergie dans l'industrie canadienne (PEEIC)  

Ce programme vise à établir et à appliquer des objectifs d'économie d'énergie, à 
diffuser des renseignements sur la gestion de l'énergie; il permet à l'industrie et au 
gouvernement d'étudier ensemble la question énergétique. 

Conditions requises  : Tous les secteurs d'activités sont touchés par ce programme. 

Renseignements : Division de l'énergie industrielle, Direction générale des économies 
d'énergie et de remplacement du pétrole, Energie, Mines et Ressources Canada, 580, 
rue Booth, Ottawa (Ontario) K 1 A 0E4 (61 3) 995-9447 

3.8.4 	Programme de recherche et de développement de l'énergie industrielle  
(IERDP)  

Ce programme met des fonds à la disposition de l'industrie pour l'aider à mettre au 
point des technologies nouvelles dans le domaine de la conversion de l'énergie. 

Conditions requises : Les sociétés canadiennes, les groupes de sociétés et de 
particuliers, les organismes commerciaux et d'exploitation des ressources, les firmes 
d'experts-conseils peuvent utiliser les fonds de ce programme. 

Renseignements : Division de l'énergie industrielle, Direction des économies d'énergie 
et du remplacement du pétrole, Energie, Mines et Ressources Canada, 580, rue Booth, 
Ottawa (Ontario) K1A 0E4 (613) 995-9447 
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3.8.5 	Energie éolienne  

Pour encourager la R-D dans ce domaine, le budget de février 1986 a proposé que les 
coûts d'équipement soient inscrits aux dépenses en immobilisation et ce, a partir du 26 
février 1986. 

Conditions requises : L'équipement spécifié qui utilise le vent pour générer de 
l'électricité pourra bénéficier d'une exemption pour une période de trois ans. 

Renseignements : Division de l'énergie industrielle, Direction des économies d'énergie 
et du remplacement du pétrole, Energie, Mines et Ressources Canada, 580, rue Booth, 
Ottawa (Ontario) K I A 0E4 (613) 995-9447 

3.8.6 	Programme de développement de l'énergie solaire 

Une aide financière est offerte pour les projets de recherche, de développement et de 
démonstration dans le domaine de l'énergie solaire active et passive, de 
l'hydroélectricité à petite échelle, de l'énergie éolienne et géothermique. 

Conditions requises  : Toute organisation canadienne 

Renseignements : Division des énergies renouvelables, Energie, Mines et Ressources 
Canada, 460, rue O'Connor, Ottawa (Ontario), K1A 0E4 995-9447 

3.8.7 	Programme ENERDEMO Canada  

L'aide financière offerte vise à accélérer l'adoption et la commercialisation des 
technologies de conservation de l'énergie et des technologies propres au domaine des 
énergies renouvelables. 

Renseignements : Division de l'énergie industrielle, Direction des économies d'énergie 
et du remplacement du pétrole, Energie, Mines et Ressources Canada, 580, rue Booth, 
Ottawa (Ontario) K1A 0E4 (613) 995-9447 

3.8.8 	Programme fédéral de gestion de l'énergie  

Ce programme est orienté vers les activités de gestion de l'énergie des ministères, ,  des 
organismes, des édifices de l'Etat et des flottes de transport du gouvernement féderal. 
Realiser des études sur la consommation d'énergie, dispenser une formation, sensibiliser 
et diffuser de l'information sur la conservation de l'énergie, conseiller sur le 
développement de l'équipement, planifier et élaborer des objectifs de rendement 
energétique ainsi que des projets de démonstration sont autant d'activités qui font 
partie de ce programme. 

• 
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11.1,  

3.8.9 	Groupe d'étude sur la gestion des ressources énergétiques  - Commerces 
institutions et agriculture  

Un financement et un support technique minimums sont offerts aux groupes bénévoles 
issues du secteur privé qui se donnent pour objectif de stimuler les techniques de 
gestion efficace des ressources énergétiques (six groupes d'étude sectoriels). Leurs 
activités comprennent l'échange d'information, des études de secteur, des séminaires de 
présentation techniques et des ateliers sur les pratiques de gestion et sur les 
technologies énergétiques. 

3.8.10 	Gestion des ressources énergétiques et transferts de technologie  

En collaboration avec le secteur privé, les services utilitaires et autres ministères 
gouvernementaux, le programme fournira de l'information et une assistance technique 
concernant les technologies relevant du domaine de l'énergie destinées à améliorer le 
rendement énergétique. 

Conditions requises  : Le programme est surtout orienté vers l'industrie, le commerce, 
les institutions et les ministères fédéraux. 

Renseignements  : Division de la gestion de l'énergie, Directions des économies 
d'énergie, Energie, Mines et Ressources Canada, 580 rue Booth, Ottawa, Ontario, 
K IA 0E4 

3.8.11 	Récupération de l'énergie et sources d'énergie de remplacement - Initiatives  
fiscales du gouvernement fédéral  

Cette initiative constitue un amortissement fiscal accéléré conçu pour encourager le 
milieu des affaires et l'industrie à réduire le gaspillage d'énergie, à réduire la 
dépendance sur le pétrole et à se tourner vers des sources d'énergie renouvelable. 

Il s'agit plus simplement d'un "amortissement accéléré" qui s'applique à la machinerie et 
à l'équipement faisant partie d'un système tel qu'indiqué au chapitre 34 des règlements 
de l'impôt sur le revenu. Selon ces règlements, des biens admissibles qui permettent de 
réaliser des économies d'énergie ou d'utiliser des sources d'énergie renouvelable peuvent 
être amortis sur une période de : 

- 	deux ans, si ces biens ont été acquis au cours de la période d'admissibilité mais 
avant le 12 novembre 1981 (jusqu'à concurrence de 50% pour la première année et 
le solde pendant toute année qui suit); 

trois ans, s'ils ont été acquis au cours de la période d'admissibilité mais après le '12 
novembre 1981 (jusqu'à concurrence de 25 % pour la première année, de 50% pour 
la deuxième année et le solde pendant toute année qui suit); 

Conditions requises  : Un bien est admissible si un contribuable canadien en a fait 
l'acquisition pour des fins professionnelles et s'il a été approuvé par le ministère 
d'Energie, Mines et Ressources Canada. 

• 
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Renseignements  : Secrétariat des programmes sur les initiatives fiscales, Division de 
e l'énergie industrielle, Direction des économies d'énergie et du remplacement du pétrole, 

Energie
' 
 Mines et Ressources, 580, rue Booth, Ottawa (Ontario) KI A 0E4 

(613) 995-9447 

3.9 	Environnement 

Environnement Canada a pour mandat de sensibiliser le public aux problèmes de 
l'environnement, comme les pluies acides et autres sources de pollution. Le Service de 
la protection de l'environnement tient des colloques sur les substances toxiques, la 
gestion des déchets dangereux, les déversements de pétrole et les stratégies 
d'application des règlements. 

3.9.1 	Programme de création et de démonstration des techniques de conservation  
des ressources et de l'énergie  

Il s'agit d'un programme de partage des coûts visant à favoriser la mise au point et 
l'essai de prototypes et de technologies nouvelles permettant de récupérer ou de 
recycler les déchets. L'économie d'énergie, en particulier de l'énergie produite par des 
ressources non renouvelables, est l'un des principaux objectifs du Programme de 
création et de démonstration des techniques de conservation des ressources et de 
l'énergie.  

Conditions requises  : Les industries et organismes privés, les gouvernements 
provinciaux et les administrations municipales utilisant des méthodes, des procédures, 
des processus et un équipement novateurs sont admissibles au programme. 

Renseignements  : Ecrivez au bureau régional du Service de la protection de 
l'environnement ou directement à la Direction des services techniques, Service de la 
protection de l'environnement Canada, Ottawa (Ontario) K1A 1C8 (819)997-3405 

3.10 	Finance, prêts et services de gestion  

La Banque fédérale de développement (BFD) est une société d'Etat ayant pour mandat 
d'aider la plupart des types d'entreprises du Canada au moment de leur lancement ou à 
des étapes ultérieures de leur développement. Elle accorde une attention spéciale aux 
petites et aux moyennes entreprises. La BFD offre trois services principaux au monde 
des affaires: des services financiers (prêts, prêts garantis et planification financière); 
un financement par participation au capital-actions et des services de gestion, comme 
la consultation, la formation et l'information. 

Pour joindre la succursale de la BFD la plus rapprochée, vous pouvez composer, sans 
frais, les numéros de téléphone suivants, consulter l'annuaire téléphonique ou 
comuniquer avec l'un des bureaux régionaux suivants : 
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Bureau régional de l'Atlantique  

Banque fédérale de développement 
Tour Cogswell, pièce 1 400 
Scotia Square 
Halifax (Nouvelle-Ecosse) 
B33 3K1 
TEL.: (902) 426-7860 

• 
Bureau régional de l'Ontario  

Banque fédérale de développement 
777, rue Bay 
Toronto (Ontario) 
M5G 2C8 
TEL.: (416) 973-1144 

Bureau régional de la Colombie-Britannique et du Yukon  

Banque fédérale de développement 
900, me Hastings ouest 
Vancouver (Colombie-Britannique) 
V6C 1E7 
TEL.: (604) 666-7800 

Bureau régional du Québec  

Banque fédérale de développement 
800, S9uare Victoria 
Mont re al (Québec) 
H4Z 1C8 
TEL.: (51 4) 283-3657 

Bureau régional des provinces des Prairies et du Nord  

Banque fédérale de développement 
300- 161, av. Portage est, bureau 300 
Winnipeg (Manitoba) 
R3B 0Y4 
TEL.: (204) 949-7811 

3.11 	Pêches et Océans Canada  

Pêches et Océans Canada est chargé de la gestion des pêches et de la recherche sur les 
pêches dans les eaux côtières et intérieures, de la mise en valeur économique et de la 
commercialisation des pêches, des négociations sur les pêches internationales, de la 
recherche océanographique, des levées et de la cartographie hydrographiques et de 
l'exploitation et de l'administration des ports de pêche et de loisirs. 

• 
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3.11.1 	Programme de prêts de bonification aux pêcheurs  

Ce programme vise à rendre davantage de fonds disponibles aux pêcheurs ayant des 
projets d'amélioration de leurs opérations. 

Conctitions requises  : Les pêcheurs, les propriétaires d'un bâteau de pêche ou d'engins 
de peche et de l'équipement d'appoint (ou ceux qui veulent s'en procurer) et ceux qui 
tirent leur subsistance de la pêche sont admissibles à ce programme. 

Renseignements  : Les pêcheurs ayant besoin d'aide doivent adresser leurs demandes à 
l'organisme prêteur de leur choix. 
Consulter aussi : Administration des prêts pour les opérations de pêche, Pêches et 
Océans Canada, 200, rue Kent, Ottawa (Ontario) K1A 0E6 (613) 993-0600 

3.12 	Affaires indiennes et du Nord Canada  

Ce ministère est chargé de l'application de la politique et des programmes spéciaux du 
gouvernement ayant trait aux Amérindiens et aux Inuit. De nombreux programmes qui 
relevaient jadis du Ministère ont été confiés aux deux territoires. 

3.12.1 	Programme de développement économique des Inuit  

Ce programme cherche à améliorer la situation économique et sociale des Inuit en 
favorisant la mise en place concertée d'entreprises commerciales qu'ils contrôlent. 

Conditions requises  : Les Inuit, les groupes d'Inuit, les coopératives ou les sociétés Inuit 
sont admissibles. 

Renseignements.: Les requérants des Territoires du Nord-Ouest doivent s'adresser à 
l'agent de développement économique le plus rapproché dans les Territoires du 
Nord-Ouest.  
Ailleurs au Canada, s'adresser à: Affaires indiennes et du Nord Canada, 320, rue 
Saint-Joseph est, C.P. 3725, Saint-Roch (Québec) G1K 7Y2 (418) 648-3270 

3.12.2 	Développement économi e des peuples autochtones 

11 s'agit d'aider les peuples autochtones à développer leur autonomie économique. 

Conditions requises Les huit, les métis et les amérindiens avec ou sans statut. 

Renseignements  : Bureau régional du MEIR ou Programme de développement 
économique des peuples autochtones, 330, av. Portage, pièce 1103, Winnipeg 
(Manitoba) R3C 0C4 
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3.12.3 	Fonds pour le développement économique des Amérindiens  

Ce fonds a été établi en 1970 par le ministère des Affaires indiennes et du Nord Canada 
dans le but d'offrir au peuple amérindien une source de financement pour le 
développement de l'emploi et de débouchés économiques viables. Grâce à ce fonds, une 
source de capital est à la disposition des entreprises amérindiennes afin de leur 
permettre l'accès à un financement de base et aux services administratifs, 
professionnels et techniques nécessaires à leur réussite. 

Conditions requises  : Peuvent bénéficier du programme les bandes indiennes, les 
particuliers d'origine amérindienne ou non, les groupes ou les entreprises qui contribuent 
au développement économique du peuple amerindien aussi bien sur les réserves qu'à 
l'extérieur de celles-ci. 

Renseignements  : Bureaux régionaux des Affaires indiennes et du Nord Canada, ou 
Siège social, Affaires indiennes et du Nord Canada, Direction des ressources 
économiques et du développement de l'emploi, Programme des affaires indiennes et 
Inuit, Les Terrasses de la Chaudière, 10, rue Wellington, Tour Nord, Hull, Québec. 
Adresse Postale Ottawa (Ontario) KI A 0 H4 (819) 994-0445 

3.13 	Négociation collective, relations du travail, équité sur le plan de l'emploi  

Le ministère du Travail a pour mandat de favoriser de bonnes relations industrielles 
entre les patrons et les employés. 

3.13.1 	Programme d'aide financière à la formation syndicale  

Ce programme a plusieurs objectifs: favoriser un meilleur déroulement des négociations 
collectives en informant mieux les syndiqués; aider les travailleurs à participer de façon 
plus éclairée aux questions socio-économiques; favoriser une répartition plus équitable 
de l'aide à la formation. 

Conditions requises  : Tous les syndicats ayant un statut légal au Canada et les membres 
de ces syndicats peuvent participer au programme. 

Renseignements  : Unité de formation syndicale, Travail Canada, Ottawa (Ontario) 
KI A 032 (819) 997-2865 

3.13.2 	Service d'information sur les relations industrielles (SIRI)  

Le SIRI conseille les parties patronales et syndicales. 

Conditions requises  : Le SIRI s'occupe des particuliers et des organismes associés à des 
relations industrielles et à des négociations collectives sous l'egide du gouvernement 
fédéral ou des provinces. 

Renseignements z Les appels à frais virés sont acceptés au (819) 997-3117, 
Télex: 0533640. Par la poste: SIR!, Travail Canada, Ottawa (Ontario) KI A 032 
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3.13.3 	Bureau de la main-d'oeuvre féminine  

Grâce à la recherche, à la formulation de politiques, à l'éducation du public, à la 
diffusion de publications et à des subventions, le bureau vise à favoriser l'égalité entre 
les hommes et les femmes en milieu de travail. 

Conditions requises e Les services du Bureau sont offerts aux groupements de femmes, 
aux associations professionnelles, à tous les paliers de gouvernement, aux 
établissements d'enseignement, au monde des affaires, aux travailleurs et au public 
canadien. 

Renseignements : Bureau de la main-d'oeuvre féminine, Travail Canada, Ottawa 
• (Ontario) K IA On (819) 997-1550 

3.13.4 	Programme sur l'impact de la technologie  

Ce progrmme comporte deux objectifs : 

- soutenir les recherches sur l'impact social et humain des changements 
technologiques qui touchent le milieu du travail. Ceci pourrait comprendre l'étude 
de l'influence des changements technologiques sur la santé et la sécurité, 
l'ergonomie, les relations entre la direction et les employés, les syndicats et la 
syndicalisation, la satisfaction au travail, la productivité et les conditions de 
travail; 

- appuyer les projets pilotes et de démonstration qui présentent des méthodes 
efficaces de développement coopératif et de mise en oeuvre de nouvelles 
technologies. 

Le programme est destiné à appuyer des projets pratiques qui trouvent une application 
immédiate dans le milieu du travail et qui illustrent les conséquences sociales liées aux 
progrès de la technologie. 

Conditions requises : Travail Canada acceptera des demandes de groupes ou 
d'organisations qui sont en mesure de réaliser un projet de recherche selon les exigences 
de ce programme. La priorité sera accordée aux organisations de travailleurs et aux 
entreprises réunissant des représentants de la direction et des employés. Les groupes et 
les organisations qui sont ou pourraient être affectés par les changements 
technologiques, de même que les organismes ou les particuliers qui présentent un projet 
de recherche ou de démonstration qui intéresse directement le milieu du travail, 
peuvent déposer une demande. Il est recommandé aux chercheurs individuels de 
&affilier auparavant à une organisation affectée par des changements technologiques. 

Renseignements : Coordonnateur de programme, Programme sur l'impact de la 
technologie, Travail Canada, Ottawa (Ontario) K1A OJA (819) 997-5470 

• 
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3.1 4 	Conseil national de recherches  

Les activités du Conseil national de recherches sont regroupées en deux domaines 
distincts. Les programmes de recherche scientifique et industrielle portent sur la 
recherche fondamentale et exploratoire et visent à l'acquisition de renseignements 
techniques tout en approfondissant certains problèmes d'intérêt national. Les 
programmes d'information scientifique et technique portent, entre autres, sur la 
cueillette, le stockage et la récupération de données scientifiques et techniques. Ces 
informations d'intérêt pour les gens d'affaires sont aussi dispensées par d'autres agences 
ou organisations gouvernementales et par des sociétés d'Etat. 

3.14.1 	Institut canadien de l'information scientifique et technique (ICIST)  

L'institut a pour mission de fournir, en temps et lieu et comme il conviendra, de 
l'information scientifique et technique aux chercheurs, technologues et gestionnaires 
oeuvrant au sein de l'industrie, du milieu universitaire et du gouvernement. 

Renseignements e. Téléphonez à Ottawa/Hull, au (61 3) 993-1 600 

	

3.14.2 	Programme d'aide à la recherche industrielle (PARI)  

Le PARI et un programme d'aide salariale visant à améliorer l'envergure et la portée de 
la R-D industrielle gre.ce au recours à la technologie la plus récente. 

Conditions requises : Les petites et moyennes entreprises de fabrication sont les 
bénéficiaires privilégiées du PARI. 

Renseignements : PARI Ottawa (61 3) 993-0331 ou Programme d'aide à la Recherche 
Industrielle (PARI), Conseil national de recherches, Immeuble M-55, Chemin de 
Montréal, Ottawa (Ontario) KIA 0R6 993- 3431 ou 3995 

	

3.14.3 	Programme des projets "Industrie-Laboratoire?  (PPIL)  

Le PPIL vise à aider les sociétés à entreprendre des projets tirant profit de la 
technologie sous la forme des connaissances et des ressources scientifiques et 
techniques les plus récentes des laboratoires du gouvernement. 

Conditions requises : Ce programme a été conçu pour les sociétés établies au Canada 
et possédant la capacité financière, administrative, technique, manufacturière et 
commerciale approprié c. 

Renseignements M. John Vose, Directeur général du PPIL (61 3) 993-0357 
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411 	3.1 4.4 	Divisions de recherches 

Le Conseil national de recherches, l'organisme de recherche le plus important et le plus 
polyvalent du gouvernement fédéral, se consacre à la mise en place et au maintien d'une 
infrastructure scientifique adaptée aux besoins actuels et futurs du Canada et à 
l'application de la science et de la technologie au développement économique et 
régional du pays. 

Renseignements  : Conseil national de recherches, Chemin de Montréal, Ottawa 
(Ontario) K 1A  0 R6 

3.14.5 	Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie (CRSNG),  
Pro ramme con'oint entre les universités et l'industrie de R-D 

Le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie, le plus important bailleur 
de fonds de la R-D entreprise par les universités du Canada, appuie différentes activités 
de R-D pour favoriser une plus grande collaboration entre les chercheurs universitaires 
et l'industrie canadienne. 

Renseignements  : M. Paul W. Latour, Directeur adjoint (Relations entre les universités 
et l'industrie) Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie, Ottawa 
(Ontario) (61 3) 996-1 898 

4. 	PROGRAMMES D'AIDE PROVINCIAUX 

Cette partie fournit des renseignements sur les programmes provinciaux. Les provinces 
offrent aux entrepreneurs une gamme complète de mesures incitatives. Par économie  
d'espace, et parce qu'il a fallu limiter la description des programmes à ceux qui ont 
trait aux décisions d'investir, les programmes d'aide provinciaux ont été classés en 
quatre groupes. 

- les programmes d'aide financière qui soutiennent l'entrepreneur dans 
l'établissement ou le développement de son entreprise (subventions, prêts ou 
garanties). Ces programmes englobent les cas où il est question de ressources 
humaines, de même que les études de faisabilité lorsqu'on examine de nouveaux 
marchés ou l'aspect pratique de l'introduction d'un produit nouveau; 

- les programmes d'aide à la recherche et au développement ou à la recherche dans 
le domaine de la technologie des produits; 

- les programmes destinés à améliorer ou à augmenter la productivité ou le 
rendement d'une usine; ceci comprendrait des services de consultation et des 
études de faisabilité portant sur une nouvelle technologie ou un nouvel équipement; 

- les programmes d'aide au développement ou à l'élargissement aussi bien du marché 
intérieur que des marchés d'exportation. La participation aux foires commerciales 
ou leur organisation fait également l'objet d'un soutien. 

• 

• 
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Ententes sur le développement économique et régional  

Un certain nombre de programmes d'aide sont sous une autorité conjointe 
fédérale-provinciale. C'est le cas notamment des ententes sur le développement 
économique et régional dont le financement et l'administration relèvent à la fois du 
gouvernement fédéral et du gouvernement provincial. Les gouvernements territoriaux 
bénéficient également d'ententes similaires dites ententes sur le développement 
économique. Il existe des cas où une tierce partie participe elle aussi au financement. 
Les provinces et les territoires disposent tous d'accords principaux sur le développement 
économique et régional ou sur le développement économique auxquels viennent s'ajouter 
des ententes auxiliaires visant des projets spécifiques. Même si les ententes sont 
classées dans ce chapitre par province et par type de mesure incitative, il n'en demeure 
pas moins que le gouvernement fédéral y joue un rôle non négligeable. Les accords sur 
le développement économique et régional sont des ententes de portée générale et selon 
lesquels deux gouvernements collaborent dans le but favoriser le développement 
économique d'une région. L'objectif central de chaque accord sur le développement 
économique et régional consiste à définir le cadre à l'intérieur duquel le gouvernement 
canadien et un gouvernement provincial donné peuvent maximiser la croissance 
économique de la province en exploitant les forces qui lui sont propres. La 
responsabilité du gouvernement fédéral, en ce qui concerne les accords sur le 
développement économique et régional, est confiée au ministre responsable de l'Agence 
des perspectives de l'Atlanti9ue dans le cas des provinces de l'Atlantique et au ministre 
de l'Expansion industrielle regionale dans le cas des autres provinces. Ces ministres 
travaillent avec tous les ministres fédéraux concernés par les questions économiques 
afin de coordonner les activités reliées à ces ententes. Chaque province a désigne un 
ministre responsable des ententes sur le développement économique et régional qui 
coordonne de la même façon les activités reliées aux efforts du côté provincial. 
Lorsque les deux gouvernements souhaitent convenir d'une action commune, pouvant 
comporter le financement  d'initiatives pa rticuliè res, les ministres sectoriels 
responsables peuvent conclure des ententes auxiliaires. Un protocole d'accord peut à 
l'occasion remplacer ce type d'entente. Ce moyen est le plus souvent utilisé lorsque les 
objectifs se rapportent principalement à la coordination d'activités de développement 
économique qui existent déjà. 

4.1 	Ontario  

4.1.1 	Innovation Ontario  

Ce programme offre une aide sous la forme de capital de risque avancé aux petites 
entreprises qui oeuvrent dans le domaine de la technologie de pointe. 

Renseignements  : S'adresser aux bureaux régionaux des Services de la productivité 
manufacturière, Ministère de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie. 

4.1.2 	Office de développement de l'Ontario  

L'Office fournit une aide financière pour la création et le développement d'entreprises 
de fabrication secondaire, de services liés de près à la fabrication secondaire, 
d'activités et d'attractions touristiques et d'industries technologiques de pointe. 
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Conditions requises  : Les demandes (d'entrepreneurs ou d'entreprises établies) seront 
évaluées sur la base de critères régionaux, techniques, d'exportation et sociaux afin de 
s'assurer qu'elles co?ncident avec les priorités économiques de la province et qu'il existe 
un besoin réel nécessitant la participation de l'Office. 

Renseignements  : Bureaux régionaux du ministère de l'Industrie, du Commerce et de la 
Technologie. 

4.1.3 	Société pour l'expansion des petites entreprises (SEPE)  

La SEPE a pour mandat d'encourager la participation au capitaux propres des petites 
entreprises situées en Ontario. Elle offre des avantages à ceux qui achètent des actions 
d'une société de développement pour que l'investissement soit dirigé vers les entreprises 
admissibles. 

Renseignements  : L'aide est offerte aux entreprises qui ne comptent pas plus de 1 50 
employes à plein temps. Soixante-quinze pour cent des employés au moins doivent être 
rémunérés en Ontario. L'entreprise doit être spécialisée dans l'un des domaines suivants 
: fabrication et transformation, tourisme, services informatiques, édition ou recherche 
et développement dans des domaines spécifiques. Les fonds investis ne peuvent pas être 
utilisés aux fins suivantes : prêt renégocié, investissement foncier ou toute autre forme 
de réinvestissement hors du Canada. 

Renseignements  : Ministère du revenu, Centre d'information multilingue : à Toronto et 
en banlieu composer, sans frais, 965-  8470; ceux dont le code régional est 416 doivent 
composer le 1 - 800-263-7000; à Oshawa, composer le 433-51 55; ceux dont le code 
régional est 807 doivent composer le 1-800-263-3792; dans toutes les autres régions, 
composer le 1-800-263-3960. 

Sur l'interprétation et les décisions touchant le sens des politiques  Ministère du Trésor 
et de l'Economie, Immeuble Frost Sud, Toronto (Ontario) M7A 1Y7 (416)965-6869. 

4.1.4 	Assistance aux entreprises conjointes, ministère de l'Industrie, du Commerce 
et de la Technologie  

Objectif  : Agir comme catalyseur de transferts de technologie grâce aux entreprises 
conjointes et aux licences négociées entre les fabricants ontariens et les chefs de file 
de la technologie de pointe d'Europe, du Japon et des Etats-Unis. 

Conditions requises  : L'aide est offerte à toute entreprise de fabrication. 

Renseignements  : Développement des affaires (41 6) 965-3560; Bureaux régionaux et 
internationaux du ministère de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie 

4.1. 5 	Entente auxiliaire Ontario/Canada sur le développement du tourisme  

Objectif  : Améliorer et développer les centres d'attraction et de villégiature de 
l'Ontario dans le but de rendre la province plus attrayante au niveau international. Une 
aide financière

, 
sous forme de contributions remboursables ou non remboursables, est 

disponible pour des projets en vertu des programmes suivants: • 
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Etudes  : Etudes de faisabilité comportant des études qui permettent de déterminer la 
faisabilité du projet du point de vue administratif, opérationnel, de la viabilité 
financière, du marché et de la conception. Des fonds peuvent être fournis également 
pour la publication d'un prospectus financier et pour la recherche d'investisseurs. 

Développement de produits  : Les projets peuvent comporter des dépenses en 
immobilisation, notamment pour l'acquisition d'équipements, les nouvelles 
constructions, les améliorations apportées aux bâtiments et aux installations existants, 
les équipements de loisirs ainsi que les voies d'accès, le système d'égouts, l'eau et les 
besoins en électricité. 

Mise en marché  : Des fonds sont fournis pour le développement de la mise en marché et 
des programmes promotionnels. 

Services aux visiteurs  : Les projets comportent l'identification de besoins spécifiques, 
l'évaluation des options de livraison et l'établissement des services proposés. 

Conditions requises  : Sont admissibles les groupes constitués sur une base formelle ou 
informelle ainsi que les entités légales, les particuliers et les associations. 

Renseignements  : Bureaux régionaux du ministère du Tourisme et des Loisirs de 
l'Ontario ou du ministère de l'Expansion industrielle régionale 

	

4.1.6 	Démarrage : Capital  de risque pour les jeunes/Capital de risque pour les  
étudiants  

Objectif  : Afin d'encourager les jeunes ontariens à devenir des entrepreneurs, le 
Ministry of Skills Development a élaboré deux programmes de prêts sans intérêt : Le 
programme capital de risque pour les jeunes s'adresse aux jeunes qui lancent une 
entreprise devant fonctionner à l'année, et le programme capital de risque pour les 
étudiants destiné aux entreprises établies par des étudiants pour l'été. 

Conditions requises  : Capital de risque pour les jeunes : Etre âgé entre 18 et 24 ans ou 
entre 25 et 29 ans et avoir terminé ses études post-secondaires depuis moins d'un an. 

Renseignements  : Ligne directe Jeunesse : 1 (800) 387-0777 

	

4.1.7 	Centre de technologie du matériel agricole et de transformation des  
aliments, Chatham 

Ce centre travaillera en collaboration étroite avec les organismes de recherche et de 
transformation des.aliments, les fabricants et les producteurs du secteur alimentaire 
ontarien en vue d'appliquer la technologie moderne au niveau local et international. Le 
centre procédera à des adaptations et à des démonstrations de matériel agricole et 
d'équipement de transformation des aliments; il procédera à des essais sur le 
fonctionnement et la sécurité de ce type de matériel et d'équipement, il transmettra les 
renseignements qu'il possède à ce sujet et offrira aux industries de la transformation 
des aliments les services de consultation de spécialistes et de techniciens. 

• 

• 

• 
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• Renseignements  : Centre de technologie du matériel agricole et de transformation des 
aliments, 870, rue Richmond, Chatham (Ontario) N7M 535 (519) 354-6883 

4.1.8 	Les centres de technologie  

Ces centres aident les petites et moyennes entreprises à profiter des nouvelles 
technologies. 

4.1.8.1 	Centre de technologie microélectronique  

Cet organisme a pour but d'aider les petites et moyennes entreprises à se procurer, à 
comprendre et à adapter de nouveaux produits qui utilisent les microplaquettes faites 
sur commande; il cherche aussi à faire  connaître au public le potentiel innovateur de la 
microélectronique et à servir de point central pour le développement des ressources 
pédagogiques nécessaires à la formation en ce domaine. 

Renseignements Centre de technologie micoélectronique, 1150, promenade Morrison, 
bureau 400, Ottawa (Ontario) (613) 596-6690 

4.1.8.2 	Le Centre de robotique de Peterborough et le Centre de conception et de  
fabrication assistées par ordinateur (CAO et FAO) de Cambridge  

Ces centres collaborent pour promouvoir et encourager l'adoption de techniques de 
fabrication novatrices, particulièrement au niveau des petites et moyennes entreprises 
de l'Ontario. 

Renseignements  : Centre ontarien de fabrication avancée - robotique, 743, chemin 
Monaghan, Peterborough (Ontario) K93 5K2 (705) 876-1611 

Renseignements  : Centre ontarien de fabrication avancée - CAO/FAO, 400, promenade 
Collier-MacMillan, Cambridge (Ontario) N IR 7H7 (519) 622-3100 

4.1.8.3 	Equipement, Sudbury  

Ce centre a pour objet de rechercher les possibilités qui existent au niveau national en 
matière de création et de fabrication d'équipement pour les industries d'exploitation des 
richesses naturelles. 

Renseignements  : Centre ontarien d'équipement d'exploitation des richesses naturelles, 
127, rue Cedar, 4e étage, Sudbury (Ontario) P3E 1BI (705) 673-6606 

4.1.8.4 	Centre de pièces d'automobiles, St. Catharines  

Ce centre permet de servir les intérêts communs des fournisseurs de pièces, des 
entreprises et des syndicats du secteur de l'automobile, des universités, des organismes 
de recherches et des pouvoirs publics afin de créer des programmes permettant de 
suivre l'évolution de la technologie des pièces, tant en Amérique du Nord qu'à l'étranger. 

Renseignements  : Centre ontarien des pièces d'automobiles, 63, rue Church, 2e étage, 
St. Catharines (Ontario) L2R 3C4 (416) 688-2600 

• 

• 
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Industrie du matériel de chauffage 	 3 071 	 15 
Ateliers d'usinage 	 3 081 	 9 
Industrie des garnitures et raccords de 

plomberie en métal 	 3 091 	 5 
Industries des soupapes en métal 	 3 092 	 2 
Autres industries de produits 

en métal n.c.a. 	 3 099 	 10 

* 	Classification type des industries,  1980 

+ 	Certaines entreprises peuvent avoir été comptées plus d'une fois. 

Source : Statistique Canada, Statistiques sur la recherche et le développement  
industriels,  1984. 

4.1.5 	Fabrication de machines et de matériel de transport  

L'industrie de la machinerie du Canada est un important fournisseur de machines
•  fabriquées selon des besoins précis; elle joue un rôle important dans l'élaboration de 

normes techniques d'envergure mondiale. Dans le secteur des transports, par exemple, 
les Canadiens sont à l'avant-garde de l'application de la robotique à la fabrication. Les 
moteurs d'avion à turboventilateur perfectionné qui permettent des économies de 
combustible ont également été mis au point au Canada. En 1984, plus de 170 
exécutants ont affecté 407 millions de dollars aux travaux de R-D. Les 14 fabricants 
d'avions et de pièces ont dépensé plus de 60 % de cette somme. 

TABLEAU 32 

DEPENSES COURANTES INTRA-MUROS DE R-D, FABRICATION DE 

MACHINERIE ET DE MATERIEL DE TRANSPORT  

1978-1986 
(en millions de dollars) 

Industrie 	 1978 	1979 	1980 	1981 	1982 	1983 	1984 	1985* 1986* 
Machinerie 
(sauf électrique) 	35 	45 	56 	72 	79 	76 	67 	62 	60 

Aéronefs et pièces 	127 	146 	157 	238 	271 	266 	266 	319 	358 
Autre matériel 
.de transport 	 28 	38 	45 	62 	666 	79 	74 	74 	81 
TOTAL: 	 206 	229 	258 	372 	416 	421 	407 	455 	499 

Estimation 

Source : Statistique Canada, Statistiques sur la recherche et le développement  
industriels,  1984. 

• 



• 
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Renseignements  : S'adresser aux Bureaux internationaux de l'Ontario, Division 
europeenne (416) 965-5715; Division américaine (416) 965-9704; Division pays du 
Pacifique (416) 965-1 620. 

	

4.1.11 	Service de consultation sur le lieu d'implantation de nouvelles unités de  
production  

Ces services s'adressent aux fabricants pour les aider à trouver de nouveaux 
emplacements ou à agrandir leurs unités de production. 

Conditions requises  : Etre engagé dans une activité de fabrication. 

Renseignements  : Bureaux régionaux du ministère de l'Industrie, du Commerce et de la 
Technologie, Services de localisation des usines (41 6) 965-7299 

	

4.1.12 	Recherche industrielle et commerciale  

Service gratuit destiné à faciliter la diffusion de données en matière de recherche. 

Conditions requises  : Le service est offert aux nouvelles entreprises de fabrication de 
l'Ontario ou celles qui existent déjà, ainsi qu'à leurs industries de soutien. 

Renseignements  : Bureaux régionaux du ministère de l'Industrie, du Commerce et de la 
Technologie. 

4.1.1 3 	Modèles de planification financière pour fabricants  

L'objectif de ce programme est d'aider à la planification dans les entreprises de 
production en les initiant aux techniques de planification financière et de planification 
informatisée. 

Conditions requises  : Les manufacturiers détenant une charte fédérale ou provinciale 
sont admissibles. Ils doivent avoir dépassé la phase initiale d'établissement et posséder 
un dossier financier adéquat. 

Renseignements  : Bureaux régionaux du ministère de l'Industrie, du Commerce et de la 
Technologie. 

4.1.1 4 	Programme d'aide aux entrepreneurs immigrants  

Ce programme est destiné aux petits investisseurs étrangers et vise à les conseiller dans 
leurs projets d'entreprise. 

Renseignements  : Les bureaux internationaux de l'Ontario ou composer le (41 6) 
965-5331. Bureaux régionaux du ministère de l'Industrie, du Commerce et de la 
Technologie (416) 965-5331 

• 
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4.1.6 	Autres industries de la fabrication  

En 1984, 83 exécutants des autres industries de la fabrication (comprenant les produits 
minéraux non métalliques) ont affecté 25 millions de dollars à la R-D. 

TABLEAU 34 • 

DEPEN  SES COURANTES INTRA-MUROS DE R-D,  
AUTRES INDUSTRIES MANUFACTURIERES  

1978-1986 
(en millions de dollars) 

Industrie 	 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985* 1986* 
Autres industries 
manufacturières 	 4 	5 	8 	16 	25 	16 	14 	14 	14 

Produits minéraux 
non métalliques 	 5 	1 	7 	8 	8 	9 	11 	13 	14 

TOTAL: 	 9 	11 	15 	24 	33 	25 	25 	27 	28 

* Estimation 

Source : Statistique Canada, Statistiques sur la recherche et le développement  
industriels, 1984. 

TABLEAU 35 

REPARTITION DES EXECUTANTS DE LA R-D,  
AUTRES INDUSTRIES MANUFACTURIERES  

1984 

CTI* Firmes de la CTI+  
AUTRES INDUSTRIES MANUFACTURIERES (83 entreprises) 

Produits minéraux non métalliques (14 entreprises) 
Industrie des produits en argile (canadienne) 	 3 511 	 2 
Industrie des produits en argile (importée) 	 3 512 	 1 
Industrie du ciment 	 3 521 	 3 
Autres industries de produits en béton 	 3 .549 	 2 
Industrie du verre primaire et de 

contenants en verre 	 3 561 	 1 
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4.1.19 	Programme sectoriel de remplacement de produits importés  

Objectif  : Ce programme est axé sur certains secteurs particuliers et il est destiné à 
encourager les entreprises canadiennes à fabriquer des produits qui sont actuellement 
importés. 

Conditions requises  : Les fabricants sont invités à assister aux expositions de produits 
et à des ateliers. 

Renseignements  : Bureaux régionaux du ministère de l'Industrie, du Commerce et de la 
Technologie. 

4.1.20 	Prêts d'aide à l'exportation  

Objectif  : Ce programme est destiné à financer des exportations qui normalement ne 
peuvent pas l'être par l'entremise des sources habituelles. Il offre une marge de crédit 
d'exploitation à des exportateurs ontariens qui éprouvent certaines difficultés à 
financer la vente de leurs produits à l'étranger. 

Conditions requises  : Le crédit est disponible pour tout fabricant ontarien qui ne peut 
obtenir du financement d'autres sources. 

Renseignements  : Bureaux locaux de la Société de développement de l'Ontario. 

4.1.21 	Programme interne - Commercialisation  

111, 	Objectif  : Ce programme est destiné à aider les sociétés ontariennes qui souhaitent 
engager une personne récemment diplômée afin de développer des marchés 
d'exportation à l'étranger. 

Conditions requises  : Les entreprises industrielles ontariennes peuvent se prévaloir de 
cette aide. 

Renseignements  .1 Bureaux régionaux du ministère de l'Industrie, du Commerce et de la 
Technologie. 

	

4.1.22 	Acheteurs étrangers  

Objectif  2 Ce programme cherche à mettre en contact d'importants acheteurs étrangers 
et des fabricants ontariens. 

Conditions requises  Etre un acheteur étranger reconnu. 

Renseignements  : Bureaux régionaux du ministère de l'Industrie, du Commerce et de la 
Technologie. 

	

4.1.23 	Consortiums d'exportation  

Objectif  : Ce programme vise à stimuler l'exportation de produits ontariens dans le 
cadre d'activités mixtes de marketing. 

• 
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4.1.7 	Produits électriques et électroniques  

Les télécommunications sont de loin le segment qui a enregistré le plus de dépenses en 
R-D. Le Canada est engagé dans le secteur des communications depuis l'invention du 
téléphone à Brantford (Ontario). Aujourd'hui, le matériel canadien de 
télécommunications à commutation numérique est le plus évolué de l'industrie. 
L'industrie des appareils de communication possède un secteur actif de recherche et de 
développement qui, en 1984, comprenait 115 exécutants ayant dépensé 423 millions de 
dollars. 

TABLEAU 36 

DEPENSES COURANTES INTRA-MUROS DE R-D, APPAREILS DE 
COMMUNICATION ET PRODUITS ELECTRIQUES  

1978-1986 
(en millions de dollars) 

Industrie 

Equipement de 
télecommunications 

Pièces et composants 
électroniques 

Autre matériel 
électronique 

Machines de bureau 
Matériel scientifique 
et professionnel 

Autre matériel 
électrique 

TOTAL:  

* Estimation 

1978  1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985* 1986* 

	

109 	132 	161 	222 	293 	359 	423 	532 	596 

	

25 	26 	27 	39 	55 	51 	51 	57 	67 

	

27 	36 	45 	63 	88 	104 	124 	147 	153 

	

20 	32 	52 	70 	103 	115 	137 	159 	170 

	

10 	13 	17 	17 	20 	23 	27 	34 	34 

	

4 	5 	8 	16 	25 	16 	14 	14 	14 

	

195 	244 	310 	427 	584 	668 	775 	941 	1 034 

sur la recherche Source : Statistique Canada, Statistiques 
industriels,  1984. 

et le développement 
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4.2.1.1 	Emplacements industriels  

Objectif  : Il est possible d'acheter des terrains industriels, tous services inclus, dans les 
parcs industriels de West Royalty, de Parkdale et de la région de Summerside. 

Conditions requises Les entreprises de fabrication et de transformation qui exploitent 
ou qui ont l'intention d'exploiter un établissement dans l'Ile-du-Prince-Edouard peuvent 
demander à acheter des terrains industriels. Le financement de ces achats peut être 
facilité par le Programme de prêts à terme aux entreprises de fabrication et de 
transformation. 

Renseignements  : Agence de développement de l'Ile-du-Prince- Edouard, Division de la 
commercialisation, Parc industriel de West Royalty, Charlottetown (11e-
du-Prince-Edouard) C14 1130 (902) 566-4222 

4.2.1.2 	Complexes industriels  

Objectif  : Les entreprises de fabrication et de transformation peuvent louer des 
installations dans les complexes des parcs industriels de West Royalty et de la région de 
Summe rside. 

Conditions requises  z Les entreprises de fabrication et de transformation qui exploitent 
ou qui ont l'intention d'exploiter un établissement dans l'Ile-du-Prince-Edouard sont 
admissible à ce programme. 

Renseignements  : Agence de développement de l'Ile-du-Prince - Edouard, Division de la 
commercialisation, Parc industriel de West Royalty, Charlottetown (Ile-
du-Prince-Edouard) C14 IBO (902) 566-4222 

4.2.1.3 	Location d'installations industrielles  

Objectif  : Des installations sont offertes en location aux entreprises de fabrication et 
de transformation, ainsi qu'aux entreprises de services pour ces industries et aux 
industries qui exercent certaines autres activités, dans des localités qui ne sont pas 
dotées de complexes industriels. 

Conditions requises  : Ces possibilités sont offertes aux nouvelles entreprises ou celles 
qui cherchent à étendre leurs activités, notamment dans les domaines suivants : 
fabrication et transformation; services aux entreprises de fabrication et de 
transformation; recherche et développement industriels; mise au point de logiciels, 
lorsqu'il s'agit d'activités connexes à la fabrication d'ordinateurs; activités d'aquaculture 
et d'agriculture en toutes saisons dans un milieu contrôlé différent du milieu naturel et 
traditionnel; production de films et de bandes sonores. 

Renseignements  : Agence de développement de l'Ile-du-Prince-Edouard, Division de la 
commercialisation, Parc industriel de West Royalty, Charlottetown (Ile-
du- Pd nce-Edoua rd) C14 IBO (902) 566-4222 

• 
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4.2.1.4 	Programme de participation au capital-actions des petites entreprises  

Objectif  : Grâce au programme de participation au capital- actions des petites 
entreprises, l'Agence de développement de l'Ile-du-Prince-Edouard achètera, jusqu'à 
concurrence de 100 000 dollars, des actions privilégiées sans droit de vote d'une petite 
entreprise pour lui fournir une source de financement sans  accroître le fardeau de sa 
dette. La petite entreprise devra rembourser les actions privilégiées sur une période de 
cinq à sept ans. Une petite entreprise est définie comme une entreprise ayant moins de 
100 employés et dont le chiffre d'affaires ne dépasse pas cinq millions de dollars. La 
demande de l'entreprise sera évaluée en fonction des critères suivants : possibilité 
d'accro ître considérablement ses revenus; possibilité de création d'emplois; importance 
du projet pour l'économie de l'Ile-du-Prince-Edouard; capacité de rembourser les actions 
privilegiées à la date prévue; disponibilité des fonds de l'Agence. 

Conditions requises  : Les projets à l'étude devront permettre de toucher des revenus 
importants ou d'accroître les revenus grâce à l'expansion, à la modernisation ou à la 
réorganisation financière d'entreprises existantes ou grace à l'établissement d'une 
nouvelle entreprise. Les activités admissibles sont les suivantes : fabrication et 
transformation et services destinés à ces industries; recherche et développement 
industriels; mise au point de logiciels, lorsqu'il s'agit d'activités connexes à la 
fabrication d'ordinateurs; aquiculture et agriculture en toutes saisons, dans un milieu 
contrôlé différent du milieu naturel et traditionnel; production de films et de bandes 
sonores; publications, autres que les journaux; investissements dans l'industrie 
touristique. 

Renseignements  : Agence de développement de l'Ile-du-Prince-Edouard, Division de la 
commercialisation, Parc industriel de West Royalty, Charlottetown (1ie-
du-Prince-Edouard) C14 IBO (902) .566-4222 

4.2.1.5 	Société de développement de la petite entreprise  

Objectif  : Une subvention en espèces, non remboursable, est offerte aux investisseurs 
pour favoriser la création de sociétés de développement de la petite entreprise qui 
investiront dans les entreprises admissibles de l'Ile-du-Prince-Edouard (qu'il s'agisse de 
particuliers ou de sociétés) et elle représente 30 % du placement de l'investisseur dans 
la Société de développement de la petite entreprise. Une firme de comptables agréés 
est d'avis que la subvention ne devrait pas être considérée comme un revenu imposable, 
mais qu'elle devrait plutôt servir à réduire le coût de l'investissement. 

Renseignements  : Agence de développement de l'Ile-du-Prince-Edouard, Division de la 
commercialisation, Parc industriel de West Royalty, Charlottetown (Ile-
du-Prince-Edouard) C14 IBO (902) 566-4222 

4.2.1.6 	Prêts à terme pour la fabrication et la transformation  

Objectif  : Des prêts à terme sont offerts aux entreprises de fabrication et de 
transformation, nouvelles ou existantes, pour leur permettre d'acquérir des biens tels 
que du matériel de fabrication et de transformation ou des installations de 

• 

• 
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production. L'aide financière peut aussi prendre la forme de fonds de roulement pour 
les entreprises qui exportent une partie importante de leur production hors de 
l'Ile-du-Prince-Edouard. Un financement provisoire est également offert aux 
entreprises qui attendent le versement de subventions approuvées par le gouvernement 
fédéral. 

Conditions requises  : Sont admissibles les entreprises de fabrication et de 
transformation qui exercent ou qui ont l'intention d'exercer leurs activités dans 
Plie-du-Prince-  Edouard. 

Renseignements  : Agence de développement de l'Ile-du-Prince-Edouard, Division de la 
commercialisation ?  Parc industriel de West Royalty, Charlottetown (Ile-
du-Prince-Edouard) C14 1130 (902) 566-4222 

4.2.1.7 	Programme de développement de marchés  

Objectif  : Ce programme a pour but d'aider les producteurs primaires, les associations 
de producteurs et les entreprises de transformation et de fabrication à identifier et 
explorer de nouveaux débouchés commerciaux. 

Conditions requises  : Les clients doivent être des producteurs primaires, des 
associations de producteurs et des entreprises de transformation et de fabrication 
établies et exerçant leurs activités dans I'lle-du-Prince-Edouard. 

Renseignements  : Agence de développement de l'Ile-du-Prince-Edouard, Division de la 
commercialisation, Parc industriel de West Royalty, Charlottetown (Ile-
du-Prince-Edouard) C14 1130 (902) 566-4222 

4.2.1.8 	Développement de produits  

Objectif  : Une aide financière et technique est offerte aux producteurs primaires, aux 
associations de producteurs et aux entreprises de transformation et de fabrication pour 
les aider à mettre au point et à évaluer de nouveaux produits et procédés ou des 
produits et des procédés améliorés. 

Conditions requises  : Cette aide s'adresse aux producteurs primaires, aux associations 
de producteurs et aux entreprises de transformation ou de fabrication établis dans 
Pile-du-Prince- Edouard et y exerçant leurs activités. Par nouveau produit, on entend 
un produit que l'entreprise ne produit pas déjà. Les projets admissibles a l'aide du 
ministère de l'Expansion industrielle régionale (MEIR) du gouvernement fédéral ne 
peuvent pas bénéficier de ce programme. 

Renseignements  : Agence de développement de l'Ile-du-Prince-Edouard, Division de la 
commercialisation, Parc industriel de West Royalty, Charlottetown (Ile-
du-Prince-Edouard) C14 IBO (902) 566-4222 

4.2.1.9 	Recherche, information et formation sur les marchés  

Objectif  : Ce programme offre une aide tant financière que technique dont ont besoin 
les producteurs primaires, les associations d'entreprises de production et de 
transformation et les entreprises de transformation et de fabrication pour améliorer 
leurs possibilités de commercialisation. 
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Conditions requises  : Les clients admissibles doivent être des producteurs primaires, 
des associations de producteurs et des entreprises de transformation ou de fabrication 
déjà installés ou projetant de s'installer dans Plle-du-Prince-Edouard. Les projets 
admissibles à l'aide du ministère de l'Expansion industrielle régionale (MEIR) du 
gouvernement fédéral ne peuvent pas bénéficier de ce programme. 

Renseignements Agence de développement de l'Ile-du-Prince-Edouard, Division de la 
commercialisation, Pa Tc industriel de West Royalty, Charlottetown (11e-
du-Prince-Edouard) C14 1130 (902) 566-4222 

4.2.1.10Pr.22glarnme  de commercialisation  

Objectif  e Le programme de commercialisation comprend les programmes suivants 

Plans de commercialisation : Ce programme aide les sociétés de l'Ile-du-
Prince-Edouard a concevoir et à mettre en application des plans de commercialisation à 
court et à long terme. 

Conditions requises Peuvent participer à ce plan de commercialisation les producteurs 
primaires, les associations de producteurs et les entreprises de transformation ou de 
fabrication établis et exerçant leurs activités dans Pile, pour des marchandises 
produites, transformées ou fabriquées sur place. 

Licences/Projets conjoints  : Une aide financière et technique est offerte aux 
entreprises de fabrication et de transformation, pour les aider à signer des contrats de 
concession de licence et à conclure des accords pour la mise en oeuvre de projets 
conjoints. Par le biais de ces entententes ce programme vise à aider les entreprises de 
transformation et de fabrication de l'Ile-du- Prince-Edouard à se doter des moyens 
technologiques nécessaires à la mise au point et à la production de nouveaux produits. 

Conditions requises 	Seules seront prises en considération les entreprises de 
transformation et de fabrication exerçant leurs activités dans Pile et dont les produits 
trouvent des débouchés commerciaux déterminés. Elles doivent faire la preuve qu'elles 
possèdent ou peuvent se procurer les installations de production et les compétences 
administratives nécessaires. 

Contrats d'exportation  : Le Programme des contrats d'exportation vise à favoriser les 
activités d'exportation des sociétés de l'Ile. L'Agence de développement de 
l'Ile-du-Prince-Edouard cherchera à obtenir des contrats d'exportation et conclura des 
ententes d'approvisionnement de produits pour les sociétés de l'Ile. 

Conditions requises : Les entreprises établies et exerçant leurs activités dans 
l'Ile-du-Prince-Edouard et n'ayant pas l'expérience requise pour exporter un produit 
donné ou exploiter certains marchés d'exportation sont admissibles. Elles doivent faire 
la preuve de leur capacité de pouvoir respecter leurs contrats d'exportation, tout en 
conservant leurs marchés intérieurs actuels. Elles doivent avoir la motivation et les 
capacités nécessaires pour exporter leur production de façon continue. Elles doivent 
participer activement à tous les aspects du programme afin d'acquérir une connaissance 
suffisante des marchés d'exportation pour être en mesure de poursuivre ces activités. 
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-•Renseignements  : Agence de développement de l'Ile-du-Prince-Edouard, Division de la 
commercialisation, Parc industriel de West Royalty, Charlottetown (Ile-
du-Prince-Edoua rd) CIE IBO (902) 566-4222, télex : 014-44109 

• 
4.2.1.11 	Publicité hors de l'Ile  

Objectif  : Il s'agit d'aider les exploitants de l'Ile-du-Prince- Edouard oeuvrant dans le 
secteur du tourisme à accroître les revenus tirés du tourisme en leur offrant des 
incitatifs financiers pour les aider à couvrir leurs dépenses de promotion hors de l'Ile. 

Conditions requises  : Peuvent bénéficier de ce programme, les agents/ exploitants 
individuels, les sociétés de personnes, les sociétés ainsi que les associations touristiques 
qui assurent la promotion du tourisme sur les marchés du continent. 

Renseignements  : Ministère du Tourisme, C.P. 2000, Charlottetown (Ile-du-
Prince-Edouard) CIA  7N8  (902) 368-5500 

4.2.1.12 Festivals et événements  

Objectif 	Il est ici question de fournir une aide financière aux groupes ou aux 
associations communautaires pour la planification et l'établissement de festivals et 
d'événements annuels qui attireront des visiteurs dans l'Ile et encourageront leur 
participation à ces activités. Une aide financière est fournie dans le but d'améliorer ou 
de développer les festivals et les événements existants ou d'en créer de nouveaux. 

Conditions requises  : Seuls les organismes communautaires ou les associations à but non 
lucratif qui organisent des festivals ou des événements culturels susceptibles 
d'intéresser les touristes sont admissibles à cette aide. 

Renseignements  : Ministère du Tourisme (902) 368-5500 

4.2.1.13 Programme d'aide à la petite entreprise - Prêt-subvention  

Destiné à la petite entreprise, ce programme est conçu pour : encourager et accélérer 
le développement souhaité dans les secteurs de la fabrication, de la transformation et 
des services, avec comme objectif le développement de nouvelles possibilités d'emploi 
supplémentaires et/ou le maintien du niveau d'emploi existant. 

Conditions requises  : Pour être admis, un projet doit viser la modernisation, l'expansion 
ou la création de nouvelles activités. Il faut également répondre aux critères 
suivants; dépenses en capital maximales de 100 000 $; dépenses en capital minimales 
de 5 000$; prêt-subvention maximum (sans frais d'intérêt) de 20 000$; pour les projets 
de modernisation : 25 % des dépenses autorisées en capital jusqu'à concurrence de 7 000 
$ et au moins une participation 20% dans l'investissement projeté. 

Renseignements  : Ministère de l'Industrie, Division du développement de la petite 
entreprise (902) 368-4240 

• 
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4.2.1.14 Publicité et promotion - A:ence de développement de 
e-au- 'rince - Pouara  

Objectif 	Le Programme de publicité et de promotion vient en aide aux producteurs 
primaires, aux associations de producteurs et aux entreprises de transformation et de 
fabrication dans leurs efforts de publicité et de promotion de leurs produits et de leurs 
propres sociétés 0  

Çtionjuises  e Les producteurs primaires, les associations de producteurs et les 
entreprises de transformation et de fabrication établis et exerçant leurs activités dans 
Pile-du- Prince-Edouard sont admissibles, et seulement pour les marchandises produites, 
transformées ou fabriquées dans Pile, 

Renseignements Agence de développement de l'Ile-du-Prince-Edouard, Division de la 
commercialisation, Parc industriel de West Royalty, Charlottetown (II e-d u-
Prince-Edouard) CIE IBO (902) 566-4222 

4.2.1.15 Foires commerciales et kiosques publicitaires  

Objectif Une aide technique et financière est offerte aux producteurs primaires, aux 
associations de producteurs et aux entreprises de transformation et de fabrication pour 
les aider à participer à des foires commerciales de produits et à y présenter des 
kiosques publicitaires. Par le biais d'entententes de concession de licence et d'accords 
pour la mise en oeuvre de projets conjoints, ce programme vise à aider les entreprises 
de transformation et de fabrication de l'Ile-du-Prince-Edouard à se doter des moyens 
technologiques nécessaires à la mise au point et à la production de nouveaux produits. 

Conditions requises 	Sont admissibles les producteurs primaires, les associations de 
producteurs et les entreprises de transformation ou de fabrication établis et exerçant 
leurs activités dans Pile, uniquement pour des marchandises produites, transformées ou 
fabriquées dans Pile. Les clients doivent démontrer qu'ils ont la capacité de soutenir la 
concurrence sur les marchés visés par les foires commerciales ou les kiosques 
publicitaires, et que ces marchés offrent des possibilités de ventes nouvelles ou 
accrues. Les ,personnes travaillant aux kios9ues publicitaires doivent avoir les 
compétences nécessaires et être habilitées à negocier des ventes pour le compte de 
l'entreprise. 

Renseig nements 	de développement de l'Ile-du-Prince-Edouard, Division de la 
commercialisation, Parc industriel de West Royalty, Charlottetown (11e-du-
Prince-Edouard) C14 1130 (902) 566-4222 

4.2.2 	prospection industrielle  

Ce programme vise à aider les entrepreneurs de l'Ile à identifier et à mener à bien les 
nouvelles possibilités d'investissement dans les secteurs de la fabrication et de la 
transformation. 



• 
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Conditions requises  : Les projets envisagés doivent constituer de nouvelles possibilités 
de développement des secteurs de la fabrication et de la transformation. Le requérant 
doit faire la preuve du sérieux de son projet, consistant à trouver une nouvelle activité 
de production ou une nouvelle possibilité de placement. En dernière analyse, 
l'admissibilité du projet et l'approbation des coûts seront déterminées conjointement par 
le ministère du Tourisme, de l'Industrie et de l'Energie, ainsi que le ministère de 
l'Expansion industrielle régionale (MEIR). Les activités d'identification du marché et de 
promotion ne sont pas admissibles à ce programme. 

Renseignements  : Agence de développement de l'Ile-du-Prince-Edouard, Division de la 
commercialisation, Parc industriel de West Royalty, Charlottetown (Ile-du-
Prince-Edouard) C14 IBO (902) 566-4222 . 

4.2.3 	Formation en gestion  

Objectifs  : Il s'agit de stimuler la demande des services ainsi que la participation des 
gestionnaires dans les programmes de formation et de développement. Une aide 
financière sera fournie pour l'organisation de colloques, d'ateliers et de cours de gestion 
visant à perfectionner les techniques de gestion des personnes d'affaires de l'Ile. 

Conditions requises  : Les établissements d'enseignement et les associations 
d'entreprises privées sont admissibles. Ce programme s'adresse également aux 
entreprises qui ne font pas partie d'associations officielles. Le cours, le colloque ou 
l'atelier doit s'adresser aux cadres et aux superviseurs d'entreprises et avoir pour but de 
perfectionner les compétences en gestion. Les demandes d'aide doivent faire la preuve 
qu'un nombre suffisant de gestionnaires d'entreprises désirent participer au cours ou 
indiquer les méthodes de promotion envisagées. Les frais remboursables comprennent 
les honoraires des animateurs, les frais de déplacement et d'hébergement, la location de 
locaux, les frais de promotion, la documentation, les frais de coordination, etc. 

Renseignements  : Ministère de l'Industrie (902) 368-4240 

4.2.4 	Planification des ressources humaines  

Objectif  : Ce programme vise à renseigner les employeurs actuels ou éventuels de l'Ile 
sur la planification des ressources humaines et sur le bassin actuel des resources 
humaines. 

Renseignements  : Ministère de l'Industrie, Services de recherche et d'analyse 
(902) 368-4240 

4.2.5 	Aide au financement des frais de scolarité  

Le Programme d'aide au financement des frais de scolarité vise à aider les propriétaires 
et les cadres supérieurs des entreprises établies dans Pile à améliorer leurs capacités 
administratives en leur remboursant une partie des frais des cours et des colloques 
approuvés qu'ils suivent. 
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Conditions requises  : Cette aide s'adresse aux propriétaires et aux cadres supérieurs 
des entreprises établies dans l'Ile. Le cours ou le colloque pour lequel une aide est 
offerte doit contribuer directement aux activités de gestion quotidiennes. Le cours ou 
le colloque doit être offert par un établissement d'enseignement reconnu ou par un 
professeur qualifié. Ne seront remboursés que les frais reliés à trois cours (ou 18 
heures par semestre) suivis par une personne inscrite à un programme de 
perfectionnement à long terme (comme l'obtention d'un diplôme universitaire). Il est 
également possible de s'inscrire à des cours et à des colloques en gestion offerts à 
l'extérieur de la province, à condition que de tels cours ou colloques ne soient pas 
disponibles dans l'He. Contrairement aux cours de gestion, les cours à caractère 
technique ne sont pas admissibles. 

Renseignements  : Ministère de l'Industrie (902) 368-4240 

4.2.6 	Service de planification des entreprises 

Ce service est destiné à étudier la faisabilité de projets de lancement d'entreprises; il 
vise également à aider le client à mettre au point un programme de gestion de son 
entreprise. Les programmes portent habituellement sur les marchés, les activités, le 
financement et la faisabilité globale. 

Conditions requises: Ce service est offert à toutes les entreprises oeuvrant dans l'Ile. 

Renselenements  : Directeur, Division du dévelopment économique des collectivités, 
Ministere de l'Industrie, C.P. 2000, Charlottetown (Ile-du-Prince-Edouard) C1A 7N8 
(902) 368-4240 

4.2.7 	Programme des centres d'information aux entreprises en milieu rural  

Objectif  : Ce programme a pour objectif de faciliter la prestation de services 
supplémentaires au niveau des régions rurales de la province, d'y créer de nouvelles 
possibilités d'emploi et de favoriser l'esprit d'entreprise. 

Conditions requises  : Collectivités - Les projets doivent être proposés par un organisme 
reconnu de developpement économique de la collectivité et être appuyés par la 
municipalité. Les projets de rénovation et de construction de nouveaux immeubles 
seront pris en considération. La priorité sera accordée aux projets de lancement de 
nouvelles entreprises dont les services viendront compléter des services commerciaux 
existant et qui contribueront au développement économique de la collectivité. 
Exploitants de nouvelles entreprises - L'aide n'est offerte qu'une fois aux nouveaux 
entrepreneurs dont c'est le premier projet et qui ne sont pas admissibles à d'autres 
programmes d'aide financière de la province ou du gouvernement fédéral. 

Renseignements  : Division du dévelopment économique des collectivités, Ministère de 
l'Industrie, C.P. 2000, Charlottetown (Ile-du-Prince-Edouard) Cl A 7N8 (902) 368-4240 

• 
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4.2.8 	Projets pour étudiants  

Les étudiants de quatrième année inscrits en administration des affaires à l'université 
de l'Ile-du-Prince-Edouard forment des équipes de travail pour effectuer une étude de 
faisabilité complète afin de déterminer la rentabilité d'un nouveau projet d'entreprise. 

Conditions requises  : Les étudiants doivent respecter les directives de l'Ecole 
d'administration de l'université de PIle-du-Prince-Edouard. 

Renseignements  : Direction générale de l'Industrie, Ministère du Tourisme, de 
l'Industrie et de l'Energie, C.P. 2000, Charlottetown (Ile-du-Prince-Edouard) C1A 7N8 
(902) 368-4240 

4.2.9 	Programme d'aide aux diplômés en affaires  

Ce programme vise à accélérer l'établissement et le démarrage de petites entreprises 
appropriées à l'Ile-du-Prince-Edouard et, ce faisant, à créer de nouvelles possibilités 
d'emplois. 

Conditions requises  : Les requérants doivent détenir un grade scolaire, un diplôme ou 
un certificat d'une université accréditée ou avoir suivi des études post-secondaires de 
deux ans dans un collège. Ce grade scolaire, ce diplôme ou ce certificat doivent porter 
sur un programme d'études susceptible d'aider le requérant à bien gérer son entreprise. 
Les requérants doivent avoir obtenu ce grade scolaire, ce diplôme ou ce certificat au 
cours des trois dernières années et être actuellement en chômage ou occuper un emploi 
sous-utilisant leurs qualifications. 

Renseignements  : Division du développement industriel, Ministère de l'Industrie, C.P. 
2000, Charlottetown (Ile-du-Prince-Edouard) Cl A 7N 8 (902) 368-4240 

4.2.10 	Recherche industrielle  

Aux fins de ce programme, des subventions sont accordées afin de retenir les services 
d'experts-conseils qui étudieront les possibilités des industries de fabrication et de 
transformation et qui feront des études de faisabilité à ce sujet. 

Conditions requises  : Les services d'un expert-conseil peuvent être retenus par le 
Ministère lorsque certaines possibilités de développement sont perçues; ces services 
peuvent également être retenus à la suite d'une demande de gens d'affaires du secteur 
privé ou d'une association industrielle. Les possibilités envisagées doivent porter sur les 
industries de la fabrication ou de la transformation. Si la demande est formulée par des 
gens d'affaires du secteur privé, la preuve doit être faite que l'on peut mettre en 
application les recommandations formulées dans le rapport de l'expert-conseil. Les 
projets admissibles à l'aide du Programme de développement industriel du ministère de 
l'Expansion industrielle régionale (MEIR) ne peuvent pas bénéficier de ce programme. 

Renseignements  : Ministère de l'Industrie (902) 368-4240 

• 
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4.2.11 	Service d'information sur la recherche et la planification du marché  

Ce service fournit aux employeurs des données sur les taux de salaire selon la 
profession, sur l'emploi dans divers secteurs d'activité et d'autres renseignements sur le 
marché du travail. 

Renseignements  : Ministère de l'Industrie, Services de recherche et d'analyse 
(902) 368-4240 

4.2.12 	Programme d'aide aux coopératives de production artisanale  

Ce programme est destiné à aider certains artisans à organiser leur production en 
commun pour trouver de nouveaux débouchés. Il est aussi destiné à venir en aide à des 
groupes de producteurs pour que certains artisans puissent perfectionner et 
commercialiser leurs produits. 

Conditions requises  : Le programme a été conçu à l'intention des groupes de l'industrie 
artisanale comprenant au moins quinze membres. La charte de la coopérative ou du 
groupe doit stipuler que la coopérative a comme objectifs de produire et de vendre des 
pièces artisanales de qualité et d'aider ses membres à tirer des revenus de cette vente. 

Renseignements  : Agence de développement de PIle-du-Prince-Edouard, Division de la 
commercialisation, Parc industriel de West Royalty, Charlottetown (Ile-
du-Prince-Edouard) CIE IBO (902) 5664222 

4.2.13 	Services d'aide aux industries artisanales et culturelles  

Objectifs: Une aide est offerte à des groupes ou à des particuliers sous la forme de 
divers services visant à améliorer leur possibilité de tirer un revenu de leurs produits et 
de leurs services. Voici certains secteurs d'aide: formation en gestion, conseils aux 
entreprises, spécialistes en conception, ateliers, cours aux adultes, étalages et 
expositions. L'aide sera offerte dans le cadre du service de formation à la Division des 
entreprises et c'est en consultant régulièrement certains clients et certains organismes 
qu'on déterminera la nature des services requis. 

Conditions requises  : Tout exploitant d'une industrie artisanale ou culturelle ou toute 
association artisanale ou culturelle sont admissibles. 

Renseignements  : Agence de développement de l'Ile-du-Prince-Edouard, Division de la 
commercialisation, Parc industriel de West Royalty, Charlottetown (Ile-
du-Prince-Edoua rd) CIE IBO (902) 566-4222 

4.2.14 	Fonds de développement des produits culturels 

Ce programme est destiné à favoriser la mise en valeur des produits de Pile tout en 
contribuant à la relance des entreprises culturelles locales et au développement 
économique de la province et en augmentant la demande de créations artistiques. 



• 

• 
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Conditions requises  : Ce fonds a été créé à l'intention des entreprises culturelles en 
existence depuis au moins un an. Les requérants doivent faire la preuve de leur 
capacité de fabriquer des produits culturels de ,qualité et commercialisables. Ces 
produits peuvent être des volumes et des périodiques publiés, des productions 
cinématographiques, des bandes sonores, des pièces de théâtre et certaines autres 
formes d'expression culturelle. Seuls les frais de production qui ne sont pas des 
dépenses en capital peuvent être subventionnés. L'aide n'est offerte qu'aux producteurs 
secondaires (éditeurs, entreprises cinématographiques, etc.). Une aide est offerte aux 
producteurs primaires (artistes) de produits culturels par le Conseil des Arts et par 
l'entremise d'autres programmes du ministère des Affaires communautaires et 
culturelles. La priorité est accordée aux projets contribuant à la rentabilité à long 
terme de l'entreprise culturelle requérante. 

Renseignements 	Divisions des affaires culturelles, Ministère des affaires culturelles 
et communautaires, C.P. 2000, Charlottetown (11e-du-Prince-Edouard) Cl A 7N8 
(902) 892-0311 

4.2.15 	Programme de subventions aux industries artisanales et culturelles  

Objectif  : Le programme vise à favoriser et à intensifier le développement des 
industries artisanales et culturelles dans le but de créer et de conserver toute l'année 
des possibilités d'emploi dans la province. 

Conditions requises  : Les requérants doivent être des artisans à temps plein ou pouvoir 
le devenir, ou exploiter une industrie culturelle. Les industries culturelles admissibles 
comprennent l'édition, la production cinématographique ou vidéo et les enregistrements 
sonores. Les requérants doivent faire la preuve de pouvoir produire dans une quantité 
et une qualité acceptables pour que leur entreprise commerciale soit rentable. Les 
requérants doivent faire la preuve que le marché acceptera le produit qu'ils veulent 
fabriquer. Le requérant doit tirer au moins 50 % de son revenu de la fabrication et de 
la vente de produits artisanaux ou culturels. Il faut demander la subvention avant le 
lancement du projet. Aucune subvention ne sera accordée aux projets bénéficiant déjà 
d'une aide financière d'autres programmes de la province ou du gouvernement fédéral. 

Renseignements  : Agence de dévelop'pement de l'Ile-du-Prince- Edouard, Division de la 
commercialisation ?  Parc industriel de West Royalty, Charlottetown (11e-
du-PrinCe-Edouard) CIE IBO (902) 566- 4222 

4.3 	Territoires du Nord-Ouest  

4.3.1 	Subventions aux petites entreprises  

Objectif s : Ce programme fournit une aide financière dans les cas de besoins légitimes 
en matiere de coûts de développement et/ou de coûts d'exploitation extraordinaires 
envisagés pour l'établissement ou le maintien d'une entreprise. 

Renseignements  : Business Service Officer, Economic Development and Tourism. 
Government of the Northwest Territories, Box 1320, Yellowknife (Territoires du 
Nord-Ouest) (403) 873-7377 

• 
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4.3.2 	Eskimo Loan  Fund 

Objectif  : Ce programme vise à fournir des garanties de prêt bancaire, des prêts et des 
contributions aux Inuit, aux coopératives et aux compagnies à participation majoritaire 
dans le but de permettre l'établissement ou le développement d'entreprises 
commerciales dans les Territoires du Nord-Ouest. 

1.912rigatmELs Eskimo Loan Fund Advisory Board, cio Department of Economic 
Development and Tourism e  Government of the Northwest Territories, Yellowknife, 
(Territoires du Nord-Ouest) 

4.3.3 	Entente sur le développement économique  

Objectif  : Favoriser une approche coordonnée et de type coopératif dans le 
developpement des ressources humaines, naturelles et économiques des Territoires du 
N ord-Ouest. 

Cette entente se subdivise en plusieurs programmes spécifiques : 

4.3.3.1 	Entente auxiliaire sur les ressources humaines  

Objectif  : Aider les membres des communautés nordiques à acquérir les compétences 
9ui leur permettront de trouver un emploi et de participer au développement 
economique de leur communauté. Ces programmes les aideront également à tirer parti 
des possibilités économiques reliées aux projets majeurs de développement des 
ressources. 

	

4.3.3.2 	Développement des capacités de gestion  

Objectif  : Améliorer les savoir-faire en matière de gestion. Les particuliers, les 
groupes ou les associations d'employeurs et les sociétés de développement locales 
peuvent déposer une demande. 

	

4.3.3.3 	Options North  

Objectif  : , Encourager et soutenir les autochtones du nord dans leurs efforts pour 
surmonter les barrières concernant les revenus salariaux. 

Ce programme est offert aux employeurs, aux associations, aux organismes et aux 
organisations à but non lucratif qui sont prêtes à établir un projet de consultation 
admissible.. 

4.3.3.4 	Entente auxiliaire sur le développement des marchés domestiques 

Objectif  : Ce programme vise à accroître les possibilités économiques, à développer 
l'industrie du tourisme et à aider les communautés à préparer des plans de 
développement économique. 

• 
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4.3.3.5 	Aide à l'entreprise  

Objectif  : Aider à identifier les possibilités économiques et favoriser l'établissement et 
le développement d'entreprises reliées au développement économique des Territoires du 
Nord-Ouest. Le programme Opportunity Identification fournit jusqu'à 90 % des frais 
d'études. Le programme Small Business Development Incentive, quant à lui, fournit 
jusqu'à 100 000 $ pour le développement d'une entreprise des Territoires du Nord-Ouest. 

4.3.3.6 	Développement du tourisme  

Objectif : Favoriser le développement correctement planifié et structuré du secteur 
touristique. Des fonds sont disponibles pour la planification du tourisme au niveau 
régional, pour les programmes d'accueil, de publicité et de promotion de même que pour 
le soutien aux organismes, aux attractions et aux événements. Ce programme est 
accessible aux entreprises, aux organismes et aux associations de voyage. 

Renseignements : Department of Economic De velopment and Tourism, EDA 
Secretariat. PO Box 1030, Yellowknife (Territoires du Nord- Ouest) HIA 2N7 
(403) 920-8743 

4.3.4 	Contributions au développement des entreprises  

Objectif : Lancer, développer et moderniser les entreprises des Territoires du 
Nord-Ouest. Des contributions peuvent être accordées aux nouvelles entreprises ou à 
celles qui existent déjà pour l'acquisition, l'installation, la rénovation, l'amélioration ou 
le développement de l'équipement ou des lieux. Des fonds sont également disponibles 
pour les études de faisabilité et de marché qui s'y rapportent. 

Renseignements : Area Economic Development Officer, Department of Economic 
Development and Tourism, Government of the Northwest Territories (Territoires du 
Nord-Ouest) 

	

4.3.5 	Aide financière aux entreprises  

Objectif Fournir une aide lorsque des difficultés se présentent ou en cas de nécessité 
jugée légitime. Compléter les programmes fédéraux et territoriaux existants. 

Renseignements : Area Economic Development Officer, Department of Economic 
Development and Tourism, Government of the Northwest Territories 

	

4.3.6 	Fonds de prêts et de prêts garantis aux entreprises  

Objectif : Ce programme offre des prêts et des prêts garantis aux entreprises 
commerciales des Territoires du Nord-Ouest lorsqu'elles ne peuvent pas se procurer 
auprès d'autres sources, à des termes et conditions raisonnables, les crédits ou l'aide 
financière dont elles ont besoin. 

Conditions requises : . Etre une entreprise établie ou nouvelle des Territoires du 
Nord-Ouest 



131 -1...rinmes  d'aide 	 - 62 - 

4 0307 	Accon_ scial  de 	 apj.s.21.e_..91.1n_Lr?.1 
Objectif z Ce programme mixte fédéral-territorial offre des contributions financières 
et d'autres types d'aide à des initiatives qui créent de nouveaux emplois, haussent les 
revenus et améliorent les conditions de vie des résidents des Territoires du Nord-Ouest 
et, en particulier, des résidents d'origine amérindienne ou Inuit. Parmi les projets 
admissibles, il y a les entreprises commerciales, l'exploitation des ressources naturelles, 
la formation et des mesures spéciales permettant aux gens de tirer profit des 
possibilités d'emploi. Pour ce qui est des projets à caractère commercial, des 
contributions pouvant atteindre 50 % des frais sont disponibles. 

Conditions requises z Il doit s'agir de projets se proposant d'offrir de l'emploi à des 
résidents d'origine amérindienne ou Inuit. 

Renseignements z Co-Secretary, Department of Economic Development and Tourism, 
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) XIA 1CO 

4.3.8L'In.jg_r_..arnme de ca 	de risque 

Objectif z Le programme de capitaux de risque des Territoires du Nord-Ouest 
subventionne 30 % des placements admissibles dans certaines collectivités des 
Territoires du Nord-Ouest. Les placements doivent être Investis dans des entreprises 
admissibles installées dans les petites collectivités. 

Conditions requises z Sont admissibles les sociétés à capital de risque qui investissent 
dans au moins deux entreprises commerciales des Territoires du Nord-Ouest, sauf les 
sociétés associées aux affaires bancaires, au monde de la finance et à l'exploration 
pétrolière et gazière. 

Renseignements  8 Chief, Business Development Division, Department of Economic 
Development and Tourism e  Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) 

4 040 	Nouvelle-Ecosse 

4.4.1 	Entente auxiliaire Canada/Nouvelle-Ecosse sur le transfert technologique et  
l'innovation industrielle 

Objectif  e. Ce programme vise à permettre au Canada et à la province de s'attaquer aux 
questions de première importance pour la croissance économique de la Nouvelle-Ecosse 
et qui sont les suivantes z modernisation des entreprises existantes; accroissement de la 
productivité industrielle et de la position concurrentielle sur le marché international; 
développement des firmes de haute technologie et amélioration des qualifications du 
personnel scientifique et du domaine de l'ingénierie. Il s'agit d'une entente entre le 
ministère fédéral de l'Expansion régionale industrielle et le ministère provincial du 
Développement. 

Pour plus de renseignements sur cette entente, consulter les programmes suivants : 
Modernisation and Innovation industrielle; Transfert de technologie; Planification, et 
opportunités en recherche et développement. 

l'innovation 

• 

• 
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Renseignements : Nova Scotia Department of Development, 51 51 George Street, PO 
Box 51 9, Halifax, Nova Scotia, B33 2R7 (902) 4244920 

4.4.2 	Entente auxiliaire Canada/Nouvelle-Ecosse sur le tourisme  

Objectif  : Cet accord a été établi par le ministère fédéral de l'Expansion industrielle 
régionale et le ministère provincial du Tourisme. Son objectif est de renforcer la 
position concurrentielle internationale du tourisme en Nouvelle-Ecosse. Les 
propositions admissibles à une aide aux termes de cet accord doivent faire la preuve 
qu'elles sont en mesure de : plaire aux touristes internationaux/interprovinciaux; 
contribuer au développement de destinations et de produits touristiques compétitifs au 
niveau international; être conçues de manière à encourager l'investissement, l'emploi et 
l'augmentation des revenus dans le secteur privé; et, être viable du point de vue 
économique. 

Pour plus de renseignements sur cet accord, consulter l'un ou l'autre des programmes 
suivants : Prof essionnal Enhancement Pro gram ; Studies and Infrastructure;  
Destination; Target Marketing; Package Tour Development; Advertising and 
Promotion. 

Renseignements : Ministère de l'Expansion régionale industrielle, 1 496, rue Lower 
Water, Halifax, Nouvelle-Ecosse B33 239 (902) 426-6790 ou le ministère du Tourisme 
de la Nouvelle-Ecosse. 

4.4.3 	Programme d'aide aux entreprises des personnes noires  

Objectif : Ce programme permet d'accorder des subventions aux habitants noirs de la 
Nouvelle-Ecosse qui possèdent ou gèrent des entreprises non admissibles à l'octroi de 
subventions ou à d'autres programmes gouvernementaux. 

Conditions requises  Ce programme ne s'adresse qu'aux habitants noirs qui mettent sur 
pied, développent ou modernisent une entreprise commerciale de ressources primaires, 
de transformation, de fabrication ou de prestation de services. 

Renseignements : Business and Technical, Services Divisions, Department of 
Development (902) 424-4243 

4.4.4 	Programme d'aide aux gens d'affaires handicapés  

Obtectif : Programme visant à aider les personnes handicapées à lancer, à développer 
et a moderniser des entreprises commerciales en Nouvelle-Ecosse. 

Conditions requises : Toute entreprise commerciale des industries de la transformation, 
de la fabrication et des services ainsi que toute entreprise commerciale possédée et 
exploitée par une personne handicapéé en Nouvelle-Ecosse et offrant des possibilités 
d'emploi direct sont admissibles. 

Renseignements : Business and Technical, Services Division, Department of 
development (902) 424-4243 
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4.4.5 	Pro 	 ui aux commissions industrielles 

Objectif : Programme destiné à encourager la participation locale au processus de 
développement industriel et commercial en contribuant aux frais d'exploitation et de 
promotion des commissions industrielles provinciales qui nécessitent de l'aide financière. 

Renseignements : Business and Technica 1, Services Division, Department of 
development (902) 424.4243 

4.4.6 	Industrial Estates Limited 

obiectif : Il s'agit d'une société d'Etat de la Nouvelle-Ecosse créée pour appuyer le 
lancement et l'expansion des industries de fabrication de la province. Le prêt du 
financement minimum pouvant être accordé dans le cadre de ce programme est de 
250 000 dollars. 

Renseignements : Industrial Estates Limited, Worid Trade and Convention Centre, 
1800, rue Argyle, Halifax (Nouvelle-Ecosse) B33 1M5 (902) 425-6331 

4.4.7 	Programme d'aide aux nouvelles entreprises 

Objectif : Afin d'encourager le lancement de nouvelles entreprises de fabrication et de 
transformation en Nouvelle- Ecosse, Industrial Estates Limited a construit un certain 
nombre de centres de location d'espace industriel aux quatre coins de la province. 

Conditions requises : Pour louer ces locaux, les fabricants et les transformateurs 
devront remplir une ou plusieurs des conditions suivantes : Fabriquer des produits qui 
ne sont pas manufactures actuellement en Nouvelle-Ecosse; utiliser des technologies 
nouvelles dans la fabrication de produits déjà manufacturés en Nouvelles-Ecosse; passer 
du stade de la production à domicile à celui de la production commerciale; être une 
entreprise qui manifeste un certain potentiel industriel. 

Renseignements : Industrial Estates Limited, World Trade and Convention Centre, 
1800, rue Argyle, Halifax (Nouvelle-Ecosse) B33 1M5 (902) 425-6331 

4.4.8 	Programme d'emprunts industriels 

Objectif : Des prêts sont accordés pour financer les immobilisations d'entreprises de 
transformation, d'usines de conditionnement du poisson, de parcs à homards, de scieries 
et d'usines de rabotage, ainsi que d'autres industries liées au secteur des ressources 
naturelles. 

Renseignements  : Nova Scotia Resource Development Branch (902) 424-5670 

4.4.9 	Programme de dégrèvement de l'impôt municipal pour les centres industriels  

Programme destiné à assurer des subventions aux locataires des centres du Programme 
d'aide aux nouvelles industries appartenant au ministère du Développement de la 
Nouvelle-Ecosse, à Industrial Estates Limited et aux agences de développement des 
municipalités de la province. Le programme offre des dégrèvements fiscaux aux 
locataires de ces centres. 

• 

• 
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1111 	Renseignements  : Business and Technical Services Division, Department of 
Development (902) 424-4243 

4.4.10 	Programme de mise en valeur des rues principales  

Objectif  : Programme destiné à permettre au centre ville des localités de la 
Nouvelle-Ecosse de demeurer un lieu d'activité économique et sociale. 

Conditions requises  : Une communauté doit avoir établi un comité d'amélioration du 
district commercial et faire une demande dans les règles en respectant la date limite. 

Renseignements  : Employment Opportunities Branch, Department of Development 
(902) 424-2720 

4.4.11 	Centre d'innovation des industries de l'océan  

Objectif  : Accord général de développement destiné à aider les petites entreprises à se 
lancer et à se développer dans des directions innovatrices, axées sur les industries de la 
mer autres que l'exploration et l'extraction de minéraux, la pêche, la transformation 
primaire du poisson et la construction de bateaux et de navires. 

Conditions requises  : Tout entrepreneur ou chef d'une petite entreprise disposant d'un 
produit ou d'un service novateur lié aux industries de la mer est admissible à l'aide, sauf 
s'il s'agit d'une aide portant sur les dépenses en capital ou le capital- action. Le niveau 
de l'aide dépend de la nature du projet, mais dépasse rarement 75 % des dépenses. 

Renseignements  : Ocean Industries Innovation Centre (902) 414-6764 

4.4.12 	Programme d'aide au paiement des taxes municipales  

Objectif  : Les nouvelles entreprises ou les entreprises en expansion du secteur des 
industries de la mer peuvent se faire rembourser les taxes municipales versées au cours 
de leurs quatre premières années d'activité. Les remboursements se font comme suit : 

- les deux premières années : 75 % des taxes municipales payées; 
- la troisième année :  50 , % des taxes municipales payée 
- la quatrième année : 25 % des taxes municipales payées. 

Renseignements  : Market Development Centre (902) 424-8060 

4.4.13 	Programme de mise au point de produits  

Objectif  : Financé conjointement par la province et le gouvernement fédéral, ce 
programme est conçu pour apporter un soutien d'ensemble à la gestion d'entreprise dans 
les phases essentielles du cycle de la réalisation d'un produit : commercialisation de la 
recherche et du développement, ingénierie, technologie appliquée, conception, 
promotion commerciale et:distribution. 

Renseignements  : Market Development Centre (902) 424-8060 



grammes d'aide 	 - 66 - 

4.4.14 	Programme des industries en milieu rural  

Stimulant destiné à promouvoir le développement de l'industrie en milieu rural en 
N ouvelle-Ecosse. 

Conditions requises : Le programme s'adresse à des sociétés individuelles ou des 
coopératives dont les activités en Nouvelle- Ecosse assureront des possibilités d'emploi 
pour les habitants du milieu rural. Ces entreprises doivent oeuvrer dans le domaine de 
la transformation, de la fabrication ou de certains services particuliers. 

Renseignements : Business and Technical Services Division, Department of 
Development (902) 424-4243 

4.4.15 	Société de développement de la petite entreprise 

La Société de développement de la petite entreprise offre des possibilités de 
financement aux petites entreprises souhaitant démarrer, se développer ou se 
moderniser. 

Conditions requises  z Est admissible toute entreprise individuelle, société de personnes, 
coopérative ou société commerciale qui satisfait aux conditions suivantes : 

- chiffre d'affaires annuel de moins de 2 millions de dollars; 
- moins de 50 employés; 
- avoir besoin de plus de 5 000 dollars, mais de moins de 250 000 dollars. 

Renseignements  : Société de développement de la petite entreprise (902)424-4920 

4.4.16 	programme  de crédit à l'industrie touristique  

Objectif : Des prêts sont accordés à l'industrie touristique pour financer la construction 
ou l'agrandissement d'installations. Le montant de ces prêts est calculé selon les 
immobilisations des motels, des hôtels, des terrains de camping, des restaurants et de 
certaines installations liées au tourisme. 

Renseignements  : Nova Scotia Ressource, Development Board (902) 424-5670 

4.4.17 	Programme d'expansion commerciale 

Objectif : Programme créé pour encourager les fabricants de la Nouvelle- Ecosse à 
rechercher et à utiliser les possibilités offertes par les marchés nationaux et 
internationaux qui ne figurent pas parmi les activités admissibles dans le cadre des 
programmes fédéraux de commercialisation. 

Conditionsm_quiles:. Etre un fabricant, un transformateur ou un fournisseur de services 
sélectionnes. Le projet doit être en mesure d'accroître les activités commerciales des 
entreprises de la Nouvelle-Ecosse ou de les exposer aux nouvelles techniques utilisées 
dans le domaine de la. commercialisation, de la technologie ou de la conception 
industrielle. 

• 

• 
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Renseignements  : Market Development Centre (902) 424-8060 

4.4.18 	Société de capital de risque  

Objectif : La Société de capital de risque de la Nouvelle-Ecosse assure la disponibilité 
de capitaux de risque dans toute la province en adoptant une politique des stimulants à 
l'égard dés sociétés de capital de risque qui financent et soutiennent de petites 
entreprises. 

Conditions requises : Pour former une société de capital de risque, il faut que 52 % des 
principaux actionnaires soient résidents de la Nouvelle-Ecosse. Les investissements 
doivent former une société de capital de risque avec capital investi de 25 000 dollars à 5 
millions de dollars. Au moins l'un des actionnaires (ou groupe d'actionnaires affiliés) 
doit posséder 30 % des actions lorsque la société de capital de risque dispose d'un 
capital de 150 000 dollars. 

Renseignements : Les secteurs admissibles sont les suivants : les industries de 
transformation et de fabrication, les activités touristiques, l'exploration minière, 
l'impression et l'édition, l'agriculture, la pêche et l'aquiculture, les services 
informatiques, l'expédition et le transport, les services géologiques, géographiques et 
séismologiques. 

Renseignements : Inter Corporations Board, Department of Developrnent 
(902) 424-4007 

4.4.19 	Programme de développement des femmes d'affaires  

Objectif : Ce programme est un projet expérimental destiné à donner l'occasion aux 
femmes d'affaires de développer leur esprit d'entreprise et leurs compétences dans les 
domaines de la planification, de la commercialisation et de l'exploitation d'une 
entreprise. 

Conditions re9uises  : Est admissible toute femme associée à une petite entreprise 
nouvelle ou etablie en Nouvelle-Ecosse à l'intérieur de laquelle elle participe 
activement aux activités courantes de gestion et de prise de décision et dans laquelle 
elle détient une quantité importante d'actions. 

Renseignements : Business and Technical, Service Division, Regional Offices Branch 
(902) 424-4243 

4.4.20 	Programme d'aide aux jeunes gens d'affaires  

Objectif  :•Ce programme offre des subventions de démarrage aux jeunes gens d'affaires 
pour les aider à exploiter et à lancer de nouvelles entreprises en Nouvelle-Ecosse. 

Conditions requises  : Les requérants doivent avoir entre 16 et 24 ans. Il doit s'agir de 
nouvelles entreprises situées en Nouvelle- Ecosse et susceptibles d'offrir un produit ou 
un service commercialisable. 
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4.4.21 	Programme de consultation  

Objectif  : Ce programme aide les petites entreprises en contribuant aux frais des 
services professionnels de consultants en gestion, de comptables et de gens d'affaires 
expérimentés. 

Conditions requises  : Le programme est conçu à l'intention des gens d'affaires aux 
prises avec une situation difficile qu'ils pourraient corriger avec l'aide d'un conseiller 
compétent. 

Renseignements  ; Business and Technical, Services Division (902) 424-4243 

4.5 	MANITOBA 

4.5.1 	Fonds pour le développement économique des  collectivités  

Objectif  : L'aide est eénéralement offerte sous forme de prêts à terme pour permettre 
aux entreprises de s etablir ou de développer leurs activités. Le fonds déterminera le 
taux de remboursement conformément aux besoins des emprunteurs. Une aide est 
également offerte aux sociétés de développement communautaires. La possession et le 
contrôle de l'entreprise par des gens d'affaires de la localité sont des facteurs qui seront 
considérés comme primordiaux. Le fonds accorde aux requérants une aide d'ordre 
technique et autre selon les exigences particulières de chaque division et de chaque 
entreprise. Les entreprises admissibles à des programmes provinciaux et fédéraux 
peuvent bénéficier d'une assistance. Le fonds participe également au "regroupement 
forfaitaire" de projets en collaboration avec d'autres agences et d'autres programmes. 

Conditions requises  : Les petites entreprises de tous genres, de l'entreprise de 
fabrication à l'entreprise de prestation de services, sont admissibles à une aide. Cette 
aide est déterminée sur la base des exigences de chaque requérant. 

Renseignements  : Directeur général, Fonds pour le développement économique des 
collectivités, 155, rue Canton, pièce 1800, Winnipeg (Manitoba) R3C 3H8 
(204) 949-1844 

4.5.2 	Plan 1 de promotion et de stabilisation du prix du boeuf  
- Avances de fonds  

Objectif  : Le Plan 1 de promotion et de stabilisation du prix du boeuf - Avances de 
fonds fournit un financement aux producteurs de boeuf et aux propriétaires de parcs 
d'engraissement à façon qui souhaitent élever des veaux sur la ferme jusqu'à ce que 
ceux-ci atteignent le poids du bouvillon de long engraissement ou le poids d'abattage. 

Conditions requises  : Pour être admissible, un producteur manitobain doit être âgé de 
18 ans ou plus et se consacrer principalement à l'agriculture, et il doit être inscrit au 
Plan de promotion et de stabilisation du prix du boeuf et posséder les installations, 
l'inventaire et/ou les ressources financières pour élever des veaux jusqu'à ce qu'ils 
atteignent le poids du bouvillon de long engraissement ou le poids d'abattage. 

• 

• 



• 
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Renseignements  : Société du Crédit agricole du Manitoba, 125 rue Garry, 7e étage, 
Winnipeg (Manitoba) R3C 3P2 (204) 947-3244 

	

4.5.3 	Prêts agricoles garantis aux coopératives, aux sociétés commerciales  
et aux sociétés de personnes  

Objectif  : Ce programme permet au cultivateur de se procurer des capitaux pour ses 
activites par l'intermédiaire d'une banque ou d'une caisse populaire sans qu'il ait à 
produire de garanties. 

Conditions requises  : Les coopératives, les sociétés commerciales et les sociétés de 
personnes sont admissibles. Les termes et les conditions, qui peuvent varier de temps à 
autre, sont fixés par la Société qui garantit la totalité du prêt. 

Renseignements  : Société du crédit agricole du Manitoba, 125, rue Garry, 7e étage, 
Winnipeg (Manitoba) R3C 3P2 (204) 947-3244 

	

4.5.4 	Refinancement global  

Objectif  : Ce programme de refinancement global est offert aux agriculteurs, aux 
producteurs plus jeunes et à ceux qui éprouvent de sérieuses difficultés financières. 

Conditions requises et assistance  : La Société du crédit agricole du Manitoba fournira 
des prêts de consolidation des dettes jusqu'à concurrence de 200 000 $. Pour être 
admissible, un individu doit résider au Manitoba et être un cultivateur à plein temps. 
La valeur nette de l'exploitation ne doit pas dépasser 185 000 $. Le programme est 
également accessible aux sociétés de personnes et aux petites sociétés agricoles qui 
éprouvent des difficultés financières. 

Renseignements  : Société du crédit agricole du Manitoba, 125, rue Garry, 7e étage, 
Winnipeg (Manitoba) R3C 3P2 (204) 947-3244 

	

4.5.5 	Prêts directs - Sociétés, coopératives et sociétés de personnes  

Objectif  : Ce programme a été créé dans le but de lancer et de développer des 
entreprises agricoles à propriétaires multiples pour toutes les activités agricoles 
courantes, y compris celles qui se rapportent aux parcs d'engraissement et aux 
installations destinées à l'entreposage des légumes. 

Renseignements  : Société du crédit agricole du Manitoba, 125, rue Garry, 7e étage, 
Winnipeg (Manitoba) R3C 3P2 (204) 947-3244 

4.5.6 	Guarantie de prêt d'exploitation  

Objectif  : Ce programme garantit les nouvelles marges de crédit pour les prêts 
d'exploitation que les établissements de crédit consentent aux cultivateurs, aux 
pisciculteurs et aux arboriculteurs. 



Programmes d'aide 	 - 70 - 

Conditions requises  : Pour être admissible, un résident manitobain doit se consacrer 
principalement aux activités agricoles et il doit posséder 20 % des capitaux propres de 
son entreprise au moment où le prêt est agréé. 

Renseignements 	Société du crédit agricole du Manitoba, 125, rue Garry, 7e étage, 
Winnipeg (Manitoba) R3C 3P2 (204) 947-3244 

4.5.7 	Prêts garantis à grande portée  

Objectif  : Aux résidents manitobains dont les activités sont principalement agricoles, 
le programme garantit les prêts pour la terre, le cheptel, les machines, les 
améliorations, la consolidation des dettes et les améliorations du capital d'exploitation. 

Renseignements  : Société du crédit agricole du Manitoba, 125, rue Garry, 7e étage, 
Winnipeg (Manitoba) R3C 3P2 (204) 947-3244 

	

4.5.8 	Programme sur l'élevage des bouvillons  

Objectif  : Un producteur qui possède les aliments et les installations pour élever des 
bouvillons peut obtenir un prêt auprès de la Société du crédit agricole du Manitoba pour 
l'acquisition de veaux d'élevage. 

Renseignements  : Société du crédit agricole du Manitoba, 125, rue Garry, 7e étage, 
Winnipeg (Manitoba) R3C 3P2 (204) 947-3244 

	

4.5.9 	Aide aux jeunes entrepreneurs  

Description du programme  

Objectif  : Le programme vise à encourager les jeunes manitobains à envisager 
l'exploitation d'une entreprise au Manitoba comme alternative à l'accès traditionnel au 
marché du travail. Il assure une aide financière et des conseils sur la conduite des 
affaires. Les requérants devront être âgés entre 18 et 24 ans au moment de déposer 
une demande et la priorité sera accordée aux résidents du Manitoba. 

Renseignements  : Manitoba Employment Services and Economic Security, 114, rue 
Garry, Winnipeg (Manitoba) R3C 1G1 (204) 945-3556 

4.5.10 	Prêts directs à moyen terme  

Objectif Ce programme offrira des prêts directs (à moyen terme) pour les machines, 
le cheptel et les améliorations ,  permanentes aux résidents manitobains dont l'activité 
principale est l'agriculture et également à ceux qui oeuvrent dans les domaines de la 
pisciculture, de l'arboriculture et de l'élevage d'animaux à fourrure. 

Renseignements  : Société du crédit agricole du Manitoba, 125, rue Garry, 7e étage, 
Winnipeg (Manitoba) R3C 3P2 (204) 947-3244 



Programmes d'aide  - 71 - 

• 

4.5.11 	Prêts directs à long terme  

Objectif  : Ce programme accorde des prêts directs (à long terme) pour la terre, le 
cheptel, les machines, les améliorations permanentes et la consolidation des dettes aux 
résidents manitobains dont l'activité est principalement agricole. 

Renseignements  : Société du crédit agricole du Manitoba, 125, rue Garry, 7e étage, 
Winnipeg (Manitoba) R3C 3P2 (204) 947-3244 

4.5.12 	Plan 3 de promotion et de stabilisation du prix du boeuf' 
- Amélioration des installations et de l'équipement  

Objectif  : Le programmes de l'amélioration des installations et de l'équipement 
représente le troisième volet du Plan de promotion et de stabilisation du prix du boeuf 
con5u pour fournir des prêts à terme aux producteurs qui construisent ou améliorent des 
bat' ments ou des parcs d'engraissement. Le prêt peut également servir à l'acquisition 
de matériel agricole. 

Conditions requises  : Un producteur doit être inscrit au Plan de promotion et de 
stabilisation des prix du boeuf du Manitoba, être âgé de 18 ans ou plus, avoir 
l'agriculture pour activité principale et résider au Manitoba. 

Renseignements 	Société du crédit agricole du Manitoba, 125, rue Garry, 7e étage, 
Winnipeg (Manitoba) R3C 3P2 (204) 947-3244 

	

4.5.13 	Remises d'intérêt aux jeunes agriculteurs  

Objectif  : Ce programme accordera une remise sur intérêt aux jeunes cultivateurs 
(âgés de 18 à 39 ans inclusivement) lorsqu'ils auront obtenu un prêt direct pour le 
développement et la réorganisation de leurs activités agricoles. 

Renseignements  : Société du crédit agricole du Manitoba, 125, rue Garry, 7e étage, 
Winnipeg (Manitoba) R3C 3P2 (204) 947-3244 

	

4.5.14 	The Venture Corporation of Brandon and District  

Objectif  : La Société offre une aide financière aux entreprises nouvelles et à celles qui 
sont en expansion. 

Conditions requises  : Les principaux critères sont les suivants: Création d'emplois : 
En règle générale, pour chaque tranche de 7 000$ du montant du prêt demandé, il faut 
créer un emploi. Actionnaires : Le requérant doit détenir 10 % des capitaux de 
l'entreprise. La Société ne financera aucun projet dans sa totalité. Cependant, elle 
assurera une partie du financement d'un projet, l'autre partie devant être financée par 
l'intermédiaire d'une banque à charte ou d'une autre source. Aucune condition n'est 
imposée quant à la partie du projet à laquelle les fonds seront consacrés. 
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Renseignements  : Venture Corporation of Brandon and District, 37, lle rue, Brandon 
(Manitoba) R7A 4J2 (204) 726-1513 ou (204) 726-1582 

4.5.15 	Triple S Investments Corporation  

Objectif  : Les entreprises nouvelles, existantes ou en expansion qui contribueront au 
developpement économique de la région peuvent bénéficier d'une aide sous forme de 
prêt à terme et d'un financement des capitaux propres. Le financement est disponible 
jusqu'à un maximum de 75 000 $ par projet par année. Il n'y a pas de critères strictes 
régissant l'utilisation des fonds. Chaque projet est évalué sur sa validité intrinsèque : 
viabilité, capacité de remboursement, fiabilité et qualité de gestion. 

Renseignements  : Directeur général, Triple S Investments Corporation, 200, avenue 
Eaton, Selkirk (Manitoba) RIA 0 W6 (204) 482-4775 

	

4.5.16 	Programme de développement industriel du transport de l'Ouest du Canada  

Objectif  : Aider les entreprises, et en particulier les nouvelles entreprises de 
fabrication de l'Ouest du Canada, à tirer profit des possibilités économiques qui ont 
émergé à la suite de la décision d'étendre le réseau ferroviaire de l'Ouest. Le 
programme accorde une aide aux fournisseurs des projets de développement du chemin 
de fer et des ressources, aux industries de conditionnement des produits alimentaires et 
agricoles, aux projets de diversification des activités de l'industrie et aux activités de 
recherche et de développement connexes. 

Renseignements  : Les demandes doivent parvenir au bureau du MEIR de la province où 
le projet a été proposé. 

	

4.5.17 	Les ententes spéciales d'aménagement rural et de développement agricole  
(ARDA)  

Objectif  : Aider les résidents des régions éloignées du Nord (en particulier les 
autochtones) à améliorer leur situation économique. 

Conditions requises  : Des accords sur le partage des coûts ont été conclus entre les 
provinces du Manitoba, de la Saskatchewan et de la Colombie-Britannique, le Yukon et 
les Territoires du Nord-Ouest. 

Renseignements  : S'adresser au bureau du MEIR le plus près. 

4.5.18 	Canada/Manitoba ARDA spécial et Services du dévelopment  

Objectif  :  Il s'agit d'un accord conclu entre le gouvernement du Canada et la province 
du Manitoba dans le but d'améliorer les revenus, les possibilités d'emploi et le niveau de 
vie des résidents d'origine amérindienne. 

Les projets agréés peuvent inclure les dépenses réalisées pour l'établissement, 
l'acquisition, l'expansion ou la modernisation de toute entreprise commerciale qui 
exploite des ressources primaires dans ses activités de transformation, de fabrication ou 
d'approvisionnement. 
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Renseignements  : Ministère des Affaires indiennes et du Nord, Directeur, Direction 
générale des accords ARDA spéciaux, ou Directeur, Direction générale des Services du 
développement, pièce 920, Immeuble Woodsworth, 405, avenue Broadway, Winnipeg 
(Manitoba) R3C 3L6 (204) 945-2535 (ARDA spécial) ou 945-2525 (Services du 
développement) 

4.5.19 	Entente auxiliaire Canada/Manitoba sur le développement  
du tourisme (ERDA)  

Objectif  : Stimuler le développement d'une activité touristique au Manitoba qui soit 
compétitive au niveau international à travers le développement de centres d'intérêt, 
d'évenements et des lieux de séjour touristiques importants. 

4.5.19.1 Programme Canada/Manitoba de développement des marchés (tourisme)  

Objectif  : Développer les marchés internationaux et interprovinciaux pour le tourisme 
au Manitoba. La priorité sera accordée au développement des lieux de destination 
sélectionnés et aux marchés spéciaux. 

Renseignements  : Directeur, Administrative Office, Manitoba Business Development 
and Tourism, Canada/Manitoba Tourism Agreement, C.P. 90, 155, rue Carlton, Winnipeg 
(Manitoba) R3C 3H8 (204) 945-4848 

4.5.19.2 Programme Canada/Manitoba de développement de centres d'intérêt  
et d'installations touristiques privés  

Objectif  : Ce programme vise à contribuer au développement des lieux de séjour 
touristiques, des centres d'intérêt et des installations touristiques privés. Les projets 
qui relèveront de ce programme seront de deux types : des encouragements à 
l'investissement dans le domaine du tourisme peuvent être accordés aux requérants du 
secteur privé pour le développement et l'expansion des lieux de séjour de grande qualité, 
des installations et des centres d'intérêt connexes; et une aide pour les projets soumis 
par le Canada, le Manitoba ou des municipalités pour le développement et 
l'expansion /modernisation d'installations desservant des marchés spéciaux. 

Conditions requises  : L'aide offerte aux requérants du secteur privé différera selon la 
nature des projets et se présentera sous une forme remboursable et/ou non 
remboursable. Le requérant sera assujetti à certaines exigences auxquelles il devra 
satisfaire. 

Renseignements:  Directeur, Administrative Office, Manitoba Business Development 
and Tourism, Canada/Manitoba Tourism Agreement, C.P. 90, 155, rue Canton, Winnipeg 
(Manitoba) R3C 3H8 (204) 945-4848 

• 
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4.5.19.3 Programme  Canada/Manitoba sur les centres d'intérêt ruraux (tourisme)  

Objectif  : Ce programme accorde des subventions directes pour des projets proposés 
par le secteur public et les organismes à but non lucratif. L'aide sera assujettie à 
certaines exigences que le requérant devra remplir. Les projets proposés qui se situent 
dans des régions de destination doivent normalement se conformer à un concept de 
concentration en se trouvant à proximité d'autres infrastructures touristiques. 

Renseignements  : 	Directeur, Administrative Office, Management Business 
Development and Tourism, Canada/Manitoba Tourism Agreement, C.P. 90, 155, rue 
Canton, Winnipeg (Manitoba) R3C 3H8 (204) 945-4848 

4.5.20 	Pro:ramme Canada/Manitoba de •lanification du dévelo•bement économie ue 
regional communautaire  

Objectif  : Les résidents du Nord peuvent recevoir des fonds pour développer des 
propositions de projet qui visent à élever le niveau de développement économique. Le 
programme fournira des fonds pour entreprendre et développer des 
propositions/analyses de développement économique, des études de faisabilité, des 
recherches de marché, des services de développement d'entreprise, de développement et 
de soutien organisationnel, des services de consultation technique (conception 
architecturale et ingénierie) ou professionnelle (légale, financière, administrative). 

Renseignements  : Agreement Co-ordinator, Northern Affairs, 500, avenue Portage, 
pièce 200, Winnipeg (Manitoba) R3C 3X1 (204) 945- 2959 

	

4.5.21 	Programme d'aide au forage du Manitoba  

Objectif  : Fournir aux exploitants de nouveaux puits un "revenu de vacances" exempt de 
redevances et de taxes en fonction du prix du pétrole et de la localisation du puits, de 
sa profondeur, de sa structure de production et des crédits admissibles provenant 
d'anciens puits asséchés. 

Renseignements  : Analyste des ressources pétrolières
' 
 Energie et Mines, 330, avenue 

Graham, pièce 555, Winnipeg (Manitoba) R3C 4E3 (204) 945-6315 

	

4.5.22 	Programme de prêts Chec à rent reprise et aux collectivités  

Objectif  : Fournir des prêts pour la conservation de l'énergie. Les prêts financeront le 
travail de modernisation de l'équipement lorsqu'il sera possible de réaliser des 
économies d'énergie suffisantes pour rembourser le prêt en moins de 5 ans. Le 
requérant récupérera tout le bénéfice des économies réalisées après avoir remboursé le 
prêt. 

Conditions requises  : Les petites entreprises, les institutions et les organismes à but 
non lucratif établies au Manitoba. 

Renseignements  : Coordonnateur du Programme de prêts Chec à l'entreprise et aux 
collectivités, Energie et Mines, 330, avenue Graham, pièce 555, Winnipeg (Manitoba) 
R3C 4E3 (204) 945-2693 

DIE] 
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4.5.23 	Services de soutien aux petites entreprises du centre-ville de Winnipeg  

Objectif  : Encourager les commerçants à effectuer de nouveaux investissements dans 
des zones commerciales plus anciennes désignées. Dans tous les cas, un certain niveau 
d'investissement privé sera requis avant de pouvoir bénéficier d'une aide pour 
l'amélioration de la propriété. Ce programme comprend également un soutien financier 
direct à l'établissement ou à l'expansion des petites entreprises admissibles situées sur 
les rues principales des quartiers désignés. 

Renseignements  : Affaires publiques, Winnipeg Core Area Initiative, 124, rue King, 
Winnipeg (Manitoba) R3B 1H9 (204) 943-0783 

	

4.5.24 	Redéveloppement du quartier Exchange District du centre-ville de Winnipeg  

Objectif  :  Accroître la vitalité économique du quartier Exchange District en 
encourageant les entrepreneurs à investir dans le réaménagement des édifices 
historiques pour usage commercial, culturel et résidentiel. 

Renseignements  : Public Affairs, Winnipeg Core Area Initiative, 124, rue King, 
Winnipeg (Manitoba) R3B 1H9 (204) 943-0783 

	

4.5.25 	Programme d'accords de développement  

Destiné à promouvoir le lancement de projets importants de développement industriel 
au Manitoba, ce programme offre une aide financière et d'autres types d'aide sous 
forme de prêts, de prêts garantis, de placements en actions,,  de subventions pour les 
frais de formation, de subventions d'aide au coût de Phydro- électricité au cours de la 
phase de démarrage des activités industrielles, etc. En outre, la Direction s'associera à 
d'autres ministères pour offrir une aide à la formation sous la forme de cours et de 
programmes spéciaux, ainsi que d'autres types d'aide pouvant s'avérer nécessaires. 

Conditions requises  : Les entreprises de fabrication ou de transformation et surtout les 
nouvelles entreprises qui investissent dans la province sont admissibles. 

Renseignements  : Direction de l'industrie, Industrie, Commerce et Technologie 
Manitoba, 155, rue Canton,  4e étage, Winnipeg (Manitoba) R3C 3H8 (204) 945-2456 

4.5.26 	Aide au financement d'études de faisabilité  

Objectif  : Au moyen d'un partage des coûts, ce programme financera à court terme une 
partie des frais d'études de faisabilité pouvant comprendre des projets de 
réorganisation, des études de marché, des analyses financières, des évaluations  
d'emplacements, de l'appui technique et la mise au point de produits. Le partage des 
coûts peut englober les honoraires d'experts-conseils, la recherche technique, le 
personnel de soutien, etc. 
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Conditions requises  : Cette aide est destinée à d'importantes sociétés du Manitoba ou à 
des investisseurs de l'extérieur de la province envisageant de fonder une entreprise dans 
la province. 

Renseignements  : Direction de l'industrie, Industrie, Commerce et Technologie 
Manitoba, 1 503-1 55, rue Carlton, 7e étage, Winnipeg (Manitoba) R3C 3H8 
(204) 945-2470 

4.5.27 	Programme des entreprises à capital de risque 

Objectif . :  Ce programme est destiné à encourager les apports de nouveaux capitaux et 
de connaissances administratives aux petites entreprises du Manitoba. La province et 
des investisseurs du secteur privé fondent des petites sociétés à capital de risque 
indépendantes au point de vue de leur propriété et de leur exploitation, la province 
contribuant 35 % des capitaux et les investisseurs privés, 65 %. Ces sommes sont 
investies dans le capital-actions de sociétés du Maritoba. 

Conditions requises  : Sont admissibles les petites entreprises du Manitoba qui emploient 
moins de 1 50 personnes et dont au moins 75 % des salaires sont reliés à leurs activités 
au Manitoba. Le programme ne s'applique qu'à certains secteurs du monde des affaires. 

Renseignements:  Direction du développement de la petite entreprise, 1 503-1 55, rue 
Ca,r1ton, pièce 51 0, Winnipeg (Manitoba) R3C 3H8 (204)  945-2019  

	

4.5.28 	Pro:ra.mme d'aide à la faisabilité destiné aux eetites entre. rises de fabrication 

Objectif  : Ce programme a été conçu pour encourager la création de nouvelles 
entreprises ou l'expansion d'entreprises existantes d'après des plans précis, en les aidant 
à obtenir des services auprès de conseillers privés. Il s'agit d'un programme à frais 
partagés contribuant jusqu'à 50 % des honoraires de conseillers privés. 

Conditions requises  : Les petites entreprises manitobaines de fabrication et de 
transformation sont admissibles à ce programme. 

Renseignements  : Direction du développement de la petite entreprise, 1503-155, rue 
Canton, pièce 510, Winnipeg (Manitoba) R3C 3H8 (204)945-2008 

	

4.5.29 	Aide en conception graphique pour la réalisation de petits projets  

Objectif:  Ce programme a été conçu pour aider les sociétés manitobaines à obtenir les 
services de concepteurs-graphistes pour améliorer leurs produits, leurs emballages et 
leur présentation. Il s'agit d'un programme à frais partagés contribuant jusqu'à 50 % des 
frais de conception graphique, jusqu'à, concurrence de 1 000 dollars. 

Conditions requises  : Etre une entreprise de transformation et de fabrication du 
Manitoba. 

Renseignements  : Institut manitobain de l'esthétique industrielle, 1 329, chemin 
Niakwa, Winnipeg (Manitoba) R2J 3T4 (204) 945-2468 

• 

• 
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4.5.30 	Consultation au service des entreprises (CASE)  

Objectif : Ce programme couvre 50 % des frais de consultation pour les résidents 
manitobains établis en milieu rural. 

Conditions requises : Toute entreprise individuelle, société de personnes ou société 
commerciale n'ayant pas plus de 75 employés et faisant affaires en milieu rural au 
Manitoba. 

Renseignements : Centre du développement de l'entreprise à Winnipeg, 1 329, chemin 
Niakwa, Winnipeg (Manitoba) R2 3  3T4 (204) 945-7628 

4.5.31 	Crédit d'impôt à l'investissement dans la fabrication et la transformation  

Objectif  : Ce programme s'adresse aux sociétés faisant l'acquisition de machines ou de 
requrpement admissibles ou qui font d'autres dépenses admissibles pour la fabrication ou 
la transformation de biens qu'elles vendent ou louent. Un crédit  d'impôt de 6 % 
s'applique aux premiers 15 000 dollars de l'impôt sur le revenu exigible au Manitoba et 
un crédit d'impcît de 50 % sur l'impôt exigible au-delà de ce montant. 

Conditions requises : Toute entreprise individuelle ainsi que les sociétés de fabrication 
ou de transformation sont admissibles à ce crédit. 

Renseignements : Relations fédérales-provinciales et recherche, Finances Manitoba, 
Edifice du Parlement, 450, avenue Broadway, Winnipeg (Manitoba) R3C OV 8 
(204)945-3757 . 

4.5.32 	Programme d'aide à la recherche stratégique  

Objectif : Ce programme offre des subventions et des contrats de recherche dans les 
grands secteurs technologiques suivants: technologie de fabrication de procédés et de 
matériaux, technologie des ressources et de l'énergie, technologie de l'information et 
des communications électroniques et technologie de production et de transformation 
des aliments. 

Conditions requises  Le programme a été conçu à l'intention des chercheurs associés à 
des universités ou à l'industrie; les contrats sont conclus avec des organismes s'adonnant 
à des activités de recherche et de développement. 

Renseignements : Programme d'aide à la recherche, Industrie, Commerce et 
Technologie Manitoba, 1 55, rue Canton, pièce 21 4, Winnipeg (Manitoba) (204)945-4820 

4.5.33 	Programme d'adaptation des manufactures  

Objectif : Aider les petites firmes de fabrication et de transformation à adapter les 
technologies de pointe à leurs activités d'exploitation dans le but d'en augmenter la 
productivité, la qualité, la position concurrentielle, et les activités d'exportation. 

• 
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Conditions requises  : Toutes les petites entreprises des secteurs de la fabrication ou de 
la transformation, employant moins de 50 personnes et dont le chiffre d'affaires annuel 
n'atteint pas 3 millions de dollars sont admissibles. L'entreprise doit être orientée vers 
l'exportation ou être engagée dans le commerce interprovincial ou doit avoir l'intention 
de l'être. 

• 
Renseignements  : Directeur des programmes, Développement de la petite entreprise, 
155, rue Canton, pièce 501, Winnipeg (Manitoba) R3C 3H8 

4.5.34 	Aide à l'étude des sites industriels  

Objectif  : Les membres du personnel de la Direction de l'industrie offrent des 
directives et des conseils professionnels servant à choisir des sites industriels 
convenables, à trouver des propriétés commerciales et à déterminer les services requis. 
Ils peuvent se procurer un ensemble de renseignements pour comparer les facteurs 
caractérisant dhers emplacements, comme le coût des services publics, les tarifs de 
transport des marchandises, les taxes, les codes du bâtiment, les fonds offerts par le 
gouvernement fédéral, la province, les administrations municipales ou par certaines 
sources conjointes. 

Renseignements  : Directeur des programmes, Développement de la petite entreprise, 
155, rue Carlton, pièce 501, Winnipeg (Manitoba) R3C 3H8 

4.5.35 	Aide et conseils aux exportateurs  

Objectif  : Les agents de la Direction du commerce viennent en aide aux entreprises du 
Manitoba en leur fournissant de précieux conseils concernant l'évaluation des marchés 
d'exportation, la planification des exportations, les prix, les droits de douanes, le 
transport, etc. 

Renseignements  : Direction du commerce, Industrie, Commerce et Technologie 
Manitoba, 155,  nie  Carlton, 5e étage, Winnipeg (Manitoba) R3C 31-18 (204)945-2466 

4.5.36 	Infotech  

Objectif  :• Ce programme porte sur trois secteurs dans lesquels les technologies de 
l'information se répandent de plus en plus rapidement : les écoles, les bureaux et 
l'accès du public à l'information. Ce programme aide à la mise en place d'une industrie 
du logiciel et du didacticiel au Manitoba et à l'application de projets technologiques 
expérimentaux approuvés aux march5s précités. 

Renseignements  : Centre de ressources, Infotech, 1970, avenue Ness, Winnipeg 
(Manitoba) R3 1  0Y9 

4.5.37 	Centre de technologie industrielle  

Objectif  : Le Centre de technologie industrielle permet aux entreprises d'avoir accès à 
un vaste éventail d'installations, d'équipement et de services techniques spécialisés. Le 
Centre offre des services en biotechnologie, en génie chimique, en génie assisté par 
ordinateur, en génie électrique et électronique, en génie mécanique, en métallurgie et 
en science des matériaux. • 
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Renseignements  : Centre de technologie industrielle, 1349, chemin Niakwa, Winnipeg 
(Manitoba) R2J 3T4 (204) 945-6000 

4.5.38 	Consultation auprès des entreprises  

Le Ministère offre divers programmes conçus pour renseigner les petites et les 
moyennes entreprises et leur donner des conseils. 

Conditions requises  : Toute entreprise de fabrication, de services, de vente au détail ou 
de tourisme du Manitoba employant moins de 75 personnes et dont le chiffre d'affaires 
annuel est inférieur à 3 millions de dollars est admissible. 

Renseignements  : Centre de développement de l'entreprise de Winnipeg, 1 329, chemin 
Niakwa, Winnipeg (Manitoba) R23 3T4 (204) 945-7628 

4.5.39 	Programme d'aide à rimmigra.tion de gens d'affaires étrangers  

Objectif  : Pour promouvoir et augmenter les possibilités d'investissement étranger au 
Manitoba, ce programme permet d'étudier les demandes de gens d'affaires étrangers 
intéressés à immigrer au Manitoba, donne des renseignements sur les projets de 
placement axés sur le développement industriel, détermine les possibilités de vendre à 
l'étranger les produits et les services du Manitoba et affecte un délégué commercial à 
Hong-Kong qui s'occupe des intérêts commerciaux et des placements du Manitoba. 

Renseignements  : Téléphoner au (204) 945-2435 

4.5.40 	Programme des soins de santé du Manitoba  

Objectif  : Le programme vise à mettre au point, dans le secteur des soins de santé, des 
produits destinés à l'exportation et à remplacer les importations. Une aide financière 
et d'autres types d'aide sont offerts pour appuyer la recherche et le développement et le 
lancement de projets nouveaux. 

Conditions requises  : Les sociétés désireuses de mettre au point et de commercialiser 
des produits dans le secteur des soins de santé sont admissibles. 

Renseignements  : Health Industry, Development Initiative, Industrie, Commerce et 
Technologie Manitoba, 5e étage, 155, rue Carlton, Winnipeg (Manitoba) R3C3H9 
(204) 945-7492 

4.5.41 	Programme de commercialisation technologique  

Objectif  : Le programme aide les entreprises nouvelles et établies à adapter les 
technologies de fabrication de produits ou de procédés. Le programme comprend trois 
volets : 

- une aide aux nouvelles entreprises pour que les gens d'affaires disposent de bureaux 
et de locaux de fabrication lorsqu'ils se lancent dans des entreprises prometteuses 
et innovatrices; 
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- une aide financière d'amorçage est offerte aux entreprises établies et vouées à un 
bel avenir; 

- une aide est offerte à l'industrie pour qu'elle adapte les technologies des 
laboratoires de la province, du gouvernement fédéral, des universités et du secteur 
privé. 

Conditions requises  : Le programme est destiné aux gens d'affaires et aux sociétés 
désireuses de développer les technologies à des fins commerciales. 

Renseignements  : Programme de commercialisation technologique, Industrie, 
Commerce et Technologie Manitoba, 1329, chemin Niakwa,  pièce  9, Winnipeg 
(Manitoba) R2J 3T4 (204)945-8247 

4.5.42 	Programme d'aide commerciale  

Objectif  : Destiné à aider les exportateurs du Manitoba, ce programme offre une aide 
de partage des frais aux entreprises participant à des foires commerciales à l'extérieur 
de la province. Le programme favorise aussi les visites des acheteurs, des agents et des 
distributeurs et s'ajoute aux programmes d'aide à l'exportation du gouvernement fédéral. 

Conditions requises Sont admissibles les sociétés du Manitoba. 

Renseignements  : Manitoba Business Development and Tourism e  155, rue Cariton, 4e 
étage, Winnipeg (Manitoba) R3C 3H8 (204)945-2456 

4.6 	YUKON 

Entente auxiliaire sur les ressources minières  

Objectif  e Un financement s'élevant à 3,9 millions de dollars sur une période de quatre 
ans (1985-89) est offert spour des programmes destinés à développer les activités 
d'exploration minière et a promouvoir le développement des nouvelles mines. Aux 
termes de cet accord, les programmes fourniront une aide pour la découverte de 
nouveaux gisements de minerais, pour rendre plus efficaces les programmes 
d'exploration minière et l'exploitation de placers et pour encourager l'investissement 
dans l'exploration. 

Conditions requises  : Les compagnies minières, les prospecteurs et les exploitations de 
placers peuvent avoir accès à des données topographiques et à des résultats de 
recherche. 

Renseignements  Mineral Resources EDA Co-ordinator, Northern Affairs Progra,m, 200 
Range Road, Whitehorse (Yukon) Y1A 3V1 (403)667-3138 

4.6.2 	Service de dosage des minerais  

Objectif  : Un service de subventionnement des essais est à la disposition des 
prospecteurs actifs. On peut obtenir auprès du bureau d'enregistrement des mines 
jusqu'à 10 coupons qui couvrent chacun 50 % du coût dun essai. 
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Renseignements  : Directeur régional, Affaires indiennes et du Nord, 200, chemin Range, 
Whitehorse, (Yukon) Y1A 3V1 (403)667-3100 

4.6.3 	Services de consultation de la main d'oeuvre  

Objectif  : Ces services ont pour objectif d'aider les employeurs du Yukon à développer et 
a mettre en oeuvre un plan de développement des ressources humaines dans le but 
d'employer de manière plus efficace les ressources humaines disponibles. Des services de 
consultation et certains équipements sont fournis gratuitement. 

Renseignements  : Directeur, Développement de l'emploi, ministère de l'Education, 
Direction des études avancées et de la main d'oeuvre, C.P. 2703, Whitehorse, (Yukon) 
Y1A 2C6 (403) 667-5129; sans frais (au Yukon): 1-667-5855 

4.6.4 	Programme d'exonération des tarifs commerciaux  

Objectif  : Subventionner les coûts en électricité des entreprises commerciales non 
gouvernementales qui réalisent moins de 2 millions de dollars de revenus bruts par an au 
Yukon. Les fonds sont fournis par le gouvernement fédéral et sont administres par le 
gouvernement du Yukon. 

Renseignements  : Economic Development, Energy and Mines Branch, Govemment of 
Yukon, C.P.2703, Whitehorse, (Yukon) Y1A 2C6 (403) 667-5888 

4.6.5 	Programme d'aide aux prospecteurs  

Objectif  : Fournir aux prospecteurs une base pour les dépenses d'exploitation afin de leur 
permettre de poursuivre leurs activités d'exploration. 

Conditions requises  : Ce programme est principalement destiné aux prospecteurs 
expérimentés. Les requérants doivent avoir suivi un cours agréé sur la prospection et 
posséder une expérience de la prospection de plusieurs saisons ou ils doivent pouvoir 
réussir un examen sur la connaissance des minéraux et des roches ainsi que sur les 
techniques de base de la prospection. 

Renseignements  : Govemment of Yukon, Economic development, Mines and Small 
Business, C.P. 2703, Whitehorse, (Yukon) Y1A 2C6 (403) 667-5811 

4.6.6 	Programme d'aide à l'exploration  

Objectif  : Ce programme est destiné aux individus, aux sociétés de personnes et aux 
compagnies de second ordre qui ne disposent pas de revenus nets pour la production de 
minerais au Canada et qui ne sont pas en mesure d'amortir le coût total de leurs activités 
d'exploration. Le programme offre une remise de 25% des dépenses admissibles pour des 
projets d'exploration désignés réalisés sur des propriétés minières valides au Yticon jusqu'à 
un maximum de 50 000 $ par projet-année et de 100 000 $ par projet. 

Renseignements  : Government of Yukon, Economic development, Mines and Small 
Business, C.P. 2703, Whitehorse, (Yukon) Y I A 2C6 (403)667-5811 
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4.6.7 	Etudes de conception - Agriculture  

Objectif : Il s'agit de promouvoir l'expansion et le développement des ressources 
renouvelables du Yukon en réalisant des études et des inventaires qui assureront des 
possibilités accrues à des entreprises commerciales viables à long terme. Il existe des 
sous-programmes pour les cinq secteurs suivants s l'agriculture, la pêche, la foresterie, 
la faune et les entreprises axées sur les loisirs en milieu sauvage. 

Renseignements : Department of Renewable Resources, Government of Yukon, C.P. 
2703, Whitehorse, (Yukon) Y1A 2C6  (403)667-5106; ou Business Development Office, 
21 31 2e Avenue, Whitehorse (Yukon) Y1A 1C3 (403)667-5945; sans frais 1-667-5955 

4.6.8 	Programme d'embellissement  

Objectif : Rendre plus attrayants les quartiers du centre-ville des collectivités du 
Yukon afin d'amener une augmentation des dépenses effectuées par les touristes. 

Conditions requises  : Les groupes communautaires et/ou les administrations 
municipales de Watson Lake, de Carcross et de Haines Junction sont admissibles à 
l'octroi de subventions de la part du minstère du tourisme du Yukon. 

Renseignements : Director of Development, Yukon Tourism, C.P. 2703, Whitehorse, 
(Yukon) Y1A 2C6  (403)667-5449  

4.6.9 	Programme des événements spéciaux du ministère du tourisme  

Objectif : Fournir une aide aux organisateurs et aux commanditaires des événements 
qui ont un impact signficatif sur le tourisme au Yukon et qui contribuent à 
attirer des visiteurs au Yukon. 

Renseignements : Director, Development Bmnch, Department of Tourism, C.P. 2703, 
Whitehorse (Yukon) Y1A 2C6 (403)667-5633 

4.6.10 	Programme d'identification des occasions  

Description de produit  

Objectif : Ce programme vise à aider les requérants admissibles à déterminer la 
faisabilité d'une entreprise économique. Des fonds sont fournis pour contrebalancer les 
risques financiers encourus pendant la période où l'on développe des idées pour une 
activité économique nouvelle jusqu'au stade de la preuve de leur faisabilité. L'aide ne 
sera pas accordée aux projets dont les coûts peuvent être couverts par des programmes 
conjoints fédéraux/territoires. 

Renseignements : Department of Small Business, Government of Yukon, C.P. 2703, 
Whitehorse, (Yukon) Y1A 2C6; ou Business Development Office, 2131, Second Avenue, 
Whitehorse, (Yukon) Y1A2C3 (403)667-5945; sans frais 1-667-5955 

• 

• 
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4.6.11 	Programme d'installations d'exploration dans le Nord  

Objectif:  Ce programme est destiné à subventionner la construction de routes d'accès 
a des pistes d'atterrissage, à des héliports, à des marinas et à des bases d'hydravions  
dans des régions sans autres routes d'accès praticables. 

Conditions requises : Les particuliers ou les sociétés admissibles à une subvention 
doivent mettre en• valeur les ressources naturelles, ,  dans des secteurs comme 
l'exploitation minière ou forestière, l'agriculture et le tourisme ou exploiter les 
ressources du Yukon et prouver de façon raisonnable que le secteur en question est 
riche en ressources. L'installation doit être ouve rte au public. 

Renseignements  : Department of Community and Transportation Services, Government 
of Yukon, Box 2703, Whitehorse (Yukon) Y IA 2C6 (403)667-5155 

4.6.12 	Programme des énergies de remplacement du Yukon  

Objectif : Ce programme est destiné à financer, conpintement avec des entreprises 
commerciales et d'autres importants consommateurs d'energie, des études de faisabilité 
de programmes de mise en valeur de sources d'énergie de remplacement. 

Conditions requises  : Les projets sont évalués par un comité consultatif et doivent être 
approuvés par le ministre du ministère du Développement économique. 

Renseignements : Economic Development, Energy and Mines Branch, Government of 
Yukon (403)667-5888 

4.6.13 	Entente ARDA spécial  

Objectif  Ce programme fédéral-territorial vise à augmenter le revenu et à améliorer 
les possibilités d'emploi des habitants d'origine autochtone du Yukon. L'aide offerte 
porte sur les activités de production primaire, la formation et les entreprises 
commerciales. 

Conditions requises : Sont admissibles tout particulier, coopérative, groupe • • communautaire, societe, organisme, bande ou société du Yukon. 

Renseignements .1., Director, Small Business Branch, Department of Economic, 
Development, Mines and Small Businesses 

4.6.14 	Programme de prêts aux entreprises du Yukon  

Objectif : Ce programme offre des prêts à taux d'intérêt peu élevés aux gens d'affaires 
voulant se lancer dans de nouveaux projets, ainsi qu'aux entreprises établies qui veulent 
élargir leurs activités. 

Conditions requises : L'entreprise doit avoir un revenu brut inférieur à 2 millions de 
dollars, employer moins de 100 personnes, n'affecter le prêt qu'aux dépenses en capital 
et ne pas s'être engagée financierement ou par contrat avant de présenter une demande 
préliminaire. Le projet doit être de nature commerciale ou industrielle et l'entreprise 
doit faire affaires au Yukon. 
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Renseignements : Department of Small Business, Government of Yukon; ou Business 
Development Office, 2131 Second Avenue, Whitehorse, (Yukon) Y1A 2C6 (403)667-5945 

4.6.15 	Programme de participation aux foires commerciales  

Objectif  : Encourager les entreprises du Yukon à pénétrer sur de nouveaux marchés, à 
renforcer leur part du marché et à introduire de nouveaux produits et services. Les 
entreprises admissibles et les associations peuvent recevoir une aide financière pour 
pouvoir exposer aux foires commerciales, 

Renseignements : Department of Small Business, Government of Yukon, C.P.2703, 
Whitehorse, (Yukon) Y1A 2C6; ou Business 

4.7 	NOUVEAU-BRUNSWICK 

4.7.1 	Programme d'aide spécifique Canada/Nouveau-Brunswick  
IDvele oppement minier)  

Objectif : Les entreprises qui oeuvrent dans les secteurs de l'exploitation et de la 
transformation du minerai dans le but de produire des concentrés seront invitées à 
déposer des demandes d'aide pour des projets de commercialisation de produit et de 
vérification de la productivité. Les projets de commercialisation de produits 
comprendraient : des études visant à définir les caractéristiques de la demande et des 
produits; des études de faisabilité économique pour voir si une entreprise peut faire 
face à la concurrence sur un marcté spécifique; et des efforts de promotion sur certains 
marchés. 

Renseignements : Coordinateur, Centre de données Géoscientifiques, Direction des 
relevés géologiques, Ministère des mines des forêts et de l'énergie du 
Nouveau-Brunswick, PO Box 6000, Fredericton (Nouveau-Brunswick) E3B 5H1 

4.7.2 	Entente auxiliaire Canada/Nouveau-Brunswick sur le développement industriel  

Il s'agit d'une initiative commune du gouvernement fédéral et du gouvernement 
provincial comprenant les programmes suivants : 

4.7.2.1 	Programme Canada/Nouveau-Brunswick d'investissement  
au sein d'infrastructures  

Objectif : Ce programme vise à encourager les investissements du secteur privé au 
niveau de l'infrastructure de certains sites spécifiques. 

Conditions requises : Toute personne, société commerciale, société de personnes, 
coopérative, et tout fiduciaire ou fondé de pouvoir, qui exploite ou qui est sur le point 
d'exploiter une entreprise de fabrication, de transformation ou de prestation de certains 
services sélectionnés. 

•  Renseignements : Coordonnateur des programmes, Entente auxiliaire dur le 
développement industriel, Ministère du Commerce et de la Technologie, C.P. 6000, 
Fredericton, (Nouveau-Brunswick) E3B 5 Hl (506) 453-2489 
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4.7.2.2 	Programme Canada/Nouveau-Brunswick d'aide à la petite entreprise  

Objectif  : Ce programme cherche à accélérer le développement de certaines 
entreprises ou industries dans certains secteurs stratégiques de l'économie du 
Nouveau-Brunswick. 

Conditions requises  : Toute personne, société commerciale, société de personnes, 
coopérative, et tout fiduciaire ou fondé de pouvoir, qui exploite ou qui est sur le point 
d'exploiter une entreprise de fabrication, de transformation ou de prestation de certains 
services sélectionnés. 

Renseignements  : Coordonnateur des programmes, Entente auxiliaire dur le 
développement industriel, Ministère du Commerce et de la Technologie, C.P. 6000, 
Fredericton, (N ouveau-Brunswick) E3B SHI (506) 453-2489 

4.7.3 	Entente auxiliaire Canada/Nouveau-Brunswick sur l'innovation  
industrielle et le développement technologique  

Objectif  : Le gouvernement du Canada et la province du Nouveau- Brunswick attachent 
une très grande importance à l'innovation industrielle et au développement 
technologique comme moyen de stimuler la croissance industrielle de la province. 
L'accord comprend cinq programmes : Le Programme de soutien à l'industrie et pour des  
conditions plus propices au développement  fournit une aide financière destinée à créer 
des conditions plus favorables au développement industriel; Le programme de  
diversification des activités industrielles  fournit une aide financière dans le but 
d'accélérer le processus des investissements individuels; Développement de marchés et  
du commerce  offre une aide financière pour augmenter les possibilités permettant aux 
produits du Nouveau-Brunswick de pénétrer plus largement les marchés; Capital pour le  
développement de produits  est un programme qui atténue le problème de manque de 
fonds nécessaires au lancement ou a la poursuite de projets de recherche et de 
développement admissibles en fournissant une contribution remboursable libre d'intérêt; 
et le Programme d'investissement dans les activités de recherche et de développement  
encourage la recherche et le développement appliqués, le développement de prototypes, 
la phase de lancement de projets, l'expansion ou la modernisation que les produits 
nouveaux ou améliorés rendent nécessaire, les procédés ou les services qui relèvent du 
domaine de la technologie de pointe. 

Conditions requises  : Les firmes qui poursuivent ou qui s'apprêtent à poursuivre une 
activité technologique au Nouveau-Brunswick. 

Renseignements  : Bureaux régionaux du MEIR 

4.7.4. 	Programmes de prêts à l'industrie  

Objectif  : Ce programme offre une aide financière sous forme de prêts directs ou de 
garanties de prêts aux entreprises de fabrication ou de transformation désireuses de 
s'établir au Nouveau-Brunswick, cf agrandir ou de moderniser des installations existantes. 
Renseignements  : Directeur, Promotion Industrielle, Ministère du Commerce et de la 
Technologie, (506) 453-3981 
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4.7.5 	Programe de participation au capital-actions  

Objectif  : Par l'entremise de sa société d'Etat, la Provincial Holdings Ltd., la province 
offre d'acheter des actions d'entreprises de fabrication désireuses d'ouvrir des 
installations de production au Nouveau-Brunswick et représentant un apport important 
à l'infrastructure économique de la province. 

• 
Renseignements  : Directeur, Promotion Industrielle, Ministère du Commerce et de la 
Technologie, (506) 453-3981 

4.7.6 	Programme d'aide aux capitaux de risque  

Objectif  : Par l'entremise de la Provincial Holdings Ltd., ce programme offre des prêts 
sans mterêt aux entreprises de capitaux de risque admissibles qui se proposent d'investir 
dans des exploitations admissibles. Ces investissements doivent servir à l'établissement 
ou à l'agrandissement de petites et de moyennes entreprises du Nouveau-Brunswick ou 
permettre de combler leurs besoins en fonds de roulement. 

Conditions requises  : Les entreprises des secteurs suivants : transformation et 
fabrication, entretien industriel ou réparations; développement des connaissances et de 
l'information (logiciels, films) si leurs produits sont orientés vers la commercialisation 
plutôt que vers une clientèle spécifique; activités touristiques et structures 
d'hébergement; aquiculture; et commercialisation des produits de la biotechnologie. 

Renseignements  : Directeur, Promotion Industrielle, Ministère du Commerce et de la 
Technologie, (506)453-3981 

4.7.7. 	Programme d'aide financière à la petite entreprise  

Objectif  : Ce programme a pour but d'aider, par des subventions pouvant atteindre 
75 000 dollars, les petites entreprises industrielles à s'établir, à se moderniser ou à 
s'agrandir. 

Conditions requises  : Le coût approximatif des immobilisations ne doit pas dépasser 150 
000 dollars; le projet doit porter sur des activités décrites sur une liste d'activités 
approuvées; et, si l'activité est déjà en exploitation, le chiffre d'affaires moyen des 
deux dernières années d'exploitation ne doit pas dépasser 1,5 million de dollars par 
année. 

Renseignements  : Directeur, Promotion Industrielle, Ministère du Commerce et de la 
Technologie, (506)453-3981 

4.8 	COLOMBIE-BRITA N NIQUE  

4.8.1 	Entente auxiliaire Canada/Colombie-Britannique sur le tourisme  

ll s'agit d'une initiative commune du gouvernement fédéral et du gouvernemnt 
provincial qui porte suries programmes suivants : 

• 
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4.8.1.1 	Programme Canada/Colombie-Britannique d'aide au tourisme  

01:électif  : Ce programme vise à améliorer les installations des centres de villégiature 
et a dewlopper les installations de nouvelles destinations ainsi que des centres dintérêt 
commerciaux importants. Les projets qui relèvent de ce programme doivent avoir un 
impact sur les marchés internationaux. Ils doivent démontrer qu'ils sont capables de 
susciter une augmentation sensible du niveau d'activité, augmentation qui ne pourrait se 
produire sans l'aide du programme. 

Conditions requises  : Les particuliers, les sociétés, les gouvernements locaux et les 
organismes de tourisme. Les sociétés d'Etat ne sont pas admissibles. 

Renseignements  : Ministry of Economic Development, 1405, rue Douglas, Victoria 
(Colombie-Britannique) V 8W 3C1 (604) 387-0296 

4.8.1.2 	Programme Canada/Colombie-Britannique d'aide à Pindust rie  

Objectif  : Ce programme vise à aider les associations industrielles à mener des 
recherches portant sur l'amélioration de la présentation et de la diffusion du produit 
touristique, et à organiser des séminaires et des ateliers sur le développement industriel. 

Conditions 	requises 	: 	Les 	associations 	de 	l'industrie 	touristique 	de 
Colombie-Britannique. Toutes les demandes seront étudiées par le Tourism Industry 
Association of British Columbia dans le but d'assurer la complementarité des projets et 
leur cohérence au niveau provincial. 

Renseignements  : Ministère de l'Expansion industrielle régionale, 235, rue Queen, 
Ottawa (Ontario) K 1 A OH5 (61 3) 995-5771 

4.8.1.3 	Programme Canada/Colombie-Britannique de recherche et d'anlyse des  
p ossi bill tés 

Objectif  : Une aide à la recherche est offerte dans le but mettre à jour l'information 
sur le tourisme en Colombie-Britannique. L'accent sera mis sur l'amélioration des 
données et de la base analytique sur lesquelles se fondent les décisions de promotion et 
de développement touristique. Les projets qui relèvent de ce sous-programme devraient 
répondre aux critères du Groupe d'etude national sur les données du tourisme de 
Statistique Canada. 

Conditions requises  : Les requérants admissibles sont • les associations de l'industrie 
touristique, les exploitants dans le domaine du tourisme individuels, les paliers de 
gouvernement régionaux et locaux de la Colombie-Britannique et les parties chargées 
de mettre en oeuvre cet accord. 

Renseignements  : Le bureau du MEIR le plus près. 
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4.8.1.4 	Programme Canada/Colombie-Britannique sur les consortiums de promotion  

Objectif  : Ce programme a pour objectif la promotion d'un ensemble de produits et de 
services provenant d'une destination donnée ou d'un secteur tel que le ski ou la plongée 
sous-marine. Le programme fournit 50 % des coûts admissibles jusqu'à concurrence de 
50 000 dollars par projet. Un projet doit avoir une valeur minimale de 20 000 dollars. 

Conditions requises  : Un consortium regroupant trois exploitations touristiques ou plus, 
comprenant l'hébergement et au moins deux des secteurs d'activités suivants : le 
transport, les événements, les attractions ou les activités récréatives. 

Renseignements  : Ministère de l'Expansion économique régionale, C.P. 49178,  Bentall 
Tower 4, 1055, rue Dunsmuir, pice  1101, Vancouver (Colombie-Britannique) V7X 1K8 
(6 04)661 -2207 

4.8.1.5 Programme Canada/Colombie-Britannique de lancement de nouveaux produits  

Objectif  : Ce programme consiste à promouvoir de nouveaux centres de villégiature. 
Les attractions et les événements à portée internationale sont admissibles aux termes 
de cet accord. Le responsable d'un nouveau projet sera encouragé à s'engager dans la 
promotion de consortiums dès que possible. 

Conditions requises  : Les exploitants du secteur privé dans le domaine touristique qui 
ont des produits nouveaux; toutes les activités en marche depuis plus de 12 mois au 
moment du dépôt de la demande sont excluses. 
Renseignements  : Ministère de l'Expansion économique régionale, C.P. 4 917 8, Bentall 
Tower 4, 1055, rue Dunsmuir, pice  1101, Vancouver (Colombie-Britannique) V7X 1K8 
(604) 661-2207 

4.8.1.6 Programme Canada/Colombie-Britannique de promotion du marché  

Objectif  : Ce programme aide à Porpnisation, à l'exploitation et à la promotion dune 
nouvelle entreprise visant des marches non canadiens. Ces marchés doivent comprendre 
ceux qui sont actifs dans le commerce du voyage et ceux qui peuvent influencer les 
décisions de voyage. 

Renseignements  : Ministère de l'Expansion économique régionale, C.P. 491 78, Bentall 
Tower 4, 1055, rue Dunsmuir, pice  1101, Vancouver (Colombie-Britannique) V7X 1K8 
(6 04)661 -2207 

4.8.2 	ARDA spécial (Loi sur l'aménagement rural et le développement agricole)  

Objectif  : Il s'agit de fournir une aide aux résidents des régions éloignées du Nord (en 
particulier les autochtones) pour leur permettre d'améliorer leur situation économique. 
Plus particulièrement : une aide pour l'établissement de la planification plan d'un projet 
et la cueillette de l'information nécessaire à l'élaboration dune demande; une aide 
financière pour les coûts en capital des entreprises nouvelles ou en expansion qui 
emploient des personnes. d'origine autochtone ou qui sont exploitées par ces dernières; 
une aide financière aux groupes de producteurs primaires specialisés dans la chasse, le 
piégeage, la pêche et les activités forestières. 
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Renseignements : Le bureau du MEIR le plus près. 

4.8.3 	Entente auxiliaire Canada/Colombie-Britannique sur le  
développement de l'industrie touristique  

Objectif : L'Entente auxiliaire Canada/Colombie-Britannique sur le développement de 
findustrie touristique, composante de l'Entente sur le développement régional et 
économique, est conçu pour stimuler le développement de l'industrie touristique 
principalement par l'intermédiaire d'efforts des entreprises de développement de 
marchés et de produits et de soutien à l'industrie. Les projets pourront également 
bénéficier dune aide financière par le biais des programmes suivants: 

Développement des marchés internationaux : Les projets admissibles comporteront le 
lancement d'un nouveau produit, la recterche de marchés cibles, la promotion de 
consortiums, d'expositions commerciales, de marchés, de conférences et de colloques. 
Ce programme fournira également une aide à la conception, au développement, à la 
promotion et à la commercialisation des voyages organisés. 

Développement de produits : Les projets de ce programme favoriseront la création des 
installations d'accueil, ou l'amélioration de celles qui existent déjà, ainsi que des 
centres d'intérêt commerciaux importants (c'est-à-dire l'hébergement, les structures de 
restauration, les sites remarquables construits par l'homme, les attractions naturelles, 
les services récréatifs). 

Soutien à l'industrie du tourisme : Ce programme fournira une aide pour la mise à jour 
régulière des connaissances et des compétences propres à l'industrie du tourisme aussi 
bien dans le domaine de l'administration que de l'exploitation. 

Conditions requises : Les personnes, les sociétés, les administrations municipales, les 
exploitants du secteur privé du domaine du tourisme, les responsables de consortiums 
touristiques et les associations de l'industrie touristique. Les projets admissibles 
comprennent le développement de manuels de formation imprimes ou sous forme 
d'audiovisuels et des cours dans des domaines tels que la promotion, l'administration 
financière et la gestion du personnel; des séminaires et des ateliers; et des activités de 
recherche sur des questions qui touchent directement la croissance économique. 

Renseignements : Ministère de l'Expansion économique régionale, C.P. 49178, Bentall 
Tower 4,  1055, rue Dunsmuir, pice 1101, Vancouver (Colombie-Britannique) V7X 1K8 
(6 04) 661-2207 (Développement des marchés internationaux) 

4.8.4 	Programme Canada/Colombie-Britannique de modernisation des  
industries d'exploitation des ressources naturelles  

Objectif  : Il s'agit d'un programme fédéral-provincial relevant de l'Entente auxiliaire de 
développement industriel dont le financement est assuré en commun avec le MEIR. Ce 
programme de 35 millions de dollars, d'une durée de cinq ans, assure des contributions 
(habituellement sous forme de prêts) permettant l'acquisition, l'adaptation et 
l'application de la technologie qui améliorera les résultats au niveau de la position 
concurrencielle ou l'accès aux marchés. 

• 
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Conditions requises  : Les sociétés existantes, les sociétés de personnes ou les 
entreprises conjointes autres que les sociétés d'Etat fédérales ou provinciales ou leurs 
filiales, et qui poursuivent ou s'apprêtent à poursuivre des activités de fabrication ou de 
transformation fondées directement sur l'exploitation d'une ressource primaire. 

Renseignements  : Ministry of Economic Development, 770 Pacific Boulevard South, 
Vancouver, (Colombie-Britannique) V6B 5E6 (604) 660-1152 

4.8.5. 	Programme de prêts garantis  

Objectif  : Ce programme vise à augmenter la disponibilité du crédit par l'intermédiaire 
des banques à charte et des copératives de crédit pour les entreprises agricoles à risque 
moyen. 

Conditions requises  : Les exploitants d'activités agricoles, notamment les individus, les 
sociétés de personnes légalement constituées, les sociétés ou les coopératives. 

Renseignements  : Ministry of Agriculture and Fisheries, Agricultural Finance Branch, 
Parliament Buildings, 808 Douglas Street, Victoria (Colombie-Britannique) V8W 2Z7 
(604) 387-5121 

4.8.6 	Aide au développement des terres agricoles  

Objectif  : Fournir aux cultivateurs des prêts à long terme à faible coût pour les 
ameliorations permanentes aux terres classées terres agricoles. 

Renseignements  : Ministry of Agriculture and Fisheries, Agricultural Finance Branch, 
Parliament Buildings, 808 Douglas Street, Victoria (Colombie-Britannique) V8W 2Z7 
(604) 387-5121 

4.8.7 	Demonstration de techniques et de gestion agricoles (DATE)  

Objectif  : Ce programme a pour but de présenter l'utilisation effective de la 
technologie agricole et/ou les moyens pour au5menter le revenu net d'une ferme. Ce 
programme finance des projets dirigés et voues à l'accroissement du revenu net des 
cultivateurs de la Colombie-Britannique. Chaque projet financé par l'intermédiaire du 
DATE est supervisé par un membre du ministère de l'Agriculture et des Pêcheries de la 
Colombie- Britannique. 

Renseignements  : Ministry of Agriculture and Fisheries, Agricultural Finance Branch, 
Parliament Buildings, 808 Douglas Street, Victoria (Colombie-Britannique) V8W 2Z7 
(604) 387-5121 

4.8.8. 	Programme de capitaux de risque pour les petites entreprises  

Objectif  : Ce programme vise à augmenter les apports de capitaux de risque destinés 
aux petites entreprises eru offrant aux investisseurs un crédit d'impôt de 30 % servant à 
réduire  l'impôt sur le revenu qu'ils versent en Colombie-Britannique. 

• 

• 
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Conditions requises : Les investisseurs fournissent des fonds aux sociétés de capitaux 
de risque, qui de leur côté offrent des capitaux propres aux petites entreprises des 
secteurs de la fabrication et de la transformation, de la recherche et de développement, 
du tourisme et de l'aquiculture. Les sociétés de capitaux de risque sont créées aux 
termes des dispositions de la loi dite Small Business Venture Capital Act et elles 
doivent se conformer à tous les critères d'enregistrement. 

Renseignements : Ministry of Economic Development, 770 Pacific Boulevard South, 
Vancouver (Colombie-Britannique) V6B 5E6 (604) 660-1152; sans frais 1 (800) 663-0648 
(en Colombie-Britannique) 

4.8.9 	Programme d'aide aux petites entreprises de fabrication  

Objectif  : En offrant des prêts sans intérêt sur une période de 3 ans, ce programme vise 
a favoriser le lancement, la modernisation ou l'expansion de sociétés des secteurs de la 
fabrication, de la transformation et de la technologie de pointe. 

Conditions requises : Les coûts de ces initiatives de faible envergure ne doivent pas 
excéder 250 000 dollars. 

Renseignements : Ministry of International Trade and Investment, Robson Square, Suite 
315, Vancouver (Colombie-Britannique) V6Z 2C5 (604)660-4567 Télex : 04-55459 

4.8.10 	Programme d'aide au développement industriel  

Objectif_ : En offrant des prêts couvrant jusqu'à un tiers des frais admissibles à la 
moitié du taux préférentiel en vigueur, pour une période de 3 ans et sans intérêt pour 
les six premiers mois, ce programme vise à favoriser le lancement, la modernisation ou 
l'expansion de sociétés participant aux secteurs de la fabrication, de la transformation 
et de la technologie de pointe. 

Conditions requises : Les coûts de ces initiatives ne doivent pas être supérieurs à 2 
millions de dollars. 

Renseignements : British Colombia Development Corporation, 272 - 200, rue Granville, 
Vancouver (Colombie-Britannique) V6C 1S4 (604)689-8411, sans frais 1 (800)663-0733 
(en Colombie-Britannique) 

4.8.11 	Programme d'aide au secteur de l'aquiculture  

Oblectif  : En offrant des prêts sans intérêt d'une durée de 5 ans et couvrant 50 % des 
couts admissibles jusqu'à concurrence de 100 000 dollars, ce programme vise à favoriser 
le lancement et l'expansion de sociétés s'occupant de l'élevage intensif et de la récolte 
de poissons, de mollusques, de crustacés et de plantes aquatiques. 

Conditions requises : Les frais admissibles sont fixés au plus à 300 000 dollars. La 
société doit employer au plus 75 personnes et la valeur de ses immobilisations ne doit 
pas excéder 2 millions de dollars. 

• 
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Renseignements : Ministry of Economic Development, 770, boulevard Pacific sud, 
Vancouver (Colombie-Britannique) V6B 5E6 (604) 660-1152; sans frais 1 (800) 663-0648 
(en Colombie-Britannique) 

4.8.12 	Programme de valeur ajoutée aux industries d'exploitation des ressources 

Objectif : Ce programme vise à accroître la gamme des produits et l'utilisation des 
ressources naturelles de la province en aidant les sociétés nouvelles et établies à lancer 
ou à intensifier des activités permettant de fabriquer des produits spéciaux au moyen 
des ressources naturelles de la province ou d'utiliser des ressources sous-exploitées. 
L'aide prend la forme de prêts à taux d'intérêt peu élevés couvrant jusqu'à 50 % des 
frais admissibles d'achat d'immobilisations ou d'équipement. Les termes et les 
conditions des prêts sont souples. 

Conditions requises : Il doit s'agir de projets dont les dépenses en capital sont 
supérieures à 2 millions de dollars. 

Renseignements : Ministry of Economic Development, 770, boulevard Pacific sud, 
Vancouver (Colombie-Britannique) V6B 5E6 (604) 660-1152; sans frais 1 (800) 663-0648 
(en Colombie- Britannique) 

4.8.13 	Programme de diversification industrielle• 

Objectif : Ce programme vise à favoriser la croissance des industries de fabrication 
autres que celles du secteur des ressources traditionnelles et capables d'accélérer le 
progrès technologique, de créer des emplois de longue durée et de participer à la 
diversification de l'infrastructure industrielle de la Colombie-Britannique. L'aide se 
présente sous deux formes: 

- des contributions remboursables du gouvernement fédéral pouvant atteindre au 
maximum 30 % des dépenses en capital; 

- des prêts de la province pouvant atteindre au maximum 50 % des dépenses en 
capital. 

Conditions requises : Les sociétés des secteurs de la fabrication, de la transformation 
et particulièrement celui de la technologie de pointe sont admissibles. Les coûts 
admissibles ne doivent pas être inférieurs à 2 millions de dollars. 

Renseignements : Ministry of Economic Development, 770, boulevard Pacific sud, 
Vancouver (Colombie-Britannique) V6B 5E6 (604)660-1152; sans frais 1 (800)663-0648 
(en Colombie-Britannique) 

4.8.14 	Programme de prêts à taux d'intérêt peu élevés  

Objectif, : Ce programme offre des prêts à taux d'intérêt peu élevés pour aider les 
industries de la fabrication, de la transformation et des services connexes à faire 
l'acquisition d'immobilisations pour se lancer en affaires ou améliorer leur exploitation. 
Les prêts à taux d'intérêt peu élevés couvrent un tiers des dépenses en capital jusqu'à 
concurrence de 200 000 dollars. Les prêts sont d'une durée de 3 ans, les 6 premiers mois 
étant sans intérêt et les taux d'amortissement varient selon la durée des 
immobilisations. 



• 
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Conditions requises  : La valeur des projets ne doit pas dépasser 900 000 dollars. 

Renseignements  : British Colombia Development Corporation, 272 - 200, rue Granville, 
Vancouver (Colombie-Britannique) V6C 1S4 (604)689-8411, sans frais 1 (800)663-0733 
(en Colombie-Britannique) 

4.8.15 	Associations au sein des entreprises  

Objectif  : La loi dite Provincial-Municipal Partnership Act a permis à la province de 
sassocier aux municipalités pour offrir aux entreprises d'importants avantages 
financiers. Les municipalités pourront réduire de 50 % à 100 % les taxes foncières 
applicables à tout nouveau projet important d'amélioration des immeubles industriels. 
De son côté, la province réduira les taxes scolaires. Dans le cas de nouveaux 
investissements importants, les sociétés bénéficieront, pendant .5 ans, d'une réduction 
de l'impôt sur le revenu des sociétés qu'elles versent à la province. 

Conditions requises  : La plupart des stimulants sont destinés aux nouvelles entreprises 
ou aux entreprises en expansion. 

Renseignements 	Ministry of Economic Development, 770, boulevard Pacific sud, 
Vancouver (Colombie-Britannique) V6B 5E6 (604) 660-1152; sans frais 1 (800) 663-0648 
(en Colombie-Britannique) 

4.8.16 	Entente sur le développement minier  

Objectif  : Afin de favoriser le développement minier en Colombie- Britannique, des 
fonds sont disponibles pour : 

a) partager également les frais d'infrastructure du développement minier; 
b) payer les prêts associés aux dépenses en capital et 
c) faire des analyses du marché, des études techniques et des études de faisabilité en 

fonction de projets novateurs. 

Renseignements  : Ministry of Agriculture and Fisheries, Agricultural Finance Branch, 
Parliament Buildings, 808, rue Douglas, Victoria (Colombie-Britannique) V8W 2Z7 
(604) 387-51 21 

4.8.17 	Programme de modernisation des industries d'exploitation des ressources  

Objectif  : Ce programme vise au maintien et à ramélioration de l'efficacité du secteur 
des ressources sur le marché concurrentiel international en aidant les entreprises 
établies à acquérir, à adopter et à appliquer des techniques nouvelles et améliorées. 
L'aide prend la forme de contributions remboursables couvrant au plus 30 % des frais 
admissibles. Les termes et les conditions seront fixés en fonction des besoins du projet. 

Conditions requises  : Ce programme est destiné aux sociétés de fabrication ou de 
transformation dont les activités dépendent directement d'une ressource primaire. Les 
frais admissibles doivent•être inférieurs à 2 millions de dollars. 
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Renseignements  : Ministry of Economic Development, 770, boulevard Pacific sud, 
Vancouver (Colombie-Britannique) V6B 5E6 (604)660-1152; sans frais 1(800)663-0648 
(en Colombie-Britannique) 

4.8.18 	Fondation des entreprises d'avant-garde 

Objectif  : Ce programme vise à favoriser de nouveaux domaines d'application de la 
technologie de pointe, ainsi que la mise au point et la croissance d'industries, 
d'aptitudes et de connaissances techniques. L'Office des innovations de la 
Colombie-Britannique offre aux novateurs des directives, des conseils et des services de 
documentation. Le programme des entreprises d'avant-garde, (Discovery Entreprise  
Program), met des capitaux de démarrage - à la disposition de certaines entreprises de 
technologie de pointe. 

Renseignements  : Ministry of Economic Development, 770, boulevard Pacific sud, 
Vancouver (Colombie-Britannique) V6B 5E6 (604) 660-1152; sans frais 1 (800) 663-0648 
(en Colombie-Britannique) 

4.8.19 	Foires et expositions agricoles  

Objectif  : Le programme finance 58 expositions et foires d'automne dans la province. 
Leur classification est déterminée en fonction des catégories agricoles offertes et du 
montant des prix payés en argent. 

Conditions requises  : Les associations qui sont membres en règle de la British Columbia 
Fairs Association. 

Renseignements  : Ministry of Agriculture and Fisheries, Agricultural Finance Branch, 
Pa.rliament Buildings, 808 Douglas Street, Victoria (Colombie-Britannique) V8W 2Z7 
(604) 387-5121 

4.9 	QUEBEC 

4.9.1. 	ERDA: Entente auxilaire de développement des entreprises de communication  

Objectif  : Les ministres du ministère des Communications du Canada et du ministère 
des Communication du Québec ont signé une Entente auxiliaire pour le développement 
économique et régional le ter  février 1985 afin de promouvoir le développement des 
entreprises de communications au Québec. 

Cette nouvelle entente stipule que les deux gouvernements devront : encourager la 
recherche et stimuler l'innovation technologique; stimuler les investissements; soutenir 
l'utilisation, le développement et la promotion des produits et des services des sociétés, 
en particulier sur les marchés de l'exportation; et encourager la création d'emplois dans 
de nouvelles catégories professionnelles et favoriser la formation et le recyclage des 
travailleurs.  
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L'Entente auxiliaire comprend les programmes suivants : Fonds spécial pour les 
initiatives dans le domaine des communications; développement, promotion, 
distribution, langue française; développement et promotion de banques de données et de 
logiciels; développement de l'infrastructure des technologies et des communications; et 
développement d'une procédure pour l'informatisation du réseau de communications des 
entreprises. 

Renseignements  : 	Secrétaire de l'Entente Canada-Québec, Ministère des 
Communications du Québec, 580 est, Grande-Allée, pièce 440, Ville de Québec (Québec) 
(41 8) 643-0988, ou Secrétaire-adjoint de l'Entente Canada-Québec, Ministère des 
Communications •du Canada, 295 est, rue Saint-Paul, Montréal (Québec) H2Y1H1 
(51 4) 283-7737 

4.9.2. 	Programme d'aide à l'innovation technologique  

Obectif  : Augmenter la productivité globale des industries agro-alimentaires du 
Quebec. 

Conditions requises  : Tout projet entrepris au Québec est admissible, s'il porte sur la 
production primaire et la transformation de produits agricoles et alimentaires ou sur les 
matières utilisées dans le secteur agro-alimentaire. 

Renseignements  : Agriculture Canada, Développement agricole, (Québec), 5, Parc 
Samuel Holland, pièce 1 64, Ville de Québec (Québec) GIS 4S2 (41 8) 648-4775: 
Agricultrue Canada, Agriculture Devlopment (Québec), 180, des Gouverneurs, 3e étage, 
Rimouski (Québec) G5L 8G1 (41 8) 722-3131; ou Agriculture Canada, Agriculture • 

	

	Development (Québec), Complexe Guy Favreau, Tour de l'Est, pièce •1002D, 200 ouest, 
boulevard Dorchester, Montréal (Québec) H2Z 1Y3 (51 4) 295-8888 

4.9.3 	Entente auxiliaire  Canada/Québec sur le développement du tourisme  

Cette entente porte sur les programmes suivants : 

4.9.3.1 	Programme Canada/Québec de développement des marchés touristiques  

Objectif  : Rendre le Québec plus attrayant sur la scène touristique internationale. 

Renseignements  : Tourisme Canada, 23.5, rue Queen, Ottawa (Ontario) K1A 0H5 
(613)996-3564; ou Ministère du tourisme, Direction des communications, 4, Place 
Québec, pièce 408, Québec (Québec) G1R 4X3 (418)643-5959 

4.9.3.2 	Programme Canada/Québec d'encouragement aux investissements dans les  
projets touristiques importants  

Objectif  : Encourager l'investissement privé dans les centres d'intérêts touristiques, 
l'équipement et les centres de vacances et de distribution. 

Renseignements  : Tourisme Canada, 235, rue Queen, Ottawa (Ontario) K1A 0H5 (61 3) 
996-3564; ou Ministère du tourisme, Direction des communications, 4, Place Québec, 
pièce 408, Québec (Québec) G1R 4X3 (418)643-5959 
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4.9.4 	Société d'Investissement Jeunesse (SIJ)  

Objectif : Fournir une aide financière qui peut prendre la forme d'une garantie de prêt 
personnel au requérant ou à la requérante qui peut alors emprunter les capitaux propres 
nécessaires au lancement de son entreprise. La garantie de prêt maximum s'élève à 
35 000 $ pour une personne ou à 100 000 $ pour un groupe. 

Conditions requises : Le requérant doit être âgé de 18 à 30 ans et investir dans le 
projet 10 % du montant garanti par la SU. Le projet doit créer trois emplois 
permanents sur une période de deux ans et être parrainé par une personne ayant de 
l'expérience en affaires (par exemple, un consultant ou une organisation à orientations. 

Conditions requises : Les sociétés des secteurs de la fabrication, de la transformation 
et particulièrement celui de la technologie de pointe sont admissibles. Les coûts 
admissibles ne doivent pas être inférieurs à 2 millions de dollars. 

Renseignements : L'analyste, Société d'Investissement Jeunesse, Tour de la Bourse, 
le étage, C.P. 385, Montréal (Québec) H4Z 132 (514)875-8674 

4.9.5 	Programme d'aide aux activités de recherche et d'innovation 

Objectif  : Ce programme permet de financer des services ou des procédés ou encore 
des améliorations significatives dans ces domaines. L'aide financière prend la forme 
d'un prêt sans intérêt accordé durant la période de développement et remboursable par 
redevances. En cas d'insuccès total ou partiel, une partie du prêt est effacée. Le 
montant du prêt peut atteindre 80 % ou 90 % des dépenses admissibles, déduction faite 
de toute subvention du gouvernement fédéral, pourvu que les ventes de l'entreprise 
soient supérieures à 10 millions de dollars. Le montant maximum de chaque prêt est 
d'un million de dollars. 

Renseignements  : Société de développement industriel (SDI) 
(Voir 4.9.7) 

4.9.6 	Entente auxiliaire Canada/Québec sur le développement industriel  

Le 23 janvier 198 5, les gouvernements du Canada et du Québec signaient une nouvelle 
entente auxiliaire créant un fonds spécial de 300 millions de dollars visant à promouvoir 
des projets du secteur privé, surtout dans le secteur de la technologie de pointe, dont 
les dépenses en capital atteignent au moins 10 millions de dollars. Cette entente 
quinquennale prendra fin le 31 mars 1990 et les deux gouvernements se partageront 
également l'aide financière accordée. Voici les principaux éléments de l'entente : 

l'aide financière défraiera jusqu'à 75 % des frais occasionnés par des études de 
faisabilité; 

l'établissement d'installations de fabrication (construction, agrandissement ou 
modernisation), de laboratoires industriels, de centres de recherche industrielle 
appliquée : l'aide financière pourra prendre la forme de subventions, de prêts 
garantis, d'acquisitions d'intérêts ou toute forme jugée nécessaire. Le taux 
maximum de partage n'a pas encore été déterminé. 
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Renseignements  : Ministère de l'Industrie et du Commerce, Service de la Promotion des 
investissements, 770, rue Sherbrooke ouest, 8e étage, Montréal (Québec) H3A 1G1 
(514)873-3530 Télex :055-61760 

4.9.7 	Programme d'aide à l'investissement manufacturier  

Objectif  : Ce programme offre une aide financière afin de favoriser les investissements 
dans la province de Québec par des entreprises manufacturières associées à des projets 
à contenu technologique important. 

Conditions requises  : L'entreprise doit effectuer un investissement en machinerie et en 
équipement d'au moins 50 000 dollars; dans le cas de travaux d'expansion ou de 
modernisation, le projet doit représenter au moins 1 0% de la valeur des immobilisations 
de l'entreprise au Québec au moment de la demande; la technologie associée au projet 
doit être moderne et engendrer une productivité supérieure à la moyenne du secteur 
industriel; les biens produits doivent présenter des perspectives de vente à l'extérieur du 
Québec. De plus, les marchés visés doivent avoir un taux de croissance supérieur à la 
moyenne de l'ensemble du secteur manufacturier ou être importants et insuffisamment 
desservis par les entreprises manufacturières québécoises. Le projet doit produire des 
retombées économiques pour la province de Québec, comme la création d'emplois 
spécialisés ou le développement •de la recherche et de l'innovation technologique. 
L'entreprise ne doit pas conclure d'entente contractuelle entourant les dépenses 
admissibles avant que la SDI ait reçu sa demande. En outre, les travaux liés au projet 
ne peuvent pas débuter avant que la SDI ait fait parvenir à l'entreprise son offre d'aide 
financière. 

Renseignements  : Société de développement industriel (SD!). Les bureaux sont situés 
dans les villes suivantes: 

Montréal  : 770, rue Sherbrooke Ouest, 9e étage, Montréal (Québec) H3A 1G1 
(51 4) 873-4375 

Québec  : 1 1 26, chemin Saint-Louis, pièce 700, Québec (Québec), GIS 1E5 (41  8)643-5172  

Sherbrooke  : 740 ouest, rue Galt, pièce 303, Sherbrooke (Québec), J1H 1Z3 
(81 9) 565-1 224 

Rimouski  :337, rue Moreault, Rimouski (Québec), G5L 1P4  (418)722-3582  

Victoriaville  : Edifice provincial, 62, rue Saint-Jean-Baptiste, Victoriaville (Québec), 
G6P 4E3 (81 9) 752-4521 /22 

Jon uière : MIC-Centre administratif, e étage, 3950, boul. Harvey, Jonquière 
Quebec , G7X8L6 (418)547-9771 

Trois-Rivières  : 1 00, rue Laviolette, 3e étage, Trois-Rivières (Québec), G9A 5S9 
(819) 379-3012 

• 
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4.9.8 	Programme de financement des entreprises  

Objectif : L'aide financière prend la forme de prêts garantis et d'une protection contre 
les hausses des taux d'intérêt. 

Conditions requises : Ces prêts, ne devant pas excéder 10 millions de dollars, doivent 
servir à de nouveaux investissements en immobilisations ou à accroître le fonds de 
roulement. Ils ne peuvent pas servir à refinancer des dettes impayées, y compris les 
marges de crédit bancaires. Ils sont offerts aux entreprises capables de mettre en 
évidence le besoin de cette aide. 

Renseignements: Société de développement industriel (SDI), tel que ci-dessus. 

	

4.9.9. 	Entente auxiliaire Canada/Québec sur le développement minier  

Cette entente porte sur les programmes suivants : 

	

4.9.9.1 	Programme Canada/Québec sur les activités géoscientifiques  

Objectif : Développer les connaissances sur la géologie du Québec, identifier les 
régions (y compris les régions autochtones) qui pourraient renfermer des minéraux ayant 
un intérêt économique et stimuler l'exploration industrielle dans le but de découvrir des 
gisements dont l'exploitation peut s'avérer rentable. 

Renseignements: Energie, Mines et Ressources du Canada, Commission géologique du 
Canada, pièce 180, 601, rue Booth, Ottawa (Ontario) K 1 A0E8 (613)992-9550, ou 
Ministère de l'Energie et des Ressources, Direction des Communications, 200B, chemin 
Ste-Foy, Québec (Québec) G1R 4X7. Sans frais: 1(800)463-4558 

4.9.9.2 	Programme Canada/Québec des activités de recherche et de développement  
sur l'amiante  

Objectif : Ce programme vise à promouvoir la recherche et le développement dans le 
domaine de l'utilisation de l'amiante chrysotile. L'Institut de l'amiante a la 
responsabilité de définir les domaines importants de la R-D sur l'amiante. A savoir: 
Offrir des services techniques aux diverses sociétés qui font l'acquisition de fibres 
d'amiante; mener des recherches sur de nouveaux produits à base d'amiante, développer 
de nouvelles applications et améliorer les produits existants et financer la recherche à 
moyen et à long terme, dans les universités et dans d'autres centres, sur l'utilisation de 
la fibre d'amiante. 

Conditions requises : Sont admissibles les firmes appartenant aux secteurs de la 
fabrication ou de la preststion de services qui font affaires au Québec, les organisations 
à but non lucratif représentant un secteur économique ou poursuivant des activités 
industrielles dans le domaine de la recherche et du développement. 
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Renseignements  : Energie, Mines et Ressources du Canada, Commission géologique du 
Canada, pièce 180, 601, rue Booth, Ottawa (Ontario) KlA0E8 (613)992-9550, ou 
Ministère de l'Energie et des Ressources, Direction des Communications, 200B, chemin 
Ste-Foy, Québec (Québec) G1R 4X7. Sans frais : 1 (800)463-4558 

4.9.9.3 	Programme Canada/Québec de développement de l'infrastructure minière  

Objectif  : Ce programme vise à encourager la création à l'échelle internationale de 
nouvelles installations minières vouées à la production et à la transformation. Ce 
programme a pour but de placer de telles installations au même niveau que la 
concurrence étrangère en fournissant une aide qui couvre les coûts des infrastructures 
de base. 

Renseignements  : Energie, Mines et Ressources du Canada, Commission géologique du 
Canada, pièce 180, 601, rue Booth, Ottawa (Ontario) K lA 0E8 (613) 992-9550, ou 
Ministère de l'Energie et des Ressources, Direction des Communications, 200B, chemin 
Ste-Foy, Québec (Québec) G1R 4X7. Sans frais: 1(800)463-4558 

4.9.10 	Entente auxiliaire Canada/Québec sur le développement scientifique et  
technologique  

Le Ministère des Sciences et de la Technologie du gouvernement fédéral et le Ministère 
québécois du Commerce extérieur et du développement technologique ont créé trois 
programmes dans le cadre de l'Entente auxiliaire Canada/Québec sur le développement  
scientifique et technologique. Les gouvernements se partagent à part égale les coûts de 
ces programmes. 

4.9.10.1 Etudes de faisabilité et de possibilités  

Objectif  : Ce programme fournit une aide financière pour les études de faisabilité et de 
possibilités concernant les projets de recherche et de développement importants qui 
mènent à l'application et à la diffusion de nouvelles technologies ou au développement 
de tout nouveau service ou procédé. 

Les études de possibilités évaluent le développement des possibilités des secteurs 
scientifique et technologique importants au Québec. Les études de faisabilité 
déterminent le coût d'implantation et d'exploitation d'un projet particulier. Le coût 
minimum de chaque étude devrait s'élever à 20 000 dollars. 

4.9.10.2 Modernisation de l'équipement de recherche et de développement  

Objectif  : Promouvoir l'acquisition d'équipement scientifique pour les projets 
importants, à l'exclusion des dépenses pour la main-d'oeuvre, l'infrastructure et le 
financement. 
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4.9.10.3 Nouvelles initiatives dans le domaine de la recherche et du développement  

Objectif  : Il s'agit de projets particuliers issus d'études de faisabilité, de projets pilotes 
ou d'initiatives semblables. Le coût minimum de chaque projet devrait être de 100 000 
dollars. Les dépenses admissibles comprennent les salaires, les frais de consultation et 
de sous-traitance pour le développement de prototypes. 

Conditions requises  : Les firmes des secteurs de la fabrication ou de la prestation de 
services faisant affaires au Québec, les organisations à but non lucratif représentant un 
secteur économique ou celles qui poursuivent des activités de recherche et de 
développement industriels. 

Renseignements  : Bureau commun pour l'évaluation des programmes, Entente 
Auxiliaire Canada/Québec sur le développement scientifique et technologique, C.P. 
1690, Station B, Montréal (Québec) H3B3L3  (514)842-7883  

4.9.11 	Programme d'aide à l'investissement pour les laboratoires de recherche  

Objectif  : Ce programme vise à aider financièrement les entreprises manufacturières à 
but lucratif à exploiter un laboratoire de recherche appliquée. 

Conditions requises  : Le projet doit comprendre l'acquisition de machinerie et 
d'équipement pour un montant minimum de 100 000 dollars ou pour une valeur 
supérieure à 1 0 % de la valeur des immobilisations de l'entreprise au Québec. 

Renseignements  : Société de développement industriel (S DI)  
(Voir 4.9.7) 

4.9.12 	Programme d'aide à la promotion des exportations (APEX) 

Objectif  : Ce programme à frais partagés vise à aider les entreprises québécoises à 
exporter vers les marchés étrangers. Il les aide à analyser et à développer de nouveaux 
marchés, à participer à des expositions commerciales à l'extérieur du Québec et à 
mettre en place une stratégie de commercialisation des exportations. 

Conditions requises  : La réalisation du projet doit permettre d'accroître les 
exportations de produits ayant un contenu québécois d'au moins 60 %. 

Renseignements  : Ministère du Commerce extérieur, 770, rue Sherbrooke ouest, 7e 
étage, Montréal (Québec) H3A 1G1 (514)873-5575 



Programmes d'aide 	 - 101 - 

4.9.13 	Programme d'aide à l'exportation  

Objectif  : Ce programme vise à aider financièrement les entreprises qui désirent 
exporter des biens ou des services produits au Québec. Le programme offre des crédits 
à l'implantation sur de nouveaux marchés : La SDI peut avancer des fonds sous la forme 
d'un prêt remboursable sur une période de plusieurs années pour payer jusqu'à 80 % des 
dépenses engagées pour trouver de nouveaux débouchés à l'extérieur du Québec. Quant 
au financement des exportations, une aide est offerte sous forme d'un prêt aux taux du 
marché ou d'une garantie de prêt aux entreprises qui requièrent un complément au 
financement déjà disponible. 

Renseignements Société de développement industriel (SDI) 
(Voir 4.9.7) 

4.10 	ALBERTA 

4.10.1 	Redevances de l'Alberta, crédit d'impôt  

Objectif  : Les sociétés t eeuvent récupérer 95 % de toutes les redevances provinciales 
qu'elles ont payées jusqu a concurrence de 3 millions de dollars. 

Renseignements  : Alberta Treasury, Cotporate Tax Policy Branch (403)427-2137 

4.10.2 	Programme sur les incubateurs d'entreprises  

Objectif  : Ce programme fournit une aide financière pour la création d'incubateurs de 
petites entreprises dans toutes les communautaires de P Alberta. 

Renseignements  : Alberta Economic Development and Tracte. (403)427-3300 

4.10.3 	Alberta Opportunity Company  

Objectif  : Fournir des prêts à court, moyen et long terme et des garanties de prêt sur 
des  périodes de  remboursement fixes et prédéterminées.  

Conditions requises  : Pour être admissibles, les propriétaires, les sociétés de personnes 
ou les sociétes doivent exercer à profit une activité industrielle qui contribue à 
l'expansion économique de la province. 

Renseignements  : Directeur général, Siège social, Alberta Opportunity Company, C.P. 
1860 Ponoka (Alberta) TOC 2H0 (403)783-7011 

4.10.4 	Vencap Equities Alberta Ltd  

Objectif  : Aider à la création de nouvelles entreprises en Alberta et participer à la 
croissance des entreprisessexistantes en fournissant des capitaux propres et un soutien 
administratif. Vencap ne peut pas s'approprier le contrôle d'une entreprise. 
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Conditions requises  : Sont admissibles les firmes qui oeuvrent dans tous les domaines à 
l'exception des domaines classiques de l'exploration et du développement pétrolier et 
gazier, des banques et du crédit, de  l'énergie solaire et de l'immobilier. 

Renseignements  : Vencap Equities Alberta Ltd. (403)  420-1171 

 4.10.5 	Régime d'épargne-actions de l'Alberta  

Objectif  : Ce régime vise à consolider le secteur privé ainsi que la Bourse de l'Alberta 
en assurant du capital-expansion aux entreprises nouvelles ou en croissance de l'Alberta. 

Conditions requises  : Les sociétés doivent être détenues par des intérêts canadiens 
majoritaires et verser 25 % des salaires et des traitements à des résidents de l'Alberta. 
Les actifs de la société ne doivent pas dépasser 500 millions de dollars et les actions, 
les obligations, les obligations non garanties ou les liquidités ne doivent pas représenter 
plus de 50 % de ses actifs. Les actions admissibles sont les actions ordinaires 
autodétenues avec plein droit de vote et les actions privilégiées convertibles émises par 
des sociétés naissantes dont l'actif ne dépasse pas 5 millions de dollars ou dont les 
produits d'exploitation sont inférieurs à 6 millions de dollars. Les actions doivent être 
inscrites à la Bourse de l'Alberta. 

Renseignements  : Alberta Treasury, Corpora.te Tax Administration, 9811 109e Rue, 
Edifice Sir Frederick W. Haultain, Edmonton (Alberta) T5K2L5 (403)427-9425 
ZENITH 221 43 

4.10.6 	Programme de développement de produits  

Objectif  : Ce programme offre une aide financière aux petites et aux moyennes 
entreprises de fabrication afin de leur permettre de développer des produits nouveaux 
ou améliorés et qui présentent un intérêt certain sur le marché. Il couvre 75 % des 
frais professionnels de conception, de travail direct, des matériaux pour l'élaboration de 
prototypes, des essais et du conditionnement, et ce, jusqu'à un maximum de 30 000 
dollars. 

Renseignements  : Ministère du Développement économique et du Commerce, Place 
Sterling, lOe étage, 9940, 1 06e Rue, Edmonton (Alberta) T5K2P6 (403)427-2005 

4.10.7 	Entente auxiliaire Canada/Alberta sur les activités de transformation et de  
promotion (ERDA)  

Objectif  : Cette entente vise à encourager et faciliter les investissements du secteur 
privé dans la transformation des produits agricoles, alimentaires et connexes. Ces 
produits devraient pouvoir présenter un potentiel de croissance sur les marchés 
intérieurs et d'exportation ou remplacer des produits importés et permettre de 
diversifier la base économique de l'Alberta. Des contributions pouvant aller jusqu'à 35 
% sont disponibles pour des projets de capitaux nouveaux et jusqu'à 25% pour la 
modernisation des installations. Les essais d'expédition, les analyses de marché et 
d'investissement, le développement de produits nouveaux ou améliorés et les projets 
pilotes sont également admissibles. 
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Renseignements  : 	Ministère de l'Expansion régionale industrielle, Immeuble 
Cornetpoint,  10179,  105e Rue, pièce 505, Edmonton (Alberta) 153  3S3 (403)420-2944 

	

4.10.8 	Entente auxiliaire Canada/Alberta sur le développement du Nord  

Objectif  : Cette entente a pour objectif d'augmenter l'envergure et la portée des 
activités économiques, commerciales et industrielles du Nord de l'Alberta; d'aider les 
résidents du Nord à tirer profit des possibilités d'emploi dans le domaine des affaires et 
de l'industrie; et de soutenir le développement de l'infrastructure communautaire et 
régionale. 

Renseignements  : Entente auxiliaire Canada/Alberta sur le développement du Nord, 
Bag 900, Peace River, Alberta, TOH 2X0 (403) 624-6276. Sans frais 1-800-362-1353 

	

4.10.9 	Entente Canada/Alberta sur le développement du tourisme  

Objectif  : Cette entente vise à stimuler les investissements du secteur privé pour le 
développement et la promotion des centres d'intérêt touristiques et des installations qui 
présentent un intérêt au niveau national et internationl. Des fonds sont disponibles pour 
les études, la promotion de capital et les coûts de formation, pour des installations 
nouvelles et modernisées, pour les installations de ski alpin, le développement de 
marchés, et le développement aussi bien professionnel qu'industriel et communautaire. 

Renseignements  : Entente Canada/Alberta sur le tourisme, 10025, avenue Jasper, 
l 6  étage, Edmonton (Alberta)  T53 3Z3  (403)422-0312  

4.10.10 Prêt pour le développement des fermes de l'Alberta (AFDL)  

Objectif  : Permettre aux producteurs d'avoir accès rapidement à une source peu 
coûteuse de financement à court ou moyen terme. L'Office de développement agricole 
de l'Alberta (ADC) assurera la couverture des garantis d'emprunt aux banques, aux 
coopératives de crédit et à l'Alberta Treasury Branch. L'établissement prêteur décidera 
si un emprunt sera accordé ou non. 

Conditions requises  : Les cultivateurs, les sociétés agricoles de personnes ou les 
Sociétés qui sont, ou ont l'intention d'être, principalement des producteurs agricoles en 
Alberta. 

Renseignements  : Le requérant devra déposer une demande auprès de l'établissement 
de prêt de son choix. Toutes les grandes banques, Treasury Branches et les caisses 
populaires ont accès au programme. 

4.10.11 	Exonération temporaire des redevances applicables à l'exploitation  
gazière prof onde  

Objectif  : Le programme d'exonération temporaire des redevances applicables à 
l'exploitation gazière profonde vise à encourager l'exploitation et la production 
fructueuses de nouveaux .puits situés dans des gisements de gaz d'une profondeur de plus 
de 2 500 mètres. 

• 
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Conditions requises : Les puits admissibles doivent être situés à l'extérieur des 
gisements délimités le ter juin 1985 et la profondeur de production du puits doit être 
supérieure à 2 500 mètres. La valeur de l'exonération temporaire des redevances est 
liée à la profondeur de production qui doit se situer au-delà de 2 500 mètres. 

Renseignements : Incentives Branch, Mineral Revenues Division, 9945, 1 08e Rue, 
9e étage, Edmonton (Alberta) T5K2C9 (403)427-6583 

4.10.12 Redevances gazières pour le gaz nouveau : redevances spéciales  

Objectif 	Sur demande auprès de l'Incentives Branch, les exploitants de certains puits 
situés sur les terres de l'Etat peuvent bénéficier d'un traitement spécial pour le gaz 
nouveau. 

Conditions requises : Pour que des redevances spéciales soient appliquées au gaz 
nouveau, il faut que le gaz ait été tiré d'un gisement découvert le ou après le ter 
janvier 1974. 

Renseignements : Incentives Branch, Mineral Revenues Division, 9945,  l08  Rue, 
9e étage, Edmonton (Alberta) T5K 2C9 (403)427-6583 

4.1 0.1 3 Redevances gazières, aide à l'exploration de puits de gaz naturel  

Objectif : Le programme d'aide à l'exploration de puits de gaz naturel prévoit des 
redevances limitées pour la production à partir de puits dont l'exploration a porté fruit. 

Conditions requises Pour être admissibles, les puits doivent être situés à une distance 
d'au moins 4,8 kilomètres d'autres puits qui sont ou qui ont déjà été en production ou 
bien, une distance de plus de 150 mètres doit séparer la profondeur de production 
précédente et la nouvelle profondeur de production. Le battage au câble ou le forage 
doit avoir eu lieu au cours de la période de trois ans prenant fin le ler juin 1988. 

Renseignements : Incentives Branch, Mineral Revenues Division, 9945, 1 08e Rue, 
9e étage, Edmonton (Alberta) T5K2C9 (403)427-6583 

4.1 0.14 Redevances gazières, pentanes plus extraits du gaz nouveau : redevances  
spéciales  

Objectif Sur demande auprès de PIncentives Branch, les exploitants de pentanes plus 
récupérés de puits admissibles de gaz naturel peuvent bénéficier d'un traitement spécial 
pour les pentanes plus extraits du gaz nouveau. Un taux de redevance moins élevé 
qu'aux pentanes plus extraits du gaz ancien s'applique aux pentanes plus extraits du gaz 
nouveau. 

Conditions requises : Sont admissibles les catégories suivantes de pentanes plus : a) les 
pentanes plus extraits du gaz brut naturel nouveau ou d'extensions de gisements 
exploités de gaz naturel découverts après le 31 décembre 1980, à condition que le gaz 
brut contienne 0,5 % ou plus de pentanes plus par volume; et b) les pentanes plus 
extraits du gaz naturel produit en même temps que le pétrole brut conventionnel 
considéré comme étant du pétrole nouveau. 
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Renseignements 	Incentives Branch, Minerai Revenues Division, 9945, 1 08e 
9e étage, Edmonton (Alberta) T5K 209 (403)427-6583 

4.1 0.15 Redevances pétrolières, réduction des redevances - section 4.1  

Objectif : La section 4.1 du programme de réduction des redevances vise à aider les 
producteurs désireux de mettre en oeuvre de nouveaux systèmes aléatoires d'économie 
ou de production. Le stimulant de ce programme est une réduction des redevances 
appliquées pendant une période précise déterminée par le lieutement-gouverneur en 
conseil. 

Renseignements : Incentives Branc h, Minerai Revenues Division, 9945, 1 08e Rue, 
9e étage, Edmonton (Alberta) T5K2C9 (403)427-6583 

4.1 0.16 Redevances pétrolières, réduction des redevances - section 4.2  

Objectif : La section 4.2 du programme de réduction des redevances vise à compenser 
les coûts et les risques associés à des projets de récupération assistée du pétrole 
(projets de récupération tertiaire) approuvés par POffice de conservation des ressources 
énergétiques de l'Alberta. La section 4.2 permet de multiplier le taux de redevance 
annuel réel du producteur par les frais autorisés de l'exploitation, tels qu'ils sont 
déterminés par la province. 

Renseignements : Incentives Branch, Minera.1 Revenues Division, 9945, 1 08e Rue, 
ge étage, Edmonton (Alberta) T5K 2C9 (403)427-6583 

4.1 0.17 Redevances pétrolières, remise de 5 % sur les redevances pétrolières  

Objectif : Le programme de remise de 5 % sur les redevances pétrolières vise à 
compenser les frais de l'injection des substances servant au maintien de la pression ou 
utilisées dans des projets de récupération assistée du pétrole. Les producteurs qui 
achètent des LGN pour injection se voient rembourser au plus 5 % des redevances 
exigibles sur la production de pétrole brut. 

Renseignements : Incentives Branch, Mineral Revenues Division, 9945, l 08e Rue, 
9e étage, Edmonton (Alberta) T5K209 (403)427-6583 

4.1 0.18 Redevances pétrolières, Comptabilisation de la moyenne annuelle  
des redevances  

Objectif : Le programme de comptabilisation de la moyenne annuelle des redevances 
vise à évaluer avec précision les redevances de la production des puits comprenant des 
lacunes (par exemple, éloignement géographique, terrain accidenté, températures 
extrêmes). Ce programme permet de calculer la moyenne de la production et des 
redevances au cours d'une période de 12 mois. 

Renseignements : Incentives Branch, Mineral Revenues Division, 9945, 108e Rue, 
9e étage, Edmonton (Alberta) T5K 2C9 (403)427-6583 

Rue, 

• 
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4.10.19 Redevances pétrolières, stimulants axés sur le pétrole nouveau  

Objectif  : Sur demande auprès de l'Incentives Branch, les exploitants de certains puits 
de pétrole brut peuvent bénéficier d'un traitement spécial pour le pétrole nouveau. Le 
pétrole nouveau est assujetti à un taux de redevances moins élevé que le pétrole ancien. 

Conditions requises  : Le pétrole des catégories suivantes est considéré comme du 
pétrole nouveau : Le pétrole extrait des gisements découverts après 1974, le pétrole 
supplémentaire extrait grâce à un système de récupération assistée du pétrole et le 
pétrole extrait d'un gisement 3 ans ou plus après la fin de l'exploitation de ce gisement. 

Renseignements  : Incentives Branch, Mineral Revenues Division, 9945, 108e Rue, 
9e étage, Edmonton (Alberta) T5K2C9 (403)427-6583 

4.10.20 Redevances pétrolières, exonération temporaire des redevances  
applicables au pétrole brut  

Objectif  : C'est dans le cadre du nouveau programme des stimulants et des redevances 
que l'exonération temporaire des redevances applicables au pétrole brut a été mise en 
vigueur au cours de l'été de 1985. 

Conditions requises  : L'exonération temporaire s'applique aux puits que les exploitants 
sont parvenus a forer ou à creuser dans de nouveaux gisements de pétrole conventionnel 
ou aux extensions de puits existants où il y a battage au câble au cours de la période de 
3 ans prenant fin le 31 octobre 1989. 

Renseignements  : Incentives Branch, Mineral Revenues Division, 9945, 108e Rue, 
9e étage, Edmonton (Alberta) T5K2C9 (403)427-6583 

4.10.21 Alberta Oil Sands Technology and Research Authority (AOSTRA)  

Objectif  : L'organisme fournit des fonds pour des projets de recherche et de 
veloppement portant sur les sables bitumineux, le pétrole lourd et la récupération 

assistée. Les industries associées à la recherche et au développement des sables 
bitumineux peuvent soumettre des projets. 

• 

• 

Renseignements 	AOSTR A, 500 Highfield Place, 10010, 106e 
Alberta, T53 3 L8 (403)427-7623 

Rue, Edmonton, 

4.10.22 Service de conseils aux entreprises  

(212je,ctif : Les conseils d'analystes des affaires expérimentés et de représentants pour 
le développement des entreprises dispensent des conseils à travers la province. Les 
techniques marchandes, la commercialisation, le financement et la fabrication sont 
quelques- uns des domaines pour lesquels il existe une expertise spécialisée. 

Renseignements  : Division de l'aide aux petites entreprises (403) 427-3685 

• 
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Objectif  : Ce programme vise à aider les entreprises à trouver des emplacements 
convenables en Alberta. Des profils descriptifs de communautés, les bureaux régionaux 
et autres services gouvernementaux de l'Alberta sont autant de sources d'information 
utilisées dans le cadre de ce programme. 

Renseignements  : Ministère du Développement économique et du Commerce, 1 0025, 
avenue Jasper, 17 étage, Edmonton (Alberta)  T53 3Z3 (403)427-3685 

4.1 0.24 	Programme d'aide à l'administration  

Objectif  : Le gouvernement de l'Alberta emploie des consultants en administration qui 
travaillent dans les diverses Cnambres de commerce locales de la province et qui 
conseillent personnellement environ une vingtaine d'exploitants de petites entreprises. 
Les participants paient un montant nominal aux Chambres de commerce pour défrayer 
les coûts. 

Renseignements  : Directeur, Direction des petites entreprises, Ministère du 
Développement économique et du Commerce, 10025, avenue Jasper, 17e étage, 
Edmonton (Alberta) T53  3Z3 (403)427-3685 

4.10.25 Programme d'emploi pour la commercialisation internationale  

Objectif  : Ce programme vise à développer des marchés d'exportation en aidant les 
entreprises albertaines à employer des diplômés universitaires qui travailleront sur des 
projets particuliers de commercialisation internationale. Les projets doivent créer des 
emplois s'étendant sur une période de 1 2 à 24 mois. Les employeurs se verront 
rembourser l'équivalent de 50 % du salaire d'une personne jusqu'à concurrence d'un 
maximum de 1 5 000 $ par an. Les déplacements à l'étranger effectués par l'employé 
peuvent faire l'objet d'un remboursement supplémentaire de 3 000 $. 

Renseignements  : Programme d'emploi pour la commercialisation internationale, 
Emploi et développement des carrières de l'Alberta, Immeuble Park Square, 17e 
étage, 10001, Bellamy Hill, Edmonton (Alberta) T53  3W5 (403)427-4740. Sans frais 
ZENITH 221 40 

4.10.26 Programme de développement des marchés d'exportation  

Objectif  : Ce programme vise à augmenter le nombre d'exportateurs canadiens 
nouveaux et à encourager les exportateurs existants à pénétrer sur de nouveaux 
marchés. Il encourage les entreprises canadiennes à introduire de nouveaux produits sur 
les marchés mondiaux. Le programme fournit une aide pour la participation aux foires 
commerciales au Canada et à l'étranger. 

Renseignements  : Bureau régional du MEIR, Edmonton (Alberta) (403)420-2944. Sans 
frais 1-800-267-8376 

• 
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4.10.27 Programme d'aide pour l'élargissement des marchés  

Objectif : Ce programme aide les gens d'affaires albertains dans la mesure où il 
partage avec eux certains des risques financiers assumés au moment de pénétrer sur de 
nouveaux marchés ou d'exporter des biens et des services. 

Renseignements : Department of Financial Programs, Special Projects, le étage, 
Place Sterling, 9940, 106e Rue, Edmonton (Alberta) 15K 2P6 (403) 427-3300 

4.10.28 Programme de services d'aide à l'exportation  

Objectif : Ce programme vise à inciter les gens d'affaires albertains à entreprendre 
certains projets à l'extérieur de l'Alberta en participant financièrement à des études de 
faisabilité et à d'autres études pouvant aboutir à la signature de contrats fermes 
d'exportation de biens et de services de l'Alberta. 

Renseignements : Department of Financial Programs, Special Projects, l2e étage, 
Place Sterling, 9940, 106e Rue, Edmonton (Alberta) 15K 2P6 (403) 427-3300 

4.10.29 Programme de prêts garantis de l'Alberta  

Objectif : Ce programme gouvernemental aide les gens d'affaires albertains en 
garantissant les prêts que leur, accordent des institutions financières pour leur 
permettre de devenir plus concurrentiels sur le marché des ventes à l'exportation. 

Renseignements : Department of Financial -  Programs, Special Projects, le étage, 
Place Sterling, 9940, loe Rue, Edmonton (Alberta) T5K 2P6 (403) 427-3300 

4.11 	SASKATCHEWAN  

4.11.1 	Entente auxiliaire Canada/Saskatchewan  

4.11.1.1 Développement économique du Nord (NEDSA)  

Objectif : Cette entente a pour objectif d'encourager le développement économique et 
d'accro itre les possibilités d'emploi à long terme dans le Nord de la Saskatchewan. Le 
montant alloué est fonction des conditions propres à chaque projet. Des prêts ne sont 
pas disponibles dans le cadre de ce programme. Les subventions sont disponibles par le 
biais des sous-programmes suivants : 

Développement économique : Développement et planification économique régionale, 
Planification de projets et analyses de faisabilité, Développement des possibilités 
commerciales, Ressources renouvelables du Nord; Développement des ressources  
humaines : Enseignement Professionnel et technique du Nord, Accès à l'emploi; Aide à  
la capitalisation. 

• 

• 

• 



• 

• 
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Renseignements : Secrétariat des Affaires du Nord de la Saskatchewan, ministère du 
Tourisme, de la petite entreprise et des coopératives de la Saskatchewan, C.P. 5000, La 
Ronge, (Saskatchewan) SOJ 1L0 (306) 425-4200; ou Ministère de l'Expansion industrielle 
régionale, 105, 21e Rue est, Saskatoon, (Saskatchewan) S7K 0133 (306) 975-4408 

4.11.1.2 Entente auxiliaire Canada-Saskatchewan sur le développement économique  
fondé sur l'irrigation  

Objectif : L'aide permettra la mise en oeuvre d'un système de transport rentable de 
l'eau servant à irriguer les sols. Le processus comportera l'analyse et le développement 
des occasions offertes en matière de marchés et de traitement. 

Conditions requises : Un montant de 100 millions de dollars est consenti sur cinq ans 
dans le cadre de cette entente pour ce projet de développement et de croissance 
économique du secteur agricole de la Saskatchewan grâce à des activités d'irrieation. 
Une aide peut également être fournie aux projets industriels permettant de creer des 
marchés pour les cultures irriguées. 

Renseignements : Direction des affaires intergouvernementales, Conseil exécutif 
(306) 787-3436. 

4.11.1.3 Entente Canada-Saskatchewan sur le développement des ressources forestières  

Objectif : Les gouvernements fédéral et provincial accordent un financement de 28 
millions de dollars, sur quatre ans, pour aider à la mise en place de stocks de bois 
suffisants, prévenir une utilisation abusive des ressources forestières, assurer la 
viabilité a long terme de l'industrie forestière et créer des possibilités d'emplois. Les 
activités mettent l'accent sur une protection accrue des forêts, la régénération des 
forêts, la mise en place de pépinières, l'augmentation de la croissance et des recherches 
sur les insectes et les maladies. 

Renseignements : Direction des affaires intergouvernementales, Conseil exécutif 
(306) 787-3436. 

4.11.1.4 Entente auxiliaire Canada-Saskatchewan sur le développement agricole  

Objectif : Cette entente vise le développement et la conservation des ressources 
agricoles, particulièrement dans les secteurs de la dégradation des sols, l'irrigation et 
l'intensification des cultures. Son objectif secondaire consiste à développer des 
secteurs, notamment la productivité du bétail, l'irrigation et les ressources humaines. 

Conditions requises  : Au total, 55 millions de dollars sont consacrés au développement 
agricole. 

Renseignements : Direction des affaires intergouvernementales, Conseil exécutif 
(306) 787-3436. 

• 
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4.11.1.5 Entente auxiliaire Canada-Saskatchewan sur le tourisme  

Objectif  : Un financement conjoint de 30 millions de dollars est fourni par le 
gouvernement fédéral et celui de la Saskatchewan pour mettre en branle les efforts 
nécessaires en vue d'accro î tre la qualité et la diversité des produits touristiques de la 
Saskatchewan, notamment en améliorant les installations de commerce et de congrès 
ainsi que les événements touristiques et en mettant en place des attractions 
permanentes. 

Renseignements  : Direction des affaires intergouvernementales, Conseil exécutif 
(306) 787-3436. 

4.11.1.6 Entente spéciale Canada-Saskatchewan sur le développement rural  

Objectif  : Cette entente prévoit des fonds et un programme bien défini pour faciliter le 
développement économique et l'adaptation sociale des personnes défavorisées habitant 
en région rurale, particulièrement celles d'ascendance autochtone. Les projets 
approuvés favorisent l'établissement, l'acquisition, l'agrandissement et la modernisation 
de toute entreprise commerciale dans les industries des ressources primaires, de la 
transformation et de la fabrication, ou de la prestation de services (orientation et 
formation). Les gouvernements provincial et fédéral partagent également les coûts du 
projet. 

Renseignements  : Direction des affaires intergouvernementales, Conseil exécutif 
(306) 787-3436. 

	

4.11.2 	Redevances pétrolières/impôt, programme d'aide  

Objectif  : Ce programme offre aux industries du pétrole des périodes d'exemption de 
redevances et d'impôt dans le but de promouvoir l'exploration de base, le développement 
et les activités de production dans la province. 

Renseignements  : Redevances pétrolières/impôt, programme d'aide, ministère de 
l'Energie et des Mines de la Saskatchewan, 1914, rue Hamilton, Régina, (Saskatchewan) 
S4P 4V4 (306) 787-2604. Michael Ferguson, Ingénieur-cadre, Direction générale de 
l'analyse économique et fiscale. 

	

4.11.3 	Programme pour les jeunes entrepreneurs  

Objectif  : Ce programme fournit une aide financière aux jeunes âgés de 18 à 30 ans qui 
souhaitent se lancer en affaires en Saskatchewan. 

Renseignements  : Office de développement économique de la Saskatchewan. 

4.11.4 	Agri-bail  

Objectif  : Fournir des fonds supplémentaires aux entreprises de fabrication 
d'equipement agricole offert en location aux fermiers, aux sociétés, aux coopératives et 
autres entités agrcoles admissibles. 

Renseignements  : Office de développement économique de la Saskatchewan. 

• 

• 
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4.11.5 	Office de développement de la Saskatchewan  

4.11.5.1 Programmes financiers  

Objectif  : Ces programmes offrent une aide financière aux entreprises industrielles de 
la Saskatchewan. L'aide se présente sous forme de prêts, de garanties d'emprunt, 
d'acquisition de capitaux propres et de cession-bail. 

Conditions requises  : Sont admissibles la plupart des organisations manufacturières et 
commerciales à l'exception des institutions minières, agricoles, immobilières et 
financières, et des organismes de charité. 

Renseignements  : Office de développement économique de la Saskatchewan, 1106, rue 
Winnipeg, Régina (Saskatchewan) S4P 3W2 (306) 787-7200 

4.11.5.2 Prêt pour le coûts d'exploitation des commerces de détail (ROL)  

Objectif  : Cette mesure permet aux commerces de détail de petite ou de moyenne 
taille de maintenir des niveaux d'inventaire adéquats. Les prêts dont le montant varie  
de 5 000 et 25 000 $ sont disponibles à un taux inférieur de 1 % au taux de base des 
banques commerciales. 

Conditions requises  : Sont admissibles les commerces de petite ou de moyenne taille de 
la Saskatchewan qui sont viables, et qui peuvent supporter un endettement 
supplémentaire tout en fournissant des garanties raisonnables. 

Renseignements  : Office de développement économique de la Saskatchewan, 1106, rue 
Winnipeg, Régina (Saskatchewan) S4P 3W2 (306) 787-7200 

4.11.5.3 Programme sur l'option-bail  

Objectif  : Ce programme propose un autre moyen de se procurer des entrepôts 
manufacturiers ou des installations de distribution en Saskatchewan. Le coût total de 
l'installation est amorti sur une période de 20 ans aux taux d'intérêt en vigueur réajustés 
tous les 5 ans. 

Renseignements  : Office de développement économique de la Saskatchewan, 1106, rue 
Winnipeg, Régina (Saskatchewan) S4P  3W2  (306) 787-7200 

4.11.5.4 Programme sur les capitaux de risque (VCC)  

Objectif  : Ce programme vise à stimuler la croissance du secteur de la petite 
entreprise par la création d'une Société de capitaux de risque. Les investisseurs 
admissibles bénéficieront d'un crédit d'impôt égal à 30 % de leur investissement 
appliqué sur  l'impôt net de la Saskatchewan payable pendant l'année en cours ou reporté 
sur une période allant jusqu'à sept ans. 

Conditions requises  : Sont admissibles les entreprises de la Saskatchewan détenues par 
des intérêts majoritaires canadiens et poursuivant des activités dans le domaine de la 
fabrication, de la transformation, du tourisme ou de la R-D. Celles-ci ne doivent pas 
avoir plus de 75 personnes à leur emploi au moment de l'investissement. 
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Renseignements  : Office de développement économique de la Saskatchewan, 1106, rue 
Winnipeg, Régina (Saskatchewan) S4P 3W2 (306) 787-7200 

4.11.5.5 Programme d'aide pour le développement des voyages organisés  

Objectif  : Ce programme vise à encourager le développement de voyages organisés 
dans la province en apportant un soutien à la commercialisation aux agences 
provinciales de voyages organisés. 

Conditions requises  : Une partie du matériel de promotion produit par les agences de 
voyages organisés est rachetée (maximum de 1 500 $) et distribué sur des marchés 
sélectionnés. Le gouvernemnt contribue pour 50 % des dépenses publicitaires, jusqu'à 
concurrence d'un maximum de 3 000 $, pour la vente de voyages organisés sur des 
marchés choisis. 

Renseignements  : Les sociétés de transport, les opérateurs d'autocars ou les grossistes 
qui font la promotion de voyages organisés en Saskatchewan. 

Renseignements  : Office de développement économique de la Saskatchewan, 1106, rue 
Winnipeg, Régina (Saskatchewan) S4P 3W2 (306) 787-7200 

4.11.5.6 Fonds renouvelable du Nord de la Saskatchewan  

Objectif  : Il s'agit d'identifier et de stimuler le développement économique du Nord 
afin de s'assurer que les résidents de cette région tirent profit des possibilités de 
développement. Le programme fournit des prêts de 1 000 à 300 000 dollars. Le taux 
d'intérêt des prêts pour la pêche commerciale et la chasse au piège s'élève à 6 % par 
an. Il est de 10 % pour les entreprises commerciales. 

Conditions requises  : Les résidents de la Saskatchewan qui ont demeuré dans le District 
administratif du nord (NAD) pendant 15 ans ou la moitié de leur vie; les coopératives, 
les sociétés ou les sociétés de personnes dont le contrôle est entre les mains d'une ou 
plusieurs personnes qui satisfont à ce critère de résidence; les gouvernements locaux au 
sein du NAD. 

Renseignements  : Ministère du Tourisme, de la Petite entreprise et des Coopératives, 
Bank of Montreal Building, 2103 - 1 Ith Avenue, Regina (Saskatchewan) S4F 3V7 
(306) 787-2300 

4.11.5.7 Programme pour les entrepreneurs 

Objectif  : Ce programme soutient les idées qui sont réalisables d'un point de vue 
technique et commercial. Le client bénéficie d'une aide pour le développement d'un 
plan d'affaires et pour la recherche de sources de capitaux de risque. 

Conditions requises  : Les inventeurs sont admissibles. 

Renseignements  : Ministère de la Science et de la Technologie, Innovation Place, 108, 
Research Drive, Saskatoon (Saskatchewan) S7N 2X8 (306) 933-7200 
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4.11.5.8 Etudes de faisabilité  

Objectif  : Une aide financière est offerte à l'entreprise de petite taille n'ayant que peu 
ou pas de capacités techniques et de ressources de commercialisation. Le programme 
lui permet d'avoir recours à des consultants pour évaluer si un produit donné est 
réalisable d'un point de vue technique et s'il se vendra. Le support par l'intermédiaire 
de ce programme est limité à un maximum de 2 500 $ pour l'étude de faisabilité à la 
fois technique et commerciale. 

Conditions requises  : La petite entreprise installée en Saskatchewan et liée au domaine 
technologique est admissible. 

Renseignements  : Ministère de la Science et de la Technologie, Innovation Place, 108, 
Research Drive, Saskatoon (Saskatchewan) S7N 2X8 (306) 933-7200 

4.11.6 	Régime d'épargne-actions de la Saskachewan (SSSP)  

Ob jectif: Inciter les résidents de la Saskatchewan à devenir actionnaires. 

Renseignements  : Les sociétés doivent être détenues par des intérêts majoritaires 
canadiens et verser 25 % des salaires et des traitements à des résidents de la 
Saskachewan. L'actif de la société ne doit pas excéder 500 millions de dollars et les 
actions, les obligations

, 
les obligations non garanties ou les liquidités ne doivent pas 

représenter plus de 50 % de l'actif. Les actions admissibles sont les actions ordinaires 
autodétenues avec plein droit de vote et les actions privilégiées convertibles. 

Renseignements  : Division du revenu, 2350, rue Albert, e étage, Regina 
(Saskatchewan) S4P 4A6 (306) 787-7773 

4.11.7 	Autres stimulants  

Objectif  : Une aide est offerte dans le but d'attirer des gens d'affaires, de permettre le 
développement des entreprises existantes et d'augmenter les ventes des produits 
manufacturés. Une assistance est prévue sous la forme d'études de faisabilité et de 
marché à coûts partagés; d'une aide destinée aux fabricants pour la commercialisation 
de leurs produits; des mesures incitatives pouvant représenter jusqu'à 25 % des coûts en 
capital admissibles sur une base de 7 500 $ pour chaque emploi créé; un investissement 
minimum en capital de 30 000 $ est exigé. Une aide non financière est également 
disponible. 

Conditions requises  : Les sociétés nouvelles ou existantes ou les investisseurs sont 
admissibles. 

Renseignements  : Coordinnateur du développement, Directions des services aux 
investisseurs, Ministère du Développement économique et du Commerce, 2103, 1 le 
Avenue, Regina (Saskatchewan) S4P 3V7 (306) 787-2232 

• 
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4.11.8.1 Recherche industrielle  

Objectif  : Ce programme vise à soutenir la recherche et le développement de produits 
issus du domaine de la technologie. Il se veut un complément aux programmes de l'IRAP 
L, M et P du Conseil national de la recherche et au PDIR du gouvernement fédéral. Le 
programme fournit un soutien aux secteurs où les programmes provinciaux sont 
insuffisants. Le soutien offert par le biais de ce programme représente une 
participation du gouvernement provincial qui peut atteindre 25 pour cent. 

Conditions requises  : Toute société établie en Saskatchewan et active dans le domaine 
de la technologie. 

Renseignements  : Ministère de la Science et de la Technologie, Innovation Place, 108, 
Research Drive, Saskatoon (Saskatchewan) S7N 2X8 (306) 933-7200 

4.11.8.2 Recherche commune dans le domaine de la technologie de pointe  

Objectif  : L'aide financière est fournie dans le but de soutenir les projets de recherche 
portant sur des domaines qui intéressent à la fois le gouvernement et l'industrie. Le 
programme comble une lacune laissée par les autres programmes. Il rend possibles des 
activités de recherche réalisées par des sociétés du secteur industriel et soutenues par 
la province dans les domaines technologiques qui sont très importants pour celle-ci. Le 
soutien par l'intermédiaire de ce programme s'élève à 50 % des coûts de recherche 
admissibles. 

Conditions requises  : Toute société établie en Saskatchewan et oeuvrant dans le 
domaine de la technologie. 

Renseignements  : Ministère de la Science et de la Technologie, Innovation Place, 108, 
Research Drive, Saskatoon (Saskatchewan) S7N 2X8 (306) 933-7200 

4.11.8.3 Recherches sur l'infrastructure  

Objectif  : Ce programme encourage le développement d'une infrastructure pour la 
technologie de pointe à travers l'établissement ou l'expansion d'Instituts de recherche 
industrielle et/ou de Centres de l'excellence. Il constitue un moyen de créer les 
fonctions de soutien nécessaires à la province pour épauler une industrie de technologie 
avancée qui soit viable. Le soutien est destiné à assurer un financement qui vient 
s'ajouter a celui que fournissent les autres sources. 

Conditions requises  : Sont admissibles les sociétés établies en Saskatchewan et actives 
dans le secteur de la technologie, l'Université de Régina, l'Université de Saskatchewan, 
le Conseil de recherches de la Saskatchewan ou tout autre institut de recherche réputé. 

Renseignements  : Ministère de la Science et de la Technologie, Innovation Place, 108, 
Research Drive, Saskatoon (Saskatchewan) S7N 2X8 (306) 933-7200 



• 
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4.11.8.4 Financement de l'équipement  

Objectif : Ce programme fournit des fonds aux deux universités et au Conseil de 
recherches de la Saskatchewan pour l'acquisition de l'équipement technologique de 
pointe que nécessite la réalisation de contrats de recherche particuliers entrepris par 
une industrie. Le programme assurera jusqu'à 50 % du coût de l'équipement spécifié. 
L'industrie doit couvrir au moins 50 % des coûts. 

Conditions requises : L'Université de Régina, l'Université de Saskatchewan et le 
Conseil de recherches de la Saskatchewan sont admissibles à ce programme. 

Renseignements  : Ministère de la Science et de la Technologie, Innovation Place, 108, 
Research Drive, Saskatoon (Saskatchewan) S7N 2X8 (306) 933-7200 

4.11.9 	Entente sur le développement économique régional (ERDA)  

Objectif : L'Entente auxiliaire Canada/Saskatchewan sur la technologie avancée fait 
partie de l'Entente sur le développement économique régional (ERDA) et elle représente 
une entente d'une valeur de 33 millions de dollars, d'une durée de cinq ans, qui est 
destinée à aider l'établissement et à accélérer la croissance des industries de 
technologie de pointe de la Saskatchewan. Ces objectifs économiques se réalisent par 
le biais des huit programmes indiqués ci-après et qui ont été élaborés à la suite de 
consultations soutenues avec l'industrie. Le gouvernement fédéral et le gouvernement 
provincial se partagent les coûts ainsi que l'administration du programme. 

4.11.9.1 Analyse de développement  

Objectif : Ce programme permet à l'industrie d'identifier les possibilités commerciales 
qui soutiennent et accélèrent sa croissance dans son entier; il offre à l'industrie de la 
Saskatchewan un outil puissant pour l'expansion ou l'établissement de nouvelles firmes. 

Conditions requises : Sont admissibles les individus, les firmes de la Saskatchewan, les 
groupes et les organismes. 

Renseignements : Ministère de la Science 'et de la Technologie, 15, Innovation 
boulevard, Saskatoon (Saskatchewan) S7N 2X8 (306) 933-6876 

4.11.9.2 Collaboration entre l'Université et l'industrie  

Objectif : Ce programme étend la coopération entre les industries et le gouvernement 
fédéral; il renforce la capacité de recherche et de formation des universités dans des 
domaines considérés comme importants par l'industrie. Des fonds sont fournis pour les 
salaires et les bourses, les coûts de recherche ainsi que l'acquisition d'équipement. 

Conditions recuises : Les firmes de technologie avancée de la Saskatchewan qui 
peuvent faire la preuve d'une association organisée à l'avance avec l'une ou l'autre 
université; la recherche orientée vers l'industrie, et entreprise par celle-ci, et dirigée 
par une université de la Saskatchewan. 

• 
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Renseignements  : Ministère de la Science et de la Technologie, Innovation Boulevard, 
Saskatoon (Saskatchewan) S7N 2X8 (306) 933-6876 • 
4.11.9.3 Groupe d'études et équipes de projet  

Objectif : Ce programme finance des groupes mixtes industrie- université dans le but 
de commercialiser les possibilités de croissance industrielle issues de la recherche et du 
développement universitaires; il améliore la coopération entre l'industrie et les 
universités. 

Conditions requises : Sont admissibles les groupes d'étude, les équipes de projet et les 
secrétariats qui sont orientés vers l'application commerciale des résultats des 
recherches. 

Renseignements : Ministère de la Science et de la Technologie, 15, Innovation 
boulevard, Saskatoon (Saskatchewan) S7N 2X8 (306) 933-6876 

4.11.9.4 Soutien à la commercialisation  

Objectif,  : Ce programme vise à renforcer les stratégies de commercialisation et les 
capacités des firmes de technologie avancée en finançant les études de marché et de 
suivi. 

Conditions requises : Les firmes de technologie avancée de la Saskatchewan. 

Renseignements : Ministère de la Science et de la Technologie, 15, Innovation 
boulevard, Saskatoon (Saskatchewan) S7N 2X8 (306) 933-6876 

4.11.9.5 Réduction de risque pour le premier utilisateur 

Objectif Ce programme aide à lancer de nouveaux produits sur le marché; il permet 
au manufacturier de trouver plus rapidement un premier client, de s'assurer de la 
satisfaction du client et d'accelérer l'augmentation des ventes, des exportations et des 
emplois en Saskatchewan. 

Conditions requises : Une première vente à des utilisateurs d'un produit de technologie 
avancée nouveau ou sensiblement amélioré ayant une valeur marchande importante. Il 
faut que le produit soit développé ou fabriqué en Saskatchewan et que le premier 
utilisateur fasse partie d'un marché industriel, commercial ou institutionnel et qu'il soit 
manifestement réticent à utiliser un produit nouveau ou amélioré sans avoir eu la 
preuve que des acheteurs de ce même marché en ont fait une application réussie. 

Renseignements : Ministère de la Science et de la Technologie, 15, Innovation 
boulevard, Saskatoon (Saskatchewan) S7N 2X8 (306) 933-6876 

4.11.9.6 Capital de relais  

Objectif  : Ce programme fournit une aide remboursable, immédiatement disponible et 
libre d'intérêt aux sociétés qui exercent des activités de recherche et développement; il 
permet aux firmes d'entreprendre des recherches et de se rendre admissibles à d'autres 
formes d'aide gouvernementale. 

• 

• 



• 
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Conditions requises : Les firmes spécialisées dans le domaine de la technologie avancée 
qui sont à court de fonds. 

Renseignements : Ministère de la Science et de la Technologie, 15, Innovation 
boulevard, Saskatoon (Saskatchewan) S7N 2X8 (306) 933-6876 

4.11.9.7 Programme d'aide pour une stratégie de l'investissement  

Objectif : Ce programme fournit des stimulants aux sociétés qui entreprennent de 
nouveaux investissements et qui contribueront ainsi à la croissance de l'industrie dans 
son entier; il stimule les nouvelles entreprises et réduit la dépendance de l'industrie 
actuelle à l'égard des services et des fournisseurs extérieurs. 

Conditions requises : Sont admissibles les industries intérieures et étrangères qui 
détiennent les ressources financières ainsi que les capacités administratives, 
manufacturières, techniques et de commercialisation nécessaires à l'exploitation d'une 
possibilité d'investissement; les investissements qui assurent des services ou du support 
à l'industrie de technologie avancée; des investissements pour des installations 
nouvelles, agrandies ou modernisées offrant des biens ou des services qui ont une valeur 
straté5ique et qui permettent de renforcer et diversifier les activités technologiques 
avancees d'ordre commercial. 

Renseignements : Ministère de la Science et de la Technologie, 15, Innovation 
boulevard, Saskatoon (Saskatchewan) S7N 2X8 (306) 933-6876 

4.11.9.8 Programme d'aide pour les investissements industriels  

Objectif : Ce programme fournit des fonds pour encourager l'investissement en capital 
par les firmes technologiques et de soutien; il vise à stimuler la croissance et 
l'expansion industrielles dans le secteur de la technologie avancée. 

Conditions requises : Les firmes du secteur de la fabrication ou de la prestation de 
services engagees directement dans, ou liées à l'industrie de la technologie avancée de 
la Saskatchewan. 

Renseignements : Ministère de la Science et de la Technologie, 15, Innovation 
boulevard, Saskatoon (Saskatchewan) S7N 2X8 (306) 933-6876 

4.11.10 Programme d'aide administrative  

Objectif : Ce programme vise à améliorer la productivité et les profits des entreprises 
de la Saskatchewan; à développer une industrie privée de consultation qui soit efficace; 
et à permettre aux gens d'affaires à s'appuyer sur leurs propres ressources. Le 
programme défraie les honoraires des consultants. 

Conditions requises : Les entreprises locales, principalement de détail, en groupes de 
20 participants environ, et qui souhaitent bénéficier d'une aide portant sur la gestion. 
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Renseignements : Ministère du Tourisme, de la Petite entreprise et des Coopératives, 
Immeuble de la Banque de Montréal, 2103, 1 le Avenue, Régina (Saskatchewan) 
S4P 3V7 (306) 787-2300 

• 
4.11.11 	Services aux inventeurs  

Objectif,  : Fournir aux inventeurs une évaluation d'ordre technique et commercial de 
leurs idées avant qu'ils ne procèdent à leur commercialisation. SI l'inventeur vend le 
produit, une aide est offerte pour la préparation d'un plan d'affaires. 

Conditions requises  : Tout inventeur qui acquitte des frais fixes de 100 dollars. 

Renseignements : Ministère de la Science et de la Technologie, 108, Research Drive, 
Innovation Place, Saskatoon (Saskatchewan) S7N 2X8 (306) 933-7200 

	

4.11.12 	Appels d'offre  

Objectif : Ce programme permet de réduire les coûts pour la préparation des offres 
supérieures à 10 000 dollars. Il permettra à un plus grand nombre de firmes de la 
Saskatchewan de se situer comme concurrents à l'extérieur de la province pour des 
projets importants. Le financement assuré dans le cadre de ce programme peut aider à 
couvrir jusqu'à un tiers des coûts de préparation et de présentation des offres. 

Conditions requises  : Toute firme établie en Saskatchewan et active dans le domaine de 
la technologie 

Renseignements : Ministère de la Science et de la Technologie, 108, Research Drive, 
Innovation Place, Saskatoon (Saskatchewan) S7N 2X8 (306) 933-7200 

	

4.11.13 	Transfert d'information  

Objectif : Introduire dans la province l'information technologique orientée vers 
l'industrie à l'aide de séminaires, de conférences, de conférenciers invités, etc. Le 
soutien apporté dans le cadre de ce programme se négociera sur une base de partage des 
coûts. La valeur pratique de l'information recherchée doit intéresser plus d'un groupe. 

Conditions requises : Toute firme établie en Saskatchewan et oeuvrant dans le domaine 
de la technologie, les universités de la Saskatchewan, le Conseil de recherches de la 
Saskatchewan, les groupes et les organismes professionnels liés à la technologie. 

Renseignements : Ministère de la F Science et de la Technologie, 108, Research Drive, 
Innovation Place, Saskatoon (Saskatchewan) S7N 2X8 (306) 933-7200 

	

4.11.14 	Services de liaison  de conseil et de facilitation  

Objectif : Fournir des consultations pour la préparation de plans d'affaires, de données 
sur le marché et d'autres informations nécessaires à l'obtention d'un financement pour 
une nouvelle entreprise technologique. 

• 

• 



• 
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Conditions requises  : Toute firme etablie en Saskatchewan et active dans le domaine de 
la technologie 

Renseignements  : Ministère de la Science et de la Technologie, 108, Research Drive, 
Innovation Place, Saskatoon (Saskatchewan) S7N 2X8 (306) 933-7200 

4.11.15 Programme des possibilités d'investissement  

Objectif  : Ce programme fournit aux investisseurs potentiels des données sur les 
possibilités d'investissement en Saskatchewan. Celles-ci couvrent une gamme étendue 
d'activités commerciales, notamment la fabrication, la technologie de pointe, les 
services et le tourisme. Les possibilités sont toutefois principalement axées sur la 
fabrication et la technologie de pointe. Des débouchés précis s'offrent aux entreprises 
existantes et en développement qui cherchent à obtenir des investissements en capital, 
des partenaires ou le rachat de parts. Les débouchés généraux concernent les projets de 
fabrication qui représentent un potentiel dans cette province. 

Renseignements  : Direction des services de développement industriel, ministère du 
Développement économique et du Commerce de la Saskatchewan (306) 787-2232. 

4.11.16 Services d'information pour les investisseurs  

Objectif  : Ce programme fournit aux investisseurs éventuels des renseignements de 
base detaillés sur la Saskatchewan. Ce service offre des séries de données conçues 
spécifiquement pour chacune des demandes, qui sont extraites de 54 rubriques 
représentant en tout environ 2.50 pages de données.  

Renseignements  : Direction des services de développement industriel, ministère du 
Développement économique et du Commerce de la Saskatchewan (306) 787-2232. 

4.11.17 Services de conseils - Nouveaux projets industriels  

Objectif  : Une aide est offerte aux investisseurs éventuels au chapitre de la 
planification et de la mise au point de leur projet. Le personnel de cette direction aide 
les requérants à obtenir un financement, à accéder aux programmes gouvernementaux, 
à satisfaire aux exigences réglementaires, à entrer en contact avec d'autres ministères 
et à revoir leurs plans opérationnels et financiers. 

Renseignements 	Direction des services de développement industriel, ministère du 
Développement économique et du Commerce de la Saskatchewan (306) 787-2232. 

4.11.18 Service aux exportateurs - Division du commerce  

Objectif  : Le personnel de cette division fournit des conseils aux exportateurs et à ceux 
qui souhaitent le devenir. Ces services vont des conseils sur la façon d'exporter au 
moyen de l'identification de marchés, aux techniques internationales de marketing. Le 
personnel de la Division peut également fournir des données de base sur les pays 
représentant un débouché possible pour les produits et services de la Saskatchewan. 

• 
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Le personnel de la Division repérera les foires commerciales appropriées et conseillera 
les entreprises à ce sujet le cas échéant. Le personnel de la Division détermine et passe 
en revue les nouvelles foires permettant d'ouvrir de nouveaux marchés aux entreprises 
de la Saskatchewan. 

• 
Renseignements  : Division du développement commercial, ministère du Développement 
économique et du Commerce de la Saskatchewan (306) 787-2232. 

4.11.19 Programme commercial destiné aux immigrants 

Objectif  : Les responsables de ce programme encouragent à s'établir et à investir en 
Saskatchewan les gens d'affaires immigrants qui fabriqueront des produits visant à 
remplacer les importations ou à accro ître le potentiel d'exportation de la province, 
lanceront de nouvelles technologies ou contribueront à accroître la technologie 
existante dans la province, introduiront une nouvelle expertise en matière de marketing 
international dans la province, établiront des installations touristiques nouvelles ou 
amélioreront les installations existantes, fourniront les services de commerce au détail 
ou autres nécessaires aux collectivités rurales ou à d'autres régions où le service est 
demandé mais non fourni par les sources locales. 

Renseignements : Division du développement commercial, ministère du Développement 
économique et du Commerce de la Saskatchewan (306) 787-2232. 

4.11.20 Fonds de diversification économique et d'investissement  

Objectif  : Ce fonds doit fournir un mécanisme souple pour l'octroi des ressources 
gouvernementales à l'appui de secteurs prioritaires actuels. Le niveau de l'aide 
financière est établi en fonction des besoins de projets précis. 

Conditions requises  : Le fonds peut appuyer la recherche et le développement 
technologiques, la promotion du commerce et du tourisme, la croissance des entreprises 
et certaines initiatives industrielles. 

Renseignements  : Direction des services de développement industriels, ministère du 
Développement économique et du Commerce de la Saskatchewan (306) 787-2232. 

4.11.21 	Programme de mise au point de produits et de procédés  

Objectif  : Ce programme fournit une aide aux clients de l'industrie en leur permettant 
de mettre au point et d'améliorer tant les produits que les méthodes, principalement 
dans les disciplines de l'agriculture et de la mécanique. L'expertise et les installations 
incluent des techniques de fabrication assistées par ordinateur (CAO/FAO). Le 
personnel de la Divsion exploite le centre de robotique CAO/FAO destiné à transférer 
les technologies informatiques à l'industrie. 

Renseignements  : Direction du transfert de technologies, Conseil de recherche de la 
Saskatchewan (306) 933-5411. 

• 
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4.11.22 Programme de consultation en gestion  

Objectif Les experts-conseils responsables de ce programmes fournissent des services 
de conseils dans les secteurs de l'industrie et de la gestion. Ils ont recours à des 
stratégies globales d'amélioration de la productivité et ont mis au point une approche 
précise baptisée du nom de "Cost Leadership" (leadership en matière de coût). Il s'agit 
d'une stratégie de gestion destinée à aider les entreprises à produire des produits et des 
services au coût le plus bas possible. Les sources normales d'information en gestion 
sont fournies aux clients par l'entremise de séminaires et de publications. Les 
séminaires commandités et présentés dans, le cadre du programme portent sur des sujets 
tels la planification des besoins en matériaux, le marketing industriel, le leadership en 
matière de coût, la conception de systèmes, la gestion du temps et la CAO/FAO. 

Renseignements : Direction du transfert de technologies, Conseil de recherche de la 
Saskatchewan (306) 933-5411. 

4.11.23 Programme d'innovation  

Objectif : Ce programme fait le pont entre la conception de produits, la recherche, le 
développement et le démarrage. Le personnel responsable de ce programme travaille 
en étroite collaboration avec le ministère fédéral de l'Expansion industrielle régionale 
et le ministère provincial du Tourisme, des Petites entreprises et des Coopératives pour 
aider à lancer des produits économiquement viables dans la province. 

Renseignements : Direction du transfert de technologies, Conseil de recherche de la 
Saskatchewan (306) 933-5411. 

4.12 	TERRE-NEUVE  

4.12.1 	Farm Development Loan Board  

Objectif : Fournir des prêts à intérêt privilégié pour favoriser l'établissement 
d'entreprises agricoles, ou l'expansion ou la modernisation des fermes existantes. Les 
prêts à intérêt privilégié, qui peuvent atteindre un maximum de 75 000 $, sont 
disponibles pour l'équipement et les bâtiments de la ferme, pour l'acquisition ou le 
développement des terres, pour l'acquisition du bétail et pour le fonds de roulement. 

Renseignements : Department of Rural, Agriculture and N orthern Development, 
Confederation Building, West Block, 4th Floor, PO Box 4750, St. John's (Terre-Neuve) 
A1C 5T7 (709) 576-3172 

4.12.2 	Programme de prêts pour favoriser le développement rural  

Objectif : Ce programme fournit des prêts à taux privilégié dans le but de favoriser 
Petablissemnt de petites firmes qui oeuvrent dans le secteur de la fabrication, de la 
transformation et du tourisme et d'encourager également les industries qui exploitent 
des ressources primaires. 
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Renseignements : Department of Rural, Agriculture and Northern Development, 
Confederation Building, West Block, 4th Floor, PO Box 4750, St. John's (Terre-Neuve), 
A1C 5T7 (709) 576-3172 

4.12.3 	Programme pour les jeunes entrepreneurs 

Objectif : Ce programme vise à encourager les entrepreneurs âgés de 19 à 30 ans à 
lancer de petites entreprises permanentes dans la province de Terre-Neuve. 

Conditions requises  : La plupart des entreprises du type commercial ou industriel sont 
admissibles. 

Renseignements : Office de développement de Terre-Neuve et du Labrador, Immeuble 
Viking, 136, chemin Crosbie, St. John's (Terre-Neuve), A1B 3K3 (709) 753-3560. Sans 
frais 1-800-563-9179 

4.12.4 	Entente auxiliaire Canada/Terre-Neuve sur le fonds de développement  
de la péninsule de Burin  

Objectif : Cette entente vise à diversifier la base économique de la péninsule de Burin 
et a fournir de nouvelles possibilités d'emploi aux résidents de la région. 

Renseignements : Bureau du MEIR à St. John's. (709) 772-4590 

	

4.12.5 	Entente auxiliaire sur le développement rural  

Objectif : Cette entente a pour objectif de renforcer et de relancer l'économie rurale 
de la région.  

Renseignements : MEIR. (709) 722-4910 •  

	

4.12.6 	Entente de développement des industries maritimes  

Objectif : Augmenter l'aide gouvernementale déjà disponible pour soutenir les 
investissements visant le développement de fournisseurs locaux dans le secteurs de 
l'industrie océanique canadienne; améliorer la position concurrentielle sur le plan 
technologique et les avantages sur les marchés locaux des entreprises établies à 
Terre-Neuve et accroître l'attrait de la province de Terre-Neuve pour les investisseurs 
canadiens et étrangers dans les entreprises industrielles océaniques. 

L'entente porte sur les programmes suivants. Programmes administrés et financés par 
le gouvernement fédéral : Aide à l'industrie océanique, commercialisation et 
amélioration de produits (exportations et remplacement d'importations), développement 
commercial et communautaire; identification d'occasions commerciales et évaluation 
de projets. Programmes provinciaux : aide à l'industrie océanique, commercialisation 
et amélioration de produits (scène domestique), services promotionnels. Programmes 
conjoints fédéraux /provinciaux : aide à l'innovation et à l'accroissement de la 
productivité. 

Renseignements : Bureau du MEIR à St. John's (709) 772-4871 
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•
4.12.7 	Entente auxiliaire sur le développement du tourisme  

Objectif : Il s'agit de favoriser la croissance ordonnée de l'industrie du tourisme à 
Terre-Neuve. Cette entente comprend les programmes suivants: générateurs de 
voyages, encouragements au tourisme, organisation de l'industrie, commercialisation, 
conseils en matière de développement et gestion. 

Renseignements  : Bureau du MEIR à St. John's (709) 772-4095 

4.12.8 	Programme de développement des marchés et des produits  

Objectif : Ce programme, dont l'aide prend la forme de subventions non remboursables, 
favorise le développement des marchés et des produits des sociétés projetant de vendre 
des biens ou des services à l'extérieur de la province, ou de remplacer des biens et des 
services importés dans la province. Voici certaines des activités visées par le 
programme: 

- la recherche et le développement de nouveaux produits ou de nouveaux procédés; et 
- la commercialisation, sur de nouveaux marchés, de produits nouveaux ou existants. 

Conditions requises : Toute entreprises commerciale de Terre-Neuve et du Labrador 
produisant des biens manufacturés, des biens transformés, des produits et toute société 
offrant des services de consultation sont admissibles. Habituellement, le programme ne 
s'applique pas à des groupes de services, à des associations ou à des organismes financés 
par le gouvernement. Ne sont pas admissibles les projets de sociétés bénéficiant déjà 
de l'aide d'autres organismes gouvernementaux. 

Renseignements : Department of Development and Tourism, Prospect Development 
Division, Gouvernement de Terre-Neuve et du Labrador, C.P. 4750, St. John's 
(Terre-Neuve) A1C 5T7 (709) 737-2781 

4.12.9 	Programme d'exonération de la taxe de vente au détail  

Objectif : Ce programme est destiné aux petites entreprises qui achètent les machines 
ou l'outillage nécessaires à leurs activités de fabrication ou de transformation. 

Conditions requises : Les petites entreprises s'adonnant à des activités de fabrication 
ou de transformation sont admissibles. 

Renseignements : Financial Services Division, Department of Development and 
Tourism, Gouvernement de Terre-Neuve et du Labrador (709) 576-5066 

4.12.10 Programme financier  

Objectif : Encourager les petites et moyennes entreprises à venir s'installer à 
Terre-Neuve ou à moderniser et/ou à développer leurs activités. Ce sont des 
entreprises qui oeuvrent dans les secteurs de la fabrication, de la transformation, du 
tourisme et des services océaniques connexes. 

• 

• 
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Renseignements : Office de développement de Terre-Neuve et du Labrador (NLDC) 
(709) 753-3560 

4.12.11 	Programme de capital de risque  

Objectif : Ce programme vise à inciter le secteur privé à participer à la prestation de 
capitaux de risque et de connaissances en gestion aux entreprises admissibles de la 
province, en fournissant les capitaux propres supplémentaires servant au lancement de 
nouvelles entreprises commerciales à risque élevé et à la stabilisation et à l'expansion 
d'entreprises établies. Il constituera, en outre, une source de connaissances 
administratives dans les domaines de la gestion financière, de la commercialisation et 
de l'amélioration de la productivité. 

Renseignements : Société de développement de Terre-Neuve et du Labrador 
(709) 753-3560 

4.12.12 Loi sur la taxe de vente au détail 

Objectif : Cette loi renferme une série complète d'exemples et de situations selon 
lesquels les sociétés peuvent être exonérées du paiement de cette taxe. Voici certains 
exemples: l'électricité, l'essence, le mazout et le gaz naturel achetés par une 
entreprise de fabrication ou de transformation pour sa consommation ou son utilisation 
directes dans des activités de fabrication ou de transformation. 

Renseignements  : Tax Compliance Division, Department of Finance (709) 576-2352 

4.12.13 	Prêts directs et prêts garantis  

Objectif : Ces derniers sont offerts aux pêcheurs pour leur permettre d'acquérir ou de 
construire des navires neufs ou usagés, des moteurs ou de l'équipement et pour payer les 
frais de réparation et de reconstruction des navires. 

Renseignements : Ministère des Pêcheries, Commission des prêts à la pêche 
(709) 576-3692 

4.12.14 Programme de subvention des intérêts sur la transformation secondaire  

Objectif : Promouvoir la construction et l'agrandissement d'installations de condi-
tionnement secondaire du poisson. 

Renseignements : 	Processing Operations Division, Ministère des Pêcheries 
(709) 576-3736 

4.12.15 Programme d'aide à la commercialisation des produits de la pêche  

Objectif : Aider les usines de conditionnement du poisson à mettre au point et à 
commercialiser leurs divers produits. 

• 

• 
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Renseignements  : Marketing Services Division, Ministère des Pêcheries 
(709) 576-3439 

4.12.16 Programme de prêts pour encourager le développement rural  

Objectif : Des prêts à taux d'intérêt peu élevés sont offerts aux agriculteurs pour 
défrayer le prix d'achat de bâtiments, d'équipement, de bétail et, dans certains cas, 
pour qu'ils aient un fonds de roulement. D'une durée maximale de 15 ans, le prêt ne 
peut dépasser 30 000 dollars. Le programme subventionne également l'établissement, 
l'expansion ou la modernisation d'exploitations de fabrication ou de transformation et 
les industries basées sur l'utilisation de ressources primaires, de même qu'il rend 
disponible des prêts à faible taux d'intérèt pour favoriser le développement de petites 
entreprises actives dans les secteurs des ressources naturelles, de la fabrication et du 
tourisme. 

Renseignements : Department of Rural, Agricultural and Northern, Development, 
Incentive Grants Division (Federal/Provincial) (709) 576-3184 



• 

e m 
_ m 
r- 
re, 



• 
Page 

PRATIQUES COMMERCIALES  

1. REGLEMENTS DES DOUANES CANADIENNES  	1 

	

1.1 	Structure du tarif douani,er,classification 
tarifaire et taux 	1 

	

1.2 	Droits antidumping et droits compensateurs 	2 

	

1.3 	Règlements généraux des Douanes 	3 
1.3.1 	Produits prohibés 	3 
1.3.2 	Produits contrôlés  	4 
1.3.3 	Etiquetage 	4 

1.3.3.1 	Produits non alimentaires  	4 
1.3.3.2 	Produits alimentaires  	4 
1.3.3.3 	Etiquettes fausses ou 

trompeuses 	5 
1.3.3.4 	Généralités  	5 

1.3.4 	Déclaration de douane 	5 
1.3.5 	Transport  	5 
1.3.6 	Emballage et assurance 	5 
1.3.7 	Drawback 	6 
1.3.8 	Zone internationale de commerce 	6 
1.3.9 	Marchandises placées en entrepôt 	6 
1.3.10 Importations provisoires  	6 
1.3.11 Programme de la machinerie 	7 
1.3.12 Contrôles d'exportation 	7 

2. METHODES DE GESTION DES AFFAIRES  	8 

3. EXPLOITATION SOUS LICENCE ET ENTREPRISE 
EN PARTICIPATION  	9 

3.1 	Exploitation sous licence 	9 
3.2 	Entreprise en participation 	10 

4. VENTE ET PUBLICITE AU CANADA  	10 

5. OPERAT  IONS COMMERCIALES  	12 

6. NORMES, CODES DU BATIMENT, DE LA PLOMBERIE  
ET DE L'ELECTRICITE  	12 

7. RECOUVREMENT DES CREANCES  	15 

8. FAIRE AFFAIRE AVEC LE GOUVERNEMENT FEDERAL  	 16 



Page  

TABLEAU 1- 	Tarifs de la nation la plus favorisée pour 
certaines marchandises, 1985-1987 	2 

ANNEXE I- 	Vendre à approvisionnements et services 
Canada 	18 

• 



• 

• 

PRATIQUES COMMERCIALES  

1. 	REGLEMENTS DES DOUANES CANADIENNES  

Le 1 er janvier 1985, en conséquence directe de la signature de l'Entente de mise en 
application de l'Article VII de l'Accord général sur les•tàrn douaniers et le cOmriierce 
le 12 avril 1979, dans le cadre du Tokyo Round des négociations commerciales 
multilatérales, le Canada a adopté le Code de la valeur en douane. Ce nouveau code a 
été établi de façon à constituer un système d'évaluation équitable, uniforme et neutre ; 

 conforme aux réalités commerciales. Aux termes de ce Code, la valeur imposable est 
établie en fonction du prix acquitté, ou à payer pour la marchandise exportée vers le 
Canada. 

En même temps qu'il adoptait le nouveau Code de la valeur en douane, le Canada 
promulguait, le 1 er décembre 1984, la Loi sur les mesures spéciales d'importation, 
portant sur l'imposition de droits antidumping et de droits compensateurs, modifiant la 
Loi sur la monnaie et les changes, le Tarif des douanes ainsi que la Loi sur les licences  
d'exportation et d'importation et abrogeant la Loi antidumping. 

Il semble probable que le Tarif des douanes canadiennes tende à se rapprocher 
progressivement du Système harmonisé de désignation et de codification des 
marchandises. Ce changement ne devrait pas entrer en vigueur avant le début de 1988. 

1.1 	Structure du tarif douanier, classification tarifaire et taux  

Le Tarif des douanes canadiennes regroupe quelque 3 500 articles tarifaires désignant le 
plus souvent des marchandises déterminées et quelquefois, l'élément principal de la 
marchandise en question. Le Tarif douanier répartit les marchandises en catégories et 
détermine le taux de droits propre à chacun. La classification des marchandises repose 
sur un grand nombre de facteurs divers, selon qu'il s'agit de matériaux pré-finis ou 
semi-finis, d'une catégorie ou d'un type fabriqué au Canada ou destinés à un usage 
particulier. 

Dans la plupart des cas, les taux de droits sont établis sur une base "ad valorem", sous 
forme de pourcentage déterminé (par exemple, 10 %) ou de taux précis (soit 10 cents la 
livre). On retrouve cinq taux différents de droits de douane : préférentiel britannique, 
Royaume-Uni et Irlande, nation la plus favorisée, préférentiel général et général. 
Certains pays entrent dans plus d'une catégorie; en pareil cas, le tarif le plus faible est 
en vigueur. 

Dans le cadre des dispositions adoptées lors des plus récentes négociations de l'Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT), les taux de tarifs applicables 
aux produits importés ont été réduits. Le tableau suivant précise les tarifs actuels de la 
nation la plus favorisée pour des produits déterminés, ainsi que les réductions qui 
entreront en vigueur à l'expiration de l'accord du GATT, en décembre 1987. A ce 
moment, les tarifs applicables aux articles fabriqués importés des Etats-Unis, par 
exemple, auront été abaissés à environ 10 % en moyenne. 

Aux termes du même accord;  quelque 80 % des exportations canadiennes actuelles vers 
les Etats-Unis seront expédiees en franchise douanière en 1987, et les droits frappant un 
autre groupe de 10% de ces produits seront inférieurs à 5%. • 
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TABLEAU 1 

TARIFS DE LA NATION LA PLUS FAVORISEE POUR 
CERTAINES MARCHANDISES, 1985-1987  

ler janvier 	 ler janvier 
Produit 	 1986 	 1987  

en % 	 en % 
Filés faits à la main 	 10 + l2,8/kg 	10 + 11q/kg 
Tissus de laine 	 25 + 9,3/kg 	 25 
Tissus de coton 	 15,4 	 15,0 
Produits chimiques agricoles 	 Hors taxe 	 Hors taxe 
Matières colorantes 	 Hors taxe 	 Hors taxe 
Pigments 	 12,8 	 12,5 
Profilés d'acier 	 8,2 	 7,8 
Tuyaux et boyaux en caoutchouc 	 12,4 	 11,3 
Paliers non fabriqués au Canada 	 Hors taxe 	 Hors taxe 
Paliers également fabriqués au Canada 	9,9 	 9,2 
Vêtements de dessus tricotés 	 25,4 	 25,0 

Source : Revenu Canada, Douanes et Accise 

Lorsqu'on ne peut déterminer la valeur imposable en fonction de la valeur 
transactionnelle, la Loi sur les douanes  précise cinq autres modes d'établissement de la 
valeur en douane devant être appliqués dans l'ordre suivant : 

- la méthode des effets pareils; 
- la méthode des effets semblables ; 
- la méthode déductive ; 
- la méthode de calcul des quantités; 
- la méthode de la dernière base d'évaluation. 

Pour plus de renseignements sur le système de la valeur transactionnelle, communiquer 
avec le service suivant : Revenu Canada, Douanes et Accise, Programme de cotisation, 
191 avenue Laurier Ouest, Immeuble Sir Richard Scott, Ottawa (Ontario) K1A 0L5. 
Téléphone : (613) 954-7251 

1.2 	Droits antidumping et  droits compensateurs  

La Loi sur les mesures spéciales d'importation prévoit l'imposition de droits antidumping 
et de droits compensateurs. Le dumping de produits au Canada correspond à la vente 
d'un produit à l'importateur canadien à un prix inférieur au prix de vente de ce produit 
dans le pays d'origine, compte tenu de conditions de vente semblables. Les droits 
antidumping perçus correspondent à un montant égal à la marge de dumping des 
produits importés. Cependant, avant que ces droits puissent être prélevés, le Tribunal 
des importations, qui est une cour d'archives, doit avoir établi que le dumping de ces 
produits constitue la cause passée, actuelle ou éventuelle de dommages physiques ou de 
préjudices à une industrie canadienne établie. 
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Les droits compensateurs, d'autre part, sont prélevés lorsqu'il a été établi que 
l'importation de produits d'une catégorie ou d'un type correspondant à ceux des produits 
fabriqués au Canada est subventionnée et constitue la cause, réelle ou prévue, de 
dommages matériels à l'industrie canadienne. Les droits compensateurs s'élèvent a un 
montant égal à la subvention accordée aux produits importés. 

En règle générale, les mesures menant à l'imposition de droits antidumping ou 
compensateurs sont prises au moment où les fabricants lésés par l'importation de 
produits faisant l'objet de dumping ou de subventions déposent une plainte à Revenu 
Canada. Le Ministère mène alors une enquête à ce sujet. S'il constate qu'il y a eu 
dumping ou subventions, il recueille des preuves prima facie de dommages réels à 
l'industrie canadienne et la question est soumise au Tribunal canadien des importations. 
Le Tribunal mène alors une enquête afin de déterminer si les produits faisant l'objet du 
dumping ou de subventions causent des dommages matériels, actuels ou éventuels, à 
l'industrie canadienne. Pendant le déroulement de cette enquête, Revenu Canada 
percevra des droits antidumping ou compensateurs provisoires. Si le Tribunal établit 
qu'il y a eu dommages, des droits antidumping ou compensateurs seront appliqués à 
l'importation future des produits en cause. Si le Tribunal détermine qu'il n'y a pas eu de 
dommages matériels, les droits provisoires déjà perçus seront remboursés. 

1.3 	Règlements généraux des Douanes  

En règle générale, tous les produits importés au Canada doivent être déclarés au 
moment de leur entrée et la documentation pertinente doit être complète et présentée 
à ce moment. Il convient de noter qu'un nombre relativement restreint de produits ne 
peuvent être importés au Canada. 

1.3.1 	Produits prohibés 	 • 

La liste suivante énumère certaines catégories de produits qui ne peuvent être importés 
au Canada : 

armes offensives ; 
succédanés du beurre; 
articles fabriqués ou produits, en tout ou en partie, par des prisonniers ; 
oiseaux non reconnus comme gibiers à plumes; 
allumettes au phosphore blanc ; 
automobiles et aéronefs d'occasion ; 
appareils générateurs d'écrans de fumée, pour usage sur les véhicules à moteur ou 
les embarcations; 
matelas d'occasion ; 
articles protégés par un droit d'auteur ou une marque de commerce. 

Lorsqu'un importateur prévoit importer ces produits, il doit s'adresser aux Douanes 
canadiennes afin de déterminer si cette catégorie de produits comporte des exceptions. 
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1.3.2 	Produits contrôlés  

L'importation de certains articles doit être soumise à un contrôle ayant pour objet de 
garantir le respect des normes de sécurité, de santé et de protection de l'environnement 
en vigueur au Canada. Ces articles comprennent notamment les produits laitiers, le 
poisson, les produits pharmaceutiques, l'alcool, les explosifs, les espèces protégées et 
les produits radioactif & L'importation d'autres produits, comme les tissus, les 
vêtements et les chaussures, a été contingentée de façon à réduire les importations et à 
minimiser les conséquences de ces importations sur la fabricantion locale. 

On peut obtenir copie des Listes de contrôle au Centre d'édition, Approvisionnements et 
Services Canada, Ottawa (Ontario) K1A 059. 

1 . 3 . 3 	gligMf_11D1 

1.3.3.1 	Produits non alimentaires 

En vertu de la Loi sur remballa:e et l'étipuetale des produits de consommation et des 
règlements connexes, les etiquettes apposees sur les produits non alimentaires doivent 
donner les renseignements suivants : 

i) l'identité du produit, c'est-à-dire son nom générique ou courant ou encore sa 
fonction; 

ii) la quantité nette du produit, en unités métriques ; 
Hi) 	le nom et l'adresse du fabricant ou du distributeur. 

Les étiquettes apposées sur les vêtements et les tissus de recouvrement des meubles de 
ménage sont régies par la Loi sur l'étiquetage des textiles et par les règlements 
pertinents. Cette Loi comporte trois exigences fondamentales : 

1) 	indication de la composition de la fibre, par nom générique, précisant le 
pourcentage des composants, selon leur poids, en anglais et en français ; 

ii) 	identification du commerçant qui a fabriqué l'article ou pour qui l'article a été 
fabriqué, ou du fabricant qui a importé et étiqueté 	; 

Hi) 	indication du pays d'origine, si l'article ou l'un de ses éléments a été importé. 

1.3.3.2 	Produits alimentaires  

Les étiquettes apposées sur les produits alimentaires doivent indiquer le nom courant, la 
quantité nette du produit ainsi que le nom et l'adresse de la compagnie. En outre, une 
liste des ingrédients apparaît sur la plupart des produits alimentaires pré-emballés. Sur 
la plupart de ces produits sont également inscrits les renseignements suivants, bien 
qu'ils ne soient pas obligatoires : date "Meilleur avant", après laquelle le produit 
alimentaire n'est plus de première qualité, le lieu de rangement du produit, la présence 
de saveurs artificielles dans le produit et, dans les cas où le nombre de portions est 
précisé, le poids de chacune d'elles. 

• 

• 
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1.3.3.3 	Etiquettes fausses ou trompeuses  

La Loi sur l'emballage et l'étiquetage des produits de consommation interdit tout 
énoncé faux ou trompeur sur les étiquettes de produits alimentaires et non 
alimentaires. La Loi vise à garantir que les caractéristiques inscrites sur les étiquettes 
concernant la composition, la quantité et la performance du produit soient exactes. 

1.3.3.4 	Généralités  

Sauf exception, les étiquettes apposées sur les produits pré-emballés au Canada doivent 
être bilingues. La province de Québec exige que les articles distribués dans cette 
province comportent des étiquettes françaises ou s'accompagnent d'une version 
française de celle-ci. 

En plus d'être bilingues, les étiquettes de 60 catégories de produits doivent indiquer le 
pays d'origine de façon claire et lisible. Si les produits ne sont pas étiquetés 
convenablement, ils doivent l'être avant leur entrée au Canada. Le pays d'origine doit 
être indiqué sur les étiquettes de diverses catégories de produits, notamment dans le 
cas des produits personnels ou ménagers, des articles de quincaillerie, des articles de 
nouveauté et des articles de sport, des articles en papier et imprimés et des vêtements. 

1.3.4 	Déclaration en douane  

Toute personne qui fait entrer des effets au Canada doit remettre aux Douanes 
canadiennes les documents suivants: 

. 	une facture pour les effets, indiquant l'endroit et la date de leur achat, le nom ou 
la raison sociale du vendeur, une description complète précisant la quantité et la 
valeur des effets ; 

une déclaration d'entrée de ces effets, écrite ou imprimée, en double, contenant le 
nom de l'importateur, la description des effets, les marques et numéros et le 
contenu des colis, le pays d'où les effets sont importés ainsi que le pays d'origine, la 
quantité et la valeur des effets. 

1.3.5 	Transport  

Le transport constitue un facteur important pour déterminer les droits applicables aux 
produits importés. Par exemple, les effets en provenance d'Australie et transbordés aux 
Etats-Unis ne bénéficient pas du Tarif préférentiel britannique, mais du Tarif plus élevé 
de la nation la plus favorisée, accordé aux livraisons en provenance des Etat-Unis. 

1.3.6 	Emballage et assurance  

Les frais d'emballage, qui viennent s'ajouter aux frais applicables au marché intérieur 
de l'exportateur, ainsi que la taxe d'assurance, si elle est acquittée par l'exportateur et 
facturée à l'importateur canadien, doivent être distincts du prix de vente des produits. 
Les frais d'emballage sont inclus dans la valeur imposable, tandis que la taxe 
d'assurance n'est ni imposable ni sujette à d'autres taxes. 
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1.3.7 	Drawback  

La législation relative au drawback a pour objet de permettre aux fabricants canadiens 
de soutenir plus efficacement la concurrence sur les marchés étrangers. Les taxes de 
vente et les droits de douane acquittés sur les produits et matériaux au moment de leur 
importation sont remboursés lorsque ces biens servent à fabriquer des produits destinés 
à être exportés. Les fabricants canadiens dont les réalisations en matière d'exportation 
sont reconnues peuvent bénéficier d'une remise des droits sur les biens et matériaux 
importés qui doivent servir à la fabrication d'effets à exporter, et ce au moment de leur 
entrée au pays. 

En outre, les importations d'articles d'équipement ou de certains produits-clés destinés 
à certaines industries canadiennes peuvent faire l'objet d'un remboursement des droits 
d'importation. Ces remboursements (drawback) peuvent être également accordés dans 
le cas de produits périmés ou excédentaires qui n'ont pas été utilisés au Canada et qui y 
ont été détruits sous la surveillance des Douanes canadiennes. Les remboursements des 
droits d'importation sont applicables aux produits de consommation locale comme les 
gobelets de verre, les tissus, les costumes ethniques, le papier, les tables de billard et 
d'autres articles. 

	

1.3.8 	Zone internationale de commerce  

La première zone internationale de commerce au Canada a été établie dans le parc 
industriel de Sydport au Cap Breton. Cela permet aux entreprises d'importer en 
franchise douanière divers matériaux, de fabriquer ou d'assembler les produits au Cap 
Breton et de les exporter vers d'autres pays comme les Etats-Unis. Ces compagnies 
peuvent ainsi fabriquer, au Canada et à des coûts moindres, des produits pour 
l'exportation et se créer une place lucrative sur le marché américain. 

	

1.3.9 	Marchandises placées en entrepôt  

Les effets qui sont destinés à être réexportés ou qui ne doivent pas être utilisés 
immédiatement après leur entrée au Canada peuvent être placés dans un entrepôt sous 
douane, de façon qu'aucune taxe ou frais de douane ne soit prélevé à leur endroit. 
Cependant, lorsqu'une partie ou la totalité de ces effets est retirée de l'entrepôt pour 
consommation locale, les droits et taxes doivent être acquittés au moment où les effets 
sortent de l'entrepôt. 

1.3.10 	Importations provisoires  

Les produits admis au Canada sur une base provisoire peuvent faire l'objet d'une remise 
de droits. Les produits de la catégorie "articles à usage spécial" (échantillons, articles 
devant être réparés, matériel de divertissement et attractions, films 
cinématographiques, plans, dessins, bleus et autres articles) peuvent faire l'objet d'une 
remise de tous droits et taxes d'accise payables. Les articles importés sur une base 
provisoire à titre d'aide à l'industrie canadienne (gabarits, matrices, modèles, matériel 
d'enregistrement, outillage de construction non fabriqué au Canada) sont sujets à des 
droits au taux du 1/60ième du montant total des droits par mois, pour la durée du séjour 
des articles au Canada. 

• 

• 
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1.3.11 	Programme de la machinerie  

Ce programme a pour objet de garantir à l'industrie canadienne la possibilité de se 
procurer l'outillage le plus perfectionné, au coût le plus bas. Il permet à l'industrie 
canadienne d'accroître son efficacité et sa compétitivité sur les marchés locaux et 
étrangers. Le programme prévoit la remise des droits payables sur les effets classés 
sous certains articles tarifaires. La remise des droits repose sur une question d'intérêt 
public, c'est-à-dire la réduction des coûts en capital des utilisateurs de la machinerie, 
ou sur l'impossibilité de se procurer ces appareils sur le marché canadien. Les quatre 
conditions énoncées ci-dessous doivent être remplies avant que les demandes de remise 
de droits en vertu du Programme de la machinerie soient étudiées : 

1) le demandeur doit remplir une formule de demande de remise des droits sur les 
importations visées par les articles tarifaires 42700-1 et 41100-1 (à tout bureau des 
Douanes); 

2) les demandes peuvent être acceptées avant l'importation, mais pas plus de 90 jours 
après la date de dédouanement ; 

3) les demandes présentées par les personnes autres que les utilisateurs de 
l'équipement doivent comprendre des garanties que la remise de droits se reflètera 
dans les prix aux utilisateurs ; 

4) aucune remise de droits n'est accordée sur les premiers 500 $ de la valeur 
imposable de la machinerie admissible à la remise, pour une même demande. 

Pour plus de renseignements, communiquer par lettre avec : Le Secrétaire, Comité 
consultatif sur les machines et l'outillage, Revenu Canada, 6e étage, Immeuble 
Connaught, rue MacKenzie, Ottawa (Ontario) K1A  0L5. 

1.3.12 	Contrôles d'exportation  

En règle générale, aucune licence spéciale n'est requise pour exporter des effets du 
Canada. Cependant, aux termes de la Loi sur les licences d'exportation et  
d'importation, des licences d'exportation doivent être obtenues pour une gamme variée 
d'effets décrits dans la Liste des marchandises d'exportation contrôlée (ECL) et pour 
toutes les destinations, à l'exception des Etats-Unis et sauf indication contraire. Cette 
Liste des marchandises d'exportation contrôlée comprend les dix groupes suivants : 

Groupe 1 - 
Groupe 2 - 
Groupe 3 - 
Groupe 4 - 
Groupe 5 - 
Groupe 6 - 
Groupe 7 - 

Groupe 8 - 
Groupe 9 - 
Groupe 10 - 

Animaux et produits agricoles 
Bois et produits forestiers 
Outillage industriel et appareils électroniques à usage général 
Matériel de transport 
Métaux, minerais et produits connexes 
Produits chimiques, métallo ides et produits pétroliers 
Armes, munitions et approvisionnements de l'armée, de la marine 
ou de l'aviation 
Outillage et matériaux relatifs à l'énergie atomique 
Effets provenant de l'extérieur du Canada 
Biens et matériaux divers • 
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En plus de la Liste des marchandises d'exportation contrôlée, il y a une autre Liste des 
pays visés par le contrôle (ACL), pour lesquels les exportateurs doivent obtenir une 
licence avant l'exportation. Cette liste comprend les pays suivants : l'Albanie, la 
Bulgarie, la Tchécoslovaquie, la République démocratique d'Allemagne et Berlin-Est, la 
Hongrie, la Lybie, la Pologne, la Roumanie, l'Union des républiques socialistes 
soviétiques, la Mongolie, la République démocratique populaire de Corée et la 
République socialiste du Vietnam. 

La Loi sur les licences  d'exportation et d'im portation prévoit des pénalités pour toute 
personne qui omet d'obtenir une licence d'exportation. 

Pour plus de renseignements sur la définition des effets déterminés appartenant à 
chaque catégorie de la Liste des marchandises d'exportation contrôlée ou sur les 
formalités relatives à l'obtention d'une licence d'exportation, communiquer avec le 
bureau suivant : Ministère des Affaires extérieures, Direction du contrôle des 
exportations, Direction générale des relations commerciales spéciales, B.P. 481, 
Succursale "A", Ottawa (Ontario) K!  N 9K6 ,  

2. 	METHODES DE GESTION DES AFFAIRES 

Le Canada est fier de la liberté dont jouissent ses habitants et ses institutions. Les 
investisseurs peuvent déterminer et adopter la structure d'entreprise la mieux adaptée à 
leurs besoins propres, dans le cadre des principes juridiques généraux régissant les 
personnes, les biens et les obligations. Les types les plus fréquents de structures 
commerciales sont présentés sous la rubrique "Formation d'entreprise". Les restrictions 
les plus importantes dans ce domaine sont analysées ci-dessous. 

Mesures antitrust  •  La législation canadienne contre les coalitions vise à supprimer les 
pratiques commerciales restrictives, en vue de favoriser la concurrence et d'accroître  
ainsi le plus possible la production, la distribution et l'emploi. La législation relative à 
ces dispositions est inscrite dans la Loi sur la concurrence adoptée en 1986 et relevant 
du ministère de la Consommation et des Corporations. La Loi sur le Tribunal de la  
concurrence crée un tribunal quasi-judiciaire chargé d'entendre les demandes présentées 
par le Directeur des recherches et des enquêtes du ministère de la consummation et des 
corporations, au sujet des complots, des pratiques commerciales et des fusionnements 
qui touchent la concurrence. La législation est assortie des règlements mis à jour qui 
régissent les fusionnements de sociétés et enquêtes sur les pratiques 
anti-concurrentielles et les abus des monopoles. La législation rend illégale 
l'exploitation d'une coalition en vue d'empêcher ou de diminuer "indûment" la 
concurrence dans la production, la fabrication, l'achat, l'échange, la vente, 
l'entreposage, la location, le transport ou la fourniture d'un article ou d'une denrée ou 
dans le prix de l'assurance. Bien que les sociétés soient autorisées à procéder à des 
échanges de renseignements, la loi interdit de tels échanges s'ils ont pour objet de 
réduire la possibilité de concurrence accrue dans les prix, la qualité ou la quantité de la 
production, la clientèle, les marchés ou les circuits de distribution ou pour effet de 
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restreindre les possibilités de pénétration ou d'accroissement d'une entreprise 
commerciale ou industrielle. Toute mesure visant à restreindre le commerce 
d'exportation relève de cette Loi. Il est illégal de participer à une fusion ou à un 
monopole susceptible de nuire à la population. La discrimination par les prix ou le 
bradage sont interdits. Si d'autres acheteurs sont disposés à faire l'acquisition de 
marchandises dans les mêmes conditions et des mêmes quantités, ils doivent bénéficier 
des mêmes prix. Aucune différence de prix selon les régions n'est tolérée si elle a pour 
objet de réduire la concurrence. Les remises accordées au client à des fins de réclame 
ou de publicité de même que les dépenses qu'il doit subir doivent être calculées en 
proportion de ses achats. Aucun service ne doit être exigé en contrepartie de ces 
remises, à moins que toutes les catégories de clients ne soient en mesure de rendre le 
dit service. 

La Loi sur la concurrence contient également des dispositions concernant la publicité 
fausse ou trompeuse sur les prix, les effets ou les services offerts. La disposition 
relative au prix de revente précise que le prix courant suggéré ne doit être que cela. Il 
est interdit aux fournisseurs d'établir le prix de vente final d'un produit ou de limiter les 
approvisionnements lorsque le prix de vente d'un marchand ne correspond pas au prix 
suggéré. Certaines exceptions prévues permettent au fournisseur de cesser de fournir 
un article si le produit est habituellement vendu à titre d'article spécialement sacrifié 
ou d'article de réclame ou encore, si le marchand se livre à une publicité trompeuse ou 
si la qualité du service qu'il fournit ne correspond pas aux attentes normales de 
l'acheteur final. 

	

3. 	EXPLOITATION SOUS LICENCE ET ENTREPRISE EN PARTICIPATION  

	

3.1 	Exploitation sous licence  

Il n'existe aucun régime structuré touchant l'exploitation sous licence au Canada. Les 
accords relatifs aux opérations sous licence n'ont pas à être enregistrés ou divulgués. 
Lorsqu'elles sont exclusives, les opérations sous licence peuvent être examinées selon 
les dispositions de la Loi sur la concurrence. Cependant, le type d'opération varie selon 
qu'il s'agit d'une pratique restrictive, et les intéressés devraient consulter un avocat. 

Le Canada n'a aucune réglementation des changes ou autres restrictions relatives aux 
transferts de fonds ou aux versements effectués à l'extérieur du pays, y compris dans le 
cas des profits, des dividendes et des redevances. Cependant, le Canada effectue une 
retenue fiscale générale de 25 %, qui peut être ramenée à 15 % ou moins si le paiement 
est effectué à des sociétés ou à des particuliers dans des pays bénéficiant d'une 
convention fiscale avec le Canada. Les accords d'exploitation sous licence sont une 
forme de contrat commercial, mais ne sont pas rédigés selon un modèle déterminé. 

Lorsque la licence porte sur un produit ou un processus breveté, le titulaire de la 
licence doit obtenir les droits attachés au brevet, lui permettant de vendre ou de 
fabriquer le produit au Canada ou dans tout autre pays où le produit est fabriqué ou 
vendu. 
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En règle générale, les redevances sont calculées sous la forme de pourcentage des 
ventes du produit, mais peuvent également être basées sur la production (en termes 
d'unités, de volume ou de poids), sur le profit net ou encore prendre la forme de 
paiements forfaitaires. Dans certains cas, le concédant peut exiger un rendement 
minimal et prévoir des peines si les normes n'ont pas été atteintes. Dans d'autres cas, 
un accord d'exploitation sous licence est lié à l'achat de pièces ou d'équipement du 
concédant. Selon les circonstances, une telle pratique peut être interdite, puisqu'elle 
est du ressort de la Loi sur la concurrence. 

3.2 	_t_211:221:112_p_riegrisintion 
On parle d'entreprise en participation lorsque deux ou plusieurs entreprises regroupent 
leurs ressources pour en former une troisième pour une période limitée définie dans le 
contrat. L'entreprise en participation peut constituer (ou non) une société de personnes, 
selon la propriété de l'actif et la prise en charge des dettes. On trouve des 
coentreprises avec participation au capital et sans participation au capital. Dans ce 
dernier cas, la contribution des parties à l'entreprise n'est pas d'ordre financier. Il peut 
s'agir de licences, d'ententes d'assistance technique, de fabrication à contrat ou de 
participation à la mise en marché. La coentreprise à participation de capital, dans 
laquelle les parties investissent du capital ou des ressources, peut être constituée en 
société de capitaux ou non. Dans le premier cas, chaque partie devient actionnaire et 
la coentreprise est officiellement constituée en société. Cette dernière devient une 
entité juridique et le rôle des parties dans l'organisation est déterminé par les contrats 
originaux, les clauses de constitution et le droit corporatif. La coentreprise non 
constituée en société de capitaux n'a aucune identité propre, ne constitue pas une entité 
juridique et les parties restent distinctes. Cette coentreprise est définie par contrat. 
Dans la pratique, les coentreprises de plus longue durée, comme les coentreprises de 
fabrication, sont d'ordinaire constituées en sociétés de capitaux. Les coentreprises non 
constituées en sociétés de capitaux se retrouvent généralement dans le secteur de la 
construction ou de l'exploitation des ressources, où les opérations sont plus limitées et 
durent le temps d'un contrat ou d'une période déterminée. 

Les possibilités de transfert de technologie entre les parties constituent l'un des grands 
avantages des entreprises en participation. Un autre avantage, aussi important, est la 
création d'activité économique sous la forme de dépenses de capital, de création d'une 
industrie manufacturière, d'exploitation de ressources ou de travail sur des projets très 
importants, lorsque les ressources de chacune des entreprises constituantes ne 
suffiraient pas à réaliser l'ensemble du projet. 

4. 	VENTE ET PUBLICITE AU CANADA 

A l'instar des Etats-Unis mais contrairement au Japon et à plusieurs pays d'Europe, le 
Canada englobe un grand nombre de marchés diversifiés et fragmentés. Ceux qui 
désirent vendre leurs produits ou leurs services dans le pays pourront facilement trouver 
à leur avantage les divers facteurs qui sous-tendent ce phénomène en tirant parti du 
vaste réseau de communication de pointe déjà en place au Canada. 

• 
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Le Canada constitue une société urbaine et près de 75 % de sa population vit dans des 
centres importants. Au moins 30 % de la population vit dans les trois villes de Toronto, 
Montréal et Vancouver. Tous les Canadiens ont accès à la radio et la plupart d'entre 
eux, à la télévision. Deux réseaux radiophoniques nationaux de langue anglaise, CBC et 
CKO, deux réseaux de télévision pancanadiens de langue anglaise, CBC et CTV, ainsi 
que plusieurs réseaux locaux moins importants comme Global, en Ontario, présentent 
des annonces publicitaires pouvant rejoindre la plupart des Canadiens. Il existe 
également un réseau national de radio-télévision de langue française, Radio-Canada 
(CBC), ainsi qu'un réseau régional au Québec, TVA. A cela s'ajoute d'innombrables 
autres moyens de publicité (journaux, revues). Tous les grands centres publient au 
moins un quotidien et, bien souvent, plusieurs hebdomadaires. Un grand nombre de 
revues populaires et de publications spécialisées produites au Canada peuvent orienter 
leur publicité vers des groupes cibles précis. Comme on l'a décrit ci-dessus dans les 
mesures antitrust, la publicité est réglementée. En plus d'être sous la surveillance du 
gouvernement fédéral, la publicité est régie par des règlements émis par d'autres 
paliers de gouvernement et par des associations commerciales et manufacturières. Le 
Québec interdit toute publicité adressée directement aux enfants. Enfin, il convient de 
se rappeler que les dépenses relatives aux annonces paraissant dans les revues qui 
n'appartiennent pas à des Canadiens (par exemple, Time, Newsweek) ne sont pas 
déductibles des impôts, conformément à l'article 19 de la Loi de l'impôt sur le revenu. 

La proximité des Etats-Unis constitue un facteur positif. Les centres urbains 
américains à grande densité de population situés près de la frontière sont en mesure de 
recevoir les émissions provenant du Canada et certains réseaux américains de télévision 
par câble transmettent les postes canadiens, y compris leur publicité. Cependant, la 
plupart des Canadiens vivent à proximité des Etats-Unis et sont soumis à la publicité 
américaine. En ce qui a trait aux exportations vers les Etats-Unis, le réseau de 
transport canadien fait partie intégrante du réseau nord-américain, qu'il s'agisse des 
voies ferroviaires, routières, aériennes ou maritimes. 

Les ventes réalisées par une succursale ou une filiale canadienne font l'objet du même 
traitement et sont soumises aux mêmes taxes que celles de toute autre entreprise au 
Canada. Au Manitoba et en Alberta, les vendeurs itinérants d'autres provinces (ou pays) 
sont tenus de se faire enregistrer. Chaque municipalité demande habituellement à un 
vendeur itinérant d'obtenir un permis de commerce pour le territoire visé. Dans 
plusieurs régions, un permis provincial de vente itinérante exempte le vendeur de toute 
taxe municipale. Lorsqu'une société fait appel à des intermédiaires pour vendre son 
produit, ces représentants sont tenus de s'inscrire dans chaque province d'exploitation. 

Les échantillons sont admis au Canada aux termes des règlements normaux régissant 
l'importation et sont soumis aux tarifs, taxes et frais applicables, sauf dans les cas où 
une entente, c'est-à-dire un carnet, survenue avec les Douanes canadiennes, garantit 
que les produits sont utilisés à des fins de démonstration et non pour la vente, ou 
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encore, dans les cas où ces produits ont été introduits au Canada par un représentant 
qui ne réside pas au pays. Dans ce cas, un dépôt en douane remboursable peut devoir 
être versé. Les échantillons possédant une valeur commerciale sont soumis aux 
rèelements normaux régissant l'importation. Les annonces publicitaires imprimées, de 
meme que des exemplaires particuliers de catalogues et de listes de prix peuvent entrer 
au pays en franchise. 

5. OPER ATIONS  COMMERCIALES  

En règle générale, les investisseurs étrangers peuvent pratiquer leurs activités au 
Canada en utilisant les mêmes structures commerciales que les investisseurs canadiens. 
Aucune licence ou permis fédéral spécial n'est nécessaire dans le cas d'une entreprise 
d'importation et d'exportation. Cependant, une telle entreprise doit solliciter des 
permis pour l'importation et l'exportation de certains produits, en vertu des dispositions 
de la Loi sur les licences d'exportation et d'importation. L'importateur ou l'exportateur 
éventuel doit présenter une demande à la Direction générale des relations commerciales 
spéciales, Ministère des Affaires extérieures, Ottawa (Ontario), Canada, K1A 0G2, 
chaque fois qu'il entend importer ou exporter un article contrôlé. 

Un permis doit être sollicité pour l'importation d'un certain nombre de produits, 
notamment les produits laitiers, la volaille, le sucre et le café, divers textiles et 
vêtements ainsi que pour les espèces protégées. 

Un permis doit être sollicité pour l'exportation de certains biens, surtout de matières 
stratégiques, vers certains pays déterminés. 

On peut se procurer le Guide, les Listes de contrôle et les règlements pertinents à la 
Loi sur les licences d'exportation et d'importation au Centre d'édition, 
Approvisionnements et Services Canada, Ottawa Ontario), Canada KlA 0S9. 

A l'intérieur du Canada, les marchandises peuvent être transportées sans restriction, 
sous réserve des règlements provinciaux et fédéraux relatifs à certains produits 
déterminés. 

6. NORMES  CODES DU  BATIMENT, DE LA PLOMBERIE ET  
DE L'ELECTRICITE  

Au Canada, les normes ne sont pas établies ou régies par un seul organisme. Les 
gouvernements fédéral, provinciaux et municipaux participent à cette fonction, de 
même que certains organismes privés. Quelques-uns des principaux organismes privés 
font partie du Système national des normes du Canada (SNN), une agence mise sur pied 
et régie par le Conseil canadien des normes (CCN). 

Le Système national des normes est constitué d'organismes privés et publics travaillant 
à la normalisation volontaire au Canada. 



• 

• 
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Le Conseil canadien des normes a mis sur pied un Service d'information destiné à aider 
les utilisateurs à connaître l'existence des documents relatifs aux normes et à en 
obtenir les coordonnées; ce service identifie également l'organisme chargé de la 
publication de ces documents et fait connaître les modalités d'achat ou d'obtention des 
documents. De plus, il fait paraître un Répertoire et index des normes volontaires  
canadiennes publié par les cinq organismes de rédaction des normes faisant partie du 
CCN. Ces cinq organismes admis par le Conseil des normes à établir et à publier des 
normes nationales au Canada sont les suivants: l'Office des normes générales du 
Canada, l'Association canadienne de normalisation, l'Association canadienne du gaz, les 
Laboratoires des assureurs du Canada et le Bureau de normalisation du Québec. 

L'Office des normes générales du Canada (ONGC) est reconnu par le Conseil canadien 
des normes comme organisme de rédaction de normes chargé d'élaborer les normes 
nationales du Canada dans plus de soixante-dix domaines. L'ONGC offre un appui et 
des connaissances d'ordre administratif aux secteurs public et privé relativement aux 
normes, aux spécifications, à la qualification et à la certification. 

Pour résumer, les produits et services offerts par l'ON GC sont les suivants: 
élaboration de normes reconnues, élaboration de spécifications d'achat, vente de normes 
et de spécifications, élaboration de programmes de qualification, établissement de 
listes de certification des produits et services lorsque le gouvernement en manifeste le 
besoin et vente des listes de qualification et certification. L'ONGC fait appel à la 
compétence et aux ressources d'autres organismes pour mettre ses programmes en 
oeuvre, y compris les trois paliers de gouvernement, l' industrie et les groupements de 
consommateurs. 

L'Association canadienne de normalisation (ACNOR) est un organisme privé 
indépendant qui est l'autorité reconnue dans l'établissement des normes relatives à une 
gamme variée de produits et de services, comprenant notamment les installations 
électriques, l'appareillage et le matériel électriques utilisés, avec l'approbation du 
gouvernement provincial, dans la construction. 

Les codes du bâtiment sont avant tout destinés à assurer la résistance de la charpente 
et la sécurité-incendie des immeubles et à prévenir tout danger. Un certain nombre de 
provinces ont mis au point des normes de construction uniformes, fondées sur le Code 
national du bâtiment du Canada, qui est de plus en plus accepté dans le pays et souvent 
utilisé dans l'élaboration des codes provinciaux du bâtiment. En règle générale, la 
construction ou la modification d'un bâtiment à des fins commerciales ou industrielles 
est régie par le gouvernement provincial. Les plans et devis doivent être soumis à 
l'approbation du ministère provincial du Travail ou à son équivalent. Les municipalités 
émettent des permis de construction valables pour leur territoire, conformément à leurs 
propres règlements de zonage et de construction. Les codes de plomberie sont 
habituellement fondées sur le Code canadien de la plomberie qui fait partie intégrante 
du Code national du bâtiment. 

• 
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L'ACNOR promulgue des normes relatives aux biens de consommation durables et est 
reconnue comme le principal organisme canadien d'établissement de normes et d'essai 
de produits. En outre, l'ACNOR participe à l'élaboration de divers codes de 
construction et d'entretien et à l'établissement d'une norme universelle qui doit être 
adoptée par les autorités provinciales dans l'ensemble du Canada. Lorsque les appareils 
qui ont causé un accident ou un incendie ne portent pas le sceau de l'ACNOR, le contrat 
d'assurance pertinent peut être résilié. Les garanties touchant les biens importés qui ne 
portent pas le sceau de l'ACNOR peuvent être nulles au Canada, même dans le cas où 
ces produits sont semblables à des produits vendus au Canada et qui sont munis du sceau 
de l'ACNOR. 

L'Association canadienne du gaz (ACG) est un organisme indépendant qui est l'autorité 
reconnue en matière d'établissement et d'élaboration de normes touchant les appareils 
et l'équipement utilisant le gaz ou le propane. L'ACG tient des réunions à intervalles 
réguliers avec les gouvernements fédéral et provinciaux et avec plusieurs comités 
consultatifs de consommateurs en vue de faire connaître à la population les normes 
approuvées établies par l'A CG. 

Les Laboratoires des assureurs du Canada constituent un organisme indépendant 
reconnu par le Conseil des normes et chargé d'élaborer et de publier les normes 
canadiennes de protection et de prévention des incendies, de protection et de 
prévention des vols, les normes générales de sécurité pour les bâtiments et les matières 
dangereuses connexes. Il se préoccupe avant tout des normes de sécurité en vigueur 
dans l'industrie plut& que chez les consommateurs. 

Le Bureau de normalisation du Québec (BNQ) élabore et publie des normes touchant le 
plus souvent les produits achetés par le gouvernement provincial du Québec. Ces 
normes touchent notamment l'acier, la peinture, le matériel de laboratoire et un certain 
nombre de textiles. 

Il convient de noter que les normes publiées par le BNQ sont offertes sans frais, tandis 
que les quatre autres organismes vendent leurs publications. 

Certains organismes sérieusement engagés dans le travail de normalisation sont reliés 
au "Système national des normes du Canada" sous la désignation "Organisation de 
liaison". Il s'agit du Comité associé du Code national du bâtiment et du Comité associé 
du code national de prévention des incendies, tous deux parrainés par le Conseil national 
de la recherche du Canada. Cette coopération a pour but d'améliorer la coordination 
des activités de normalisation au Canada. 

Un aspect important de la normalisation est la certification qui garantit qu'un produit 
respecte soit les spécifications, soit les normes de rendement minimum ou encore les 
normes de sécurité déterminées par un comité constitué d'utilisateurs et de 
représentants de l'industrie et du gouvernement. 
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La certification accordée par l'un des cinq organismes accrédités indique qu'un produit 
est conforme aux exigences techniques de l'une des nombreuses normes particulières. 
Une marque est ajoutée aux produits après que ceux-ci aient été certifiés et des 
vérifications ont lieu régulièrement afin de vérifier si les normes imposées sont 
respectées. Occasionnellement, la certification est rendue obligatoire (en ce qui a trait 
aux normes) lorsque la sécurite entre en jeu. Par exemple, la certification de produits 
électriques est exigée par une loi provinciale, mais c'est le fabricant qui choisit de faire 
certifier ou non le produit> 

Les cinq organismes de certification accrédités au sein de l'Association canadienne de 
normalisation sont: l'Association canadienne du gaz, l'Association canadienne de 
normalisation, le Conseil des industries forestières, les Laboratoires des assureurs du 
Canada et les Services Professionnels Warnock Hersey Limitée. 

L'Association canadienne de normalisation certifie un vaste éventail de produits 
électriques vendus à l'échelle individuelle ou commerciale (outils, appareils électriques, 
appareils de bureau). Cet organisme voit à l' aspect technologique du produit, soit santé 
et prévention, (emballage suffisamment résistant aux enfants), santé et sécurité (scies 
mécaniques, échelles) et santé publique (bicyclettes, casques protecteurs pour le 
hockey, verres protecteurs pour les sports de raquette) pour n'en nommer que 
quelques-uns. 

Les Laboratoires des assureurs du Canada se penchent sur la vie, le feu et les dangers à 
la propriété. Cet organisme certifie des produits comme les appareils de protection 
contre le feu (avertisseurs et extincteurs), alarmes anti-vol, ajouts aux cheminées et 
aux foyers. 

L'Association canadienne du gaz établit les normes relatives aux appareils fonctionnant 
au gaz, comme les "barbecue", les chauffe-eau pour piscines, les fournaises et 
l'équipement de camping portatif, et certifie ces appareils. 

Les Services Professionnels Warnock Hersey Limitée certifient la résistance au feu des 
éléments de construction, comme les portes coupe-feu, les cadres de portes coupe-feu, 
les accessoires et les éléments muraux. Enfin, le Conseil des industries forestières, la 
plus récente et la plus spécialisée des organismes de certification, certifie le 
contre-plaqué fait de bois mou. 

7. 	RECOUVREMENT DES CREAN CES 

En règle générale, les factures relatives aux produits et services offerts au Canada 
doivent être payées à la livraison. Il est possible de prendre d'autres dispositions et 
d'acquitter les factures au bout de 30, 60 ou 90 jours. Il arrive souvent que l'intérêt soit 
cumulé sur les comptes échus. Les factures impayées peuvent être soumises aux 
tribunaux, ou les comptes peuvent être vendus à rabais à une agence de recouvrement 
des créances. 
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8. 	FAIRE AFFAIRE AVEC LE GOUVERNEMENT FEDERAL  

Le ministère fédéral des Approvisionnements et Services Canada agit comme acheteur 
de biens et les services pour les ministères et organismes fédéraux. Il existe cependant 
certaines exceptions, énumérées ci-dessous : 

a) chaque ministère et organisme jouit d'une limite d'achat pré-autorisée de 500 $ par 
opération; 

b) chaque ministère et organisme peut avoir recours aux services de consultants en 
autant que le contrat ne dépasse pas : 

• 25 000 $, ou 

• 50 000 $, après que trois offres aient été prises en considération. Les limites 
• de dépenses sont plus élevées en ce qui concerne Approvisionnements et 

Services Canada, le Vérificateur général du Canada, le Secrétariat d'Etat atix 
• Affaires extérieures lorsqu'il agit pour l'Agence canadienne de développement 

international, et le Commissaire aux langues officielles. 

c) chaque ministère ou organisme peut signer un contrat relatifs à des services autres 
que ceux de consultants si le montant de ces contrats ne dépasse pas : 

• 50 000 $, ou 

• 100 000 $, et ce après que deux soumissions aient été considérées, et la plus 
basse, acceptée. Les limites de dépenses sont plus élevées en ce qui concerne 
Approvisionnements et Services Canada, Transport Canada, Travaux publics, 
le Secrétariat d'Etat aux Affaires extérieures lorsqu'il agit pour l'Agence 
canadienne de développement international et le Commissaire aux langues 
officielles. 

chaque ministère ou organisme peut signer un contrat de construction en autant 
que le montant payable en vertu de ce contrat n'excède pas : 

4 000 $, ou 

200 000 $ et qu'au moins deux soumissions valides aient été reçues, et la plus 
basse, acceptée. Là encore, certains ministères ont des limites de dépenses 
plus élevées - Travaux publics, les Affaires indiennes et du Nord, 
Construction de la défense (1951) Ltée., Transport Canada et Environnement 
Canada lorsqu'il traite pour Parcs Canada. 
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e) en ce qui a trait aux contrats autres que ceux concernant les services de 
consultants et les biens, tout ministère ou organisme peut signer de tels contrats 
indépendamment du montant payable en autant que ceux-ci soient passés 
conformément à l'entente d'offre permanente (entente par laquelle un fournisseur 
s'engage à fournir sur demande des biens ou services décrits dans l'entente à un 
certain prix, et qui est sujette à toutes les autres conditions précisées dans 
l'entente) approuvée par le Conseil du Trésor ; 

f) il existe aussi des "contrats exceptionnels" reliés de façon directe aux activités de 
certains ministères. 

Approvisionnement et Services Canada a préparé une publication intitulée Faire affaire  
avec Approvisionnements et Services Canada  propre à éclairer tout fournisseur 
potentiel sur les différents aspects des marchés avec le gouvernement fédéral. Cette 
publication est reproduite à l'Annexe I.  

Pour plus de renseignements, communiquer avec la Direction des relations avec les 
entreprises de l'administration des Approvisionnements, Approvisionnements et Services 
Canada, 16e étage, Tour Al, Place du Portage, Phase 111, 11, rue Laurier, Hull 
(Québec). Tél : (819) 997-2686, Télex : DSS Hull 053-3703. 

• 

• 
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ANNEXE I  

VENDRE A APPROVISIONNEMENTS ET SERVICES CANADA  1  

Cette annexe a pour objet de répondre aux questions les plus fréquemment posées par 
les entreprises du secteur privé désireuses de faire affaire avec le gouvernement 
fédéral. 

Le gouvernement du Canada est le plus important acheteur au pays. Chaque année, par 
l'intermédiaire de son principal agent des achat, Approvisionnements et Services 
Canada, il achète pour des milliards de dollars de biens et services, allant des avions de 
combat aux fournitures de bureau courantes, en passant par des services scientifiques 
de pointe, des services de blanchissage et des vêtements de confection. 

PROCESSUS D'INSCRIPTION DES FOURNISSEURS 

Qu'est-ce qu'une liste de fournisseurs  

Approvisionnements et Services Canada (ASC) conserve des listes détaillés des milliers 
de produits et services qu'il achète pour le compte des ministères et des organismes du 
gouvernement fédéral. Les entreprises et les particuliers qui ont été inscrits comme 
fournisseurs éventuels sont appariés à ces produits et services. Ces listes de 
fournisseurs se trouvent dans un système automatisé de sélection de fournisseurs qui 
dessert le Programme des approvisionnements d'ASC à l'échelle du pays. 

Comment peut-on connaître les besoins de biens et de services du gouvernement  
fédéral?  

Des listes de fournisseurs sont établies pour les besoins connus d'ASC. Il se peut 
cependant que des listes de fournisseurs n'aient pas été établies pour certains des 
produits que vous seriez en mesure d'offrir. C'est le cas des biens et des services 
qu'ASC n'achète que rarement, des produits de nature unique ou spéciale et des articles 
qu'ASC n'achète pas. 

Les biens et les services achetés par le Programme des approvisionnements sont 
regroupés en cinq catégories : biens; services relatifs aux biens; services (non relatifs 
aux biens); services d'imprimerie; sciences et technologie. 

Une description générale de ces biens et services (à l'exception des services relatifs aux 
biens) figure à l'annexe IA. 

Qui peut se faire inscire sur les listes de fournisseurs d'ASC?  

Les fournisseurs inscrits par ASC sont représentatifs du milieu des affaires dans son 
ensemble. Toute personne, tout groupe ou toute entreprise, avec qui des contrats 
peuvent être légalement passés, devrait s'informer des possibilités de faire affaire avec 

1 	Renseignements tirés du Guide des fournisseurs ?  Approvisionnements et Services 
Canada. 

• 
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ASC. Toutefois, les demandeurs doivent savoir que le gouvernement fédéral a un Code 
régissant les conflits d'intérêts et l'après-mandat s'appliquant à la fonction publique. 
Ce Code s'applique si vous, ou tout employé de votre compagnie, êtes un employé du 
gouvernement fédéral ou étiez à l'emploi du gouvernement dans un poste classé au 
niveau de gestionnaire supérieur ou au-dessus au cours de la dernière année. Si tel est 
le cas, vous ou votre compagnie devez faire une déclaration de conflit d'intérêt possible 
lors de la remise de votre demande d'inscription. Si vous négligez de le faire, cela 
pourrait nuire à votre inscription sur la liste des fournisseurs. Vous pouvez obtenir une 
copie du Code en écrivant au : Centre d'édition du gouvernement canadien, 
Approvisionnements et Services Canada, Ottawa (Ontario) K1A 0S9. No au 
catalogue: BT53-3/1985. 

Comment fait-on inscrire son entreprise sur les listes de fournisseurs?  

L'inscription comme fournisseurs éventuels d'ASC se fait à l'échelle nationale et•
régionale. 

Si votre entreprise n'exerce ses activités que sur le plan local, comme grossiste, 
détaillant, entreprise de services ou fabricant et se trouve contrainte, de par sa nature, 
à n'avoir que des activités régionales, vous ne devez remplir que la formule intitulée 
"Opérations régionales - Demande d'inscription sur les listes des fournisseurs", (formule 
DSS-MAS 10550). 

Toutes les autres entreprises, en mesure d'offrir leurs produits, (y compris tous les 
fournisseurs de services d'imprimerie ou de rédaction), tant à l'échelle nationale que 
régionale doivent remplir la formule à usage national intitulée "Demande d'inscription 
sur la liste des fournisseurs", (formule DSS-MAS 10502). Les fournisseurs qui 
remplissent cette formule seront considérés à la fois par l'administration centrale et les 
bureaux régionaux concernés pour ensuite être inscrits sur les listes appropriées des 
fournisseurs d'ASC. 

Renseignements généraux  

Tous les renseignements demandés sur les deux formules susmentionnées sont recueillis 
en vertu de la Loi sur le ministère des Approvisionnements et Services  et servent à 
établir des dossiers sur les fournisseurs. Cette information est enregistrée dans la 
banque des renseignements personnels ASC-Pl 0. 

Les renseignements personnels que vous fournirez seront protégés en vertu des 
dispositions de la Loi sur la protection des renseignements personnels. 

Les renseignements demandés sont fournis à titre volontaire. Il est cependant 
important de les donner afin qu'ASC puisse prendre une décision juste à l'égard de 
l'inscription de votre entreprise sur les listes de fournisseurs. 

A la fin du processus d'inscription, toutes les mesures prises par ASC en vue de 
l'inscription sur la liste des fournisseurs seront indiquées sur un imprimé d'ordinateur 
que vous recevrez. 
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Instructions et renseignements sur la manière de remplir les deux demandes  
d'inscription sur les listes de fournisseurs  

I. Remplissez toutes les cases. 

2. Secteur industriel  : il s'agit du secteur auquel correspond le mieux votre entreprise 
et non celui auquel appartient votre clientèle. Par exemple, si vous êtes fabricant 
de machinerie agricole, votre entreprise fera partie du secteur des "Industries 
manufacturières".  

3. Taille de l'entreprise  : désigne le nombre moyen d'employés d'une entreprise et de 
ses filiales intégrées au Canada, fondé sur le nombre d'employés à plein temps, à 
temps partiel, temporaires et autres employés embauchés au cours des douze 
dernier mois. Si l'entreprise existe depuis moins de douze mois, la taille de 
l'entreprise correspond au nombre moyen d'employés embauchés par l'entreprise et 
par ses filiales intégrées depuis la création de l'entreprise. 

4. Divulgation de renseignements  : ASC doit obtenir votre consentement avant de 
divulguer les renseignements contenus dans le système automatisé de sélection des 
fournisseurs d'ASC à des tierces parties à des fins de sélection de fournisseurs. 
Sont considérées comme tierces parties d'autres paliers de gouvernement, 
c'est-à-dire les gouvernements provinciaux et municipaux. Les renseignements 
suivants pourraient être divulgués à des tierces parties nom et adresse (points 
d'envoi de soumissions); langue préférée; intéret pour l'exportation; taille de 
l'entreprise; secteur industriel; produits pour lesquels votre entreprise est inscrite 
sur la liste des fournisseurs éventuels et renseignements concernant ces produits, 
par exemple, fabricant, agent, etc., capacité d'approvisionnement par zone 
géographique; propriété de l'entreprise (pays). 

LES DON NEES FINANCIERES ET LES CHIFFRES D'AFFAIRES NE SONT PAS 
DIVULGES. 

5. Fournisseurs de services relatifs aux biens  : Veuillez suivre les instructions en 
matière de sélection de produits exposées sur la formule et, lorsque cela possible, 
faire précéder le type de service du code indiqué ci-dessous. Les services relatifs  
aux biens comprennent : 

(X) - Réparation, révision, modification, entretien, calibrage  

(R) - Location : désigne la location à court terme de biens ou de matériel pour 
i:éj:"76-i-Cr—e  à des besoins temporaires susceptibles d'être prolongés. Les 
services d'entretien sont généralement prévus dans un contrat de 
location. Voici des exemples des types de matériel loué : matériel de 
jardinage et d'entretien des pelouses, équipement utilisé dans la 
construction, matériel de bureau et véhicules. Sont exclus les services 
d'affrètement de navires de d'avions. 
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I" 
(L) - Location à bail  : désigne la location de biens et de matériel pour satisfaire 

des besoins permanents ou à plus long terme comme solution de rechange 
à l'achat du matériel en question. Les conditions d'entretien du matériel 
sont généralement stipulées dans les contrats de location à bail. 

(D) - Services de conception  : désigne les services de conception distincts reliés 
à l'acquisition de biens spécifiques, à l'exclusion des travaux scientifiques 
de recherche et de développement. 

(I) - Service d'installation  : désigne les services d'installation qui ne sont pas 
compris dans le prix d'achat d'un article. Cela comprend notamment 
l'installation de matériel fourni par le gouvernement, comme les moteurs 
d'avion

' 
 les systèmes électroniques destinés aux navires et aux avions et 

autres besoins de services d'installation distincts. Sont exclus les travaux 
d'installation compris dans le prix d'achat d'un article et les travaux 
d'installation relatifs à la construction. 

Instructions sur la manière de remplir la formule MAS 10550, intitulée "Opérations  
iègionales - Demande d'inscription sur la liste des fournisseurs" SEULEMENT.  

1. Pour remplir la case 8 (produits ou services que vous êtes en mesure de fournir) : 
consultez l'annexe IA; 

- trouvez les codes et les descriptions qui correspondent le mieux à votre 
gamme de produits ou de services; 

- inscrivez les codes et les descriptions à l'endroit approprié sur la formule; 
- si vos produits ou services ne correspondent a aucune des descriptions 

données à la section II, veuillez les décrire brièvement. 

2. Pour obtenir de l'aide et des conseils sur la manière de remplir votre demande 
d'inscription communiquez avec votre bureau local d'ASC. Les adresses et numéros 
de téléphone/télex figurent à l'annexe 

3. Retournez la demande dûment remplie au bureau régional le plus proche (voir les 
adresses dans cette annexe). 

4. Veuillez noter que votre entreprise peut être inscrite seulement dans la région où 
elle se trouve. Si votre firme a plus d'une succursale ou franchise dans la même 
ville ou région, indiquez-en l'endroit à des fins d'inscription éventuelle sur la liste 
des fournisseurs. 

Instructions sur la manière de remplir une  Demande nationale d'inscri tion sur la liste 
des fournisseurs (formule MAS 10502 SEULEMENT.  

1. L'Administration centrale d'ASC a simplifié et uniformisé le processus d'inscritpion 
des fournisseurs, qui comprend désormais deux étapes. Le principe directeur de ce 
processus est de saisir les données sur les capacités et les produits du fournisseur 
qui correspond uniquement aux biens et services achetés par ASC à 

• 
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l'échelle nationale. Ce livret fait partie de la première étape de ce processus qui 
vous demande de fournir des renseignements sur votre entreprise et de situer vote 
gamme de produits ou de services dans les grandes catégories de produits définies à 
l'annexe IA. La partie 1 de la formule dûment remplie doit être retournée à 
l'adresse suivante : Approvisionnements et Services Canada, Groupe de fournisseurs 
et de l'établissement des priorités relatives au matériel, (par la poste) Ottawa 
(Ontario) Canada K 1 A 055, (en personne) Place du Portage, Phase III, 4e étage, 
Tour B3, 11, avenue Laurier, Hull (Québec). 

Sur réception de la Partie 1 du questionnaire, une liste des numéros d'identification 
des biens et services (NIBS) qui correspondent au(x) groupe(s) de produits que vous 
avez indiqué(s) vous sera envoyée ainsi qu'un questionnaire (Partie 2) portant sur les 
produits. Cette deuxième étape, vous aidera à indiquer de façon plus précise, à 
l'aide des listes de NIBS les produits et les services achetés à l'échelle nationale 
9ue vous jugez être en mesure de pouvoir fournir. Nous vous demanderons 
egalement de fournir des reseignements plus détaillés concernant les produits et les 
services pour lesquels vous désirez être considéré comme fournisseur éventuel. 
Dans certains cas, votre choix préliminaire de la Partie 1 ne nécessitera pas une 
liste plus détaillée; alors les renseignements de la Partie 2 seront suffisants pour 
déterminer vote inscription comme fournisseur éventuel. 

Sur réception de la Partie 2 du questionnaire par le Groupe des fournisseurs et de 
l'établissement des priorités relatives au matériel, les deux parties du questionnaire 
seront réunies et acheminées aux gestionnaires de produits qui prendront une 
décision en matière d'inscription de votre entreprise sur les listes de fournisseurs. 

Pour obtenir de l'aide et des conseils sur la manière de remplir votre demande 
d'inscription, rendez-vous à l'adresse indiquée ci-dessus ou composez le (819) 
997-5660 et demandez à parler à un coordonnateur de l'inscription des fournisseurs. 

2. Vous pouvez également faire inscrire vos succursales ou franchises comme points 
d'envoi des soumissions pour les besoins régionaux, si elles offrent les mêmes  
produits et services que votre entreprise. Pour ce faire, il suffit de l'indiquer à la 
case 5, ce qui évitera a ces bureaux de devoir remplir un questionnaire distinct. 

3. Case 18 - Programme d'assurance de la qualité. Bon nombre des produits achetés 
par ASC doivent être de très haute qualité et satisfaire à des normes ou à des 
spécifications rigoureuses. Cette case sert à indiquer la méthode spécifique 
d'assurance de la qualité qui est appliquée aux produits en question. 

Parmi les programmes reconnus mis sur pied par des tierces parties, signalons la 
norme Z-299 de l'Association canadienne de normalisation (ACNOR) et les 
Publications interalliées sur le contrôle technique de la qualité (AQAP). Les 
normes D ND 1015, 1016 et 1017 correspondent désormais aux normes AQAP nos 
1, 4 et 9 respectivement. 
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4. Case 20 - Pour remplir cette case, consultez les descriptions et les codes exposés à 
l'annexe IA. Si vous avez de la difficulté à établir un lien entre votre gamme de 
produits ou de services, veuillez téléphoner au numéro indiqué au paragraphe 1 
ci-dessus ou donner une brève description des produits ou services que votre 
entreprise est en mesure de fournir. 

5. Sciences et technologie 

Pour remplir la case 20 du questionnaire, les particuliers, les entreprises et autres 
organisations du secteur privé qui sont spécialisés dans les domaines des sciences et 
de la technologie et qui entreprennent des projets de recherche et de 
développement ou des travaux scientifiques connexes doivent consulter la rubrique 
Sciences et technologie à l'annexe IA. 

6. Au cours des deux étapes du processus, il est essentiel que vous portiez le plus 
grand soin au choix de produits ou de services afin de vous assurer que votre firme 
sera inscrite sur les listes pertinentes. 

Nous vous conseillons de faire preuve de discernement dans le choix des produits et  
services afin que votre entreprise ne soit pas inscrite comme fournisseur de  
produits ou de services q'elle n'est pas en mesure de fournir.  

Comment pourrons-nous savoir pour quels produits et services notre entreprise a été  
inscrite?  

A la fin du processus d'inscription, le Groupe des fournisseurs et de l'établissement des 
priorités relatives au matériel ou le bureau régional concerné vous avisera de la 
décision prise concernant l'inscription de votre entreprise sur les listes de fournisseurs. 

Si vous désirez à l'avenir obtenir confirmation de cette décision, il suffit d'écrire ou de 
vous rendre à n'importe quel bureau d'ASC (voir les adresses des bureaux énumérées 
dans cette annexe). 

Comment tient-on à jour les renseignements sur mon entreprise?  

Il incombe aux deux parties concernées de tenir à jour les renseignements sur les 
fournisseurs. Il est dans votre intérêt de revoir régulièrement votre demande 
d'inscription et d'avertir ASC de tout changement. En procédant ainsi, vous ne recevrez 
pas de demande de soumission pour des produits que vous n'êtes plus en mesure de 
fournir et vous risquez moins de manquer des occasions de soumissionner pour les 
nouveaux produits que vous aurez ajoutés à votre gamme d'articles. ASC revoi ses 
listes de fournisseurs tous les trois ans. Vous recevrez donc périodiquement des 
demandes de mise à jour de votre dossier. 
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Arrive-t-il que des fournisseurs soient radiés des listes de fournisseurs?  

Oui. Les fournisseurs sont radiés automatiquement des listes de fournisseurs lorsque 
ASC est mis au courant de situations comme celles qui sont mentionnées ci-dessous : 

- le fournisseur demande à être radié des listes; 
- l'entreprise est en faillite; 
- la firme a fermé ses portes de façon définitive; 
- l'entreprise a subi un incendie ou un autre sinistre qui l'empêchera de 

fonctionner pendant une période prolongée; 
- l'adresse est inconnue. 

Le fournisseur peut également être radié des listes de fournisseurs s'il lui arrive souvent 
de ne pas présenter de soumission sans raison valable ou de ne pas respecter les 
conditions des contrats qui lui sont attribués. Dans ces cas, il est informé avant que la 
mesure de radiation soit prise et des raisons d'une telle décision. 

Arrive-t-il que des fournisseurs radiés des listes de fournisseurs soient inscrits à  
nouveau?  

Oui. Nous partons du principe que la décision de radier un fournisseur des listes de 
fournisseurs pour un motif quelconque n'est pas irrévocable. Dès que le fournisseur aura 
fourni une preuve satisfaisante qu'il a corrigé la situation qui a entraîné sa radiation, il 
sera inscrit à nouveau sur les listes de fournisseurs adéquates. 

SELECTION DES FOURNISSEURS EVENTUELS  

Le règlement régissant la passation des marchés du gouvernment fédéral est fondé sur 
le principe de la concurrence ; la politique d'Approvisionnements et Services Canada 
(ASC), établie depuis de nombreuses années, precise que les appels d'offres ne sont 
adressés qu'à des sociétés établies au Canada si la concurrence est suffisante. 
Certaines mesures préférentielles découlant de cette politique sont toutefois abrogées 
pour respecter les engagements stipulés dans l'Accord général sur les tarif douaniers et 
le commerce (GATT). 

En vertu de l'Accord GATT relatif aux marchés publics, les pays signataires doivent 
s'assurer que leurs lois, règlements, procédures et pratiques qui ont trait aux marchés 
publics portant sur certains biens et services connexes ne sont pas discriminatoires à 
l'égard des produits ou des fournisseurs d'autres pays signataires. Le Canada est donc 
tenu de traiter les fournisseurs étrangers et canadiens sur un pied d'égalité pour ce qui 
est des biens et des services connexes faisant l'objet de l'Accord. De plus amples 
renseignements au sujet de l'Accord GATT relatif aux marchés publics sont donnés 
ci-dessous. 

Méthodes d'acquisition  

L'annonce publique est utilisée pour faire part des besoins du gouvernement lorsque ce 
moyen constitue la meilleure façon de stimuler la concurrence. En temps normal, 
toutefois, le ministère lance un appel d'offres directement aux entreprises déjà inscrites 
sur la liste des fournisseurs d'ASC. 
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L'administration centrale  

Le choix des fournisseurs inscrits sur les listes se fait par groupes prioritaires. On 
accorde à tous les fournisseurs d'un groupe donné la même priorité. Les groupes 
prioritaires sont les suivants : 

Groupe 1  

a) Sociétés ayant leur siège au Canada et qui fabriquent ou transforment le produit 
demandé. 

b) Sociétés ayant leur siège au Canada qui ne fabriquent pas le produit demandé au 
Canada, mais qui sont inscrites sur la liste des fournisseurs comme si elles étaient 
des sociétés canadiennes (ce statut est le résultat d'une entente entre les sociétés 
et ASC  fondée sur l'importance des avantages économiques pour le Canada). 

c) Sociétés ayant leur siège au Canada et agissant comme agents authentiques de 
fabricants canadiens, pour autant que ces fabricants, d'après leur politique normale 
de commercialisation, ne vendent pas directement au gouvernement fédéral ou à 
d'autres clients et qu'ils offrent un service après-vente satisfaisant. 

d) Pour les besoins en services, les sociétés ayant leur siège au Canada qui offrent les 
services demandés. 

Groupe 2  

Sociétés ayant leur siège au Canada et agissant comme agents authentiques de 
fabricants canadiens ou étrangers, pour autant que ces sociétés offrent un service 
après-vente satisfaisant. 

Groupe 3  

Autres sociétés ayant leur siège au Canada et agissant comme agents authentiques ou 
distributeurs pour des fabricants canadiens ou étrangers. 

Groupe 4  

a) Fabricants ou sociétés de service ayant leur siège à l'étranger. 

b) Représentants ayant leur siège à l'étranger. 

c) Gouvernements étrangers ou organismes vendant pour le compte de gouvernements — , etrangers. 

La politique d'impartition de marché dans le domaine de la science et de la technologie 
accorde la priorité aux entrepreneurs canadiens. Si l'on ne peut trouver de fournisseur 
canadien, on conclura le marché avec des organismes du secteur privé, y compris les 
universités et les organismes à but non lucratif, comme les instituts de recherche des 
gouvernements provinciaux. 
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Centres régionaux et bureaux de district d'approvisionnement  

En vertu de la politique du Ministère sur les achats effectués dans les régions, les 
invitations à soumissionner ne sont adressées qu'aux fournisseurs situés dans le secteur 
desservi par le bureau régional, lorsqu' il y existe une infrastructure commerciale 
suffisante. Au besoin, le secteur auquel s'applique une demande de soumissions peut 
être élargi. On se procurera alors les listes de fournisseurs des autres bureaux 
régionaux ou de l'administration centrale, ou des deux. 

DEMANDES DE SOUMISSIONS  

Qui peut soumissionner pour obtenir des marchés du gouvernement fédéral?  

Toute personne, entreprise ou société est invitée à faire affaire avec l'administration 
fédérale. Il suffit de manifester son intérêt et d'être disposé à démontrer sa capacité 
de fournir les produits ou d'assurer les services demandés conformément aux 
dispositions et modalités établies. 

Où les marchés sont-ils négociés?  

En plus de l'administration centrale des Approvisionnements établie à Hull, il existe 32 
bureaux répartis au Canada. Ces bureaux régionaux sont chargés de répondre aux 
besoins des clients régionaux et d'encourager les fournisseurs locaux à donner suite aux 
demandes de soumissions. On trouve aussi des bureaux à Washington (D.C.), à Coblence 
(Allemagne) et à Londres (Angleterre). (Voir sous Centres régionaux, bureaux de 
district et bureaux auxiliaires d'approvisionnement.) 

Comment ASC procède-t-il pour faire un appel d'offres?  

Il existe trois méthodes. 

Les appels d'offres sont généralement de rigueur pour les achats évalués à plus de 
25 000 $ et pour lesquels au moins deux fournisseurs qualifiés doivent soumissionner. 
L'adjudication se fonde alors sur la plus basse soumission acceptable et le besoin est 
pleinement défini. Les soumissions non conformes aux dispositions, clauses et éléments 
essentiels de l'appel d'offres sont jugées inacceptables et rejetées. Les appels d'offres  
sont généralement dépouillés en public, à moins qu'ils ne portent une cote de sécurité. 

Les demandes de prix peuvent servir pour les achats de moins de 25 000 $. Elles ne sont 
pas dépouillées en public. 

Les demandes de propositions sont d'habitude utilisées pour les achats non 
concurrentiels évalués à plus de 25 000 $ et pour les achats concurrentiels où la 
sélection du fournisseur doit se fonder sur des critères autres que le prix. L'évaluation 
des propositions se fait en fonction des aspects techniques et scientifiques pertinents, 
des détails financiers et administratifs, du prix et des facteurs socio-économiques 
définis dans la demande. Les demandes de propositions ne sont pas dépouillées en public. 

• 

• 

• 
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La date limite de réception des soumissions peut-elle être changée?  

Oui, dans certaines circonstances spéciales, il peut s'avérer nécessaire de prolonger ou 
de réduire la période de réception des soumissions. Le changement de date peut être 
effectué par ASC ou à la demande d'une ou de plusieurs des entreprises appelées à 
soumissionner. Les dates limites ne sont changées que si le délai permet à tous les 
soumissionnaires de bénéficier également des avantages découlant des modifications 
apportées. Généralement, tout changement doit être communiqué au moins 24 heures 
avant la limite établie. 

Dans quelles circonstances peut-on faire appel à un fournisseur unique?  

Les circonstances suivantes peuvent justifier cette façon de procéder.  

a) un produit donné est requis pour des raisons de logistique et l'utilisation d'un 
produit non conforme aux normes pourrait' entraîner des difficultés de 
fonctionnement et d'entretien ou des coûts supplémentaires ; 

•13) une entreprise détient un monopole de la technologie essentielle à l'acquisition, à 
cause d'un brevet ou de licences exclusives, d'une expérience spécialisée déjà 
acquise, ou d'un outillage et d'un matériel exclusifs immédiatement disponibles; 

c) l'importance du besoin dépasse la capacité normale de l'industrie, et des 
installations spéciales doivent être fournies par l'entreprise qui semble avoir 
l'expérience la plus appropriée ; 

d) le besoin est si minime qu'il ne justifie pas les frais occasionnés par la demande et 
la présentation de soumissions; 

e) compte tenu de tous les facteurs et de toutes les politiques pertinentes, il n'existe 
qu'une seule entreprise disponible ayant les compétences voulues; 

f) la réclamation de crédit d'achats accumulés par la location de matériel ou de biens 
immobiliers rend l'acquisition auprès d'un fournisseur unique la plus économique; 

le maintien d'une source d'acquisition particulière est requis pour répondre aux 
besoins futurs du gouvernement ; 

h) les travaux sont très urgents et tout retard serait préjudiciable à l'intérêt public ; et 

1) une proposition spontanée de travaux scientifiques répondant aux critères de 
parrainage d'un autre ministère fédéral qui revêt un caractère prioritaire, qui 
présente une valeur scientifique certaine et qui met de l'avant une idée novatrice, 
ou dont l'auteur dispose d'une occasion ou d'une capacité exclusive. 
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Les soumissions peuvent-elles être modifiées, corrigées, retirées ou précisées?  

Oui, avant la date et l'heure limites établies, à condition que ce soit fait par lettre, 
télex, DEX, Rapicom ou télégramme. 

RECEPTION, GARDE ET DEPOUILLEMEN T DES SOUMISSIONS  

Si ma soumission risque d'arriver en retard par le courrier, y a-t-il une autre façon de la  
présenter? 

Une soumission peut être transmise par télex, DEX, Rapicom ou télégramme. Elle doit 
comprendre les renseignements suivants : numéro de la demande de soumissions, date et 
heure limites de clôture, numéro des articles, prix, date de livraison, lieu FAB, taxe de 
vente fédérale, ainsi que tout détail sur les écarts éventuels par rapport à la demande 
de soumissions. 

Dans le cas d'une demande de propositions, le soumissionnaire doit communiquer avec 
l'agent d'ASC qui a demandé la proposition et lui demander quels renseignements il est 
essentiel de transmettre. 

Pour les demandes de soumissions provenant de l'administration centrale, adressez votre 
télex au : Directeur, Direction des relations avec les entreprises, Approvisionnements 
et Services Canada, numéro de télex : DSS Hull 053-3703, DEX 3200 (879) 997-9776, 
Rapicom 6620 (819) 994-0080. 

Pour les demandes de soumissions provenant d'un bureau régional, consulter la liste des 
bureaux régionaux pour obtenir le numéro de télex approprie. 

Toute soumission télégraphique envoyé avant la date limite de réception doit être 
confirmée immédiatement de la façon précisée dans la demande. 

Acceptez-vous des soumissions après les heures de bureau?  

A l'administration centrale, les soumissions sont acceptées 24 heures par jour. Pendant 
les heures de bureau, soit de 8 h à 16 h, elles doivent être livrées à la même adresse que 
celle indiquée sur l'enveloppe-retour accompagnant l'invitation à soumissionner. Après 
les heures de bureau, les fins de semaine et les jours fériés, elles peuvent être déposées 
dans une boite à soumissions située près du bureau du commissionnaire dans le hall 
principal de la Place du Portage, Phase III, 11, rue Laurier, Hull (Québec). 

Dans les régions, les soumissions ne sont acceptées que pendant les heures normales de 
bureau. 

Quelles dispositions prenez-vous pour assurer la sécurité des soumissions?  

Dès leur réception, les soumissions sont placées dans une boîte doublement verrouillée 
jusqu'à l'heure du dépouillement officiel, auquel deux témoins doivent assister. 
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Qui peut assister au dépouillement public?  

Toute personne intéressée. 

MARCHES  

Comment adjuge-t-on les marchés?  

Nous estimons que la concurrence commerciale permet d'établir un prix raisonnable et 
que la meilleure façon d'adjuger un marché est d'obtenir des soumissions 
concurrentielles d'un certain nombre de fournisseurs. L'adjudication se fait en fonction 
du prix pourvu que les autres conditions contractuelles soient remplies, notamment en 
ce qui a trait à la livraison et à la qualité. 

Dans le cas des demandes de propositions, les propositions sont évaluées en fonction de 
critères pondérés établis à l'avance et énumérés dans la demande. Le contrat est 
attribué pour la proposition offrant les meilleurs avantages globaux, le prix n'étant 
qu'un des facteurs. 

Dans quelles circonstances un contrat peut-il être résilié?  

Un contrat peut être résilié si l'entrepreneur ne se conforme pas aux exigences 
contractuelles relatives à la qualité et à la livraison, ou lorsque les besoins pour lesquels 
les biens ou services ont été commandés n'existent plus. 

Où puis-je obtenir des renseignements sur les marchés déjà adjugés?  

Pour obtenir des renseignements sur les marchés d'une valeur inférieure à 50 000 $, 
veuillez en faire la demande par écrit, en prenant soin d'indiquer le numéro du contrat, 
le numéro du fichier, le nom de l'acheteur et la date de fermeture. Consultez la liste 
des bureaux régionaux et des directions générales de l'administration centrale. 

Le Bulletin des marchés publics donne la liste des soumissionnaires avec lesquels 
l'administration centrale d'ASC a passé des marchés sans cote de sécurité et d'une 
valeur supérieure à 50 000 $ et, pour les bureaux régionaux, d'une valeur supérieure à 
10 000 $. Vous pouvez obtenir cette publication hebdomadaire au coût de 153 $ par 
année pour 51 numéros. Pour vous abonner, veuillez écrire au : Centre d'édition du 
gouvernement canadien, Ottawa (Ontario) K  IA 0S9. 

Une publication mensuelle, intitulée Recherche et Développement,  donne des 
renseignements sur les marchés adjugés dans ces domaines. Pour la recevoir, 
adressez-vous au : Groupe de soutien des programmes,. Direction générale des sciences 
et des services professionnels, Approvisionnements et Services Canada, Ottawa 
(Ontario) K  IA 0S9. 
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Qu'est-ce qu' une offre permanente?  

Une offre permanente est un moyen qu'utilisent les ministères et les organismes pour 
passer des marchés directement avec des fournisseurs, à des prix ou selon un mode 
d'établissement des prix convenus d'avance, suivant des modalités déterminées, pour des 
périodes de temps précises et au fur et à mesure des besoins. 

L'établissement en soi d'une offre permanente ne constitue pas un engagement 
contractuel de la part du gouvernement tant que le ministère ou 'l'organisme n'a pas 
adressé de commande directe au fournisseur. Une offre permanente n'est pas un 
contrat, c'est la commande directe qui établit l'obligation contractuelle. 

Pour chaque offre permanente, on établit des prévisions réalistes quant aux quantités 
requises et à la valeur. Toutefois, la Couronne n'est nullement obligée de passer des 
contrats pour une quantité quelconque du produit ou la quantité totale qu'elle prévoit 
utiliser. 

Ce genre d'accord est habituellement réservé aux produits et services qu'on peut obtenir 
à des points de vente situés à proximité du lieu d'établissement du ministère ou de 
l'organisme utilisateur. Les offres permanentes sont utilisées notamment pour les 
produits pharmaceutiques, les fournitures de plomberie, les services de réparation et 
d'entretien du matériel, les services professionnels, ainsi que les fournitures et les 
services d'informatique. 

Politique de paiement  

La politique du gouvernement fédéral prévoit que les comptes doivent être payés dans 
un délai de 30 jours suivant soit la .date d'exécution du contract soit la date où le 
consignataire a reçu la facture, la dernière des deux dates étant celle qui est retenue. 

Depuis le 1 er avril 1986, les fournisseurs reçoivent automatiquement l'intérêt sur les 
comptes en souffrance depuis plus de 15 jours. L'intérêt est versé à partir de la date 
d'échéance (soit le 31e jour lorsque le délai normal est de 30 jours) jusqu'à la date qui 
précède celle du paiement. Le taux d'intéret autorisé est celui de la Banque du Canada, 
en vigueur à l'ouverture des bureaux à la date du paiement, majoré de 1,25 %. 

Dimunition des conditions  

Dans le contexte d'un programme de simplification du processus régissant les marchés 
avec le gouvernement, un contrat abrégé comprenant 10 clauses clairement formulées 
sur une seule page a été adopté en 1985. Le contrat peut servir pour 85 % de tous les 
marchés d'approvisionnement simples conclus par ASC. Précédemment, les contrats 
fédéraux étaient assortis de neuf séries de conditions générales et de huit séries de 
conditions supplémentaires, soit 339 articles au total. 
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Equité en matière d'emploi dans les marchés  

Le Programme de contrats fédéraux visant l'équité en matière d'emploi a été adopté 
pour les femmes, les autochtones, les personnes handicapées et les minorités visibles. 
D'après le principal critère du programme, les fournisseurs qui emploient plus de 100 
personnes et veulent se voir adjuger un marché d'une valeur de plus de 200 000 $ doivent 
se conformer aux conditions du programme d'équité en matière d'emploi pour que leur 
soumission soit retenue. Ainsi, les fournisseurs qui emploient plus de 100 employés 
devront signer une attestation d'engagement à cet effet et l'annexer à leur soumission. 

Règlement des différends contractuels  

Le Conseil de règlement des contrats est autorisé à régler le demandes de paiement 
découlant de la résiliation d'un contrat ou de différends contractuels, ou des deux, 
lorsqu'il a été nécessaire de faire des travaux additionnels ou que des coûts 
supplémentaires ont été occasionnés. Le Conseil agit au nom du ministre des 
Approvisionnements et Services et offre un mécanisme de règlement moins coûteux que 
la poursuite. Les délibérations se déroulent sans formalités et reposent sur une analyse 
sensée du problème pour en arriver à une solution acceptable pour toutes les parties. 
Les recommendations du Conseil n'entraînent pas d'obligations contractuelles. 

Politique sur les bénéfices  

La politique régissant le calcul des bénéfices afférents aux contrats négociés d'une 
valeur totale dépassant 50 000 $ est fondée sur le rendement du capital fixe et de l'actif 
net à court terme utilisés, sur les risques généraux de l'entreprise, sur les risques 
contractuels, et sur l'apport à la stratégie canadienne en matière de valeur ajoutée qui 
suppose la diminution des disparités regionales, la recherche et le développement au 
Canada et le contenu canadien. Le montant total des bénéfices calculé en fonction de 
ces facteurs ne doit pas dépasser 20 % du coût total du contrat. 

Commercialisation directe auprès des ministères  

Les entreprises peuvent s'adresser directement aux ministères pour commercialiser 
leurs produits et leurs services. Bien que PASC fournisse un service 
d'approvisionnement, ce sont les ministères qui déterminent leurs besoins et en 
informent ASC. pour aider les clients à évaluer les différents moyens de répondre à 
leurs besoins, les fournisseurs éventuels sont invités à s'adresser directement aux 
ministères. Vous pouvez obtenir une liste des personnes à qui vous adresser dans chaque 
organisme en écrivant à la : Direction des relations publiques, Approvisionnements et 
Services Canada, Ottawa (Ontario)  K1A 0S5. Tél. :  (S19)997-26S6.  
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CONSEILS PRATIQUES  

Les entreprises qui peuvent fournir des produits ou des services devraient en informer 
ASC. Vous seul pouvez nous faire part de ce que vous faites. Les listes comptent 
environ 90 000 entreprises qui peuvent fournir des milliers d'articles et services (et il 
s'en ajoute constamment); le Ministère a donc besoin de collaboration pour tenir à jour 
les listes des fournisseurs nationaux et régionaux. ASC est particulièrement intéressé à 
savoir si les entreprises ont créé de nouveaux produits ou abandonné certains autres. 

Les clauses contractuelles peuvent varier selon les besoins. Les entreprises peuvent 
éviter les difficultés en sachant ce qu'on attend d' elles et ce qu'elles peuvent espérer 
d'ASC. La formule de demande de soumissions ainsi que le contrat énoncent les 
responsabilités légales de chaque partie; pour éviter les équivoques, consulter l'agent 
des achats. Dans leur désir d'être concurrentielles, les entreprises ne doivent pas 
oublier de tenir compte d'éléments particuliers, comme des instructions spéciales 
d'emballage, d'étiquetage ou d'expédition. 

Les petites entreprises jouent un rôle particulièrement important dans 
l'approvisionnement du gouvernement fédéral. Elles sont donc invitées à participer au 
programme d'approvisionnement de l'administration fédérale. 

Faire parvenir les soumissions de façon qu'elles arrivent avant la date limite. S'il faut 
plus de temps demander une prolongation. 

Pour assurer un paiement rapide, envoyer toutes les factures à l'adresse mentionnée 
dans le contrat. Présenter une facture précise et complète; suivre les instructions de 
facturation qui sont expliquées dans le contrat. Préciser les numéros de référence. 

POLITIQUE RELATIVE AUX SOUMISSIONS PRESEN TEES EN RETARD  

Définitions et politique  

Une soumission en retard est une offre qui parvient à l'endroit désigné dans la demande 
de soumissions après la date et l'heure de clôture précisées. Les soumissions en retard 
sont refusées et renvoyées à l'expéditeur. Lorsqu' il faut ouvrir l'enveloppe pour trouver 
le nom et l'adresse du soumissionnaire ou pour déterminer la nature de l'envoi, la 
soumission est retournée accompagnée d'une lettre expliquant pourquoi l'enveloppe a 
été ouverte. 

Une soumission retardée est une offre qui parvient à l'endroit désigné dans la demande 
de soumissions après la date et l'heure de clôture précisées, mais dont le retard de 
livraison est attribuable à la Société canadienne des postes ou a ASC. 

Une soumission retardée, reçue avant l'adjudication du marché, sera considérée comme 
reçue à temps pourvu que : 

. 	le retard soit MANIFESTEMENT dû à un ralentissement anormal du service postal, 
ou que 



• 
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. 	ASC ait MANIFESTEMENT reçu l'offre à temps, à l'endroit désigné dans la 

demande de soumissions et qu'il soit évident que cette offre aurait normalement 
été reçue à l'endroit désigné à temps, n'eut été le retard de manutention 
attribuable à ASC. 

Qu'entendons-nous par "ralentissement anormal du service postal"?  

ASC considère que 48 heures (96 heures à l'étraneer) constitue un délai raisonnable 
pour qu'une soumission acheminée par la Sociéte canadienne des postes, dans une 
enveloppe de retour spécialement identifiée, arrive à l'endroit précisé avant la date et 
l'heure de clôture. 

Une soumission postale expédiée moins de 48 heures (96 heures à l'étranger) avant la 
date et l'heure de clôture et qui arrive en retard ne sera pas prise en considération et 
sera retournée à Pexpédieur. 

Preuve acceptable d'un délai anormal du service postal  

Le cachet de la Société canadienne des postes ou un récipissé officiel ayant 
spécialement trait à la soumission en question et portant CLAIREMENT l'heure et la 
date de l'inscription sont les seules preuves acceptables d'un ralentissement anormal du 
service postal. 

Lorque les cachets ou récipissés ne portent que la date et non la date et l'heure, on 
prendra pour acquis que la soumission aura été mise à la poste à la date indiquée, a la 
même heure que celle prévue pour la remise des soumissions et au fuseau horaire de 
l'endroit où elles doivent être remises. Les cachets ou les récipissés ne portant que 
l'heure sans la date ne feront pas foi. 

Courrier affranchi à la machine  

Les dates imprimées au moyen d'une tirnbreuse, qu'il s'agisse de celle du fournisseur ou 
de celle de la Société canadienne des postes, ne constituent pas une preuve acceptable 
que la soumission a été postée à temps. 

Soumissions par télégramme  

Seule une erreur de manutention par ASC peut justifier le retard d'une soumission 
acheminée par télégramme. Les retards de livraison découlant d'autres erreurs de 
manutention par d'autres, d'un mauvais acheminement, d'un volume trop important de 
téléerammes acheminés, de perturbations atmosphériques ou d'erreurs attribuables à la 
societé télégraphique ne seront pas considérés comme acceptables. 

Dédouanement  

Lorsqu'une soumission doit être dédouanée pour qu'ASC puisse en prendre possession, il 
appartient au soumissionnaire de prévoir suffisamment de temps avant la date et l'heure 
de clôture pour le dédouanement. S'il néglige de le faire, il ne pourra pas invoquer le 
ralentissement du service postal pour justifier tout retard a cet égard. 
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Responsabilité relative à la livraison des soumissions  

Le soumissionnaire doit s' assurer que sa soumission arrive à temps et ne peut faire 
assumer cette responsabilité par le gouvernement. 

Report de l'adjudication du marché 

La présentation par un soumissionnaire d'un appel demandant l'examen d'une soumission 
rejetée pour cause de retard ne constitue pas une raison valable de retarder 
l'adjudication d'un marché. 

SCIENCE ET TECHNOLOGIE  

La Direction des sciences du Secteur des opérations d'approvisionnement est chargée 
d'appliquer, dans le domaine des sciences et de la technologie, la politique d'impartition 
de la Couronne, dont le but est de promouvoir les travaux de recherche et de 
développement industriels. Les marchés accordés permettent aux entreprises du 
secteur privé d'exécuter des travaux scientifiques pour d'autres ministères fédéraux et, 
ce faisant, d'acquérir l'expérience, les connaissances techniques ,et la réputation qui leur 
permettront d'agrandir leur champ d'action et leurs perspectives commerciales. En 
règle générale, les propositions sont sollicitées directement au moyen d'une demande de 
propositions, ou annoncées dans le bulletin mensuel Recherche et Développement. Tout 
organisme désireux d'obtenir un exemplaire du bulletin doit s'adresser au : Groupe de la 
gestion des systèmes, Direction générale des sciences et des services professionnels, 
Approvisionnements et Services Canada, Ottawa, Canada K1A 0S5. 

Dans le cadre du Programme des propositions spontanées, qui est un complément de la 
politique d'impartition, les entreprises du secteur privé peuvent présenter des 
propositions spontanées pour des travaux scientifiques susceptibles d'intéresser d'autres 
ministères fédéraux. La Direction des programmes scientifiques de la Direction 
générale des sciences et des services professionnels est chargée d'administrer ce 
programme et de voir à ce que les propositions soient examinées en temps et lieu et de 
façon uniforme. Lorsqu'elle reçoit une proposition spontanée, la Direction la fait 
parvenir aux ministères susceptibles d'être intéressés et leur demande de répondre dans 
un délai raisonnable. Pour être acceptée, la proposition doit répondre aux critères 
suivants : 

1. la proposition doit être présentée par un ministère du gouvernement fédéral (autre 
que Approvisionnements et Services Canada) comme s'inscrivant dans le cadre de 
son mandat scientifique et doit avoir une priorité suffisamment élevée pour que le 
ministère en question soit disposé à assumer la responsabilité financière du projet 
(voir paragraphe suivant); 

2. la proposition doit avoir une certaine valeur scientifique et être techniquement 
réalisable; 
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3. la proposition doit revêtir un caractère suffisamment exclusif pour qu'ASC puisse 
déroger à ses procédures normales d'appel à la concurrence. Cela signifie que, par 
exemple, la proposition contient une idée novatrice ou que son auteur offre une 
occasion ou une aptitude unique. 

Si une proposition spontanée est acceptée, mais que le ministère qui l'appuie ne dispose 
pas de crédits suffisants dans son budget courant pour en payer les travaux, une aide 
financière peut être obtenue grâce au Fonds des propositions spontanées d'ASC qui 
fournira un financement temporaire, jusqu'à ce que le ministère puisse en assumer 
l'entière responsabilité financière. Si une proposition est acceptée et que les crédits 
existants sont suffisants, un marché sera négocié avec le fournisseur. 

Pour de plus amples renseignements sur les divers programmes ou pour présenter une 
proposition, écrire au : Directeur des programmes, Direction générale des sciences et 
des services professionnels, Approvisionnements et Services Canada, Ottawa (Ontario) 
K1A 055. 

Corporation commerciale canadienne  

La Corporation commerciale canadienne (CCC) est une société de la Couronne 
appartenant au gouvernement du Canada. Elle a été créée en 1946, par une loi du 
Parlement, afin de favoriser le développement du commerce entre le Canada et d'autres 
nations. La CCC rend compte de ses activités au ministre du Commerce international. 

La principale fonction de la CCC est de servir d'organisme de négociation des contrats 
quand des gouvernements étrangers ou des organismes internationaux désirent acheter 
des biens ou service au Canada par voie de négociation entre gouvernements. ASC, 
l'organisme central d'achat du gouvernement au Canada, est chargé de la négociation 
des contrats pour la 'CCC. De cette façon, le client est assuré que le fournisseur 
canadien est considéré comme ayant la capacité financière et technique pour se 
conformer aux conditions de la soumission, aux stipulations du contrat et aux garanties 
du fournisseur. 

Afin d'être pris en considération pour l'inscription sur la liste des fournisseurs 
soumissionnaires, il suffit d'indiquer dans la demande d'inscription sur la liste des 
fournisseurs à ASC, que l'on veut exporter. 

Pour plus d'information sur les possibilités d'exportation, écrire à la : Corporation 
commerciale canadienne, Ottawa (Ontario) K1A 056. 

L'ACCORD GATT RELATIF AUX MARCHES PUBLICS  

Cet Accord représente un changement important par rapport au climat antérieur 
régissant les échanges commerciaux, puisqu'il permet à un grand nombre de projets 
d'achat de faire l'objet, sans discrimination, d'appels d'offres a l'échelle internationale. 
Les pays signataires de l'Accord sont le Canada, les Etats-Unis, la Suisse, l'Autriche, la 
Finlande, la Norvège, la Suède, le Japon, Hong-Kong, Singapour, la Belgique, la 
République fédérale d'Allemagne, la France, l'Irlande, l'Italie, le Danemark, Israël, le 
Luxembourg, les Pays-Bas, et le Royaume-Uni. 
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Bien que de nombreuses catégories de contrats en soient exclues, comme les contrats de 
services qui n'ont pas rapport aux biens, l'Accord constitue quand même une étape 
déterminante  •  dans l'élimination d'une importante barrière non tarifaire au 
libre-échange. L'Accord ouvre à la concurrence internationale un marché d'environ 
40 milliards de dollars par an. 

L'accès plus facile au marché américain ne manquera pas d'intéresser au plus haut point 
les fabricants canadiens. En effet, depuis le 1 er janvier 1981, le gouvernement 
américain n'oblige plus la plupart de ses grands ministères, de même qu'un grand nombre 
d'organismes et de commissions dont la General Services Administration, le Department 
of Health, Education and Welfare, les achats non militaires du Department of Defense, 
la NASA et le Civil Aeronautic Board, à acheter exclusivement des produits 
américains. L'Accord porte sur une vaste amme de produits, depuis le mobilier et les 
machines de bureau, jusqu'au matériel electronique perfectionné et aux véhicules 
spéciaux. Les organismes du gouvernement américain représentent à eux seuls un 
marché de plus de 15 milliards de dollars. 

En plus des occasions offertes par le marché américain, les fournisseurs canadiens 
pourront également, aux termes de l'Accord, bénéficier des débouchés offerts par les 
autres pays signataires énumérés précédemment. 

En tant qu'organisme chargé de l'achat des biens et des services connexes pour 
l'ensemble des ministères et organismes du gouvernement du Canada, 
Approvisionnements et Services Canada est responsable de l'application des dispositions 
de l'Accord. 

Les fournisseurs établis à l'extérieur du Canada qui désirent soumissionner les biens du 
5ouvernement canadien peuvent obtenir la documentation relative à l'inscription 
eventuelle de leur entreprise en s'adressant à la : Direction des relations publiques, 
Approvisionnements et Services Canada, Ottawa, Canada KlA 0S5. Tél. : (819) 997-2686 

Le secteur des activités commerciales, du ministère des Affaires extérieures s'emploie 
à aider les exportateurs canadiens à exploiter les occasions qui se présentent et qui 
découlent des besoins des autres pays signataires et à se conformer aux règles 
d'exploitation de ce nouveau marché important. 

Pour obtenir de plus amples renseignements sur des marchés ou des possibilités 
particulières, les exportateurs canadiens doivent communiquer avec la : Direction de 
Affaires du GATT, Ministère des Affaires extérieures, Ottawa, Canada K 1 A 0G2. 
Tél.: (613) 996-2021. 
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PROGRAMME DE LA PETITE ENTREPRISE 

Un des éléments du Programme de la petite entreprise d'Approvisionnements et 
Services Canada consiste à établir des groupes d'achat chargés de trouver des 
possibilités de marchés pour les petites entreprises. En outre, les groupes élaborent des 
stratégies de commercialisation et rédigent des guides de planification pour aider les 
agents des achats à déterminer les possibilités. Le programme comprend aussi d'autres 
mesures destinées à faciliter Paccès aux marchés du gouvernement fédéral, notamment 
un processus amélioré d'inscription sur les listes de sources pour qu'il soit plus facile 
pour les fournisseurs de devenir des soumissionnaires admissibles, et un système de 
rapports servant à recueillir de l'information sur les possibilités de sous-traitance. 

SECURITE INDUSTRIELLE  

Les fournisseurs désireux de participer aux négociations précontractuelles, dans le 
cadre desquelles ils doivent obtenir une attestation de sécurité ainsi que des permis de 
visite afin d'avoir accès aux renseignements classifiés ou aux zones réglementées, au 
pays ou à l'étranger, sont priés de communiquer par écrit avec le : Directeur de la 
sécurité, Administration des Approvisionnements, Approvisionnements et Services 
Canada, Ottawa, Canada K IA 0S5 
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POINTS DE CONTACT POUR LES FOURNISSEURS  

DIRECTION DE L'INFORMATION SUR L'APPROVISIONNEMENT ET 
DE LA GESTION DES DON NEES 

Unité de réception des soumissions 
Tour OA 1 (hall principal) 
Place du Portage, Phase III 
11, rue Laurier 
Tél. : (819) 997-5651 
Télex : DSS HULL 053-3703 
DEX : 3200 (819) 997-9776 
Rapicom  6200: (819) 994-0080 

Adresse Postale  
,Ottawa (Ontario) 
K IA 0S5 

Relations avec les fournisseurs  
Tél. : (819) 997-2686 
Télex : DSS HULL 053-3703 

4e étage, Tour B3 
Place du Portage, Phase III 
11, rue Laurier 
Hull (Québec) 
Tél. : (819) 997-5644 
Télex : DSS HULL 053-3703 

Place du Portage, Phase III 
11, rue Laurier 
Hull (Québec) 
Télex : DSS HULL 053-3703 

ADMINISTRATION CENTRALE 

Adresse postale  
Ottawa (Ontario) 
K1A 0S5 

Direction des systèmes aéros atiaux. maritimes et électroni ues 

Direction de l'approvisionnement 
aérospatial et électronique 
8e étage, Tour Cl 
Tél. : (819) 997-6290 

Direction de l'approvisionnement 
maritime et en armement 
6e étage Tour Cl 
Tél. : (819) 997-6742 

Direction générale des produits industriels et commerciaux 

Direction des produits énergétiques 
et de transport 
7e étage, Tour B3 
Tél. : (819) 994-3343 

Direction des produits de 
consommation et de la gestion des 
transports 
9e étage Tour B3 
Tél. : (819) 997-5219 

Direction des produits scientifiques, 
électriques, mécaniques et de 
construction 
7e étage Tour A2 
Tél. : (819) 994-4211 
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Services d'imprimerie du gouvernement 
canadien 
3e étage, Edifice de l'imprimerie 
45, boul. Sacré-Coeur 
Hull (Québec) 
K1A 0S5 
Tél. : (819) 997-3086 

Groupe du programme commandité 
150, rue Kent 
Ottawa (Ontario) 
K1A 0M9 
Tél. : (613) 996-7722 

Direction des opérations 
d'approvisionnement 
2e étage, Tour C2 
Tél. : (819) 997-3973 

Direction de la gestion des produits, 
des comptes et des technologies 
3e étage, Tour C2 
Tél. : (819) 997-8784 

Direction générale des services des communications  

Direction de l'approvisionnement en 
services de communications 
ler étage, Tour C2 
Tél. : (819) 997-7266 

Centre des expositions, du film et 
de la vidéo 
Groupe des expositions 
440, chemin Coventry 

• Ottawa (Ontario) 
K1A OT1 
Tél. : (613) 993-1848 

Groupe du centre de photographie 
Parc Tunney 
18, rue Goldenrod 
Centre national des documents 
du personnel 
Ottawa (Ontario) 
K1A 0M9 
Tél. : (613) 9904245 

Centre d'édition du gouvernement 
canadien 
2e étage, Edifice de l'imprimerie 
45, boul. Sacré-Coeur 
Hull (Québec) 
K1A 0S9 
Tél. : (819) 997-4962 

Groupe du média pour la formation 
122, rue Bank 
ge étage Immeuble Jackson 
Ottawa (Ontario)  
K1A 0M9 
Tél. : (613) 995-6081 

Direction générale des systèmes et services d'informatique et de bureautique  
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Direction générale des sciences et des services rofessionnels • 

ue 

Adresse postale  
P.O. box 2252 
Halifax, Nova Scotia 
B33 3C8 

Direction des sciences 
1 2  étage, Tour Cl 
Tél. : (819) 997-6373 

Direction des programmes 
scientifiques 
le étage, Tour Cl  
Tél. : (819) 997-7428 

Direction des services 
professionnels 
10e étage, Tour Cl 
Tél. : (819) 997-7676 

Directions générales  régionales et centres régionaux , bureaux de district 
et bureaux auxiliaires d'a rovisionnement 

Direction générale de la région de l'Atlanti 

Supply & Services Canada 
Ralston Building, 6th Floor 
1557 Hollis Street 
Halifax, Nova Scotia 
1333 1V5 
Tel. : (902) 426-9333 
Telex : DSS HDD MFX 019-22513 
Rapicom  3100:  (902) 426-8444 

Nouvelle-Ecosse  

Atlantic Region Supply Centre 
Supply and Services Canada 
2 Morris Drive 
Burnside Industrial Park 
Dartmouth, Nova Scotia 
B3B 1S6, Tél. : (902) 426-3881 
Telex : DSS REGSUP DRT 019-31554 
Rapicom 3100 : (902) 426-8808 

Halifax Sub-Office, CFB Halifax 
Supply and Services Canada 
Building D 155, 3rd Floor 
Halifax, Nova Scotia 
B3K 2X0 
Tel. : (902) 426-4889 
Telex : BASESUPPLY HFX 019-23541 

• 
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Nouveau-Brunswick  

Centre d'approvisionnement du 
district de Saint Jean 

Approvisionnements et Services 
Canada 

Pièce 229, Immeuble Customs 
189, rue Prince-William 
Saint-Jean (Nouveau-Brunswick) 
E2L 2B9 
Tel.: (506) 648-4895 
Telex: DSS REGSUO SNB 014-47293 
Rapicom 3100 : (506) 648-4376 
Adresse postale : 
Bureau auxiliaire d'achats de 
Moncton 

Approvisionnements et Services 
Canada 

C.P. 710 
Moncton (Nouveau-Brunswick) E1C 8M9 

Bureau auxiliaire d'achats de Moncton 
Approvisionnements et Services Canada 
Pièce 207, Immeuble du Bureau de poste 
1075, rue Main 
Moncton (Nouveau-Brunswick) 
E1C 1HO 
Tel.: (506) 338-6020 
Telex: DSS SUO MCTN 016-2663 

St. John's District Supply Office 
Supply and Services Canada 
Building 205, Mitchell Place 
Pleasantville 
St. John's, Newfoundland 
A lA 1S8 
Tel. : (709) 772-5396 
Telex : DSS REGSUO SNF 016-4672 
Rapicom 3100 : (709) 772-4603 

Terre-Neuve  

Goose Bay Purchasing Sub-Office 
Supply and Services Canada 
Building 271 
P.O. Box 7001, Station 
Goose Bay, Labrador 
AOP 1C0 
Tel. : (709) 896-5911 
Telex : DSS SUPCEN GBAY 016-2240 

tlAtt 

Ile-du-Prince-Edouard  

Charlottetown Purchasing Sub-Office 
Supply and Services Canada 
17 Queen Street, Lowden Building 
Charlottetown, Prince Edward Island 
C 1A 4A2 
Tel. : (902) 566-7386 
Telex : DSS SUPCHTN 014-44233 
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Direction  générale de la région du Québec 

Approvisionnements et Services 
Canada 

3e étage, Tour est 
Complexe Guy-Favreau 
200 ouest, boul. Dorchester 
Montréal (Québec) 
H2Z 1X4 
Tél. : (514) 283-1310 
Télex : DSS MDO MTL 05-267472 
Rapicom 3100 : (514) 283-5504 

Région du Québec 

42 - 

Centre d'approvisionnement de la 
région du Québec 

Approvisionnements et Services 
Canada 

800, chemin du Golf 
11e-des-Soeurs  
Montréal (Québec) 
H3E 1G9 
Tél. : (514) 283-4863 
Télex : DSS REGSUP MTL 05-25425 
Rapicom 3100 : (514) 283-5708 

Bureau auxiliaire d'achats de 
Longue-Pointe 

Approvisionnements et Services 
Canada 

6769 est, rue Notre-Dame 
Montréal (Québec) 
Hl N 2E9 
Tél. : (514) 283-8097 
Télex : DSSMASMLP MIL 05-828670 

Bureau d'approvisionnement de 
Mont Joli 
Approvisionnements et Services 
Canada 

1534, boulevard Jacques-Cartier 
Pièce 201 
Mont-Joli (Québec) 
G5H 2V8 
Tél. : (4180 775-8849 
Télex : DSS MAS WU 051-86402 
Rapicom 3100 : (418) 775-8403 

Bureau d'approvisionnement du district 
de Québec 

Approvisionnements et Services Canada 
Pièce 301 
1040, avenue Belvédère 
Québec (Québec) 
GIS 4N1 
Tél. : (418) 694-3151 
Télex : DSS REGSUO QBC 051-3559 
Rapicom 3100 : (418) 648-2209 

Adresse postale  
Approvisionnements et Services Canada 
C.P. 6109 
Montréal (Québec) 
H3C 3H7 

Bureau auxiliaire d'achat de Laval 
Approvisionnements et Services Canada 
250, montée Saint-François, 
Edifice F32 
Laval (Québec) 
H7C 1S5 
Tél. : (514) 661-5987 
Télex : SOLGENMAS VOL 05-268866 
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Bureau d'achats d'Alma 
Région du Saguenay, Lac Saint-Jean 
Approvisionnements et Services 
Canada 

170 sud, boul. Joseph 
Alma (Québec) 
G8B 3E8 
Tél. : (418) 662-6613 
Télex : DSS PUR ALMA 051-3648 
Rapicom 3100 : (418) 662-3398 

Direction générale de la région du Centre 

Adresse postale  
Ottawa (Ontario) 
K1A 0S5 

Place du Portage, Phase III, 7A1 
11 rue Laurier 
Hull (Québec) 
Tél. : (819) 997-5757 
Télex : DSS 3029-5011032 
Rapicom 5000 (819) 953-1068 

Région de l'Ontario  

• 
Ontario Region Supply Centre 
Supply and Services Canada 
295 The West Mall 
Suite 200 
Etobicoke, Ontario 
M9C 5A4 
Tel.: (416) 626-4666 
Telex: DSS REGSUP  TOP. 06-217616 
Rapicom 3100 : (416) 973-6255 

Downsview Purchasing Sub-Office 
Supply and Services Canada 
c/o C.F.B. Toronto 
Building 151 
Downsview, Ontario, M3K 1Y7 
Tel.: (416) 635-4731 
Telex: DSS DNVW TOR 065-24081 

North York Purchasing  Suf  -Office  
Supply and Services Canada 
c/o Atmospheric Environment Services 
4905 Dufferin Street 
Downsview, Ontario 
M3H 5T4, Tel.: (416) 667-4929 
Telex: DOE HQAES TOR 06-964582 
Rapicom 3100: (416) 224-4499 

London Purchasing Sub-Office 
Supply and Services Canada 
Dominion Public Building, Room 504 
457 Richmond Street 
London, Ontario 
N6A 3E3 
Tel.: (519) 679-4035 
Telex: LAND LON 064-7127 

Burlington Purchasing Sub-Office 
Supply and Services Canada 
867 Lakeshore Road 
P.O. Box 846 
Burlington, Ontario, L7R 3Y7 
Tel.: (416) 336-4974 
Telex: CCIW BUR 061-8296 

North Bay Purchasing Sub-Office 
Supply and Services Canada 
147 McIntyre Street East 
North Bay, Ontario 
P113 2Y5 
Tel.: (705) 476-4340 

• 
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Thunder Bay Purchasing Sub-Office 
Supply and Services Canada 
Room 322 
Government of Canada Building 
33 Court Street South 
Thunder Bay, Ontario 
P7B 2W6 
Tel.: (807) 345-8252 
Telex: DSS PUR THB 07-34257 
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Kingston District Supply Office 
Supply and Services Canada 
407 Counter Street 
P.O. Bag 6400 
Kingston, Ontario 
K7L 535 
Tel.: (613) 545-8058 
Telex: DSS KDO KGTN 066-3379 
Rapicom 3100: (613) 545-8067 

Pembroke Purchasing Sub-Office 
Supply and Services Canada 
215 Pembroke Street East 
Pembroke, Ontario 
K8A 338 
Tel: (613) 735-4158 
Telex: DSS SUP PEM 053-34528 
Rapicom 3100: (613) 735-4521 

Région de la capitale nationale  

Centre d'approvisionnement de la 
région de la capitale 

Approvisionnements et Services 
Canada 

1010 ouest, rue Somerset 
Ottawa (Ontario) 
K 1A 014 
Tél. : (613) 995-1121 
Télex : DSS ISC OTT 053-3983 
Rapicom 3100 : (613) 995-6512 

Direction générale de l'Ouest  

Supply and Services Canada 
Harry Hayes Building 
Room 584 
220 - 4th Avenue S.E. 
P.O. Box 2950, Station 'M' 
Calgary, Alberta 
T2G 4X3 
Tel: (403) 292-4582 
Rapicom 120: (403) 292-4586 
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• Région du Manitoba  

Manitoba Region Supply Centre 
Supply and Services Canada 
100 Otter Street 
Winnipeg, Manitoba 
R3T 0M8 
Tel.: (204) 949-6100 
Telex: DSS REGSUP WPG 07-57734 
Rapicom 3100: (204) 949-7796 

Shilo Purchasing Sub-Office 
Supply and Services Canada 
P.O. Box 160 
Shilo, Manitoba 
ROK 2A0 
Tel.: (204) 765-4779 
Telex: DSS SHILO 07-502797 

Région des Prairies  

Alberta  

• 

Western Region Supply Centre 
Supply and Services Canada 
15508-  114 Avenue 
Edmonton, Alberta 
T5M 3S8 
TE!:  (403) 420-3704 
Telex: DSS REGSUP EDM 037-3960 
Rapicom 3100: (403) 420-3399 

Saskatchewan  

Regina Dsitrict Supply Office 
Supply and Services Canada 
Canadian Imperial Bank of Commerce 
Building 

Room 1000 
1867 Hamilton Street 
Regina, Saskatchewan 
S4P 2C3 
Tel.: (306) 780-5601 
Telex: DSS REGSUP REG 071-2731 
Rapicom 3100: (306) 780-6825 

Calgary District Supply Office 
Supply and Services Canada 
Room 620 
220 - 4th Avenue S.E. 
Calgary, Alberta 
T2P 4X3 
Tel: (403) 292-5701 
Telex: DSS REGSUP CGY 038-21884 
Rapicom 3100: (403) 292-4421 

Territoire du Yukon  

Whitehorse Purchasing Sub-Office 
Supply and Services Canada 
102 - 307 Jarvis Street 
Mezzanine 
Whitehorse, Yukon Territory 
Y1A 2H3 
Tel.: (403) 668-5808 
Telex: DSS PUR WHSE 036-8-297 
Rapicom 3100: (403) 668-6012 

Région du Pacifique  

Pacific Region Supply Centre 
Supply and Services Canada 
12171 Horseshoe Way 
Richmond, British Columbia 
V7A 4Z6 
Tel.: (604) 272-9000 
Telex: DSS REGSUP VCR 043-55731 
Rapicom 3100: (604) 272-9007 

Victoria District Supply Office 
Supply and Services Canada 
Room 318 
Canadian Customs House 
816 Government Street 
Victoria, British Columbia 
V8W 1X2 
Tel.: (604) 388-3160 
Telex: DSS DISSUP VIC 049-7380 
Rapicom 3100: (604) 388-3344 
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Abbotsford Purchasing Sub-Office 
Supply and Services Canada 
33344 King Road 
Abbotsford, British Columbia 
V2S 6E2 
Tal.: (604) 854-2516 
Telex: DSS REGSUP VCR 043-55731 

Marine and Industrial Machinery 
Procurement Division 

120 Lonsdale Avenue 
North Vancouver, British Columbia 
V7M 2E8 
Tel: (604) 666-3216 
Telex: DSS MARINE VCR 043-52735 
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Marine and Industrial Machinery 
Procurement Division 

Mezzanine Floor 
816 Government Street 
Victoria, British Columbia 

•V8W 1W9 
TE1: (604) 388-0286 
Telex: DSS DISSUP VIC 049-7380 

Région de l'Europe  

Allemagne  

Approvisionnements et Services 
Canada - Coblence 

5400 KOBLENZ 
Mainzer Strasse 39 
Postfach 566 
République fédérale d'Allemagne 
Tél. :011-49-261-1-7054  
Télex : 081661 BWB KOBLENZ 

Angleterre  

Centre d'approvisionnement de la 
région de l'Europe 

Approvisionnements et Services Canada 
MacDonald House 
No. 1, Grosvenor Square 
Londres, W1X OAB, 
Angleterre 
Tél. : 011-44-1-629-9429-437-612 
Télex : DSS LDN (par intermédiaire 
des affaires extérieures) 

Rapicom  3100:  011-44-1-491-3968 

Région de Washington  

Directeur de l'approvisionnement 
Région de Washington 
Approvisionnements et Services Canada 
Ambassade du Canada 
2450 Massachusetts Avenue N.W. 
Washington, D.C. 20008 
U.S.A. 
Tél. : (202) 483-5505 
Télex : 008-9532 (CAN DSS ITC WSH) 
Rapicom 3100 : (202) 485-5520 

Allemagne 

Bureau auxiliaire d'achats - Lahr 
Approvisionnements et Services Canada 
do HQ CF Europe 
CFPO 5000 
7630 Lahr Schew 
République fédérale d'Allemagne 
Tél. :011-49-7821-37864  
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BIEN ET SERVICES ACHETES PAR LE GOUVERNEMENT DU CANADA 

CATEGORIES DE BIENS 

DESCRIPTION 

• 

Abrasifs  
Accessoires d'aéronef 
Accessoires d'ameublement cornmerdal 
Accessoires d'ameublement domestique 
Accessoired de moteurs 
Accessoires en fibres optiques 
Adhésifs 
Aéronefs et composants structuraux 
de cellule 

Aliments (subsistance) 
Animaux vivants 
Appareils de conduite et de contrôle•  
de tir 

Appareils d'instruction et 
d'entraînement 

Approvisionnements agricoles 
Approvisionnements dentaires 
Approvisionnements médicaux 
Approvisionnements vétérinaires 
Armement 
Assemblars en fibres optiques 
Barres metalliques 
Bois débités 
Bois de menuiserie 
Brosses 
Câbles et agencements pour câbles 
Carburants 
Cartes 
Chaînes et agencements pour chaînes 
Chambres à air et pneumatiques 
Cires 
Composants d'aéronefs 
Composants de moteurs 
Composants d'équipements électriques 
Composants d'équipements 
électroniques 

Composants de turbines 
Composants en fibres optiques 
Composants et accessoires de 
véhicules 

Compresseurs 
Conduites et agencements pour 
conduites 

Construction préfabriqués, structures 
Contenants 
Contre-plaqué 
Cordes et agencements pour cordes 
Cuir 
Cycles 
Dispositifs d'éclairage 
Divers 
Docks flottants 
Drapeaux 
Echafaudages 
Embarcations 
Equipement agricole 
Equipement commercial 
Equipement d'atterrissage pour aéronefs 
Equipement de catapultage pour aéronefs 
Equipement de Servitudes au sol pour 
aéronefs 

Equipement pour le traitement 
automatique de l'information (y 
compris la microprogrammation) 

Equipement à classement visible 
Equipement à rayonnement cohérant 
Equipement d'ateliers de réparations 
Equipement d'ateliers de réparations et 
d'entretien 

Equipement de chauffage 
Equipement de circulation d'air 
Equipement de conditionnement d'air 
Equipement de construction 
Equipement de détection 
Equipement de divertissement 
Equipement de laboratoire - 
Equipement de levage et de manutention 
Equipement de lutte contre l'incendie 
Equipement de navires 
Equipement de nettoyage 
Equipement dentaire 
Equipement d'entretien des routes 
Equipernent de plomberie 
Equipement de protection 
Equipe  ment de purification des eaux 

• 
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Equipement 
Equipe ment 
Equipement 
Equipe ment 
Equipement 
Equipe ment 
Equipe ment 
usées 

de réfrigération 
de sauvetage 
de séchage 
de service 
de sports 
de télécommunications 
de traitement des eaux 

Equipement d'hygiène 
Equipement d'installations à vapeur 
Equipement générateurs et 
distributeurs d'énergie 

Equipement individuel 
Equipe  ment mécanique de transmission 
de puissance 

Equipement médical 
Equipernent photographique 
Equipement pour construction 
Equipement pour la préparation des 
aliments 

Equipement pour le travail du bois 
Equipe  ment pour mines 
Equipement pour terrassement 
Equipe ment vétérinaire 
Explosifs 
Feuilles de Placage 
Feuilles métalliques 
Fils électriques 
Formes métalliques 
Fournitures d'ameublement commercial 
Fournitures d'ameublement domestique 
Fournitures de coordonne rie  
Fournitures d'habillement 
Fournitures et équipement de support 
pour le traitement de l'information 
(à l'usage général) 

Fourrures 
Fours 
Huiles 
Insignes 
Instruments 
Instruments de mesure et de 
vérification 

Instruments de musique 
Instruments d'instruction et 
d'entrainement 

Lampes 
Livres 

DESCRIPTION 

Logiciels pour le traitement 
automatique de l'information  

Lubrifiants  
Machines agricoles 
Machines de bureau 
Machines pour industries spéciales 
Machines pour le travail des métaux 
Machines pour le travail du bois 
Matériaux de construction 
Matériaux d'emballage 
Matériaux d'empaquetage 
Matériaux d'entreprise du bâtiment 
Matériaux en fibres optiques 
Matériel de voies ferrées 
Matériel nautique 
Matières brutes non métalliques 
Matières usinées non métalliques 
Minerais et leurs produits primaires 
Minéraux et leurs produits primaires 
Missiles 
Munitions 
Navires 
Outils à main 
Peintures 
Phonographes 
Pneumatiques et chambres à air 
Pompes 
Pontons 
Postes de radio familiaux 
Produits chimiques 
Produits de nettoyage 
Produits d'étanchéité 
Produits et articles de toilette 
Publications 
Quincaillerie 
Réacteurs nucléaires 
Remorques 
Roulement - Coussinets - Paliers 
Soupapes et robinets 
Subsistance (aliments) 
Systèmes d'alarme 
Systèmes de signalisation 
Systèmes de traitement de textes 
Tentes 
Textiles 
Tracteurs 
Tubes et agencement pour tubes 
Turbines 

• 
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• 

DESCRIPTION 

Tuyaux et agencement pour tuyaux 
Véhicules à effet de sol 
Véhicules à moteur 
Véhicules spatiaux 
Vêtements 

CATEGORIES DE SERVICES  

Communications 

Construction 

Finances, assurances et biens immobiliers 
(location à bail d'immeubles comprise) 

Logement et aliments 
(location d'habitations, et de chambres d'hôtel comprise) 

Services agricoles 

Services audio-visuels et photographiques 
(modèles réduits, expositions et services graphiques spéciaux compris) 

Services commerciaux 
(services d'entretien et de conciergerie, d'aide occasionnelle, 
d'informatique, d'essai, de sécurite et &usinage compris) 

Services commerciaux aériens 

Services d'imprimerie 

Services professionnels et de consultation 
(services techniques compris) 

Sciences et technologie 

Services de santé et de bien-être social 
(services récréatifs compris) 

Services de topographie et de cartographie 

Services de pédagogique 

• 
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Services personnels 
(blanchissage, cordonnerie et couture compris) 

Services professionnels spéciaux de construction et d'installation 
(réparation, entretien, démolition, etc. compris) 

Services publics (énergie électrique, eau, gaz et services sanitaires) 
(déneigement compris) 

Transport et affrètement 
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FORMES JURIDIQUES DE L'ENTREPRISE AU CANADA 
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FORMES JURIDIQUES DE L'ENTREPRISE AU CANADA 

Au Canada, une entreprise peut être exploitée suivant différents modèles 
organisationnels. Les principaux facteurs qui déterminent la forme jùriclique qu'il 
convient de donner à une entreprise sont : le type d'entreprise, l'ampleur de son 
activité, de même que son effectif. De façon générale, il existe six grands types 
organisationnels d'entreprises au Canada : l'entreprise individuelle ou personnelle, la 
société en nom collectif, la société en commandite, la société commerciale ou personne 
morale, la division ou succursale de compagnie étrangère et l'entreprise en participation. 

1. 	ENTREPRISE INDIVIDUELLE OU PERSONNELLE 

Exploitée sous le nom de son propriétaire, l'entreprise individuelle ou personnelle n'est 
pas constituée en société de capitaux. Elle représente la forme organisationnelle la 
plus courante au Canada. Elle n'exige pour ainsi dire aucune formalité 
d'immatriculation ou de permis, sauf lorsqu'elle est exploitée sous un nom autre que 
celui du propriétaire, auquel cas l'immatriculation a lieu auprès des autorités 
provinciales compétentes. Le propriétaire d'une entreprise individuelle est 
personnellement responsable de toutes les dettes et obligations de son entreprise, ainsi 

•que du paiement de l'impôt sur les profits réalisés. Il a d'autre part un droit exclusif sur 
tous les profits et avantages' découlant de l'exploitation de  l'entreprise. L'entreprise 
personnelle n'est pas légalement assujettie à un processus de vérification, mais elle doit 
tenir et mettre à la disposition des autorités, à des fins de contrôle, des documents 

•comptables suffisants.  

2. 	SOCIETE EN NOM COLLECTIF 

Gomme l'entreprise individuelle, à laquelle elle ressemble en tous points sauf quant à la 
pluralité des propriétaires, la société en nom collectif n'est pas constituée en société de 
capitaux.. Les propriétaires sont les associés de l'entreprise. Celle-ci devrait être 
enregistrée auprès des autorités provinciales compétentes, parce que cela a pour effet 
de lui conférer certains droits, comme celui d'ester en justice relativement aux contrats 
passés par la société. Chacun des associés est tenu de la totalité du passif et des 
obligations de la société et peut lier celle-ci avec ou sans le consentement des autres 
associés. Tous les profits reviennent aux associés et sont répartis conformément au 
contrat de société. En l'absence de contrat écrit, les profits sont répartis également. 
Comme l'entreprise personnelle, la société en nom collectif n'est pas assujettie à la 
vérification, mais doit tenir des documents comptables suffisants à des fins de 
vérification fiscale. Etant donné que la société en nom collectif n'est pas une personne 
morale assujettie au paiement de l'impôt, il appartient aux associés de déclarer leur 
part respective des profits et des pertes de la société dans leur déclaration d'impôt 
personnelle. 

La société en nom collectif peut exploiter toute entreprise commerciale à l'exception 
des opérations bancaires, du commerce des assurances et des services publics, ces 
activités étant réservées aux personnes morales constituées conformément à la 
législation applicable. 
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3. SOCIETE EN COMMANDITE  

La société en commandite est formée de deux catégories d'associés. D'une part, les 
associes gérants ou commandités dirigent, au jour le jour, les opérations de l'entreprise 
exploitée par la société et ont les mêmes responsabilités et obligations que les associés 
de la société en nom collectif. D'autre part, les associés commanditaires ne font que 
contribuer au capital de la société. Ils ne participent pas à sa gestion et ne sont 
responsables de son passif et de ses obligations que jusqu'à concurrence de leur apport. 
Ils participent aux profits de la. société conformément aux dispositions du contrat de 
société. 

La société en commandite doit être immatriculée auprès des autorités provinciales 
compétentes. En outre, les parties à un contrat de société en commandite doivent 
déclarer par écrit et sous forme authentique le nom sous lequel l'entreprise sera 
exploitée la nature générale de son activité, les nom et adresse de tous les gérants et 
commanditaires avec leur qualité, le montant de l'apport de chaque commanditaire, les 
dates du début et de la cessation des opérations de la société, et enfin, le lieu de son 
principal établissement. 

Sur le plan fiscal, la société en commandite est soumise aux mêmes règles que la 
société en nom collectif. 

4. SOCIETE COMMERCIALE  

Au Canada, la société commerciale est une personne morale dont chacun des 
actionnaires n'est responsable du passif et des obligations de la société que jusqu'à 
concurrence du montant qu'il a versé, ou s'est engagé à verser, en contrepartie des 
actions de la société. Une société commerciale peut être formée de trois façons : 

. en vertu de la Loi sur les sociétés commerciales canadiennes; 

. en vertu des différentes lois provinciales concernant les compagnies ou les sociétés 
commerciales; 

. par loi spéciale du Parlement du Canada, ou par une loi d'une législature 
provinciale. 

Les sociétés commerciales constituées en vertu de la loi fédérale peuvent exercer leur 
activité partout au Canada, mais sont soumises à la législation provinciale. D'autre 
part, la société commerciale constituée en vertu des lois d'une province peut librement 
exercer son activité dans cette province, mais doit se faire immatriculer ou détenir un 
permis dans toute autre province où elle souhaite faire affaires. Par rapport à celui des 
Etats-Unis, le régime juridique canadien de constitution des sociétés est beaucoup 
moins formaliste. L'expérience démontre par ailleurs qu'il prête beaucoup moins aux 
débats judiciaires. 

• 
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4.1 	Constitution en vertu de la loi fédérale 

La société commerciale constituée en vertu de la législation fédérale peut exercer les 
mêmes pouvoirs dans toutes les provinces sans distinction, à condition de respecter la 
législation provinciale. La Loi sur les sociétés commerciales canadiennes  (LSCC) est le 
texte général régissant la constitution des sociéTéi commerciales au fédéral. Lorsque 
Von projette d'exercer une activité commerciale dans plus d'une province, 11 est 
habituellement préférable de constituer la société en vertu de la loi fédérale. 

Aux termes de la LSCC, une personne morale ou physique peut, à toute fin légitime, 
produire des statuts constitutifs et se voir attribuer un certificat de constitution. Une 
ou plusieurs sociétés commerciales peuvent elles-mêmes être actionnaires de la 
nouvelle société. 

Il n'est pas nécessaire de décrire, dans les statuts constitutifs, les activités que la 
nouvelle société exercera, mais il est possible d'y restreindre les opérations qu'elle sera 
à même d'accomplir. 

Les documents suivants doivent être remplis et envoyés au Directeur des corporations, 
ministère de la Consommation et des Corporations, Ottawa-Hull, Canada, K1A 0C9 : 
les statuts constitutifs, un avis de la désignation du siège social et la liste des 
administrateurs. 

On peut obtenir plus de renseignements sur le processus de constitution, une copie de la 
loi, et une trousse gratuite d'information aux clients, qui contient notamment des 
conseils sur la constitution, en s'adressant au Groupe des renseignements de la Direction 
des corporations, ministère de la Consommation et des Corporations, Ottawa/Hull, 
Canada, K1A 0C9. 

4.2 	Statuts constitutifs  

Les statuts constitutifs produits doivent être signés par les requérants et indiquer : la 
dénomination sociale, les limites imposées à l'activité commerciale de la société, le lieu 
de son siège social au Canada, la composition du capital-actions, le nombre des 
administrateurs, ainsi que les nom et adresse des requérants. 

Signalons que la dénomination de la société devrait se terminer par l'un des mots ou 
expressions " Limitée ", " Incorporée ", " Société commerciale canadienne ", ou de leurs 
abréviations " Ltée ", " Inc.  "ou " S.C.C.". La Direction des corporations peut refuser 
une dénomination proposée parce qu'elle est trompeuse quant à la nature de l'activité 
projetée ou pour d'autres raisons. Il est toujours bon de confier la recherche sur une 
dénomination proposée à une entreprise privée de recherche, avant de déposer les 
statuts constitutifs. Le coût d'une telle recherche varie entre 30 $ et 50 $. 

Le mot " Canada "peut faire partie de la dénomination sociale lorsque la société est la 
filiale d'une entreprise portant un nom analogue et constituée en vertu des lois d'un pays 
étranger ou d'une province canadienne. Cela dit, l'emploi du mot " Canada "est interdit 
dans tous les autres cas, bien que les mots " Canada ", " du Canada ", ou " canadien " 
puissent être utilisés sans parenthèses à condition qu'ils n'évoquent pas la participation 
du gouvernement fédéral à la société. 

- 3 - • 
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Une société commerciale fédérale doit avoir son siège social au Canada, où doivent être 
conservés les livres de la société, sa charte, ses règlements intérieurs, ainsi que la liste 
des actionnaires et des administrateurs. Dans certains cas, les livres prescrits peuvent 
être conservés au bureau d'un agent des transferts. 

Une société peut émettre un nombre illimité d'actions d'une ou plusieurs catégories. En 
cas de pluralité des catégories, au moins l'une d'entre elles doit comporter plein droit de 
vote. Les différents droits, restrictions, privilèges et conditions attachés à chaque 
catégorie d'actions doivent être énoncés dans les statuts constitutifs. Toutes les 
actions de la société sont nominatives et sans valeur au pair ni nominale. Un droit 
uniforme de 500 dollars doit être versé pour la constitution d'une société commerciale 
fédérale. 

L'article 183 de la LSCC permet au conseil d'administration d'une société commerciale, 
sous réserve des statuts constitutifs, des règlements intérieurs de la société ou de toute 
convention unanime des actionnaires, de contracter des emprunts, compte tenu du 
crédit de la société, et de grever d'une sûreté, notamment par hypothèque, les biens de 
la société. 

La LSCC ne contient aucune disposition concernant la propriété à titre de bénéficiaire 
des actions ou obligations d'une société constituée en vertu de la Loi, sauf pour le cas 
où la création d'une société par actions à participation restreinte serait exigée. Le cas 
échéant, des statuts de modification doivent être produits. La totalité des actions 
émises d'une société peuvent être détenues à l'étranger ou par des personnes de toute 
nationalité ou domicile, ce qui n'entrave en rien l'activité de la société. Cette règle 
comporte cependant certaines exceptions dans les cas de l'aviation commerciale, de la 
pêche, du cabotage et de la radiodiffusion. Les exigences attachées à la propriété des 
actions dans ces cas ont été énoncées dans la législation ou se sont élaborées à la faveur 
de la pratique administrative. 

La liste des administrateurs qui accompagne les statuts constitutifs doit indiquer le nom 
des premiers administrateurs ou administrateurs provisoires. La majorité des 
administrateurs doivent être des résidents canadiens. Le terme " résident canadien " 
est défini comme désignant 

a) le citoyen canadien, résidant habituellement au Canada; 

b) le citoyen canadien qui ne réside pas habituellement au Canada mais fait partie 
d'une catégorie prescrite de personnes; 

c) un résident permanent, au sens de la Loi sur l'immigration, résidant habituellement 
au Canada. Est exclu le résident permanent ayant résidé de façon habituelle au 
Canada pendant plus d'un an après avoir acquis pour la première fois le droit de 
demander la citoyenneté canadienne. 

La convention unanime des actionnaires est un mécanisme unique de la LSCC. Il 
permet aux actionnaires d'une société de restreindre les pouvoirs des administrateurs au 
moyen d'une convention écrite et unanime. L'actionnaire qui est partie à une telle 
convention a les droits et obligations d'un administrateur dans les champs de 
compétence qui ont été retirés à ce dernier. 
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Le certificat de constitution n'est délivré que lorsque le ministère de la Consommation 
et des Corporations a approuvé les statuts constitutifs. Le cas échéant, la société 
fédérale existe à compter de la date figurant sur le certificat de constitution et peut en 
principe commencer à exercer ses activités, sous réserve toutefois de l'immatriculation 
préalable qu'imposent la plupart des provinces. 

4.3 	Constitution des sociétés commerciales dans les provinces 

La constitution d'une société commerciale par l'obtention d'une charte provinciale est 
généralement préférable lorsqu' une compagnie entend limiter à une province la portée 
géographique de son activité. La compagnie provinciale doit se munir d'un permis dans 
chacune des autres provinces où elle compte faire affaires. Lorsqu'une compagnie 
décide de restreindre l'étendue de son activité à une province, le document de 
constitution est préparé conformément aux lois de cette province, et la compagnie n'est 
responsable que devant une seule autorité. La duplication est éliminée en ce qui a trait 
à la production des prospectus et -des rapports, et le pouvoir de posséder des biens-fonds 
ou d'amorcer l'activité de la société peut être obtenu sans qu'il soit nécessaire de 
s'adresser à deux organes législatifs différents. 

Bien que les lois provinciales sur les compagnies varient en fonction de facteurs 
historiques ou locaux, elles sont essentiellement compatibles avec la loi générale qui 
régit la constitution des sociétés commerciales fédérales. 

Le siège social des compagnies provinciales se trouve habituellement dans la province 
de constitution, et sauf permission à l'effet contraire, l'assemblée annuelle doit y avoir 
lieu. 

Le capital-actions peut être détenu par toute personne au Canada ou à l'étranger (il 
existe cependant certaines réserves dans le cas des lignes aériennes commerciales et 
des compagnies de pêche et de cabotage, comme cela est le cas en matière fédérale). 
Les droits exigibles pour la constitution d'une compagnie varient d'une province à l'autre. 

On trouve dans les provinces deux systèmes différents de constitution des sociétés les 
lettres patentes et l'enregistrement. Le système des lettres patentes est utilisé dans 
les provinces de l'Ile-du-Prince-Edouard, du Nouveau-Brunswick et du Québec et 
comporte des exigences semblables à celles de la LSCC Le système de l'enregistrement 
est utilisé dans toutes les autres provinces, ainsi qu'au Yukon et dans les Territoires du 
Nord-Ouest; ses modalités varient dans chaque cas. 

4.4 	Société commerciale fermée  

La société commerciale fermée est assujettie à certaines restrictions, notamment 
quant au droit de transférer des actions et d'offrir au public des actions, des obligations 
et d'autres valeurs mobilières. En outre, le nombre d'actionnaires est limité à 50. De 
façon générale, les états financiers d'une société commerciale fermée ne sont pas 
divulgues au public. Toutefois, cette caractéristique de la société fermée devient de 
plus en plus théorique puisqu'aux termes de la LSCC, la société fermée dont les revenus 
dépassent 15 millions de dollars ou dont les biens valent plus de 10 millions de dollars 
doit divulguer publiquement ses états financiers. 

• 
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4.5 	Société commerciale ouverte  

Les sociétés ouvertes ou publiques ne sont pas soumises aux restrictions que la loi 
impose aux sociétés fermées, mais elles doivent néanmoins se conformer aux exigences 
de divulgation établies par les autorités fédérales et provinciales compétentes en 
matière de valeurs mobilières. 

4.6 	Autres facteurs importants  

4.6.1 	Le vérificateur  

La LSCC et les lois sur les compagnies de toutes les provinces, sauf le 
Nouveau-Brunswick et l'Ile-du-Prince-Edouard, obligent les actionnaires d'une société 
commerciale à nommer un vérificateur. La nomination a généralement lieu à 
l'assemblée annuelle des actionnaires, et le mandat du vérificateur est d'un an. Son rôle 
consiste à examiner les états financiers de la société et à donner son opinion à cet 
égard aux administrateurs qui, à leur tour, en font part aux actionnaires. 

4.6.2 	Le capital-actions  

Une société commerciale constituée en vertu de la LSCC peut émettre plus d'une 
catégorie d'actions, à condition que les statuts constitutifs énoncent les droits, 
privilèges et conditions que comporte chaque catégorie. La LSCC ne contient aucune 
exigence minimale quant au capital, mais la société doit tenir, pour chaque catégorie 
d'actions qu'elle émet, un 'compte de capital distinct indiquant le montant de l'apport 
reçu en contrepartie des actions. 

	

4.6.3 	Les administrateurs  

L'activité de la société commerciale est gérée par un conseil d'administration élu par 
les actionnaires de la société à l'assemblée annuelle. Les administrateurs sont 
généralement actionnaires de la société mais dans certaines provinces, comme au 
fédéral, il ne s'agit pas d'une condition d'exercice des fonctions d'administrateur. 
Rappelons que la majorité des administrateurs doivent être des résidents canadiens sauf 
dans certaines provinces où la loi applicable ne comporte pas d'exigences à cet égard. 

Les administrateurs sont chargés de gérer l'activité générale de la société, ce qui leur 
confère un pouvoir exclusif relativement à la nomination, aux attributions et à la 
révocation des représentants, dirigeants et employés de la société. Sous le régime de la 
LSCC, les attributions des dirigeants, quant à la gestion de la société, peuvent être 
restreintes au moyen d'une convention unanime des actionnaires. Les administrateurs 
sont personnellement responsables devant la société ou les actionnaires de tout 
dommage résultant de leur négligence. 

	

4.6.4 	L'assemblée des actionnaires  

Selon la LSCC, une assemblée des actionnaires doit avoir lieu au Canada (sauf quelques 
exceptions) au plus tard dans les dix-huit mois qui suivent la création de la société, et 
par la suite, au plus tard dans les quinze mois qui suivent la dernière assemblée des 
actionnaires. C'est à l'occasion de l'assemblée annuelle que le conseil d'admi- 
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nistration présente aux actionnaires les états financiers annuels comparatifs (bilan, état 
des résultats, état de la provenance et de l'utilisation des fonds, état de l'excédent et 
rapport du vérificateur) que les vérificateurs sont nommés par les actionnaires, que les 
administrateurs sont élus et que les règlements intérieurs sont établis. 

4.6.5 	Les dividendes 

De façon générale, aucune restriction n'est imposée au versement de dividendes par les 
sociétés, sauf qu'un impôt doit être retenu sur les dividendes versés à des 
non-résidents. Par ailleurs, un dividende ne peut être versé lorsque cela est susceptible 
de nuire au fonds de roulement de la société. 

4.6.6 	Le prospectus  

Toute société qui se propose d'émettre des valeurs mobilières doit déposer un 
prospectus auprès des autorités compétentes de la province où l'émission doit avoir 
lieu. Les sociétés constituées au fédéral sont également soumises à cette exigence. 

4.6.7 	Les coûts de la constitution  

Le certificat de constitution prévu par la LSCC est délivré sur paiement d'un droit 
uniforme de 500 dollars. La constitution d'une société commerciale en vertu de la Loi 
sur les compagnies de l'Ontario coûterait 220 dollars, la modification ultérieure des 
statuts constitutifs donnant lieu au paiement d'un droit de 55 dollars. Les droits de 
constitution exigibles dans les autres provinces diffèrent de l'échelle du fédéral et de 
l'Ontario, et à cet égard, on aurait intérêt à consulter la réglementation provinciale 
applicable. Les adresses des administrations provinciales sont données à l'annexe 1. 

5. 	DIVISION DE SOCIETE ETRANGERE  

Une société étrangère peut exploiter une entreprise au Canada par l'entremise d'une 
division ou succursale qui, à cette fin, doit détenir un permis ou être immatriculée dans 
chacune des provinces où elle compte exercer son activité. Elle doit tenir les livres et 
registres prescrits et produire les déclarations fiscales nécessaires auprès des autorités 
fédérales, provinciales et municipales. 

La société étrangère est responsable envers les employés, les créanciers et les tiers de 
toutes les dettes et obligations contractées par ses dirigeants, mandataires ou 
représentants au nom de la division canadienne, ainsi que des actes accomplis par eux. 

Le paiement de redevances, de frais de gestion, de commissions, etc. à des 
non-résidents est assujetti à une retenue fiscale, sauf lorsque les frais en cause 
correspondent à une dépense ou à un service déterminés, ou à des dépenses indirectes 
qui peuvent raisonnablement être considérées comme ayant été engagées au nom de 
l'entreprise canadienne. 

• 
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6. ENTREPRISE EN PARTICIPATION OU COENTREPRISE  

L'entreprise en participation ou coentreprise consiste généralement dans un groupe 
formé de plusieurs personnes physiques ou morales qui se joignent pour un temps limité 
en vue d'accomplir une tâche définie. Chaque participant apporte dans l'entreprise des 
compétences ou des fonds déterminés qui sont nécessaires à la réalisation du projet 
commun. L'entreprise en participation peut ou non être constituée en société de 
capitaux, suivant notamment la nature du projet et le temps prévu pour sa réalisation. 
L'entreprise en participation non constituée en société de capitaux, qui n'a pas la 
personnalité morale, est parfois considérée comme la forme la plus pure de l'entreprise 
en participation. Pendant la durée du projet, chaque participant conserve sa nature 
juridique propre : société commerciale fermée ou ouverte, société de personnes ou 
entreprise personnelle. En conséquence, chaque participant doit inclure dans ses 
revenus imposables sa part des revenus bruts et des dépenses de l'entreprise en 
participation. L'entreprise en participation non constituée en société de capitaux est 
généralement de courte durée et se retrouve le plus couramment dans les domaines de 
l'énergie et des ressources naturelles, ainsi que pour les projets de grande envergure en 
matière technique ou de construction. 

Dans le cas de l'entreprise en participation constituée en société par actions, il s'agit 
d'une société commerciale formée pour accomplir un projet, et chaque participant 
devient actionnaire de la société. Celle-ci acquiert la personnalité morale et de 
l'extérieur, l'aspect de l'entreprise en participation devient généralement moins 
apparent. Cette forme d'entreprise en participation est normalement utilisée pour des 
projets à long terme ou des entreprises en cours et est particulièrement bien adaptée 
aux entreprises de fabrication. 

Qu'elle soit constituée en société de capitaux ou non, l'entreprise en participation est 
une excellente façon d'importer des techniques au Canada. 

7. PERMIS NECESSAIRES A L'EXPLOITATION DES ENTREPRISES  

7.1 	Importation et exportation  

De façon générale, une entreprise n'a besoin d'aucun permis ou licence fédéral 
particulier pour se livrer à l'importation, à l'exportation ou à ces deux activités à la 
fois. Cependant, aux termes de la Loi suries licences  d'exportation et d'importation, un 
mécanisme de réglementation très limité a été établi relativement à l'importation et à 
l'exportation de certains types de biens. Ainsi, une licence d'importation est nécessaire 
pour les produits laitiers, certains filés de coton, les aliments des animaux, le sucre, le 
café, les vêtements, les produits avicoles et les espèces menacées d'extinction. En 
outre, un permis est nécessaire pour l'exportation de biens présentant une valeur 
stratégique ou de marchandises destinées à certains pays déterminés. 

La personne qui souhaite se livrer à l'importation ou à l'exportation doit s'adresser, à 
l'avance, à la Direction générale des relations commerciales spéciales du ministère des 
Affaires extérieures, 125, Prom. Sussex, 13.P. 481, Succursale " A ", Ottawa (Ontario) 
KlA 9K6. 

• 
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Pour de plus amples renseignements, on pourra s'adresser par téléphone aux services 
suivants : 

Exportations 	 (613) 996-2387 
Importations 	 (613) 996-5361 

(613) 996-0640 
Agriculture 	 (613) 995-7762 
Chaussures 	 (613) 995-8104 
Textiles 	 (613) 995-8356 
Vêtements 	 (613) 995-8356 

7.2 	Boissons et produits alcoolisés  

L'obtention d'une licence en vertu de la Loi sur l'accise est nécessaire au Canada pour la 
fabrication d'alcool, de boissons alcoolisées et de produits alcoolisés. Sauf quelques 
exceptions mineures, tous ces produits sont assujettis au paiement de la taxe d'accise. 
Le fabricant doit présenter une demande de licence au directeur de tout Bureau 
régional de l'accise au Canada. En plus des droits de licence, le fabricant doit fournir à 
Revenu Canada un cautionnement au montant déterminé. 

On trouve dans toutes les provinces canadiennes des lois sur l'alcool qui, 
essentiellement, confèrent à la province un monopole sur la vente au détail des boissons 
alcoolisées. Toutes les brasseries et distilleries faisant affaires dans une province 
doivent obtenir un permis de cette province. Il en va de même de tous les 
établissements de vente au détail, y compris les restaurants et les hôtels qui vendent 
des boissons alcoolisées. 

7.3 	Tabac et produits du tabac  

Doit obtenir une licence en vertu de la Loi sur l'accise la personne qui souhaite se 
livrer, au Canada, à la fabrication de cigares, de cigarettes, de tabac à priser et 
d'autres produits du tabac. Les détaillants doivent obtenir un permis de la province, et 
certaines municipalités importantes obligent également les vendeurs à détenir un 
permis. 

7.4 	Fabricants entrepositaires et entrepôts sous douane  

Le fabricant entrepositaire est celui qui reçoit des produits alcoolisés dans ses locaux 
suivant un tarif privilégié quant aux droits d'accise, lorsque ces produits sont utilisés 
pour la fabrication d'autres produits comme les spécialités et les préparations 
pharmaceutiques, les essences, les parfums, le vinaigre, les vins remontés, les produits 
de beauté, les cosmétiques et d'autres produits chimiques approuvés. Le fabricant doit 
au préalable faire une demande au directeur régional de l'accise de la réion où il 
compte exploiter son entreprise et doit faire parvenir un cautionnement a Revenu 
Canada. Tous ces produits sont fabriqués sous la surveillance de l'Etat. 

L'entrepôt sous douane doit avoir été approuvé pour l'entreposage sous douane de 
marchandises assujetties à la taxe d'accise. Ces marchandises peuvent être 
transférées sans dédouanement d'un entrepôt à un autre ou être exportées sans qu'il soit 
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nécessaire d'acquitter les droits d'accise. C'est l'expéditeur qui est responsable du 
paiement des droits d'accise applicables jusqu'au moment de la livraison des 
marchandises. 

	

7.5 	Taxe sur les spectacles et sur les divertissements  

De façon générale, les provinces imposent à l'exploitant ou au propriétaire d'un lieu de 
divertissement l'obligation d'obtenir un permis. Certaines provinces et certaines 
municipalités imposent une taxe d'entrée pour les lieux de spectacles. 

	

7.6 	Taxes et permis relatifs à l'essence  

L'ensemble des provinces imposent l'obtention d'un permis à toute personne qui 
intervient, à titre d'importateur, de raffineur, de distributeur, de grossiste, de 
détaillant ou de concessionnaire, dans la vente de l'essence, du kérosène ou du distillat. 
En outre, un permis provincial est nécessaire pour l'installation, la construction ou la 
modification, totales ou partielles, d'une pompe à essence. 

Les provinces perçoivent également des taxes sur l'essence, l'essence diesel et d'autres 
carburants. 

7.7 	Réglementation des affaires par les municipalités  

Les municipalités les plus importantes exigent l'obtention d'un permis pour divers types 
d'activités commerciales, d'établissements et de services. Par exemple, l'obligation de 
détenir un permis peut être imposée aux encanteurs, aux boulangeries, aux salles de 
billard, aux salons de massage, aux salles de quilles, aux boucheries, aux écoles de 
conduite, aux animaleries, aux électriciens, aux exploitants de stationnements publics, 
aux restaurants, aux véhicules de ravitaillement, ainsi qu'aux surveillants, conducteurs 
et propriétaires de taxis. Le coût des permis varie selon les municipalités et, à Ottawa 
par exemple, va de 60 dollars par année pour une boulangerie à 2 100 dollars pour un 
permis "D-1 "de véhicule de ravitaillement. 

La plupart des municipalités exigent  l'obtention d'un permis de construire pour 
l'érection de tout nouvel immeuble, l'agrandissement ou la modification d'un immeuble 
existant, de même que l'installation d'un système de chauffage, de plomberie ou de 
climatisation. L'obtention du permis assure le respect des règlements de zonage et des 
codes de la construction provinciaux. A Ottawa, par exemple, le coût d'un permis de 
construire est de 8,50 dollars pour chaque tranche de 1 000 dollars de travaux, les droits 
minimums exigibles étant de 30 dollars. 

• 
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ANNEXE I  

ADMINISTRATEURS PROVINCIAUX DE LA LOI SUR LES SOCIETES  

Colombie-Britannique  
Registrar of Companies 
Ministry of Consumer and 

Corporate Affairs 
940 Blanchard Street 
Victoria (Colombie-Britannique) 
V8W 3E6 

Saskatchewan  
Deputy Provincial Registrar 
Department of the Provincial 

Secretary 
3rd Floor, 2121 Saskatchewan Dr. 
Regina (Saskatchewan) 
S4P 3Y2 

Ontario  
Direction des compagnies 
Ministère des consommateurs 

et des relations provinciales 
555 Yonge Street 
Toronto (Ontario) 
M7A 2H6 
téléphone : (416) 963-0377 

Nouvelle-Ecosse  
Department of the Attorney-General 
Registrar of Joint Stock Companies 
1660 Hollis St. 
Box 1529 
Halifax (Nova Scotia) 
B3J 2Y4 

11e-du-Prince-Edouard  
Department of the Provincial 

Secretary 
Box 2000 
Charlottetown (Prince Edward Island) 
ClA 7N8 

Alberta  
Companies Branch 
Alberta Ministry of Consumer 

and Corporate Affairs 
9803 - 102A Avenue 
14th Floor 
Edmonton (Alberta) 
T53 3 A3 

Manitoba 
girTi7éTe des consommateurs 
et des affaires corporatives 

Ed. Woodworth, le étage 
Winnipeg (Manitoba) 
R3C 3L6 

Québec  
Direction des compagnies 
Inspecteur général des 

institutions financières 
800, Place Victoria, 42e étage 
Case postale 246 
Montréal (Québec) 
H4Z 1G3 

Nouveau-Brunswick  
Ministère de la Justice 
Direction des consommateurs et des 

services corporatifs 
Case postale 6000 
Fredericton (Nouveau-Brunswick) 
E3B 5H1 

Terre-Neuve  
Registry of Deeds, Companies 

and Securities 
Department of Justice 
Box 4750, Confederation Building 
St. John's (Newfoundland) 

• 
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Yukon  
Territorial Secretary and 

Registrar-General 
Government of the Yukon Territory 
P.O. Box 2703 
Whitehorse (Yukon) 
Y1A 2C6 

Territoires du Nord-Ouest  
Registrar of Companies 
Department of Justice and Public 

Services 
Government of the Northwest 

Territories 
Yellowknife 
(Northwest Territories) 
X 1 A  2L9  

• 
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PROPRIETE INTELLECTUELLE AU CANADA 

Au Canada, la propriété intellectuelle est protégée par la législation fédérale. Plus 
précisement, quatre lois protègent les quatre formes de propriété intellectuelle que 
sont les inventions (Loi sur les brevets), les marques de commerce (Loi sur les marques  
de commerce) les oeuvres littéraires, dramatiques, musicales ou artistiques (Loi sur le  
droit d' auteur) et les dessins industriels (Loi sur les dessins industriels). Chacune de ces 

lois est appliquée par la Direction de la propriété intellectuelle du ministère de la 
Consommation et des Corporations. 

1. 	BREVETS  

Un brevet est un titre octroyé par le gouvernement du Canada qui confère à un 
inventeur le droit exclusif de fabrication, d' utilisation ou de vente d' une invention au 
Canada. Une invention est tout procédé, toute machine, fabrication ou composition de 
matières, ainsi qu'un perfectionnement quelconque de l' un des susdits, présentant le 
caractère de la nouveauté et de l' utilité, et qui n' était pas évident à une personne de 
métier dans cette sphère de technologie au moment de l' invention. 

Le régime des brevets a une double utilité. La première est de protéger les inventeurs 
en leur conférant le droit exclusif d' utilisation de leur invention pour une période de 
17 ans. La seconde est de divulguer publiquement l' invention de façon à permettre à 
d' autres personnes de utiliser lorsque le brevet est expiré et d' inciter d' autres 
personnes a perfectionner cette invention. 

Divers types d' inventions ne sont pas protégées, en ce sens que ces inventions ne 
peuvent être brevetées. Ces types d' inventions incluent les pratiques commerciales, les 
conceptions scientifiques et les programmes d' ordinateurs, bien que, dans une cause 
récente, les tribunaux aient décidé d' étendre la portée de la Loi sur le droit d'auteur  au 
logiciel. Cette décision pourrait être portée en appel. 

Le Parlement du Canada étudie actuellement des modifications à la Loi sur les brevets  
qui devraient entrer en vigueur en 1987. Les changements proposés comprennent, entre 
autres:  

* la ratification du Traité de coopération en matière de brevets; 
* La publication plus rapide des brevets; 
* le remplacement du système du "premier inventeur" par le système du 

"premier déposant"; 
* le remplacement de la nouveauté "absolue par la nouveauté "relative" et le 

raccourcissement du délai de 2 ans à 1 an; 
* le remplacement du système d'examen "automatique" par le système 

d'examen "différé"; 
* la prolongation de la durée d'enregistrement de 17 à 20 ans; 
* la perception de droits de renouvellement à un taux réduit pour les petites 

entreprises; 
* le recours a l'enregistrement des licences. 

• 
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Quiconque désire obtenir un brevet doit adresser une demande au Commissaire des 
brevets, 50, rue Victoria, Hull (Québec), Canada, K1A 0C9. La demande doit être 
conforme aux dispositions de la Loi sur  les brevets et au Règlement ou aux règles 
d' application. 

Un demandeur qui ne réside pas au Canada ou qui n° a pas d' adresse au Canada doit, lors 
du dépôt de sa demande, désigner une personne résidant au Canada comme son 
représentant pour toute signification. Ce représentant est la personne à laquelle sera 
adressée la signification des procédures prises, une fois le brevet délivré. Le Bureau 
des brevets doit avoir, en plus du nom du représentant, une lettre de ce dernier dans 
laquelle il ou elle consent à jouer ce rôle. Ce représentant n'  agit pas à titre d' agent 
pour l' instruction de la demande de brevet au Bureau des brevets, a moins qu° il ne soit 
également un agent inscrit du Bureau des brevets nommé pour agir à titre d° agent pour 
l' instruction de la demande de brevet. 

Pour obtenir des renseignements supplémentaires, communiquer avec : le Commissaire 
des brevets, 50, rue Victoria, Hull (Québec), Canada K1A 0C9, TELEPHONE : (819) 
997-1936 

2. 	MARQUES DE COMMERCE 

Une marque de commerce est un mot, un symbole ou une illustration, ou une 
combinaison de ces représentations servant à distinguer, sur le marché, les articles ou 
services d' une personne ou d' une organisation donnée des articles ou des services 
d' autres personnes ou organisations. Au Canada, le droit de propriété d' une marque de 
commerce est créé en vertu de l' association d° une marque de commerce à des articles 
ou services donnés. L' enregistrement de la marque de commerce n' est pas obligatoire, 
mais la propriété est plus facilement protégée si la marque utilisée est enregistrée. 

La Loi sur les marques de commerce précise un certain nombre de types de marques de 
commerce qui ne peuvent être enregistrées; par exemple les armoiries de la famille 
royale et les drapeaux nationaux. 

Une marque de commerce est enregistrée pour une période de 15 ans, l' enregistrement 
pouvant être renouvelé pour des périodes subséquentes de 15 ans, sans restriction pour 
le nombre de renouvellements. 

Le demandeur qui ne réside pas au Canada ou n° a pas de bureau ou place d' affaires au 
Canada doit, au moment de déposer sa demande, désigner une personne ou une 
entreprise à laquelle peut être remise ou adressée toute signification de procédures 
prises à l' égard de la demande ou de 1° enregistrement. 

Pour obtenir des renseignements supplémentaires ou pour déposer une demande, 
communiquer avec : Le Registraire des marques de commerce, 50, rue Victoria, Hull 
(Québec), Canada KIA 0C9, TELEPHONE : (819) 997-2430. 

• 
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3. DROIT D'AUTEUR 

Un droit d' auteur est la reconnaissance légale du droit exclusif du créateur à 
r utilisation de son oeuvre et au partage des bénéfices tirés de l' utilisation de cette 
oeuvre. Au Canada, il n' est pas obligatoire d' enregistrer le droit d' auteur, mais il est 
recommandable que le créateur le fasse pour être en mesure de prouver qu' il est 
titulaire du droit d' auteur. Les productions originales protégées par le droit d' auteur 
incluent les oeuvres littéraires, dramatiques, musicales ou artistiques et la Loi sur le  
droit d' auteur  s' applique également aux enregistrements sonores et aux productions 
cinématographiques. Divers autres objets peuvent être protégés d' une certaine façon 
aux termes de la Loi sur le droit d' auteur, tels les programmes d' ordinateurs, le 
stockage de données mécanographiques ainsi que les systèmes de recherche 
documentaire, les spectacles d' artistes, les émissions radiodiffusées ou télévisées et les 
formules en blanc. 

Dans le cas d' oeuvres littéraires, la durée du droit d' auteur est la durée de la vie de 
l' auteur plus une période de 50 ans après sa mort. Dans le cas des enregistrements 
sonores et des photographies, la durée du droit d' auteur est de 50 ans à compter de la 
production de la planche originale ou du cliché original. 

D'importantes modifications seront probablement apportées à la Loi sur le droit  
çl j'auteur au cours de la prochaine année, afin qu'elle tienne compte des questions de 
propriete que peuvent poser les technologies nouvelles. 

Pour obtenir des renseignements supplémentaires ou des formules de demande, ou pour 
déposer une demande, communiquer avec : le Bureau des droits d' auteur et du dessin 
industriel, Consommation et Corporations Canada, 50, rue Victoria, Hull (Québec), 
Canada K I A 0C9, TELEPHONE : (819) 997-2430. 

4. DESSIN INDUSTRIEL  

La Loi sur les dessins industriels protège les articles de fabrication qui ont des 
caractéristiques originales en termes de formes, configurations, motifs ou ornements. 
Parmi les exemples d' articles enregistrés en vertu de cette loi, nous retrouvons la 
forme de meubles, bijoux et bouteilles, de même que les motifs de tissus et de papier 
peint. 

Tout dessin industriel peut être enregistré en déposant une demande auprès du 
Commissaire des brevets. La période d' enregistrement est de cinq ans, 
l'enregistrement pourant être renouvelé pour cinq autres années. 

Pour obtenir des renseignements supplémentaires ou pour déposer une demande, 
communiquer avec : le Bureau des droits d'auteur et du dessin industriel, Consommation 
et Corporations Canada, 50, rue Victoria, Hull (Québec), Canada K1A 0C9, 
TELEPHONE : (81 9) 997-2430. 

• 

• 
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5. 	AUTRES FACTEURS  

Il pourrait être utile pour ceux qui envisagent déposer une demande de brevet ou 
d'enregistrement pour un dessin industriel ou une marque de commerce, d' obtenir les 
services d' un agent inscrit au Bureau des brevets ou d' un agent spécialisé dans le 
domaine des marques de commerce. Ces agents doivent rencontrer des normes 
d' expérience professionnelle et connaissent bien les exigences des lois canadiennes. 
Pour obtenir une liste de ces agents, il suffit d'écrire au Commissaire des brevets. 

• 

• 
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PLANIFICATION D'UN VOYAGE D'AFFAIRES AU CANADA 

1. 	VISAS ET AUTRES CERTIFICATS REQUIS A L'ENTREE AU CANADA  

Les personnes qui désirent se rendre au Canada doivent posséder un passeport valide (à 
l'exception des citoyens des Etats-Unis d'Amérique, des citoyens et des immigrants 
ayant reçu le droit d'établissement aux Etats-Unis qui entrent au Canada en provenance 
de Saint-Pierre-et-Miquelon, des citoyens français qui résident à Saint-Pierre-
et-Miquelon et en arrivent et des personnes résidant au Groenland et qui en arrivent), 
posséder suffisamment de fonds pour subvenir à leurs besoins durant leur séjour au 
Canada et démontrer qu'elles ont prévu leurs déplacements ultérieurs. Certaines 
personnes devront avoir un visa pour entrer au Canada. Les personnes qui veulent se 
rendre au Canada doivent s'adresser au Haut-commissariat, à l'ambassade ou au 
consulat du Canada dans leur pays pour se renseigner sur les modalités de demande de 
visa ou de documents de voyage valides. 

Certaines personnes peuvent entrer au Canada sans visa. 

a. Les citoyens de  l'Andorre, d'Antigua et de la Barbade, de l'Arabie Saoudite, de 
l'Argentine, de l'Australie, de l'Autriche, des Bahamas, de la Barbade, de la 
Belgique, de Bélize, de la Bolivie, du Botzwana, du Brésil, de Brunei, de Chypre, de 
Costa Rica, du Danemark, de la Dominique, de la Finlande, de la France, de la 
Grèce, de Grenade, du Honduras, des îles Salomon, des Samoa occidentales, des 
îles de Tonga, des îles Tuvalu, de l'Irlande, de l'Islande, d'Israël, de l'Italie, du 
Japon, du Kenya, du Kiribati, du Lesotho, du Liechtenstein, du Luxembourg, de la 
Malaysia, du Malawi, de Malte, du Mexique, de Monaco, de Nauru, du Nicaragua, 
de la Norvège, de la Nouvelle-Zélande, de Panama, de la Papouasie-
Nouvelle-Guinée, du Paraguay, des Pays-Bas, du Portugal, de la République des 
Seychelles, de la République fédérale d'Allemagne, de Saint Kitts et Névis, de 
Saint-Marin, de Saint-Vincent, de Sainte-Lucie, de Singapour, de la Suède, de la 
Suisse, du Surinam, du Swaziland, de Trinité-et-Tobago, de l'Uruguay, du Vanuatu, 
du Venezuela, de la Zambie et du Zimbabwe. 

b. Les citoyens britanniques et les citoyens anglais d'outre-mer qui peuvent réintégrer 
le Royaume-Uni; ou 

c. Les citoyens des territoires britanniques par naissance, descendance, 
enregistrement ou naturalisation dans un des territoires britanniques suivante 
Anguilla, les Bermudes, Gibraltar, Hong-Kong, les îles Caimans, les îles Turks et 
Caicos, les îles Vierges britanniques, Montserrat, les Malouines, Pitcairn et 
Sainte-Hélène. 

1.1 	Entrée par les Etats-Unis d'Amérique  

Pour entrer au Canada par les Etats-Unis, les personnes autres que les citoyens 
américains ou que les personnes ayant le statut légal de résident permanent aux 
Etats-Unis doivent avoir un passeport valide ou un document de voyage acceptable et 
certaines personnes devront avoir un visa. Pour tous renseignements sur les demandes 
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de visa et sur les pièces d'identité valides, les visiteurs doivent s'adresser au 
Haut-commissariat, à l'ambassade ou au consulat du Canada dans leur pays avant leur 
départ pour les Etats-Unis. C'est uniquement en cas d'urgence que les demandes 
peuvent être présentées aux consulats canadiens établis aux Etats-Unis à Atlanta, 
Boston, Buffalo, Chicago, Cleveland, Dallas, Detroit, Los Angeles, Minneapolis, la 
Nouvelle-Orléans, New York, Philadelphie, San Francisco et Seattle, ou encore à 
l'ambassade du Canada, à Washington. 

Les visiteurs qui désirent retourner aux Etats-Unis après leur séjour au Canada doivent 
s'assurer auprès d'un bureau du Service d'immigration et de naturalisation des 
Etats-Unis qu'ils ont tous les documents requis pour rentrer dans ce pays. 

Les visiteurs qui peuvent passer au Canada sans visa doivent démontrer : 

1) qu'ils peuvent retourner aux Etats-Unis aux termes de la législation de 
l'immigration; 

2) qu'ils ont des réservations confirmées pour se rendre au Canada; et 

3) qu' ils poursuivront leur voyage sur la même ligne ou une ligne de correspondance 
au cours des huit heures qui suivront leur arrivée aux Etats-Unis. Ces visiteurs ne 
peuvent effectuer plus de deux correspondances. Le second mode de transport 
emprunté doit conduire les passagers dans une localité étrangère (mais pas 
nécessairement sans escale). La période totale d'attente pour effectuer une 
correspondance ne doit jamais dépasser huit heures, sauf si aucun départ n'est 
prévu à l'horaire au cours de cette période; dans ce cas, le voyageur doit poursuivre 
sa route en utilisant le premier mode de transport disponible. 

2. LETTRES DE CREDIT  

Les personnes qui font des affaires au Canada peuvent demander des lettres de crédit à 
leurs banques, dans leur pays, qui communiqueront par correspondance avec les banques 
dans les villes pertinentes au Canada. Les banquiers sont disposés à préparer les lettres 
de recommandation requises. 

3. FORMALITES DOUA NIERES  

Ul 3.1 	Bagages personnels, é ements récréatifs et sportifs 

Les visiteurs peuvent emporter au Canada, dans leurs bagages, certains articles francs 
de droits et de taxes, pourvu que ces articles soient déclarés aux bouanes canadiennes à 
l'arrivée au pays et ne soient frappés d'aucune restriction. Les bagages personnels 
peuvent inclure des articles tels que : attirail de pêche, bateaux et moteurs, 
motoneiges, etc.; équipement de camping, de golf, de tennis, de plongée sous-marine, 
postes de radio, téléviseurs, instruments de musique, machines à écrire, 
appareils-photos et autres effets personnels qui seront utilisés au cours du séjour au 
Canada. Des biens consomptibles peuvent également faire partie des bagages 
personnels selon les quantités ci-après énumérées. • 



• 
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3.1.1 	Boissons alcoolisées  

Si les visiteurs ont l'âge minimum requis dans la province ou le territoire d'entrée (19 
ans en Colombie-Britannique, au Nouveau-Brunswick, à Terre-Neuve, dans les 
Territoires du Nord-Ouest, en Nouvelle-Ecosse, en Ontario, en Saskatchewan et au 
Yukon; 18 ans en Alberta, au Manitoba, à l'ile-du-Prince-Edouard et au Québec), ils 
peuvent emporter au Canada, en franchise de droits, soit : a) 1,1 litre (40 onces) de 
boisson alcoolisée ou de vin; ou b) 24 cannettes ou bouteilles de 355 ml (12 onces) de 
bière ou ale, ou l'équivalent. 

Des quantités supplémentaires de boissons alcoolisées, au maximum neuf litres (deux 
gallons) peuvent être importées au Canada (sauf à l'ile-du-Prince-Edouard et dans les 
Territoires du Nord-Ouest), mais ces importations sont passibles de droits de douane et 
de taxes, ainsi que des droits provinciaux au bureau d'entrée. 

3.1.2 	Tabac  

Les personnes âgées de 16 ans ou plus peuvent emporter au Canada, en franchise de 
droits, 50 cigares, 200 cigarettes et 1 kilo (2,2 livres) de tabac manufacturé. Toute 
quantité supplémentaire est assujettie à des taxes et des droits fédéraux. 

	

3.1.3 	Cadeaux  

Des cadeaux véritables peuvent être envoyés à des amis ou à des parents résidant au 
Canada ou peuvent être importés par des visiteurs, en franchise de droits et de taxes, 
pourvu que la valeur de chaque cadeau ne dépasse pas la somme de 40 dollars 
(canadiens) et que les cadeaux ne soient pas des produits du tabac, des boissons 
alcoolisées ou du matériel publicitaire. Lorsque les cadeaux sont expédiés par courrier, 
l'expression" CADEAU NON SOLLICITE " doit être clairement inscrite sur l'emballage 
de même que la valeur du cadeau. 

Lorsque la valeur des cadeaux dépasse 40 dollars (canadiens), le montant excédentaire 
est assujetti aux taxes et droits. 

	

3.1.4 	Dépôts de garantie  

Des véhicules et des effets personnels peuvent être importés temporairement au 
Canada par les visiteurs, pour leur propre usage, en franchise de droits ou de taxes. A 
l'exception des biens consomptibles ou des équipements récréatifs et sportifs à l'égard 
desquels un permis saisonnier a été obtenu, tous les biens importés doivent être repris 
par les visiteurs au moment de leur départ du Canada. Dans certains cas, les douanes 
peuvent devoir s'assurer qu'un article est effectivement réexporté et, en l'occurence, 
un dépôt de garantie est exigé à l'entrée au pays. Le dépôt est remboursé à l'adresse de 
résidence du visiteur une fois que le ou les biens sont sortis du Canada. Le dépôt de 
garantie représente normalement une somme nominale, mais il peut correspondre au 
montant des droits et taxes qui seraient imposés dans d'autres circonstances. De façon 
générale, le bureau de Douanes du Canada n'exige toutefois aucun dépôt lorsque les 
voyageurs transportent avec eux certains articles uniquement pour leurs activités 
récreatives ou sportives. 

• 
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3.2 	Entrée par voiture privée  

En général, les formalités d'entrée au Canada de voitures et de l  remorques à des fins 
touristiques sont rapides et ne posent aucune difficulté particulière. Le bureau des 
douanes délivre les permis nécessaires au moment de Pentrée. Les véhicules ou 
remorques loués sous un régime de type U-Haul sont également admissibles au Canada. 
Toutefois, le visiteur doit avoir la formule d'immatriculation du véhicule ainsi qu'une 
copie du contrat de location attestant que l'utilisation du véhicule au Canada est 
autorisée par l'entreprise de location. Les visiteurs qui entrent au Canada avec des 
véhicules non immatriculés à leur nom doivent avoir une lettre du propriétaire du 
véhicule attestant que l'utilisation du véhicule est dûment autorisée. 

Lorsqu'un dépôt de garantie est jugé nécessaire, le montant est généralement nominal, 
variant de 100 à 500 dollars (canadiens). Au lieu de faire parvenir le dépôt au Canada, 
les visiteurs peuvent obtenir un " Carnet de passage en douane " dans leur pays de 
résidence avant leur départ. 

Les animaux, les aliments et les plantes transportés au Canada à des fins personnelles 
plutôt que commerciales sont également assujettis aux règlements établis par 
Agriculture Canada et par Santé et Bien-être social Canada. Les agents de douanes 
postés à la frontière sont chargés d'appliquer ces règlements. 

3.3 	Voyages d'affaires, congrès et réunions  

Les gens d'affaires qui font un séjour au Canada peuvent vouloir importer des imprimés, 
des échantillons commerciaux, des plans, des graphiques, du matériel audio-visuel, du 
matériel d'enregistrement ou de projection, etc. Selon la durée du séjour et les articles 
importés au pays et dépendamment de l'usage qui sera fait de ces articles au Canada, 
l'importation temporaire de tels articles peut être assujettie au plein taux des droits et 
taxes ou à une partie de ce taux, ou être faite en franchise de droits et de taxes. Dans 
les cas où les articles peuvent être importés temporairement en franchise, les Douanes 
canadiennes peuvent exiger en garantie un dépôt remboursable. 

Le matériel requis pour la tenue de congrès et de conférences peut, dans presque tous 
les cas, entrer au pays en franchise de droits et de taxes. Les articles d'étalage 
destinés à des expositions tenues lors de congrès ou de conférences sont habituellement 
admissibles à l'entrée en franchise, mais les Douanes canadiennes peuvent également 
exiger en garantie un dépôt remboursable à l'égard de ces articles. 

Pour les importations à des fins d'affaires et de congrès ou d'expositions, le Carnet 
d'admission temporaire offre une solution de rechange. Les Carnets d'admission 
temporaire de marchandises sont délivrés par des chambres de commerce à l'étranger 
ou des associations affiliées à la Chambre de commerce internationale. La présentation 
d'un Carnet ATA garantit le paiement des droits et des taxes exigés et, en l'occurrence, 
les douanes canadiennes n'exigent aucune autre garantie. Toutefois, les marchandises 
temporairement importées doivent être admissibles aux termes des dispositions 
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législatives actuellement appliquées par Douanes Canada dans le cas de telles 
importations. Il est recommandé aux visiteurs de communiquer avec le 
Haut-commissariat, l'ambassade ou le consulat du Canada avant d'entreprendre leur 
voyage d'affaires au Canada, pour établir les conditions auxquelles est assujettie 
l'importation temporaire de marchandises. Les fonctionnaires leur indiqueront 
également s'il faut ou non des permis de travail. Ces démarches permettront d'éviter 
les délais au moment de l'entrée au Canada. 

3.4 	Douanes Canada - Bureaux régionaux  

Région de l'Atlantique  
6169 Quinpool Road 
Halifax (Nova Scotia) 
B3j 3G6 
(902) 426-2911 

Montréal  
400, Place d'Youville 
Montréal (Québec) 
H2Y 3N4 
(514) 283-2953 

Toronto  
Manulife Centre, 10e étage 
55 Bloor Street West 
Toronto, Ontario 
M5W IA3 
8h - 16 h 30 
(416) 973-8022 
le soir et la fin de 
semaine (416) 676-3643  

Québec  
130, rue de la Jonquière 
C.P. 2267 
Québec (Québec) 
G1K 7P6 
(418) 648-3881 

Ottawa  
360, chemin Coventry 
Ottawa (Ontario) 
K 1K 2C6 
8 h - 16 h 30 
(613) 993-0534 
après 16 h 30 et 
la fin de semaine 
(613) 998-3326 

Hamilton  
10 John Street South 
P.O. Box 989 
Hamilton, Ontario 
L8N 3V8 
(416) 572-2891 
le soir et la fin 
de semaine 
(416) 679-6202 

• 
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London  
457 Richmond Street 
P.O. Box 665 
Station B 
London, Ontario 
N 6A 4Y4 

Winnipeg  
Federal Building 
269, Main Street 
Winnipeg, Manitoba 
R3C 1B3 
(204) 949-3764 
Aéropo rt (204) 949-6004 

Alberta  
220-4th Avenue S.E., Suite 720 
P.O. Box 2970 
Calgary, Alberta 
T2P 2M7 
(403) 250-0295  

Windsor  
185 Ouellette Street 
Windsor, Ontario 
N 9A 4H8 
du lundi au 
vendredi 
8 h 30 - 16 h 30 
(519) 254-9202 
(postes 254, 255) 
le soir et la fin 
de semaine 
Pont (519) 254-7271 
Tunnel (519) 254-3575 
Aéroport (519) 969-2360 

Saskatchewan  
204 Towne Square 
1919 Rose Street 
Regina, Saskatchewan 
S4P 3P1 
(306) 780-6212 

Région du Pacifique  
1001 West Pender Street 
Vancouver, British Columbia 
V6E 2M8 
(604) 666-0545 

Les services de Douanes Canada sont offerts en français et en anglais à tous les bureaux 
d'entrée. 

Renseignements supplémentaires sur les douanes  

Pour de plus amples renseignements à l'égard de règlements douaniers non mentionnés 
dans ce texte, prière de communiquer par écrit avec : Revenu Canada, Douanes et 
Accise, Direction des relations publiques, Ottawa (Ontario), Canada, K 1 A 0L5 
Téléphone : (613) 957-0275 



Eté - Hiver - 

Mai 
Journées chaudes 
et nuits fraîches • 

Juillet et août 
Mois les plus chauds de l'été 

Septembre 
Journées chaudes, 
et soirées fraîches 

Voyage d'affaires 	 - 7 - 

4. 	CLIMAT ET TENUE VESTIMENTAIRE RECOMMANDEE  

Le Canada est un pays vaste aux conditions climatiques très diverses; l'information à 
cet égard ne peut donc être très précise. En été, hôtels, restaurants, théâtres, salles de 
cinéma et magasins sont climatises. En hiver, les immeubles privés et publics, les gares 
et les terminus d'autocars sont tous chauffés et les principales routes sont déneigées. 

En été, la température est plutôt élevée, mais les soirées peuvent être fraîches; les 
visiteurs qui prévoient des excursions de pêche, des activités de camping ou de canotage 
doivent se munir de vêtements de demi-saison ou de vêtements plus chauds, en plus de 
vêtements d'été. 

4.1 	Renseignements généraux sur le climat et les saisons  

Printemps - 	 Automne - 
de la mi-mars à la mi-mai 	 de la mi-septembre à la mi-novembre 

de la mi-mai à la mi-septembre 	 de la mi-novembre à la mi-mars 

Mois/temps  

Juin 
Chaud 

Tenue vestimentaire recommandée  
et observations  

Vêtements de demi-saison et vêtements 
d'été. Un temps privilégié pour les person-
nes qui préfèrent voyager au printemps. Le 
pays est verdoyant et les fleurs printanières 
s'épanouissent au milieu du mois (plus tôt 
sur la côte ouest). C'est le début des 
activités de plein air. 

Vêtements d'été et quelques vêtements de 
demi-saison pour les soirées fraîches. 
Temps idéal pour les déplacements et toutes 
les activités estivales de plein air. (Note: il 
est indispensable d'avoir un produit 
anti-moustiques pour les excursions en 
forêt.) 

Vêtements d'été légers. Temps idéal pour 
voyager et profiter des activités estivales. 

Vêtements légers et vêtements de demi-
saison. Temps idéal pour les déplacements 
et la photographie en automne quand le 
feuillage change de couleur vers la fin du 
mois. 

• 
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Octobre 	 Vêtements de demi-saison et vêtements 
Frais 	 chauds. Possibilité de gel. Temps excellent 

pour les déplacements et la photographie du 
feuillage. Les couleurs automnales sont à 
leur plus beau au début du mois. 

Novembre 
Frais - 
Possibilités de gel 

Vêtements de demi-saison et vêtements 
chauds. Premières neiges. Temps favo-
rable aux déplacements. Les auto-
mobilistes doivent avoir des voitures 
préparées pour l'hiver et les pneus d'hiver 
sont recommandés. 

Décembre, janvier 	 Vêtements d'hiver (manteau, chapeau, 
février 	 couvre-chaussures, gants). Fortes averses 
Temps d'hiver 	 de neige dans la plupart des provinces. Mois 

excellents pour les nombreux sports d'hiver. 
Les voitures doivent être préparées pour 
l'hiver et les pneus d'hiver, sont 
recommandés. (Note: toutes les grandes 
routes et les artères principales sont 
déneigées durant les mois d'hiver.) 

Mars 	 Vêtements d'hiver et quelques vêtements de 
Temps moins rigoureux 	 demi-saison. La neige commence à fondre; 

toutefois, il est encore possible de profiter 
d'activités de plein air dans les stations de 
loisirs d'hiver. Voitures préparées pour 
l'hiver et pneus d'hiver recommandés. 

Avril 	 Vêtements de demi-saison, y compris 
Journées plus douces 	 manteau. La neige disparaît excepté dans 
mais soirées fraîches 	 les régions montagneuses plus élevées où les 

conditions sont idéales pour le ski de 
printemps. 

Note : Les renseignements donnés sur le climat visent les régions du sud du Canada. 
Dans les régions plus au Nord, le climat est un peu plus froid, 
particulièrement dans les mois d'hiver, mais il est modéré en juin, juillet et 
août. 

Pour connaître les températures dans les villes, consulter le tableau I. 



Fuseaux 
horaires  

Heure normale 
du Pacifique 

Villes 
canadiennes  

W hite horse 
Vancouver 
Victoria 

Villes américaines 
correspondantes  

Seattle 
San Francisco 
Los Angeles 

Heure 
locale  

14h 

1.5 h 

16 h 

17 h 

18 h 
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5. 	FUSEAUX HORAIRES AU CANADA 

5.1 	Heure locale  

Le Canada, pays qui occupe le deuxième rang dans le monde par sa superficie, compte 
six fuseaux horaires différents, comme l' indique le tableau suivant. 

TABLEAU 1 

PRINCIPALES VILLES PAR FUSEAUX HORAIRES 

Heure normale 
des Rocheuses 

Heure normale 
du Centre 

Heure normale 
de l'Est 

Heure normale 
de l'Atlantique 

18 h 30 	 Heure normale de 
Terre-N euve 

Yellowknife 
Edmonton 
Calgary 

Winnipeg 
Brandon 
Saskatoon 
Regina 

Québec 
Montréal 
Ottawa 
Toronto 

Halifax 
Charlottetown 
Fredericton 

St. John's 
Cornerbrook 

Salt Lake City 
Denver 
Phoenix 

Chicago 
Kansas City 
Tulsa . 
Dallas 
Nashville 

Boston 
New York 
Detroit 
Cincinnati 
Atlanta 
Miami 

5 
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5.2 	Heure avancée  

Chaque année, au Canada, l'heure avancée entre en vigueur le premier dimanche d'avril; 
on avance donc toutes les horloges d'une heure. Le dernier dimanche d'octobre, l'heure 
normale est rétablie. L'heure avancée n'est pas adoptée dans la plus grande partie de la 
province de la Saskatchewan; la transition de l'heure normale du Centre à l'heure 
normale des Rocheuses se produit donc à la frontière du Manitoba - Saskatchewan. 

6. MONNAIE  

La monnaie canadienne est basée sur le système décimal, soit 100 cents () au dollar 
($). Les billets sont émis en coupures de 1$, 2$,  5 $, 10 $, 20 $, 50 $, 100 $,  500$ et 
1 000 $; règle générale, les billets de 20 $ ou moins sont les plus utilisés. Il est 
préférable d'encaisser à la banque les billets d'une dénomination plus élevée qui ne 
seraient pas acceptés par bon nombre de magasins et de restaurants. La monnaie inclut 
les pièces d'un cent (10, de cinq cents (5¢), de dix cents (100, de vingt-cinq cents (250, 
de cinquante cents (500 ainsi que d'un dollar (1 $), bien que l'avant dernière pièce soit 
rarement sinon jamais en circulation. 

Les visiteurs doivent échanger leurs fonds à n'importe quelle institution financière : 
banque, société de fiducie, caisse de crédit, coopérative, caisse populaire ou bureau de 
change installé dans les aérogares et aux frontières, ou ils bénéficieront du cours du 
change en vigueur, on doit utiliser de la monnaie canadienne durant le séjour au Canada. 

Les chèques de voyage libellés en dollars canadiens sont recommandés et peuvent être 
achetés dans les principales banques. De façon générale, les chèques de voyage sont 
acceptés par les banques, les restaurants, les hôtels et divers établissements 
commerciaux. 

7. HOTELS ET AUTRES MODES D'HEBERGEMENT 

Le Canada offre un vaste choix de modes d'hébergement et de nuitée-affaires motels, 
hôtels de tourisme et hôtels luxueux. 

Les motels et les hôtels de tourisme sont habituellement situés le long des grandes 
routes et sur les principales artères dans les centres urbains. Ils sont aussi confortables 
que les hôtels modernes et offrent généralement des services de restauration. La 
plupart offrent des chambres avec téléviseur et ont une piscine. 

Au Canada, les hôtels, les motels et autres établissements d'hébergement fournissent 
aux clients savon et serviettes sans frais supplémentaires. 

Les personnes intéressées peuvent s'adresser à un club d'automobilistes, à un agent de 
voyages ou aux ambassades et consulats du Canada pour obtenir des renseignements sur 
les divers modes d'hébergement et leurs prix approximatifs. 

• 

• 



• 

• 
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Les réservations doivent être faites auprès d'une agence de voyages dans le cas de 
chambres dans des hôtels ou encore dans des motels ou hôtels de tourisme situés dans 
les grandes villes. Les réservations sont également recommandées dans le cas d'un 
séjour dans un grand centre touristique du Canada. Des réservations peuvent également 
être faites au Canada en recourant aux services offerts par les grandes chaines d'hôtels 
dont le personnel est souvent multilingue. 

Les hôtels, les bureaux des lignes aériennes ou les agences de voyages fournissent, 
moyennant des frais supplémentaires, certains services d'affaires: secrétariat, cartes 
de visite, locations, etc. 

8. BLANCHISSAGE ET NETTOYAGE A SEC 

Les services de blanchissage et de nettoyage à sec sont efficaces, rapides et 
relativement peu coûteux. Les hôtels offrent un service "le jour même "(sauf en fin de 
semaine) de nettoyage à sec, de repassage et de blanchissage. Il suffit de demander le " 
service d'entretien des vêtements " ou " service de blanchissage ". Les centres de 
nettoyage à sec (y compris le repassage) et de blanchissage sont inscrits dans les " 
Pages jaunes "de l'annuaire du téléphone. Les tarifs d'utilisation des blanchisseries 
automatiques sont raisonnables. 

9. COURANT ELECTRIQUE  

Au Canada, l'alimentation en électricité se fait par un courant alternatif de 110 volts 
(en Europe, 220 volts). La fréquence est de 60 Hz, comme aux Etats-Unis. Ailleurs, la 
fréquence est de 50 Hz. Le recours à un transformateur s'impose pour utiliser les prises 
de courant installées au Canada, par exemple pour brancher des accessoires comme les 
rasoirs et les sèche-cheveux. On peut se procurer un transformateur dans les magasins 
d'accessoires électriques. 

10. TRANSPORTS  

10.1 	Internationaux  

Le Canada est doté d'excellents services de transport. Les visiteurs auraient avantage 
à consulter un agent de voyages, qui se fera un plaisir de fournir tous les 
renseignements sur les moyens de transport au Canada, les horaires, les hôtels, les prix, 
les déplacements à l'intérieur du Canada, etc. 

• 
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10.2 	Intérieurs  

10.2.1 	Services aux aéroports  

Au Canada, les aéroports internationaux sont situés à Calgary, Edmonton, Gander, 
Halifax, Montréal, Ottawa, Regina, Toronto, Vancouver et Winnipeg. Les services 
spéciaux offerts aux voyageurs dans la plupart de ces aéroports sont, entre autres, les 
suivants: bureau de change, cases automatiques, téléphones, boutiques hors-taxe, bars, 
kiosques à journaux, librairies, pharmacies et carrefours de boutiques. Des hôtels sont 
situés à proximité de plusieurs aéroports internationaux. 

Tous les grands aéroports du Canada offrent des services de transpor,t par autobus, taxi 
ou limousine. Les services de transport de surface vers le centre-ville et les tarifs en 
vigueur (fondés sur la distance parcourue) sont généralement affichés dans les 
aérogares. Les principales entreprises de location de voitures ont un bureau dans tous 
les grands aéroports. 

N ombre de terminus sont dotés d'installations adaptées aux voyageurs handicapés : 
rampes d'accès, toilettes, portes automatiques, etc. 

10.2.2 	Entreprises de transport au Canada  

Il convient de consulter les agents de voyages, ou encore l'ambassade ou le consulat 
général le plus près, dans le cas de déplacements au Canada. Une fois au Canada, les 
visiteurs peuvent se reporter aux pages jaunes de l'annuaire téléphonique local pour 
connaître les adresses et les numéros de téléphone des lignes aériennes, ferroviaires et 
maritimes, des services d'autocars et des entreprises de location de voitures. 

• 

• 
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Air Canada  
Place Air Canada 
500 ouest, boul. Dorchester 
Montréal (Québec) 
H2Z 1X5 

Transporteurs aériens  

Québecair Inc.  
C.P. 490 
Ville St-Laurent (Québec) 
H4Y  1B5  

Nordair Ltée  
1320, boul. Graham 
Ville Mont-Royal (Québec) 
H3P 3C8 

lignes aériennes Canadian International  
2800-2nd Street S.W. 
Calgary, Alberta 
T2P 2W2 

Wardair  
325 Manulife Place 
1180-101 Street 
Edmonton, Alberta 
T5J 3S4 

• 
Algoma  Central  Railway  
289 Bay Street 
Sault Sainte-Marie, Ontario 
P6A 5P6 

British Columbia Rail  
P.O. Box 8770 
Vancouver, British Columbia 
V6B 4X6 

Transporteurs ferroviaires  

Via Rail Canada Inc.  
C.P. 8116 
2 Place Ville-Marie 
Montréal (Québec) 
H3B 2G6 

Ontario  No rthland  
Transportation Commission  
195 Regina Street 
N orth Bay, Ontario 
P1B 236 

• 
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Transporteurs routiers (autocars)  

Acadian Lines  
6040 Almon Street 
Halifax, Nova Scotia 
B3K 5M1 

Airport Transfer Company Limited  
71 Simmons Drive 
Burnside Industrial Park 
Dartmouth Nova Scotia 
B3B 1 N7 

Brewster Transport Co. Ltd./ 
Royal Glacier Tours  
P.O. Box 1140 
Banff, Alberta 
TOL OCO 

Ontario Northland Transportation  
Commission (Ontario)  
195 Regina Street 
North Bay, Ontario 
P1B 236 

Pacific Coach Lines Ltd.  
737 Humbolt Street 
Victoria, British Columbia 
V8W 1BI 

Pacific Western Transportation Ltd.  
419-34th Avenue 
Calgary, Alberta 
T2G 1V1 

S.M.T. (Eastern) Limited  
C.P. 6910 
Succursale "A" 
Saint John (Nouveau-Brunswick) 
E2L 4S3 

Gray Coach Lines, Limited  
700 Bay Street 
Toronto, Ontario 
M5G 2B6 

Greyhound Lines of Canada, Ltd.  
222 First Avenue, S.W. 
Calgary, Alberta 
T2P 0A6 

Frame and Perkins Ltd.  
P.O. Box 400 
Yellowknife, Northwest Terreto  ries 
X1A 2N3 

Saskatchewan  
Transportation Co.  
2041 Hamilton Street 
Regina (Saskatchewan) 
S4P 2E2 

Via Rail Canada Inc.  
(Service d'autobus)  
C.P. 8116 
2, Place Ville-Marie 
Montréal (Québec) 
H3C 2G6 

Voyageur Colonial Inc.  
265, rue Catherine 
Ottawa (Ontario) 
KIR 7S5 

Voyageur Entreprises Ltée  
759 Place Victoria 
Montréal (Québec) 
H2Y 237 
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Entreprises de location de voitures  

Avis Rent-A-Car System Inc.  
2 Eva Road 
Etobicoke, Ontario 
M9C 2A8 

Hertz Canada Ltd.  
1153 Martin Grove Road' 
Rexdale, Ontario 
M9W 5P8 

Tilden Rent-A-Car System  
1485, rue Stanley, piece 905 
Montréal (Québec) 
H3A 1P6  

Budget Rent-A-Car of Canada  
Limited  
20 Eglinton Avenue West, 
suite 1900 
Toronto, Ontario 
M4R 1K8 

Thrifty Car Rental  
6711 Mississauga Road North 
Mississauga, Ontario 
L5N 2W3 

• 
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10.2.3 	Tarifs aériens, ferroviaires et routiers (autocars) au Canada 

TABLEAU 2 

TARIFS AERIENS, FERROVIAIRES ET ROUTIERS  

ENTRE CERTAINES VILLES CANADIENNES  1  

Halifax 	Montréal Ottawa Toronto Winnipeg Edmonton  
MONTREAL 

aériens 	 172 
ferroviaires 	94 
routiers 	 78 

OTTAWA 
aériens 	 186 	94 	 , 
ferroviaires 	105 	16 
routiers 	 86 	16 

TORONTO 
aériens 	 228 	139 	119 
ferroviaires 	126 	49 	43 
routiers 	 104 	36 	33 

WINNIPEG  
aériens 	 387 	291 	253 	253 
ferroviaires 	212 	149 	139 	134 
routiers 	 132* 	99* 	90 	99* 

EDMONTON 
aériens 	 526 	432 	416 	394 	215 
ferroviaires 	276 	214 	204 	199 	96 
routiers 	 132* 	99* 	99* . 	99* 	75 

VANCOUVER 
aériens 	 608 	511 	496 	472 	297 	172 
ferroviaires 	328 	266 	256 	251 	153 	81 
routiers 	 132* 	99* 	99* 	99* 	104 	65 

En dollars canadiens, classe économique, aller simple; tarifs en mai 1987. 

* Tarifs excursion 

Source : Air Canada; Lignes aériennes, Canadien International; VIA Rail; Voyageur 
Colonial 

NOTA: Tarifs sujets à changement - à vérifier avant le départ. Montants arrondis. 
Un large éventail de tarifs de promotion réduits sont offerts aux personnes 
qui répondent à certaines conditions. Vérifier auprès de votre agent de 
voyages ou de l'entreprise de transport. 



• 
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10.2.4 	Tarifs de location d'une voiture  

Le tarif de location d'une voiture est d'environ 30 dollars par jour, selon la taille de la 
voiture et selon qu'il y a ou non des frais pour la distance parcourue. Les entreprises de 
location peuvent offrir plusieurs centaines de kilomètres gratuitement ou fixer un tarif 
quotidien, auquel s'ajoutent des frais de kilométrage. Des frais supplémentaires sont 
normalement imposés pour  l'assurance. L'entreprise de location exige généralement une 
carte de crédit ou un dépôt comptant. 

L'utilisation d'une automobile louée peut constituer une solution commode et 
relativement peu coûteuse. Toutefois, si la voiture louée dans une ville donnée est 
remise à un bureau de l'entreprise situé dans une autre ville, il peut y avoir des frais 
supplémentaires, parfois assez élévés, selon l'endroit où la voiture est remise. 

La plupart des entreprises de location de voitures refusent de louer des véhicules à des 
personnes qui n'ont pas 21 ans. 

10.2.5 	Prix des courses en taxi  

Le prix des courses en taxi varie mais le prix moyen est constitué comme suit : environ 
1,55 dollar ou plus au départ, plus 1,25 dollar ou plus par kilomètre parcouru. Au 
Canada, les tarifs varient d'une ville à l'autre. 

10.2.6 	Tarifs du transport en autobus et en métro  

Le prix moyen du service de transport urbain est d'au moins 90 cents et inclut le billet 
de correspondance, si désiré. Le tarif est fixe, quelle que soit la distance parcourue. 
Dans nombre de villes, les usagers de l'autobus doivent verser le montant exact et les 
visiteurs doivent s'assurer qu'ils ont en main la monnaie requise. Dans ce système, les 
chauffeurs d'autobus ne vendent pas de billets et ne rendent pas la monnaie. Les 
passagers doivent demander leur billet de correspondance au moment où ils montent 
dans l'autobus. 

11. 	HEURES D'AFFAIRES  

Bureaux des divers gouvernements 	 9 h - 17 h 
Maisons d'affaires 	 9 h - 17 h 
Banques 	 10h - 15 h 

du lundi au vendredi; les heures d'affaires sont prolongées à certains endroits les 
jeudis, vendredis et samedis. 

• 



16 mars 
27 avril 
22 juin 
29 juin 
15 juillet 

24 juin 

10 août 
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12. 	JOURS PERTES AU CANADA  

Dans l'ensemble 
du Canada 	 1987 	 1988 	 1989 

Nouvel An 	 ler janv. 	ter janv. 	ter janv. 
Vendredi saint 	 17 avril 	 ter avril 	24 mars 
Lundi de Pâques 	 20 avril 	 4 avril 	 27 mars 
Fête de la Reine- 
Fête de Dollard 	 18 mai 	 23 mai 	 22 mai 

Confédération 
(Jour du Canada) 	 ler juillet 	ler juillet 	ler juillet 

Fête du travail 	 7 sept. 	 5 sept. 	 4 sept. 
Action de Grâces 	 12 oct. 	 10 oct. 	 9 oct. 
Jour du souvenir 	 Il nov. 	 11 nov. 	 11 nov. 
Noël 	 25 déc. 	 25 déc. 	 25 déc. 
Lendemain de Noël 	 26 déc. 	 26 déc. 	 26 déc. 

Jours fériés dans les provinces  

Alberta  
Jour de l'Héritage 	 3 août 

Colombie-Britannique  
Jour de la 
Colombie-Britannique 	 3 août 

Manitoba, Territoires du Nord- 
Ouest Ontario  Saskatchewan  
Conge provincial 	 3 août 

Nouveau-Brunswick  
Jour du Nouveau-Brunswick 	3 août 

•  Terre-Neuve  

Jour de la Saint-Patrice 
Jour de la Saint-George 
Jour de la découverte 
Jour comméroratif 
Jour des orangistes 

Québec 
Fête ilâtionale des Québécois 

Yukon  
Jour de la découverte 

ter août 	7 août 

ter août 	7 août 

ler août 	7 août 

ter août 	7 août 

14 mars 	 13 mars 
25 avril 	 24 avril 
27 juin 	 26 juin 
4 juillet 	3 juillet 
1 1 juillet 	10 juillet 

24 juin 	 24 juin 

15 août 	 7 août 
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13. EMPLETTES  

Les visiteurs peuvent acheter divers souvenirs de voyage, par exemple de belles pièces 
d'artisanat et des produits indigènes comme des sculptures sur bois, des articles en 
poterie ou en verre, des bijoux, des tricots ou articles tissés à la main, des pièces d'art 
Inuit (esquimau) ainsi que des articles de fantaisie, des mocassins et autres pièces 
d'habillement. 

Des pays imposent des restrictions à l'égard des importations de produits de certaines 
espèces menacées de mammifères marins (ours polaires, phoques, morses, etc.). Les 
visiteurs qui se proposent d'acheter de tels produits doivent vérifier les règlements 
d'importation en vigueur dans leur pays de départ. 

Dans la plupart des villes, les magasins sont ouverts jusqu'à 17 h 30 ou 18 h, et jusqu'à 
21 h les jeudis et vendredis. Dans certaines municipalités, selon les règlements en 
vigueur, un nombre limité de boutiques sont ouvertes le soir en semaine. Nombre de 
petits magasins de quartier sont ouverts tard le soir et le dimanche; on y trouve des 
articles d'epicerie, des articles personnels et des journaux. 

13.1 	Tailles des vêtements  

Au Canada, les tailles de vêtement sont différentes des tailles britanniques et 
européennes; il est préférable d'essayer les vêtements avant l'achat. Au Canada, les 
tailles des vêtements de femme varient de 5/6 ans à 20 ans. Les tailles des tricots sont 
généralement " petite "(P),  "moyenne "(M),  "grande "(G) et" très grande "(TG). 

13.2 	Cartes de crédit  

La plupart des cartes de crédit et des cartes bancaires sont acceptées au Canada, mais 
les visiteurs doivent s'en assurer auprès de leur banque avant leur départ. 

14. SERVICE DE TELEGRAPHIE  

Au Canada, les télégrammes ne peuvent être acheminés par les bureaux de poste. Les 
messages télégraphiques ou"  téléposte " doivent être adressés par téléphone ou livrés à 
Télécommunications CN/CP; les adresses et les numéros de téléphone se trouvent dans 
l'annuaire du téléphone. 

A Terre-Neuve et au Labrador, les télégrammes sont transmis par Terra Nova Tel. 

• 
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15. POURBOIRES 

Habituellement, au Canada, les pourboires ou les frais de service ne figurent pas sur la 
note présentée au client. De façon générale, le pourboire représente 10 % à 15 % du 
montant total de la note. La même règle s'applique dans le cas des serveurs, des 
serveuses, des coiffeurs pour hommes et pour dames, des chauffeurs de taxi, etc. Les 
chasseurs, les portiers, les porteurs, etc., attachés aux hôtels, aux aéroports et aux 
gares reçoivent généralement 1 dollar par article de bagage. 

16. CUISINE CANADIENNE  

16.1 	Une tradition d'excellence 

La combinaison de certains produits indigènes et de méthodes culinaires typiquement 
canadiennes, nécessité et imagination ont créé une cuisine qui, en 1984, s'est imposée 
aux Olympiques culinaires mondiales tenues à Francfort (Allemagne). En compétition 
avec les chefs de plus de vingt pays, le Canada s'est classé' premier à ce concours qui 
s'est déroulé 24 heures par jour pendant huit jours. En 1976, il avait pris la deuxième 
place, derrière la Suisse. 

16.2 	Une perspective  rgiona1e  

Les recettes des chefs indiquent l'émergence d'une cuisine canadienne à base de 
produits canadiens. Les mets à base de boeuf ou de saumon sont de toute évidence les 
plats nationaux préférés au Canada. Les spécialités régionales les plus appréciées 
incluent, en autres, le poisson et les fruits de mer, cinq variétés de saumon, les huîtres,  
le flétan frais, les crevettes du Pacifique, le crabe dormeur, les fruits frais, 
particulièrement les pommes, et les produits des vergers de l' intérieur de la 
Colombie-Britannique. L'Alberta, la Saskatchewan et le Manitoba sont généralement 
renommés pour leur boeuf, mais également pour le bison (maintenant offert sur la 
marché, bien qu'en quantité encore limitée), le riz sauvage, la laquaiche aux yeux d'or 
de Winnipeg, le corégone et l'omble arctique. 

Ontario - Capitale mondiale du fromage cheddar, cette province offre également des 
légumes tels le mais et les tomates, de la volaille, y compris la dinde et le poulet, le 
poisson d'eau douce ainsi que des pommes et du raisin. 

Québec - La réputation de sa cuisine délicieuse n'est plus à faire; les traditions de son 
art culinaire particulier remontent à l'époque de la Nouvelle-France où les 
colonisateurs adaptaient les recettes traditionnelles de la France aux produits du 
Canada. La tourtière québécoise, la soupe aux pois " habitant ", le porc et le veau 
apprêtés de diverses façons et les plats à base de sirop d'érable font partie des 
spécialités de cette province. 

Provinces de l'Atlantique - Leurs mets à base de poisson et de légumes sont renommés. 
Le saumon de Restigouche, le poisson de mer et d'eau douce, les pétoncles et le homard 
y sont des plats favoris. Les têtes de violon du Nouveau-Brunswick et les pommes de 
terre de l'Ile-du-Prince-Edouard et du Nouveau-Brunswick sont des produits typiques de 
cette région. 
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Provinces de l'Atlantique - Leurs mets à base de poisson et de légumes sont renommés. 
Le saumon de Restigouche, le poisson de mer et d'eau douce, les pétoncles et le homard 
y sont des plats favoris. Les têtes de violon du Nouveau-Brunswick et les pommes de 
terre de l'Ile-du-Prince-Edouard et du Nouveau-Brunswick sont des produits typiques de 
cette région. 

Outre les spécialités canadiennes déjà mentionnées, la cuisine du pays offre une grande 
variété de plats de gibier, de plats typiques de diverses ethnies, qui correspondent à la 
mosarque culturelle du Canada; tous ces mets sont servis dans des restaurants d'un bout 
à l'autre du pays. Les aliments italiens, français, chinois, japonais, allemands, 
ukrainiens, hongrois, mexicains, indo-pakistanais ainsi que les aliments du Moyen-Orient 
sont les principaux produits de cuisine étrangère offerts au pays. 

17. 	LANGUES  

Selon les données du recensement de 1981, l'anglais et le français représentaient 
respectivement la langue maternelle de 68 % et de 25 % des Canadiens. Les autres 
Canadiens, soient 7 %, ont des langues maternelles diverses, les plus courantes étant 
l'italien, l'allemand, l'ukrainien, le chinois, l'indo-pakistanais et les langues 
amérindiennes. Comme l'indique le tableau 3, ces groupes linguistiques sont dispersés 
dans les diverses provinces canadiennes. 

• 

• 
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TABLEAU 3 

REPARTITION DE LA POPULATION SELON LA LANGUE  PARLEE A LA MAISON, 1981  

	

Canada 	T.-N. 	I.-P.-E. 	N.-E. N.-B.  Qué. Ont. Man. Sask.  Alb. C.-B.  Yukon T.N.-0.  

Anglais 	 16 426 	560 	117 	807 	469 809 7 337 	872 	887 	2 030 	2 487 	22 	29 
Français 	 5 928 	2 	4 	24 	217 5 257 333 	31 	10 	30 	15 	* 	1 
Allemand 	 164 	* 	* 	* 	* 	9 	57 	32 	13 	27 	23 	* 	* 
Grec 	 95 	* 	* 	1 	* 	38 	48 	1 	1 	2 	4 	* 	* 
Italien 	 365 	* 	* 	* 	* 	101 	236 	4 	1 	8 	15 	* 	* 
Langues 
néerlandaises 	27 	* 	* 	* 	* 	1 	14 	2 	1 	4 	5 	* 	* 
Polonais 	 56 	* 	* 	* 	* 	8 	35 	4 	1 	5 	3 	* 	* 
Portugais 	 131 	* 	* 	* 	* 	21 	91 	5 	* 	4 	9 	* 	* 
Espagnol 	 51 	* 	* 	* 	* 	16 	24 	2 	1 	5 	4 	* 	* 
Ukrainien 	 95 	* 	* 	* 	* 	6 	33 	19 	14 	17 	5 	* 	* 	1 
Chinois 	 187 	* 	* 	1 	1 	12 	78 	5 	4 	24 	61 	* 	* 	tv tv 
Langues 	 1 
indo-pakistanaises 	95 	* 	* 	1 	* 	5 	39 	2 	1 	11 	37 	* 	* 
Japonais 	 11 	* 	* 	* 	* 	* 	4 	* 	* 	1 	5 	* 	* 
Coréen 	 14 	* 	* 	* 	* 	* 	9 	* 	* 	2 	2 	* 	* 
Langues des 
Philippines 	 32 	* 	* 	* 	* 	1 	16 	6 	* 	3 	5 	* 	* 
Langues 
arabes 	 28 	* 	* 	1 	* 	8 	14 	* 	* 	4 	* 	* 	* 
Larres 
amerindiennes 	92 	* 	* 	2 	1 	17 	13 	20 	17 	16 	3 	* 	3 
Vietnamien 	 29 	* 	* 	* 	* 	9 	8 	1 	1 	5 	3 	* 	* 

* Moins de 500. 

Source: Recensement du Canada, 1981.  

• 	 • 	 • 
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• 18. 	PLAN DE CERTAINES VILLES CANADIENNES  

Ville 	 Province 	 Page  

St. John's 	 Terre-Neuve 	 24 
Halifax 	 Nouvelle-Ecosse 	 24 
Saint John 	 Nouveau-Brunswick 	 25 
Fredericton 	 Nouveau-Brunswick 	 25 
Québec 	 Québec 	 26 
Trois-Rivières 	 Québec 	 26 
Montréal 	 Québec 	 27 
Toronto 	 Ontario 	 28 
Hamilton 	 Ontario 	 28 
London 	 Ontario 	 29 
Windsor 	 Ontario 	 29 
Ottawa 	 Ontario 	 30 
Kingston 	 Ontario 	 30 
Winnipeg 	 Manitoba 	 31 
Regina 	 Saskatchewan 	 32 
Saskatoon 	 Saskatchewan 	 32 
Calgary 	 Alberta 	 33 
Edmonton 	 Alberta 	 33 
Vancouver 	 Colombie-Britannique 	34 
Victoria 	 Colombie-Britannique 	34 

• 
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Saint-Jean 
1 Pare Pippy 

Unnersité 
Memorial 

3 Parc BowDng 
4 Cerdre artistique et culiurel 

5 Cap Spear 
6 Office du tourisme 
7 Edifice de la Confederation 

Basilique 
SainbiramBaptiste 

9 CAA 
10 Carhedrale anglicane 

11 Muset de Terre-Neme 
12 Gns moment  Hure  
13 Commissarial 
14 Monument at,  sorts de 

Terre-Neme 
IS Fort Amherst 
16 Regates de Saint-Jean 

1 7  Base du Logy 
Alcosik et Brout 

19 Parc de Signal Hill 
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Halifax 
I Prinee's Lodge 
2 Cimetière Fairview 
3 Pare Fleming 
4 ttFC Stadacona 
5 limversite de King's 

College 
6 Archises publiques de 

Nouvelle-I:muse 
7 Unnientie Dslhousie 
8 Channel's navels de 

1 lalifax 
9 Pori mildaire 

ID Old Dutch Church 
11 M..: de la Nouvelle-

1,:e0Me 
12 GISev  du tourisme 
13 Redoute York 
14 Eglise Sl. George 
15 CAA 
16  Colline de la Citadelle 
17  badins puhlics 
18 Cathèdrale All Saints 
19 Chapel Built in a Day 
20 Historic Properties 
21 Scotia Square 
21 Grand Parade 
23 Halifax Metro Centre 
24 Egloe S3 Pau: 
25 Bibliothéque commé• 

morative du nord 
de Halifax 

26 Mauna de la Province 
27 Hôtel du 

Gouvernement 
28 Basilique  Sainte-bluter  
29 Eglise  St. 81atihew 
3D Masson Henry 
31 Edward Cornwallis 
32 Pare Point Pleasant 
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Saint-Jean 
I Chutes reversibles 
2 Tour Martello de 

Carleton 
3 Alusée du Nouveau. 

Illunswick 
4 Reid's Point 
5 Fort Howe 

Site du débarquement 
loyalisle 

7 Université du 
Nouveau-Stomata 

8 Samuel de Champlain 
9 Eglis< Saint John's 

Spine 
10 Ma ison loyaliste  

Eglise Trinity 
12 Vieux Alarché 
13 King Square 
14 Tribunal du comle 
15 Office du tourisme 
16 Cimenère loyaliste 
17 Alugasin general 

Barbour 
18 CAA 
19 Bassin de radoub de 

Saint-Jean 
20 Parc Rockssood 
21 Misr. 
22 Exposition nationale de 

PAilentique 
23 Rec.),  Collegiate 

Schad 
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14 	Universite Saint• 

Thomas 	 t0 
15 Centre d'information 	 iti 	,.,., \ 

t.E) touristique 	 Kinps Coi 	R 	11(- 16 Offiee du tourisme •  
((insert l'éte) 	 ilD 
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Québec 
I Grand Théine de Québec 
2 Hôtel du Gouvernement 
3 CAA 
4 Pare des Champs-de-bataille 

5 Chapelle des Ibuit. 	10 Monument 	 14 Basilique Notre-Dame 
6 Office du tourisme 	 Wolfe-Montcalm 	 15 Séminaire de Québec 
7 Les Renliurts 	 Il Terrasse Dufferin 	16 Musée du Fou 
3 Pam de l'Artillerie 	 12 Caves de Jean-Talon 	- 17 Place Royale 
9 Couvent d. Ursulines 	13 Ilfitel-Dien 

I CAA 	 7 Parc Champlain 	II Maison 
2 Université du Québec 	8 Cathédrale de 	 De Tonnancour 

à Trois-Rivières 	 l'Immaculée- 	 12 Place d'Armes 
3 Office du tourisme 	Conception 	 13 Eglise anglicane 

(en été seulement) 	9 Office du tourisme 	St. James 
4 Vieux moulin à farine 	10 Le Flambeau 	 14 Sieur des Groseilliers 
5 Grand Prix Molson 	 15 Couvent des Ursulines 
6 Parc des Expositions 	 16 Esplanade Turcotte 
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Hamilton 	 8 Hamilton Place 	15 Steel Company of Canada 
4 Office du tourisme 	9 Marché de Hamilton 	16 Pont Burlington 

(en étésculement) 	. 	10 Whilehem 	 Skyway 
3  Château Dundurn 	1 I Palaisdejustice 	11  Canal de Burlington 
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Sifton Botanical Bog 

2 Parc Springbank 
3 Jardins Storybook 
4 Université 

Western Ontario 
5 Maison Eldon 
6 London Regional 

Art Gallery 

7 Ridout Street Restoration 
8 Palais de justice 
9 Covent Garden 

10 Brasserie 
des pionniers Labatt 

I Maison de Sir Adam Beck 
12 Cathédrale Saint-Paul 
13 Office du tourisme 

14 Musée du Centenaire 
15 Office du tourisme 
16 Musée du Régiment 

royal canadien 
17 Foire Western 
18 Village des pionniers 

de Fanshawe 
19 CAA 

• 

VtliS  L'OUM  

el 	parog 	 .,. . 
. 	 0 	 WINDSOR _ 	----- 4,-, „ 

'y.. 	 . , 	 -•.._4. 	',„330,11ar Isla 

P:etifflr  -  

i•'••'' 	 e • 	
10 

3. 	
. 	. 

.. 	 3 	 ., 	ID 	Franklin 	ir, 
si. 	-ez4 

	

. 	, 

Y 	illvd 	 '-'-' - -----.7.-:-;-•:—:?. 

Vers Leelling1011 	 Vers London 

I Pont Ambassadeur 	7 Jardins de Dieppe 
2 Université de Windsor 	8 Office du tourisme 
3 Office du tourisme 	 9 CAA 
4 Galerie d'Art 	 10 Office du tourisme 

de Windsor 	 Il Distilleries Hiram 
5 Musée historique 	 Walker 

Hiram Walker 	 12 Chrysler 
6 Cleary Auditorium 	13 Ford du Canada 

14 General Motors 
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Vers Gennosv Vers Gel.. 

Ottawa 
1 13clvédere Kitehi,sippi 
2 CAA 
3 Ferme expérimentale 

«ntrale 
4 Musée des Scouts du 

Canada 
5 Université Carleton 
6 Musée national de la 

pome 
7 Domaine Biffins, 
8 Centre municipal 
9 jardin de, Provinces 

10 Archives publiques du 
Canada 

11 Cour supréme 
12 Eglise Saint Andrew 
13 Musée national de 

l'homme 
14 Musée national d« 

science naturelles 
15 Parlement 
16 Relève de la garde 
17 Musée de Bytown 
18 Institut canadien du 

film 
19 Centre national des 

arts 
20 Galerie nationale 
21 Musée des Gardes à 

pied du gouverneur 
général 

22 Mnnnaie royale 
canadienne 

23 Musée canadien de la 
guerre 

24 Basilique Notre-Dame 
25 Parc Majors Hill 
26 Marché By Ward 
22 Office du tourisme 
28 Université d'Ottawa 
29 Earnscliffe 
30 Hôtel de ville 
31 Maison Laurier 
32 Rideau Hall 
33 Division ri N » de la 

GRC 
34 Collection 

aéronautique nationale 
35 Musée national de, 

sciences et de la 
technologie 

1 Musée du Service des 
pénitenciers canadiens 

2 CAA 
3 Parc historique national 

de la Maison-Bellevue 
4 Temple de la renommée 

du hockey 
5 Université Queen 
6 Musée de la redoute 

Murney 
7 Cathédrale Saints-Marie 
8 Cathédrale Saint-Georges 
9 Hôtel de ville 

10 Office du tourisme 
Il Fort Frontenac 
12 Musée des 

Communications 
et de l'Electronique 
des forces canadiennes 

13 Fort Henry 
14 Office du tourisme 

(en été seulement) 
15 Musée du Collège 

militaire royal 
16 Stone Frigate 
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I Musée xrtant de la l'rairie 	8 Bibliothèque du Centenaire 	culturel ukrainien 
2 ‘toulin de Grant 	 de lVinnipeg 	 15 Centre du Centenaire 
3 Pare Assiniboine 	 9 Galerie d'Art de.Winnipeg 16 Parc du fort Garry 
4 Prairie Dog Central 	 10 Maison Macdonald 	17 Maison Seven Oaks 
5 CAA 	 11 Parlement du Manitoba 	18 Saint-Boniface 
6 Piscine Pan•Am 	 12 Office du Tourisme 	 19 Parc Kildonan 

vers Lockport 
et Selkirk , ors Winnipeg Beach kers Arborg 

vers GrandePo n nre 

20 Pare provincial Birds Hill 
21 Monnaie royale canadienne 

• 
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Vers le Montana 

I Centre de formation 
de la GRC 

2 Saskatchewan House 
3 CAA 
4 Office du tourisme 
5 Télorama 
6 Musee d'Histoire 

naturelle de la 
Saskatchewan 

7  Speakers Corner 	14 Maison 
8 Parlement 	 Diefenbaker 
9 Office du tourisme 	15 Centre des 

10 Galerie d'art Dunlop 	Arts de la 
Il Parc Victoria 	 Saskatchewan 
12 Saskatchewan 	 16 Université de Regina 

Power Building 	17 Administration du 
13 %senne 	 Wascana Center 

Waterfowl Park 

V., Ment, Albert 

Vers Regina 

1 Musée de la Culture 4 CAA 
ukrainienne 	 5 Office du tourisme 

2 Musée du 	 6 Office du tourisme 
Développement de 	(en été seulement) 
l'Ouest 	 7 Galerie d'art Mendel 

3 Office du tourisme 	8 Université de la 
(en été seulement) 	Saskatchewan 

9 Musée d'Art et 
d'Artisanat 
ukrainien 

10 Office du tourisme 
(en été seulement) 



Calgary 
I Unhersité do Calgary 
2 P.P.CL.I. (Princess 

Patricia's Canadian I.ight 
Infantry) 

Vs's le bridps 

3 Pare Herne e 
4 Auditorium du Jubilé 

du sud de l'Alberta 
5 Jardin Burn Memorial 
6 Office du tourisme/ 

Parc Alewata 

7 Plane arium du 
Cente aire 

8 CAA 
9 Tour e Calgary 

10 Centr Glenbow 

11 Parc des Expositions et 
du Stampede de Calgary 

12 Fort Calgary 
13  lie  St. George 

5 Capital City Recreation 	10 Tour Alb<rt• Telephone 
I Parc du fort Edmonton 	 Park 	 11 Galerie d'An d'Edmonton 
2 Musk provincial 	 6 CAA 	 12 Ilséitre Citadel 

de l'Alberta 	 7 Parkinent 	 13 Tempk de la renommée 
3 Université de FAlberta 	8 Old Swathe:in. 	 de Paviation canadienne 
4 Pont High Level 	 9 Office du tourisme 	 54  Serres Mullen 

Edmonton 15 Installations des Jeux 
du Commonwealth 

16 Northlands Exhibition 
Grounds 

17 Refinery Row 

- 33 - Voyage d'affaires  
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Victoria 
I Musée de 'dont, 

 Craigflower 
2 Manoir Craigflower 
3 Musée Point Ellice 

House 
4 Ilastion Square 
5 Mosée maritime  dota 

 Colornbie•Dritannique 
6 Service touristique 
7 lardins . sousimarins 

(Pacific Undersea 
Gardens) 

8 Archives el musee  do la 
Colianhic.13ritannique 
Parlement 

ID Maison d'Emily Carr 
II Place du Centenaire 
12 Thetre McPherson 
13 HMO Empress 
14 l'arc 'I hunderhird 
15 Musèe historique do 

la hlahon Helmcken 
Cathedrale Christ Church 

17 l'are Beacon Hill 
18 Chàleau Spencer 
19 CAA 
21) Galcrie  d'An l 

de Vwtorm 
21 Chateau Craigdarroch 
22 Ifincl du tiouverneniem 
2.1 Pare Wanly. 
24 Unisersue de Victoria 
25 Seal:Intl ol the Paoli, 

lanutol 
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